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PRÉFACE

Ce livre est l'œuvre d'un libéral russe, d'un juriste qui aime le

notre arrivée en Turquie, en 1898, nous avons ressenti la

h que conçoit naturellement tout esprit libéral pour le Sultan

Rouge, et cette haine n'a fait que croître durant les dix années

sant de ses crimes. Mais cette haine ne s'étendait aucunement au

peuple turc. Bien au contraire. Arrivé à Constantinople après les

massacres arméniens de 1895-1896, et voyant les libéraux tures

souffrir non moins, peut-être, sous la griffe sanglante

 HAMID, que les chrétiens, nous avons cru sans peine ce que nous

avaient dit nos collègues tures à l'Ecole des sciences politiques de

- Paris : que le peuple turc était foncièrement bon et noble, et que

son gouvernement seul le déshonorait, en commettant en son nom

3 descrimes dontl'horreur faisait frémir ses sujets tures non moins

-
que l'Europe.

C'est donc avec une joie sincère que nous avons accueilli, nous,

éral

russe, le soleil levant de la révolution jeune-turque de 1908,

dont les premiers rayons promettaient des temps meilleurs pour

- tous les peuples installés sur le vaste territoire de l'Empire Otto-

n. D'autant plus - on pouvait l'espérer du moins, - que le

approchement entre la Russie, _fi France et l'Angleterre, d'un
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côté, et la nouvelle Turquie de l'autre, permettrait d'opposer une

digue aux plans pangermanistes qui se dessinaient avec une

clarté chaque jour plus inquiétante.
Ces illusions, on le sait, étaient celles de la majeure partie des

-

libéraux de l'Europe. Malheureusement, elles ne furent pas de

longue durée. Les Jeunes-Tures, qui se flattaient au début de suivre

l'idéal girondin, finirent par devenir de sinistres jacobins, chez

lesquels un chauvinisme aigu et un panislamisme combatif, d'au-
5

tant plus révoltant qu'il ne reposait sur aucune conviction reli-

gieuse, remplacèrent les grands principes de la Révolution.

Non pas que nous nous joignions à ceux qui proclament que
.-

les Jeunes-Tures n'ont jamais été sincères. Les ayant beaucoup -.

fréquentés pendant les premiers mois de leur révolution, nous -
avons conservé de nos entretiens amicaux de ce temps l'imprese
sion qu'ils caressaient, en effet, le rêve d'un Etat Ottoman où tous

les citoyens seraient libres et égaux ; ils ne comprenaient cepen- -

dant pas, même alors, qu'aucune des vieilles races non-turques --

de l'Empire ne consentirait à se laisser fondre dans un ottoma-
-

nisme incolore,et que dans la reconnaissance des droits de l'homme, .-
il faudrait comprendre celui au libre développement du génie de

sa nationalité. Mais, du moins, les Jeunes-Tures restèrent fidèles à ..

cet « ottomanismelibéral » jusqu'au coup d'Etat réactionnaire du
3

31 mars /13 avril 1909, à leur exode à Salonique et à leur retour

triomphal à Constantinople avec l'armée de MAHMOUD CHEFKET

PACHA.

C'est à partir de ce retour que se révéla toute la petitesse,
-

toute la pusillanimité de ces hommes qui, s'ils avaient eu une

attitude virile et conforme aux idéals proclamés par eux, auraient

certainement donné une autre face à plusieurs des événements qui .- r

ont préludé à la guerre mondiale. En facé de l'ignorance crasse et -.

du fanatisme borné du peuple ture, qui avait éclaté à leurs yeux
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d'entre eux, et mis en péril celle des autres, les « réformateurs »

tures sentirent leur rêve se dissiper. Au lieu de profiter de la vic-

toire de MAHMOUD CHEFKET PACHA pour imposer, par la force, le

respect du droit, ils abdiquérent tous leurs idéals ; et au lieu de

tirer le peuple ture de l'ignorance où il croupissait, ils résolurent

de flatter dorénavant ses plus vils instincts pour pouvoir l'exploi-
- ter à leur aise. Tout ce que ce peuple gagna au change, ce fut

d'avoir plusieurs ABD-UL-HAMID au lieu d'un. Les révolution-

naires d'hier devinrent des aventuriers.

C'est en vain que les Représentants des pays de l'Entente, et,

parmi eux, en première ligne les ambassadeurs TonAaRYKOw et

BoMPARD, tâchèrent d'arrêter les nouveaux tyranneaux dans leur

course à l'abime. Les conseils de sagesse et de tolérance prodigués

par ces diplomates étaient attribués aux visées égoïstes de leurs

pays. Les voix amicales françaises, commecelle de René MouL1N,

indiquant à côté de la force la faiblesse de la Jeune-Turquie, ou

criant casse-cou, comme celle de Ræxk PINox, dès le premier
réveil du fanatisme, ne furent pas écoutées !. Les avertissements

d'un MiL1OUKoO®®, ami éprouvé de la liberté, ne provoquèrent que

la suspicion, les remontrances du Times que la haine. Les services

des dévoués collaborateurs européens de la première heure, des

CHARLES LAURENT, des OSTROROG, furent dédaignés, leurs efforts

contrecarrés. En un mot, les Jeunes-Tures oublièrent complète
.. ment que si l'Europe civilisée avait fait crédit à leur révolution,

c'était à la condition qu'ils fissent de la Turquie un Etat civilisé.

Il n'est que juste, cependant, de dire dès à présent que la rapi-

éÿ dité vertigineuse avec laquelle les meneurs jeunes-tures décli-

à

naient dans l'estime de tous les élé 1ents honnêtes du monde,

n'était pas seulement la conséquence de leur faillite morale depuis
la catastrophe du 31 mars. La grande adoratrice de la Force, le

* Ruxit Moura®, Force et faiblesse de la Jeune-Turquie. 1910. - Ron

Prvox, L'Æuropo et la Jeune-Turquie, 1913.
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grand apôtre du matérialisme, la grande initiatrice du Mal, l'Alle-

magne moderne, se dressait à côté de ces renégats de la liberté.

Elle flattait leurs ambitions secrètes, encourageait leurs instincts

ataviques, les poussait aux excès irréparables, et, ce faisant, elle

couvrait tout le pays d'un filet d'acier dont l'indolence orientale

ne pouvait le dégager. Jamais encore un peuple n'en a subjugué
un autre par de si vilains moyens. Et jamais encore l'élève n'a mis

tant de zèle à surpasser le maître dans sa vilenie.

Ta'limi allemän (leçon allemande), voilà, de l'aveu des Alle-

mands eux-mêmes, les paroles que murmurent déjà les lèvres tur-

ques qui osent exprimer les pensées que la guerre a fini par faire

naître dans les âmes les plus simples. Ta'limi allemän, chuchotent

les Turcs, quand on leur demande pourquoi la Turquie est entrée

en guerre contre les puissances qui lui garantissaient son inté-

grité. Ta'limi allemän ! répètent-ils quand on leur demande pour-

quoi ils font, eux musulmans, de concert avec des chrétiens, la

« guerre sainte » à d'autres chrétiens, alliés ceux-ci au descendant
--

du Prophète, le Chérif de la Mecque. Ta'limi allemän ! répondent -

ils quand on leur reproche le massacre des Arméniens et des Nes-

toriens, la mise à mort par la famine des habitants de la Syrie et

du Liban, la pendaison des patriotes arabes. Ta'limi allemän !

Ta'limi allemän! Ce cri, aujourd'hui encore sourd murmure d'es-

claves craintifs, grossira à chaque coup que les victoires de l'En-

tente porteront aux armures de leurs maîtres, et le jour où, enfin,

la grande prêtresse de la Force tombera vaincue auprès de son

autel, le peuple ture, conscient de ses abominables crimes, écla-

boussé de honte et de sang, se voyant livré aux bras des peuples

vengeurs du Droit, poussera une immense clameur : Ta'limé alle-

! Tali'mi. allemän !

Gardons-nous alors d'une trop grande rigueur. Considérons

que le peuple ture est un peuple ignorant et primitif, qui a été

livré par des aventuriers à l'Allemagne. Mettons-le au bénéfice
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du Ta'limi allemän ! Accordons-lui les circonstances atténuantes

que nous ne refusons pas aux grands criminels. Mais n'oublions

pas ses crimes. Nous n'en avons pas le droit. Comme l'ont pro-

clamé les chefs des gouvernementsde l'Entente, il doit réparer,
il doit restituer, et surtout donner des garanties contre la répéti-
tion de semblables méfaits...

Dans le grand procès de l'Empire Ottoman, qui se déroule

devant le Tribunal de l'humanité, procès que le Comité Union et

Progrès appelle lui-même dans ses récentes déclarations, personne

n'a le droit de se taire, car le silence serait la complicité. Qui
dacuit ubi loqui potuit ac debuit consentire videtur. Or, nous ne con-

sentons point. Notre conscience rejette les horribles théories alle-

 mandes et se refuse à proclamerle triomphede la force sur le droit.

Notre conception de la justice n'admet pas la souveraineté ab-

solue, illimitée, de l'Etat, ce moloch moderne piétinant les droits

des nations et des hommes. Nous croyons à une seule souverai-

neté, à celle qu'a proclamée MIRABEAU, la souveraineté du droit.

Nous croyons qu'au-dessus du droit de l'Etat s'élève le droit

snternational, et au-dessus de tous les deux, le droit humain.

Dès lors ç'a été pour nous un devoir impérieux d'écrire ce

livre. Devoir d'homme qui a consacré une grande partie de son

activité à l'étude du droit, devoir d'homme qui a passé une

partie de sa vie à l'étude de l'Empire Ottoman, où il est resté

pendant seize ans, à un poste d'où il pouvait observer et juger !.

Comme juriste russe, comme Associé de l'Institut de Droit inter-

national, comme Secrétaire de la seconde Conférence de la Paix,

comme fils enfin de la grande Russie libre, nous avons voulu dire
€

notre opinion intime sur le cas : Civilisation contre Empire
man, engagé pour la dernière fois devant le Tribunal de l'histoire.

Dès lors, le plan du livre s'est imposé de lui-même, Dans la

! L'auteur a été de 1858 à 1914 Drogman de l'Ambassade de Russie à Cons-

Aantinople.
"Run
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première partie, nous présentons une histoire succincte du régime -.

jeune-ture, tel que nous l'avons vu en témoin oculaire !. Quant à

-
-

nosappréciations, nous déclaronsn'avoir voulu blesser intentionnel-

lement qui que ce soit. Nous n'avons dit que ce que nous croyions

indispensable à l'intelligence des événements. Nous n'avons au-

cune animosité personnelle contre aucun des chefs jeunes-tures,
si ce n'est celle d'avoir à porter un jugement sévère sur deshommes

en la sincérité, la loyauté et la générosité desquels nous avons crt

trop longtemps, et que nous devons flétrir aujourd'hui comme des

renégats. Mais nous ne regrettons pas notre confiance d'alors.

D'ailleurs, l'Europe entière n'a pas à se repentir d'avoir donné

aux Jeunes-Tures un délai pour faire la preuve de leur droit à

l'Empire. C'est mieux ainsi. Car l'histoire ne pourra pas dire

que les crimes de ses sultans ont empêché le peuple ture de

montrer à l'univers son âme véritable.

La seconde partie de ce livre analyse la neutralité turque et

réfute les arguments par lesquels la Turquie tâched'expliquerson
-

entrée en guerre ®.

La troisième partie décrit, aussi exactement que nos moyens

d'information nous le permettaient, la Turquie sous l'Allemagne,
la Turquie sous le Califat de Berlin, selon le mot de

M. Sazonow.

La quatrième partie établit le droit à l'intervention d'humanité,
en théorie d'abord, dans les consciences juridiques des peuples de

l'Entente, ensuite. Et le livre finit par l'application du principe
de l'intervention au criminel convaineu de lèse-humanité -

! Çette partie a paru, en russe, en 1915 dans la revue russe Rousskays
* La traduction des documents tures cités dans la première partie de cet

ouvrage a été faite par nous personnellement ; la traduction des documents turcs

de la seconde et de la troisième partie est due à la plume aussi compétente qu'élé .-

gante de M. LOUIS FHUILLEY, ancien Secrétaire-Interprête particulier du Sultan,
ancien Directeur du Lycée Galata-Sérail, à Constantinople. Nous exprimons à

M. L.. PRUILLET, toute notre reconnaissance.
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à l'Empire Ottoman, - déclaré déchu de sa tutelle sur les peu-

ples non-tures, au nom du Droit humain.

Nous nous défendons d'avoir écrit un livre politique. Ce livre

poursuit un but juridique, celui de l'avènement du Droit humain

dans les contrées qui gémissent encore sous le joug ture. Nous

n'envisageons pas ici la libération des peuples de l'Empire Otto-

man en connexité avec tel ou tel état momentané de la carte de

guerre, ou en relation avec telle ou telle combinaison politique.
Nous avons voulu exposer le droit intuitif, la conscience juridique
des peuples de l'Entente. Nous présentons la disparition de l'Em-

pire Ottoman comme le corollaire logique et inévitable du but

général permanent proclamé par l'Entente, l'établissement de la

Paix par le Droit. Nous voulons prouver que ce but magnifique =

est inconciliable avec le maintien de la domination turque sur une

autre race quelconque.
Dès lors, qu'on ne nous accuse pas d'un orgueil démesuré, pour

avoir entrepris de faire le procès d'un grand et ancien Empire.
Nous n'avons voulu qu'accomplir un devoir, contribuer dans la

mesure de nos forces à l'établissement de la vérité. Si nous avons

failli à notre tâche, qu'on nous excuse en faveur de la sincérité de

notre effort. Mais si nous avons réussi à faire pénétrer un peu

de lumière dans cette grande et grave question, qu'on ne nous en

-

fasse pas un mérite. Car, dans ces temps inouis, plus que jamais,
l'individu agit sous la seule impulsion de l'histoire et des grandes
idées qui se choquent sur son théâtre. Et nous, nous ne sommes

qu'un simple soldat russe de l'Entente, baignant son âme dans

-
les rayons du grand idéal de la Paix par le Droit, le seul pour

-

lequel aujourd'hui il vaille la peine de vivre et de mourir. Plus

grand que la haine pour le vampire qu'est l'Empire Ottoman, est

notre amour pour les races qu'il opprime. C'est l'amour pour les
1

-

faibles, amour éternel, sans limites, qui a guidé notre plume. Et

lancnisoléeaecactacin
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en écrivant les pages qu'on va lire, nous avons senti notre cœur.
battre à l'unisson avec les messages admirables d'uif WiLsoN ; -

notre âme s'est réconfortée à l'énergie superbe d'un BrraND ; elle -.

a été inondée par la clarté lumineuse d'un Trrroxt et d'un Sox-

NINO ; elle a été pénétrée par la fermeté d'acier d'un LLOYD

Grorcr, d'un BaLrOUr, d'un ; elle a frémi de l'en-

"thousiasme sacré d'un KERENSK, elle a traversé les angoisses
patriotiques d'un Gourerxorr et elle a vibré aux paroles justi-
cières et libératrices d'un MiL1OUKOF®, l

C'est le souffle de ces hommes généreux et de leurs peuples,
-

ce sont les visions du martyre des Arméniens, des Belges, des Rou- -

mains, des Serbes qui ont animé cet ouvrage ; nous le présentons
-

aux amis du Droit avec le vœu ardent que toutes les races habi-

tantla Turquie d'aujourd'hui, que le peuple turc lui-même, soient

enfin libérés de ce cauchemar qu'est l'Empire Ottoman.

Genève, 23 septembre 1917.



PREMIÈRE PARTIE

Les Jeunes-Turcs avant la guerre.

Les Dieux ont soif,
Praxcr

CHAPITRE PREMIER

L'héritage d'Abd-ul-Hamid.

Le 11 juillet 1908, les jeunes officiers tures de l'armée de Ma-

cédoine mirent fin, presque sans effusion de sang, à l'une des

plus sombres périodes de l'histoire ottomane. A Resna, à Okhrida,
"à Monastir, à Salonique, à Uskub, le canon tonnait en l'honneur

du rétablissement de la Constitution. Les tchefniki (partisans)
serbes, bulgares et grecs faisaient leur entrée solennelle dans les

villes macédoniennes et fraternisaient avec les Turcs, auxquels,
pendant des années, ils avaient fait une guerre sans trève ni merci.

Et à Constantinople, ABD-UI-HAMID -- le Sultan Rouge -

'apposait de ses mains tremblantes son foughra ! à l'iradé convo-

quant le parlement, iradé qui reconnaissait la nécessité de céder

la volonté du peuple afin d'éviter l'effusion du sang et l'inter-

vention étrangère.
Dressons rapidement l'inventaire de la succession qu'ArD-UL-

-HamtD laissait à la Jeune Turquie, qui s'était levée contre lui.
ÿ

A kpayunétätquælæfiæjmrüneä'mdæplæ
tes qu''ait jamais subis l'Orient Depuis 1876, où
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rissaient dans les prisons ou mouraient exilés dans des contrées

malsaines, et cela, d'ordinaire, sur la foi de dénonciations fatsses.

L'espionnage (haficlik), à l'entretien duquel le Sultan, affectait

une grande partie du trésor national, était devenu une véritable

institution publique, qu'il fallut, après la Constitution, abolir par
iradé spécial (17 juillet 1908). Parents et enfants, élèves et pro-
fesseurs, chefs et subordonnés s'espionnaient mutuellement au

profit du Souverain. Le redoutable virus pénétrait goutte à goutte
dans la moelle du peuple turc et l'empoisonnait lentement, mais
sûrement. On peut dire sans exagération que le mot «journal »

(dénonciation) était le symbole de l'ère d'Anp-U1-HAMID.
Tout le pouvoir réel était concentré entre les mains du Sultan.

La Sublime Porte traînait une misérable existence à côté)du
Palais tout-puissant. C'est de ce Palais que dépendaient les nomi-
nations à toutes les charges importantes de l'Etat. Et cependant
ABD-UL-HAMID, sans aucune confiance en ses créatures, inter-

venait à chaque moment dans la marche des affaires. La parole,
l'ordre d'un Grand ou d'un Ministre étaient à chaque mo-

ment annulés par le contre-ordre d'un secrétaire du Palais. Valis

et Ambassadeurs se trouvaient constamment dans l'obligation de

désobéir aux prescriptions les plus formelles de leurs supérieurs
directs. Du haut de son nid de vautour, de Vildiz, le sinistre

maniaque ceint du sabre d'Osman promenait ses yeux gonflés
de sang sur son immense Empire, et d'un signe de sa frêle main lui

infligeait les formidables secousses qu'il croyait nécessaires à sa

sécurité personnelle ou au maintien de sa situation. Vivre et être

sultan - voilà tout le programme politique de ce souverain euro-

péen fin du xIx"* siècle. C'est à ce programme qu'il sacrifiait
tout - et le sang de ses sujets, qu'ils fussent musulmans ou

non, et des lambeaux de plus en plus grands des territoires con-

quis par ses aïeux. 'Premblant du matin au soir pour sa vie, cet
homme extraordinaire a fait, pendant les trente-trois années de.

son règne, éprouver à tous ses sujets le sentiment qui constituait.

le fond de son être : la peur.
A l'ombre du trône impérial, les Sbires, grands et petits,

soumettaient le malheureux pays à des corvées et tailles sans
-

merci. Le gouvernement hamidien a été souvent caractérisé
comme une vaste organisation pour la spoliation et le pillage.

écrit en ture.

* Nous nous permettons d'écrire le mot Grand Vérir tel qu'il est prononcé et .- -
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On ne saurait mieux dire. Il n'existait pas le moindre contrôle
sur les finances ; le soi-disant «budget» soumis au Sultan
n'était même pas publié.

+ Voici dans quels termes M, CHARLES LAURENT, conseiller financier du Gouver-
nement ottoman, dans une w…æ.hmm—…. faite
à Paris le 15 mars 1910, apprécie la d……quœt…lfllm
Turcs lorsque la révolution de juillet 1998 les appela au pouvoir (voir La Politique
budgétaire en Europe) :

« Tout d'abord, pas de budget.uunéhtüwé…ù…Mtflmmæmmflnll'
bâtion du souverain, mais il avait à peine la valeur d'une indication. On y ajoutait,
en cours d'exercice, toutes les dépenses que pouvaient réclamer les nécessités plus
ou moins justifiées des services ou même les du Souverain.

+ Quant aux recettes, les sans règle ni méthode, n'avaient
d'ordinaire que très lointains avec les et surtout

aucune règle
le chef d'un dé ent ministériel était au bout de ses propres recettes, il deman-
dait au ministère des finances un Javallé, c'est-à-dire une autorisation de dépenses
jusqu'à concurrence d'un certain chiffre, qu'il n'avait même pas à justifier, et le

Œuveflt gagée sur le produit de tel ou tel impôt. C'est ainsi que les droits de
es étaient souvent mis à contribution. Pas de spécialité d'exercice, le Aavallé

était valable indéfiniment jusqu'à consommation complète de son montant et

pendant un nombre d'années indéterminé,
« Dépouillé à l'avance d'une partie de ses recettes, désarmé devantlesappétits

de ses collègues, le malheureux ministre des finances s'ingéniait à trouver de l'ar-
gent: emprunts répétés et onéreux, avances à gros intérêts demandées à des banques
ou à des sociétés concessionnaires de services publics, détournementplus ou moins

déguisé des fonds appartenant aux orphelins, aux caisses de retraite civiles ou mili-
taires, à la Banque agricole, tout cela ne suffisait que momentanément à satisfaire
des besoins de plus en plus pressants ; nouvelle Danaïde, se pouvant arriver à

remplir son tonneau, il tächait de son mieux d'empêcher qu'il se vidût complé-
tement... » (p. 73)-

e ... Il a été contracté, de 1882 au 1** mars 1909, de nouveaux emprunts pour
un milliard 178 millions, D'autre part, le gouvernement s'était
fait consentir par des banques, par la Société des Phares, par celle de la Régie,
des avances qui s'élevaient, au 1** mars de l'année dernière, à 152 millions ; enfin
il s'était approprié en même temps le capital de la Banque agricole, jusqu'à concur-

rence de 84 inillions. Il s'était procuré par ces divers procédés, entre 1882 et 1909,
une somme totale de 1 milliard 395 millions. » (p. 76).

« ... Maïs est-ce que ce total, déjà respectable, représente toutl'arriéré ? Non,
Messieurs, et voici pourquoi : c'est que ces emprunts ne permettaient que de liqui-
der les créances les plus urgentes. Puiw.ñnhmfltmdflœ te... (P. 77)-
...D'après le premier travail d'ensemble qui a été effectué, il semble, compensation
faite d'un certain nombre de doubles emplois, que le chiffre de cette dette occulte

n'est pas inférieur à 13 millions de livres turques, c'est-à-dire à 296 millions de francs.
Si donc nous ajoutons ces 296 millions aux 1395 millions dont je parlais tout à

l'heure, nous trouvons que l'excédent des dépenses sur les recettes budgétaires,

mdmlœvhgt—«pemé—
s'est élevé à la sommede x milliard 691 millions de

soit environ 64 millions par an, qui représentent le déficit réel du budget.
+ En bonne justice, il faudrait déduire de ce chiffre énorme, les sommes consa-

crées à l'amortissementde la dette publique, et qui sont loin d'être négligeables.
Pendant cette même période de vingt-sept années, elles se sont élevées à 865 millions
de francs, c'est-à-dire à 32 millions par an ; de sorte que si la Turquie n'avait

effectué aucun …un! e d£ñdt maya annuel eûtété, non pas de 64 mil-
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Sans gêne aucune, le Sultan demandait continuellement à
-

ses ministres et valis de larges contributions à sa caisse person-
-

nelle, destinée surtout à alimenter l'espionnage, et de leur côté
les ministres et valis se retournaient contre leurs malheureux
administrés en se taillant, bien entendu, leur part du butin. Le
déficit moyen annuel de l'État ravagé et pillé s'élevait à 64 mil-
lions de francs ; on le comblait tant bien que mal par des emprunts
onéreux et en rognant sur les dépenses les plus nécessaires de

l'Etat. La garde impériale, ferme soutien du Sultan, était bien"
entretenue ; mais en province les soldats étaient à peine nourris,
et leurs uniformes tombaient en loques. Les officiers et les em-

ployés civils ne recevaient leur paye que très irrégulièrement,
parfois pour quelques mois de l'année seulement ; aussi cédaient-
ils d'habitude leur droit à la paye aux usuriers au prix de 50,
de 30 et même de 15 % des sommes leur revenant. Comme consé-

quence de ce pitoyable état de choses, une vénalité et une cor-

ruption sans précédent régnaient dans la bureaucratie et la ma-

gistrature.
Avec une logique féroce, le Sultan veillait à ce que toutes les

institutions d'Etat et toute la vie sociale fussent au niveau de

son système de terreur et d'exploitation. Tous les effets bienfai-
sants des réformes d'App-U1-Az1z étaient anéantis. Les libertés
communales et provinciales n'existaient que sur le papier. Les
tribunaux fonctionnaient sous la double impulsion du bakchiche
et des injonctions du Palais. La presse gémissait sous la férule
de la plus grotesque et la plus impitoyable censure préventive,
ne pouvant aborder aucun sujet relevant de la politique exté-
rieure ou intérieure du gouvernement; libre à elle de chanter les

louanges du Souverain ou de conter, dans des termes dithyram-
biques, ses apparitions fastueuses au Selamlik. L'instruction

publique était confiée à des personnes réputées pour leur ignorance,
L'enseignement supérieur, qui avait fait de sensibles progrès

--

sous ApD-UL-Az1z, était réduit à néant ; toutes les disciplines -
« dangereuses », telles que la philosophie, les sciences naturelles,.

lions, mais de 32 millions.. » (p. 78). Si nous résumons, Messieurs, la situation de la
Turquie au "moment où se produisirent les événements du mois de juillet 1908 et
of le rétablissement de la constitution fut imposé au souverain par un mouvement

d'opinion irrésistible, en voici les caractéristiques : une dette sans cesse acere,

malgré les amortissements, par des emprunts répétés ; pas de budget ; des recettes .

mal assurées, des dépenses sans limites, le laisser-aller et l'arbitraire dans tous les :

services. » (p. 82).

Ke
.
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le droit public étaient soigneusement bannies de la soi-disant

Université de Stamboul. Mais la théologie musulmane elle-même

n'était pas plus heureuse : les livres sacrés musulmans étaient

bien souvent confisqués et brûlés sur l'ordre du Sultan, qui redou-

tait l'influence « des pensées subversives » qu'ils renfermaient sur

les devoirs du Calife à l'égard de son peuple.
En ce qui concerne spécialement les sujets chrétiens du Sultan,

les anciens privilèges religieux, scolaires, juridiques (dans le

"domaine du mariage et du divorce) appartenant aux patriarcats
ne leur avaient pas été formellement retirés, mais ils étaient cons-

tamment violés. Il est vrai que le gouvernement d'Anp-UL-
HamD allait jusqu'à reconnaître le droit des patriarcats de lui

faire des remontrances au sujet de ces violations, et l'on ne peut
nier que ces protestations n'aient atteint parfois leur but, surtout

lorsqu'elles étaient accompagnées de mesuresextrêmes, comme la

_

fermeture des églises. Cette tolérance relative était, du reste,
- conforme aux traditions des anciens Sultans, qui se souciaient

fort peu du culte et de l'instruction des rayas. Il en était bien

autrement lorsque AnD-UL-HAMID croyait devoir s'attaquer non

pas aux privilèges, mais à la vie même"de ses sujets chrétiens.

_

Ni les cris del'Exarchat bulgare,ni les lamentations du Patriarcat
- arménien n'ont jamais pu arrêter les meurtres des malheureux

- Macédoniens et Arméniens massacrés par dizaines et centaines

de milliers sur les ordres péremptoires du «grand assassin ! ».

Les étrangers seuls échappaient à la tyrannie du Sultan. A

- mesure qu'augmentaient les duretés et les horreurs du régime
- hamidien, s'affirmait davantagel'action des Puissances défendant

- les droits de leurs sujets garantis par les anciennes capitulations.
Rappelons, pour mémoire seulement, qu'en vertu de ce droit

capitulaire, chaque étranger en Turquie est extra-territorial ; la
- police turque ne peut pénétrer dans sa demeure qu'avec le consen-

tement de son consulat, lequel consentement est également indis-

__ pensable pour son arrestation, sanf les cas de flagrant délit. Toutes

__ les affaires entre étrangers seuls relèvent des tribunaux consulaires.

_ Les affaires entre Ottomans et étrangers sont jugées par les tri-

2

! Voyez Livre jaune français de 1895-1896, dépêche de M. px LA

',
-

chargé d'affaires de France à Constantinople à M. HAOTAUx, ministre des affaires

"étrangères, datée du 3 septembre 1896: «Je mp0… citer à V. B.la. série inter-

_
minable des faits qui prouvent jusqu'à l'évidence que c'est le Sultan lui-même qui

……wde ces assommeurs et leur enjoint de courir sus à tout ce qui est

»
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bunaux tures, mais les sentences de ces derniers ne sont recon-.
nues par les autorités étrangères que si elles sont approuvées et

signées par le délégué consulaire !.

Ces capitulations juridiques ne forment qu'une partie du statut

privilégié de l'étranger en Turquie. En vertu des traités, liberté

complète de commerce lui a été assurée, et les droits d'exporta-
tion ont été fixés à 8 %, ad valorem ; ce n'est qu'en 1907 que la

Sublime-Porte a pu obtenir des Puissances une majoration des

droits de douane jusqu'à 11 %, et cela à la condition que le sur-

croît des revenus fût affecté aux réformes macédoniennes. Aucune -_-

taxe ne peut être imposée aux étrangers sans accord avec leurs

gouvernements ; c'est ainsi qu'ils paient l'impôt foncier à la suite
de l'acceptation formelle par les Puissances de la loi ottomane

de 1867 sur les immeubles. La dépendance économique de la Porte

vis-à-vis des Puissances s'accentuait encore davantage du fait

que le gouvernement turc n'avait pas le droit de créer des mono-

poles. Enfin, après sa guerre avec la Russie, la Turquie, complè-
tement ruinée et en faillite, avait dû consentir, par le fameux

décret du 28 Muharrem 1299 - 20 décembre 1881 - à l'institu-

tion du Conseil de la Dette publique oltomane, formé de délégués
des porteurs étrangers. Cette institution autonome perçoit et

encaisse les revenus affectés par la Porte au service de sa dette

(tabac, sel, pêcheries, soieries, spiritueux et timbre*).
Il était naturel quel'état misérable de l'administration turque

amenût l'intervention européenne dans bien d'autres domaines.

Ainsi, depuis la fin du xvIII"* siècle, les postes étrangères s'éta-

blirent en Turquie, tacitement reconnues par le gouvernement.
En 1840 fut créé à Constantinople le Conseil sanitaire internatio-

nal, composé de membres tures et étrangers,et ayant pour but la

défense de la Turquie et de l'Europe contre les épidémies ; ce

conseil dispose d'un nombreux personnel dans tout l'Empire et

prélève, sur la navigation commerciale, une taxe spéciale destinée
à ses besoins. Il faut mentionner également la Commission inter-

nationale des phares, et la Commission internationale de sauve-

tage.
:

* Pour les détails concernantles capitulations juridiques, je me permets de me -

reporter à mon livre : La Justice offomane dans ses rapports avec les Puissances --

étrangères, Paris, 1911.
* Comp. LAURENT, L c., p. 79-81;
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de signaler s'appliquent à tout le territoire turc. Mais, à part ces

restrictions générales,les excès par trop violents du régime liami-

dien provoquaient souvent l'intervention européenne dans l'ad-

ministration de telle ou telle partie de l'Empire. Ainsi, les massa-

cres arméniens de 1895 aboutirent à l'intervention de la Russie,
de la France et de l'Angleterre, et à la promulgation, par le Sultan,

. du décret sur les réformes en Arménie du 20 octobre 1895, décret

.

resté, d'ailleurs, à l'état de lettre morte. Les troubles en Crète

obligérent les Puissances à élaborer un règlement qui confiait

l'administration de l'île à un gouverneur-général chrétien, nommé

par le Sultan avec l'assentiment des Puissances. Le Sultan accepta
ce règlement du 27 août 1896 ; depuis lors, les quatre Puissances

(Russie, France, Angleterre, Italie) prirent l'autonomie de la

Crète sous leur protection; en 1898, elles obligérent la Turquie
. à rappeler ses troupes del'île ; en 1899, elles participèrent à l'éla-
. boration de la Constitution crétoise !. Les persécutions des chré-

tiens en Macédoine, suivies de l'insurrection de 1903, amenèrent
le contrôle russo-autrichien, sous la forme d'agents civils auprès
de l'inspecteur général ture de cette province et, dans la suite,
la création d'une gendarmerie et d'une commission financière
internationales en Macédoine.

En résuné, on peut dire du régime hamidien qu'il a poussé
jusqu'à leur plus extrême expression tous les traits caractéris-

tiques de l'Etat turc en général : despotisme envers tous les sujets
ottomans; persécution violente et massacre des chrétiens ; main-

tien du peuple à l'état de la plus complète ignorance et dans le

fanatisme religieux. Fatalement, un tel régime devait entraîner

21 le renforcement des garanties internationales en faveur des droits
i

des étrangers en Turquie et amener, en même temps, le contrôle

européen sur l'administration entière de certaines provinces de

l'Empire.
Est-il besoin de rappeler qu'en dehors de cette intervention

collective européenne, légitimée par les intérêts du droit et de la

civilisation, ABD-UL-HAMtD subit encore une autre influence -

celle-là férocement égoïste et devant aboutir à la ruine de ses

Etats ? C'est qui appela en Turquie les instruc-
teurs militaires allemands et inféoda ainsi l'armée ottomane aux

* Art. 1**de la Constitution de la Crête du 16-29 avril 1899 :

+ L'île de Crète, avec les lots adjacents, constitue un Etat jouissant d'une auto-

nomie complète, dans les conditions établies par les quatre grandes Puissances, »
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Teutons. C'est lui qui octroya à la Deutsche Bank la concession
du chemin de fer de Bagdad, destiné, dans les rêves des panger-
manistes, à constituer une des plus fortes bases de l'hégémonie
allemande sur le monde. C'est de son temps que des nuées de

colons allemands s'abattirent sur l'Asie. C'est lui qui mit sa main,
rouge du sang arménien, dans celle du grand comédien couronné

-

qui se proclama l'ami des 300 millions de Musulmans. C'est

ABD-UI-HAMID, et nul autre, qui a ouvert aux Allemands les

portes extérieures de la citadelle turque. Les Jeunes-Tures en

ouvrirent, dans la suite, l'enceinte intérieure. Et si, dans les temps
à venir, il se trouve un pieux historien musulman pour prononcer
son verdict, il rendra un fcva vouant à la même honte éternelle
et le vieux Sultan et les Jeunes-Turcs. Comme eux, ABD-UL-
HAMD est coupable d'avoir laissé les Allemands s'introduire dans
le sanctuaire de l'Islam et déployer, de leurs mains infidèles, l'éten-
dard vert du Prophète.



CHAPITRE II

Le régime jeune-turc.

I. - LA POLITIQUE INTÉRIRURE DRS JEUNES-TURCS.

Première période.

(Du 10 juillet 1908 au 13 avril 1909.)

$ 1. La révolution jeune-turque n'éclata pas à Constantinople,
mais en province, en Macédoine. Fait aucunement fortuit, mais

qui découlait logiquement des conditions du régime hamidien.

D'une part, le Sultan exilait sans cesse tous les éléments tant soit

peu suspects dans les provinces, qui finirent par regorger de mé-

contents. D'autre part, la Macédoine montrait - et l'exemple
était fort contagieux - comment on défend ses droits violés par
la force. En faisant la chasse, pendant des années, aux bandes

(tchétas), les jeunes officiers turcs appritent beaucoup de choses

de leurs adversaires slaves et grecs. Nous avons entendu dire par
les chefs jeunes-tures les plus autorisés que le règlement de la

société secrète Union et Progrès et toute son organisation
furent empruntés à l'ennemie mortelle de la domination turque :

à l'organisation intérieure macédonienne.

Il est vrai que les émigrés jeunes-tures établis sur cette terre

- française qu'ils combattent aujourd'hui ont aussi une certaine

part à revendiquer dans le succès final du mouvement libérateur

ottoman. Les brochures dont ils inondaient la Turquie, par voie

des postes étrangères, poussèrent certainement à l'éveil des esprits

Muxtr-PacHA, son astucieux ambassadeur à Paris, venait bien

- souvent à bout des farouches libertaires installés à Saint-Germain
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ou au quartier Latin ; chaque année il réussissait, moyennant

de gros sacrifices pécuniaires, à en ramener plusieurs au bercail.
C'est ainsi que Mouran même, autrefois l'idole de la jeunesse
libérale turque, Mourad, l'éditeur du Mizsane, se laissa nommer

conseiller d'Etat rétribué, mais sans fonctions, et retourna végéter
à Constantinople. Bien peu parmi les Jeunes-Tures eurent jusqu'au
bout la persévérance, le patriotisme et le courage d'AHMED RIZA

BRY, qui repoussa jusqu'à la révolution les avances

HamID, dont il dénonçait continuellement les crimes dans son

Mecheret.

Les jeunes officiers de l'armée ottomane, sortis de l'école mi-

litaire de Constantinople, formaient, sans nul doute, l'élément

le plus libéral et le plus cultivé de l'Empire ottoman. Cette école
était la seule où le Sultan se vit obligé de tolérer l'enseignement
des sciences européennes; les officiers possédaient donc une certaine

instruction. D'autre part,le régime de l'école était fait pour rem-
-_-

plir le cœur des jeunes élèves de la plus profonde haine contre le

Sultan. En effet, ABD-UL-HAMID ne considérait cette jeunesse
studieuse que comme un mal nécessaire ; au moyen de ses nom-

breux espions, il épiait chacun de leurs actes et procédait, lors
de chaque promotion, à un triage soigneux, envoyant à la mort

ou en exil tous ceux qui luiparaissaient suspects. Mais ce triage
n'avait qu'un effet incomplet. Car si le Sultan, au moyen d'un

système d'avancement scandaleux, qui permettait parfois à des

3 jeunes gens d'être colonels ou généraux à vingt ou vingt-cinq ans,

€* achetait la conscience de quelques-uns, - la plupart des officiers

relégués en province nourrissaient le rêve de venger leurs cama-

rades et de libérer leur patrie. Et même à Constantinople, le
Sultan n'avait qu'une confiance très limitée en la fidélité des offi-

ciers de la Garde impériale. Aussi, dans la seconde division,
cantonnée autour du palais de Vildiz, tout le corps des officiers
était-il sorti des rangs ; pas un seul mektebls - élève de l'école exé-

crée - n'y était admis.
t

L'indolence orientale, la triste vie de garnison en province
turque, les soucis matériels, devaient faire disparaître avec les

années, chez.les officiers de l'Ecole militaire de Constantinople,
la belle ardeur de la jeunesse. C'est ce qui aide à comprendre que

pendant trente-trois ans ARD-UI-HAMID ait pu tyranniser un

empire en ne s'appityant que sur la fidélité notoire de la
division de la Garde et sur un système d'espionnage qui, en pro-
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vince ne fonctionnait même pas si irréprochablement qu'à Cons-

tantinople. Et, pour que la révolution turque éclatät, il fallut

qu'aux sentiments de haine et de vengeance personnelle dormant

dans l'âme des mekcblis vint se joindre une humiliation incom-

parable : celle de voir l'étranger devenir peu à peu, avec la com-

plicité du Sultan, le véritable maître du pays.
C'est surtout les officiers en garnison dans les vilayets de la

Macédoine qui étaient, depuis 1903, dans un état de sourde

excitation. Ils voyaient les réformes imposées par les Puissances

et appliquées sous un contrôle international, les agents civils

étrangers suivis par une commission financière internationale,
et même par une gendarmerie étrangère. Pour ces officiers, sur-

tout pour les jeunes, plus aucun doute : le Sultan vendait la patrie
à l'étranger. Ils s'affiliaient donc presque tous aux sections de la

société secrète Union et Progrès, laquelle travaillait surtout

en Macédoine et dont TALAAT By était un des chefs les plus
zélés et les plus écoutés. Et après la revue de Reval, lorsque des

bruits commencèrent à circuler sur la décision qui y aurait été

prise de donner à la Macédoine un gouverneur-général chrétien,
les officiers macédoniens crurent le moment venu. Prévenant

une arrestation imminente, à la suite d'une dénonciation à l'ins-

pecteur général HILuI PACcHA, le capitaine EnvEr Bry s'enfuit
à la montagne avec sa compagnie. NIAZI BRY le suivit. Le signal
de la révolte était donné, et toute l'armée macédonienne se leva.

Pendant quelques jours seulement, le « vieux de la montagne »

de Vildiz essaya de lutter. Mais il dut bien vite reconnaître qu'il
avait eu tort de juger la province par Constantinople. Ses ordres

ne rencontraient que des menaces, ses émissaires étaient tués,
et les Albanais eux-mêmes, - ses enfants gâtés, - se joignaient
aux révoltés. Devant l'armée prête à marcher sur Constanti-

nople, ABD-UL-HAMID dut donc refouler sa fureur et s'incliner.

Il signa l'iradé convoquant le Parlement. Cette révolution de

1908 n'avait coûté la vie qu'à une douzaine d'espions.

$ 2. Bien que devenus les véritables maîtres de la Turqui7e‘.
les Jeunes-Tures ne voulurent pas assumer le gouvernement
du pays. Ils préférèrent se réserver, pour leur début, le rôle de

contrôleurs secrets du Pouvoir. A la stupéfaction générale, ils

laissèrent sur le trône le Sultan AnD-UI-HAMID, se bornant à

emprisonner ou à exiler les membres les plus exécrés de sa cama-
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rilla et de son gouvernement et à entourer le Sultan de leurs

partisans. De même, les vainqueurs portèrent au Grand Vézirat

le vieux KIAMIL PACHA, qui avait occupé maintes fois ce poste .

sous ABD-UL-HAMID ; à Constantinople, comme en province,
les agents les plus compromis du régime-hamidien durent se

retirer, mais, à peu d'exceptions près, leurs fonctions passèrent
non pas aux artisans de la révolution, mais à ceux qui s'y
étaient ralliés après coup.

Une des raisons de cette prudente réserve des meneurs jeunes-
tures était, sans doute, le désir d'éblouir l'Europe par l'étalage
d'un désintéressement et d'une modération qui leur faisaient
éviter les écueils de la grande Révolution française. Mais la

cause principale était cependant plus simple. Les Jeunes-Tures
se rendaient, à cette heure, parfaitement compte et de l'insuf-
fisance de leurs cadres et de leur pleine et entière incompétence
devant les graves problèmes de l'administration. Tous ces jeunes
officiers, professeurs d'écoles, petits fonctionnaires ou avocats

imberbes, étaient, bien entendu, animés du désir de mettre en

pratique leur idéal patriotique. Mais ils eurent le sentiment que
leur passage des repaires de conspirateurs de la Macédoine aux

cabinets de ministres de la Sublime Porte ne devait pas s'effec-

tuer brusquement, mais par étapes successives.

Le parti de l'Union et du Progrès (lttihad ve Terakki)
demeura sous la direction du Comité central de Salonique, aux

ordres duquel obéissaient de nombreux clubsou sections dont

se couvrit bientôt tout le pays. Ce Comité était déclaré secret,
et les noms de ses membres n'étaient pas communiqués à la

presse. On ne manqua cependant pas de les connaître, grâce à

leurs déclarations publiques fréquentes. Ce n'était non plus un

secret pour personne que les délégués du Comité à Constanti-

nople « conféraient » journellement avec les membres du gou-
vernement, voire, leur imposaient la volonté d'Union et Pro-

grès. De même, les membres des clubs de province interve-

naient ouvertement dans les affaires de l'administration, impo-
saient aux Valis la destitution des fonctionnaires qui leur déplai-
saient, et faisaient révoquer les Valis récalcitrants par le Comité
central. L'influence prépondérante, dans ces clubs, appartenait
d'ordinaire aux officiers.

* Ce titre remplaça bientôt pour tout le monde la désignation trop longue de
Union et Progrès.
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$ 3. En septembre 1908, le Comité central du parti publia
son programme politique, qu'on peut qualifier de modification,
dans un esprit plus libéral, de la Constitution ottomane de 1876.
Ce programme prévoyait : la responsabilité ministérielle ; le

droit des Chambres à l'initiative législative ; l'élection des deux

tiers du Sénat par le peuple ; le suffrage universel ; l'égalité
complète devant la loi de tous les citoyens, sans distinction de

race ou de religion ; la liberté de l'enseignement et des associa-

tions. Le service militaire obligatoire était étendu aux non-

musulmans. Le programme visait également des réformes d'ordre

social, ayant pour but l'amélioration de la situation des paysans
et la réglementation des rapports entre patrons et ouvriers.

Et les Jeunes-Tures le commentaient en déclarant qu'ils aspi-
raient à transformer la théocratie turque, despotique et musul-

mane, en un Etat ottoman, libéral et basé sur les principes du

droit.

Pour nous personnellement, il n'y a aucun doute qu'au début

les chefs du mouvement jeune-ture n'aient été sincèrement

attachés à leur programme et n'aient cru à la possibilité de le

réaliser. Et l'opinion publique européenne leur fit le crédit qu'elle
n'avait encore jamais fait aux promesses et déclarations otto-

manes. Qui ne se souvient de l'immense courant de sympathie,
pour ne pas dire d'enthousiasme, qui traversa les milieux libé-

raux du monde entier, au spectacle de cette nation turque qu'on
croyait agonisante, et qui se relevait d'un bond en brisant avec

son joug, celui des autres nations gémissant comme elle sous

la tyrannie du Sultan Rouge? On ne pouvait vraiment, sans

sécheresse ou endurcissement du cœur, suspecter, à cette heure,
- une des plus courtes certes, mais aussi des plus belles de

l'histoire ottomane, - la loyauté de la Jeune-Turquie donnant

l'accolade à tous ses enfants, ne demandant au non-musulman

et au non-ture le sacrifice ni de sa religion, ni de sa nationalité,

pourvu qu'il fut un loyal Ottoman. Aussi, devant ce mouvement

si inattendu, si puissant, et d'un caractère si généreux, un véri-

table miracle se produisit. La vieille et sceptique Europe crut.

Les puissances accordérent à la Jeune-Turquie un délai pour
sa régénération ; elles renoncèrent à leur contrôle en Macédoine

et à la Commission des finances et il ne {gt plus question de

gendarmerie européenne en Turquie.



IE SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

$ 4. Mais l'astre jeune-ture, dont l'aurore avait été si bril-

lante, netarda pas à pâlir, Bientôt les meilleurs amis de laJeune-
Turquie durent se convaincre que ses chefs n'étaient pas de

taille à lutter avec les difficultés et les obstacles dont était semé

leur chemin.

Ces difficultés étaient, en effet, très grandes. Dès les premiers
jours de son avènement, la Jeune-Turquie subit un coup terrible

du fait de l'émancipation de la Bulgarie et de l'annexion de la

Bosnie-Herzégovine par l'Autriche. Et quelques mois à peine
s'étaient écoulés depuis les transports qui avaient accueilli la

Constitution, que déjà à l'intérieur du pays, et surtout à Cons-

tantinople, on s'apercevait d'une sourde fermentation des

esprits.
Les premiers - et les plus honorables - actes des Jeunes-

Tures avaient nécessairement porté atteinte à de nombreux

intérêts liés à l'ancien régime. Fonctionnaires hamidiens révo-

qués, courtisans renvoyés, espions chassés - toute cette gent
immonde se trouva unie dans un même sentiment de haine

envers les Jeunes-Tures. A la tête des mécontents on vit des per-

sonnages dans le genre de Mouran By, que le Comité avait
refusé d'admettre dans le parti Union et Progrès, à cause

de son passé plus qu'équivoque. MourAD ouvrit la campagne
contre les Jeunes-Tures dans sa feuille le Mizane, en les accu-

sant sournoisement d'avoir trahi le Chéri (loi sacrée musulmane).
Une manifestation des softas devant le palais suivit cette cam-

pagne et, quoique réprimée, elle contribua à jeter le trouble

dans le peuple. Des agents réactionnaires réussirent à faire lyn-
cher par la foule un Grec et son amie musulmane; dans certains

quartiers, les imans faisaient irruption dans les cafés et les

théâtres et demandaient la cessation des spectacles, qu'ils pré-
tendaient contraires au Chéri; bref, les partisans de l'ancien

régime excitaient, par tous les moyens, le fanatisme de la foule

musulmane. Les Jeunes-Turcs avaient beau sévir, arrêter les

meneurs, proclamer dans la presse leur fidélité absolue à la reli-

gion, le but des réactionnaires n'en était pas moins atteint. Le

soupçon était jeté dans le peuple que le nouveau régime était

contraire à l'esprit de l'Islam.

Un autre adversaire - loyal, celui-ci - des Jeunes-Tures,
surgit au même moment. C'était le prince SABAH-RD-DINE, neveu
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du Sultan ApD-UI-HAMID par sa mère, lequel venait de rentrer

|
de France, où il avait émigré avec son père pendant la terreur

| hamidienne. Le prince se posait avant tout en réformateur

|- social, désireux de réveiller le peuple ture de sa torpeur et de

développer en lui le goût de l'initiative privée. En outre, SABaH-

se déclarait partisan convaineu de la décentralisation

politique (ademi-merkeziet). En d'autres termes, le prince avait
l'audace de poser carrément le problème le plus redoutable de

tous ceux qui se dressaient devant la Ieune-qume. si redou-

|

table qu'elle l'avait écarté de son programme. Celui-ci, en effet,
| ne promettait que « l'extension des compétences » des autorités

provinciales (tevsii-mézouniet) déjà prévue par la Constitution

È de 1876, c'est-à-dire la décentralisation administrative.
|

La Ligue de l'initiative privée et de la décentralisation, fondée
|

par SABAH-ED-DINR, ne manqua pas de provoquer le plus vif

mécontentement chez les Jeunes-Turcs. Le Comité accusa le

prince, très populaire parmi les éléments non-tures, de protéger
les tendances de ces derniers aux autonomies provinciales, ten-

dances incompatibles avec l'idée jeune-turque de l'ottomanisme.
Aussi le Comité prit-il toutes les mesures propres à étouffer le

mouvement dans l'œuf, ce qui d'ailleurs ne fut guère difficile,
le prince étant un théoricien libéral et idéaliste, à cette heure

peu connu et presque dépaysé dans les milieux proprement tures.

SABAK-ED-DIxE dut céder à la pression duComité et déclara dans

une conférence publique adhérer au programme d'Union et

Progrès, la « décentralisation » qu'il préconisait n'étant autre

que l'« extension des compétences » admise par le Comité. Bien

entendu, la réconciliation n'était qu'apparente ; cependant,
SABAR-ED-DINE y perdit le plus clair de sa populärité parmi les
éléments non-musulmans. Quant aux Jeunes-Turcs, ils ne purent
remporter cette victoire qu'en dévoilant leur jeu dans la question
la plus scabreuse de leur politique intérieure.

Bientôt après la dissolution de laLigue de en

novembre 1908, un nouveau parti hostile aux Jeunes-Turcs se

forma sous le nom d'Ahrar (les libéraux). Ce parti ne comptait
que très peu de Turcs, mais, par contre, beaucoup d'allogènes, et

surtout de Grecs et d'Arméniens. Il était en parfaite communion

de vues avec le prince SABAH-RD-DINE, mais eut soin d'élaborer

un programme qui ne se distinguait presque en tien de celui

d'Union et Progrès. C'est dans l'application de ce programme
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que les ahrar voyaient l'énorme différence entre les deux partis.
"Tandis qu'ils se disaient eux-mêmes animés d'un esprit vraiment

libéral et pénétrés d'une véritable tolérance envers les non-musul-

mans, ils accusaient les Jeunes-Tures de pencher de plus en plus
vers un nationalisme ture des plus étroits et de se transformer pet
à peu en sectaires jacobins.

$ 5. On ne saurait nier qu'à cette époque déjà ces accusations
ne renfermassent une grande part de vérité. Le fait est qu'à leurs

débuts les Jeunes-Turcs ne s'étaient pas rendu compte des dan-

gers très réels que leur principe d'ottomanisme comportait pour
un Empire où les Turcs ne représentaient que la minorité. La con-

duite assez provocante des allogènes, des Grecs surtout, pendant
les élections au parlement, ne mauqua pas d'amener une réaction

dans leurs esprits. L'un de leurs porte-voix les plus autorisés,
HUSsEIN DJAmID BRY, fit même dans un article de son Tamine

(25 octobre 1908) la déclaration retentissante qu'après tout la

nation turque était et resterait la nation dominante en Turquie
(milleti hakimé). Il est vrai que beaucoup de Jeunes-Tures criti-

quérent cette déclaration comme trop violente, mais les événe-

ments ne tardérent pas à démontrer que HUSsEI® DJANID avait

parfaitement saisi et fidèlement rendu le changement survent

dans les dispositions des Jeunes-Tures vis-à-vis des autres natio-
nalités de l'Empire.

Il faut cependant reconnaître que ces nouvelles dispositions
n'eurent pas une trop forte répercussion sur la représentation
de l'élément non-ture au premier parlement ottoman. L'accuse-

tion de fraudes électorales lancée contreles Jeunes-Tures par les
Grecs et les Arméniens semble en tout cas exagérée. En effet,
sur 275 députés élus, 60 étaient Arabes, 25 Albanais, 23 Grecs,
12 Arméniens, 4 Bulgares, 3 Serbes, 1 Valaque et 5 Israélites ;

la moitié de la Chambre était donc composée de non-Tures. Dans

la capitale, le Comité d'Union et Progrès fit élire 5 Turcs, 2 Grecs,
2 Arméniens et un Israélite. Par contre, le Comité ne négligea rien

pour empêcher l'élection de députés turcs appartenant à d'autres

partis, et il y réussit à tel point que la Chambre ne compta que
10 ahrars ou indépendants, de nationalité turque. Et il faut re-

marquer que les membres du parti Union et Progrès élus dé-

putés, étaient tents, par un serment spécial, à une stricte obéis-
sance aux ordres du Comité. Ils ne pouvaient même quitter le
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parti sans encourir « un certain risque », - aveu que nous avons

recueilli de la bouche même du docteur BÉHARDDINE BEy, un des

agitateurs jeunes-tures les plus en vue au début de la révolution,
sorte d'aimable Marat, ne manquant pas parfois d'humour. Ainsi

donc, le Comité pouvait compter surla fidélité absolue des mem-

bres de la fraction parlementaire du parti Union et Progrès
et espérer, après avoir conquis le pouvoir exécutif, de s'emparer
également du pouvoir législatif.

$ 6. Ce parlement ottoman se réunit le 4-17 décembre 1908.
Le début de la session ne justifia nullementles prévisions du parti
Union et Progrès. Il ne réussit à attirer dans ses rangs ni les

Arabes, ni les Grecs, ni les Arméniens. Sans conclure entre eux

un pacte formel, les non-Tures votèrent presque toujours contre

les Jeunes-Tures. D'autre part, le despotisme du Comité faillit

produire une scission dans le parti même: contre toute attente,
certains membres, oublieux de leur serment, et bravant le danger
inhérent à cet oubli, osèrent réclamer le droit de voter librement.

Cette opposition devint si puissante que les efforts du Comité

pour faire tomber le Grand Vézir, qu'il suspectait - non sans

raison - d'intrigues contre le nouveau régime, subirent un échec
retentissant. La Chambre vota un ordre du jour de confiance à

KTAMIL PACHA (31 décembre 1908).
Cependant, le triomphe des ennemis du Comité ne fut pas de

longue durée. Le vieux Grand Vézir, aveuglé par sa victoire, s'en

exagéra l'importance, et ne comprit pas que remportée avec l'aide
des voix non-turques, elle avait un caractère très précaire et très

dangereux. Le vieux serviteur d'ABD-UL-HAMID crut le mo-

ment venu d'enfinir avec ce parti de parvenus radicaux qu'il détes-

tait, quoiqu'il lui dût sa charge. Il tenta donc un coup d'Etat: d'a-
bord il tâcha d'éloigner de Stamboul les bataillons de Salonique,
dévoués corps et âme auComité ; et cette manœuvre ayant échoué,
il destitua les deux ministres les plus dévoués à Union et Progrès,
ceux de la Guerre et de la Marine.

Mais en présence du danger, le parti d'Union e Progrès
se ressaisit bien vite. Les discordes s'apaisèrent dans son sein.

Une vive agitation contre KIAMIL PACHA fut menée à Constanti-

nople et en province, et réussit complètement. Le ministre de

l'intérieur, Hussein H1Lmt PACHA, et celui de la justice, Ma-

NIASST-ZaDÉ-RérIx BEY, donnèrent leur démission, tandis queles

15 sort os orromax
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deux ministres révoqués en appelèrent à la Chambre de la mesure

prise contre eux, au mépris de la constitution. La flotte déclara
au Parlement qu'elle refuserait obéissance au nouveau mi-

nistre de la Marine. Une interpellation fut présentée à KtAMIL
PACHA sur son attitude. Sa demande d'un délai pour y répon-
dre fut rejetée, et l'interpellation discutée en son absence, le

31 janvier 1909. La séance fut une des plus mémorables et,

peut-être, des plus tragiques de la Chambre. On sentait le nouveau

régime monter à l'assaut de l'ancien, qui menaçait de revenir.

Toute une série d'orateurs jeunes-tures, parmi eux le vieux uléma

MoUSTAFA Assrar, proclamèrent, dans des discours enffammés, le

principe de la suprématie du Parlement sur le Gouvernement.

Le jeune major HAT BEy déclara que les baïonnettes de l'armée

turque s'opposeraient à la réalisation des desseins de KIAMIL, et

la présence dans les loges et couloirs de la Chambre de nombreux

officiers jeunes-turcs souligna ostensiblement cette déclaration.

Bref, la séance du 31 janvier fut une revanche éclatante pour le

comité. La Chambre revint sur son vote, vieux d'un mois seule-

ment, et exprima sa méfiance au grand vézir par 198 voix contre 8.

KiAMIL PACHA donna sa démission et fut remplacé par HUSSEIN

HILML PaCHA, ancien inspecteur général de la Macédoine.

$ 7. Cependant, loin de cesser, la lutte pour le pouvoir prit
des proportions plus grandes et des aspects plus violents. D'un

côté, les ahrar (libéraux) et les éléments non-tures embusqués
derrière eux, attaquaient dans leurs nombreuses feuilles

Indépendant et d'autres) le parti d'Union et Progrès, dont les

membres, disaient-ils, étaient des jacobins et des prétoriens qui
avaient asservi le gouvernement à leur dictature secrète. D'autre

part, le petit clergé musulman, très ignorant, croyait l'Islam me-

nacé et sa situation privilégiée en péril ; aussi forma-t-il l'alliance
de l'Union mouhammédienne ; et bientôt khodjas et softas

poussèrent un grand cri d'alarme, avertissant le peuple que les

Jeunes-Tures étaient des renégats qui poussaient l'Islam et la

Turquie à la ruine.

Les buts derniers de ces deux courants étaient certainement

dissemblables ; l'un visait à la décentralisation politique, l'autre
au retour du Chéri. Mais ils avaient un premier objectif commun :

le renversement de l'Union et Progrès, Ft il se trouva une main

habile pour diriger leurs efforts: une main impériale. Car AnD-UL-
HAMID n'était pas homme à abandonner une partie que l'impré- |
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voyance ou les faux calculs de ses ennemis lui permettaient de

continuer. Il cajolait les Jeunes-Tures avec sa perfidie coutu-

mière. Il leur offrait un banquet à Vildiz, buvait à la nation,

regrettait de n'avoir pas connu auparavant cette jeune élite pa-

triotique (en quoi nous croyons qu'il était sincère) et scellait

son pacte avec elle par un baiser déposé sur le front du président
de la Chambre, son implacable ennent d'autrefois- AHMED RIZA

Bey! En même temps, avec toute la hainefarouche qu'il ressentait
contre ses vainqueurs obscurs, avec toute la science de l'intrigue
acquise pendant les trente-trois années de son règne tortueux,
il travaillait sourdement à sa vengeance. Et un jour, la nouvelle

toile de la patiente araignée de Wildiz couvrait Stamboul.
Avec une maîtrise incomparable, AnD-UL-HAMID avait attisé

le feu qui couvait sous les fez et les turbans de la fanatique popu-
lation musulmane de Constantinople. L'or de Vildiz était large-
ment distribué aux soldats, que les khodjas et les softs excitaient

journellement contre leurs « officiers francs-maçons, mangeurs
de pores ». Et ce même or entretenait également l'ardeur de cer-

taines feuilles libérales, occupées à discréditer chaque jour le nou-

veau régime devant la Turquie et l'Europe. Les feuilles d'« Union
et Progrès » ripostaient avec violence ; il se trouva même des

_ fédais qui - sur ordre ou non, ce point reste à éclaircir, - assas-

sinérent un journaliste de l'opposition, HASSAN FEHML. Cependant,
le comité ne se doutait pas de la gravité du danger. Ainsi arriva
le jour de l'« événement affligeant » (hadisséi-mouelimé), comme

l'appellent les Jeunes-Tures, ou le jour de la « révolution au nom

du Chéri» (inkilabi-Chéri), comme le nomment leurs adversaires.
Cette révolution éclata-Constantinople le 31 mars (13 avril)

1909, dansles brumes de la matinée. Lesofficiers jeunes-tures furent

tués ou ligotés dans les casernes par leurs soldats, qui se réuni-
rent ensuite sur la place de Sainte-Sophie, devant le Parlement,
où ils formulèrent leurs demandes : démission du cabinet, exil

des chefs jeunes-tures, réintégration duChéri. Denombreux khodjas
et softas grossirent les rangs des mutins, qui établirent immédia-
tement une communication ininterrompue avec Yildiz. On vit le

chef bien connu des Ahrar, ISMAÏL KÉNAL, BEY, circuler librement

parmi eux et se rendre ensuite au palais.
Le ministère de HUSSEIN HILMI PACHA siégeait à la Porte et

hésitait à donner au général MAHMOUD Mouxrar Pack, qui avait

encore quelques troupes fidèles à sa disposition, l'ordre d'attaquer
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les rebelles. Vers le soir, ces troupes passèrent aussi dans le camp
des révolutionnaires. Pris au dépourvu, les chefs de l'Union

durent s'enfuir déguisés, laissant sur le pavé quelques-uns des

leurs, comme le MINISTRE DE LA J USTICK et le députésyrien MOHAM-

MED BEY ARSLAN, ce dernier atrocement assassiné par les soldats

devant le Parlement. Le soir, ABD-UL-HAMID envoya aux troupes,

par son aide-de-camp général, un message leur accordant une

amnistie générale pour les faits qu'il avait provoqués lui-même.

Une formidable fusillade de joie accueillit le message impérial.
Le vieux TEVEIK PACHA reçut en même temps l'ordre de former un

nouveau cabinet, auquel l'iradé impérial prescrivit une stt'fte ob-

servation de la loi sacrée. 4

L'Union et Progrès était donc délogé de ses positions à 3

Constantinople. Le Parlement, qui y resta, privé des meneurs

jeunes-tures, se courba immédiatement devant le Sultan. Il élut

un nouveau président à la place d'AKMED RizABRv et alla jusqu'à
voter un appel au pays, dans lequel il déclarait adhérer aux de-

mandes des soldats « enfants de la patrie », qui, du reste, étaient 1

maîtres de la capitale. Ainsi donc, la vengeance d'Apo-Ur-
semblait complète, et il pouvait se flatter d'avoir porté

aux Jeunes-Tures un coup non moins inattendu et terrible que
celui qu'il en avait reçu le 11 juillet 1908.

$ 8. Pâchons maintenant de caractériser en quelques mots cette

première période de neuf mois du nouveau régime, pendant laquelle
les Jeunes-Tures se tenaient derrière les coulisses du gouvernement.
On ne saurait nier que, surtout pendant les premiers mois, un nou-

veau vent ne souflät sur le pays et ne le secouût quelque peu de

F sa torpeur séculaire. La Chambre travaillait avec ardeur à l'éla-
-

boration des lois qui devaient garantir les libertés publiques et

épurer l'administration ; la presse turque eut une courte, mais

assez brillante floraison ; on vit renaître la littérature et le théâtre

tures, complètement bâillonnés sous ABD-UL-HAMID ; les ques- :
tions d'intérêt général étaient avidement discutées dans de nom-

|

breuses réunions publiques. Cependant, les effets heureux de la

révolution ne se faisaient sentir qu'à Constantinople. En Albanie,
en Arménie, au Kurdistan, en Syrie, en Arabie, dans toutes les

parties de cet étrange empire hétérogène, la masse ignorante vit

dans la proclamation de la liberté une invite à la licence et non

pas à la soumission aux lois. La haine des races et des religions
-
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donnait partout lieu à de graves troubles. Et la Macédoine elle-

même, berceau de la révolution, vit réapparaître les bandes.

L'historien de cette période ne devra cependant pas oublier

qu'elle fut vraiment une période de combat pour les Jeunes-Turcs,
obligés de consacrer presque toutes leurs forces à la lutte avec

des adversaires dont l'idéal politique était fatalement incompa-
tible avec le leur. Il semble hors de doute que les Jeunes-Turcs
ont rêvé, pendant les premiers jours de la liberté, de sauver la

Turquie en en faisant un empire ottoman où tous les citoyens
seraient égaux devant la loi ; mais il était naturel que ce pro-

gramme ne séduisit pas trop les Slaves, les Arméniens, les Arabes
et les Grecs qui, eux, n'entendaient pas travailler à la disparition
de leurs nationalités dans un Etat ottoman égalitaire, mais au

contraire à affirmer plus fortement et à développer avec plus
d'intensité leur vie nationale. Les éléments non-tures aspiraient
donc à la décentralisation, dans laquelle les jeunes-tures crurent

reconnaître le commencement de leur fin. De sorte que les rela-

tions entre Turcs et allogènes revêtirent bientôt et fatalement

un caractère de méfiance et d'hostilité.

En second lieu, les Jeunes-Tures avaient à résoudre ce formi-

dable problème : émanciper la vie sociale et juridique ottomane

de la tutelle pesante de l'Islam. Non pas que l'esprit de la religion
musulmane fût incompatible avec le nouveau régime lui-même.

Le Calife n'est pas un tyran, mais le serviteur de la loi, et le

Cheikh-ul-Islam a le droit et le devoir de le déposer s'il se met

en contradiction avec elle. Cependant le Chéri, en empiétant sur

tout le domaine du droit privé et pénal, était devenu, de par ses

dispositions surannées et intangibles, une véritable entrave au

libre développement de la société ottomane. Aussi est-il à remar-

quer que les membres du haut clergé musulman, les ulémas,

comprenaient parfaitement la nécessité de remédier à cet état de

choses, et qu'ils mettaient au service des Jeunes-Tures leur art

remarquable d'adapter les textes sacrés, du reste souvent élas-

tiques, aux exigences patriotiques du temps. Quelques jours encore

avant la réaction du 31 mars, le Cheikh-ul-Islam fit la déclaration

que le Chéri ne courait pas le moindre danger du côté du nouveau

régime. Et vraiment, la présence de quatre-vingts ulémas au

. Parlementottoman aurait dû être aux yeux du peuplela meilleure

garantie que cette institution ne saperait pas les fondements de

l'Islam. Cependant, les tentatives les plus timides que faisaient
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les Jeunes-Turcs pour affaiblir quelque peu l'influence perni-
cieuse du Chéri sur la vie de l'Etat et du peuple turc se heurtaient
à l'opposition tenace du bas-clergé et surtout des softas, dont les

intérêts matériels souffraient du nouvel état de choses. C'est ainsi

que le projet de loi présenté à la Chambre par le ministre de la

guerre, etastreignant au service militaire tous les softas qui n'au-

raient pas passé leurs examens dans un certain nombre d'années,

impressionna douloureusement cette honorable compagnie, qui
considérait comme son privilège de passer toute sa vie dans

les medressés et les mosquées à ne rien faire et aux frais de l'Etat ;

aussi ce projet de loi stimula-t-il singulièrement leur ardeur dans

la préparation du coup d'Etat réactionnaire. Les mêmes softas,
et la populace excitée par eux, empêchèrent l'émancipation de

la femme turque, patronnée à cette époque par les Jeunes-Tures.
Dès que les « jeunes » se montraient dans les rues en compagnie de

leurs femmes, sœurs ou filles, les défenseurs du Chéri se jetaient
sur eux et les maltraitaient. Et dans cette lutte entre haut et

bas clergé, c'est le dernier qui l'emportait dans l'esprit du peuple.
Enfin, en troisième lieu, il ne faut pas perdre de vue l'extrême

ignorance de la grande masse du peuple, qui était dépourvue de

tout idéal politique ou social. Ft les enfants des classes supérieures
elles-mêmes ne recevaient à vrai dire ni éducation, ni instruction.

Car quelle éducation pouvaient-ils recevoir de leurs pauvres mères

dans les harems ? Et quelle instruction pouvaient leur donner des

professeurs imbus de la scolastique musulmane et ignorant eux-

mêmes, pour la plupart, les données de la science européenne ?

Nous avons déjà dit avec quel soin AnD-UL-HAMID avait détruit

presque toutes les traces des efforts qu'AnD-Ul-Az1z avait dé-

ployés pour élever un peu le niveau intellectuel de son peuple.
S'il n'empécha pas l'instruction primaire, il extirpa tout esprit
scientifique de l'enseignement secondaire et universitaire. Et il

laissa grandir son peuple dans l'atmosphère de l'espionnage, de

la délation et de l'égoïsme. Cette œuvre de trente-trois ans ne put

disparaître d'un trait. Le peuple ture était trop courbé pour se

redresser tout à coup et tout entier, au son du canon du 11 juillet,
dans son antique fierté. Oui, les quelques Jeunes-Tures, civils et

officiers, qui avaient entraîné l'armée étaient sincères pendant
cette première période de leur règne: ils avaient devant les yeux

l'idéal de la résurrection de la patrie par les réformes. Mais com-

bien étaient-ils ? Quant à la plupart des ralliés, ils ne cherchaient
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dans le nouveau régime que leur intérêt personnel et étaient prêts
à trahir les Jeunes-Tures dès que cet intérêt l'exigerait. La conduite

indigne du Parlement ture lors du coup d'Etat réactionnaire en

fournit la preuve éclatante.
Nous devons donc conclure que pendant la première et hé-

roïque période de leur épopée, la position des Jeunes-Turcs était

tragique. Le vieux Sultan avait su en profiter avec une maîtrise

incomparable. Cependantil aurait agi avec plus de finesse encore

s'il avait différé son coup de théâtre d'une année au moins.

L'exaltation patriotique enflammait encore les cœurs des chefs

jeunes-tures et des jeunes officiers, et la haine contre le Sultan

parjure la porta à son comble. Et dès que les Jeunes-Tures s'en-
fuirent de la Nouvelle Mecque-Stamboul- et touchèrent lesol
natal de leur Médine- Salonique -, toutes les forces leur revin-

rent. Devant la possibilité du retour d'ApD-UI-HAMID toutes

les fautes leur furent pardonnées et un nouvel enthousiasme

secoua la Macédoine. Et ce ne furent pas seulement les troupes
qui se rangèrent sous la bannière jeune-turque, on vit des

tchétas ! bulgares, serbes et grecques se fier aux nouvelles pro-
messes du Comité et marcher sur Constantinople à la défense

du Aurriet, de la liberté ottomane. Le triomphe d'ApD-UI-HamtD
dura treize jours seulement. Les provinces d'Asie, sur le fana-
tisme desquelles il avait compté, ne comprirent pas le sens des

événements et n'accoururent pas à son appel. Il n'eut pour le

défendre que les malheureux soldats corrompus par lui, et qui
manquaient d'officiers et d'artillerie. Le 13-26 avril 1909,
«l'armée libératrice » de MAHNOUD CHEFKET PACHA prit Cons-

tantinople après des combats acharnés dans les rues, et le lende-

main le Parlement ottoman, remis de sa terreur et installé à

San Stéfano, proclama enfin, en vertu d'un fetva du Cheikh-

ul-Islam, la déchéance d'ApD-UI-HAMID du trône des Califes,
Et comme si l'histoire eût voulu que la fin de ce règne en con-

centrôt le tableau dans un vigoureux raccourci, le Sultan rouge
sombra dans une mer de sang, celui de ses propres soldats et

celui des 30 000 Arméniens égorgés à Adana pendant les mas-

sacres qui avaient salué le retour de l'ancien régime et que le

nouveau n'avait su arrêter. MEHMED RÉCHAD V monta sur le

trône des Sultans.

* Bandes.
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Deuxième période.

(Du 13-26 avril 1909 au 9-22 juillet 1912.)

$ 1. Pendant la seconde période du nouveau régime, qui
va de l'avènement du Sultan MENMED RÉCHAD V jusqu'à la
chute du cabinet SAïD PACHA, les Jeunes-Tures sortirent du rôle
de contrôleurs secrets du pouvoir et assuméèrent ouvertement

la direction des destinées du pays. Il est vrai qu'à la tête des

trois ministères de cette période se trouvèrent d'anciens fonc-

tionnaires d'ABD-UL-HAMID - HUSSEIN

-
HILMI PACHA, HAKKL

PACHA, SAÏD PACHA. Mais ce choix s'explique par l'inconvénient
de porter au Grand Vézirat des titulaires trop jeunes, à l'encontre
de la tradition, et aussi par le très sage désir de profiter de l'expé-
rience indiscutable de ces hommes d'Etat rompus aux affaires.

Le rôle dirigeant dans ces trois cabinets n'appartenait cepen-

dant pas aux Grands Vézirs, mais aux ministres pris parmi les

membres les plus influents du Comité d'Union et Progrès
- TALAAT, DJAVID, HADJI ADIL, ISMAIL HAKKI BABANZADÉ,

-

HAL, BEYS. Et l'on vit l'un de ces trois Grands-Vézirs-
PacmAa - obligé de prendre sa retraite dès qu'il eut cessé de

plaire au Comité, et cela quelques jours seulement après avoir

remporté une victoire parlementaire (dans l'affaire Lynch).
Le débonnaire Sultan MEHMED RÉCHAD, trop heureux d'être

délivré de la prison où son frère impérial l'avait laissé moisir

pendant trente-trois ans, se complaisait dans son rôle de mo-

narque quasi-constitutionnel et ne génait aucunement le Comité.
°

Il est vrai que pendant les premiers mois de son règne, un autre

pouvoir - tout-à-fait personnel et formidable - s'affirmait
à côté de celui du gouvernement: celui de MANMOUD CHEFKET

PACHA, le généralissime de l'armée libératrice, le sauveur du

nouveau régime. Pendant quelque temps, on pouvait même

s'attendre à la proclamation d'une dictature militaire qui,
somme, se serait mieux conciliée avec l'état de siège proclamé
après la prise de Constantinople que la continuation du régime

-

parlementaire. Mais MAHMOUD CHEFKET ne sut ou ne voulut pas

exploiter son prestige, et commit en outre la faute tactique
énorme d'entrer, au commencement de l'année 1910, comme
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ministre de la guerre dans le cabinet de HAKKI PACHA. Dès lors,
il rentra dans le rang et perdit rapidement son ascendant sur le

pays et même sur le Parlement, où il se révéla bien inférieur

comme orateur et homme politique à ce qu'il était comme capi-
taine. Les Jeunes-Tures restèrent donc bientôt seuls maîtres

du terrain, et l'histoire a le droit de leur demander compte de

la manière dont ils se sont servis du pouvoir.

$ 2. Dans le domaine du droit public, les Jeunes-Tures
s'appliquèrent avant tout à fixer comme ils le voulaient les

relations du Sultan et du Parlement. Antérieurement déjà
au coup d'Etat du 31 mars, la révision de l'ancienne constitution

de 1876 avait été confiée à fine commission de la Chambre des

députés ; la plus grande partie de ce travail fut terminée par le

Parlement à la fin de la première session et sanctionnée par
le Sultan le 8 août 1909.

La comparaison entre les dispositions correspondantes des

deux constitutions projette une vive lumière sur l'état des esprits
jeunes-tures à cette époque.

D'après l'ancienne Constitution, le Sultan nommait et révo-

quait tous les ministres ; d'après la nouvelle, il ne nomme que
le Grand Vézir et le Cheikh-ul-Islam ; le choix des autresministres

appartient au Grand Vézir et n'est que ratifié par le souverain
(art. 7 et 27). En vertu d'une autre modification de la Consti-

tution, les deux chambres se réunissent en session sans convo-

cation (art. 43) ; quant au droit de convoquer le Parlement en

session extraordinaire, il appartient non seulement au Sultan,
mais encore à la majorité absolue de la Chambre ; le droit d'abréger
la session disparaît complètement (art. 44). Le Sultan perd éga-
lement le droit de choisir le président de la Chambre parmi les
trois candidats élus par elle ; la nouvelle Constitution prescrit
seulement de porter à la connaissance du souverain l'élection

du président et des vice-présidents (art. 77). L'initiative légis-
lative appartient, en vertu de la nouvelle Constitution, à chaque
ministre, sénateur ou député, tandis que l'ancienne la confinait
entre les mains du Gouvernement, ne laissant à la Chambre que
la faculté de présenter des sollicitations sur l'édiction ou la modi-

fication des lois (art. 53).
D'après l'ancienne Constitution, comme d'après la nouvelle,

les projets de loi votés par les deux Chambres ne reçoivent force
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légale qu'après avoir été sanctionnés par le Sultan. Mais la Cons-
titution de 1909 dispose que dans un délai de deux mois les pro-

jets de loi doivent ou être sanctionnés ou retournés à la Chambre

pour y être examinés derechef. Les projets de loi renvoyés à la

Chambre ne peuventêtre votés qu'à la majorité des deux tiers

(art. 54) ;mais la Constitution est muette sur le cas où le Sultan

refuserait sa sanction une seconde fois.

La Constitution de 1876 reconnaissait au Conseil des ministres
le droit de prendre pendant les vacances du Parlement des déci-

sions qui, en vertu d'un Iradé impérial, recevaient force de loi

provisoire jusqu'à ce que la Chambre se fût prononcée à leur

sujet. Ce droit du Conseil des Ministres était subordonné à cer-

taines conditions : force majeure, manque de temps pour con-

voquer la Chambre et conformité à la Constitution. La nouvelle
Constitution ajoute que les décisions du Conseil des Ministres

seront soumises à la Chambre « dès qu'elle sera réunie » (art. 36).
La responsabilité ministérielle se trouvait formulée par la

Constitution de 1876 dans les termes les plus généraux et sans

mention d'une sanction quelconque. La Constitution de 1909

dispose : les ministres sont solidairemen. responsables devant

la Chambre de la politique générale du gouvernement ; pour les

questions concernant leurs ressorts, la responsabilité est indi-

viduelle (art. 30). Un vote de méfiance à l'égard d'un ministre

n'oblige que lui seul à donner sa démission ; mais un vote de

méfiance adressé au président du Conseil des ministres entraîne

la chute de tout le cabinet (art. 38). Nous voyons donc que les

Jeunes-Tures ont cru prudent de préciser dans le texte même

de leur Constitution les conséquences si naturelles d'un vote

de méfiance de la Chambre, conséquences qui, partout en Occi-

dent, sont tirées en vertu d'un droit parlementaire coutumier.

Enfin, la nouvelle Constitution restreint fortement le droit
du Sultan de dissoudre le Parlement en cas de conflit avec le

ministère, droit qui, dans la Constitution de 1876, était sans

limites. Dorénavant le Sultan ne pourra dissoudre la Chambre

que dans un seul cas, strictement déterminé, à savoir, lorsque le

ministère, en conflit avec la Chambre, refuse de se soumettreà

la décision de cette dernière et donne sa démission, et que le

nouveau Ministère adopte le point de vue de son prédécesseur.
Ce n'est qu'à ce moment du conflit, et seulement avec le con-

sentement du Sénat, que le Sultan peut dissoudre la Chambre,
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en fixant un délai de trois mois pour les élections nouvelles

(art. 35). Cet article 35 de la nouvelle Constitution était con-

sidéré par les Jeunes-Turcs comme la pierre fondamentale de

l'édifice parlementaire ottoman.

$ 3. Tout en établissant une constitution radicale, au grave
détriment des droits du Sultan-Calife, les Jeunes-Tures, assagis
par l'expérience, prirent toutes leurs précautions pour éviter
d'être accusés de nouveau d'avoir violé le droit sacré. Ils intro-
duisirent dans le texte de la Constitution un article 7, confiant
au Sultan la défense du Chéri, et un autre (118), déclarant que
les lois seraient basées sur les règles du Chéri. Mais le concours

le plus efficace dans l'œuvre ardue de la conciliation du libéra-
lisme avec l'Islam fut prêté aux Jeunes-Tures par le haut clergé
musulman. Le Cheikh-ul-Islam, SAtrn MoLLA, lança une procla-
mation au peuple, où il déclara que le gouvernement consti-
tutionnel était le seul qui fût conforme au Chéri.

Ces précautions étaient loin d'être inutiles. Une nouvelle

attaque contre le nouveau régime fut tentée dès février 1910.
Leÿsénateur DAMAD FéRID PACHA, qu'on disait inspiré par l'héri-

tier du trône, prince VOUSSOUF IZZÉDINE, présenta au Sénat un

projet de modification des articles de la nouvelle Constitution

qui limitaient les droits du Sultan. Ce projet partait du point
de vue que le Sultan était non seulement un souverain laïque,
mais en même temps le Calife de 300 millions de musulmans,
né pour ordonner et non pour obéir. DAMAD FÉRID PACHA trou-

vait, d'autre part, la théorie de la souveraineté nationale inappli-
cable à un Etat composé de diverses nationalités, comme la

Turquie, parce qu'elle devait mener fatalement à la décompo-
sition et à la ruine del'Empire. Le projet de DAMAD FÉRID PACHA

fut soumis à une critique acerbe par son collègue, le sénateur

Moussa ancien Cheikh-ul-Islam. Ce docteur musulman

déclara catégoriquement que la souveraineté nationale découlait

et du Coran et de l'exemple du prophète Mohammed lui-même,

qui avait toujours obéi à la loi ; était-il donc possible d'admettre

que son successeur pût prétendre à une obéissance illimitée et

inconditionnelle ? L'uléma eut le dessus, et le Sénat refusa même

d'entrer dans la discussion du fond du projet de DaMAD FÉrD

PACHA. Le danger était écarté une fois de plus.
Mais, en mettant ainsi le nouveau régime sous la protection
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de l'Islam, les Jeunes-Tures abandonnaient peu à peu leur idéal
*

d'Etat laïque, et ils ne tardèrent pas à devenir des panislamistes
dans le genre du Sultan détrôné. Certes, ce panislamisme n'était

pour les chefs de « l'Union » qu'une étiquette, au mêmetitre que

l'avait été au début la franc-maçonnerie. Car ils n'étaient entrés

dans les loges que parce quela franc-maçonnerie leur avait semblé

un grand pouvoir, capable de servir leur cause. Et ils devinrent

panislamistes dès qu'ils virent qu'il n'en était rien et quand le

coup d'Etat du 31 mars leur eut, au contraire, révélé que l'islam

était-encore une grande force qu'il fallait canaliser et asservir

pour ne pas l'avoir contre soi. Cette conviction une fois acquise,
TALAAT Bey lança ses émissaires dans les mêmes parages que tû-

chait de troubler, autrefois, la parole des envoyés d'ABD-UL-

HAMID. Il les envoya même plus loin... Et, d'autre part, les

vieilles règles du Chéri édictées pour les Bédouins du Prophète
continuaient à peser, comme par le passé, sur les relations civiles

et commerciales des Ottomans.

L'évolution des Jeunes-Tures vers le Chéri. entraîna,
comme de raison, un retour à la politique hamidienne vis-à-vis

des chrétiens et des allogènes en général. C'est en vain que les

tchetniki macédoniens avaient versé leur sang dans les rues

de Stamboul. La crainte de la décentralisation etdes convoitises

des puissances balkaniques non seulement induisit les Jeunes-
'Tures à s'abstenir de toutes réformes dans l'administration de

la Macédoine, mais les amena encore à détruire tous les germes

de vie publique qui avaient commencé à s'y développer pen-

dant les premiers mois de l'ère nouvelle. Ainsi, peu à peu furent

dissoutes toutes les organisations des différentes nationalités

macédoniennes, par exemple les clubs des professeurs bulgares.
Ayant renoncé aux réformes, les Jeunes-Tures eurent recours

aux anciens procédés de la politique hamidienne. Une loi féroce

sur la « suppression du brigandage » fut mise en vigueur en 1909,

et la malheureuse population macédonienne se trouva bientôt

dans la même situation que sous ARD-UL-HAMID ; sous le man-

teau du désarmement et de la lutte contre les bandes, les meurtres,

les pillages, les viols, les tortures des malheureux chrétiens par

la soldatesque turque et la population musulmane reprirent de

plus belle : témoin les takrirs identiques présentés le 4 juin 1911
au ministre de la Justice ottoman par le Patriarche Œcuménique



LE RÉGIME JEUNE-TURC

et l'Exarque bulgare. En même temps, le gouvernement turc

installait des muhadjirs musulmans dans les terres vacantes, ne

laissant plus aucun doutesur son intention de turquifier le pays.

Les Jeunes-Tures ne manquérent pas non plus de s'aliéner les

sympathies des Albanais. Et cependant ce peuple, par sa mani-

festation à Férisovitchi (le 25 juillet 1908), avait puissamment
contribué au succès de la révolution. Mais il ne tarda pas à s'aper-
cevoir du caractère éminemment centralisateur de la politique
jeune-turque, entièrement contraire à son désir de conserver et

de développer ses anciens privilèges et coutumes. Dès lors, les

Albanais devinrent les ennemis implacables de l'ottomanisme et

des réformes. Déjà au commencement de septembre 1908, ils

demandèrent aux Jeunes-Tures le maintien de leurs privilèges,
le retour au Chéri. et l'ouverture d'écoles gouvernementales
albanaises. Ceux-ci répondirent par des expéditions militaires

d'abord (1908) contre Issa BOLÉTINATZ, leur adversaire irréductible,
ensuite (1909) contre les Malissores et les Loumiotes, expéditions
conduites par DJAVID PacHA avec la plus grande barbarie ; le

but- désarmement et acceptation des nouveaux impôts- ne fut

cependant pas atteint. Au contraire, le mouvement nationaliste
albanais ne fit que s'accentuer. En novembre 1908, le Congrès
albanais de Monastir n'avait décidé que l'adoption de l'alphabet
latin ; en juillet 1909, celui de Dibra formulait déjà des revendi-
cations beaucoup plus prononcées, comprenant la convocation
annuelle d'une diète albanaise, la création d'écoles albanaises,
la nomination, de préférence, des Albanais aux charges de l'Al-

banie. Cependant, DJAVID-PACHA, en 1910, continua son œuvre

de désarmement, en ravageant et en pillant une grande partie
du pays et en forçant un grand nombre d'Albanais à chercher

un refuge au Monténégro. En 1911, CHEFKET TORGOUT PACHA,

qui le remplaçé, eut à réprimer le soulèvement des Mirdites et

des Malissores. Si bien que les Albanais, qui avaient contribué
à sauver la Turquie du contrôle européen, devinrent l'objet
d'une intervention de l'Autriche en leur faveur, intervention

qui eut avec les Jeunes-Tures le même succès que les inter-

ventions étrangères avaient eu avec AD-UL-HAMID. Le Sultan

accorda une amnistie et accepta toutes les revendications alba-

naises. Peu après, MEHMED V vint en Macédoine tenir une réunion
solennelle au champ de Kossovo, près du tombeau de Mourad, et

se fit acclamer par les Albanais. Mais ces acclamations n'étaient
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pas sincères. La politique centralisatrice jeune-turque avait subi

un échec des plus humiliants et des torrents de sang séparaient
Turcs et Albanais !.

>

L'Arménie n'était guère mieux partagée que l'Albanie. Ici

encore, les Jeunes-Tures avaient vite fait d'oublier les grands
services que leur avaient rendus aux temps hamidiens les révolu-

tionnaires arméniens du Dachnaktzioutioun. Il est vrai que depuis
les massacres d'Adana, il n'y eut pas, pendant cette période,
d'exterminations en masse ; mais le sang de ce peuple coulait

chaque jour, goutte à goutte, dans les vilayets arméniens, où la

vie, l'honneur et la fortune de chaque membre de cette malheu-

reuse race continuaient à dépendre du caprice féroce des autorités

turques et de la cupidité des Kurdes. Les terres usurpées par les

Kurdes, lors des massacres de 1896 et de l'émigration des Armé-

niens, n'étaient pas restituées, l'élément musulman continuait

jour après jour ses empiètements, et toutes les plaintes du Patriar-

cat arménien restaient sans le moindre effet.

Les Jeunes-Turcs ne surent même pas gagner la confiance des

Arabes, qui constituaient l'élément musulman le plus nombreux

de l'Empire. Pendant toute cette période, les tribus de la Syrie et

de la Mésopotamie étaient en effervescence continuelle, et le mou-

vement autonomiste grandissait parmi la jeunesse intellectuelle
arabe. Dans le Yemen et l'Assyr, les Jeunes-Turcs continuaient
la politique équivoque d'Arp-Ur-HAMD, tantôt guerroyant avec

les cheiks YAHIA et IDRISSE, tantôt menant avec eux des pourpar-
1ers sur la base des autonomies. Et en même temps, ils faisaient
des efforts infructueux pour enrayer le mouvement autonomiste

qui s'accentuait chaque jour davantage dans les autres provinces
peuplées par les Arabes.

$ 5. L'hostilité des Jeunes-Tures envers les races allogènes
s'aggrava, pour les chrétiens, d'une ingérence toujours plus grande
dans leur vie spirituelle, respectée par tous les Sultans, y compris
Ano-UL-HAMID. Sous l'ancien régime, le contrôle exercé par le

gouvernement sur les écoles des communautés non-musulmanes
était assez lointain. On peut même dire que les Patriareats n'en

reconnaissaient pas le principe, tout en l'acceptant en pratique,

* Comp. les pages d'analyse pénétrante que Prxox a consacrées à la poli-
tique jeune-turque à l'égard des Albanais dans L'Europe et la|Jeune-Turquie,
P. 321-348.



parce qu'ordinairement les inspecteurs n'en abusaient pas.

D'autre part, le gouvernement tolérait l'existence de beaucoup
d'écoles ouvertes sans son autorisation. Cet ordre de choses chan-

gea avec le rétablissement de la Constitution. Le règlement du

19 juin 1910 plaça toutes les écoles primaires privées sous la sur-

veillance du Ministère de l'Instruction publique ; dès lors, les

inspecteurs refusèrent de reconnaître les autorités ecclésiastiques
comme intermédiaires entre ce ministère et les instituteurs des

écoles chrétiennes. De là des conflits entre le gouvernement et

les patriarcats, qui ne voulaient pas se soumettre à cet empiète-
ment sur leurs privilèges scolaires. Beaucoup d'écoles furent

fermées. Dans d'autres cas, le conflit resta à l'état latent : le

gouvernement refusait de payer les subsides alloués aux écoles

par la loi de 1869, ne reconnaissait pas de valeur aux diplômes et

astreignait les professeurs au service militaire.

L'attitude du gouvernement ture dans cette question aurait

pu s'expliquer s'il avait disposé alors d'une organisation scolaire

qui pût inspirer quelque confiance aux populations. Mais étant

donné l'état lamentable de l'instruction dans les écoles musul-

manes, laquelle était loin d'égaler celle des Arabes au moyen âge,
par suite de l'insuffisance et de l'ignorance notoires des profes-
seurs, les Jeunes-Tures avaient-ils vraiment le droit de-bou-

leverser un système qui avait porté d'excellents fruits pen-

dant des siècles ? N'était-il pas évident que l'Etat jeune-ture
visait moins à exercer sur l'enseignement un contrôle légitime
au point de vue de la sécurité de l'Empire qu'à vexer et à affai-

blir des institutions chrétiennes ! ?

$ 6. Une telle politique à l'égard des aspirations nationales des

différents éléments ethniques de la Turquie obligeait évidemment

les Jeunes-Tures à des réformes générales au profit de tous les

sujets ottomans, sans distinction de race ni de religion. Voyons
donc ce que les Jeunes-Tures ont accompli sous ce rapport dans

la période de 1909 à 1912.
Le gouvernement élabora des lois suffisamment libérales sur

la presse, la liberté de réunion et d'association ; malheureusement,
ces lois n'étaient pas appliquées, la capitale et beaucoup de villes

de province se trouvant, sauf de rares interruptions, placées sous

* Comparez les justes réflexions de M. Prvox « L'Europe et la Jeune-Tur=
quie », p. 117-121.
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le régime de l'état de siège. On procéda aussi à une certaine

épuration des administrations civile et militaire, qui étaient rem-

plies de parasites. Des lois raisonnables sur la « mise hors cadre

des fonctionnaires » furent promulguées, en vertu desquelles des

commissions spéciales visitèrent tous les ministères et s'efforcèrent
de les déblaÿer des éléments inutiles, incapables et malhonnêtes.

La loi sur la « revision des grades militaires » mit fin aux injus-
tices révoltantes qui se commettaient journellement dans l'armée
et la flotte sous ABD-UI-HAMID. Ce souverain laissait sans avan-

cement les officiers d'un grand mérite quand ils lui déplaisaient,
et nommait colonels ou généraux les jeunes officiers de vingt ans

qui se distinguaient dans l'espionnage. Il n'est cependant que juste
d'ajouter que le favoritisme ne manqua pas de pénétrer égale-
ment dans l'administration et l'armée jeunes-turques.

Dans les premiers temps du nouveau régime, le Gouvernement

jeune-ture eut l'idée d'attirer au service ottoman des spécialistes
étrangers. Mais il ne la réalisa qu'avec beaucoup d'hésitation,
et en une mesure plus ou moins large suivant les départements.
Dans les ministères, pour ainsi dire techniques, les spécialistes
étrangers eurent l'occasion de rendre des services appréciables.
La commission étrangère des finances aida certainement le mi-

nistre DJAVID Bey à remettre en équilibre lebudget du pays. Str
R. CRAWrORD fit merveille aux douanes. Le comte ROBILANT et ses

officiers améliorèrent l'état de la gendarmerie ottomane. Le Gou-

vernement eut recours aux ingénieurs et techniciens étrangers
pour les grands travaux publics. Mais ce fut presque tout. Le
comte LÉox OstRoroG, Français d'origine polonaise, fut appelé
comme conseiller au Ministère de la Justice. Un long débat au

Parlement ture avait mis en évidence les remarquables qualités
de ce juriste, qui unissait une parfaite connaissance du droit

européen à une connaissance approfondie de la loi musulmane
et des besoins de la Turquie ; cet homme éminent fut cependant
l'objet d'une sourde et haineuse opposition de la part de son propre
ministre, le MOULLA NEDJMEDDINE BEY, qui était hostile à toutes

les réformes étrangères au Chéri. Le comte Ostrorog dut donc

donner, au bout d'un an et demi, une démission retentissante !.

* Le comte Osrronoo a publié, après sa dériission, les projets de réformes qu'il
@ présentés et dont la réalisation a échoué. devant l'ignorance ou le mauvais
vouloir du Gouvernement Jeune-Ture. La publication du comte Ostrorog est un

véritable réquisitoire contre le Gouvernement de cette époque,
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Le Ministère de l'Instruction publique, de son côté, continua à

faire honneur aux traditions d'ApD-UL-HAMTD. Aucune réforme

animée de l'esprit européen n'y fut introduite ; l'envoi d'étudiants

tures dans les Universités européennes ne donna que des résultats

médiocres et fut bientôt suspendu, sous l'influence des khodjas.
Il faut d'ailleurs remarquer que les partisans du Chéri étaient

surtout hostiles à la pénétration de l'esprit européen dans les

écoles et dans les tribunaux de la Turquie. Les Jeunes-Tures ne

comprirent pas le danger de laisser les domaines de l'instrûction

publique et de la justice sous l'empire presque absolu du Chéri,
et il faut voir dans ce manque de perspicacité la cause principale
de leur déchéance.

Comme réforme générale ottomane, il faut aussi mentionner

l'incorporation des non-musulmans dans l'armée depuis 1910,

lesquels, jusqu'à la révolution, payaient un impôt (bedel-i-aske-
riyé) qui leur tenait lieu de service militaire. Cette réforme, très

juste en elle-même, ne souleva aucune objection de principe de la

part des chrétiens. Cependant l'application fit naître bientôt de

nombreuses plaintes. Ce fut une idée malheureuse, par exemple,
d'appeler les hommes de six classes antérieures au lieu de borner

l'appel à la dernière, celle de 1910. En outre,l'incorporation des

chrétiens ne pouvait aider à la consolidation de l'Empire que si la

politique générale du Gouvernement envers les différentes races

était un peu plus généreuse et tolérante. Dans l'état où se trou-

vaient les choses, les Jeunes-Tures avaient raison de redouter,
du fait de la présence des. chrétiens sous les drapeaux, une dimi-
nution de l'esprit guerrier de l'armée ; et on ne pouvait vraiment

exiger des conscrits non-musulmans un très grand enthousiasme

pour un régime sous lequel leurs frères continuaient à souffrir

le martyre. La réforme militaire créa donc un état de choses peu
sincère de part et d'autre.

En général, on ne saurait donc contester le caractère irréfléchi,
décousu et inconséquent des réformes jeunes-turques durant cette

période.

$ 7. Pendant tout ce temps, les Jeunes-Tures étaient forcés de

continuer la lutte pour le pouvoir contre leurs ennemis de l'exté-

rieur et de l'intérieur, qui montaient à l'assaut avec une fureur et

une haine toujours grandissantes.
La répression sanglante du mouvement réactionnaire du
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31 mars 1909, les pendaisons et les persécutions qui le suivirent,
ne purent assurer pour longtemps au parti d'Union et Progrès
le respect de son pouvoir. Paris redevint le foyer de l'opposition
qui, cette fois-ci, se groupait autour du général CHÉRIR PACHA.

Au Parlement, la place des ahrar fut occupée par les partis de
l'Entente libérale (Hurriet ve Iitila/) et du peuple. Les chefs

jeunes-tures ne pouvaient pas non plus se faire des illusions sur

la cohésion de leur propre parti, dont l'aile droite avait, lors des

événements du 31 mars, donné des preuves convaincantes d'un
civisme très relatif et d'une aversion très marquée pour les idées

{

libérales, dès qu'elles cessaient d'assurer les avantages pour les-

quels elles avaient été épousées.
La nouvelle politique religieuse des chefs jeunes-tures qui,

après le 31 mars, se hâtèrent de se déclarer les fidèles serviteurs
de l'Islam et de ses traditions, n'était pas faite pour désarmer leurs

nombreux ennemis. D'abord, ceux-ci n'étaient pas très convaineus
de la sincérité de cette conversion. Mais ce point de conscience ne

les échauffait pas outre mesure, leurs haines ayant été, à peu

d'exceptions près, attisées par des rancunes et des intérêts per-
sonnels. Le fait inouï qu'un petit groupe de politiciens tout à fait
inconnus et que, seule, signalait leur audace, avait pu s'emparer
du pouvoir, avait éveillé des convoitises et des appétits énormes
dans les esprits des officiers et des civils qui avaient pris la moindre

part à la révolution. Ceux à qui Union et Progrès avait su mé-

nager une part du butin étaient évidemment de son côté, et le

nombre n'en était pas trop petit, puisque le parti, sous ce rapport,
encore,était bien vite revenu aux traditions d'ApD-UL-HAMID et

avait réintroduit dans l'administration le plus cynique népotisme.
Cependant, on ne pouvait contenter tout le monde, et peu à peu
il se forma, parmi les Tures pur sang, un grand courant de mécon-
tentement contre le nouveau régime.

$ 8. Pour couvrir décemment leurs convoitises, les partis
de l' « Entente libérale », du « peuple », etc., étaient dans l'obli-

gation de publier des programmes politiques. Ces programmes
étaient aussi peu sincères que le programme d'Union et Pro-

grès. Les Jeunes-Tures - radicaux et ottomans - s'étaient

officiellement inclinés devant l'Islam et le turquisme ; leurs
ennemis s'affublèrent de l'étiquette libérale et se déclarèrent

pour la constitution et pour le respect des droits des nationa-
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lités. Les programmes ne variaient donc que dans les ques-

tions de détail. Mais c'est surtout dans la façon dont les

Jeunes-Turcs appliguaient les principes de la révolution que

l'opposition trouvait sa raison d'être. Ft elle ne cessait de pro-
tester avec une violence qui n'était mitigée que par l'état de siège,
contre la franc-maçonnerieet le jacobinisme des membres d'Union
et Progrès.

Par tempérament, ceux-ci ne s'émouvaient d'ailleurs pas
facilement de ces accusations et, plutôt que de se laisser évincer

du pouvoir, préféraient en user contre leurs adversaires. Les
arrestations et les déportations des ennemis de l' « Union » se

multiplièrent. Un coup de fédai opportun supprima (1910) un

second journaliste oppositionnel, SAmInL. Mais l'opposition ne

désarma pas. Un complot en règle contre le gouvernement fut
découvert en juin 1910. Le Comité se vengen en silence. Cepen-
dant, en présence du mécontentement général qui gagnait le

pays, il crut prudent, au commencement de l'année 1911, de

sacrifier temporairement TALAAT BEY, le représentant le plus
typique de la Jeune-Turquie, en lui faisant céder le portefeuille
de l'Intérieur à BEY, homme également sûr, mais moins

compromis. Nonobstant cette concession, le parti d'Union
et Progrès eut à subir, en avril 1911, dans son propre sein, une

crise violente : un grand nombre de membres de la fraction

parlementaire formèrent, sous la conduite du KHoODJa MEDJDL,
un groupe de dissidents, dit « bloc nouveau » (Hisbi-Djédid), qui
s'empressa de publier un nouveau programme composé de dix

articles.

Les aspirations politiques des dissidents sont traduites par
ce programme d'une manière très nébuleuse. L'observation des

pratiques et coutumes nationales et religieuses y est déclarée
'

nécessaire au même titre que le développement de la civilisation

occidentale ; les traditions historiques devront être suivies,
mais dans les limites de la Constitution ; on travaillera à l'union

des diverses nationalités dans l'Empire ; certains articles de la

Constitution concernant les droits sacrés du Califat et du Sul-

tanat seront modifiés, en vue d'assurer l'harmonie entre le pou-

voir du souverain et les pouvoirs législatif et exécutif ; on obser-

vera strictement les lois et le principe de la responsabilité minis-

térielle. A part ces principes généraux, assez vagues et contra-

dictoires, le programme des dissidents contient quelques points
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plus personnels, nettement dirigés contre les oligarques d'Union

et Progrès. Ainsi il est interdit aux députés de s'occuper de

concessions ou d'autres affaires ; les membres d' Unign e

Progrès ne pourront accepter le poste de ministre qu'en vertu

d'une décision du parti, prise à la majorité des deux tiers de ses

membres ; enfin, un article spécial, dirigé contre les associations

secrètes, vise en premier lieu la franc-maçonnerie.
L'accueil chaleureux fait à ce programme par tous les organes

de la presse hostiles au gouvernement, ne laissa aucun doute

sur les véritables sentiments qui animaient les dissidents. Du

reste, l'excellent MEDJDL qualifia lui-même le programme
de «conservateur ». Aussi les Jeunes-Tures « purs », désireux

de prévenir à tout prix une scission qui aurait pu leur être fatale,
firent un coup de maître : ils acceptèrent en bloc les dix articles,
sous réserve qu'ils seraient soumis à la ratification du Congrès
du parti, lequel devait se réunir en octobre. Les nouveaux « con-

servateurs » étaient donc forcés de prendre acte de la conversion
de leurs collègues «libéraux » et de rester en maugréant dans

le parti. Le Congrès, de son côté, ratifia cette paix boîteuse, qui
ne mit nullement fin aux intrigues au sein du parti, mais laissa
au moins l'apparence de l' « Union ».

$ 9. Le mouvement des dissidents"avait été, en partie,
inspiré par le colonel SADYK BRY, un des principaux artisans
de la Révolution jeune-turque, qui ne pardonnait pas au Comité
de l'avoir tenu à l'écart. Bientôt après la conclusion de l'entente
factice entre les deux ailes du parti d' « Union et Progrès », Je
colonel Sadyk publia son propre programme, d'ailleurs aussi

nuageux et confus que les dix articles des dissidents.

Le colonel SADYK reconnaît que la faillite de la Constitution

équivaudrait à la mort de l'ottomanisme, et que la noble idée
de l'union et du progrès, ainsi que le Coniité qui la personnifie,
sont les bases du régime ottoman. Il trouve, cependant, que le
Comité devrait se développer dans des conditions naturelles, afin
de devenir l'organisation nationale la plus forte de tous les Otto-

mans, sans distinction de race ou de religion. Au lieu de cela le
Comité central etses sections, qui comptent parmi leurs membres
des personnages officiels, ont pris le caractère d'un gouvernement
occulte, ce qui produit un très fâcheux effet dans le pays.

Le colonel SADYK s'élève également contre la franc-maçon-
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nerie, ou plutôt contre sa pénétration dans la politique. Il dit

respecter tous les facteurs servant à l'humanité, mais à condition

qu'ils ne touchent pas à la politique : cat les passions politiques
peuvent dénaturer les idéals les plus élevés. Le devoir de l'armée,
dit Sapy®x Bry, est de défendre la Constitution, et non pas les

opinions politiques d'un cercle restreint ; les officiers ne doivent
ni s'occuper de politique, ni être membres des comités. En général,
on ne saurait admettre les prétentions des individus à être l'ex-

pression de toute la force révolutionnaire du pays, puisque, à

l'encontre de l'Italie, la nouvelle Turquie a été créée non pas

par quelques génies, mais par les efforts convergents d'humbles

et modestes citoyens ; l'union des différents éléments de l'otto-

manisme ne pourra se faire autour de tels ou tels individus.

Cependant, il ne faut pas non plus se soumettre aveuglément
à la «logique de la foule », en la substituant à la souveraineté

nationale : car la soumission au fanatisme de la foule aménerait

le pays à la ruine.

En terminant, le colonel SADYK BRY proteste avec indignation
contre ceux qui l'accusent de s'être fait l'instrument de la réac-

tion, et rappelle son passé révolutionnaire.

Le gouvernement jeune-ture ne manqua pas de sévir contre

le génant et remuant colonel en le mettant à la retraite. SADYK

commença alors une campagne très active en province contre

les « francs-maçons et les oligarques du Comité. » Parmi ceux-ci,
les plus haïs de l'opposition étaient à ce moment : TALAAT BEY,

qui, après sa démission, avait été porté à la présidence de la

fraction parlementaire d'Union et Progrès ; DJAVID Bey,
ministre des finances ; HUSSEIN DJAHID BRY, en chef

de l'organe du Comité, Tanine ; BABANZADÉ ISMATL, HAKKI BRY,
ministre de l'Instruction publique et l'un des principaux colla-

borateurs du Tanine. Le Comité crut donc nécessaire de faire

un nouveau sacrifice aux passions et fit démissionner TALAAT,

DJAVID et BABANZADÉ IsMAÏT, HAKKL. D'autre part, les sectaires

de l'Union crurent le moment propice pour donner un nouvel

avertissement à leurs ennemis, et, le 27 mai 1911, le troisième

journaliste oppositionnel ZExx1 BEy, ami du colonel SADYK,
tomba sous les balles des assassins.

Pour mettre fin aux accusations de franc-maçonnerie et

d'impiété, le gouvernement crut habile d'organiser, en juin 1911,
un voyage du Sultan MEHMED V sur le champ de Kossovo. La
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cérémonie religieuse, célébrée près du tombeau de Mourad dans

un style ultra-musulman, ne réussit cependant ni à ramener

dans le bercail jeune-ture les Albanais, - malgré les concessions
forcées que le gouvernement venait de leur faire, - ni à entourer

les fronts des meneurs du Comité de l'auréole si désirée de défen-

seurs de la foi. L'antagonisme entre les unionistes et leurs adver-

saires allait toujours croissant et s'envenimant. On sentait dans
l'air les signes des deux terreurs qui se guettaient - la terreur

rouge et la blanche.

$ 10. La guerre turco-italienne balaya le Cabinet de HAKKI

PacHA, mais ne mit pas fin au régime jeune-ture. Le vieux Saïn
Pacma consentit à assumer le Grand Vézirat dans un Cabinet
unioniste. La guerre n'amena aucune trêve dans la lutte des

partis, qui continuèrent à s'entredéchirer comme jusqu'alors.
Vers la fin de l'année 1911, le gouvernement jeune-ture

entama en outre une lutte contre le parlement qui, abandonnant

les travaux sérieux de sa première session, avait glissé peu à peu
sur le terrain des bruyantes et creuses discussions politiques
et des intrigues personnelles. Il est vrai qu'il s'y résolut surtout

sous l'empire de la préoccupation que lui causait le renforcement

progressif de l'opposition dans la Chambre. Le danger que pré-
sentait cette opposition était d'autant plus grave que l'article 35
de la Constitution nouvelle avait singulièrement rétréci le droit

du Sultan à la dissolution, en le subordonnant au consentement

du Sénat et en le limitant au seul cas où la Chambre, après un

conflit avec le Ministère et la démission de ce dernier, se trou-

verait en conflit également avec le nouveau Cabinet. Ce fameux

article 35 dans lequel, deux ans auparavant, les meneurs jeunes-
tures avaient vu le rempart du parlementarisme ottoman, leur

parut maintenant un obstacle formidable dans la voie qu'ils
s'étaient tracée. Les unionistes n'hésitèrent donc pas à renoncer

à leur ancienne théorie et à proclamer la nécessité du renforce

ment des « droits sacrés du Sultan ». Ft, en hommes avisés, ils

s'empressèrent de profiter, pour les besoins de leur cause nouvelle,
du programme des dissidents, qu'ils venaient d'accepter à contre

cœur et dont justement un article visait l'accroissement des

prérogatives impériales. Aussi, lorsque le Grand Vézir SAïD PACHA

présenta au Parlement le projet de loi du gouvernement, qui
assurait au Sultan le droit immédiat de dissoudre la Chambre à
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la suite du premier conflit avec un ministère et, en même temps,
rendait facultative la consultation du Sénat, cet astucieux homme

d'Etat hamidien eut soin, en riant sous cape, de souligner que la

modification proposée était conçue dans l'esprit de l'opposition.
Le projet de loi fut renvoyé à la « Commission parlementaire

des lois fondamentales», dontle présidentétait HALLBEy, lerap-
porteur IsMAÏL HAKKI BABANZADÉ, et dont la majorité était

gouvernementale. Cette commission présenta, le 11 (24) décembre

1911, à la Chambre un rapport des plus curieux, qui projetait
une très vive lumière sur l'époque que nous analysons !.

«La modification, en 1909, de l'art. 35 de la Constitution
- dit le rapport - a abouti à la destruction complète de l'équi-
libre des forces de l'Empire età l'affaiblissement non seulement

du sultanat, mais de la nation entière. Le pays se trouve dans un

état indescriptible d'irrésolution maladive. Le Sultan, qui devrait

être l'arbitre impartial au-dessus des courants politiques, est à

peu près privé de la possibilité d'en appeler au peuple quand il

entre en conflit avec le Parlement, et il est évident que de ce

fait la souveraineté nationale ne se trouve pas élargie, mais

diminuée. D'un autre côté, l'équilibre entre les pouvoirs législatif
et exécutif est détruit parce que le gouvernement est obligé de
céder devant la volonté de la Chambre dès le premier conflit,
tandis que la Chambre n'est tenue de s'incliner que devant un

nouveau gouvernement adoptant la thèse du gouvernement dé-
missionnaire. Grâce à ce système, la Chambre est devenue le

seul moteur et régulateur de toutes les forces de l'Etat, en exer-

çant une influence exagérée sur la vie et les destinées des minis-
tères. Et cependant cette Chambre irresponsable n'a su inspirer
aucun travail fécond à un gouvernement dépourvu d'influence. »

Le rapport de la commission parlementaire s'élève avec

vivacité contre la participation du Sénat à la dissolution de la

Chambre : par l'octroi de ce droit à la Haute-Chambre, dit-il,
on associe, d'un côté, un organe irresponsable à un acte du pou-
voir exécutif et, de l'autre, on a l'air de diminuer la responsabilité
du gouvernement. En outre, cet état de choses détruit l'égalité
entre les Chambres,le Sénat ne pouvant pas être dissous du

consentement de la Chambre des députés. On a créé une étrange
hiérarchie : le Sénat domine la Chambre et celle-ci le Ministère.

* Voir le texte ture du rapport dans le n° 23 de la première législature du Par-
lement ottoman, session 1327-1328.
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Ainsi, l'équilibre de tous ces pouvoirs se trouve détruit, et le

maintien de la rédaction actuelle de l'art. 35 de la Constitution
menace le pays d'anarchie. La commission parlementaire recom-

mande donc l'adoption des propositions du Gouvernement, qui
assurent la véritable souveraineté nationale, laquelle doit se

trouver en harmonie avec les prérogatives du Sultanat.

ed

$ 11. On se rend compte du désarroi causé dans les rangs de

l'opposition par le coup habile qu'on lui portait avec ses propres
armes. Elle se ressaisit cependant et crut tout d'abord parer au

danger par l'obstruction parlementaire. Mais là-dessus le cabinet

se déclara en conflit avec la Chambre et donna sa démission.
Il était évident que le Sultan, vu l'objet du conflit, prendrait
le parti de SaïD PACHA et lui confierait la formation du nouveau

ministère, et qu'alors la Chambre se trouverait devant l'alterna-

tive ou de reconnaître au Sultan le droit de dissolution, confor-

mément à la proposition du gouvernement, ou d'être immédia-

tement dissoute, en vertu de l'art. 35 en vigueur, pour cause de

conflit avec le second cabinet. L'opposition perdit alors toute

notion des principes et des réalités et décida d'avoir recours à

un moyen extraordinaire, c'est-à-dire d'en appeler au monarque
en personne.

Une députation du parti de l'« Entente libérale », présidée par
le député de Gumuldjina Ismaïr, BRY, se rendit, en effet le 18 (31)
décembre 1911, auprès de Mehmed V et lui déclara que l'opposi-
tion n'était nullement contraire à l'élargissement des droits du

souverain, élargissement qu'elle avait, la première, inclusenson

programme ; mais qu'elle ne désirait pas favoriser les projets de

Saïn PacuA, qui voulait exercer une pression sur la Chambre, et

qu'elle priait le Sultan de ne pas confier à cet homme politique
la formation du nouveau ministère. Le Sultan répondit avec fer-

meté que la nomination du Grand Vézir était le droit exclusif du

souverain. Ft, le soir même de l'audience, MEHMED V publia,
par l'entremise du président de la Chambre, un communiqué
évidemment inspiré par les unionistes et où il était dit que Sa

Majesté avait pu, par les paroles mêmes de la députation, constater

l'absence de divergences entre les partis sur la question de prin-
cipe et qu'elle exprimait le désir que l'« Entente libérale » ne

s'opposût plus à la revision. Après quoi le Sultan confia à SAïp

Pacma la tâche de reformer le Ministère.
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L'opposition avait donc non seulement essuyé une défaite

décisive, mais encore, par ses agissements maladroits et anti-

constitutionnels, fourni au parti unioniste l'occasion de faire

accroire au pays que le Sultan était de son côté. Acculée à l'alter-

native ou d'avoir à accepter la modification de l'art. 35 ou d'ame-

ner par son refus la dissolution immédiate de la Chambre, en raison
d'un second conflit, l'opposition choisit la dernière voie. Elle re-

jeta le projet du Gouvernement et créa ainsi le conflit avec un

nouveau ministère, présidé, il est vrai, par le même GrandVézir.

Là-dessus, sur l'avis conforme du Sénat, le Sultan ordonna la

dissolution du premier parlement de la Jeune-Turquie, le 5 (18)
janvier 1912.

$ 12. Très satisfait de s'être débarrassé d'une Chambre oppo-

sante, le Gouvernement jeune-ture décida de prendre toutes ses

mesures pour faire du nouveau parlement son instrument docile.

Les élections se firent sous une pression intense de l'administra-

tion, et dans la nouvelle Chambre, qui se réunit le 5 (18) avril

1912, les partisans du gouvernement se trouvèrent naturellement
en majorité écrasante. L'art. 35 modifié de la Constitution fut
voté et transmi. au Sénat.

Mais un tel asservissement du corps législatif, un tel étouffe-

ment de l'opposition légale entraînèrent comme toujours et par-
tout une recrudescence du mouvement révolutionnaire dans le

pays et surtout dans l'armée. En juin 1912, tout comme en juillet
1908, quelques officiers du corps de Monastir, mécontents du

régime, se retirèrent dans la montagne avec Jeurs compagnies et

sommèrent de là le gouvernement d'observer la Constitution. En

présence du danger d'une guerre civile dont le résultat aurait pu
leur être fatel, au moment surtout où se rallumait l'insurrec-
tion albanaise, les Jeunes-Tures décrétèrent enfin des mesures

énergiques pourextirper lapolitique de l'armée. MHAMOUD CHErKET

PacHA, qui jusqu'alors s'était borné à inonder lesofficiers poli-
ticiens de circulaires dont ils n'avaient cure, fit voter au Parle-

ment une loi défendant aux militaires, sous la sanction de peines
très sévères, toute activité politique. Cette mesure tardive, qui,
sous sa forme générale, visait les ennemis de l'Union, n'eut ce-

pendant pas l'effet désiré : les officiers frondeurs fondèrent une

ligue militaire dite des « Sauveurs de la nation » (Halaskiarani-
Millet).
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Le manifeste des Sauveurs de la nation atteste, sans nul

doute, que ses auteurs se rendaient pleinement compte de la fu-
neste situation de l'Empire. La patrie ottomane, dit cette pièce,
marche avec une vitesse vertigineuse vers le précipice dont elle

s'était déjà approchée sous le règne La Consti-

tution a été, pour ainsi dire, la dernière cartouche du pays. Cette

cartouche a manqué son but, et l'Europe en a tiré la conclusion

que les Ottomans sont inaptes à une vie indépendante, même sous

un régime constitutionnel. Eu égard à l'introduction de la Consti-

tution, l'Europe avait provisoirement renoncé à son intention de

partager la Turquie, et avait pris une position expectante. Mais

voyantles Jeunes-Tures se mettre à gouverner à l'instar de Hamid

et faire même parfois regretter son régime, l'Europe a modifié
de nouveau son attitude envers la Turquie, ce dont on a pu, entre

autres, s'apercevoir pendant la guerre de Tripolitaine. En présence
de cette situation, la Ligue croit de son devoir d'en appeler de

nouveau au patriotisme des officiers tures, et cela malgré son

ardent désir de les tenir éloignés de la politique. Les droits cons-

titutionnels, dont l'obtention avait formé le but de la révolution

militaire de 1908, ne sont pas sauvegardés, mais arbitrairement

violés au nom des intérêts personnels. Aux officiers qui ont brisé
la tyrannie incombe donc le devoir de sauver

la patrie, d'autant plus que le reste de la société cultivée ottomane,

composé en majeure partie de fonctionnaires, ne possède pas la

force morale nécessaire pour cette tâche.

En se basant sur ce qui précède, le manifeste des ligueurs
présente les demandes suivantes d'ordre politique général :

1° remplacement du gouvernement actuel par un autre, digne de

mériter la confiance de l'Europe ; 2° cessation de l'ingérence des

éléments irresponsables dans l'administration du pays ; 3° au

cas où l'illégalité des élections serait prouvée, dissolution de la

Chambre, suivie de nouvelles élections sans intervention de la

police. En outre, la Ligue exige, pour l'armée : exclusion de toute

politique dès que les demandes susdites seront acceptées ; rentrée

dans l'armée des officiers occupant des postes' civils ou délégués
des partis ; reconnaissance du principe de la Justice, c'est-à-dire

responsabilité au même degré des officiers de tout grade ; indé-

pendance des cours militaires et système d'avancement basé sur

le seul mérite, et excluant toutes influences personnelles. La Ligue
termine son manifeste en déclarant qu'elle recourra à tous les
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moyens pour arriver à ses fins, et qu'elle supprimera, au besoin,
tous ceux qui pourraient lui barrer le chemin.

L'agitation des Sauveurs de la nation gagna la plupart des

officiers. Le 6 juillet 1912, une députation de la Ligue présenta
ses demandes au Sultan. Le gouvernement jeune-ture n'osa pas
faire appel aux officiers qui lui étaient restés fidèles et déchaîner

une guerre civile. Il démissionna donc. Cependant l'anarchie était
telle à ce moment que le lendemain même (7 juillet) le Sultan,
agissant toujours sous l'influence jeune-turque, promuigua un

ordre à l'armée où il flétrissait les demandes de la Ligue comme

contraires à la fois et à la Constitution et aux droits du Sultanat
et du Califat ; la conduite des militaires qui s'occupaient de

politique et refusaient l'obéissance à leurs chefs y était qualifiée
de trahison ayant déjà porté son fruit : l'apparition de l'ennemi
italien devant les Dardanelles, portes mêmes de l'Empire. Cet

ordre tonitruant n'eut cependant aucun effet sur les événements.

Le 9 juillet 1912, le vieux maréchal GHAZI AHMED MOUKETAR

PACHA forma un nouveau cabinet dont firent partie les membres

les plus marquants de l'opposition, notamment l'irréductible
ennemi des Jeunes-Tures, KTAMIL PACHA, le général NAZIM PACHA,
comme ministre de la Guerre, et le distingué jurisconsulte armé-
nien GABRIEL FEFFENDI NORADOUNGHIAN, comme ministre des

Affaires étrangères.

Troisième période.

(Du 9 juillet 1912 au 10 janvier 1913.)

$ 1. La situation politique créée par la chute du ministère

SaïD PacHA n'était rien moins que normale. Le gouvernement
s'était retiré quoique possédant la majorité dans le Parlement

composé par lui, et le nouveau ministère « libéral » arrivé au pou-
voir par la volonté de la Ligue militaire se trouva en face d'une

Chambre jeune-turque. La force se trouvant du côté du cabinet,
on eut le spectacle assez peu édifiant de voir cette Chambre éviter
tous les conflits avec l'exécutif afin d'échapper à la dissolution.

Elle y échappa en effet, mais seulement pour arriver à sa clôture.

En effet, lecabinet de GHAZI AHMED MOUKATAR PaCHA n'était pas

plus scrupuleux que ses adversaires dans le choix des moyens de
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lutte, et il obtint le consentement du Sultan à la clôture sous le

prétexte que la Chambre n'avait été convoquée que pour voter

l'art. 35 de la Constitution. Cependant, le discours du Trône,
par lequel le Sultan avait ouvert cette Chambre le 5 avril, n'avait
nullementlimité la tâche de la Chambre à la revision del'art. 35,

puisqu'il lui avait recommandé de hâter l'examen du budget.
Quoi qu'il en soit, la Chambre eut le temps d'émettre, après un

discours enflammé de DJAVID BEY et avant que le décret declôture

lui eûtété lu, un vote de méfiance envers le ministère de MOUKHTAR

PACHA et de s'ajourner jusqu'à sa convocation par son président
(23 juillet 1912). Le Gouvernement prononça la clôture quelques
heures après. Et ainsi on put se réjouir d'une nouvelle curiosité
du parlementarisme ture : d'un conflit entre un ministère et une

Chambre cléturée.

$ 2. Le nouveau ministère ne réussit pas à ramenerla paix dans

le pays. Les maîtres d'hier passèrent dans le camp des mécontents
évacué par l'opposition. Le cabinet fit prêter serment aux officiers

de renoncer à toute activité politique, exigea le même serment

de tous les fonctionnaires civils, et abolit l'état de siège qui avait

pesé sur la capitale et quelques villes de province pendant tout

le régime jeune-ture. Mais la haine mutuelle des nouveaux gou-
vernants et des Jeunes-Tures était trop profonde pour que l'ar-

deur de la lutte pût être atténnée. En outre, le gouvernement
avait dès les premiers jours commis une lourde faute : ayant

proclamé une amnistie générale, il en avait fait bénéficier tous les

partisans d'ALD-UI-HAMID, ce qui ne manqua pas de donner

crédit à l'accusation lancée contre le nouveau cabinet de sympa-
thiser secrètement avec la réaction. De leur côté, les Jeunes-Tures
se livraient à une propagande effrénée, ce qui, au bout d'un mois
à peine, amena le ministère « libéral » à réintroduire à Constanti-

nople l'état de siège et les cours martiales, tandis qu'en province
l'administration, en grande partie « rajeunie », préparait les élec-

tions à la Chambre par des moyens qui ne le cédaient guère à

ceux d'Union et Progrès. En même temps, les allogènes
s'agitaient de plus en plus. Les révoltés albanais présentèrent
une série de demandes visant à l'octroi de privilèges dans les do-

maines de la langue, de l'école et du service militaire. L'anarchie
était complète en Arménie. Et la lamentable situation de la Macé-

doine aboutit, enfin, à la guerre fatale de la Turquie avec les

3
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protecteurs naturels de la malheureuse population chrétienne de

cette province : la Serbie, la Bulgarie et le Monténégro.

$ 3. La guerre balkanique amena une trêve extérieure dans

"le corps des officiers tures. Mais les politiciens jeunes-tures ne

cessèrent nullement leur propagande et s'efforcèrent d'exploiter
les défaites turques dans l'intérêt de leur parti. En vain

PacHa, lequel, le 17 octobre 1912, avait remplacé MOUKITAR

PAcHA au Grand Vézirat, prit des mesures énergiques et alla

même jusqu'à l'arrestation de beaucoup de chefs et de meneurs

jeunes-tures. Les malheurs de l'armée ottomane, conduite par
NAZIM PACHA, l'ennemi des Jeunes-Tures, produisirent un revi-
rement en faveur de ces derniers dans les milieux militaires.

Simultanément, Exver Brv, accouru de la Tripolitaine, mit à

la disposition de son parti le prestige de héros national qu'il
avait su se créer pendant la guerre avec l'Italie. Enfin, une occa-

sion se présenta pour donner une signification patriotique au

retour des Jeunes-Tures au pouvoir. Le 4 janvier 1913, les ambas-

sadeurs des six puissances présentèrent à la Sublime Porte une

note collective dans laquelle ils pressaient la Turquie de consentir

à la cession d'Andrinople à la Bulgarie ; et le 9 janvier, une réu-
nion des hauts dignitaires tures, convoqués par le Grand Vézir,
se déclara pour la paix. Le lendemain de cette réunion (10 jan-
vier 1913) ENVER et TALAAT BEYs, à la tête d'une petite bande

de 200 Jeunes-Tures, firent irruption dans les bâtiments de la

Sublime Porte,où siégeait le conseil des Ministres. L'aide de camp
de NAZIM PACHA, TEVEIK KIBRIZLI, et ensuite le Ministre de la

guerre lui-même, qui s'étaient portés à l'encontre des assaillants,
tombèrent sous leurs coups. Les meurtriers envahirent ensuite
la salle du Conseil et forcèrent levieux KIAMIL, PACHA à signer,
séance tenante, sa démission. Il n'en fallait pas davantage pour
renverser le Ministère libéral. Ses membres s'enfuirent. Le soir,
MAHNOUD CHEFKRT PACHA était proclamé Grand Vézir. MemmED V

et le bon peuple de Constantinople laissaient faire.

$ 4. Le régime «libéral » n'avait donc vécu que six mois.

Cependant, cette courte période avait permis aux ennemis

d'Union et Progrès d'étaler devant le monde une insuffisance

plus marquée encore quel'insuffisance jeune-turque. Nous avons

déjà dit que les programmes officiels de l' Entente libérale
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et du Parti du peuple ne différaient presque en rien «(u pro-

gramme unioniste. Mais, pas plus que leurs adversaires, les « libé-
taux » n'étaient inféodés aux principes ; la haine contre le-

Jeunes-Tures et la convoitise du pouvoir les guidaient avant

tout ; voilà pourquoi un grand nombre de réactionnaires se

trouvaient mélés à leurs rangs. En outre, si les « libéraux » avaient
les défauts des Jeunes-Tures, ils ne se distinguaient ni par l'énergie
incontestable, ni par la discipline qui caractérisaient ces derniers,
et les véritables hommes politiques leur manquaient encore plus
qu'à leurs adversaires. En 1908, lors de la remise en vigueur de

la Constitution, tous les politiciens tant soi peu au-dessus de la

moyenne étaient entrés dans Union et Progrès, qui était et

resta le seul véritable parti dans le pays. Les groupements dits

«libéraux » ne possédaient pas un seul homme d'Etat ayant le
sens des réalités. Le prince SABAH-BD-DINR n'avait pas su mettre

une énergie suffisante au service de son érudition étendue et de

ses idées très larges. Le mysticisme du colonel SADYK BRY,
obscur en lui-même, ne révélait pas un chef conscient de son but.

Les libéraux durent donc se grouper autour des fonctionnaires
du vieux régime: GHAZI AHMED MOUKATAR PACHA, Kia

PACHA, RÉCHID BEY, GABRIEL FEFFENDI NORADOUNGNIAN ; et

il est important de noter qu'ils suivirent docilement la direction

imprimée par ces routiniers, au lieu de les dominer, comme le

firent les Jeunes-Tures avec leurs Grands Vézirs HUSSRIN HILMT,
HAKKI et SAID PACHAS. Parmi les ministres de l'ère « libérale »,

le plus en vue et le plus influent était sans nul doute KiAMIL

PacHA. Mais ce n'était assurément pas ce Turc byzantin, vieilli
dans les intrigues de palais hamidiennes, qui aurait pu amener

un courant vivifiant dans la vie publique ottomane. Son dernier

Grand Vézirat ne fit que répéter et parfois aggraver les fautes

des Jeunes-Tures, et le pays ne tira pas le moindre profit réel
de son passage au pouvoir.

I ne faut donc pas s'étonner outre mesure qu'ExVEr et TALAAT,
à la tête de 200 bandits, aient pu de nouveau et si vite arracher
le pouvoir des mains de leurs ennemis. A la seule exception du

mouvement réactionnaire de 1909, fomenté par ABD-UL-HAMID,
tous les coups d'Etat qui eurent lieu en Turquie depuis 1908
jusqu'en 1913 traduisaient l'esprit de la majorité de l'armée,
esprit dont les moindres variations et fluctuations étaient tou-

jours soigneusement étudiées et pesées par les partis; c'est
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pourquoi les révolutions se passaient sans grande effusion de sang.

Lorsque les Sauveurs de la patrie étaient entrés en scène, les

Jeunes-Tures avaient senti que la majorité des troupes n'étaient

plus de leur côté ; ils avaient donc cru habile de s'éclipser pour le

moment et de se remettre à travailler l'armée. Ft comme leur

agitation fut couronnée de succès, il ne leur fallut qu'une poignée
d'hommes et quelques assassinats pour remonter à la Sublime-
Porte. Quant à la population de la capitale et de la province, le

coup d'État du 10 janvier 1913 l'émut aussi peu que celui du

9 juillet 1912, organisé par les Sauveurs de la patrie.

(Du 10 janvier 1913 au 29 juin 1914.)

$ 1. Le triomphe temporaire de leurs ennemis n'avait pas dé-

montré aux Jeunes-Tures la nécessité d'un changement radical
de leur politique. Par contre,il amena les unionistes à la résolu-

tion de se prémunir contre la répétition d'une semblable aventure

par une meilleure organisation de la police secrète et par des me-

sures draconiennes contre les éléments hostiles au régime. La

quatrième période de l'ère jeune-turque - depuis l'assassinat de

NAZIM PACHA jusqu'à l'apparition aux Dardanelles du Gæber et

du Bresiau - apparaît donc, dans le plein sens du mot, comme la

période de la terreur jeune-turque. L'histoire de ces dix-huit mois
est celle d'une lutte sans trève ni merci entre l'oligarchie réins-

tallée au pouvoir et ses ennemis marchant à son assaut, tandis que
l'énorme majorité du peuple ture gardait toujours sa suprême
indifférence.

Nous devons nous borner à mentionner ici les moments princi-
ux de cette lutte.

Le meurtre de NAZIM PACHA provoqua une nouvelle scission
dans l'armée, où le général défunt comptait beaucoup de parti-
sans. Le mécontentement des officiers augmenta après la signa-
ture, le 30 mai 1913, des préliminaires de paix à Londres, lorsqu'on
put se convaincre que le coup d'Etat jeune-ture n'avait pas sauvé

Andrinople pour la Turquie. Comme toujours, le bas clergé
- softas et khodjas - se mit du côté des ennemis des Jeunes-
Turcs. Le Comité libéral de Paris menait une campagnealimentée,



IE SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

disait-on, par l'or de CHÉRtr Pacra. Enfin, le 2 juin 1913, NAZIM

Pacha fut vengé: le grand vézir MAHMOUD CHEFKET PACHA tomba

sous les coups d'assassins au moment où il se rendait, dans son

automobile, du ministère de la Guerre à la Sublime-Porte.

L'assassinat de MAHNOUD CHEFKET PACHA inauguraunvéritable

règne de terreur jeune-turque. Les arrestations et déportations en

masse, les pendaisons revinrent à l'ordre du jour. Simultanément,
le pouvoir se concentrait entre les mains d'un nombre toujours
décroissant de personnes. Parmi celles-ci venaient en premier lieu
le «héros de la liberté », ENVER BEy, le ministre de l'Intérieur,
TALAAT BEy,et celui de la Marine, DJÉMAL PACHA. Jouissaient
aussi d'une certaine influence le président de la Chambre des

Députés, HALL, BEv, le ministre des Finances, DJAVID BRY, les

secrétaires généraux du Comité (FerH1 Bey et ensuite MtDHAT

Cuuxr1) et quelques autres. Le grand vézirat fut confié par cette

coterie au prince égyptien SAID HALIM PacHA, homme du monde

décoratif et très orgueilleux, mais dont le caractère et les talents

n'égalaient pas toujours l'ambition et qui devait son élévation, en

grande partie, à l'insistance avec laquelle, déjà avant la Révolu-

tion, le Comité Union et Progrès avait mis à contribution sa

fortune. A l'heure actuelle, du reste, le Comité comptait aussi

peu que ce Grand Véir d'apparat, car il était devenu, au même

degré que la Chambre, un instrument docile aux mains de quel-
ques aventuriers.

La réoccupation pacifique par ENVEr BRY, d'Andrinople,
évacuée par les Bulgares en juillet 1913, à la suite de leur guerre
avec les Serbes, acheva de griser complètement les oligarques
jeunes-tures, dont le despotisme ne connut plus aucun frein.
ENVER Brv, âgé de trente-deux ans seulement, asstmalasucces-

.,

sion de NAzIM PacHA, par lui assassiné, et le triumoirat ENVER-

TALAAT-DJÉNAL continua avec énergie à déblayer le pays de ses

ennemis politiques. En février 1914, on comptait près de 1300

généraux et officiers destitués comme suspects. Tous les postes
administratifs tant soit peu importants étaient confiés à des

Jeunes-Tures. Les élections à la Chambre donnèrentlieu aux plus
révoltants abus : presque seuls, les partisans du gouvernement
étaient portés sur les listes électorales. Les généraux, officiers et

fonctionnaires révoqués formaient, bien entendu, des comités

révolutionnaires ; mais grâce à la police secrète, organisée par
DJÉMAL PACHA avec une science que lui enviaitcertainementun
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des spectateurs placides de cette époque - l'ex-sultanApD-UL-
HAmID - toutes ces conjurations étaient dévoilées et se termi-

naient par des répressions plus ou moins cruelles. Vers la fin de

cette période, l'opposition était forcée de s'établir à l'étranger :

à Paris, à Athènes, à Salonique, au Caire.

$ 2. On aurait pu croire qu'à la suite de la terrible épreuve
de la guerre balkanique, qui avait abouti à l'amputation de

plusieurs riches provinces de l'Empire,les Jeunes-Tures compren-
draient enfin la nécessité d'une réforme radicale de l'administra-

tion, et qu'après avoir eu à subir, à l'intérieur, tant d'assauts
contre leur pouvoir, ils sauraient en prévenir la répétition en

donnant à leur politique une direction plus humaine et plus pon-
dérée. Il n'en fut rien cependant. Ces grands enfants étaient telle-

ment enorgueillis de la reprise d'Andrinope qu'ils en oublièrent la

perte de la Macédoine et de l'Albanie. Et l'historien impartial
devra reconnaître que les Jeunes-Turcs ne surent mettre à profit
aucune des leçons du passé.

Certes, la ruine économique du pays les força à prendre quel-
ques mesures afin de relever leur crédit à l'étranger. Le gouverne-
ment promulgua, en vertu de l'art. 36 de la Constitution, quatre
lois provisoires, préparées par DJAVID BRY, et tendantà libérer
la propriété immobilière turque des entraves séculaires dont l'avait

entourée le Chéri. Ces lois introduisaient pour la première fois la

délimitation et l'évaluation exacte (cadastre) des immeubles ;

elles élargissaient en même temps le droit d'hériter les propriétés
vakoufs!, droit qui n'avait appartent aux parents que

Jusquau septième degré; les personnes morales étaient auto-

risées à posséder des immeubles ; et, réforme importante
entre toutes, le système hypothécaire était introduit. Quelques
autres lois furent promulguées à l'effet de relever le bien-être
matériel du pays ; quelques spécialistes étrangers furent de nou-

veau appelés au service du Gouvernement. Mais c'est vraiment
tout ce qu'on peut mettre à l'actif du régime jeune-ture pen-
dant cette période. A tous les autres points de vue, la politique

* Les vaoufs sont des biens de main morte, dédiés par les Sultans ou par des

particuliers aux mosquées ou fondations pieuses qui en ont donc la propriété.
L'administration de ces biens se trouve sous la surveillance du Ministère des vakoufs.
Les possesseurs en jouissent moyennant une certaine redevance. La possession en

peutêtre
transmise par cession ou par succession ab intestaf, jusqu'à un degré

12 sour pLewriRm orromax 4
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intérieure des Jeunes-Tures doit être qualifiée comme un retour

aux méthodes du Sultan
C'est ainsi que la population orthodoxe de la partie de la

''hrace réoccupée en juillet 1913 par les Turcs fut ou massacrée,
ou forcée de s'expatrier par les traitements les plus inhumains.
Les Grecs,surtout, pâtirent. Les persécutions de l'élément hellène
commencèrent bientôt aussi en Asie Mineure, dévoilant très nette-

mentl'intention du Gouvernement jeune-ture de provoquer une

émigration en masse des chrétiens afin de pouvoir installer sur

leurs terres les réfugiés tures de la Macédoine. Ces persécutions
des Hellènes donnèrent lieu en juin 1914 à des protestations des

grandes puissances. La Porte proposa très aimablement à une

commission formée des représentants des six puissances d'accom-

pagner TALAAT Bey pendant la tournée que le ministre del'Inté-

rieur allait faire en Asie Mineure, « dans le but du rétablissement
de l'ordre ». L'offre, faite dans l'espoir de donner encore une fois
à l'Europe le change sur la politique jeune-turque, fut acceptée.
Mais la commission ne put que constater que la misère de la mal-

heureuse population grecque était due à la provocation des agents
du comité Union et Progrès et du Gouvernementlui-même.

L'Arménie se trouva dans une situation encore plus déplorable
jusqu'au jour où la Russie eut forcé la Porte à signer l'acte du

26 janvier 1914, en vertu duquel le contrôle du gouvernement de

cette province fut confié à deux inspecteurs généraux étrangers ;

certains privilèges dans les domaines de l'administration, de la

justice, de la langue et du service militaire furent accordés à la

population. Mais dès que la guerre éclata entre l'Allemagne et

l'Entente, la Sublime-Porte se hâta d'abolir ces réformes et de

renvoyer les inspecteurs généraux.
La politique jeune-turque à l'égard des Arabesétait empreinte

du même esprit d'intolérance et d'imprévoyance. En janvier
1913, à Beyrout, se dessina un mouvement en faveur d'une auto-

nomie arabe provinciale. Les Jeunes-Tures fermèrent tout d'abord
le Comité des réformes, mais bientôt, effrayés par le mouvement,

ils conclurent à Paris, par l'intermédiaire du secrétaire général
d'Union et Progrès, MIDHAT CHUKRI BEy, une convention secrète

avec les Arabes, auxquelsils firent de grandes concessions (juillet
1913). Mais la reprise d'Andrinople porta, ici encore, l'arrogance
des Jeunes-Tures à un tel point qu'ils renièrent bientôt cette

convention et la remplacèrent par une autre, conclue en août



…luis

crie

LE RÉGIME JRUNE-TURC 51

1913, à Constantinople, et revenant sur une grande partie des

concessions faites. Cependant ce dernier acte assurait encore aux

Arabes l'emploi de leur langue pour l'enseignement dans les écoles

primaires et secondaires de leurs vilayets et la nomination exclu-

sive, dans ces provinces, de fonctionnaires possédant la langue du

pays ; en outre, trois portefeuilles dans le ministère et un certain

nombre de sièges au Sénat et à la Chambre leur étaient garantis.
Mais cette convention eut le sort de la première. Le gouvernement
n'en publia que quelques paragraphes concernant l'emploi de la

langue arabe, le service militaire et les vakoufs. Inutile de dire
que cette conduite provoqua parmi les intéressés la plus vive

indignation.
Enfin, les enfants chéris de tous les gouvernements tures, les

loups auxquels ils avaient l'habitude de jeter en pâture la chair

arménienne, les Kurdes eux-mêmes, crurent le moment venu

pour passer du brigandageà la révolte. Le gouvernement dut faire
des expéditions militaires pour réduire certaines tribus à l'obéis-

sance et leur reprendre, entre autres, la ville de Bitlis.

En un mot, l'anarchie régnait dans tout l'Empire.
Il est intéressant de noter que dès quele spectre des réformes

pour telle ou telle province était agité du dehors devant les yeux

du Gouvernement jeune-ture, celui-ci, en fidèle imitateur d'Anp-

UL-HAMID, sortait un projet de réformes générales pour tout

l'Empire, projet qui rendait, disait-il, superflues les réformes

spéciales. Ainsi, le 15 mars 1913, fut promulguée sur l'adminis-

tration des vilayets une nouvelle loi qui ne donnait à la population
qu'une part très insuffisante à cette administration. Mais dès que
la Porte eut appris que l'ambassade de Russie se préparait à pré-
senter à la Commission des six puissances, à Yeni-Keui, un projet
de réformes pour l'Arménie, elle fit élaborer, en trois jours, un

projet turc de réformes pour tout l'Empire, projet qui, par son

incohérence et sa naïveté, mettait parfois dans l'embarras même

son défenseur attitré au sein de la dite commission de Yeni-Keui,
le représentant de l'ambassade d'Allemagne.

L'anarchie qui s'emparait de leur pays n'empêcha cependant
pas les Jeunes-Tures de se permettre le luxe du panislamisme et

du panturquisme. L'état mental dans lequel ils se trouvaient

depuis la reprise inattendue d'Andrinople, en dépit de la défense

de l'Europe, ne saurait être qualifié que de psychose politique.
Ils avaient oublié la perte de la Macédoine, de l'Albanie, d'une
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partie de la ''hrace, pour ne se souvenir que de ce petit succès,
dû uniquement à la discorde dans le camp de leurs ennemis. Le

fanatisme musulman et le chauvinisme ture s'abattirent sur leurs

yeux comme une double couche de gaz aveuglants. A Constan-

tinople, on vit se former une société de l'« Union musulmane » et

renaître la « Société panislamique d'instruction publique » ; on dis-

cutait le plan d'une université à Médine ; des émissaires étaient

envoyés aux Indes, en Egypte, en Russie. De l'autre côté, les

panturquistes fondèrent trois clubs à Stamboul seule et menèrent

une propagande active en faveur de l'union de toutes les races

turques.

$ 3. Ainsi donc, le règne d'Exver,de TaLAatet de DJÉMAL était

devenu une contrefaçon de celui d'ApD-UI-HAMID. L'hostilité

à tout progrès,à l'exception des réformes inévitables, surtout dans

le domaine économique et financier ; le despotisme et la terreur

comme seuls principes de gouvernement ; le panislamisme,
comme soutien de la politique étrangère ; l'octroi des privilèges
aux provinces non-turques seulement sous la pression de l'Europe
et encore avec l'intention bien arrêtée de ne tenir aucun compte
des promesses faites ; enfin, la persécution et le massacre des

chrétiens jusqu'à l'intervention des puissances - voilà bien les

traits distinctifs et du régime du « Sultan rouge » et de celui du

«'Triumvirat rouge ». Et au moment où le GrandVézir SATD HALIM

Pacma signa, le 26 janvier 1914, avec le chargé d'affaires de

Russie, M. Gourxévrrer, l'acte qui obligeait la Turquie vis-à-vis

de la Russie à adresser aux puissances une notification des réfor-

mes en Arménie, ARD-UL-HAMID, contemplant ce tableau de son

beau palais de Beylerbey sur le Bosphore, aurait été en droit de

s'écrier : « Allah est grand! Ce n'était pas la peine assurément

de changer de gouvernement ! »

Et c'est dans cette masse amorphe, gluante et en décomposi-
tion de l'« Etat » talaato-hamidien, que vinrent s'enfoncer, dans

la matinée historique du 29 juillet 1914, les proues sinistres des

navires de proie allemands,le Gæben et le Breslau.
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II. - LA POLITIQUE ÉTRANGÈRE DRS JRUNES-TURCS.

$ 1. De toutes les civilisations européennes, la française seule

a exercé une certaineinfluence sur la vie turque. Le grand réseau

d'écoles françaises, religieuses et laïques, qui depuis longtemps
couvrait le sol turc ; les capitaux français considérables engagés
en Turquie dans des entreprises de chemins de fer, industrielles
ou commerciales ; enfin, l'amitié politique traditionnelle franco-

turque, laquelle était même allée jusqu'à une fraternité d'armes

pendant la guerre de Crimée- toutes ces circonstances dirigeaient
les regards des Turcs tant soit peu instruits vers la France, et les

incitaient à l'étude de sa langue et de sa littérature. La civilisation

française luttait seule dans les esprits tures contre la sombre

influence du Chéri.
Il est évident que, entre tous, les libéraux tures se sentaient

attirés vers la France. Lorsque le mouvement jeune-ture commença

à se dessiner, l'émigration turque se dirigea vers ce pays. C'est

à Paris que parut le Mechveret, sous la direction d'AumED RizA ;

c'est en France que se tinrent pendant de longues années les con-

ciliabules des Jeunes-Tures ; ce sont les œuvres des grands écri-

vains français, proserits par ABD-UI-HAMID qui, en s'infiltrant

par toutes les voies en Turquie, y éveillèrent l'esprit paresseux
de l'Oriental.

Le nom de l'Angleterre fut également de tout temps en très

grand honneur chez les libéraux tures, qui professaient un grand
respect pour les institutions politiques de ce pays.

Dans ces conditions, il était naturel que la politique germano-

phile du sultan AnD-UL-HaMID fût désapprouvée par la partie
éclairée de la société turque, qui n'espérait tien de bon pour

l'Empire ottoman de l'eamitié» de GUILLAUME II. Aussi la «cul-

ture » allemande ne fit-elle pas de grands progrès en Turquie
sous le règne hamidien. La langue et l'esprit allemands étaient

forcément inculqués aux officiers tures envoyés en Allemagne.
Mais les civils restaient tout à fait en dehors de l'influence ger-

manique, et il était même difficile d'en rencontrer qui parlassent
l'allemand. Les Allemands avaient pourtant ouvert un assez

grand nombre d'écoles en Turquie, surtout en Palestine, mais ces

écoles étaient très peu fréquentées par les Turc». Il faut ajouter
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que le pédantisme et surtout la grossièreté du caractère allemand
sont foncièrement antipathiques au Turc, et l'on sait bien que les
instructeurs allemands sont cordialement détestés par leurs cama-

rades et subordonnés ottomans.

On ne saurait donc parler d'une pénétration de la « culture »

germanique dans la vie turque sous le règne d'ABD-UL-HAMID.

Quant à la colonisation des terres turques par les Allemands, la
concession à ces derniers du chemin de fer de Bagdad et d'autres

entreprises fructueuses, bref, la pénétration économique de l'Alle-

magne en Turquie n'était qu'une compensation accordée par le
Sultan au Kaïser pour son appui politique. Après s'être entretenu
avec ce dernier, qui n'avait pas dédaigné de lui présenter person-
nellement ses hommages, le grand assassin des Arméniens savait
bien qu'il pouvait compter sur l'appui absolu de GUILLAUME dans
sa politique despotique, mais aussi qu'il devait, en revanche,
subir toutes les volontés de son allié dans le domaine économique.
Ainsi se fit cettealliance personnelle des deux plus grands despotes
du monde contemporain, à l'avantage du peuple allemand, mais
au détriment de la nation ottomane.

Dans ces conditions, il serait inutile d'insister sur les sentiments

qui animaient les Jeunes-Tures à l'égard des Allemands pendant
la période où ils préparaient la révolution. Tt ces sentiments se

firent jour immédiatement après la remise en vigueur de la Cons-

titution, en juillet 1908.

$ 2. La démission du Grand Vézir FÉRID PacHA, partisan avéré

de l'Allemagne et de l'Autriche-Hongrie, était le premier coup

porté à la politique allemande en Turquie. Cette retraite anéantit

tous les rêves teutons d'une alliance formelle austro-germano-
turque, dont Ja première étape, selon certaines sources sérieuses,
était déjà sur le point de se réaliser. D'après ces sources, l'Autriche-

Hongrie, notre bonne alliée de Murzsteg, aurait déjà en 1908
conclu avec la Turquie une convention secrète, par laquelle elle

s'obligeait à maintenir le s/atu quo en Macédoine et à concourir,
au bout de trois ans, au rétablissement de tous les droits souverains

du Sultan dans cette province. L'Autriche-Hongrie s'engageait,
en outre, à forcer la Serbie et le Monténégro à observer la neutralité
en cas d'un conflit entre la Turquie et la Bulgarie. De son côté,
la Turquie s'engageait à ne pas tolérer la propagande serbe dans

le sandjak de Novibazar et à réserver aux seuls sujets autrichiens
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et hongrois toutes les concessions dans les vilayets de Salonique f

et d'Uskub.

Cette convention, à l'existence de laquelle nous avons les plus
sérieuses raisons de croire, était signée, mais non encore ratifiée

au moment où éclata la révolution. Le cabinet, présidé par l'anglo-
phile convaincu KiAMIL PACHA, se garda naturellement bien d'en

proposer la ratification au Sultan. Ainsi, l'Autriche-Hongrie et

sa comparse, l'Allemagne, essuyèrent une première humiliation

qui, pour être secrète, ne leur présageait rien de bon du côté du

nouveau régime. Mais bientôt les manifestations publiques ne

manquérent pas de donner au revirement de la politique étran-

gère de la Turquie tout l'éclat voulu. Sir GErALD LOWTHER, le

nouvel ambassadeur de Grande-Bretagne, porté en triomphe par
les Jeunes-Turcs à la sortie du train qui l'amena à Constantinople,
souligna, dans le discours qu'il tint au Sultan à l'occasion de la

remise de ses lettres de créance, les sympathies toutes particu-
lières de l'Angleterre pour la Turquie nouvelle. Un échange de

sympathies plus chaleureux encore se produisit entre les Jeunes-
Tures et la société et le gouvernement français. Et une chance des

plus inattendues s'offrit, en outre, aux Jeunes-Tures sous la forme

d'un rapprochement avec l'ennemi séculaire de la vieille Turquie,
l'Empire russe.

$ 3. Ce rapprochement ne s'effectua pas seulement parce

que fa Russie était l'amie de la France et de l'Angleterre. Les

Jeunes-Tures furent fortement impressionnés par la circulaire de

M. Isvorsky, garantissant à la Turquie nouvelle la bienveillance
et même l'appui de la Russie, sous la condition expresse qu'elle
introduirait les réformes promises et ouvrirait une ère nouvelle

pour la population chrétienne de l'Empire. Le discours de notre

ministre des Affaires étrangères, prononcé le 12 décembre 1908
à la Douma, trouva en Turquie un écho non moins sympathique 1.

En effet, l'idée d'un rapprochement tusso-ture ne se borna pas
aux sphères gouvernementales. Elle intéressa vivement la société

des deux pays et se refléta dans toute une série d'articles des

presses russe et turque. Ce fut d'abord l'IRdam qui procéda à un

! M. Isvorsæw y dit notamment : « Ces trois Etats (Bulgarie, Serbie, Monté-

négro) doivent se convaincre de la nécessité d'une union morale et ue entre

eux. Notre but doit être de rapprocher ces Etats l'un de l'autre etdeles unir à la

"urquie dans le souci commun de la défense de leur indépendance nationale et

économique. »

k“ le
à
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échange de vues à ce sujet avec le Novoyé Vremia ; il fut suivi,
après quelques hésitations, par ses adversaires en politique inté-

rieure, le Tanin et le Chouraï-Oummet, organes du comité Union

et Progrès. Ces feuillles turques s'attachèrent à prouver la néces-

sité pour la Russie et la Turquie, toutes les deux en période de

rénovation, d'oublier les vieux différends et d'inaugurer une nou-

velle ère de bon voisinage. Ces organes ne voyaient aucune diffi-

cultéà admettrel'égalité des chrétiens et des musulmans, préconisée
par la Russie, ce principe faisant partiedu programme jeune-turc.
La presse ottomane acueillait en même temps avec faveur l'appel
de la presse russe à une lutte commune contre l'Allemagne et

l'Autriche-Hongrie, et exprimait même ses sympathies pour la

création d'un bloc balkanique dontferait partie la Turquie.
Nous croyons intéressant de donner ici quelques extraits de

la presse turque de ce temps :

Ikdam, 22 bre 1 : «Le Novoyé Vrémia indique, confirmant
du reste nos

daiefi, q‘u: l'lüiâîä! bimvtifl$äe du Gouverne-

de recenteËËË“fim'”…“äwù“…“…“-‘W} ilesaveses ves aux ormes en oine c ri

decret te desmimi dÂ"M‘a
y

ves et i

la Russie sera t satisfaite lorsque cette promesse aussi sera

» Quant à nous, non seulement nous approuvons pleinementces paroles,
mais encore nous leur attribuons une im et attirons sur elles
l'attention de tous nos compatriotes. Nous l'avons dit plus d'une fois, mal-
heureusement nous sentons la nécessité de nous

» Cette situation unique dans l'hi
nous laisse une si grande liberté d'action, présuppose l'observation d'une
condition essentielle : celle que nous réaliserons dans un avenir très rapproché,
la liberté, l'égnflçéethfnæaflté que nous avons promises à tous les sujets
ottomans sans distinction de race ou de religion ; nous ne devons pas nous

er à les inscrire sur le papier pour les violer ensuite, comme c'était le
casJusqu'ici. Autrement la question d'Orient renaîtra, De nouveau, la Russie

Europe commenceront à s'ingérer dans nos affaires intérieures etexté-
rieures et à nous inquiéter. Pourquoi cacher la vérité ? Pourquoi ne voir que
les avantages de notre situation actuelle et fermer les yeux à ses ?»

Ikdam, 25 septembre 1908 : «C'est avec la plus grande joie que nous

publions les ons de la presse russe sur la situation actuelle. Nos
ont une confirmation. A l'exemple de l'Angleterre, la Russie,ellenon

, n'approuve les violations du droit commises par l'Autriche et la
le

; elle ne les excuse pas par la nécessité politique ou la pression de
l'opini £:büque. Pour nous, c'est une heureuse nouvelle, venant à l'appui
de l'idéederésoudre la ârdm par une conférence internationale, idée que
nous avons le commencement.

» De jour, il devient plus évidentque nos amis russes font we,
pour la titution ottomane, d'une amitié et d'une sympathie mille fois
plus grandes que celles des Autrichiens et des Allemands.ls'en suit - ce

qui jusqu'en une certaine mesure ressort déjà de l'échange de vues entre nous

à
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et le Novoyé Vrémia - qu'un heureux revirement s'est produit dans la poli-
tique russe vis-à-vis de la Turquie, et que nous en profiterons dans la mesure

de notre savoir-faire. »

hnC…—£wuä8oÿäu 1908 : -L'klÆàd'une enœ‘w: itique"Ëmussie et

la
Turquie a naissance dans

la
presse et

l' ique
russes. Cette idée est apparue d'abord dans les cercles et uËnxet
libéraux. Mais à peu elle s'est étendue et a été les autres

prfi-.Aujaurätfimæflk.umdænmut par tout le
monde, en commençant par les. constitutionnels ya

-
Viedomosti

{Jusqu'au semi-officiel Novoyé Vrémia, Cela démontre que les Russes les plus

;b&mgt%plm…;fiumœflenä:æfiéæmæmuühuæTurquie.. Une semblable, proposition Russes réjouirait. beaucoup
l'opinion publique turque, qui sait qu'on ne recherche

que
l'amitié des

dors

dit
et

le
de Cedetente

pes
is

Pétersbourg est

devenue, en effet, pacifique. Les preuves en sont :

la
politique de l'entente

avec l'Angleterre concernant les Indes, la frontière afghane et les zones

d'influence en Perse ; les sages conseils donnés, il y a quelques jours, à la
Serbie :ah,kiütmmquæhwææætläpänünguhflqæmdücflmtla. bilité d'une entente avec nous et envisagent une telle entente favo-

ent. Avec un Etat voisin qui manifeste ses intentions ïu:ifi ques d'une
manière si positive, on pourrait conclure une entente sur les frontières orien-
tales de la Turquie, sur les réformes en Roumélie, sur les capitulations et
sur les garanties de la situation actuelle des détroits. La véritable politique
du

fiouvemment
ture consiste à assurer, par des voies pacifiques, le progrès

delaculture et la défense des droits de la nation. Le gouvernement actuel
de Constantinople est prêt à tendre la main de l'amitié et de l'entente à qui-
conque voudra l'aideràatteindre ce but, Et les Turcs sont prêts à répondre
par un amour sincère et vrai à toute bonne intention dont on aura fait

preuve à leur égard. »

Tanine, 24 novembre 1908 : «
... On pense dans les cercles politiques

russes que le temps est venu de trouver les moyens de mettre une buäèæe
ihpälfiümüichifinedflmlu…flm qui se

cache derrière cette politique. On pense dans ces cercles que le temps est venu

de se détourner du passé et de choisir un chemin conforme aux intérêts des
deux pays (Russie et ie). Si les diplomates russes réussissent à mettre
en harmonie la politique des deux puissances d'une manière t

à leurs espérances et à leurs idéals, ils s'assureront un grand succès dans
l'avenir et sauveront l'équilibre européen d'un sérieux danger. »

Chouraï-Oummet, 21 novembre rëofl:
« La Novoyé Vrémia voit que la

Turquie est en procès de rénovation. lleütqæluœ‘:ümueflhæhîfim
@bflhüm…üü:mflifiaætdufle…äferflkflh et qu'à
Ja suite de l'identité des int ils t tous former une unité. Les petits
Etats ont toujours de !…HŒËËÏÙIÜ eux-mêmes et inquié

mœwb…Ë-m.5le
i

veulent renoncer

à ges « grandes idées »,laTurquie est prête à les grouper autour d'elle et à
dévenir leur alliée.

» En ce qui concerne l'entente amicale et l'alliance avec la Russie, il faut
dire que la ie, dont l'administration et la politique sont en voie de

lormation, a plus que jamais besoin de la . Il faut renouer des rela-
tions amicales avec tous les Etats et surtout avec le voisin russe. Aussi les

Œ'“ suivantes de la Novoyé Vrémia correspondent, d'après notre convie-
aux intérêts des deux pays : « De même que la Russie a conclu une



conclure une alliance avec la Turquie, qui se trouve

hkümmnbmdehpflkh'flfimeüfelflùuEüùs'impose pour les raisons suivantes : lud:Œrflamlbfloändæhpflx.la Russie et la Turquie sont voisines; la R adum}:bmuflmet
nous, des suie dns.

passé. » Les nations,

ml'mmäfléülmdlænfloflmwflrhpüx de Pétersbourg on nous

propose une entente ou une alliance, sous forme correspondant aux inté-
rêts et à la tédudman…et…m

tion avec joie et une entière sincérité. »

$ 4. L'attitude adoptée par les Jeunes-Tures à l'égard des

puissances de la Triple-Entente, pendant leur lune de miel avec

la liberté arrachée aux mains d'ApD-UI-HAMID, ne s'explique
certainement pas par les seuls motifs d'ordre idéal. D'un côté,
ils voyaient l'Autriche-Hongrie, d'accord avec l'Allemagne, pro-
fiter de la révolution turque pour annexer la Bosnie-Herzégovine
et patronner, sinon stimuler, la déclaration d'indépendance de la

Bulgarie. De l'autre, la Russie donnait une première et éclatante

preuve de ses bonnes dispositions envers la Jeune-Turquie
prévenant le conflit qui était sur le point d'éclater entre cette

dernière et la Bulgarie, au sujet du règlement entre les deux Etats
des comptes financiers résultant de l'ancienne suzeraineté turque.
A cet effet, la Russie consentit à ce que la Bulgarie devint, en lieu
et place de la Turquie, sa débitrice pour les annuités de l'indemnité
de guerre quela Sublime-Porte lui payait depuis 1878. De ce fait,
la Bulgarie se trouva libérée de toute dette envers la Turquie.
Cette opération, qui ne s'accomplit pas sans d'importants sacri-

fices pécuniaires pour la Russie, produisit un excellent effet et

en Bulgarie et en Turquie.
Ces jours-là, on pouvait vraiment penser que l'influence

austro-allemande en Turquie était tombée pour ne jamais se

relever. Un frisson d'indignation secous le peuple ture, blessé dans

ses sentiments de dignité nationale, juste au moment où il tentait

sa rénovation. Le boycottage des marchandises autrichiennes,

organisé par Union et Progrès, fut exécuté dans tout l'Empire
avec un enthousiasme et une rigueur remarquables, causant

d'énormes préjudices au commerce de l'offenseur. L'Autriche
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Hongrie était huée et maudite dans de nombreux meetings popu-
laires, tandis que devant les ambassades de l'Entente se multi-

plisient les démonstrations de sympathie, et les hommes politiques
français, anglais et russes (dont A. J. Gourcrxow, président
de la Douma), en visite à Constantinople, étaient acclamés et

fêtés par les chefs Jeunes-Tures. €

On peut affirmer que cette nouvelle orientation de la politique
jeune-turque se maintint pendant toute la première période du

régime jeune-ture. La démission duGrandVézir anglophile KtamL,

PACHA (31 janvier 1909), quoique due exclusivement à la méfiance

qu'inspirait aux Jeunes-Tures sa politique intérieure, avait bien

provoqué un certain refroidissement en Angleterre et fait une pre-
mière brèche dans l'amitié entre la Triple-Entente et la Turquie.
D'autre part, l'arrangement sur la Bosnie, conclu le 26 février

1909 avec l'Autriche-Hongrie, amena un rapprochement prudent
entre la Porte et cette dernière puissance sur le terrain du soi-

disant danger serbe. Malgré cela, vers la fin de la première période
du régime jeune-ture, c'est-à-dire à la veille du coup d'Etat du

31 mars-13 avril 1909, la position de la Triple-Alliance à Constan-

tinople était toujours très précaire, et l'Allemagne, en particulier,
n'avait nullement regagné les positions perdues à la suite de la

révolution. Aussi, le coup d'Etat réactionnaire fut-il salué par

.l'ambassade d'Allemagne et les Allemands de Constantinople
avec une joie qu'ils ne cherchèrent même pas à dissimuler.

$ 5. Cependant la situation changea à l'avantage de l'Alle-

magne, non pas avec le triomphe éphémère de la réaction, mais

au moment de la déposition d'AnD-UI-HAMID. A la tête de l'ar-

mée d'occupation macédonienne se trouvait MANMOUD CHEFKET

PACHA, ami convaineu et éprouvé des Allemands. En présence
d'un tel dictateur militaire, il n'y eut, dans toutes les Allemagnes,
officielles et privées, qu'un seul cri pour renier le vieux sultan et

proclamer leur enthousiasme pour la noble Jeune-Turquie. Et ce

cri redoubla naturellement de vigueur lorsque le gouvernement
civil fut, lui aussi, placé sous la direction d'un germanophile, le

Grand-Vézir HAKKI PACHA, ami personnel du baron Marschall

von Bieberstein.
A part ces raisons extérieures, toute une série de causes inté-

tieures très profondes amenèrent, pendant la seconde période du
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régime jeune-ture, un nouveau revirement de la Turquie du côté

de la Triple-Alliance.
Une de ces causes résidait dans la malencontreuse question

crétoise. Au début de la période constitutionnelle, il n'y avait plus
dans l'île de troupes turques, lesquelles étaient remplacées par les

détachements des quatre puissances protectrices (Russie, France,

Angleterre et Italie), et la souveraineté turque n'était qu'une pure
fiction. L'opinion publique ottomane tenait cependant à cette

fiction avec une extrême jalousie et était plus sensible à la moindre

infraction aux droits théoriques du Sultan sur la Crète qu'à la

rupture complète des liens unissant à l'Empire la Bulgarie et la

Bosnie. Les puissances protectrices devaient donc tenir le milieu

entre les aspirations naturelles des Crétois à l'union complète
avec la Grèceet l'amour-propre, poussé à l'outrance, des Jeunes-
Turcs. Pendant ce temps, l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie,
lesquelles depuis longtemps ne participaient plus au concert des

grandes puissances dansla question crétoise, restaient spectatrices
neutres de la situation, qui devenait de plus en plus délicate. Pen-

dant la crise bosnienne, Tes membres chrétiens de l'Assemblée

crétoise prêtèrent serment au toi de Grèce. Le retrait, par les

puissances protectrices, de leurs détachements de l'île impres-
sionna d'autant plus péniblement les milieux jeunes-tures. Le
second serment prêté par l'Assemblée crétoise au roi de Grèce, le

fait qu'on exigea ce serment même des membres musulmans de

cette assemblée, ainsi que des cadis, l'élection par les Crétois"de
députés à la Chambre grecque

- tout cela indigna profondément
les Jeunes-Tures et eut pour résultat le boycottage général des

marchandises grecques dans l'Empire. En même temps se faisait

jour dans la presse turque une irritation toujours plus vive contre

les puissances protectrices, et surtout contre l'Angleterre, bien que
ces puissances eussent refusé leur sanction à toutes les démarches

des Crétois et eussent mêmefait arrêter en mer les députés envoyés
à Athènes. Les Turcs réclamaient la reconnaissance officielle de

leur souveraineté surl'île, dont la constitution crétoise ne faisait

pas mention, et, ne recevant pas satisfaction sur ce point, ils s'aban-

donnaient à la rancune contre les puissances protectrices. Entre

temps, l'Allemagne et l'Autriche se réjouissaient d'avoir tiré leur

épingle du jeu et s'efforçaient de faire valoir cette attitude aux

yeux de l'opinion turque.
..
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Ces deux empires occupaient des positions non moins avanta-

geuses dans les questions macédonienne et balkanique, infiniment

plus importantes pour la Turquie que le problème crétois. Con-

sciente de sa mission historique, la Russie devait régler ses senti-

ments d'amitié pour la Turquie sur le degré de bienveillance de la

+ politique turque envers les Slaves de Macédoine et les Etats slaves

des Balkans. Au contraire, l'Allemagne et l'Autriche, libres de

liens et de traditions semblables, pouvaient, en cas de besoin,
s'assurer l'amitié de la Porte au prix d'une connivence avec le

despotisme ture en Macédoine, voire même à celui d'une action

commune avec la Turquie contre les défenseurs naturels des

Macédoniens : la Serbie et la Bulgarie. Une telle situation faci-

litait singulièrement les intrigues de la diplomatie austro-alle-

mande contre la Russie.

L'idée russe d'un bloc balkanique dont ferait partie la Turquie
avait été accueillie, au début de la période constitutionnelle, par »

la presse turque avec une sympathie à laquelle se mélait cependant
|

une certaine méfiance. Le voyage quele roi Ferdinand fit en février

1910 à Pétrograd et l'aimable accueil qu'il y trouva alarmèrent

vivement les politiciens tures. Naturellement, les gouvernements
autrichien et allemand s'empressèrent d'aggraver cette inquiétude,
en publiant un communiqué sur l'entrevue à Berlin du chancelier
BETHMANN HOLLWRGG avec le comte D'ÆHRENTHAL, dans lequel ils

soulignaient leur sympathie pour le maintien du statu-quo dans

le proche Orient et pour la consolidation du régime intérieur

en Turquie, commesi l'un ou l'autre étaient menacés d'un danger.
La diplomatie russe à Constantinople réussit pendant un certain

temps à dissiper la méfiance turque, qui manquait absolument
de base. Mais les voyages que firent peu après à Constantinople
les ministres MILONANOVITCH et DANEW, etensuite les rois PIERRE

et FERDINAND (mars 1910) n'amenèrent aucun résultat positif.
La terreur continuait à régner en Macédoine, et sous l'influence

des nouvelles atrocités commises par les Turcs contre les Slaves,
la presse russe, française et anglaise abandonnait peu à peu son

attitude bienveillante envers la Jeune-Turquie. Ce revirement
del'opinion publique des pays de la Triple Entente plaçait donc

la Turquie entre cette alternative : elle devait ou renoncer à sa

politique terroriste ou s'assurer, à Berlin et à Vienne, contre le

danger d'une nouvelle ingérence dans ses affaires intérieures.
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C'est à ce dernier parti que s'arrêtèrent les Jeunes-Tures. Ils

préférèrent se ranger du côté où leur politique antislave rencon-

trait, au lieu de critique, sympathie et approbation.

$ 6. La diplomatie austro-allemande ne se bornait d'ailleurs

pas à encourager la politique de casse-cou des Jeunes-Turcs en

Europe. En Asie également, elle les poussait dans la voie des

aventures, en les prévenant de dangers imaginaires dont les

menaçaient : la Russie en Arménie, l'Angleterre en Arabie, et

les deux en Perse.

C'est surtout le litige furco-persan des frontières qui prit une

grande importance pendant la période en question. Depuis long-
temps déjà, la Turquie était séparée de la Perse, non pas par une

ligne de frontière, mais par une zone dite contestée ou neutre,
où s'affirmaient différentes tribus. En 1905, profitant de la guerre

russo-japonaise, les Turcs commencèrent un mouvement en ter-

ritoire persan incontesté, et en 1910 ils occupaient déjà une partie
considérable de la Perse, à l'est de la zone neutre (12 000 kilo-

mètres environ). Il n'y a pas le moindre doute que ce mouvement

ture ne visât l'acquisition d'une base stratégique contre la Russie.

Les empiétements en Perse assuraient à la Turquie non seule-

ment la possession des routes les plus commodes pour le transport
de leurs troupes de la Mésopotamie au nord, mais la rapprochaient
de la ville de Khoi, ce qui constituait un danger pour Frivan. Et

lorsque la Russie fit son apparition dans l'Azerbaïdjan, l'occu-

pation turque des provinces limitrophes persanes devint une

menace pour la sécurité de notre détachement à Tébriz. Il est

donc évident que le conflit turco-persan de frontières avait une

énorme importance et pour la Russie et pour l'Angleterre. A

partir de 1905, les ambassadeurs de Russie et de Grande-Bre-

tagne ne cessèrent de protester auprès de la Sublime-Porte contre

les empiétements turcs. Après la conclusion de l'entente anglo-
russe, ces protestations communes assumèrent un caractère très

pressant, sans aboutir cependant à de grands résultats. L'envoi
d'un détachement russe à Khoi arrêta au moins l'avance des

Turcs.

Ainsi donc, le litige turco-persan était, en 1910-1911, un des

points les plus délicats des relations turco-russes et/turco-

anglaises. D'un côté, l'Allemagne encourageait secrètement la

poussée turque vers l'Azerbaïdjan ; de l'autre côté, la Russie
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et l'Angleterre s'opposaient énergiquement à cette invasion, et
suscitaient ainsi chez les dirigeants jeunes-tures une grande
irritation qu'ils ne parvenaient même pas à dissimuler.

$ 7. Si marqué que fût le succès des intrigues de l'Allemagne
et de l'Autriche, ces deux …Et parvinrent cependant
pas à amener la Turquie à se ranger ouvertement de leur côté,
ni sous le grand-vézirat de HUSSEIN HILMI PACHA, ni sous celui

de HAKKI PacHA, c'est-à-dire jusqu'à la guerre avec l'Italie. Il

est vrai que HAKKI et MAHMOUD CHEFKET PACHAS étaient par-
tisans convaincus de la plusétroite union de la Turquie avec

l'Allemagne et l'Autriche ; le général vox DER GOLYz fut chargé
à ce moment de la réorganisation de l'armée turque, dont les

tendances germanophiles allaient toujours s'accentuant ; enfin,
HAKKI PACHA eut, en août 1910, à Marienbad, des conversations
avec le comte ÆHRENTHAL, et il fut aisé de juger de la teneur

de ces conversations, par le discours que le député BAERNREITER

fit au parlement autrichien sur l'entente prochaine entre l'Au-

triche, l'Allemagne et la Turquie, dans le but de créer « une

position fortifiée pacifique du Bosphore à la Baltique. » Mais
ce nonobstant, à l'époque dont il s'agit, il ne fut pas conclu
d'alliance formelle entre les trois Etats, et cela parce que les
membres civils du Comité Union et Progrès, ne voulaient

pas rompre définitivement avec la Triple Entente.
Ce courant, favorisé par des membres influents du parti,

comme TALAAT, DJAVID, HUSSEIN-DJAHID et HAL, était
assez fort à cette époque; beaucoup de faits le prouvent. Ainsi,
en décembre 1909 encore, les Allemands organisèrent une très
astucieuse intrigue au parlement ture contre HILMI PACHA, parce

qu'il avait accepté le projet de l'Anglais LYxcH de former une

nouvelle société ottomane de navigation sur le Tigre et l'u-

phrate ; mais le Tanine, organe d'Union et Progrès démasqua
l'intrigue allemande, qui se termina par un fiasco complet. Les
mêmes cercles jeunes-tures saluèrent avec satisfaction l'accueil
fait à H1xmt PacHa, après sa chute, en France, en Angleterre
et surtout en Russie par les gouvernements et la presse. (A. Petro-

grad, le Novoyé Vrémia organisa un banquet en son honneur.) Il

convient aussi de relever que les membres russes du congrès
slave de Sophia,entre autres le président de la Douma, A.-J. Gour-

qui traversaient Constantinople en juillet 1910, furent
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reçus très cordialement par beaucoup de politiciens jeunes
tures. Par contre, l'entrevue de HAKKI PACHA avec le comte

D'ÆHRENTHAL inspira au Tanine un article très défavorable à la

politique de l'Autriche et de l'Allemagne, article qui provoqua
une réplique furieuse de la part de l'organe de l'ambassade

d'Allemagne à Constantinople, l'Osmanischer Lloyd.
Cette attitude du groupe TALAAT-DJAVID, pendant les pre-

miers mois du ministère HAKKI PACHA, se basait en partie sur la

crainte salutaire qu'inspiraient les forces militaires de l'Entente,
en partie sur la nécessité dans laquelle se trouvait la Turquie
d'avoir continuellement recours au marché financier français.

$ 8. Il est vrai que, sous ce dernier rapport, les Jeunes-
Turcs éprouvèrent bientôt une grande désillusion. Le régime
constitutionnel n'avait pas amélioré les finances turques. Le
déficit du budget de 1909 s'élevait à 5 460 583 livres, et le projet
gouvernemental pour 1910 prévoyait un déficit de 6 800 000

livres. La Chambre des députés porta ce déficit jusqu'à 10,5
millions de livres turques, en diminuant quelques revenus et en

augmentant les dépenses extraordinaires, surtout pour l'armée.
Il était donc bien naturel que le gouvernement français, avant

d'admettre le nouvel emprunt ture à la cote de la Bourse de Paris,

posût à la Sublime Porte, en 1910, un certain nombre de condi-

tions qui équivalaient à l'établissement d'un certain contrôle

sur les finances turques. Cette demande eut cependant le don

d'exaspérer tous les cercles jeunes-tures et fut repoussée. Le

francophile Tanine lui-même se mit à attaquer furieusement
+ la politique mercantile » de la France. Très adroitement, l'Alle-

magne et l'Autriche, malgré leur faiblesse financière, vinrent

au secours de la Turquie à ce moment psychologique ; et l'em-

prunt ture de 7 000 000 de livres-fut conclu, sans l'établissement

d'aucun contrôle sur les finances turques, auprès d'un consortium

auquel durent prendre part trente-deux banques allemandes et

autrichiennes.
5

Ce service, rendu dans un moment critique, augments du

coup la popularité de l'Allemagne parmi les Jeunes-Tures et lui

amena de nouveaux partisans. Cependant, l'effet produit par
cette intervention adroite fut bientôt quelque peu amoindrie

par l'entrevue de Potsdam. L'on sait que l'Allemagne s'y entendit

avec la Russie, entre autres, sur le raccordement des chemins
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de fer persans avec la ligne de Bagdad, sans aucune considé-

ration, en matière de tarifs, pour les droits de souveraineté

turque. D'autre part, l'insistance avec laquelle l'Autriche pour-
suivait la question de chemin de fer du Sandjak (de Mitrovitza à

Uvatz) ainsi que la protection accordée par cette puissance aux

Albanais révoltés, donnaient à penser aux Turcs. Enfin, la dif-

ficulté matérielle visible qu'avait éprouvée la triple Alliance

à prêter son assistance financière à la Turquie avait démontré

à celle-ci l'inévitable nécessité d'avoir tôt ou tard de nouveau

recours au marché financier français. Pour toutes ces raisons,
la fin de l'année 1910 vit triompher une politique qui voulait
tenir la balanceégale entre la germanophilie de HAKKI PacHA

et de MAmmoUD CHErxer, d'un côté, et la gravitation vers la

Triple-Entente du groupe TALAAT-DJAVID, de l'autre. Aucommen-

cement de décembre 1910, HAKKI PACHA dut déclarer au Parle-

ment que «la question d'argent » n'avait pu entamer la vieille
amitié historique franco-turque et qu'en général la Turquie voulait

entretenir des relations amicales avec toutes les grandes puissances.
Le ministre des Affaires étrangères, RIFAAT PACHA, fit une décla-

ration analogue en avril 1911.
Nous ne voulons pas exagérer la valeur de ces déclarations.

Selon nous, elles prouvaient seulement que la Turquie ne s'était

pas encore décidée à entrer officiellement dans la Triplice. S'il

est donc permis de qualifier la période qui s'étend du second

ministère de Hussærx Hilmi Pacha (avril 1909) à la guerre italienne

(septembre 1911) comme une période de neutralité expectante, il.

faut ajouter que cette neutralité des dirigeants turcs devenait
- sauf quelques petites interruptions - de jour en jour plus
bienveillante pour l'Allemagne.

$ 9. La guerre italo-turque mit l'Allemagne dans une posture
bien équivoque entre la Turquie amie et l'Italie alliée. La diplo-
matie allemande juges qu'elle avait rempli suffisamment ses

obligations envers l'alliée en lui permettant d'attaquer l'amie.

Elle crut donc devoir s'appliquer dans la suite à se maintenir dans

les bonnes grâces de l'amie turque en lui octroyant de bons con-

seils et en lui offrant même quelques compensations au détriment
de l'alliée italienne. Ainsi, l'ambassade d'Allemagne assuma la

protection des sujets italiens en Turquie, mais consentit en même

temps à l'abrogation, pour la durée de la guerre, de tous leurs

16 SORT DR L/RNIRR orrOMAN
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privilèges capitulaires; cette attitude était en contradiction avec

celle qu'avait adoptée la même Allemagne pendant la guerre
de 1877-1878, lorsqu'elle fut chargée de la protection des inté- .

rêts russes.

La diplomatie de Berlin n'eut cependant pas le don de
-

-

plaire aux Turcs, et l'on put bientôt constater une baisse consi-
dérable de l'influence allemande. La politique du ministère de

- |

HAKKL PACHA, qui dut quitter son poste de grand-vézir, fut en

butte à de violentes critiques. Le nouveau Sadr-Azam, SAID PACHA.

se prononça contre la « politique de l'isolement», et la presse

jeune-turque, pendant le premier mois de la guerre, esquissa un

mouvement vers la Triple-Entente et se livra, en particulier, à

des discussions sur la possibilité d'un accord avec la Russie. Ce

retour aux tendances des premiers jours de la Constitution ne

trouva cependant pas un trop chaleureux accueil auprès de l'opi-
nion publique russe, qui avait perdu la foi dans la rénovation de

la Turquie. En outre, la guerre italo-turque avait fait sentir trop
péniblement à la société russe toute l'anomalie de notre situation

dans la mer Noire et la dépendance blessante de notre trafic du

bon vouloir de la Turquie. Les Détroits restèrent fermés, au début

de la guerre, pendant quelques jours, et, après le bombardement
des Dardanelles par les Italiens, pendant un mois (5 avril-5 mai),
ce qui causa d'immenses pertes à notre commerce de blé. En toute

justice, on ne pouvait contester le droit de la Turquie de miner
les Détroits pour fermer à l'ennemi l'accès de la capitale de l'Em-

pire. Mais cette circonstance ne faisait que souligner l'opposition
des intérêts russes et tures dans les Détroits. Le journaliste jeune-
ture bien connu, HUSSEIN DJAHID, eut, il est vrai, le courage de

tenter une conciliation, en déclarant dans le Tanine que la Russie
devait avoir le droit de passage même pour ses navires de guerre,
à la condition toutefois qu'il n'en passerait pas plus d'un dans

l'espace de vingt-quatre heures. Mais même cette concession ne

trouva pas de sympathie dans les milieux jeunes-tures ; et Hussein

Djahid, vivement blâmé par ses compatriotes, n'échappa qu'avec
beaucoup de peine à l'exclusion du parti d'Union et Progrès.

Dans un discours prononcé à la Douma le 13 avril 1912, le

ministre des Affaires Etrangères de Russie, parlant des troubles

en Albanie, en Macédoine et en Crète, dit avec raison « que la

situation dans les Balkans ne pouvait être considérée comme sa-

tisfaisance». Il indiqua, en même temps, que le meilleur et peut-
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être l'unique moyen dont disposait la Turquie pour assurer la

paix sur son territoire « était de s'occuper avec attention et équité
des besoins culturels et économiques des différentes races de sa

population chrétienne ». Ces paroles du ministre russe provoquè-
tent un extrême mécontentement dans la presse turque, qui y vit

un retour à l'immixtion étrangère dans les affaires intérieures de

l'Empire. Cependant M. SAzowow n'avait fait que souligner la

condition sine qua non des bonnes dispositions de la Russie envers

la Jeune-Turquie qui, depuis 1908, était à la base de toute notre

politique. La critique de la presse turque ne fit que démontrer

que la Turquie de 1912, à l'encontre de celle de 1908, considérait

déjà cette condition comme onéreuse.
A la même époque, la Russie se vit obligée d'augmenter ses

forces à Tébriz et sur d'autres points de l'Azerbéidjan, ce qui ne

manqua pas d'agiter les cercles panislamites tures. C'est en raison

de cette circonstance également que la baisse temporaire de l'in-

fluence allemande due à la guerre italo-turque n'eut pas comme

corrélatif une hausse de l'influence russe et de celle de l'Entente

en général.
Enfin, la Russie, la France et l'Angleterre, se trouvant en

relations amicales avec l'Italie, ne pouvaient ni l'une ni l'autre

acquérir les sympathies de la Porte au prix que celle-ci demandait,
c'est-à-dire en appuyantses efforts pour maintenir la souveraineté

turque sur la Tripolitaine. C'est pourquoi, vers la fin de la guerre,

l'opinion turque se mit à accuser d'italophilie les membres de la

Triple-Entente, et surtout la Russie. Dans ces conditions, les puis-
sances de l'Entente ne purent s'emparer des positions politiques
abandonnées temporairement par les Allemands et vers lesquelles
revenait déjà, de son pas lent mais sûr, le baron MARSCHALL VON

Ce diplomate, du reste, à ce que l'on disait, n'avait

pas ménagé pendant toute la guerre ses bons conseils à l'amie

turque assaillie par l'alliée italienne.

$ 10. L'année 1912 apporta le dénouement de la crise balka-

nique. Il ne pouvait être autre que nel'avait préparé l'entêtement

borné du gouvernement ture, qui n'avait pas voulu assurer à la

population chrétienne de la Macédoine des conditions d'existence

tant soit peu supportables. La Turquie se trouva en présence
d'une formidable coalition. Désireuses d'empêcher la guerre, les

grandes puissances déclarèrentà la Porte et aux Etats balkaniques
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qu'elles prendraient en mains l'application des réformes en vertu

del'art. 23 du Traité de Berlin. La note collective des puissances,
transmise à ce sujet à la Porte le 27 septembre 1912, mit, on peut
le dire, officiellement fin à l'ère durant laquelle l'Europe ne

s'était pas ingérée dans les affaires de la Turquie et fut, en même

temps, comme la consécration internationale de la faillite du

régime jeune-turc. Car cette note fut présentée non seulement

par les protectrices constantes des chrétiens balkaniques - la

Russie, la France et l'Angleterre, - mais aussi par les instiga-
trices et inspiratrices secrètes de la Porte - l'Allemagne et

l'Autriche-Hongrie.
Mais cette intervention ne put arrêter la guerre. Désabusées

sur l'efficacité de l'aide de l'Europe, les puissances balkaniques
adressèrent directement au Sultan leur demande de garanties
plus sérieuses. De son côté, la Sublime-Porte répondit aux grandes
puissances qu'elle n'admettait pas l'ingérence étrangère et qu'elle
introduirait d'elle-même les réformes nécessaires.

Les premiers et brillants succès des Alliés mirent l'Allemagne
dans une situation encore plus désagréable que celle dans laquelle
elle s'était trouvée pendant la guerre italienne. D'un côté, les

Turcs, battus par les Bulgares élèves des Russes, par les canons

serbes du Creusot et par les Grecs qu'avait formés une mission
militaire française, commencèrent à murmurer contre les profes-
seurs allemands et les canons Krupp. De l'autre côté, l'opinion
publique allemande, irritée de la débâcle des élèves peu doués de

l'état-major prussien, ne faisait guère montre de sentiments

chevaleresques à l'égard des vaincus. Cependant, ce moment peu

agréable pour les deux nations passa plus vite qu'on ne l'aurait

imaginé. Les Tures, qui déjà faisaient leurs préparatifs de départ
pour l'Asie, se remirent quelque peu sur les positions de Tcha-

taldja, et du même coup se précipitèrent résolument dans les

bras de l'Allemagne. Ft celle-ci resserra son étreinte, bien décidée
à ne plus lâcher sa proie. s

Cette nouvelle inclination de l'âme turque vers l'Allemagne
ne doit, selon nous, pas être attribuée à l'habileté de la diplomatie
allemande à Constantinople, dont le rôle a été grossi outre me-

sure, mais à la logique implacable des faits. Les sympathies des

puissances de la Triple-Entente, et surtout de la Russie, étaient
entièrement du côté des Alliés balkaniques. La circonstance qu'en
Turquie le pouvoir appartenait, pendant les premiers mois de la

LE SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN
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guerre (octobre 1912-janvier 1913) aux ennemis des Jeunes-Turcs,
ne pouvait évidemment avoir une importance quelconque. Car

fout le nouveau régime avait, aux yeux du monde civilisé, dé-

montré sa complète insuffisance et, en même temps, la nécessité

absolue d'en finir avec la domination turque sur les chrétiens, du

moins en Europe. C'est pourquoi les puissances de la Triple-
Entente, et en particulier la Russie, ne purent refuser aux Alliés

leur assistance diplomatique effective, même dans la question de

la cession d'Andrinople à la Bulgarie, la plus pénible pour l'amour-

propre ottoman. Le 8 décembre 1912, le ministre des Affaires

Etrangères de Russie télégraphiait à l'Ambassadeur à Constanti-

nople : « Nous supposons que les derniers débats à la Douma et

l'ordre du jour voté par le Conseil de l'Empire ne doivent laisser

aux Turcs aucun doute sur l'état d'esprit unanime de la société

tusse. » Et le 3 janvier 1913, M. SAzoxow télégraphiait à l'Ambas-

sadeur à Londres : « En même temps, nous croyons de notre devoir

d'attirer l'attention de la Turquie sur la possibilité de complica-
tions, au cas de son obstination, et de lui faire comprendre clai-

rement qu'elle n'a rien à espérer ; car, même au cas d'un succès

partiel turc, nous ne pourrons rester indifférents à une défaite

bulgare. » Il est vrai que la note collective du 4 janvier 1913,
conseillant à la Turquie la cession d'Andrinople, était présentée
à la Porte par les représentants des six grandes puissances. Mais
il n'y a pas de doute que l'ambassade d'Allemagne, qui cherchait
à faire croire aux Turcs qu'elle avait fait adoucir cette note,

poussait secrètement la Sublime-Porte à la résistance.

Le coup d'Etat du 10 janvier et le retour des Jeunes-Tures
au pouvoir augmentèrent encore, comme de raison, l'influence
de l'Allemagne. A ce moment, lahaine des Turcs se dirigea sur-

tout contre la France, laquelle, pour contraindre la Porte à con-

clure la paix dans le plus bref délai, s'opposait à la conclusion

de tout emprunt ottoman dans les banques françaises. De son

côté, l'ambassade d'Allemagne attisait cette haine contre sa vôf-
sine et ses alliées, haine qui atteignit son apogée quand, à la chute

d'Andrinople (13 mars 1913) les pays de l'Entente, et surtout la

Russie, firent éclater leur enthousiasme. Enfin, en juillet 1913,

lorsque la seconde guerre balkanique força les Bulgares à évacuer

Andrinople, et que les Turcs, malgré la paix préliminaire de

Londres, commencèrent à franchir la ligne Enos-Midia, l'Alle-

magne,sans aucun doute, les encourages en sous-main, quoique
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cette puissance participät officiellement à toutes les protestations
des puissances contre la réoceupation d'Andrinople par la Turquie.

$ 11. Cependant, après la conclusion d'une paix séparée avec

la Bulgarie, la Porte se vit de nouveau obligée de chercher l'appui
matériel de la France, cette puissance étant la seule qui pût la

tirer de sa situation financière désespérée. Les pourparlers abou-

tirent, cette fois-ci, à une convention préliminaire franco-turque
concernant les chemins de fer et les finances, convention avanta-

geuse pour les deux Etats (septembre 1913). Mais cette convention

ne put changer la direction générale qu'avait prise la politique
turque. Il est vrai que le ministre des Finances, DJAVID BEy,
dans un accès de franchise, osa déclarer au rédacteur du Stambow!:

«C'est vers la France seule que nous pouvons nous orienter. »

Mais le baron WANGENHEIA, ambassadeur d'Allemagne, se plai-
gnit immédiatement de cette incartade au Grand Vézir, et le comité
Union et Progrès infliges un blâme à l'imprudent ministre.

Au cours de la même année 1913, l'Allemagne intervint dans

la question arménienne. La tâche qu'assumait si volontiers la

diplomatie teutonne de défendre la Turquie contre les autonomies

dangereuses se trouvait quelque peu génée par le désir de gagner
les sympathies de la population arménienne; car celle-ci consti-
tuait un facteur économique très important dans les provinces
asiatiques de la Turquie destinées à la colonisation allemande.

L'Allemagnese décida donc à jouer un double jeu. Comme on sait,
c'était la Russie qui avait pris l'initiative des réformes en Arménie,
en proposant aux grandes puissances de charger leurs ambassa-

deurs à Constantinople d'élaborer un projet à cet effet. L'Allema-

gue participa à la conférence des délégués des ambassades à

Veni-Keui, mais s'appliqua de son mieux àempêcher l'acceptation
du projet de réformes russe qui proposait la création d'une pro-
vince autonome arménienne, à l'instar du Liban ou de la Roumélie

orientale. Vu la nécessité d'arriver à un accord préalable entre

toutes les puissances avant de s'adresser à la Porte, la Russie

dut faire à l'Allemagne des concessions assez importantes, rédui-
sant considérablement la portée des réformes. On tomba d'accord

sur un programme d'après lequel l'Arménie devait être partagée
en deux secteurs, soumis au contrôle de deux inspecteurs généraux
étrangers. Après quoi les ambassadeurs de Russie etd'Allemagne,
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représentants des deux groupes politiques opposés, commencèrent

une action commune auprès de la Porte pour l'amener à accepter
le programme arrêté par eux.

Mais, peu après, les instances de l'ambassade d'Allemagne
auprès du gouvernement ture cessèrent. La raison en était que
les efforts du gouvernement allemand pour attirer de son côté
non seulement les bourreaux turcs, mais encore les victimes armé-

niennes, avaient échoué. Le calcul assez naîf de la diplomatie
allemande escomptait la reconnaissance de la Porte pour le sabo-

tage des réformes et la gratitude des Arméniens pour l'appui donné

aux réformes, quoique sabotées. En réalité, la politique allemande
avait provoqué la plus vive indignation parmi les Arméniens de
la Turquie. Le célèbre arménophile allemand, M. LErstus lui-

même, mandé en toute hâte de Berlin, eut beau promettre aux

Arméniens l'ouverture, aux frais du gouvernement allemand,
d'écoles arméniennes en Turquie, il ne put provoquer un revire-

ment de l'opinion publique au sein de cette population. Nous

croyons savoir que M. LEPSIUS faisait également luire devant ses

auditeurs la perspective de la germanisation prochaine du com-

mandement des troupes turques ; dans la pensée de l'honorable

docteur, cette dernière « réforme », à elle seule, devait garantir
l'inviolabilité de la vie et des biens des Arméniens. (Qu'en
pense-t-il aujourd'hui ?)

Voyant l'insuccès de ses avances , l'Allemagne adopta vers la

fin des pourparlers une attitude nettement hostile aux Arméniens.

En conséquence, l'obligation d'adresser aux puissances le projet
de réformes élaboré pendant les négociations fut assumée par la

Turquie, le 26 janvier 1914, vis-à-vis de la Russie seulement.

L'acte du 26 janvier impliqua donc la reconnaissance formelle

par la Porte de la protection russe en faveur des Arméniens, en

marquant un retour de l'art. 61 du Traité de Berlin à l'art. 16

de celui de San Stefano. Un peu plus tôt, le 4(17) novembre 1913,

après de laborieuses négociations, fut signé à Constantinople le

protocole turco-persan de délimitation, reconnaissant, conformé-

ment au point de vue russo-anglais, la frontière qui existait de

fait avant 1905, époque à laquelle commencèrentles empiétements
tures. C'étaient deux grandes victoires de la Russie et de l'Entente,

remportées malgré la forte influence allemande à Constantinople.
L'Allemagne toléra ces victoires parce qu'elle n'était pas encore
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suffisamment prêteà la guerre, et surtout parce que les Turcs

l'étaient encore moins. Mais elle y puisa une nouvelle ardeur

pour activer cette

gépaufion.
$ 12. En novembre 1913, la mission militaire du général LIMAN

vox SANDErs s'établit solidement sur les rives du Bosphore, et

bien que, en présence des protestations de la Triple-Entente, le

général eût été relevé de son poste trop provocateur de comman-

dant du corps d'armée de Constantinople,il resta le véritable chef

de l'armée; et son influence s'accrut surtout après la nomination

d'EnvEr PACHA, germanophile à outrance, au ministère de la

Guerre. La mission Sanders était le signe extérieur infaillible de

la décision définitive prise par les Jeunes-Tures, et surtout par
les cercles militaires, de se ranger aux côtés de l'Allemagne dans

le futur conflit mondial. Leurs tentatives de simuler, comme

auparavant, l'amitié pour toutes les puissances, apparaissaient de

plus en plus comme d'indignes et transparentes facéties. Portant

l'hypocrisie presque au degré de l'insulte, les meneurs turcs fon-

daient des comités de rapprochement turco-tusse, turco-français,
turco-italien, et d'autres encore, et y proclamaient l'amour dont

ils brûlaient pour les nations qu'ils croyaient capables de se laisser

prendre à ces grossières manœuvres. Et pendant qu'à Constanti-

nople ces paroles mielleuses tombaient de leurs lèvres, ils s'appli-
quaient à «épurer» la province des sujets chrétiens comme

traîtres présumés pendant la guerre prochaine, et achevaient,
guidés par les Allemands, la préparation de la revanche des ava-

tars balkaniques. Et de quelle revanche! N'avait-on pas fait
miroiter à Berlin devant leurs yeux la conquête de l'Égypte,
l'entrée triomphale de l'armée turque à Tiflis et l'annexion du

Caucase ?

$ 13. Cependant, lorsque la guerre entre la Russie et l'Allemagne
éclata, l'instinct de conservation inspira aux Jeunes-Turcs une

certaine prudence. Ils résolurent de se retrancher dans leur posi-
tion favorite de pseudo-neutralité, en attendant des victoires

décisives allemandes, et de se préparer à entrer dans la lice au

moment le plus favorable pour leurs intérêts.

Cette attitude prudente leur était, sans aucun doute, aussi
dictée par le lamentable état des finances ottomanes.
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Déjà en janvier 1914, un financier anglais très expert en

affaires turques avait constaté l'existence d'une crise financière,
qui devait fatalement amener la crise tive. Le déficit

supposé du budget de 1914 était évalué par cier à 12 mil-

lions de livres turques. Le gouvernement, dit-il, essaye, comme

aux pires temps d'ApD-UI-HAmID, d'échapper à la banqueroute
en condamnant à la faim ses officiers et sesfonctionnaires, les-

quels, comme alors, ne touchent pas leurs salaires pendant des

mois. Jusqu'ici la Turquie, grâce à des emprunts onéreux et à

une augmentation constante des impôts, a réussi à vivre au jour
le jour et à payer les intérêts de ses dettes. Mais maintenant, -

conclut l'éminent financier anglais, - il semble que la limite

extrême soit atteinte, et un arrêt complet de la machine gouver-
nementale est possible.

Au commencement del'année 1914, le ministre des Finances,
DjavID BEy, déploya tous ses efforts pour décider les grandes
puissances à conclure avec la Turquie des conventions sem-

blables à celle déjà consentie par la France, et qui auraient

permis à la Turquie d'élever les droits de douane jusqu'à 15%
et d'établir des monopoles. Mais il n'y réussit pas. Par contre,

DJAvID Bry put conclure en France un emprunt dont une partie
fut même réalisée par la Turquie avant la guerre.

Les finances turques ne s'en améliorèrent"cependant pas

beaucoup. A la fin de septembre 1914, c'est-à-dire juste avant

l'entrée de la Turquie en guerre, le financier anglais plus haut

cité constatait que malgré l'emprunt conclu en France, toutes

les ressources du pays avaient tari ; l'agriculture était en pleine
décadence ; la population était écrasée d'impôts ; les revenus

de la Dette publique pour le mois d'août avaient baissé de 350 000

livres turques, ceux des douanes de 300 000. Le Trésor ne pou-
vait assurer le travail régulier des organes de l'administration...

En présence d'une pareille situation de la Caisse d'Etat, on

ne pouvait douter du sincère désir de la majorité des Turcs de se

tenir, pendant un certain temps, à côté du conflit mondial...

Seulement, le Turc propose et l'Allemand dispose.
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CONCLUSIONS DE LA PREMIÈRE PARTIE

A. LA POLITIQUE INTÉRIEURE DES JEUNES-TURCS

1° Pendant la première période (juillet 1908-avril 1909), les

Jeunes-Tures opposaient au despotisme de la théocratie turque
l'idéal d'un Etat ottoman et libéral. Cet idéal ne comprenait
que la reconnaissance des droits de chaque citoyen, comme

ottoman, et non pas la garantie des droits des différentes natio-
nalités de l'Empire. Ennemis dès la première heure de la décen-

tralisation qui, d'après eux, devait fatalement amener la désa-

grégation de l'Etat, les Jeunes-Turcs succombérent le 31 mars

1909 sous les coups d'une coalition hétérogène des partisans de

l'ancien régime et des éléments non-tures, coalition adroitement

formée par les mains expertes du Sultan Arp-UI-HAMID.

2. Revenus au pouvoir, les Jeunes-Tures, pendant la seconde

période d'exercice de leur puissance (avril 1909-juillet 1912),
ne surent pas mettre à profit les enseignements de la catastrophe
du 31 mars. Maîtres absolus de la situation, ils pouvaient imposer
à leur pays arriéré toutes les réformes dontil avait besoin. Mais

au lieu de compléter l'ottomanisme par la décentralisation, qui
seule aurait peut-être pu sauver le pays, ils abandonnèrent peu
à peu même les grands principes de leurs premiers jours, - la

tolérance religieuse, l'ottomanisme et le libéralisme. Ils firent

d'abord leur paix avec l'Islam militant et mirent la nouvelle

constitution radicale sous la protection de la loi sacrée musul-

mane. En même temps, ils devinrent des panislamites plus
ardents qu'AnD-UI-HAMID lui-même. L'ottomanisme fit place
à un nationalisme aigu, qui se manifesta par des persécutions
et des répressions sanglantes des éléments non-turcs. La lutte

contre l'opposition turque elle-même prit des formes de plus
en plus despotiques, pour ne pas dire terroristes. Et, vers la fin

de la période, la Constitution fut remaniée dans un sens hostile

au Parlement et favorable au Sultan, prisonnier des Jeunes-
"Turcs. Le pays était entre les mains d'un club jacobin, ture et
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panislamite. L'armée ottomane intervint de nouveau, amenant

au pouvoir l'opposition.

30 Cette opposition, se disant libérale, n'était en réalité

animée que d'un esprit mesquin de rancune et de vengeance,
et non pas du souffle généreux qui aurait pu sauver la patrie.
Elle manquait, comme les Jeunes-Tures, de véritables hommes

d'Etat, et elle n'avait pas, d'ailleurs, la farouche énergie de ces

derniers. Pendant les six mois qu'elle resta au pouvoir (juillet
1912-janvier 1913), l'opposition ne sut pas remédier à l'état de

choses créé par ses ennemis et se trouva impuissante devant la

crise provoquée par la guerre balkanique. Aussi l'armée, véri-

table régulatrice de l'exercice du pouvoir, se tourna-t-elle de

nouveau du côté des Jeunes-Turcs.

4° La quatrième période du régime jeune-ture d'avant la

guerre (1912-1914) ne saurait être qualifiée d'un autre nom que

de celui de Terreur. Terreur envers l'opposition turque, terreur

envers les peuples non-musulmans et non-tures. Ayant sous les

yeux le rapide déclin économique du pays, se trouvant sous le

coup d'une banqueroute d'Etat inévitable, se débattant au milieu

d'une véritable anarchie créée par leur politique bornée et fana-

tique, les Jeunes-Turcs s'engouffraient cependant chaque jour
davantage dans la même voie, comme fascinés par les deux buts

qui semblaient constituer maintenant tout leur programme :

le panislamisme et le panturquisme.

B. LA POLITIQUE EXTÉRIÈURE DES JEUNES-TURCS

L'amitié sincère dont l'Entente, dès les premiers jours de la

révolution, fit preuve à l'égard de la nouvelle Turquie ne fut

appréciée par celle-ci que pendant très peu de temps. La raison

en était que les sympathies pour le nouveau régime ne pouvaient
induire la Russie, la France et l'Angleterre à appuyer la politique
jeune-turque, lorsqu'elle entra résolument dans les voies d'Abd-

ul-Hamid, que ces trois puissances avaient toujours combattues.

La persécution des peuples non-tures provoqua donc de la part
de l'Entente la même opposition que du temps du Sultan Rouge.
Par contre, l'Allemagne et l'Autriche, non seulement ne contre-

carraient pas la sanglante politique des Jeunes-Tures à l'inté-
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rieur, mais encore excitaient et encourageaient Jeurs plus folles
et leurs plus effrénées ambitions à l'extérieur. L'Allemagne
poussait les Turcs vers la Perse, vers l'Égypte, vers le Causase.

Et les politiciens jeunes-tures ne s'apercevaient pas qu'ils ser-

vaient tout simplement les visées pangermanistes ; ils ne sen-

taient pas que le lacet allemand entortillait de plus en plus tous

leurs membres. Même la guerre balkanique, résultat de leur

politique à courtes vues, ne dessilla pas leurs yeux et les jeta, au

contraire, définitivement dans les bras de l'Allemagne. Ils furent

les misérables jouets d'une diplomatie fourbe et sans scrupules,
qui finit bientôt par régner sur leurs conseils comme l'état-

major allemand sur leur armée. Toute la politique extérieure des

Jeunes-Turcs depuis leur avènement jusqu'à la guerre doit donc

être qualifiée, d'après ses résultats du moins, comme anti-

nationale. Car si ces politiciens ont voulu faire du panturquisme
et du panislamisme au détriment des puissances de l'Entente,
ils n'ont abouti qu'à livrer ce qui leur reste aujourd'hui de leur

pays aux griffes du pangermanisme.

C. CoNeLUStoN GÉxératE.

En nous basant sur ce qui précède, nous résumons notre

jugement général sur le régime jeune-ture avant la guerre dans

la thèse suivante :

Les Jeunes-Tures ont failli à leur mission de régénérer l'Em-

pire Oktoman, parce qu'ils ont trahi la liberté pour le despotisme,
fait retour au panislamisme militant et violé les droits sacrés des

nationalités. - En flattant, en encourageant, en développant ces

tendances pernicieuses des Jeunes-Tures, dès qu'elles se. sont fait
jour, l'Allemagne les a adroitement exploitées à son profit et avec

un tel succès que le jour où elle a déchaîné la grande guerre (août
1914), la Jeune-Turquie s'est trouvée être son humble vassale.
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Quos vult perdère Jupiter dementat.

Entrée en guerre de la Turquie.

CHAPITRE PREMIER

Les faits.

$ 1. La « neutralité » turque depuis le commencement de la

guerre européenne jusqu'à l'attaque des ports russes de la mer

Noire (1°" août-30 octobre 1914) est certainement un des épisodes
les plus tragi-comiques de l'histoire turque. Tragique, parce qu'elle
préludait à la ruine certaine d'un empire. Comique, parce que ja-
mais et nulle part encore on n'avait vu des politiciens mettre une

aussi grande dose de mauvaise foi, de fourberie, d'insolence au

service d'une cause qui non seulement n'était pas la leur, mais

dont le triomphe devait fatalement amener le plein assujettis
sement de leur patrie au vainqueur. Aussi cette conduite des

Jeunes-Tures ne saurait-elle être expliquée que par le phénomène
d'une suggestion allemande exploitant habilement tous les côtés

naîfs et grossiers du caractère ture, testé aussi primitif que du

temps de la première apparition des hordes ottomanes dans les

plaines européennes.
Dès les premiers jours d'août, la Sublime-Porte décréta la

mobilisation générale de l'armée ottomane. Dans ses entretiens
avec les ambassadeurs de l'Entente, le Grand-Vézir la motiva,

principalement, par la crainte d'une agression de la Bulgarie,
mais aussi par les bruits courants d'une concentration de troupes
russes sur les frontières du Caucase. Il déclara en même temps
l'intention de la Turquie d'observer, pendant le conflit, la plus
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stricte neutralité, déclaration qu'il renouvela dans la suite avec

chaleur toutes les fois que les manifestations bizarres de cette

« stricte neutralité » lui attiraient les protestations de l'Entente !.

Voyons donc

en
quoi consistait cette neutralité turque, style

allemand.

Le premier point qui provoqua le mécontentement naturel des

Alliés fut le maintien de la mission militaire allemande en Turquie.
Le Grand Vézir prétendait ingénüment, il est vrai, que la mission

allemande n'avait aucune portée politique ; que les officiers alle-

mands n'étaient que des « employés » tures, faisant de la bonne

besogne, qui avaient offert de rester et qu'il eût été peu gracieux
de renvoyer". Ces explications savoureuses n'eurent cependant
pas le don de tranquilliser les diplomates de l'Entente, qui s'obsti-

naient à voir dans les officiers allemands « un élément nullement

désirable», excitant la Turquie contre l'Entente et s'efforçant de

provoquer des malentendus entre elles®. Du reste, ENVER PACHA

lui-même, au cours d'une conversation avec l'attaché militaire

russe, ne nia pas, dans un élan de sincérité, qu'en laissant ses

officiers en Turquie, le gouvernement allemand ne poursuivit
un but, qui était précisément d'entraîner la Turquie dans son

orbite ; il affirma seulement que ce but ne serait pas atteint,
la Turquie ne recherchant que ses propres intérêts !.

Dans ces circonstances, il était bien naturel que le Gouverne-

ment anglais ne se crût pas obligé de contribuer, de son côté, à

l'augmentation des forces militaires de la Turquie. Il réquisitionna
donc pour son compteles deux navires de guerre tures en construc-

tion dans les chantiers d'Angleterre. Ce séquestre produisit en

Turquie un très vif mécontentement contre le Gouvernement

britannique, malgré la déclaration de ce dernier que dans cette

crise il devait garder pour ses propres besoins tous les navires de

guerre utilisables, et qu'il prendrait en considération les dommages
causés à la Turquie ®. Le Grand Vézir déclara même à l'ambassa-

deux d'Angleterre « que la saisie des navires tures en Angleterre,
faite par le Gouvernement de Sa Majesté, a été cause de toute la

crise, et, comme presque tout sujet ture a souscrit à leur achat,
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* Livre orange, n° to ; Livre bleu, n°* 1, 2, 4, 6, 20.
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ce fait a produit une terrible impression dans toute la Turquie,
où l'attitude de l'Angleterre laisse présumer de sa part l'intention
d'aider la Grèce dans ses projets d'agression contre la Turquie.
La population turque aurait compris que la Grande-Bretagne
remboursätles navires ou qu'elle promit de les renvoyer à la fin

de la guerre ; mais on considérait le fait tel qu'il était comme un

vol (robberÿ). Les Allemands se sont hâtés d'exploiter la situation
dont ils ont tiré tous profits!. » En effet, l'Allemagne profita
habilement de cet incident et introduisit deux de ses bâtiments

de guerre, le Gæben et le Breslau, dans les eaux neutres de la

Turquie.
Ces navires, échappés à la poursuite de l'escadre anglaise,

franchirent les Dardanelles le 11 août-29 juillet. Ils débutèrent

par des réquisitions sur les navires de commerce français, anglais
et grecs mouillés dans le port et enlevèrent les appareils de télé

F

graphie sans fil du vapeur français Saghalien®. Aux protestations -

énergiques des ambassades de l'Entente, exigeant le départ ou

le désarmement des cuirassés allemands, le Grand Vézir opposait
la déclaration formelle que ces deux navires avaient été achetés

par la Turquie à l'Allemagne pour remplacer ceux qu'avait retenu

la Grande-Bretagne ®. Or, en vertu des règles universellement res

connues du droit international, un tel transfert, sous pavillon
neutre, d'un navire ennemi était absolumentirrégulier ®.

Au surplus, cette excuse n'était pas de bonne foi. Les alléga-
tions de SAÏD HALIM PACHA reçurent un démenti catégorique du

ministre des affaires étrangères allemand, M. de JAGOW lui-même,

Livre bleu, n° 20.
* Livre orange, n° 20.
* Livre bleu, n° 8 ; Livre orange, n° 22.

* Livre bleu, n° 9 ; Livre orange, n° 22.
* L'article 56 de la Déclaration navale de Londres de 1909, laquelle, il est vrai,

n'a pas été ratifiée, mais qui, au début de la guerre mondiale, était considérée
comme l'expression du droit maritime coutumier, dit : « Le transfert sous pavillon
neutre d'un navire ennemi, effectué après l'ouverture des hostilités, est nul, à

moins qu'il soit établi que ce transiert n'a pas été effectué en vue d'éluder les

conséquences qu'entraîne le caractère de navire ennemi. Toutefois, il y a présomp-
tion absolue de nullité : 1° si le transfert a été effectué pendant que le navire est

en voyage, ou dans un port bloqué.... + La vente du Goëben et du Breslau était

donc mulle à tous les points de vue. Comme le fait remarquer avec justesse M. S4-

zoNow, dans son télégramme du 29 juillet - 11 août à M. de Gr&rs: l'art. 56 qui
à en vue les navires de commerce « s'applique, a fortiori, aux navires de guerre.
L'achat par la Turquie d'un navire de guerre qui se trouvait en danger direct
dans le bassin de la Méditerranée a pour but de venir en aide à l'Allemague, et la

considération des avantages de la Turquie n'a aucune force juridique. » (Livre
*

orange, n° 18.)

pac
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lequel déclara au ministre de Grèce à Berlin que « cette vente, en

réalité, n'avait jamais eu lieu !. »

Les puissances de l'Entente n'ignoraient pas cette déclaration

de Berlin. Cependant, désireuses de laisser à la Turquie l'entière

responsabilité de la rupture, elles n'insistrent pas sur le départ
ou le désarmement des cuirassés, et se montrèrent disposées à

reconnaître la vente, à condition qu'elle fût opérée bona fide et

que les équipages allemands fussent rapatriés et remplacés par
des équipages tures.

La condition ne fut pas remplie. Les navires « achetés » et

devenus «tures » gardèrent leurs équipages allemands, coiffés,
il est vrai, du fez. On ne débarqua que deux cents matelots du

Gæben pour les employer ailleurs. Sans cesse, pendant les mois

d'août et de septembre, les ambassadeurs de l'Entente renouve-

laient leurs protestations devant le Grand Vézir et les différents

membres du Gouvernement. Chaque fois ils recevaient la déclara

tion la plus formelle et la plus solennelle qu'on ne gardait les

Allemands que pour l'instruction des équipages indigènes et qu'ils
seraient remplacés dès qu'arriveraient de Londres les marins tures

des navires retenus en Angleterre. Cette arrivée ne changea ce-

pendantrien à l'état de choses. Et quand les ambassadeurs pré-
venaient la Turquie des conséquences de la germanisation de la

flotte turque et de la mainmise de l'Allemagne sur Constanti-

nople, le Grand-Vézir affirmait avec énergie sa résolution de main-

tenir sa neutralité ; le ministre de la Marine engageait sa parole
d'honneur qu'aucun marin allemand ne resterait dans la flotte ;

le Sultan lui-mêmepromettait à l'ambassadeur anglais leur départ
« dans cinq ou dix jours ». Et les Allemands ne quittaient ni le

Gæben ni le Breslau.

Par contre, l'ambassadeur d'Allemagne et son fidèle acolyte
ENVER PACHA se mirent à pousser le cabinet à ordonner le départ
des navires pour la mer Noire à l'effet de provoquer un conflit

avec la flotte russe. Mis au courant de ces intrigues, les ambas-

sadeurs des Alliés unirent leurs efforts pour empêcher la catas-

* Télégramme de M. ministre de Russie à Athènes, du 6 (19) août

1914, Livre orange, n° 27.

"Télégramme de Sir EDWARD GREY à M. BRAUMONY du 12 août 1914: «If the

crews of the Goëben and Breslau are retumed to Germany at ouce and if the

transfer of those vessels to Turkey is boa fide, so that they can only reappear a8

Turkish ships with Turkish crews, there seems no reason that the British naval

suission should be withdrawn. » (Livre bleu, n° 11.)
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trophe. Ils trouvèrent le même accueil auprès du cabinet turc.

Le Grand Vézir prenait de grands airs, se fâchait et affirmait

qu'étant le maître de la maison, il saurait maintenir la neutralité.

Le 16 septembre,il déclara qu'on n'avait pas l'intention d'envoyer
la flotte dans la mer Noire. Le 19, le ministre de la Marine annonça
même que le cabinet avait révoqué un ordre contraire donné par
Envrr Pacua. Et le 20, le Bres/au, escorté par trois autres navires,
fit une randonnée dans la mer Noire. Le 21, ce fut le tour du Gæben.
Aux protestations des ambassadeurs, le Grand Vézir répondit
que la sortie d'un navire pour des exercices de tir, « dangereux dans

la mer de Marmara », n'était pas la sortie générale de la flotte,
laquelle n'aurait pas lieu, conformément à ses déclarations. La
vérité était que l'ambassadeur d'Allemagne, baron WANGENHENM,
se souciant fort peu de la décision du conseil des ministres, avait

lui-même donné l'ordre aux navires de faire des croisières dans la

mer Noire. De plus, le baron, dont le lourd « humor » allemand ne

se démentait jamais, avait cru, lui aussi, bon de placer un mot dans

la longue discussion diplomatique engagée entre les Alliés et la

Porte, sur la véritable situation des deux navires. Il communiqua
au Grand Vézir « que les navires allemands n'étaient que jusqu'à
un certain point soumis aux Tures ; qu'ils étaient destinés non seu-

lement à servir les intérêts ottomans, mais principalement ceux

de l'Allemagne ». Décidément, le baron se rangeait à la thèse des

diplomates de l'Entente. Il poussa la plaisanterie jusqu'à ajouter
+ que les officiers allemands ne provoqueraient pas la flotte russe ».

Voici l'exposé plus détaillé, d'après le Livre bleu et le Lim:unËdes pourparlers entre le vernement ture et l'Entente au sujet du Gæ
et du Bresiau :

$*

Le 14 août, D PAŒA mixflmed la marine, promet au chef de la
mission navale amiral LIMPUS, lu6qulpagæflk—mands du Gabflleldu Bmhuîqul il soumettra
bmw— aux ordres

£a.j‘uq'i la fin de
on n'avait 1’hæxhflud:les faire sortir

(Lxmhlæu.m 15) 15 août, l'amiral …uhmfiuofiumdeh
mission anglaise se voient retirer leurs commandements et sont invités à

mvfllum…(üvæbümuü 16). Le 16 août, le Grand Vézir fait au

chargé d'affaires d‘Angm de nouvelles déclarations de neutralité et

affirme, lui aussi, quelesnavires resteront dans la mer de Marmara (Livre
bleu, n° 18). Le même jour, mm……ùmtdÆbŒGa…etduBndneærmflphüpütdfiï‘uæ Le ministre de la
et le Grand Vézir promettent que les autres seront éloignés dès l'arrivée

dr «
juipages des navires tures retenus en Angleterre. (Livre orange, n°* 26

et 2

Le 18 mût le Grand Vézir déclare à l'ambassadeur d'Angleterre qu'il
londément la violation de la neutralité dans l'affaire des naemm£ufait qu'il ne pouvait nier. Il prie Sit L. MALLET de lui donner le

1e sorr pr orroa® 6
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tri limbe que jusqu'à l'arrivée des transports tures avec

Londres, le gouvernement n'a pas d'équipages pour remplacerLeGmthuso…fiuænlküu
leBrn£-ul;mfluw£dmthdnœùmh

iterranée, (Livre
bleu, n° 20,

Le |Bmflt Smüw%Gmüdä::àfi£P£m…ùà Londres, que
l'

tégrit Turquie. sera pourvu
qu' conserve un: réelle neutralité, renvoie allemands

?deædé
allemands, ce qu'il promet de faire

Le même jour, SIR EDWARD GREY, mréfindmtmwDJäLäAŒAAËL lug:äz|ofl;oflt( ivre bleu.
n°34)chàflèhe

proäm garantir l'intégrité et
l'i

&&:fluæ: la Turquie et

de
con-

, après certaines réformes, à l'abolit duupiuflxflm:jufldfiqmsi le gouvernement ottoman veut immédiatement ra les. équipages
allemands des deux navires,gamm… le pai51‘fleet ininterrompu
des navires marchands les Détroits eê observer toutes les obligations
de mum… (Livre bleu, n° 28.)

Le transport avec les marins tures étant arrivé de Londres, St L. MALLET

dm;udg,hzznflûtmmüedelflmeg seront rapatriés les

équi du Goeben et du Breslau ? DJÉMAL Pacma se dit favorable au

u t, mais prétend que cela dépend du Grand Vézir (Livre bleu,

fiaflgl…d‘ déclare dans les termes les
cat que l'Angleterre ne toli t pas la germanisation de la

ue la flotte anglaise ne quitterait les Dardanelles tant

Œîqñpä…œnflkflt}um ethübuüdehufiî

Jüd'memïïüudchpädu Gosben. J‘uwïflmmvŒ'huqule t assez lente puissances
le Entente, l Ottoman. A ces obser-

vations, Son Alt… it qu: le Gosben, muni comme il l'était d'un

équipage allemand, ne serait …un… le gouvernement ture à
entrer hmerNoünSon l&mtdaplmünpq—(emphatic), et je crois qu'il étantuneète Je ne

d'attirer l'attention de Son Altesse sur ce fait que, si le ministre elaMu—me
le ministre de la Guerre et l'ambassadeur d' dm…tlmdmau
Goeben d'y aller, je ne voyais äutropbiæu comment Son Altesse
l'en emy:chet Si l'Empereur, e donnait l'ordre à l'amiral, alle-
mand d'aller dans la mer Noire, il ne semblait pas que les deux
tures t, même si c'était leur désir, empêcher l'amiral d'exécuter
ces Le Grand Vézir m'assura avec Peaticoup d'emphase (most empha-
ticallÿ) que mes craintes n'avaient aucun fondement, mais il ne me donna
aucune raison justifier cette orinm optimiste. Son Altesse fut boule

1répand}: qu'aussi loipaqulæéquipflgu allemands

lemeureraient, Son Altesse ne serait de sa propre maison,mühimñhmfldæAflmfllflsqflavant complément (to all intents.

ËÉ
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…Æurpœæ) occupé Constantinople. Son Altesse reconnut que les Alle-

pressaient la Turquie de renoncer à sa neutralité, et qu'ils désiraient
la hromfleravec les Russes et avec nous-mêmes ; néanmoins elle m'assura
solennellementque le gouvernementture nn…nflfltpæmuutmüæ
Elle comprenait nettementle dessein de l'Allemagne dans cette affaire, et

tnutkgouvunænænttméætdfiæmmfiimpflanhüupænflrgu
gège Le Grand Vézir est, j'en suis certain, absolument sincère quant à lui.

éanmoins, la situation est telle que je l'ai décrite dans le paragraphe
précédent. » (Livre bleu, n° 42.

Le 30 août et le 1° septembre, le Grand Vézir déclare derechef à l'
bassadèur d'Angleterre que les marins allemands seront rapatriés.
bleu, n° 48 et 50.) Le 31 août, nÊuuhmmfin‘uücdch ine,
à M. DR Grtrs, ambassadeur de Russie, sa parole d'honneur qu'aucun marin
flkmanflnemæudflmhfloflzæ.hpæmtdæhdænæxun certain délai,

ïymmhvmtdmmflnæ……pefitàpefltlæAflmnfla
vre orange, n°

4ogmlassep EDWARD informe Srt LOUIS MALLET qu'aussi

…umthmvoyflmh6æb—n(nié…mm allemand s'il sort des Détroits.

…‘2‘ä'du
de anglas la mme

, que o we…

…dghflnüeŒquefl=flesavmmmt
elle serait coulée. TALAAT : que la flotten'nmcunemmt l'int
tion de quitter les Dardanelles. bleu.n“64) L'ambassadeur prévient
également le Grand Vézir, (Livre bleu, n° 65.)

Le 7 septembre, sir L. …mumque à SIR EDWARD GREY une nou-

velle pœuve quele Gosben et le Breslau n'ont pas été vendus à la Turquie ;
l'ambassadeur d'Allemagne a envoyé deux fois des ordres à la dotane rela-

tivement à l'entrée enfranchise de marchandises pour le navire de S. M. Im-

périale, le Goëben. (Livre bleu, n° 65.)
Sur l'ordre de M. SAZONOWw, M. De GRS prévient, le 13 upfimhæe le

Grand Vézir que l'apparition du Gocben et du Breslau dans la mer Noire

peut amener des complications. Le Grand Vézir répond: uflmmtuœæ
rien au sujet de la sortie des navires, et

quil
ne voit pu de raison à leur

envoi dans la mer Noire. (Livreoi

Le même jour, l'ambassadeur Eletum notifie au Grand Vézir le
rap

ldahmäimävfle$» h|àSm .n°sz)G d'après15 septembre, MALLÆT to 5 ARD GREY que, d'a
ses mfox‘m’?floæ et celles de M. de‘€äx les ambassadeurs d'AË.—gm
d'Autriche font un effort décisif pour obliger le ministre de la guerre à

envoäer
le Gocben et le reste de la flotte la mer Noire. {Limbleu,

ne )
!filâsepmhœkmmäsfirædæhhürfinæmlæ tations de

Trébizonde. LeSm… t d'empêcher l'envoi de la flotte turque&dneàlmngngkmqu'æn.-mnemm-
IA 19 septembre, HALLII BRY,

L. MALLET que la n'a…Æuuw-væhkw qu'il est

lement cont à l'entrée de la flotte dans la mer Noire, que le
binet se rend compte des projets allemands et qu'il veut rester neutre

(Livre bleu, n° 82.)
Le 19 sepœmbm M. BOMPARD, ambassadeur de France, a une conver-

sation avec le ministrede la Marine qwhudédfleque le Conseil des ministres
s'est opposé à l'ordre donné par Enver Pacha à la lotte turque de pénétrer
dans la mer Noire. L'ambassadeur d'Angleterre annonce cependant, en sou-

lignant l'absence absolue de contrôle du Cabinet sur le ministre de la Guerre
et sur les Allemands, qu'en dépit de cette assurance du ministre de la Marine,
le Breslau et trois autres navires Eluspetits sont entrés le matin du 20 sep-
tembre dans la mer Noire. (Livre bleu, n° 83.

Ie même jour, SIR L. MATIET attire uttaztmndqud Vézir sur ce
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fait. SA HALIM

-
PACHA dit maintenant que le gouvernementturc a le droit

d'envoyer sa flotte dans la mer Noire, m?nnknmvühmæmœhm'
tion d'attaquer la Russie. L'ambassadeur d' lui Nta…æsortie du Bres/au démontre le d'au

mcépukadair,

Jmœqm…flmwplænu
maintenant qu'un camp armé

Le 21 septembre, STR MALLET, reçu en audience

par
le Sultan, lui transmet

les lu Roi d' eterre pour la détention deux vaisseaux tures
au dé td:th tion nécessité par les vexigences d'une situation

c », etwùuhdédämdugouwwæmt…delæmflniuieà la fin de la guerre actuelle. - L'ami Angktfle
exprime en même temps lapmdzaflmm…cquh

pdumpêchflä OIË'ÊÆDÊÆŒdŒRŒ ““I:à d£ddnfl.
gardera une neuf si et absolue pendant la guerre actuelle,

etqumœüldmpuimflfleñnlqfld ques faits contraires à la neutralité
qui ont provoqué quelque inquiétudeau sujet de l'attitude du gouvernement

gm
». Ledîanmavœvivacité toute

cun£mœ m…lläflflâ:üu—part Turquie, et déclare les pages allemands ben
et du Breslau retenus pour former les 2qmy—gummmt renvoyés dans
cinq ou dix jours. (L1mbleu n° 112.)

Le 21 bre, l'ambassadeur de Russie attire l'attention du Grand
Vézir sur l'ent dmthoimduGœh—u entrée qui ne correspond pas

tion internationale du Gæten et du Bres/au, qui malgré le pavillon ture ne

peut être reconnue comme correcte. SAÏD HALIM PACHA s'efforce de se

, disant que la sortie d'ungros navire pour les exercices de tir, dan-

g…dmhmù…natpuhwflzædelaflotteetqu'ün:pflü
au

confirmer ses affirmations qu'il n'y aura pas de sortie générale de toute
ue. n° 67)mrq(üm…; à

& Angleterre, sur les. instructions

Œç
Sie EpwaRD Om. montre au Grand Vézir «le résultat fatal à

m-'flrafltæduu
série d'hostilités cachées et d'intrigues

md“…efwdŒmüdæmmbéqflm—Mflndu
ben et du Breslau, etque nonMmÆÆ… n'ont pas été tentes,

mais que d'autres officiers et soldats sont arrivés. - SAÏD HALI
PacHA prie de lui tenir compte du fait que pendant huit semaines il a main-
tenu la paix. (Livre bleu, n°“°:Le 12 octobre, toute la flotte turque fait son entrée dans la mer Noire.
(Livre bleu n° 119.)

Dès lors, les Puissances de l'Entente, toujours fidèles à leur

résolution de laisser la responsabilité de la rupture à la Turquie,
n'avaient plus qu'à attendre le résultat fatal des croisières de la

flotte turque dans la mer Noire. Prévoyant son apparition dans la

mer Egée également, le gouvernement anglais prit soin de préve-
nir la Porte que le Gæben et le Breslau seraient coulés comme

navires allemands s'ils sortaient des Dardanelles !. Mais bientôt

le cabinet de Londres ne juge plus possible de laisser sortir les

autres navires. tures, vu leur soumission au commandement

allemand. Le 26 septembre, un torpilleur ture étant sorti des Dé-

troits, l'ordre de rentrer lui fut intimé par un navire de guerre

* Livre bleu, n°* 56, 60, 84.
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anglais. Là-dessus, le commandant allemand des Dardanelles

ferma les Détroits. La Porte offrit de les rouvrir, à condition que
la flotte britannique s'éloignät vers Lemnos. Mais le cabinet an-

glais répondit que la flotte britannique ne s'éloignerait que

lorsque les officiers et équipages allemands seraient partis, et que
la marine turque aurait cessé d'être sous le contrôle allemand.

Les Détroits restèrent fermés !.

Les navires « principalement allemands » bornaient donc leur

activité à la mer Noire. Ils visitaient les ports roumains et bul-

gares et ramenaient à Constantinople les navires de commerce

allemands que la guerre avait forcés de s'y réfugier. Et, détail

édifiant, ces bateaux arboraient pendant la traversée le pavillon
ottoman, qu'ils échangeaient contre l'allemand dès qu'ils entraient

dans le Bosphore®. à

$ 2. Le cas du Gæben et du Breslau était loin d'être la seule

provocation à l'Entente pendant cette période d'avant-guerre.
Bien d'autres violations, plus dangereuses encore, de la neutralité

se produisaient chaque jour. Un flot continu de forces allemandes

se déversait en Turquie par les canaux « neutres » de la Roumanie

et de la Bulgarie : officiers, soldats, marins, techniciens, ouvriers,
armes, canons, munitions, mines*. Bientôt les commandements

allemands résonnèrent sur les fortifications du Bosphore et des

Dardanelles, et Constantinople devint un camp allemand et une

base pour les opérations navales allemandes. Les navires mar-

chands allemands étaient armés à Constantinople. Au Bosphore,
en face de l'ambassade d'Allemagne à Beicos, était mouillé le

bateau allemand Corcovado, qui servait de station radiotélégra-
phique au gouvernement de Berlin®. De même, étaient munis

d'appareils de télégraphie sans fil les bateaux Général et Lily
Rickmers. Et pour comble de cynisme, l'ambassade d'Allemagne
organisa un office nommé « Etappen Kommando » qui se mit à

réquisitionner ouvertement, en plein Bosphore neutre, pour le

compte de son gouvernement, les marchandises russes, françaises
et anglaisesqui se trouvaient sur des bateaux allemands ; cette

* Livre bleu, n° 97, 98, 99, 102, 105, 107, 108, - Livre orange, n°* 67, 68, 69,
70, 71.

* Par exemple : les bateaux Leros et Erissos, qui s'étaient réfugiés à Sulina,
Livre bleu, n° 126.

* Livre orange, n° 36, 45, 76 ; Livre bleu, n° 39, 40, 43, 47, 72, 94-
+ Note de protestation anglaise du 2 octobre 1914, Tävre bleu, n° 144, enclo-
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institution était assez aimable pour délivrer des reçus aux

propriétaires en vue sans doute de prouver le respect de l'Alle-

magne pour les accords de La Haye! !

Mais le fait peut-être le plus extraordinaire dans ce chapitre
si instructif de la « neutralité ottomane » est la note verbale par

-
».

laquelle la Sublime-Porte, le 28 septembre, avisa les missions

étrangères des règles qu'elles avait adoptées pour les navires

belligérants se trouvant en eaux turques. A leur grand étonne-

ment, les ambassadeurs de l'Entente y trouvèrent sanctionnés

tous les principes que la Sublime-Porte avait si ouvertement

violés pendantla crise. La règle des vingt-quatre heures pour le

séjour des navires de guerre belligérants dans les ports tures ;

leur désarmement ce délai passé ; l'obligation pour les bâtiments
de guerre de s'abstenir de tous actes contraires à la neutralité
de l'Empire ottoman, et spécialement de l'exercice du droit de

visite ; l'interdiction aux belligérants de faire des eaux et ports
ottomans la base d'opérations navales contre leurs adversaires ;

la défense notamment d'installer sur le sol et dans les eaux terri-
toriales des stations radio-télégraphiques. Une disposition spé-
ciale attestait même qu'il n'étaitenrien dérogé au régime des

Détroits. A ce document extraordinaire, les puissances de l'En-
tente ne purent évidemment qu'opposer sa flagrante contradic-
tion avec la réalité. « Les règles adoptées par la Porte-dit la

-

note-réponse anglaise - indiquent une conception des devoirs

de neutralité en liaison étroite avec les principes généraux ob-

servés par le gouvernement de Sa Majesté. Par conséquent, c'est

une surprise d'autant plus grande pour l'ambassade de Sa Ma-

* Nous transcrivons sans commentaires, et pour mémoire seulement, les articles
suivants de la XIII#* convention de La Haye de 1907 « concernant les droits et

les devoirs des puissances neutres en cas de guerre maritime », convention signée
par l'Allemagne et impudemment violée de pleine connivence avec la Turquie.

Ter : Les belligérants sont tenus de respecter les droits souverains des
Puissances neutres et de s'abstenir, dans le territoire ou les eaux neutres, de tons

actes qui constitueraient de la part des Puissances qui les toléreraient un manque-
ment à leur neutralité. - ART, 2 : Tous actes d'hostilité, y compris la capture et
l'exercice du droit de visite, commis par des vaisseaux de guerre belligérants dans
les caux territoriales d'une Puissance neutre constituent une violation de la neu-

tralité et sont strictement interdits, - ART, 8 : Un gouvernement neutre est tenx
d'user des moyens dont il dispose pour empêcher dans sa juridiction l'équipement
ou l'armementde tout navire, qu'il a des motifs raisonnables de croire destiné à
croiser ou à concourir à des opérations hostiles contre une Puissance avec laquelle
il est en paix. Il est aussi tenu d'user de la même surveillance pour empêcher le

départ hors de sa juridiction de tout navire destiné à croiser ou à concourir à des

opérations hostiles et qui aurait été, dans ladite juridiction, adapté en tout ou ex

partie à des usages de guerre.
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jesté que le gouvernement ottoman ait jusqu'à présent si complè-
tement agi en désaccord avec ces principes !. »

$ 3. Aux griefs des Puissances de l'Entente contre la Turquie
par suite des nombreuses violations de sa neutralité, s'en joigni-
rent d'autres, basés sur des préparatifs manifestes de guerre.

Des émissaires turco-allemands étaient envoyés aux Indes, au

Yémen, en Afghanistan, chez les Sénoussi, pour exciter le fana-

tisme musulman contre l'Angleterre®. Le ministre de Turquie à

Sofia, FeTmy BEy, se rendait à Berlin pour s'entendre sur les

moyens de provoquer des révoltes en Egypte,aux Indes, au Maroc,

en Algérie et en 'Tunisie®. Et de tous les côtés le gouvernement

britannique était informé des sources les plus sûres que la Tur-

quie, aidée de l'Allemagne, préparait une expédition contre

l'Égypte.
Le cabinet anglais avait averti la Porte, dès le début de la crise

(7 août) quesi la Turquie demeurait neutre et l'Egypte tranquille,
il n'avait pas l'intention de modifier le régime de celle-ci *. Malgré
ces assurances amicales, les Turcs, excités par les Allemands,
commencèrent à se livrer à des intrigues en Egypte et à concen-

trer des troupes en Syrie, en Palestine et sur la frontière du

Sinaï ®. Le Grand Vézir, mis au pied du mur par Sir IL. MALLET,
finit par avouer la pression allemande ". Par deux notes, du 23 sep-

! Livre bleu, n° 145, annexes I et I.
Comme exemple de l'impudence turque vis-à-vis des Puissances de l'Entente

et de l'attitude conciliante de celles-ci, il faut aussi citer l'incident né à la suite
de la présence dans le Shatt-el-Arab et dans le port de Mohammerah de quelques
bateaux de guerre anglais. La Porte demandait, sous menace d'internement, le

pourvu que la Sublime Porte elle-même observät strictement sa neutralité, qu'elle
avait gravement violée dans l'affaire du Goëben et du Bresiau. (Livre bleu, n°* 117,

123.) Car, comme disait Six EDWARD GREY à SR MALE «le gouvernement de Sa

Majesté devrait éviter d'offenser la Turquie même avec une raison plausible, »

(Lim bleu, n° 116.)
de M. du Caire, du 28 août, Livre bleu, n° 44 ; le 29

sepmbœ 1914 Sr EDWARD informe Sir I,. MATLAtr que trente-deux émis=
saires secrets, y compris des officiers allemands,. sont en route pour prêcher la

guerre sainte dun. l'Inde, l'Afghanistan et le Baludjistan. (Livre bleu, n° 100.)
* Télégramme de Sir EowarD du 23 octobre 1914, Livre bleu, n° 160,
+ Télégramme de Sr EDWARD GREY du 7 août 1914. Livre bleu, n° 5.
* Télégramme de M. CuKRTAM à Six EowaRD du 21 et 25 septembre 1914

Livre bleu, n°* 85 et 92.
* Télégramme de SIR L. MALLET du 24 septembre 1914. Livre bleu, n° 91.

m.………
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tembre et du 2 octobre, et par deux lettres des 25 et 26 septembre,
l'ambassadeur d'Angleterre attira encore l'attention du Grand

Vézir sur l'inquiétude que lui inspiraient les nouvelles de Syrie
au sujet des préparatifs militaires dirigés, sans l'ombre d'un doute,
contre l'Egypte. « Votre Altesse et d'autres membres du gouver-
nement ottoman - écrit l'ambassadeur d'Angleterre le 2 octobre

1914 - m'ont à plusieurs reprises assuré que la Turquie est fer-

mement déterminée à conserver une attitude de stricte neutralité

pendant la guerre européenne. J'ai été malheureusement obligé
de répondre à ces assurances que le gouvernement ottoman a,

par plusieurs particularités des plus importantes, manqué à sa

promesse, et j'aimerais maintenant vous signaler, avec toute l'éner-

gie dont je suis capable, que si ces préparatifs continuent, on ne

peut en déduire qu'une conclusion, à savoir : que le gouvernement
ottoman prend des mesures préliminaires pour envoyer une expé-
dition contre l'Égypte et qu'il est de connivence dans la prépara-
tion d'un complot ourdi contre le canal de Suez par des sujets
allemands au service de la Turquie, ou agissant pour leur propre

compte. Je ne pris trop sérieusementfaire sentir à Votre Altesse

l'absolue nécessité de mettre fin, le plus tôt possible, à cette situa-
tion d'incertitude afin queles relations de confiance et de sincérité

que j'ai toujours voulu encourager, puissent être rétablies entre

les deux gouvernements !. »

La Porte répondit par une note qui ne contenait que des sub-

terfuges, déclarant que l'activité militaire en Syrie était commune.>

à toutes les provinces de l'Empire, et que la Turquie ne pouvait
songer à attaquer l'Egypte, qui était une province turque. La

note se plaignait en même temps de la proclamation de l'état de

guerre en Egypte, du renvoi des agents diplomatiques allemands
et autrichiens qui recevaient leur exequatur de la Porte,et même

de l'arrivée de troupes indiennes en Egypte *.

Les préparatifs turco-allemands allaient toujours leur train,
et, le 22 octobre, DJEMAL PACHA, ministre de la Marine, fit à

M. BoMrARD, ambassadeur de France, de curieuses déclarations,
au cours desquelles il nia la participation officielle du gouverne-
ment turc, mais avoua que la Porte fermerait les yeux sur toute

* Livre bleu, n° 143, Annexe 2.
* Livre bleu, n° 118... Cependant l'ambassadeur d'Angleterre avait antérieure-

ment expliqué aux membres du cabinet que les troupes indiennes en Egypte rem-

plagaient les garnisons anglaises envoyées en France. (Livre bles, n° 90.)
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agitation dirigée contre l'occupation anglaise en Egypte, parce

que l'Egypte était une Alsace-Lorraine turque. DJÉMAL proposa
même une convention prévoyant l'évacuation de l'Égypte par
les troupes britanniques à la fin de la guerre !.

Les Turcs ne croyaient donc plus avoir besoin de cacher leur

jeu. Et, malgré de nouveaux avertissements de l'ambassadeur

d'Angleterre, le 28 octobre, deux mille Bédouins armés passèrent
la frontière égyptienne ®, pendant que la flotte « principalement
allemande » bombardait les ports russes de la mer Noire, au nom

du gouvernement ottoman.

$ 4. L'histoire impartiale dira qu'en présence des infractions
inouies faites presque journellement par le gouvernement ture

aux règles les plus élémentaires de la neutralité, les Puissances

de l'Entente ont fait preuve d'un remarquable sang-froid et d'une

patience sans exemple, qu'on pourrait même taxer de faiblesse.
Cette attitude leur était cependant dictée par une très juste et

très saine appréciation de l'état des choses en Turquie. Il était

clair que l'Allemagne s'implantait chaque jour davantage dans

le malheureux pays, que lui avaient livré les aventuriers jeunes-
tures. Il était clair qu'elle faisait tout pour compromettre défini
tivement le gouvernement ture vis-à-vis des Alliés et le forger
à entrer en guerre. Le devoir des Puissances de l'Entente était

donc, tant qu'il y avait encore quelques éléments modérés dans

le cabinet turc, d'aller au-devant de leurs désirs raisonnables et

de les aider à empêcher un conflit qui, tout en créant aux Alliés

un adversaire de plus, ne pouvait qu'entraîner la Turquie dans la

pire des catastrophes. La Russie, la France et la Grande-Bretagne
avaient, en 1908, fait le plus chaleureux accueil à la Jeune-Turquie
parce qu'elle paraissait désireuse d'entrer dans la famille des

nations civilisées, tandis que l'Austro-Allemagne avait profité de

son évolution pour la dépouiller. En 1914, au moment où la griffe
allemande s'enfonçait profondément dans la chair turque, les

mêmes puissances, quoique revenues de bien des illusions, tendi-
rent une dernière fois la main à la Turquie pour lui assurer la

liberté et l'indépendance. Cette main fut repoussée.
Vers le 18 août 1914, SIR EDWARD GREY avait informé l'am-

bassadeur de Turquie à Londres que l'intégrité de l'Empire otto-

* Livre bleu, n° 164.
* Livre bleu, n° 173.
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man serait sauvegardée dans n'importe quelles conditions de paix
relatives à l'Orient, pourvu qu'il conservät une réelle neutralité

pendant laguerre, renvoyôt les équipages allemands du Gæberetdu

Breslau, et facilität la circulation des navires de commerce anglais !.

Peu après, le 20 août, DJÉMAL PACHA, ministre de la Marine, fit à

Sir L. MALLET, ambassadeur d'Angleterre, des propositions d'en-

tente où, à côté de l'abolition des capitulations et du retour des

deux navires turcs retenus par l'Angleterre, il revendiquait la

renonciation à toute intervention dans les affaires intérieures

de la Turquie, le règlement de la question des îles grecques et la

restitution de la Thrace de l'ouest en cas d'une attaque de l'En-
tente par la Bulgarie ®. En même temps, DJAVID Bey, ministre

des Finances, confiait à M. DE GTRRS que les Allemands se « ré-

pandaient en promesses tellement séduisantes qu'il était très dif-

ficile d'y résister » ; l'honorable ministre conseillait donc aux Puis-

sances de l'Entente « de proposer aux Turcs des avantages, sinon

supérieurs à ceux qui leur étaient promis par les Allemands, du

moins suffisamment sétieux pour empêcher le Gouvernement de

prendre une décision imprudente et pour donner aux membres

modérés du cabinet des armes leur permettant de résister à leurs

collègues qui, sous la pression des Allemands, opinaient pour la

guerre». Au nombre des avantages souhaités, le ministre indiquait
l'octroi à la Turquie d'ute indépendance économique complète
et l'annulation du régime des capitulations. Et sur une demande

de l'ambassadeur de Russie, il ajouta que l'on pourrait faire dé-

pendre des immunités accordées à la Turquie l'éloignement de la

mission allemande®. Enfin, le Grand Vézir SAID HALIM PACHA

Tui-même informa, le 21 août, l'ambassadeur d'Angleterre qu'il
avait besoin de tout « l'appui que pouvait lui donner la Triple
Entente, et que plus elle se hâterait de donner une déclaration

écrite au sujet de l'indépendance et de l'intégrité de la Turquie,
mieux cela vaudrait *. »

Les Puissances de l'Entente, tout en jugeant les propositions
turques excessives, y virent cependant matière à discussion ®.

* Livre bleu anglais, n° 21.

* Livre bleu, n° 24.
+ Livre orange russe, n° 30.
+ Livre bleu anglais, n° 27.
* Ainsi, M. Sazoxow télégraphia le 8-21 août aux ambassadeurs de Russie ex

France et en Angleterre : « J'ai prié les ambassadeurs de France et d'Angleterre de

recommander à leurs gouvernements de ne pas repousser en entier les propositions
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Sur l'initiative de la Grande-Bretagne, elles s'entendirent pour
faire au gouvenement ture la proposition suivante: « Si le gouver-

nement ture veut immédiatement rapatrier les officiers et les équi-
pages allemands du Gæben et du Breslau et donner une garantie
écrite que tout sera facilité pour le passage paisible et ininterrompu
des vaisseaux marchands, et que toutes les obligations de neutralité

seront observées par la Turquie durant la guerre actuelle, les

trois Puissances alliées, à leur tour, s'entendront, au sujet des

capitulations, pour retirer leur

|
juridiction

|
extra-territoriale,

aussitôt qu'un plan d'administration judiciaire qui satisfera les

conditions modernes sera établi. En outre, elles donneront une

garantie collective écrite qu'elles respecteront l'indépendance et

l'intégrité de la Turquie, et s'engageront à ce qu'aucune des con-

ditions figurant dans les termes de la paix à la fin de la guerre,
ne puisse porter préjudice à cette indépendance et à cette inté-

grité t.»

Le Cabinet ottoman tenait donc entre ses mains la possibilité
de se défaire d'un trait de la tutelle séculaire des capitulations et

de mettre, en plus, l'intégrité du pays sous la garantie des Puis-

sances de l'Entente, de celles justement dont il redoutait les

empiétements. Et tout cela au simple prix de sa neutralité. Et

cependant ce Cabinet, dont trois membres avaient provoqué ces

propositions, n'entra pas même en discussion à leur sujet. Le
6 septembre, Sr L. MALIEY put dire au ministre de l'Intérieur,
TALAAT BRY, avec une terrible ironie : « J'avais été informé que

le gouvernement turc n'attachait aucune importance aux décla-

rations écrites que moi-même et mes collègues français et russe

lui avions faites au sujet de son intégrité. Et j'avais été très surpris
de cette attitude, mais personnellement quelque peu soulagé,
car garantir l'intégrité et l'indépendance de la Turquie, c'était

comme si l'on garantissait la vie d'un homme qui serait décidé

à se suicider ®. »

de DJAYID BRY, Quoique la probabilité d'uneentente avec la Turquie soit douteuse,
nous croyons cependantqu'il ne faut pas repousser les éléments modérés, » (Livre
orange russe, n° 32.) - D'autre part, M. ISVOLSKY télégraphiait le 9-22 août à M. Sa-

20Now: «M. est tout à fait d'accord avec votre point de vue. Dans la

question des capitulations, l'avis de l'ambassadeur de France à Constantinople,
qu'il a exprimé à DJavo BRY, est qu'il est nécessaire de prévoir certaines mesures

de transition, M. DoUERGUM, d'accord avec cet avis, est prêt à examiner la formule

qu'on pourrait proposer aux Turcs. » (Livre orange russe, n° 33.)
* Livre bleu anglais, n° 28, - Comp. Livre orange russe, n°* 34 et 35.
* Livre bleu anglais, n° 64.
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Aux propositions de l'Entente, les Jetnes-Tures répondirent ..

par un coup d'Etat. Par une note datée du 27 août-9 septembre
1914, la Porte annonça l'abrogation des capitulations par le gou-

vernement ture !.

Mais cette provocation eut le curieux résultat d'amener une

protestation de toutes les Puissances belligérantes. En effet, les

ambassades d'Autriche-Hongrie et d'Allemagne informèrent la

Porte, par des notes identiques à celles de leurs adversaires, que
le régime capitulaire, basé sur des traités, accords et actes contrac-

tuels, ne pouvait être modifié ou supprimé par le gouvernement
ottoman qu'à la suite d'une entente avec les Puissances, et que
faute d'une telle entente réalisée avant le 1°" octobre, celles-ci

ne reconnaîtraient pas force exécutoire à la décision unilatérale

de la Porte®.

Est-ce à dire que les Empires centraux étaient vraiment sur-

pris de l'acte de la Porte et qu'ils le désapprouvaient ?

Le Grand Vézir et le ministre des Finances expliquérent à

M. DE « que pour éviter la guerre, il leur fallai. donner une

satisfaction quelconque à l'opinion publique, et que par l'annu-

lation des capitulations ils avaient obtenu, croyaient-ils, un cer-

tain calme, au moins pour un mois. » « D'après leurs dires - écrit
l'ambassadeur de Russie, -ils ont provoqué par là le méconten-

tement de l'ambassadeur d'Allemagne. Il n'y a pas de doute que
les Turcs continuent à jouer double jeu, et s'efforcent de tirer les

plus gronds avantages de la guerre européenne ®. » StR L. MALLET

pensait également que, pour une fois, l'ambassadeur d'Allemagne
'

avait pu dire la vérité *.

Les événements subséquents ont donné raison aux diplo-
mates de l'Entente, en ce sens qu'une abrogation réelle des capi-
tulations, sans contre-partie, n'entrait nullement dans le jeu de

l'Allemagne, qui s'apprêtait à augmenter et non à diminuer son

emprise sur l'Empire ottoman. Car après l'entrée de la Turquie
en guerre, la diplomatie allemande négocia pendant plus de deux

* Livre orange, n° 43 ; Livre bleu, n° 73.

: Livre orange, n°
43 ; Livre bleu, ne 73. &+ Livre orange, n° 44.

* L'ambassadeur d'Angleterre dit dans son style savoureux et mordant : « L'am-
bassadeur d'Allemagne a désavoué être l'auteur de ce mouvementde la part de la

Turquie, et je pense qu'il dit peut-être la vérité ; mais chacune de ses déclarations
doit être accueillie avec prudence. Néanmoins, ladéclaration du ministre de l'inté-

flvu,lhqnälel‘fldfliffltlfluflm semble le mettre hors de cause dans ce cas. »

(Livre bleu, ne 70.)
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ans avec les Turcs sur les conditions auxquelles elle reconnaîtrait

l'abrogation des capitulations. Mais quant à l'innocence de l'Alle-

magne dans le geste turc, nous nous permettons d'être encore

plus sceptique que Sir L. MALLET.Il nous semble très probable
que l'Allemagne, par-dessous-main et par des voies détournées,
avait poussé les Turcs à leur coup d'Etat pour prévenir leur entrée

en négociations avec l'Entente. Ceci n'empéchait évidemment pas
la protestation officielle de la même Allemagne, qui sauvegardait
ainsi d'une manière formelle les intérêts allemands. Toute la ma-

nœuvre s'accorderait avec les plus réputées et les plus élégantes
traditions de la politique allemande. Le fait que l'Allemagne et

l'Autriche s'abstinrent de prendre part aux protestations ulté-

rieures des Puissances de l'Entente trouverait également, dans

notre supposition, une explication suffisante. En effet, les intérêts

allemands une fois réservés, il était inutile de continuer à vexer

les alliés de demain.

Les Puissances de l'Entente continuaient cependant avec une

rare persévérance leurs efforts en vue d'un accord raisonnable
avec l'Empire ottoman. Elles se déclaraient prêtes à consentir
à l'abrogation des capitulations économiques et même, après
l'élaboration de nouveaux réglements donnant des garanties
suffisantes, à celle des capitulations juridiques, le tout, bien

entendu, dans le cas d'une neutralité absolue de la Turquie !.

Cependant la duplicité ou la faiblesse du gouvernement ottoman

éclatait chaque jour davantage. Le président du Parlement otto-

man, HALIL BEY, chargé de négocier avec les ambassadeurs de

l'Entente, fit d'abord « preuve de dispositions plus conciliantes »,

et les trois ambassadeurs purent adresser à leurs gouvernements
un télégramme identique, où ils représentaient la Porte commedis-

posée à faire des concessions sur la partie judiciaire et péniten-

* Télégramme de Sit EDWARD GREY àSTRM.MALLET, 16 septembre 1914 : «J'in-
cline à faire savoir au gouvernement ture qu'aussi longtemps qu'il gardera la neu-

tralité, ce que nous lui avons déjà dit tient rigourensement, et que nous serons dis-

posés à délibérer des concessions raisonnables au sujet des capitulations ; mais il

it pas espérer que nous ferons des concessions tant que sa conduite irrégulièreans l'aftait des officiers et des équipages allemands continuera. » (Livre
ais, n° 77.)-Télégramme de M. SAzoNow à M. pr Grzrs du 6-19 septembre

1914 : « Nous serions prêts à consentir à l'abrogation des capitulations, sous la ré-
serve que le nouveau régime ne serait appliqué qu'après élaboration des nouveaux

règlements donnant des garanties suffisantes, dans le cas où le gouvernement otto-

man proposeraît la neutralité absolue de la Turquie avec, comme garantie, la démo-
bilisation et l'éloignement de tous les militaires allemands. » (Livre orange russe,
n° 56)
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tiaire des capitulations !. HAL1L, BEy déclara ensuite qu'il forme

rait une commissionpour élaborerun régimejudiciaire qui pûtsatis-
faire l'Ententeet que, sur sesinstances, la Porte aurait, paraissait-il,
déjà donné des ordres secrets pour ne pas appliquer la loi sur l'abro-

gation des capitulations juridiques. Le président de laChambre prit
cependant la précaution d'ajouter qu'il avait peu d'espoir que les

travaux de cette commission aboutissent à un résultat favorable ®.

HAL1L, BRY savait évidemment pourquoi il ne pouvait « espérer »

autre chose, puisqu'il présidait lui-même la Commission. En effet,
le « Statut des étrangers » élaboré par la commission de HALL
By ne fit que confirmerla soumission complète des étrangers aux.

lois turques, en ne leur laissant que quelques privilèges dans le

domaine du mariage et des successions. Quant aux «ordres se-

crets » de la Porte, ils ne furent jamais donnés, et les sujets de

l'Entente continuaient à être soumis aux plus graves vexations,
tandis que l'action des consuls, privés de la possibilité de protéger
leurs nationaux contre l'arbitraire des autorités turques, devait

se borner à émettre des protestations stériles et à enregistrer les

cas de violation des droits et des intérêts étrangers en vue de répa-
rations ultérieures®.

Et la Porte, saisie d'une véritable rage de xénophobie, abro-

geait toujours : les postes étrangères furent fermées, le Conseil

sanitaire international dépouillé de son caractère par l'élimination
de ses membres étrangers, les écoles étrangères soumises au con-

trôle du gouvernement. Les Puissances de l'Entente enregistraient
ces violations de leurs droits et protestaient !.

$ 5. Telle était la situation, unique en son genre, de la Turquie
« neutre » pendant les trois premiers mois de la guerre européenne.
Nous tâcherons maintenant de mettre en évidence les facteurs

responsables de cette situation, c'est-à-dire les détenteurs du

pouvoir réel à Constantinople pendant la durée de la crise.

Ce n'était certes pas le SULTAN qui exerçait ce pouvoir réel.

Affaibli physiquement et moralement pendant la réclusion où

l'avait tenu pendant trente-trois ans son auguste frère, MEHMED
RécHAD V n'était qu'une marionnette entre les mains des Jeunes-

* Livre orange, n° 63.
* Livre oratige russe, n° 74.
* Télégramme de M. Dr du 22 septembre-s octobre 1914. N° 8.
* Comp. Livre bleu anglais, n° 140 ; Livre orange russe, n°* 72, 73, 84.
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'Tures, complètement incapable d'un acte d'autorité quelconque,
et redoutant avant tout de leur déplaire. Le pouvoir n'appartenait
pas non plus au Parlement, qui avait perdu toute influence, et

qui d'ailleurs, au moment de la crise, ne siégeait pas. Le comité
d'« Union et Progrès » non plus n'était plus omnipotent ; quelque |

temps avant la crise déjà, les grands chefs de ce parti avaient
commencé à le tenir à l'écart de leurs décisions politiques les plus
importantes. Ainsi l'oligarchie de quelques centaines de politi-
ciens qui s'exerçait pendant les premières années du régime
jeune-ture cédait peu à peu à l'oligarchie de quelques personnes
seulement. Le ministre de la Guerre et vice-généralissime, Envrr

PacHa, le ministre de l'Intérieur, TALAAT BEY, le ministre de la

Marine, DJÉMAL PACHA, le président de la Chambre des députés, .

HALL, BE, le ministre des Finances, DJAVID BEY, voilà les ac-

teurs les plus marquants de la tragédie de l'Empire ottoman.

Il ne saurait évidemment être question de joindre aux noms

de ces personnages de premier plan celui du Grand Vézir San
HALIM PACHA. Nous avons déjà vu que le rôle de ce prince égyp-
tien, dontla faiblesse de caractère n'était égalée que par la vanité,
consistait à donner aux ambassadeurs de l'Entente des promes-
ses et des assurances qui étaient ensuite régulièrement violées

par ENVER PACHA et les Allemands. Les scènes qui se passaient
à ce propos entre SAïD HALIM PACHA et les ambassadeurs étaient

tragi-comiques au plus haut degré. Ces diplomates ne manquaient
pas de faire observer au Grand Vézir qu'il n'avait aucun pouvoir
réel, et que tout le monde à Constantinople, y compris Son Altesse,
était à la merci du général LIMAN VON SANDERS et d'Envrr

,-PACHA!. Le Grand Vézir s'emportait, protestait, déclarait qu'il
était le maître absolu de la situation, et qu'il était décidé à main-

tenir la paix. Il protestait même de ses bonnes intentions avec

tant de chaleur que les ambassadeurs, tout en déplorant sa fai-

blesse, crurent longtemps à sa sincérité*,

Paroles de Sr L. MATLÆY (Livre bleu, n° 84.)
* Télégramme de L. MALT du 18 août 1914 (Livre bleu, n° 20) : «Je suis

convaincu de l'absolue sincérité personnelle du Grand Vézir dans ces paroles, »
- Yélégramme du 27 août (Livre bleu, n° 42): Le Grand Vézir est, j'en suis certain
absolument sincère quant à lui. » - Télégramme du 15 septembre (Livre bleu,
u* 76) : J'ai l'impression que la majorité du cabinet et le Grand Vézir lui-même
s'opposent entièrement à une aventure de ce genre. » - Télégramme du 25 sep-
tembre (Livre bleu, n° 94) : « Laa situation du Grand Vérir est difficile et, pour
conserver un contrôle quelconque, il est obligé de fermer les yeux sur beaucoup
de choses qui se passent... Le fait principal de la situation est que, en dépit d'une



LE SORT DR L'EMPIRE

Etait-il vraiment sincère ? D'après certaines « sources auto-

risées », le Grand Vézir, cédant presque toujours à la pression des

Allemands et d'Envrr PACHA, aurait tout de mêmehésité devant

le dernier pas à franchir. Il tâchait de gagner du temps. Le 2 octo-

bre, il répondait aux instances de l'ambassadeur d'Autriche-

Hongrie, qui le poussait à tirer parti de la flotte, que Constanti-

nople serait en danger si la flotte turque était endommagée par
la flotte russe !. Le 15 octobre, SAID HALIM PACHA voyait encore

un « unique obstacle » à l'intervention : la difficulté financière?
Ainsi s'explique le télégramme de l'ambassadeur de Russie du

5-18 octobre 1914 basé sur des « renseignements sûrs » et annon-

cant que le Grand Vézir serait mis par TALAAT et ENVER entre

l'alternative de consentir à la guerre ou de démissionner®. Cepen-
dant ces hésitations ne furent pas longues, car SAID HALIM PACHA

nourrissait de très vastes ambitions, qui durent réduire au silence

beaucoup de scrupules. Nous croyons personnellement que si

pendantla crise il dut souvent subir la violence du parti militaire,
cette violence lui était plutôt douce, et que sa sincérité dans les

rapports avec les ambassadeurs de l'Entente se ressentait quelque
peu de la vision brillante que faisaient miroiter devant ses yeux

les Jeunes-Tures: celle de son accession au trône d'Egypte. Et le

fait que SAID HALIM PACHA est resté à sa place de chef nominal

du gouvernement même après la déclaration de la guerre et jus-
qu'en 1917, montre clairement qu'il ne se trouvait pas géné outre

mesure par son rôle de figurant.
*

Parmi les cinq personnes mentionnées plus haut, le ministre

des Finances, DJAVID BRY, possédait peut-être quelques-unes des

qualités dont l'ensemble permet, en Europe, d'attribuer à un poli-
ticien le caractère d'homme d'Etat. Ayant signé peu auparavant
un accord avec la France concernant les chemins de fer et les

finances, accord profitable aux deux parties, DJAVID BRY semblait

ne pas désirer une guerre avec la République dont l'appui finan-

grande pression, le Grand-Vézir a maintenu la paix etque son parti gagne du terrain.»
- Télégramme de M. pr du 14-27 août(Livre orange, n° 36) : «Je crois que
le Grand Vézir est sincère, mais son influencebaissesensiblement et à chaquemoment
il peut Être écarté. » - Télégramme du 31 août-13 septembre (Livre orange, n° 50) :

4 Je crois que le Grand Vézir s'opposera à la sortie du Goëben et du Bresiaw

mer Noire, mais malheureusement sa voix n'a pas d'importance décisive. » - T

gramme du 17-30 octobre (Livre orange, n° 94) : « Je doute, non pas de sa bonne

volonté, mais de son autorité, »
+ Livre orange, n° 75.
* Livre orange, n° 86.
* Livre orange, n° 88,
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cier seul pouvait sauver la Turquie d'une faillite certaine !. Aussi

le ministre des Finances se fit-il à plusieurs reprises le porte-
voix du soi-disant parti modéré du Cabinet devant les ambassa-

deurs de l'Entente, en leur proposant d'abord (en août) un ac-

cord sur la base de l'annulation des capitulations®, et ensuite (en
septembre), après l'abrogation unilatérale de celles-ci, en les

engageant à reconnaître ce coup d'état pour arriver à faire démo-

biliser l'armée ottomane". Mais, comme nous l'avons déjà vu,

malgré l'accueil bienveillant fait à ces ouvertures par les Puis-

sances de l'Entente, elles n'eurent pas de suite. On peut admettre

que le ministre des Finances s'était, pendant un certain temps,
effectivement employé au maintien de la paix, et qu'il échous

grâce au peu d'influence politique qu'il exerçait en comparaison
d'Exvrr, de HALL et de DyéMaAL.... Il est en tout cas trop tôt pour
se prononcer sur ce point de la sincérité de DJAVID BEv. Le fait

qu'il donna sa démission immédiatement après l'attaque des ports
tusses de la mer Noire, semble au premier moment militer en sa

faveur; mais, dans la suite, on vit DJAVID Bey rester le ministre

des Finances de fait, celui qui assistait de ses conseils son ami

TATAAT BEY, lequel avait assumé l'intérim du Département
malgré son ignorance absolue des quesions financières. DJAVD
redevint d'ailleurs le titulaire officiel de son poste en 1917. L'op-
position du ministre des Finances au parti militaire pendant la

crise de 1914 n'a donc peut-être pas été aussi tranchante qu'il
s'efforçait de le faire croire aux Ambassadeurs de l'Entente.

Le président de la Chambre des députés, HALIL BRY, ancien

avocat à Smyrne, ayant suivi quelques cours d'agriculture en

France, était considéré par ses amis d'Union et Progrès comme

une lumière juridique de tout premier ordre. Aussi se vit-il confier

le rôle délicat de mener ou plutôt de traîner les négociations au

sujet des capitulations jusqu'au dénouement de lacrise. Nous avons

vu plus haut qu'il s'acquitta de cette tâche diplomatique avec plus
de dextérité que de loyauté. Quant à sa politique générale, il assu-

rait les ambassadeurs de l'Entente de la neutralité de ses senti-

ments personnels, ainsi que de ceux du cabinet. Peut-être, au

asso
loss

+ C'est l'opinion aussi de l'ambassadeur de Russie, qui dit, dans son télégramme
du 7-20 août 1914 (Livre orange, n° 29), que DJAVID BtY s'oppose à la pression des
Allemands d'attirer la Turquie dans la guerre.

* Livre orange, n°* 30 et 31.
* Livre orauge, n° 55.
* Livre bleu, n° 82.
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commencement de la crise, HAL, BRY était-il vraiment de ceux

qui voulaient l'exploiter au profit de la Turquie sans entrer dans

la guerre. Mais au mois d'octobre, d'après les renseignements les

plus sûrs parvenus à l'ambassade de Russie, le président de la >

Chambre était déjà dans le camp des ennemis de l'Entente. Et
on a tout lieu de croire qu'il assista aux réunions du petit comité

qui décida l'attaque de la Russie.

DjÉmAL PACHA, le ministre de la Marine, étant encore le capi-
taine DJÉMAL BEY, avait été parmi les plus actifs promoteurs de

la Révolution jeune-turque. Appelé immédiatement aux plus
hautes charges, Vali d'Adana de 1909 à 1911, Vali de Bagdad
de 1911 à 1912, il commanda la division de Konia pendant la

guerre balkanique. Après la chute de PACHA (janvier 1913),
il fut nommé commandant de la place de Constantinople et fit

preuve de remarquables qualités de policier dans la découverte

de complots et d'une grande cruauté dans leur répression, surtout

lors de l'assassinat de MAHMOUD CHEFKET Pacha. On peut dire

que le régime de terreur introduit par DJÉMAL après ce dernier

événement rendit impossible pour longtemps tout mouvement

contre le régime jeune-ture.
Entré dans le cabinet de SAïD HALIM PACHA, d'abord comme

ministre des travaux publics, et ensuite de la Marine, DJÉMAL
PacHA commença à manifester très adroitement sa francophilie.
Aussi fut-il, en France, en juillet 1914, l'objet d'un accueil par-
ticulièrement chaleureux. A Péra, on prêtait cependant à l'astu-

cieux général le propos suivant tenu à un de ses amis au moment

où, de retour de son voyage, il débarquaitsur le quai de Constan-

tinople : «Je les ai trompés, les imbéciles!»- «Aldattym bouda-

lalery !»

Quel rôle jouaitce Fouché ottoman pendantla période d'avant-

guerre ? C'était avant tout un opportuniste ambitieux, jaloux
d'Envrr, et décidé à jouer sa comédie d'ami de la France et de

l'Entente tant que cela Tui serait profitable. Dans l'affaire du

Gæben et du Breslau, il engagea sa parole d'honneur à l'Ambas-

sadeur de Russie qu'aucun marin allemand ne resterait dans la

flotte !. Ft il alla jusqu'à assurer à l'Ambassadeur d'Angleterre
qu'il ouvrirait les Dardanelles à la flotte anglaise si les équipages
allemands n'exécutaient pas ses ordres de quitter les deux navires ®.

* Fâvre orange, n° 40,
* Livre bleu, ne 24.
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Mais nous savons comment ces assurances furent tenues. De même,

malgré toutes ses promesses, il n'empêcha pas la croisière des +

vaisseaux allemands dans la mer Noire. Etait-il en réalité trop
faible pour remonter le courant germanophile ou crut-il plus avan-

tageux de s'y abandonner ? Personnellement, nous croyons qu'il
joua la comédie pendant toute la crise. Le 22 octobre, il assurait

encore aux Ambassadeurs de France et d'Angleterre que la Turquie
maintiendrait sa neutralité !. Et cependant, d'après d'excellentes

sources, il avait pris part le 11 octobre à la réunion convoquée chez

l'Ambassadeur d'Allemagne et où fut signée la convention qui
obligeait la Turquie d'attaquer la Russie. C'est que le rusé DyÉMAL,
avait cru plus habile de remettre sa joute avec ENVERr à des temps
meilleurs. Ce point décidé, il mena sa partie d'ami de l'Entente

jusqu'à la fin avec une rare désinvolture. Le soir du 29 octobre,
il était au jeu, au cercle d'Orient de Constantinople, lorsqu'on lui

apprit l'attaque des ports russes de la mer Noire par sa flotte.

Le ministre de la Marine sut feindre une telle émotion, une telle

stupéfaction que toute la ville s'y laissa prendre. Mais c'est juste-
ment ce grand talent de comédien qui rend suspecte son attitude
non seulement à la fin, mais dès les débuts de la crise.

C'est dans le ministre de l'Intérieur, TALAAT BEy, que l'his-
toire verra probablement la figure la plus marquante du régime
jeune-ture. C'est à TALAAŸ et non pas à ENVER que revient de droit
le titre de « héros de la liberté », de la liberté entendue, d'ailleurs,
au sens jeune-turc. Sans instruction aucune, occupant l'humble

poste de petit fonctionnaire au télégraphe de Salonique, TALAAT
BE sut, grâce à son gros bon sens, à son astuce, à un véritable
talent de conspirateur, et surtout grâce à son indomptable énergie,
devenir l'âme du gouvernement révolutionnaire en Macédoine.
Et après la victoire, la domination du parti jeune-ture sur le pays
était, en grande partie, assurée par la main de fer de TALAAT.

C'était le type du carbonaro devenu maître du gouvernement,
mais ne pouvant se défaire comme tel des méthodes de lutte

politique adoptées par le chef de bande, et qui se réduisaient pour
la plupart à la suppression radicale et rapide de ses adversaires

politiques. Quelques mois seulement avant la guerre, le ministre

de l'Intérieur, sollicité par un diplomate étranger de restituer un

* Livre bleu, n° 164.
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prisonnier politique, dont, du reste, le gouvernement ture s'était

emparé à l'aide d'un faux, répondit avec un de ses plus captivants
sourires : « Restituer, non ! Tuer, oui ! » Ft il tint parole 1.

Mais si l'accession au pouvoir n'avait pas changé les méthodes

de lutte de TaLAAT BEY, son idéal politique s'en était singulié-
rement ressenti. Le libéral rêvantl'égalité de toutes les nationa-

lités ottomanes s'était transformé en jacobin turc. Et c'est là

le grand crime de 'TALAAT BEY, non seulement devant l'Empire
ottoman dont il a hâté la ruine, mais aussi devant sa propre race,

dont il a exalté et poussé jusqu'au crime le chauvinisme, en fai-

sant miroiter devant ses yeux les rêves insensés du panturquisme.
De l'horreur et de l'épouvante dont les hécatombes arméniennes

ont à jamais entouré le nom ture, le peuple des Osmanlis est en

grande partie redevable à son ministrede l'Intérieur, TALAAT BRY.

Pendant les premières années du régime jeune-ture, TALAAT

Bry était d'avis que les intérêts de l'Empire exigeaient un rap-

prochement avec l'Entente. Lorsque la Turquie nouvelle opta

pour un nationalisme militant et qu'un tel rapprochement cessa

d'être possible, 'TALAAŸ dut chercher un appui du côté des Alle-

mands. Pendant longtemps, toutefois, il ne fut pas gagné à une

alliance formelle avec l'Allemagne, et préconisa la politique des

mains libres. C'est pourquoi on peut supposer que, lors de la der-

nière crise d'avant-guerre, il fut un certain temps partisan d'une

neutralité expectante qui pourrait procurer à la Turquie toutes

sortes d'avantages, notamment l'abrogation des capitulations
juridiques et économiques ?. Cependant, comme DJÉMAL,il finit

par se ranger du côté d'ENVER PACHA et des Allemands. Il n'y a

aucun doute qu'il prit part à la fameuse réunion du 11 octobre

chez le baron WANGENHEIA où fut décidée l'entrée enguerre de

la Turquie ®. Nous inclinons à croire qu'il donna son consentement

! Nous faisons allusion à l'affaire MOUSTAZA-KAVAXLI, sujet turc, accusé de

complicité dans l'assassinat de MANNOUD Curvæarr Paca. Grâce au faux perpé-
tré par la police de Constantinople, qui demanda au consulat de Russie la remise

d'un nommé «Mustafas, accusé d'un crime de droit commun et qui se trouverait sur

un bâtimentrusse en rade de Constantinople, MUSTAFA KAVAKL, qui se trouvait sur

ce bâtiment, fut pris pour ce et remis aux autorités turques. Lorsque
l'ambassade eut connaissance du faux et réclama la restitution du criminel politi-
que Mousrara KAvaKz, qu'elle n'avait jamais eu l'intention de livrer, la Porte

fit « suicider » KAVAKLt dans sa prison.
* Ainsi TALAAŸ BHy dit à Sr le 6 septembre qu'« il n'était pas question

que la Turquie entrôt en guerre » (Livre bleu, n° 64). Et quelques jours après, le

ministre de l'Intérieur ft observer au même ambassadeur, le 9 septembre 1914, à

propos de l'abolition des capitulations, que « l'heure était venue d'émanciper la

Turquie des entraves étrangères » (Livre bleu, n° 70).
* Livre orange, n° 87.
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à contre-cœur et avec de mauvais pressentiments. Car TALAAT

était un de ces Turcs révolutionnaires qui sentaient la grande
force de la Russie d'alors et pressentaient encore plus celle de la

Russie à venir. En tout cas, il aurait préféré temporiser jusqu'à
une victoire décisive de l'Allemagne. Mais il ne put empêcher ce

déclanchement de guerre au profit de l'Allemagne seule, parce

que depuis le jour de la mobilisation tout le pouvoir était concentré

entre les mains du ministre de la Guerre. Ainsi donc le dictateur
civil ture TALAAT dut céder - provisoirement - le terrain au

dictateur militaire allemand ENvER.
Nous arrivons au facteur principal de l'asservissement de la

Turquie à l'Allemagne.
En 1908, ENVER BRY, petit lieutenant inconnu de vingt-six

ans, était, commela plupart de ses camarades de l'armée de Ma-

cédoine, membre de l'organisation révolutionnaire jeune-turque.
Un hasard heureux le mit au premier plan. En sa qualité d'aide

de-camp de l'inspecteur-général HUSSEIN HILMT PACHA, il eut con-

naissance d'une dénonciation qui menaçait toute la conjuration;
sans perdre de temps, il se sauva donc avec quelques compagnies
dans les montagnes, y leva l'étendard de la révolte et y inscrivit
le premier son nom. Toute l'armée de Macédoine suivit ce geste
intrépide. Il est difficile de dire jusqu'à quelle hauteur les vagues
de l'enthousiasme populaire auraient porté le jeune ENVER BEY

si, à ce moment, il avait fait son entrée à Constantinople. Mais,

qu'il suivit sa propre impulsion ou qu'il subit la volonté du

Comité, qui prenait peut-être ombrage de cette popularité exces-

sive, ExVERr n'eut pas son triomphe dans la «Nouvelle Rome». Au

lieu de cela, il fut envoyé à Berlin, etle Kaiser de droit divin fit,
naturellement, tous ses efforts pour séduire le jeune officier ture

qui venait de s'insurger - avec succès - contre son vieux et

cher ami AnD-UI-HAMID II. Cependant, cette première fois,
ExVEr ne put rester longtemps à Berlin. A la première nouvelle
du coup d'état réactionnaire du 31 mars-13 avril 1909, il vola

à Salonique ; le 13-26 il entra avec l'armée de MAHMOUD CHRFKET

PACHA à Constantinople, se distingua lors de la prise des casernes

occupées par les soldats hamidiens, et rendit de cette manière
des services indéniables à la cause de la liberté. On peut penser

que ce fut pendant ces journées orageuses de Constantinople que

naquit dans le cerveau d'Exvrr le rêve napoléonien. N'était-ce

pas lui qui avait sauvé la Convention - c'est-à-dire le Comité ?

e
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Cependant, les Jeunes-Tures ne partageaient pas cet avis ;

MAHMOUD CHEFKET PACHA éclipsa pour un certain temps le jeune
ambitieux, et le 13-26 avril 1909 n'eut pas pour ExvEr les consé-

quences que le 13 vendémiaire 1795 eut pour BONAPARTE. Après
la déposition du Sultan et Calife, le «héros de la liberté » s'en re-

tourna à Berlin en qualité d'attaché militaire auprès de la personne
sacro-sainte de l'Empereur d'Allemagne, qui Jui fit le meilleur
accueil.

La guerre italienne ouvrit de nouveaux horizons à celui qui
aspirait à devenir le Napoléon de la Turquie. Evidemment, la

défense de la Tripolitaine ne procura pas à EnvEr le prestige que

l'expédition d'Egypte valut à BONAPARTE. Mais on ne saurait nier

qu'Exver fut l'âme 'de cette défense, et qu'elle entoura son nom

d'une véritable auréole dans tout le monde musulman. Dès que
la guerre entre la Turquie et la coalition balkanique éclata, ENVER,
suivant toujours son illustre modèle, s'embarqua pour sa patrie.
On voit même une certaine analogie entre le coup d'état du

18 brumaire 1799 et celui du 10 janvier 1913, bien que, le 18 bru-

maire n'eût pas été marqué par des assassinats. L'un de ces

coups d'état mit fin au Directoire et l'autre aboutit à la chute

du ministère PACHA, Mais l'analogie s'arrête là. En

effet, la journée turque ne fut pas suivie d'une bataille de

Marengo, mais seulement de l'occupation pacifique d'Andrine-

ple, évacuée par les Bulgares. Cependant, le sort, comme

toujours, récompensa ENVEr au-delà de ses mérites. L'armée
et le peuple tures avaient besoin, ne fût-ce que de l'ombre

d'une victoire, et ils attribuèrent volontiers la reprise d'Andri-

nople au génie et à la valeur militaire du «héros national », ENVER
Brv. Et déjà en décembre de la même année 1913, ENVER PACHA,

âgé de trente-deux ans, fut nommé ministre de la Guerre de

l'Empire ottoman.

Il y a donc bien peu de NAPOLÉON dans EVER PACHA. C'est

tout simplement un condottiere audacieux favorisé par la chance,
cruel à la prussienne, dépourvu de tous scrupules, sans la moindre

étincelle de génie, et dévoré par la plus démesurée des ambitions.

Mais pour l'histoire de la crise turqueil est important de constater

qu'ENVER se croyait appelé à une destinée pareille à celle du

grand Corse. Le vieux et débonnaire Sultan ne comptait évidem-

ment pas ; de plus, ENVER était devenu son parent, ayant épousé
ne princesse de la maison impériale.
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Cette folie des grandeurs prit des proportions dangereuses dès

que la mobilisation eut mis toute l'armée turque à la disposition
du ministre de la Guerre. Les ennemis des Jeunes-Tures, terrorisés

par DjÉMAL, avaient quitté le pays ou se terraient dans quelques
coins. ENVER pouvait donc donner libre cours à son ambition,
et la grande guerre européenne lui sembla offrir la meilleure des

occasions. Imbu du militarisme prussien, EVER croyait aveuglé-
ment à la victoire de l'Allemagne, et à la possibilité de réaliser

avec son appui les rêves les plus audacieux du panturquisme et

du panislamisme. C'est pourquoi le baron WANGENHEItrouva en

Tui son allié le plus enthousiaste et le plus fidèle. Grisé par son

omnipotence de l'heure, se mirant sans cesse dans les exploits de

Bonaparte, ENVER PACHA ne semblait même pas se douter de la

rapidité avec laquelle il échangerait ce rôle d'allié contre celui

de vassal. Très rusé et très expert dans le maniement des natures

orientales, le baron WANGENHEIM se jouait avec une incompara-
ble maestria du «grand homme» turc, en flattant sans cesse son

amour-propre ridicule, et en caressant ses rêves politiques les plus
insensés. Nous connaissons les résultats.

Le fait qu'ExVE® PACHA avait partie liée avec les Allemands

bien avant l'entrée en guerre de la Turquie était de notoriété

publique à Constantinople dès le début et pendant toute la durée

de la crise. Les ambassadeurs de l'Entente le déclaraient dans les

termes les plus précis à leurs gouvernements !; et, comme nous

l'avons déjà exposé, presque journellement ils attiraient l'at-

tention du Grand Vézir et de ses collègues « modérés » du cabinet

sur les dangers pour la paix que présentaient les tendances belli-

queuses de l'omnipotent ministre de la Guerre. Celui-ci ne se

donnait même pas trop de peine pour cacher ses tendances *.

D'après des renseignements d'excellente source, parvenus à

* Comp., par exemple, les télégrammes suivants de l'ambassadeur d'Angleterre :

« Il paraît que le ministre de la Guerre échappe maintenant à tout contrôle (has
now got entirely out of hand), et je conclus qu'il est seul responsable de la situation

présente. » (Livre bleu, n° 12 ; 12 août 1914.) - « Je crois que le ministre de la

Guerre est le seul incendiaire » (the only firebrand, Livre bleu, n° 83, 20 septembre
1914.) - « J'ai dit que sans doute le parti de la paix croissait, mais néanmoins le

ministre de la Guerre poursuivait sans interruption les préparatifs de guerre, »

(Livre bleu, n° 84 ; 20 septembre 1914. - « On dit qu'Exvätr Pacra est pour une

tion immédiate avec les Allemands » (12 octobre 1914 ; Livre bleu, n° 120).
* Ainsi, d'une longue conversation qu'il eut avec ENVER PacHA le 5 octobre,

Y'attaché militaire d'Angleterre retira l'impression qu'il nourrisssait « d'ambitieux

projets dans le monde arabe et en Egypte. (Télégramme de STR L. MATLÆY du 6 oc-

tobre 1914 ; Livre bleu, n° 109.)
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M. DE vers la mi-septembre déjà, grâce aux instances

d'Exvrr, la Turquie était liée à l'Allemagne par une entente qui
cependant ne l'obligeait pas à une entrée en guerre immédiate !.

Mais bientôt le ministre de la guerre sut avoir raison des derniers

scrupules de ses collègues « modérés » ou plutôt temporisateurs.
Le 11 octobre, à l'ambassade d'Allemagne, se tint la mémorable

séance entre le baron WANGENHEIN et les chefs jeunes-tures,
ENVER et TALAAT en tête, où la Turquie s'engagea à marcher

contre la Russie immédiatement après la réception des subsides

d'argent ?. Le 20 octobre, M. DE GIKrstélégraphiait à M. SAzoNow :

« Il est très possible que nous soyons attaqués très prochainement
par la Turquie, étant donné qu'elle a reçu l'envoi d'argent de

l'Allemagne®. » Et dans la matinée du 29 la flotte turque attaqua
Odessa.

La terrible responsabilité d'avoir entraîné la Turquie dans la

guerre contrel'Entente incombe donc avant tout à ENVER PACHA.

Non pas que nous croyons beaucoup à l'ardeur de la lutte pour
la paix des soi-disant « modérés * ». Nous sommes convaincus que
ces chevaliers de la paix n'étaient que des temporisateurs. Mais il

faut bien leur rendre ce témoignage qu'ils n'étaient pas aveuglés
par l'éclat des armes allemandes au même point que le ministre

de la Guerre. Ils étaient plus Tures que lui. Et c'est à ce dernier

que revient aussi en majeure partie la responsabilité d'avoir

permis aux Allemands de s'infiltrer tellement dans l'armée otto-

mane qu'il devenait dangereux de leur résister. Et tout particu-
lièrement la Capitale et les Détroits étaient dominés par les canons

des deux fameux cuirassés et des forts commandés par des Alle-

mands.

D'autre part, les Allemands, comme partout, n'avaient rien

* Livre orange, n° 46.
* Télégrammes de M. pi des 16 et 18 octobre 1914, Livre orange, n° 87

et 88.
* Livre orange, n° 89.
* Télégramme de M. p Grers du 30 octobre 1914 (Livre orange n°76) : « Au con»

seil des ministres, la lutte se poursuit entre le parti modéré etENvær Paca qui est

souvent soutenu par TALAAT BKY, » - Télégrammede Sir Mallet du 21 août (Livre
bleu, n° 27) : « Une lutte ardente, qui peut à chaque instant amener une crise, est

engagée entre les modérés et le parti allemand, qui a le ministre de la Guerre à sa

tête «et est en train de créer ici l'anarchie. » - Du 20 septembre (Livre bleu, n° 84) :

« Les ministres sont tous pour la paix à l'exception du ministre de la Guerre. » -

Du 20 septembre (Livre bleu, n° 83) : « Je crois qu'il n'y a pas à douter que le parti
en faveur de la paix augmente chaque jour.»-Du 27 octobre (Livre blen, n° 110)“
< Il est maintenant évident que le gouvernement ture, à l'exception du ministre de

la Guerre, cherche à temporiser. »
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négligé pour la propagande !. Si même TALAAT et DJÉMAL Beys
avaient voulu tenter un coup de main et se débarrasser, par des

vêpres constantinopolitaines, d'Enver et de tous ses Allemands,
ils n'auraient pas trouvé un appui unanime chez les officiers turcs,
travaillés journellement par leurs collègues allemands et d'autres

agents, et maintenus dans un état de surexcitation belliqueuse par
les fausses nouvelles de brillantes victoires allemandes, répandues
par la presse turqueà la solde de l'Allemagne. Mais nous ne croyons
même pas que TALAAT ou DJÉMAL, pourtant experts dans l'art

de se défaire de leurs adversaires politiques, aient voulu à cette

époque risquer une aventure qui aurait pu tourner à la guerre

civile, dans laquelle ils auraient pu disparaître aussi bien qu'Enver.
"Tous les deux crurent plus prudent d'attendre leur heure et ils se

retrouvèrent, le 11 octobre, avec EVER et quelques autres com-

parses, dans le cabinet du baron WANGENHEIM pour vendre leur

patrie à l'Allemagne. Unis dans le même crime, depuis lors, ces

triumvirs tures se partagérent silencieusement le pouvoir limité

que laissait à la Turquie l'emprise allemande- chacun, du reste,
avec le ferme dessein d'évincer ses concurrents à la première
occasion. Mais malgré la participation de TALAAT et de DJÉMAL
à cette tragédie de l'Empire ottoman, l'histoire impartiale dira

que le rôle de grand traître à la patrie a été joué par celui que le

peuple ture appela si longtemps le « Héros de la Liberté ».

'D-pmlæmflwmhùl'mbMdækufle à cette époque le journal
turc l'Zhdam touchait de l'Allemagne un subside de 2500 livres turques et de l'Au-
triche 1000 liv. turg. ; le Sabañ, 2000 de l'Allemagne et 1000 de l'Autriche; le

Tarine, 2000 de l'Allemagne et 1000 de l'Autriche ; le Tasviri Effiar, 2000 de

l'Allemagne et 500 de l'Autriche ; le Terdjuman, 500 de l'Allemagne et 500 de
l'Autriche. (Livre orange, n° 53.)

.



CHAPITRE II

Les explications turques et leur réfutation.

I. LE PLAIDOYER D'UN ANCIEN GRAND VézIR.

$ 1. Jusqu'ici, le gouvernementottoman n'a, malheuretsement, à

pas publié de livre diplomatique pour donner sa version des événe- ui

ments qui l'ont décidé à entrer dans la guerre européenne. A son

point de vue, il a certainement été sage de n'en pas publier, car

même à l'aide des faux et des mensonges dans lesquels la Porte,

grâce à une pratique séculaire, a acquis une maîtrise que doivent

lui envier les officines politiques allemandes, elle n'aurait jamais
pu arriver à intervertir complètement les rôles et à représenter
la Turquie, qui s'est jetée insolemment sur les Alliés, comme i

attaquée par eux. Ce rôle ingrat a été cependant entrepris par un \

« ANCIEN GramD Ver », - un de ceux qui, il y a peu d'années .

encore, dirigeaient les destinées de la Turquie, - dans un article

publié par la Revue politique internationale ' et intitulé : Réfie-
xions sur le rôle de la Turquie. Nous ne désirons nullement

manquer à la courtoisie en soulevant devant le lecteur le voile de

l'anonymat de cet ancien maître des destinées de l'Empire, voile
du reste très transparent pour toute personne tant soit peu versée

dans les choses de la Turquie*. Mais puisque nous prenons son

article comme l'expression de l'opinion officielle turque dans la

grave question que nous examinons, il nous faut ajouter que

l'ANCIÈN GRAND en question est certainement un des

hommes d'Etat tures les plus en vue et les plus versés dans la

décorer
-

+ N° 11-12, novembre-décembre 1914, pp. 351-367.
* L'éditeur de la Revue le présente comme 4 un des hommes d'Etat tures les

plus connus et les plus respectés dans les milieux diplomatiqueseuropéens »comme4 une très haute personnalité qui a joué un rôle de première importance dans les

événements des dernières cinq. années ».
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politique de son pays, et qu'il est un des rares Ottomans au courant

des notions juridiques européennes. Cet homme était donc on

ne peut mieux qualifié pour plaider la thèse turque devant le

public européen.
Voyons donc commentl'« ANCIEN GRAND » s'est acquitté

de sa tâche.

$. 2. Il commence par résumer « la situation politique que les

nouveaux dominateurs de la Turquie ont trouvée en héritage de

l'ancien régime», de la manière suivante :

« Allemagne : grand ami du Sultan, contre qui la révolution

s'était faite, grand initiateur de toutes les entreprises contre

lesquelles les Jeunes-Tures avaient les plus graves appréhensions.
» Angleterre : grande ennemie du Sultan déchu, soi-disant

amenée à une politique hostile envers la Turquie par haine de

l'ancien souverain ottoman.

» Tout ce quel'Allemagne avait fait pour soutenir la Turquie :

fourniture d'armes, envoi de mission militaire, non-participation
active dans les mesures turcophobes ou initiative d'allègement de

ces mesures, grands travaux d'utilité publique, - les Jeunes-
Turcs avaient attribué tout cela à l'amitié personnelle des souve-

rains, voire même à l'appât de contrats alléchants et onéreux.
"Tous les actes franco-anglais nuisibles aux intérêts ottomans,
la mainmise sur l'Égypte, questions de frontière au Yemen, à

Akaba, questions d'Arménie, de Crète et de Macédoine, pro-
tection très efficace de la Grèce contre les conséquences d'une

défaite (1897), conséquences qui normalement auraient privé ce

pays du pouvoir de faire la guerre en 1912, protectorat de la

Tunisie, occupation de Mételin, etc., n'étaient considérés que
comme les contre-coups d'un système tyrannique et d'une poli-
tique néfaste, et non pas comme marquant une nouvelle voie

dans la politique des Etats qui en étaient les auteurs. Le premier
acte des Jeunes-Tures fut d'appeler au pouvoir le vieux KtaMIL

PacHA, dont la principale qualité était sa réputation d'anglo-
philie. La réception faite par le peuple et les membres d'Union

et Progrès à l'ancien Ambassadeur à Constantinople, Str GERALD

Lowrnær, montrait la force de l'opinionen faveur de l'Angleterre.
Ceux qui se sont trouvés à ce moment à Constantinople ont pu
se rendre compte jusqu'à quel point la germanophilie était iden-

tifiée avec les idées rétrogrades, et l'anglophilie avec les idées

. +
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libérales... L'annexion de la Bosnie-Herzégovine par l'alliée de

l'Allemagne et l'indépendance bulgare, proclamée apparemment
sous l'égide autrichienne, ne contribuèrent pas peu à augmenter
ces premiers ressentiments populaires, et l'indignation montrée

en Angleterre et dans la Triple-Entente contre ces actes a, par

contre, aidé à la popularité de celle-ci. C'était l'apogée de la

popularité de l'Angleterre en Turquie, »

$ 3. Mais - continue l'ANCIEN CRaND VézrR- « alors vinrent

les révélations et les fautes. » Et il énumère les unes et les autres :

a) « On a fini par savoir que la Russie, qui avait tant crié pour
la Bosnie-Herzégovine, n'était pas tellement étrangère à cette

histoire; que M. Isworskzen avait déjà causé avec le BARON D'Ætt-

RENTHAL, qu'il avait consenti à l'annexion moyennant l'ouverture

des Dardanelles et du Bosphore à la Russie, et que la colère russe

provenait surtout de ce fait que le BARON D'ÆRENTHAL avait

préféré ne pas attacher l'affaire bosniaque à une entreprise plus
hasardeuse et d'une autre envergure européenne... ! »

Nous nous refusons à comprendre le point de vue auquel s'est

placé l'ancien Grand Vézir en écrivant les lignes qu'on vient de

lire. La politique russe dans la question bosniaque, depuis la

convention de Reichstadt de 1876 jusqu'à la crise de 1909,

peut être critiquée aux points de vue russe et slave. Mais nous sup-

posons que ce n'est pas là le point de vue d'un Grand Vézir, même

ancien, et en tous cas nous nous refusons à le suivre sur ce terrain.

Quant à l'atteinte portée aux intérêts turcs, Son Altesse nous

permettra d'observer que l'Autriche-Hongrie « administrait et

occupait » la Bosnie et l'Herzégovine depuis trente ans. Les droits

de souveraineté de la Porte (un nudum jus, s'il en fut jamais !)
étaient seuls en cause. Et ces droits, la Jeune-Turquie - après
avoir « crié » infiniment plus que la Russie (nos oreilles résonnent

encore des clameurs des réunions de Constantinople !), - après
avoir boycotté les marchandises autrichiennes dans tout l'Empire,
- la Jeune-Turquie les céda à l'Autriche-Hongrie par l'accord

du 27 février 1909, contre une indemnité de deux milliards et demi

delivres turques, et la stipultation de quelques privilèges religieux
pour les musulmans de la Bosnie et de l'Herzégovine. Depuis lors,
la question bosniaque devint pour la Turquie une res inter alias

acta. De quoi l'ancien Grand Vézir veut-il donc accuser la Russie ?

D'avoir cédé à la pression allemande, après la renonciation de la

!Le © p. 354
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Turquie, dans une question vitale slave ? Ou d'avoir voulu lier,
à un moment donné, la question bosniaque à celle de l'ouverture
des Détroits ? Quant à savoir si le crime est d'avoir désiré cette

ouverture, nous l'examinerons plus loin. Mais ici nous repoussons
tout grief turc contre la Russie dans la question de la Bosnie et

de l'Herzégovine. Aucune animosité contre la Turquie n'a pu

guider la Russie pendantla crise de 1909.
6) Le second grief est formulé par l'ANCIEN GRAND Var

comme suit : « On a vu que l'indépendance bulgare cessait d'être

désagréable à la Russie aussitôt qu'un arrangements'était trouvé,

permettant à celle-ci d'y augmenter son influence !. »

On croit rêver en lisant ces lignes. L/'Ottoman qui les a écrites

at-il donc oublié que la Russie est intervenue au moment où

l'indépendance bulgare - laquelle en elle-même n'a jamais pu
être désagréable à la Russie, - est devenue une menace pour la

paix ? Cette intervention bienfaisante n'a-t-elle pas empêché une

tension dangereuse, et peut-être la guerre ? Rappelons donc

quelques textes de cet «arrangement» dont parle en passant et

si légèrement l'ANCIEN GRAND VézIR, c'est-à-dire de la Conven-

tion russo-turque de Saint-Pétersbourg du 8 décembre 1909.

Le Gouvernement Impérial de Russie, désireux d'assurer au Gouverne-
ment Impérial Ottoman une somme de 125 millionsde francs en règlement des

fina… de la Sublime-Porte contrelaBulgarie, il a été convenu ce qui

ARTICLE PREATER. - En vue de permettre à la Sublime-Porte de réaliser
la somme de 125 millions de francs, le Gouvernement Russe fait à la Turquie
abandonwmxËet et définitif de 40 annuités sur les 74 annuités restant
encore dues à Rumduchädelhdmfltfidægflmfimüe le traité

duz7imviu/s(évw1879ethmvmüoflduzll mai 1882 ; le Gouverne-
Ottoman ayant réglé toutes les tés dues sur l'indemnité

de guerre jusqu'au 31 décembre 1908, le présent abandon prendra date à

partir du 1° janvier 1909.

Art. 3. - La somme de 5% millions de livres turques, soit usmfllnu
de francs revenant au Gouvernement Impérial

4omü…de…hrümdæhkæmmflflzûæh pow4omüa
millions la …ùgon…dgùmfldzkrùfimmùme-mélie Orientale et thwvmtBäÆ sou:dehnœleœfitetlæloyæuflùüdgh a-Vacarel, et

43mflhnmdehmhmfie—vflmdflpæwfléflùdudmdelä
0mmmm…ä(…üknma

àceàsesuvernement Impérial Ottoman. renonce m&Ldm“; découlant de l'article 9 du Traité de Berlin au tribut ulgare, à la

part contributive de la Bulgarie à la dette publique de l'Empire, ainsi gu'AmdmamanüèùhMevmùhkméhemmgtflkqu
est fixée par le réglementorganique et ses annexes..... »

* Revue politique internationale, p. 354.
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Ces textes parlent par eux-mêmes. La Russie a rendu, au prix
de sacrifices pécuniaires considérables, un grand service et à la

nouvelle Turquie et à la Bulgarie. Elle a libéré la Turquie de la

majeure partie de sa dette envers elle, en lui substituant comme

+ débitrice la Bulgarie. Si cette substitution a provoqué à son heure

la reconnaissance de la Bulgarie - qui pour des raisons évidentes

préférait avoir comme créancière la Russie plutôt que la Turquie,
- l'influence russe en Bulgarie ne s'en est guère accrue commele

prétend l'ANCIEN

-
GraND Véz1R. Et l'opinion publique turque,

elle aussi, a jugé cette intervention financière russe avec une

grande sympathie, comme profitable aux deux pays et aux inté-

rêts de la paix.
c) « Après la chute, pour des motifs purement d'ordre inté-

rieur et constitutionnel, de KiAm11, PAcHA, l'ambassade d'An-

gleterre à Constantinople a systématiquement boudé tout ce qui
n'était pas de l'ancien grand-vézir octogénaire ; les partis d'op-
position y ont trouvé soutien et encouragement et les unionistes-

progressistes y ont été considérés comme ennemis des Anglais. »

Nous nous réjouissons de constater qu'au moins les ambas-

sades de Russie et de France à Constantinople ne sont pas repré-
sentées par l'ANCIEN GRAND VÉZIR comme «boudant» le nouveau

régime. En effet, tout homme loyal ayant vécu à Constantinople
pendant la période en question doit reconnaître que les Jeunes-
Turcs trouvaient auprès des représentants russes et français la

plus vive sympathie et l'amitié la plus désintéressée. Il est vrai

que l'ambassade d'Angleterre leur marquait, après la chute de

KIAMIL, PACHA, une certaine froideur. Mais ne devons-nous pas
nous demander aujourd'hui si cette froideur n'a pas trouvé sa

justification dans la suite des événements, si elle n'était pas plus
justifiée, en tous cas, que la chaleur franco-russe, qui n'a pu

empêcher le passage des Jeunes-Tures, avec armes et bagages,
dans le camp allemand ?

d) « Les Jeunes-Tures, pleins d'illusions sur les sentiments

libéraux de l'Europe occidentale et imbus des principes de la

Révolution française sur l'unité nationale, ont été très étonnés de

"ei constater que l'Europe très libérale avait applaudi dans le cons-

titutionnalisme ottoman, non pas un nouvel instrument de l'unité

ottomane, mais bien un nouveau moyen de séparatisme pour les

races chrétiennes en Turquie. Le Comité balkanique à Londres
était devenu plus farouche que jamais quand il avait constaté que
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la liberté, en Turquie, ne doit pas signifier la désagrégation de

Turquie. »

La comparaison entre l'unité nationale de la France, française
d'un bout à l'autre, et l'unité nationale de l'Empire ottoman,

composé de Turcs, d'Arabes, de Grecs, de Bulgares, de Serbes,
de Kurdes, d'Arméniens, d'Albanais et de bien d'autres races, ne

manque pas de saveur. Quand«l'Europe très libérale » (l'Entente?)
applaudissait à la révolution jeune-turque, elle n'entendait évidem-

ment pas saluer une nouvelle ère d'oppression des races non-

turques qui ne se distinguerait de l'ancienne que par lasubstitution
des Jeunes-Tures à AnD-UL-HAMID. Les conseils de l'Entente,
s'ils avaient été suivis, n'auraient pas abouti à la désagrégation
de la Turquie. Il est vrai que parmi certaines populations de l'Em-

pire pouvaient exister des velléités séparatistes. Mais il apparte-
nait au Gouvernement turc, en dotant ses différentes provinces
d'autonomies parfaitement conciliables avec l'autorité centrale,
d'amoindrir les tendances naturelles qui faisaient pencher les

populations traquées sous l'ancien régime vers les Etats voisins

congénères. Par contre, obéissant à la seule peur du séparatisme,
les Jeunes-Tures, non seulement s'opposèrent à toute tentative

de décentralisation, mais ne tardèrent pas à reprendre l'odieuse

persécution des éléments allogènes, qui avait été un des traits les

plus caractéristiques de l'ancien régime. HUSSEIN DJAHID BEY

prononça bientôt son fameux mot sur la «race dominante »

turque. La vie politique des races non-turques, à peine née, fut

étouffée, les organisations, les clubs furent fermés ; les perquisi-
tions d'armes dégénérèrent en les mêmes orgies de meurtre et

de violence que sous AnD-UI-HAMID, et des insurrections écla-

tèrent de tous côtés, amenant les plus sanglantes répressions.
Etait-ce là le spectacle que devait applaudir, dans la pensée de

l'ANcIe® GRAND Véz1r, « l'Europe très libérale » ? Oui, les pays
de l'Entente désiraient alors très sincèrement la régénération de

l'Empire ottoman. Est-ce à dire qu'ils devaient approuver une

politique de casse-cou qui, sous prétexte de maintenir l'unité

ottomane, conduisait directement à sa désagrégation ? Ces puis-
sances laissaient volontiers ce rôle aux Empires centraux, de

l'esprit politique desquels les Jeunes-Tures se pénétraient chaque
jour davantage, esprit dontils ont déjà récolté des fruits pendant
la guerre balkanique, et dont ils en récolteront d'autres encore

à la fin de la guerre européenne.
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e) « Ces mêmes Jeunes-Tures étaient surpris de voir que leur

tendance libérale ne leur procurait aucun avantage nouveau, que

l'Europe ne faisait aucune concession, pas même les plus justes
et les plus élémentaires, à la Turquie libérale pas plus qu'à la

Turquie rétrograde. »

Ainsi donc la renonciation de l'Europe à tout contrôle en

Macédoine, le rappel des agents civils et de la gendarmerie euro-

péenne et l'abolition de la Commission financière, n'ont pas été

une concession à la Turquie libérale, concession trop hâtive, faite
sous la première bonne impression de la révolution ?

Quant à l'absence d'« avantages nouveaux », nous supposons

que l'ANCIEN Granp V£zrr veut parler des Capitulations et repro-
cher à l'Europe de ne pas avoir consenti à leur abrogation dès que
les premiers cris de « Hurriet! » (liberté !) eurent résonné sur les

rives du Bosphore. S'il en est ainsi, que l'ANCIEN GRAND VéZIR

nous permette de lui citer les paroles d'un autre Grand Vézir, non

moins ancien et non moins sage que lui-même, lequel nous dit

un jour textuellement : «Si l'Europe m'offrait/aujourd'hui
l'abrogation immédiate des capitulations juridiques, je ne l'ac-

cepterais pas. Car il faut d'abord réorganiser la justice ottomane

et ensuite y soumettre les étrangers au même titre que les indi-

gènes. » Et en 1910, le ministre de la Justice lui-même, NEDJMED-
DINE BEY, a dit au correspondant du Temps que le gouvernement,
certes, caressait le légitime désir de la suppression ultérieure des

capitulations, mais qu'il fallait pour cela patienter quelque
temps, et ce temps, il l'évaluait à cinq ans. Quant aux capitula-
tions économiques, l'ANCIEN GRAND juriste consommé,
sait très bien que ce système non plus ne pouvait pas être aboli
en un jour. Il se souviendra peut-être aussi que des accords très

avantageux à la Turquie étaient intervenus peu de mois avant la

guerre européenne et l'abrogation unilatérale des. capitulations
économiques par le Gouvernement ottoman. Mais si les Jeunes-
Turcs étaient vraiment «surpris » de ne pas voir l'Europe, à

leur premier coup de clairon libertaire, et avant d'être convaincue

de la réalisation des réformes, livrer ses nationaux aux lois et aux

tribunaux ottomans, - ces Jeunes étaient non seulement jeunes,
mais naîfs. Au surplus, ce reproche de mauvais vouloir devrait

s'adresser aux puissances de la Triplice au même titre qu'à celles

de l'Entente, car dans cette question capitulaire il y avait un

accord presque complet entre les gouvernements, accord qui s'est
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même manifesté, du moins officiellement, pendant la guerre

européenne, par une protestation identique des puissances belli-

gérantes contre l'abrogatign unilatérale des traités par la Porte.

Ce reproche ne devrait donc pas figurer dans-l'énumération des

griefs de la Turquie contre la seule Entente.

/) « La malheureuse campagne de presse en France en 1910,

ayant pour base de faux bruits politiques et pour but de faire

avorter la conclusion d'un emprunt ottoman en France, avait

montré le caractère fragile des sentiments occidentaux à l'égard
de la Turquie, et le fait que le gouvernement anglais avait

empêché la conclusion de ce même emprunt en Angleterre n'a

pas été moins impressionnant. ! »

Comme nous l'avons exposé plus haut ?, le déficit du budget
ture de 1910 était de dix millions et demi de livres. On comprend
que cette situation des finances turques obligeait le Gouvernement

français à prendre des précautions avant d'admettre l'emprunt
à la cote de la Bourse de Paris. Mais laissons ici l'explication de

l'attitude du Gouvernement de Paris à un Français excessivement
bien disposé envers les Turcs à cette époque, à M. Ræxk Prmox :

«Lorsque, il y a quelques mois, le Gouvernement ottoman

annonça l'intention de conclure un emprunt de cent cinquante
millions, il s'adressa à la Banque ottomane ; celle-ci lui fit remar-

quer qu'une conversation préalable avec le gouvernement fran-

ais, maître d'accorder ou de refuser l'admission à la cote de la

Bourse de Paris, était indispensable. DJAVID Bry se résigna à

entamer une négociation avec les ministres compétents, qui de-

mandèrent d'abord certaines garanties de gestion ; ces garanties, |

on pouvait les trouver facilement ; il suffisait de faire voter un

projet de Toi, sorti de la collaboration de M. LAURENT et de DJAVID
Bry, qui instituait une Cour des Comptes et confiait toutes les

opérations de trésorerie à la Banque ottomane qui, déjà durant

l'êre des « réformes », avait assumé à la satisfaction générale cette

lourde et onéreuse responsabilité en Macédoine. Le Gouverne-

ment français, en posant cette condition, songeait au passé et à

l'avenir : au passé, c'est-à-dire à la dette consolidée dontil était

impossible d'amoindrir le gage ; à l'avenir, c'est-à-dire aux gros

emprunts auxquels le gouvernement ture aura certainement

recours avant peu; HALIL BRY, dans son discours de Salonique,
annonce déjà comme prochain un emprunt de vingt-cinq millions

} :A/äfl…
sur le rôle de la Turquie, p. 355-

18 sorr pa L'eurire orromax 8



114 LE SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

delivres turques, c'est-à-dire plus de cinq cents millions de francs,
pour la mise en valeur des ressources économiques de l'Empire.
De pareilles sommes ne pourraient être actuellement prêtées à

l'Empire ottoman, sur les ressources générales de son budget,
que si le ministère ture lui-même proposait un moyen, si discret

soit-il, qui permit à ses créanciers de s'assurer de sa bonne gestion.
Il était naturel que le gouvernement français demandt aussi

quelques garanties politiques : il ne pouvait admettre que les
millions prêtés par la France pussent servir quelques jours après
à acheter des armes en Allemagne. Dans les commandes faites par
le gouvernement ottoman, la France ne demandait que d'avoir
une part égale à celle de la nation la plus favorisée. DJAVID BRY re-

fusa ces conditions. Des amis imprudents l'avaient persuadé
qu'il trouverait aisément à Paris un groupe financier plus hardi,
plus accommodant que celui de la Banque ottomane. Et quant à

la cote de la Bourse de Paris, n'était-on pas certain de l'obtenir,
Jui disait-on, avec l'aide d'une presse vénale, d'un gouvernement

cortuptible ? DyavIn Bry écouta ces conseils intéressés ; il eut,

à Paris, des attitudes de conquérant qui rendirent les pourparlers
impossibles. Les négociations reprirent avec le Grand Væir

HAKKI PACHA, sans aboutir à une entente. C'est alors que le baroït

de Marschall, prenant texte des conditions demandées par la

France, se posa en défenseur de l'indépendance ottomane et fit

croire aux Jeunes-Tures que nous voulions les mettre en tutelle.

Il suggéra de s'adresser aux banques austro-allemandes ; elles
ont dû se réunir à trente-deux pour trouver les capitaux nécessaires
dans des conditions très onéreuses pour la Turquie : le service que

l'Allemagne rend à la Turquie coûte à celle-ci douze millions de

francs ! L'Allemagne entre dans une voie dangereuse ; elle accorde,
sans aucune garantie de gestion, un emprunt à la Turquie sur

l'une des ressources générales de son budget, les douanes de Cons-

tantinople. C'est un procédé acceptable pour une somme relati-

vement minime, mais qui deviendrait dangereux s'il s'agissait de

plus gros emprunts, dans un pays dont les ressources sont loin
d'être mises en valeur, et avec des hommes politiques auxquels
on ne fait pas injure en disant qu'ils manquent d'expérience. Une

fois de plus, l'Allemagne a travaillé dans son intérêt propre et im-

médiat contreles intérêts généraux et permanents de l'Europe !.»

Il suffit de mettre ce sobre et précis exposé de l'« incident de

* Rui Prvox, L'Europe et la Jeune-Turquie, pp. 138-140.
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l'emprunt » en présence des vagues accusations de l'ANCIEÈN
Gran VézIR. Nous rappellerons cependant encore unefois qu'au
commencement de décembre 1910 un Grand Vézir également
- HAKKI PACHA - avait déclaré au Parlement ture qu'une ques-
tion d'argent n'avait pu nuire à l'amitié traditionnelle franco-

turque.. Alors ?

g) « La mauvaise humeur anglo-française, par imitation volon-

taire ou forcée de la mauvaise humeur russe pour l'achat, en 1910,
par la Turquie, de deux vieux cuirassés allemands,n'était pas de

nature à créer, dans les milieux tures, des sentiments reconnais-

sants.

h} » Par contre, l'offre du gouvernement allemand pour la

vente de ces navires qui, soit dit en passant, ont été grandement
utiles pour la défense de la ligne de Tchataldja, et la conclusion en

1910 d'un emprunt

en
Allemagne, ont forcé l'opinion ottomane de

comparer la ligne de conduite des deux groupes d'Etats et de cons-

tater que, malgré toutes les avances faites à l'Angleterre, la poli-
tique anglaise ne voulait pas sortir des cadres d'une amitié très

platonique, souvent changée d'ailleurs en inimitié par pure com-

plaisance à l'égard de la Russie!. »

L'achat des deux prédécesseurs du Gæben et du Breslau par
le gouvernement ottoman à une époque où il était déjà visible-
ment sous l'influence allemande, pouvait évidemment être con-

sidéré comme dirigé contre la Russie, et partant ne devait pas

provoquer dans le camp de l'Entente un surcroît de sympathie
envers la Turquie. Mais il nous semble vraiment impossible
d'attacher à cet achat une influence tant soit peu considérable
sur la marche des événements.

Voilà donc les bases fragiles sur lesquelles l'ANCIEN GRAND

V£zIr édifie son système de défense de la politique jeune-turque,
qu'il résume comme suit : « Que ce soit la grande habileté diplo-
matique de feu le baron MARSCHATL VON BIEBERSTEIN, comme

l'ont si souvent dit les journaux anglais, ou l'effet des fautes de

ses adversaires, les Jeunes-Tures qui avaient commencé leur car-

rière politique dans la voie des amitiés anglo-françaises, avaient
fini par arriver à une sorte de cul-de sac, créé par des appréhen-
sions imaginaires de panislamisme et alimenté par toutes les

haines que l'idée d'une régénération ottomane pouvait susciter ;

par l'appréhension russe de voir une Turquie forte lui barrant la

* Réflexions sur le rôle de la Turquie, p. 355
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route de sa domination future dans la Méditerranée ; par l'appré-
hension anglaise d'une Turquie forte revendiquant l'exercice de

ses droits légitimes en Egypte, etc., etc. Les Jeunes-Tures furent

ainsi amenés à chemin, à entrer dans la voie de l'amitié

allemande, qui leur a paru présenter une meilleure issue. »

$ 4. L'ANCIÈN GRAND VézIR se livre ensuite à une analyse
des «deux crimes dont les détracteurs de la Jeune-Turquie
n'avaient pas, presque dès l'origine, cessé de la charger : le natio-

nalisme et le panislamisme ». Quant au nationalisme, l'auteur

affirme que, «les populations non-turques et non-musulmanes

avaient tous les droits et toutes les libertés, dans une mesure

beaucoup plus large que les Indous ou les Algériens ne pourraient
en rêver pour dix siècles à venir ; mais on leur refusait le droit

de préparer des révolutions, d'emmagasiner des armes ou de

donner à leurs enfants, en dehors de tout contrôle gouvernemental,
une instruction dont la base serait la négation de la patrie otto-

mane. »

Nous avons montré, dans la première partie de cet ouvrage,

avec quelle rapidité les Jeunes-Tures avaient glissé de l'ottoma-

nisme fallacieux des premiers jours du nouveau régime à un

nationalisme dépassant celui d'AnD-UL-HAMID. L'ANCIEN GRAND

VkzIr se prévaut des communautés/non-musulmanes. Mais
leurs privilèges étaient violés par les Jeunes-Tures avec plus
d'ardeur que par ABD-UL-HAMTD lui-même. Ainsi, dans la ques-
tion scolaire, citée par l'ANCIEN GRAND Véz1R, les Jeunes-Tures
refusaient de reconnaître le droit des autorités ecclésiastiques de

servir d'intermédiaires entre les autorités ottomanes et les insti-

tuteurs des écoles chrétiennes. Ft quand on pense dans quel
lamentable état se trouvait alors et se trouve encore l'instruction

publique en Turquie, l'idée de détruire l'autonomie des écoles

non-musulmanes, sous prétexte d'enseignement subversif, appa-
rait comme une barbarie voulue. Mais il s'agissait bien d'écoles !

Le nationalisme ture avait bien d'autres façons de se faire sentir,
et quiconque, comme l'auteur de ces lignes, a eu l'occasion !

* Nous avons, en 1903, comme gérant du consulat de Russie à Uskub, procédé
avec le consul a-Aumdwnougde. le regretté M. Bonvat, Para, à une enquête
dans le vilayet de Kossovo, provoquée par les plaintes des villageois
contre les autorités turques. Nous avons parcouru presque tous les villages bulgares
des kazas de Koumanovo, Kratovo, Ichtib, Kotchana, Egri Palanka et Radovichts,
et nous avons constaté les plus révoltants abus des autorités ottomanes et les plus
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d'étudier sur place les méthodes turques de désarmement des

populations « qui préparent des révolutions », ne peut lire sans

en être indigné les références hypocrites aux droits et libertés des

non-musulmans. La Turquie est, en vérité, un curieux pays.
Pendant qu'on perquisitionne chez les Bulgares, les Serbes, ou

les Arméniens, pendant qu'on les «désarme », torture ou massacre,

pendant que, sous prétexte d'extirper les bandes, on décime la

population chrétienne pour la remplacer par des muhadjirs mu-

sulmans, des délégués des victimes siègent en effet à l'Exarchat
et aux Patriareats qui ont le droit de présenter leurs doléances sur

les opérations en question au seuil de la Sublime-Porte ! Ft
les députés chrétiens peuvent parler aussi au Parlement. Seule-

ment, ni les takrirs (offices) des Patriarcats, ni les discours des

députés n'ont jamaisapporté la moindre amélioration au sort

des chrétiens. N'est-ce pas là la plus sinistre des comédies ! ?

$ 5. Relativement à l'accusation de parislamisme l'ANCIEN

GraND Vézir le prend de très haut. C'est l'Angleterre, la France

et la Russie qui « ne traitent pas leurs sujets musulmans comme ils

pourraient le faire sans danger pour leur domination... Les peuples
qui dominent les musulmans ne veulent pas leur faire des conces-

sions, leur assurer une vie digne et libre et craignent que ceux-ci
ouvrent les yeux et constatent leur état d'asservissement. Ils

craignent l'instruction des musulmans, Ils aiment mieux les

voir ignorants et dociles. Si la Turquie s'émancipe et acquiert la

dignité d'un Etat vraiment indépendant, cela ne peut pas rester

ignoré des musulmans d'autres pays, qui finiront par avoir aussi

les exigences de leur dignité d'homme. On n'aime pas voir cela et

l'on déclare tout de suite que la Turquie fait du panislamisme.
C'est une légende montée contre la Turquie par de faux amis ou

des ennemis cachés, et visant en réalité tout progrès de l'Etat

ture. On ne tolère pas un Khalifat qui peut devenir un symbole
de progrès pour les musulmans engénéral ®. »

Le panislamisme est donc uneïlégende. Légende, l'œuvre si

effroyable méfaits de la soldatesque turque. Le rapport résultant de notre enquête
commune fut soumis aux deux ministères russe et austro-hongrois. L'ancien. Grand
Véir pourra le consulter avec fruit dans les archives de son alliée d'aujourd'hui,
eu Ballplatz.

* Voyez, sur les horreurs commises par les Jeunes-Tures en Macédoine, les émou-
vantes pages de M. Prvon, L'Europe et la Jeune-Turquie, pp. 122-129.

* Réfiexions sur le rôle de la Purquie, pp. 357-358.
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patiemment poursuivie par ABD-UL-HAMID et reprise, après un

court stage à la franc-maçonnerie, par LALAAT BRY. Légende, la

propagande des émissaires turc.. auprès des musulmans du Cau-

case, des Indes, de l'Algérie, de la Tunisie, de la Tripolit. ine, de

l'Egypte ! Légendes, toutes les sociétés panislamiques créées à

Constantinople... Nous aurons encore l'occasion de revenir à

cette légende. Ici nous nous bornons a attirer l'attention de

l'Axcie® GraND VézZIR sur. un article paru dans une revue qui
se publie dans la nouvelle capitale du Califat et qui est rédigée
dans la nouvelle langue officielle de l'islam !. Cette revue est diri-

gée par deux agitateurs panislamites de marque, le Cum

ABDUL, AZIZ CHAVICH et ABDUL MALIK HAMZA BRY, et l'article

en question, intitulé : Der Panislamismus. Seine Bedeutung und

seine Grenzen, est de la plume de ce dernier. C'est donc du panis-
lamisme dernier cri, il est vrai, made in Germany, mais par un

pieux musulman non moins compétent en la matière que l'ANCIÈN
GraxD Véatr.

ABDUL MALIK HANZA Bey parle, lui aussi, de la fausse

opinion attribuant au panislamisme la tendance de « créer une

unité islamique pour des buts agressifs ». En réalité, l'appel à

l'islamisme n'est autre chose qu'une propagande d'union de tous

les musulmans sans distinction de race, de couleur ou de patrie,
et de défense commune. De défense, pas d'agression, car le Koran

exclut cette dernière. « Mais, - continue HAMzA BEy - ce sont

là les principes religieux sur lesquels est basé le panislamisme.
Et le panislamisme a un autre fondement, non-religieux. C'est
dans la pitoyable situation de beaucoup de peuples musulmans

qu'il faut chercher la plus forte raison d'être du panislamisme, le

plus puissant mobile de sa propagation. » Et après avoir peint
sous les plus sombres couleurs le sort des musulmans qui, en Tu-

nisie, en Algérie, au Maroc, aux Indes, en Egypte, en Perse et en

Russie, gémissent sous le joug de la France, de l'Angleterre et de la

Russie, l'auteur arrive à la conclusion « que ces peuples opprimés
ont besoin des liens solides d'une puissante et forte union (Rinheit)
pour se défendre contre leurs ennemis. » Le despotisme tyrannique
del'Angleterre, de la Russie et de la France ne connaît pas de limi-

tes et forcera tôt ou tard le plus doux musulman à briser, dans une

sainte colère, ses chaînes d'esclave. « Avec une clarté indéniable il

* Die Islamische Welt (Le monde islamique), Berlin, u* du 19 novembre 1916.
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s'ensuit que le seul but du panislamismeest de gagner une grande
partie du monde à une collaboration au service de l'humanité,

que le panislamisme aspire à délivrer du joug de la domination

étrangère les peuples musulmans opprimés, tombés victimes de

la rapacité de leurs ennemis parce qu'ils ont négligé d'adapter
leur pas au mouvement intensifié des temps nouveaux. »

Voilà donc la «légende » du panislamisme telle que l'ont

« montée contre la Turquie de faux amis ou des ennemis cachés »,

exposée franchement par un panislamite bien vivant et qui n'a

rien de légendaire. L'ANCIÈEN- GRAND Vég1R nous permettra de nous

en tenir à cet exposé un peu différent du sien. Mais nous nous sépa-
rons à la fois de l'homme d'Etat ture et de l'agitateur panisla-
mique, dans notre appréciation de l'attitude de l'Allemagne dans

cette question. 2

L'ANCIEN GRAND-VÉZIR explique que la diplomatie allemande
n'était pas « un adversaire acharné du réveil et du progrès du

monde islamique », parce que l'Allemagne a «eu le bon goût de

ne pas faire de la religion un instrument politique et de prendre
d'autres atouts pour le succès de sa diplomatie !.» Et HAMZA BRY

proclame que «puisque le panislamisme est sûr de l'appréciation
de tous les cœurs élevés, il trouve partout en Allemagne un écho
et de la compréhension ». Nous démontrerons ailleurs* que bien
au contraire l'Allemagne a voulu faire du panislamisme un des

plus grands atouts de son jeu et que si elle n'y a pas réussi, elle

2, par contre, pu profaner de la plus révoltante façon tout ce qu'il
y avait de beau et de grand dans la religion musulmane.

$ 6. L'ancien GraxD s'arrête enstiite à l'attitude des

pays de l'Entente pendant les guerres turco-italienne et balka-

nique. Il se plaint de ce que, malgré l'abandon du pouvoir par les

Jeunes-Tures, les défaites de la Turquie ont provoqué en France,
en Angleterre et en Russie des éclats d'enthousiasme. « Aucum

Etat européen ne s'est porté au secours de la Turquie dans cette

grande crise. Mais les Turcs ont tout de même constaté les diffé-

rences d'attitude entre les Etats qui jubilaient des défaites turques
et ceux qui n'en étaient pas contents®. » A cette plainte sentimen-

tale, nous répondrons qu'à l'époque dont il s'agit, les pays de l'En-

Loc. cits p. 358. à
* III partie, chap. II.
* Loc. cit., p. 360.



LE SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

tente étaient déjà complètement revenus de leurs illusions sur

le nouveau régime en Turquie, et que ce n'était certes pas le pas-

sage de KiAMIL, PACHA au pouvoir qui aurait pu leur inspirer une

nouvelle foi dans la rénovation de l'Empire ottoman !.

L'ANCIEN GRAND-VÉZIR reconnaît qu'après la défaite turque,
+ en ce qui concerne la paix, aucune puissance européenne n'a

été secourable à la Turquie ». Mais il reproche spécialement aux

puissances de l'Entente d'avoir empêché la Turquie de se créer

après la paix « une atmosphère politique respirable »... « La Tur-

quie étouffait sous le poids des anciens traités et arrangements,
aussi bien que des usages abusifs plus ou moins récents qui ne lui

laissaient aucun moyen de se procurer les nouvelles ressources

financières si nécessaires à toute réforme sérieuse... L'idée que les

revenus nouveaux pourraient alimenter la garantie kilométrique
du chemin de fer de Bagdad avait amené les puissances de la

'Triple-Entente à refuser toute concession financière. La Russie,
avec son opposition aux constructions de chemins de fer dans la

région orientale. de- l'Asie Mineure, rendait impossible tout dé-

veloppement dans une grande partie de la Turquie, pour laquelle
elle réclamait des réformes. Cette situation étant devenue inte-

nable, le Gouvernement ottoman a eu en 1910 l'idée d'ouvrir des

négociations avec l'Angleterre pour résoudre toutes les questions
en suspens. En vue de ce but, il a effectué d'abord un accord de

principe avec le groupe allemand pour le faire renoncer, dans cer-

taines conditions, à une partie de sa concession du chemin de fer

de Bagdad. Ces négociations, arrêtées d'abord par les nombreuses

exigences anglaises et par la guerre tripolitaine, furent reprises
à Londres en 1913. En même temps on a entamé des négocia-
tions parallèles à Paris, à Berlin et à Constantinople pour arriver

à des ententes avec la France, l'Allemagne et la Russie. On peut
-

dire que très longtemps avant la guerre mondiale actuelle, on

avait trouvé le point pour concilier tous les intérêts en jeu, otto-

mans, français, anglais et allemands. Ce n'est pas le momentde faire

l'historique de ces négociations, mais quand ce sera fait, on verra

les sacrifices énormes quela Turquie avait consentis pour pouvoir
jouir, et encore avec des restrictions, de droits et avantages que le

moindre Etat chrétien, le Monténégro par exemple, acquiertà sa

naissance. On verra aussi que la demande russe de se faire repré-

+ Voir plus haut, pp.43-47, 69, 75.
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senter au Conseil de la Dette publique, sans que la Turquie doive

uneseule piastre à la Russie ou à des Russes, a étélapierre d'achop-
pement qui a arrêté toutes ces négociations au bon momentet en

a empêché la conclusion définitive !. »

Nous non plus, nous ne pouvons entrer ici dans l'histoire docu-

mentaire des négociations si intéressantes qui, dans les dernières
années qui ont précédé la guerre mondiale, avaient pour objet la

construction des chemins de fer turcs et les concessions financières

des puissances à l'Empire ottoman. Nous répondrons seulement

ici à l'accusation portée contre la Russie d'avoir empêché la con-

clusion de ces négociations ;

1° Dans la question de la construction des chemins de fer dans

le bassin de la mer Noire, où elle avait un droit de préférence en

vertu de l'accord russo-ture de 1900, la Russie a fait preuve, dès

les débuts du régime jeune-ture, du désir le plus sincère de con-

cilier les intérêts de la Turquie avec les intérêts russes. Le fait

qu'au su et du consentement du Gouvernement russe, la Porte a

mené de longs pourparlers avec la Régie générale des chemins de

fer pour la construction des chemins de fer en Asie Mineure est

universellement connu* ; et, en 1914, quelques mois avant la

guerre, la concession pour le réseau de chemins de fer dit/de la

mer Noire a été accordée aux Français, étant une des mue—

parties de l'emprunt ture de 1914. Non seulement la Russie n'a

rien entravé, mais un groupe important de banques russes a par-
ticipé à l'affaire.

2° Les pourparlers relativement à la majoration des droits de

douane ont donné lieu, de la part non seulement de la Russie mais

de toutes les puissances intéressées, à une série de demandes de

compensation, et ce n'est nullement la question seule du délégué
russe à la Dette publique ottomane « qui a arrêté toutes ces né-

ddrdiet tielenietprodeeux- ne nient changement de la politique russe à

ce sujet. Ainsi Herwawx £“…uu in der Asiatischen Türkei,
Bertin, 1914, dit (p. 17) chRuùldfledel-h—mx avait, dans le temps,
par la conclusion de l'accord sur la construction des chemins de fer en Anatolie
orientale, son désir que des voies ferrées n'y fussent pas cons-

truîtes. Si maintenant, quelques années après, elle est arrivée à ses conversations
avec la Banque , cela indique, vu l'étroite liaison entre les entreprises

Ce changement se base évidemment sur la conviction qu'il sera impossible pour la
Russie d'empêcher la construction des voies ferrées en général et que, dans ces cit-

constances, il sera toujours préférable que les chemins de fer soient du moins cons-

truits avec des capitaux français. »
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gociations au bon moment et en a empêché la conclusion défi-

nitive. »

3° En outre, quant à « la demande russe de se faire représenter
au conseil de la Dette publique, sans que la Turquie doive une

seule piastre à la Russie ou à des Russes», l'ANCIEN

-
Granp

fait preuve d'un autre étrange oubli. Car la Russie a fait

abandon à la Turquie, par la convention de Saint-Pétersbourg
du 8 décembre 1909, d'une partie seulement des annuités de

l'indemnité de guerre que lui devait la Turquie, à savoir de qua-
rante annuités sur les soixante-quatorze encore dues à cette épo-
que !. D'autre part, le conseil de la Dette publique ottomane n'est

plus seulement, comme il l'était au début, une représentation des

porteurs de titres pour la gestion des revenus concédés, mais est

devenu peu à peu une organisation internationale, fiscale et finan-

cière, dans laquelle les Russes ont le droit à la même place que
les autres nations qui y sont représentées. Le rôle mêmejoué par
le conseil de la Dette, ou plutôt par sa fraction turco-austro-alle-

mande, pendant la guerre actuelle, en est la meilleure preuve.
Nos déclarations au sujet du rôle de la Russie dans les négocia-

tions concernant les chemins de fer de la mer Noire et la majora-
tion des droits de douane sont donc en contradiction absolue avec

celles de l'ANCIEN GRAND V£zIR. Espérons que «le moment de

faire l'historique » de ces pourparlers, un historique impartial,
viendra bientôt. La politique russe verra sans crainte jeter la plus
vive lumière sur cette question.

$ 7. L'ANCIEN GRAND VézIR a encore un autre grief contre la

politique de l'Entente pendant l'époque qui a précédé immédia-
tementla guerre. « Je veux parler du recours que le gouvernement
ture adressa à l'Angleterre, en demandant un certain nombre de

fonctionnaires et d'officiers de gendarmerie anglais pour leur

confier l'administration et l'application de la nouvelle loi sur

l'autonomie provinciale dans les provinces orientales de l'Asie

Mineure. Le fait que l'Angleterre a refusé cette demande sur les

démarches et par peur de la Russie, n'était pas de natureà affermir

en Turquie l'opinion que l'Angleterre est de bonne volonté à

notre égard et que sa politique en Orient est indépendante de

l'influence russe*. »

* Voir plus haut, p. 109.
* Loc. cit., p. 363:
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Il est évident que si l'Angleterre a refusé la demande turque,
elle l'a fait pour des raisons dictées par sa propre politique, et

qui pouvaient s'accorder avec la politique de la Russie sans en

subir « l'influence ». L'ANCIEN GRAND VÉZIR semble oublier que

presque toutes les fois, au cours de l'histoire ottomane, que les

puissances insistaient auprès de la Porte pour l'introduction de

réformes dans une province déterminée, celle-ci répondait par
l'annonce d'une grande réforme générale pour tout le pays,

laquelle rendait inutiles les améliorations spéciales demandées.

Ainsi la Constitution de 1876 devait amener les puissances à se

désister de leurs projets de réformes pour la Turquie d'Europe.
Un des plus importants mobiles de la révolution jeune-turqueelle-

même était l'abolition des réformes en Macédoine. Et la demande

turque précédant la guerre européenne était faite au moment

où les puissances de l'Entente, et spécialement la Russie, pres-
saient la Turquie d'introduire des réformes en Arménie. Eviter

ces réformes, que le contrôle d'inspecteurs généraux étrangers
menaçait de rendre très sérieuses et réelles, par le simulacre de

réformes générales pour toute l'Asie, confiées à des administra-
teurs tures toujours très habiles à réduire à néant les efforts de

leurs collaborateurs étrangers - voilà le plan du gouvernement
ottoman. L'Angleterre ne donna pas dans le piège. Il était vrai-

ment trop grossier.

$ 8. L'ANCIEN GRAND VéZIR passe enfin à l'époque de la fa-
meuse « neutralité » turque au début de la guerre mondiale. Et
ici ses déclarations sont curieuses à plus d'un titre !.

« On voit par ce qui précède quel devait être l'état d'âme de

la Turquie au moment où la guerre mondiale a éclaté. Raisonna-

blement, il y avait pour la Turquie une voie à suivre et c'est ce

qu'elle entendait faire, c'était de rester neutre ; mais cela n'était

possible qu'à la condition de savoir la Triple-Entente bien dis-

posée à son égard. La Turquie a aussitôt déclaré sa neutralité,
tout en décrétant en même temps une mobilisation de son armée

en vue de parer à toutes les éventualités. Elle a attendu les événe-

ments,et ceux-ci, malheureusement, étaient de nature à lui causer

les plus graves inquiétudes. C'est une série noire d'atteintes à

ses droits, d'actes abusifs ou de menaces les plus terribles que la

? Loc. cit.. pp. 364-367.
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Triple-Entente a trouvé comme un malin plaisir de prodiguer à

l'encontre des intérêts ottomans. »

Cette «série noire» se compose, d'après l'ANCIEN GRAND VÉzIR,
des faits suivants :

L'Angleterre a saisi les deux dreadnoughts ottomans qui se

trouvaient aux chantiers anglais, ces navires que le peuple ture

attendait « comme des Messies ». « La saisie s'était faitesansavis,
sans la plus banale forme de courtoisie, et aucune offre n'a été

faite par le gouvernement anglais pour rembourser au moins le

prix des deux navires.Quels que soient les motifs de la saisie, que
le but ait été d'empêcher la Turquie de menacer la Grèce pour
arriver à une solution de la question des îles ou bien de l'empêcher
d'avoir une forte position défensive dans la mer Noire, ils

n'avaient rien d'amical pour mon pays !. »

La saisie des deux dreadnoughts en construction dans les chan-

tiers de l'Angleterre ne peut certainement être qualifiée d'acte

amical pour la Turquie. Mais l'ANCIEN GRAND VézIR oublie que
la Turquie, à cette époque, avait déjà cessé d'être pour l'Angle-
terre un Etat ami®. Sous le masque hypocrite.d'une neutralité

qui constituera certainement une des plus grandes curiosités de

l'histoire du droit international,la Turquie se transformait ouver-

tement en un camp armé de l'Allemagne. Le gouvernement anglais
eut donc non seulement le droit, mais le devoir, de saisir les deux

navires de son ennemi du lendemain. D'ailleurs, l'ambassade

d'Angleterre informa personnellement le Sultan de la décision de

son gouvernement de rendre ces vaisseaux à la Turquie à la fin '

de la guerre.

$ 9. L'achat, par la Turquie, du, Gæber et du Breslau, - con-

tinue l'ANCIÈN GRamD Véz1R, - achat bien naturel après la saisie
de ses deux navires, « a causé dans la presse franco-anglaise une

campagne tellement venimeuse que chaque Turc a dû tressaillir

aux conséquences d'une guerre victorieuse de ceux qui pouvaient
tellement abuser de leur langage. On a menacé l'Empire ottoman

de tous les maux, d'une nouvelle ligue balkanique, de la dispari-
_

tion complète et du partage définitif, tout cela de façon tellement

nette et circonstanciée que la Turquie devait forcément en pen-
ser que la Triple-Entente lui cherchait chicane,et que les projets

* Loc. cit.p. 365-
* Voir plus haut, p. 77 et suivantes.
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proférés comme menaces devaient être déjà fixés quelque part sur du

papier. Le grave manquement de l'Angleterre à toutes les règles
du droit international et à tous ses engagements passés en exi-

geant d'un côté la neutralité de la Turquie et en considérant,
de l'autre, une partie de la Turquie,l'Égypte, comme belligérant
du côté de la Triple- Entente, était un symptôme sinistre et

inquiétant. La presse française spéculait déjà sur le dépeçage de

la Turquie, et la presse russe ne cachait pas ses idées sur la solution
radicale de certaines questions d'Orient que les combinaisons de

feu M. HARTWIG avaient laissées en suspens. En résumé, on a

jait ce qu'il fallait pour montrer à la Turquie qu'elle devait s'at-

tendre aux pires éventualités. Il est vrai que les menaces étaient

toujours doublées de la promesse du respect de son intégrité
comme récompense de sa sagesse. Cette malheureuse intégrité!
Elle fut tant de fois garantie, jurée et assurée par ceux qui l'ont

constamment violée ! Quelle foi pouvait-on avoir dans ces décla-

rations quand des faits notoires et évidents tendaient à les dé-

mentir!
Ainsi donc, d'après les stupéfiantes déclarations qu'on vient

de lire, c'était la Triple-Entente qui « cherchait chicane » à la

Turquie, qui voulait la provoquer ! Et quelles sont les preuves d'une
si extraordinaire allégation? Question d'Egypte, d'abord. Non,

l'Angleterre n'a pas traité l'Égypte en province turque; mais il

semble qu'un ANCIEN GRAND VézIR devrait avoir le sens des réa-
lités assez développé pour se rendre compte qu'en somme l'Egypte
avait cessé, depuis quelque temps déjà, d'être « une partie de la

Turquie». D'ailleurs, la meilleure preuve de cette réalité était que
les Tures, poussés par les Allemands, préparaient activement, pen-
dant cette période de leur neutralité, une expédition visant la

reprise de l'Egypte. Quant à l'Angleterre, elle avait promis à la

Turquie, pour ménager ses susceptibilités, de ne pas changer le

statut de l'Égypte tant que le pays resterait calme et la Turquie
neutre. Cette promesse était conditionnelle, et les préparatifs de

guerre tures sur la frontière égyptienne, ainsi que la propagande
panislamique des germano-tures, autorisaient parfaitement le gou-
vernement britannique à l'expulsion des agents des puissances
ennemies de l'Égypte et à toute autre mesure commandée par sa

sécurité.

* Loc. cit., p. 365-366.
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même !. »

* Loc. cit., p. 366.

L'autre argument produit par l'ANCIÈN GRAND VéaR est

encore plus creux. L'attitude de la presse de l'Entente aurait

indiqué à la Turquie qu'elle devait s'attendre aux pires éventua-

lités ! Et cette attitude, aux yeux de l'ANCIEN GRAND Ver, ne

saurait être contrebalancée par les promesses d'intégrité pro-

diguées par des puissances qui les auraient tant de fois violées

au cours de l'histoire. A cela nous répondrons que si la presse de

l'Entente a attaqué la Turquie à l'époque en question, elle l'a fait

écœurée par la déloyale attitude de ce pays soi-disant neutre ;

le devoir de cette presse était non de s'incliner devant les viola-
tions continuelles du droit international par la Turquie, mais

d'indiquer à celle-ci les conséquences funestes où l'entraînait sa

politique allemande. Quant aux puissances, elle ne se sont pas
bornées à ce tôle, ni à de vagues promesses d'intégrité : elles se

sont déclarées prêtes à la revision et même à l'abrogation des

capitulations. Il semble vraiment que l'historien le plus allemand

du monde ne saurait forger un jour la preuve que l'Entente ait

voulu la guerre avec la Turquie ou, comme paraît l'admettre notre

auteur, qu'elle ait « fait tout ce qu'elle a pu pour l'amener quand

$ 10. L'ANCIEN GRAND VÉZIR termine son article en repro-
duisant la bien ridicule assertion du Gouvernement Ture au sujet
du commencem.nt des hostilités tusso-turques. « Toutefois, ce n'est

pas la Turquie qui a voulu et commencé la guerre. C'est la Russie

qui, en envoyant des navires pour semer des mines à l'entrée du

Bosphore, l'a provoquée. C'était éminemment un acte de guerre
visant directementla capitale ottomane. La flotte turque n'a usé

que d'un droit de défense légitime en coulant le bateau russe porte-
mines et en prenant des mesures contre une attaque inopinée de

la flotte russe. Pourtant la Sublime-Porte a fait encore un effort

à Saint-Pétersbourg pour assurer la paix, et la réponse aux dé-

marches de son ambassade a été l'envoi de ses passeports ®. »

L'ANCIEN GRAND Véz1R reproduit ici la version officielle otto-

mane, présentée à M. SAZONOW par FAHREDDINE BEY, chargé

* P. 367: «Il est trop tôt pour que l'Histoire puisse formuler un jugement,
mais je crois tout de même qu'elle arrivera à l'une de ces deux condlsions ; ou

que la Triple-Rntente a voulu la guerre avec la Turquie, ou que si elle ne la vou-

lait pas, elle a fait tout ce qu'elle a pu pour l'amener quand même. «
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d'affaires de Turquie à Saint-Pétersbourg. En effet, après l'attaque
du littoral russe par la flotte turco-allemande, le Grand-Vézir

SAID-HALIM PACHA avait osé charger FAHREDDINE Bry de pré-
senter à M. SAZzONow des regrets de ce « qu'un acte d'hostilité

provoqué par la flotte russe ait compromis les relations ami-

cales des deux pays. » Le GRAND VéZIR faisait même la propo-
siion de ne plus laisser passer la flotte turque dans la mer

Noire. Ce message insolent ne méritait évidemment que la remise

des passeports au messager. Mais pour sauver dans cette circons-

tance l'honneur de SAID HALIM PACHA, il faut observer que s'il

a apposé sa signature à ce télégramme cynique à M. Sazonow, il

ne l'a certes pas fait sans une violente pression exercée sur lui par

ENVER PACHA et ses satellites. Car deux jours auparavant, le

17/30 octobre 1914, M. DR GIRRS, ambassadeur de Russie, a pu

mander à son gouvernement: « Je viens de voir le GRAND VézIr,

qui m'a exprimé ses vifs regrets au sujet de l'attaque faite par la

flotte turque, affirmant que cela a été fait malgré les ordres de la

Porte..." » Que l'ANCIEN- GRAND VézIR médite ces paroles d'un

autre Vézir, aujourd'hui ancien, lui aussi !

Notre auteur s'étonne également de ce que « la France et l'An-

gleterre, de leur côté, se sont empressées de déclarer la guerre

quand elles n'étaient nullement attaquées, et ont immédiatement
ouvert le feu de leurs flottes sur les Dardanelles. Les mesures

militaires anglaises dans la mer Rouge et le golje Persique prou-
vent aussi que tout était réglé et calculé d'avance *. » Qu'est-ce que
cela veut dire ? Que les alliés de la Russie auraient dû manquer
à leurs alliances, comme la Grèce de Constantin à son pacte avec

la Serbie ? Et que la perfide «neutralité» turque n'aurait pas dû

inspirer à la France et à l'Angleterre des mesures de précaution ?

Nous avons fidèlement et peut-être trop longuement repro-

duit le plaidoyer pour la cause ottomane présenté par un homme

d'Etat qualifié, s'il en fut, pour le faire. Nous croyons l'avoir

réfuté mot par mot. Et nous nous flattons d'avoir en même temps
donné à nos lecteurs un spécimen précieux de la mentalité turque,
en général, et de celle des hommes de la « Sublime »-Porte, en par-
ticulier.

* Livre orange rutte, n° 94 et 97.
* Loc, cit. p. 366.
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II. IE RAPPORT DU COMITÉ « Uxiow ET Procrès »

AU CONGRÈS GÉNÉRAL DU PARTL

$ 1. Au Congrès général du parti Union et Progrès, réuni à

Constantinople le 28 septembre 1916 sous la présidence de SAID

HALIM PACHA, Grand Vézir, lecture a été donnée du rapport du

Comité pour l'année 1332 (1916). Nous donnons ici la traduction

de la première partie de ce rapport, qui expose le point de vue

du Comité sur les responsabilités de la guerre.

Rapport pour l'année 1332 (1916).

Durant la période qui s'est écoulée entre la dernière réunion de notre

Congrès et celle d'aujourd'hui, il s'est des événements très importants,
tant pour nous que l'humanité. Vous savezqu'à la suite de la tragédie

formulé la résolution de réorganiser et de réformer toutes nos sources vitales
capables de sauvegarder l'existence de l'Etat, non seulement notre partipo? s'était empressé de compléter sa reconstitution d'après les{;depar le Congrès, mais notre gouvernementaussi s'était misàl'œuvre

pour militaire

ou son abstention dans le conflit entre les ){grwwaùbdfihufien raison de notre des clefs de la mer Noire, estima nécessaire

%::ænummfiütfiumflanvümflnütùdæühmflh—
&tdéudédæfimnpÿdùbuænhhæùlünfihähflhdehuflmmdümùe£uäl

et ses intérêts dans lutte

“…?… vemement ses

îlpflämdnmmmühä’Êoutm C'est que Ë

Lorsque durait encore l'exfiqflufiofl qu'avait causée la saisie par l'An-
des cuirassés pour nous avions fait tant de sacrifices et sur

uels nous fondions tant d'espoirs pour la défense de nos côtes et de nos

grandes mers, c'est-à-dire pour la sauvegarde de notre tranquillité et de notre

mice d etrier tËml«Ëé£âflœ duesuivait
is

quel temps, poussa sa
i

jusqu'
WŒHMhÆÆWduMVWŒW.…
ainsi nos cœurs d'une reconnaissance qui ne saurait s'éteindre.

Si nous jetons un rapide regard sur la situation de notre pays à cette

époque, …”}… que"l'Empue ottoman, mügfimnpp—äe indépen-
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danœ,nmuvutmr&hflmhmælkdu… et avait été obligé

dcliärùhdæ…dgl'éünflgfl plus importants de nos droits sou-

vera

L'Empire russe, dont la depuissa fondation, a constamment

vu£Amv—hrnoflegaygonÿ°ämætmmæùaflékthma toujours profité de lesse séculaire de notre administration pour s'em-

pure: d'une grandepartie de notre territoire et pour hâter la tion de
ses aspirations nationales par d'incessants prétextes de guerre prémédités.
C'est ainsi que les Puissances qui prirent part au Congrès de Paris après la

gumde1272 (1856), estimant la rapide extension de la Russie préjudiciable
ibre européen, d'autant plus que l'Angleterre surtout trouvait œtmo…tœ ttant pourses propres intérêts, déclarèrent dans

traité conclu lors de ce Congrès, qu 'elles se portaient garantes de lintégntè
territoriale de l'Empire ottoman ; mais, malgré cette tutelle commune, elles
ne s'opposèrent m mmtmàdemvdüupflubflaterritoriales à notre
détriment en 1877, ni au démembrement

Cette tutelle, mfim£ewhflfiédfiæhfl.äbhtmnousm
véritable interdiction polit et nous enleva toute liberté d'action. Non
seulement nous fûmes con ts en 1313 (|ä7)demndælm territoires que

mn…eœqu—dmmthgmnæ rèce au prix du sang des enfants

&...“ encore, malgré la déclaration solennelle faite aussitôt
tion de guerre balkanique en 1328 (1912) par les cabinets

qu……mumneumt er ou perdre un

gouœck terrain », les Puissances ne manquérent puäous rendre aussi
favorables que possible les décisions de In Conférence de Loudm

Il ne restait plus trace de la traditionnelle protection anglaise à notre
ard. En réalité, non seulement cette protection n'a jamais existé, mais

ne pouvait pas être. C'est un mythe, un mirage que certains de nos hom-

înfiâ'
t avaient mwnîé setâ|mper eux fistuârfltflnue

R
eterre ne pouvait voir d'un bon h…flhg‘dæ

musulman, qu'elle savait Etre considéré comme le flambeau d'avenir et
l'ancre de salut de centaines de millions de mahométans qu'elle avait cour-

bés sous son joug, dont elle se gorgeait de richesses, ammL-mlæmduqudsdlæmulgmfldæeæ D'un autre côté, elle ne voulait
Ævoir la Russie devenir maîtresse uDétmmet,d£hmæhthh

terranée, xéÆä sur la route maritime des lndæ Cequ'ellævoulait, c'était
leun Califat

…du…“qmndhp…etlnmflü …Œ
santes commencèrent à lui ravir les much£ et qu'elle vit l'industrie, la

science, l'activité et lmulhgaœ allemandes silencieusement ses

îles et ses colonies dont elle redoutait l'invasion par les armes russes, elle se

vltdflml'Œwfl d:mnüfluspofldqm,dfioflhæùæ avec les Russes
contre ce accaparement ; mum…mdmh uuflou
d'Orient consistait pour elle dans la solution du droit de
Détroitsetdu elle s'attribua le l'hin-
terland et …‘dfie WMdehkfle-u m…}.‘amœm
ces deux ïHsnmtmüflnlhpfliflqmuÿnüerflnflœm

avide de nos biens,ilavait partagé notre mmd’mflmmlæplu…etafltwàùmeæmä’lîæuüœuæxüdæmùuü
L2 sort pr L'EMPIRE 9
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MAHMOUD CHEPKRY PACHA, avec un zêle et une auté
abord -

ches tes, l'Angleterre ne

Ë'“Ë…ÀË'“dire

de,
m…d'Eht. tels que la prolongation de de

…defuflhuflgxflmmœflmvæmh—kefldmkhæfin
Persique, ùdqmlewflmflmdemmflùmüudæh……ùfinblflmelümmxæùfi anglaise sur le Tigre et

.
Quand, voulant mettre fin àla question des réformes dans les vilayets

orientaux, qui avait été introduiteŒ questions internationales du
unité de Berlin, nous fimes des d guflmhflu des

…… A…âmuvut lefl'mflpJï“t pour les Comitadjis vivant des int et “……th
propos de la situation intérieure de ces mêmes vilayets orientaux, la Russie,

donnant un caractère

ïflflq;{æùækmrheinœrvhtmfd—ntuue
foule de propositions
comme notre pays était dans l'i bilmédzœ… ces efforts,
elle réussit à se faire donner un tdmkMdæh…ùmflïiLa Russie s'opposa toujours ainsi aux entreprises de d et
de progrès projetées par legunvu‘nemmt ottoman dans ces orien-
tales qu‘elleavait placées dans sa proprezone d'influence s' t luoqu'lAdana. Puis, intervenant dans les négociations relatives àla concession des

lignes de chemins de fer qui devaient aboutir dans les provinces d'Erzeroum,
de Van et de Bitlis, elle annihila toutes les mesures projetées par le gouver-
nement pour la sauvegarde du pays. Le gouvernement russe s'opposs à

l'emploi. suivant notre gré, de la mission de réorganisation militaire due nous

avions fait venir d'Allemagne et entrava les progrès que nous voulions réa-
liser dans l'armée.

Aptù …thFflnœränfihflltùflm uelque avantage
et, ne voulant pas renoncer à sa augmen-

uit… ses établissements dans la Syrie et la Palestine, qu'elle
s'était attribuées comme

'eflntçmtdflflnmhetenka promesses.
Après la

it

, non seulement l'Italie n'abandonna paslsflaquefleaMm&l… mais encore, œuvu£untlarégm
d'Adalia, elle eutl'audace de formuler des propositions tables, et,
profitant de la situation générale, elle obtint ainsi certains pri .

Après la guerre des Balkans, l'impatience manifestée par les Puissances
delamtemuefleti…ùlAflnflhfltpæ-æfltqumemme Certainséhhww…”avec numŒ d@£
sous le nom de itulations, faveurs datant de nos ères , avaient,
avec les siècles, éré en abus, et, intentionnellement déflgmù étaient
devenus de véritables droits qui soulevaient chaque jour de nouvelles ques-
tions entre la Turquie et les Puissances, com t continuellement
l'existence du pays. Alors que nos rehuwsqÆémlu avec l'Europe com-

ut-onmençaient à une extension considérable, une plus
triste situation que d'être à chaque instant en butte à ue nouvelle
difficulté avec les Puissances ? Nos tribunaux étaient impuissantscontre les
étran et nous ne …ummñtdærwmæùmÆémml mtéx—és qui, créant à volonté des

&.‘zh—mmmyioumüntùl'uærflœnüfimdmflumün—da
intervenaient à chaqu…gndéufimmtdæmæpan dans nos douanes,
nos lois financières et l'exploitation de nos mines, et, comme si cela ne suffi-
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encore, ne manquaient dans leurs écoles, d'i uer à nos sujets

ËËdmgæxddu
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ÎÈ:Ÿu…üuak stes. - dun”Quand

le
concert se désagréger, soin -

verméinent fut d'empêcher la Turquie d'être une poule

nous soustraire tions des-

dec siede la que l'on sait. le moment venu

de
nous délivrer de la

iléau, nous primes part à Æmfiœ x330‘7‘:9}4 par une

alliance avec l'Allemagne et
l'

Hongrie, des sa

$ 2. Il ne nous sera pas difficile deréfuter une à une les alléga-
tions que le Comité Union et Progrès met en avant pour jus-
tifier sa conduite criminelle, et de montrer que seule celle-ci a

entraîné la Turquie dans la guerre mondiale.

C'est la politique russe que le Comité attaque en premier lieu.
Nous ne pouvons évidemment pas entrer ici dans l'analyse des

relations russo-turques avant l'avènement de la Jeune-Turquie.
Bornons-nous à constater que les guerres que l'ancienne Russie

a menées avec la vieille Turquie ont eu comme résultat principal
l'affranchissement des peuples balkaniques du joug turc et que de

ce rôle historique la nouvelle Russie restera toujours fière. Quant
à la politique de l'Empire russe vis-à-vis de la Turquie nouvelle,
le Comité la présente, et cela intentionnellement, sous un jour
absolument faux, et dénaturant les faits.

Le Comité parle d'abord d'une « tragédie ourdie contre nous

(la Turquie) dans les Balkans à l'instigation ec sous le patronage
de la Russie. » Cette phrase générale, sans aucune preuve à l'ap-
pui, tend certainement à accuser la Russie d'avoir préparé la

guerre balkanique contre la Turquie. Or, cette accusation est

fausse. Les auteurs du « Rapport » du Comité Union et Progrès
fait en 1916,s'ils n'étaient pas suffisamment éclairés par les docu-

ments qui se trouvent aux archives de la Sublime Porte, auraient
dû au moins consulter l'ouvrage intéressant de l'homme d'Etat

bulgare qui signa les fameux traités d'alliance de la Bulgarie avec
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! Iv.-G. Gufcno®®, L'Alliance balhanique, Paris, 1915.
* Loc. cit., p. 4.
* Loc, cit., pp. 10-11.

la Serbie et la Grèce, M. IvAN GUÉCHOFF !. La lecture de ce livre
les aurait peut-être empéchés d'émettre des affirmations trop
légères et imprudentes, même pour des politiciens de leur école.

M. explique très nettement les vraies raisons de

l'Alliance balkanique. « Le nouveau régime en Turquie ne tarda

pas à ruiner nos illusions. Les Jeunes-Turcs, dans l'extermination

des éléments hétérogènes, ne restèrent point en arrière des Vieux-

Turcs et d'AnD-UL-HAMID lui-même *. » Et encore : « Les inci-

dents de frontière qui exaspéraient l'opinion publique bulgare
devinrent plus fréquents, et les massacres tels que ceux de Chtip
et de Kotchani, les assassinats et les pillages, les tortures et les

persécutions, les mauvais traitements systématiquement infligés
aux Bulgares enrôlés dans l'armée turque, accrurent tellement

le nombre des jeunes Bulgares qui fuyaient de la Macédoine et

de la Thrace, que les hommes d'Etat bulgares les plus pacifiques
en tressaillirent, se demandant si tout cela ne se rattachait pas à

un plan méthodique des Jeunes-Tures consistant à débulgariser
et à déchristianiser la Macédoine et la Thrace, afin de régler par
ce moyen radical la question macédo-andrinopolitaine. Ce soup-

çon croissait chez ceux qui pouvaient lire les rapports officiels

dont, entre autres, celui de notre consul à Monastir suivant lequel
le D' NAzIm, l'idéologue du parti jeune-ture, dans un discours

prononcé devant les notables tures de Vodéna et entendu par
M. WieAND, ingénieur de la ligne Salonique-Monastir, avait dit

que si les Jeunes-Tures l'emportaient aux élections, il ne resterait

plus un chrétien en Macédoine ® ». D'après un rapport de M. SCKo-

Porr, consul général de Bulgarie à Salonique, du 6/19 avril 1911,
la population bulgare en Macédoine avait depuis 1905 baissé de

un million deux cent mille à environ un million d'âmes. Et M.

Gufcrorr conclut : « Un homme d'Etat responsable des desti-
nées du peuple bulgare pouvait-il rester indifférent en présence
d'un phénomène semblable, et de la menace des Turcs de prendre
des mesures pour accentuer encore davantage cet état de choses

afin de faire disparaître l'élément bulgare en Macédoine ? Il

était de mon devoir d'envisager sérieusement toutes les mesures

par lesquelles la Bulgarie se verrait en état de mettre un terme à

cette extermination. Et la première de ces mesures était de nous
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entendre, non plus avec la Turquie, qui s'y était montrée refrac-

taire, mais avec nos autres voisins !. »

C'est le 28 septembre/11 octobre 1911, que M. GuécHorr

et M. arrêtèrent les bases des négociations
pour la conclusion d'une alliance serbo-bulgare. La rapport de

M. au roi sur cette entrevue contient cette phrase :

«Il faut surtout s'assurer l'appui de la Russie. ...Mais, avant de nous

adresser à elle, nous devons nous entendre, conclure un traité en

trois exemplaires, dont l'un doit être remis à la Russie °. »

Le traité d'alliance entre la Bulgarie et la Serbie fut signé le

29 février 1912, à Sofa. Son article premier prouve clairement que

si la Russie était appelée à prendre l'alliance sous son patronage,
elle ne l'avait nullement préparée.

-
-

« Au cas où il surviendrait en Turquie des troubles intérieurs,
de nature à mettre en danger les intérêts nationaux ou d'Etat des

parties contractantes ou de l'une d'elles, comme au cas où des

difficultés intérieures ou extérieures avec lesquelles la Turquie
se verrait aux prises mettraient en cause le maintien du statu quo
dans la péninsule des Balkans, celle des deuxpartiescontractantes

qui aboutirait la première à la conviction qu'une action militaire

doit être engagée de ce fait s'adressera par une proposition motivée

à l'autre partie, qui sera tenue d'entrer immédiatement dans un

échange de vues, et si elle ne tombe pas d'accord avec son alliée,
de lui donner une réponse motivée.

» Si une entente en vue d'une action intervient, cette entente

devra être communiquée à la Russie, et au cas où cette puissance
ne s'y opposerait pas, l'action sera engagée, conformément à

l'entente établie et en s'inspirant en tout des sentiments de soli-

darité et de communauté d'intérêts. Dans le cas contraire - soit

si une entente n'intervient pas, - les deux Etats feront appel à

l'opinion de la Russie, laquelle opinion sera,si et dans la mesure

dans laquelle la Russie se prononcera, obligatoire pour les deux

» Au cas où, la Russie s'abstenant de donner son opinion"et
l'entente entre les deux parties contractantes ne pouvant, même

après cela, être obtenue, celle des deux parties qui est pour l'ac-

tion déciderait d'engager cette dernière à elle seule et à ses risques,
l'autre partie sera tenue d'observer une neutralité amicale vis-à-vis

* Loc, cit. p. 13.
* Loc, cit., p. 25.



LE SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

de son alliée, de procéder sur-le-champ à une mobilisation dans
les limites prévues par la convention militaire et de se porter,
avec toutes ses forces, au secours de son alliée si un tiers Etat

prenait le parti de la Turquie !, »

L'idée d'une alliance balkanique contre l'Empire ottoman

n'avait donc nullement été suggérée par la Russie, laquelle, peu

auparavant encore, avait cru possible la création d'un bloc bal-

kanique comprenant la Turquie. Mais à cette heure où les illusions

russes sur la perfectibilité des Turcs s'évanouissaient rapidement,
la Russie ne pouvait pas non plus ne pas envisager l'éventualité

d'une catastrophe. Et dans cette éventualité, elle était certaine

ment intéressée à une entente juste et équitable entre Serbes et

Bulgares sur la question qui devait être, d'après le traité d'alliance,
soumise à son arbitrage - celle de la zone contestée en Macédoine ;

c'est pourquoi, mis au courant, le ministre de Russie M. NEKLIOU-

Dorr, et l'attaché militaire, M. le lieutenant-colonel ROMANOWSKI,
intervinrent dans les négociations touchant ce point ?.

Combien peu cependant les Bulgares étaient sûrs encore, à

cette époque, de l'appui de la Russie, les paroles suivantes de

M. Guécrorr le prouvent : « Certaine communication du lieute-

nant-colonel RoMANOwWsKt au général était d'autant plus
de nature à nous inquiéter, qu'à cette époque, d'après les informa-

tions des journaux confirmées par les rapports de nos représen-
tants diplomatiques, M. TCHARYKOwW, à Constantinople, était entré

en pourparlers avec les Turcs en vue d'un accord à conclure.

Le danger qu'un double accord de la Russie- c'est ainsi, du moins

que nous l'entendions, - d'une part avec l'Autriche et de l'autre

avec la Turquie, pouvait comporter pour nos aspirations natio-

nales était évident. Aussi mes collègues insistèrent-ils plus d'une

fois au conseil des ministres pour que je fisse tout mon possible
pour tenir en échec l'accord de la Russie avec l'Empire ottoman.

L'unique moyen d'y parvenir était de signer le traité avec les

Serbes %.»

M. GuécHorr nous apprend en même temps pourquoil'alliance

conclue par la Serbie et la Bulgarie fut placée sous la protection
russe. Par l'article 3 de la convention russo-bulgare de 1902, « la

Russie s'engageait à concourir de toutes ses forces à la sauvegarde

* Loc. cit., pp. 196-197.
* Loc, citp. 58.)
* Loc. cit., p. 59.
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de l'intégrité et de l'inviolabilité du territoire de la Bulgarie. En

présence de cette obligation russe, notre alliance avec la Serbie

ne pouvait qu'être placée sous l'égide de l'Etat qui avait garanti
l'intégrité et l'inviolabilité de la Bulgarie !. »

Voyons maintenant quel accueil fit, toujours d'après M. Guk-

CHor®, la Russie au traité d'alliance serbo-bulgare. L'Empereur
de Russie, auquel une mission spéciale ayant à sa tête M. DANEFF

porta le traité, en avril 1912, à Livadia « se réjouissait de l'accord

intervenu avec la Serbie et approuvait le contenu du traité et des

annexes. D'avance, il approuvait l'idée d'un accord avec la Grèce.

Il promit, de même que ses ministres, de nous aider,le cas échéant,
à parachever l'équipement et l'armement de notre armée et à

conclure des opérations financières à Paris et à Londres®. »

Dans tout cela il n'y avait pas le moindre manque de loyauté
envers la Turquie, d'abord parce que la Russie ne cessait à cette

époque de prévenir la Turquie des dangers que lui faisait courir

sa funeste politique chauvine, et ensuite parce que le traité

donnait à la Russie la faculté d'exercer une grande influence sur

l'attitude ultérieure des alliés vis-à-vis de la Turquie. Que cette

influence, malgré la conduite déplorable de cette dernière puis-
sance, serait modératrice, M. DANRrF s'en aperçut lors deses entre-

tiens avec M. SAZONOW. «M. DANErr n'avait pas caché à M. SAZo-

wow que la Bulgarie attendait la première occasion pour jouer sa

partie. En réponse à tout cela, M. SAZONow avait recommandé

une politique réfléchie. Il avait appuyé sur ceci qu'une interven-

tion active de la Bulgarie, avec les complications qu'elle ne man-

querait pas de provoquer dans la situation généraleenOrient,
ne pouvait pas trouver un écho sympathique en Russie, ni auprès
de l'opinion publique, et qu'il était improbable qu'en cas de colli-

sion générale, les événements tournassent en faveur de la Bul-

garie®. »

M. DANEEP ne réussit pas non plus à conclure une convention

militaire entre la Bulgarie et la Russie. Apparemment, les Russes,
dit M. GuéeHorr, « n'étaient pas pressés de conclure une conven-

tion spéciale, craignant peut-être que cela n'encourageût l'esprit
belliqueux qu'ils avaient remarqué chez M. DANErr, ainsi que chez

maint de nos alliés! »
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Voilà comment la Russie « préparait la guerre» contre la Tur-

quie dans les Balkans.

N'ayant pas préparé la guerre balkanique, la Russie, d'accord

avec les autres grandes puissances, fit tout pour l'empêcher.
Comme mandataire de ces puissances, conjointement avec l'Au-

triche-Hongrie, elle adressa, le 27 septembre /8 octobre 1912, aux

Etats balkaniques une note qui, à elle seule, met à néant toutes

les accusations tendancieuses et puériles du Comité Union et

Progrès :

«Les gouvernements russe et austro-hongrois déclarent aux

Etats balkaniques :

» Premièrement, que les puissances réprouvent énergiquement
toute mesure susceptible d'amener la rupture de la paix ;

» Secondement, que, s'appuyant sur l'article 23 du traité de

Berlin, elles prendront en mains, dans l'intérêt des populations,
la réalisation des réformes dans l'administration de la Turquie
d'Europe, étant entendu que ces réformes ne porteront aucune

atteinte à la souveraineté de S. M. le Sultan et à l'intégrité terri-

toriale de l'Empire ottoman. Cette déclaration réserve d'ailleurs

la liberté des puissances pour l'étude collective et ultérieure des

réformes ;

» Troisièmement, que, si la guerre vient néanmoins à éclater

entre les Etats balkaniques et l'Empire ottoman, elles n'admet-

tront, à l'issue du conflit, aucune modification au sfafu quo ter-

ritorial dans la Turquie d'Europe.
» Les puissances feront collectivement auprès de la Sublime

Porte les démarches dérivant de la précédente déclaration !. »

On sait ce qui s'ensuivit. Les grandes puissances déclarèrent

par une note collective, également du 27 septembre /S octobre

1912, à la Porte leur intention de discuter immédiatement avec

elle, « dans l'esprit de l'article 23 du traité de Berlin et de la loi

de 1880, les réformes que comporte l'état de la Turquie d'Europe
et les mesures propres à en assurer les réalisations dans l'intérêt

des populations, étant .ntendu que ces réformes ne porteront -

pas atteinte à l'intégrité territoriale de l'Empire*.» La Porte,
suivant sa vieille tactique, :épondit qu'elle venait « de prendre
de son propre mouvement la résolution » d'introduire des réfor-

mes en mettant en application le projet de loi de 1880, élaboré
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par une commission européenne !. Les Etats balkaniques répon-
dirent aux puissances qu'« après tant de promesses de réformes

souvent et si solennellement données par la Turquie et si expres-
sément consignées dans des actes internationaux, il serait cruel

de ne pas s'efforcer d'obtenir en faveur des populations chré-

tiennes de l'Empire ottoman des réformes plus radicales et plus
définies, pouvant réellement améliorer leur misérable sort, si

elles sont sincèrement et intégralement appliquées". » Et les

Etats balkaniques, par note du 30 septembre /12 octobre 1912,
«invitèrent» directement la Sublime Porte «à procéder immé-

diatement, de concert avec les grandes puissances et les Etats

balkaniques, à l'élaboration et à l'introduction dans la Turquie
d'Europe des réformes prévues par l'article 23 du traité de Berlin,
en les basant sur le principe des nationalités ethniques (autonomie
administrative des provinces, gouverneurs généraux belges ou

suisses, assemblées provinciales électives, gendarmerie, liberté

d'enseignement, milice locale), et en en confiant l'application à

un conseil supérieur composé de chrétiens et de musulmans en

nombre égal sous la surveillance des ambassadeurs des grandes
puissances et des ministres des quatre Etats balkaniques à Cons-

tantinople ®. » La Turquie n'ayant pas répondu à cette note, les

Etats balkaniques lui déclarèrent la guerre.
Voilà donc la vraie histoire de la « tragédie ourdie contre la

Turquie dans les Balkans à l'instigation de la Russie. » C'était, en

effet, une tragédie pour la Turquie. Seulement elle était ourdie non

pas par la Russie, dont la longanimité n'était malheureusementpas
encore entièrement épuisée à cette époque, mais par le Comité
Union et Progrès lui-même, lequel doit aujourd'hui avoir re-

cours aux plus impudents mensonges pour voiler quelque peu aux

yeux de l'ignorant peuple ture son chauvinisme criminel et son

insuffisance politique '.

* Loc. dit, p. 91,
* Loc, cit., p. 93.
* Loc. cit., pp» 95-96.
* M. Vicrororr-ToroRo®, publiciste russe d'une très grande valeur, cor-

t à Soña du Rictek pendant de longues années, parle, dans un article

publié par la Rousshaya Myssl de 1915 sous le titre : € Ententes et Alliances bai-

aniques », d'un projet de traité entre la Russie et la Bulgarie du temps du minis-
tère de M. MALINOPP, en 1910. Ce projet, auquel il ne fut pas donné suite, pré-
voyait deux cas. Pour le cas, où la Bulgarie aurait remis la solution de la question
macédonienne jusqu'au moment jugé opportum par la Russie, le concours de cette
dernière lui était assuré. Dans le cas contraire, c'est-à-dire si la Bulgarie se croyait
forcée d'intervenir contre la Turquie sans que la Russie le jugeÂt nécessaire et
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$ 3. Les autres accusations contre la Russie que nous relevons

dans le rapport assez décousu du Comité Union et Progrès
concernentla mission militaire allemande, les réformes arménien-

nes, la construction des chemins de fer en Asie Mineure et la

question des Détroits.

Inutile d'insister sur le cynisme du reproche adressé au gou-

vernement russe de s'être opposé à la «réorganisation militaire »

de la Turquie parl'Allemagne. C'est vraiment intervertir les rôles

d'accusé et d'accusateur. A l'époque de l'arrivée de la mission

LIMAN vox SaNpRrs, l'attitude de la Turquie vis-à-vis de la Russie

et de l'Entente en général était devenuetellement provocante que
la Russie encourt un tout autre reproche : celui de n'avoir pas,
au nom de ses intérêts supérieurs, protesté assez énergiquement
contre la main-mise de l'Allemagne sur l'Empire ottoman, dont

l'installation de la succursale de l'état-major teuton à Constan-

tinople était l'infaillible signe précurseur. Nul mieux que le

Comité Union et Progrès ne sait qu'en fait la Russie n'a pu

entraver aucun des soi-disant « progrès » que le dit comité pa-

triotique révait pour l'armée ottomane, et qui ont abouti à en

faire l'instrument docile des desseins pangermanistes.
Nous n'entrerons pas non plus ici dans la question arménienne,

que nous traiterons longuement plus loin !. Nous sommes d'ail-

leurs d'accord avec le Comité quand il dit que« la Russie s'opposa
ainsi toujours aux entreprises de développement et de progrès
projetées par le gouvernement ottoman dans les provinces orien-

tales ». Car tout le monde sait que ces « entreprises » ne visaient

«toujours » qu'à l'oppression et au massacre des populations
arméniennes. Quant aux lignes de chemins de fer dans les mêmes

opportun, la Russie ne lui garantissait que son intégrité territoriale (lc. cit.. p. 132).
De ce projet, M. ne soufila mot à son successeur, M. GufeHOr® (p. 128) ;
la correspondance y relative fut transportée au Palais du roi le jour de la chute du

cabinet Malinof ; et la diplomatie russe non plus ne parla des pourparlers de 1910

qu'au moment où M. arriva en 1912 à Livadia avec le texte du traité

serbo-bulgare. « Par conséquent, observe M. VICTORO®®, on ne prêtait pas à Petro-

gradi à cette grosse question l'importance qu'elle méritait. » (P. 133.)
Les révélations intéressantes de M. sont un nouvel

appui à notre thèse d'après laquelle, dans ses relations avec la Bulgarie pendant
Vêre jeune-turque, la Russie n'a jamais adopté une politique en contradiction
avec celle de bonnes relations avec une Turquie vraiment libérale. Mais la Russie
se devait à elle-même de prendre des garanties pour le cas d'une conflagration
provoquée par la mauvaise volonté des. Jeunes-Tures, conflagration qui deve-

maît de plus en plus probable chaque jour.
! Voir TIT* partie.
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provinces orientales, nous nous en référons à ce que nous avons

ditfplus haut ! en réponse à l'ANCITEN GRAND Vizir.

'Enfin, le Comité Union et Progrès accuse la Russie de

profitant du changement de la politique anglaise,
s'emparer des Détroits.

Nous nous réservons d'exposer plus loin® notre point de vue

sur les droits de la Russie à la possession des Détroits et de

Constantinople, clef de la maison russe, droits qui nous seront

reconnus un jour, nous en sommes sûrs, par la communauté des

nations libres du monde. Mais ici nous repoussons énergiquement
l'assertion du Comité Union et Progrès, qui, pour légitimer l'ag-
ression de la Turquie contre la Russie, tâche de lui donner la

forme d'une guerre préventive.
Nous avons occupé pendant presque toute l'époque jeune-

turque (1909-1914) le poste de premier drogman de l'ambassade

de Russie à Constantinople et, à ce titre, avons été intimement

mêlé aux relations russo-turques de ce temps. Nous sommes donc

en bonne posture pour opposer un démenti formel aux insintations

du Comité Union et Progrès. La politique russe vis-à-vis de la

Jeune-Turquie a été franche et loyale depuis l'avènement de celle-

ci et jusqu'à la guerre. Ni M. IsVoLsky,ni M. qui dirigé-
rent successivement la politique étrangère pendant cette époque, ni

les ambassadeurs de Russie en Turquie, M. 'TCHARYKOW et M. DE

Gr&rs, ne préparaient une main-mise de la Russie sur Constan-

tinople. Ces hommes clairvoyants étaient trop pénétrés du péril
pangermaniste pour ne pas sacrifier des rêves splendides, mais

dangereux, à l'espoir d'une solide entente entre tous les peuples
balkaniques, y compris les Turcs, qui mettrait une barrière

infranchissable à l'invasion teutonne. La politique russe d'alors

se serait, à ce prix, contentée d'une simple ouverture des Détroits

à la flotte de la mer Noire.

Mais les Jeunes-Tures repoussèrent l'amitié russe et se jetèrent
dans les bras de l'Allemagne, malgré tous les avertissements que

leur adressaient, et en dépit de toutes les garanties que leur

offraient la Russie et les Alliés. Les politiciens du «Berlin-Bagdad»
offraient plus de sécurité aux yeux du Comité Union e Progrès
L'Allemagne ne tarda pas à occuper militairement Constanti-

nople et les Détroits et à entraîner la Turquie, comme une humble

! Voir p. 121.
* 1V+ partie, Chap. TT.
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vassale, dans sa guerre. Et c'est devant cette Constantinople
allemande que la Russie, traîtreusement et lâchement attaquée,
revint à son ancien idéal et le proclama un de ses buts de guerre.

Ce revirement forcé de notre politique a été expliqué avec

beaucoup de force à la Douma, le 30 décembre 1916, par le pre-

mier ministre, M. TRÉPOFF :

«Je ne puis pas ne pas toucher à une question qui tient au

cœur de chaque Russe. Depuis plus de mille ans, la Russie tend

à obtenir vers le Midi une issue libre dans une mer ouverte.

» Les clefs du Bosphore et des Dardanelles, le bouclier d'Oleg
sur la porte de Constantinople, voilà les rêves séculaires intimes

du peuple russe à toutes les époques de son existence.

» Eh bien, ces aspirations sont près de se réaliser. Dès le com-

mencement de la guerre, voulant épargner des vies humaines,

nous avons, d'accord avec nos alliés, fait tout notre possible pour
écarter la Turquie d'une participation insensée aux hostilités.

» La France, l'Angleterre et la Russie n'ont pas cherché à

faire entrer la Turquie dans la guerre; elles ont seulement insisté

sur le fait que, dans son propre intérêt, elle devait rester neutre.

En même temps, des assurances et des promesses formelles ont

été données à la Turquie, lui garantissant, en échange de sa neu-

tralité, l'intégrité de son territoire et son indépendance, et lui

conférant certains privilèges et avantages.
» Mais ces efforts ont été vains et, aveuglée parles fallacieuses

promesses des Allemands,la Turquie, en nous attaquant subrep-
ticement, a scellé sa destinée !. »

De même, dans son manifeste aux troupes russes, NICOLAS II

dit, en motivant son refus d'entrer en négociations de paix avec

l'ennemi : « La Russie n'a pas encore réalisé les devoirs créés par
la guerre ; la possession de Constantinople et des Détroits, ainsi

que la création de la libre Pologne ?. »

Ce n'est donc pas le dessein de la Russie de prendre Constan-

tinople qui a précipité la Turquie dans la guerre. Les meneurs du

Comité Union et Progrès savaient fort bien qu'en 1914 un tel

dessein n'existait pas. C'est, au contraire, leur folie criminelle qui
a fait renaître l'ancien idéal, refoulé au fond del'âme russe. Nous

aurions pu nous réconcilier définitivement avec la Turquie amie

et alliée, membre d'une confédération balkanique, présentant

+ Le Temps, 5 décembre 1916.
* Le Temps, 28 décembre 1916.
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toutes les garanties contre le danger de notre embouteillement
dans la mer Noire. Mais Constantinople tête de pont sur le

Berlin-Bagdad, Constantinople escabeau allemand - doit dis-

paraître. Et nous avons la fierté de dire que tout de même le

bouclier d'OLG a mieux orné la Porte de Byzance que le bâton

du maréchal LIMAN VON SANDERS l'ancien siège des Seraskers de

Stamboul.

$ 4. Le Comité Union et Progrès engage dans son rapport
un autre débat d'une grande envergure. Il constate que l'Empire
ottoman, malgré son apparente indépendance, « se trouvait en

réalité sous la tutelle des puissances et avait été obligé de livrer
à la discrétion de l'étranger les plus importants de ses droits

souverains ». Il fait le procès'de ces puissances, qui ont souvent

garanti, mais jamais respecté l'intégrité de la Turquie. Il se plaint
des capitulations. Il dénonce les visées actuelles de la France, de

la Russie, de l'Angleterre, de l'Italie, qui partagent le pays en

zones d'influence, pour le dépecer plus tard. Il oublie seulement

l'Allemagne, probablement parce que celle-ci convoite le pays tout

entier.

Le Comité Union et Progrès a raison de se placer sur ce

terrain. Il a le droit de porter son cas devant le Tribunal des

Nations et de réclamer la révision de l'affaire « Europe contre

Turquie ». Mais nous ne croyons pas qu'il gagne ce procès. Nous

ne le croyons pas pour toutes les raisons que contient ce livre, qui
est un acte d'accusation contre la Turquie du passé et celle du

présent et dont nous opposons les conclusions aux thèses du

Comité. Non, l'Europe nouvelle ne condamnera pas les vieilles

puissances pour avoir mis en tutelle la Turquie. Mais elle les jugera
sévèrement d'avoir laissé subsister pendant des siècles un Empire
vampire déshonorant tout le genre humain.

CONCLUSIONS DE LA DEUXIÈME PARTIR

1. La prétendue « neutralité » turque pendantles trois premiers
mois de la guerre mondiale a été, en réalité, une violation conti-
nuelle et cynique de toutes les règles, de tous les usages de la

neutralité au profit de 1Allemagne et au détriment des Puissances

de l'Entente.

2. En présence de 1attitude incorrecte ét déloyale de la Tur-

quie, les Puissances.de l'Entente ont fait preuve d'une longanimité
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sans précédent. Et pour ramener la Turquie à unestricteneutralité,
elles lui ont proposé de sérieux avantages et la garantie de son

indépendance et de son intégrité.
3. La Turquie a repoussé ces propositions et a préféré entrer

en guerre aux côtés de l'Allemagne et de l'Autriche.

4. La guerre a été déclanchée par l'attaque traîtresse des ports
russes de la mer Noire par la flotte turque et par la violation du

territoire égyptien par les forces ottomanes.

5. La responsabilité principale des suites de cette aventure

retombe sur le triumvirat jeune-ture DJÉMAI-TALAAT-ENVER, et

surtout sur ce dernier, instrument docile des Allemands.

6. Les arguments que la Jeune Turquie, soit par la bouche d'un

de ses Grands Vézirs, soit par l'organe du Comité Union

et Progrès, présente pour justifier son acte de folie, pêchent ou

par absence de logique, ou par contradiction absolue avec la vérité.

En résumant ces plaidoyers, on peut dire que les défenseurs de la

Jeune-Turquie tâchent de motiver son entrée en guerre par la

nécessité de parer au danger du dépècement de l'Empire par les

Puissances de l'Entente et d'émanciper la souveraineté ottomane

de toute tutelle. Cette argumentation, erronée dans ses détails, est

surtout fausse par sa base, qui consiste à nier le caractère chauvin
et panislamique de la Jeune-Turquie aussi bien que de l'an-

cienne. Ce sont les manifestations sanglantes de ce caractère de

l'État ture qui ont motivé toutes les interventions de l'Europe
et toutes les amputations de l'Empire ottoman. C'est parce que

les aventuriers jeunes-tures savaient que la garantie de l'indé-

pendance et de l'intégrité offerte par les Puissances de l'Entente

n'impliquerait jamais la liberté de détruire toutes les races non-

turques de l'Empire, qu'ils l'ont refusée. Et c'est parce que l'Alle-

magne, trahissant l'Europe civilisée, a donné carte blanche aux

vieux instincts touraniens, que les ENVER et les TALAAT ont lié

les destinées de la Jeune-Turquie à celles de l'Empire des

Hohenzollern.

7. L'entrée en guerre de la Turquie ne peut donc être présen-
tée comme un cas de légitime défense. Sans aucune provocation
de la part des Puissances de l'Entente, et malgré leur offre de lui

garantir une vie d'honneur, la Turquie s'est laissé entraîner par

ses dirigeants criminels dans la guerre de conquête déchaînée par

l'Allemagne de Guillaume II.
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La Turquie sous l'Allemagne.

Ta 'limi allemän.

CHAPITRE PREMIER

Etat économique et financier de l'Empire ottoman

depuis le commencement de la guerre européenne,.

Sreriox L

Etat économique.

$ 1. La situation économique actuelle de la Turquie ! est la

résultante de l'action des deux forces qui se partagent le pays

depuis 1914 : du Comité Union et Progrès, dont les membres ont

.
vu dans la guerre l'occasion inespérée d'assouvir leurs plus féroces
instincts chauvins et de s'enrichir par-dessus le marché, et des

Allemands, qui s'efforcent d'exploiter toutes les ressources de

l'Empire ottoman au profit de leur propre patrie.
Dès que le gouvernement ture, en août 1914, eut proclamé la

mobilisation, il procéda à des réquisitions militaires, surtout chez

les commerçants chrétiens. Des abus flagrants caractérisaient ces

réquisitions : d'une part, au point de vue de la quantité : on ré-

quisitionnait parfois tout le stock de marchandises des marchands

chrétiens ; de l'autre, au point de vue de la qualité : on confisquait
des objets qui n'avaient pas le moindre rapport avec la guerre,

comme des bas de soie, des corsets, des souliers d'enfants, etc.

*Les renseignements contenus dans cette section nous ont été fournis par
des amis que nous ne pouvons nommer actuellement, mais dont nous pouvons
affirmer que les sources sont sûres. Nous leur adressons ici tous nos remerciements.
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Ces objets étaient souvent revendus aux marchands juifs et turcs.

Ces réquisitions arbitraires amenèrent nécessairement une crise

dans le commerce, et au moment de la déclaration de guerre
la plupart des objets de première nécessité avaient subi un renché-

rissement moyen de 50%.
Après la déclaration de guerre, les réquisitions devinrent de

plus en plus dures. Allemands et Jeunes-Tures escomptaient une

guerre courte et victorieuse, et: ne pensaient qu'aux besoins
immédiats de celle-ci, sans se soucier le moins du monde de la

population. Des personnes dignes de foi rapportent que, sollicité

d'avoir plus de ménagements pour les intérêts du commerce et de

l'agriculture, le ministre de la Guerre, ENVER PACHA, aurait

répondu qu'il luttait pour l'existence même du pays, et que dans
un moment historique si solennel il n'y avait pas lieu de songer
à l'agriculture et au commerce.

L'intendant général de l'armée, ISMAÏL, HAKKI PACHA, n'hé-

sita pas à réquisitionner jusqu'au grain destiné par les paysans
aux nouvelles semailles. Une grave crise alimentaire s'ensuivit.

Le Comité Union et Progrès intervint alors, sous le prétexte
de prévenir la spéculation, mais en réalité pour ruinerle commerce

chrétien et pour enricher les unionistes. A cet effet, le Comité

organisa à Constantinople un syndicat des marchands de céréales
et de comestibles (esna/-djémiéti), qui, malgré son caractère soi-
disant privé, ne manqua pas de devenir une véritable bande d'ac-

capareurs officiels. La plupart des membres de cette « association »

n'étaient même pas des unionistes de la première heure, mais des

gens affiliés depuis peu au parti uniquement par l'appât du lucre ;

ils reçurent bientôt le sobriquet « d'unionistes de 1331 (1915) ».

Agissant sous la haute protection du Comité et de connivence
avec l'intendant général ISMAÏT, HAKKI PACHA et le préfet de la

ville Ism&t Bey, usant donc de pouvoirs arbitraires, cette asso-

ciation annihila tout le commerce indépendant de Constantinople,
en refusant d'admettre dans son sein les chrétiens et les juifs,
entre les mains desquels il était surtout. D'autre part, les autorités

provinciales, sous l'influence des unionistes, empéchaient les

particuliers d'acheter pour leur compte des vivres en province
et de les faire transporter dans la capitale.

Débarrassée de toute concurrence, l'association formée soi-

disant pour la réglementation de l'achat, de la vente et de la ré-

partition des vivres, se mit à en exiger les prix les plus exorbi-
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tants ; pour ne citer qu'un exemple, le sucre atteignit à un certain

moment le prix de soixante piastres l'ocque !. La hausse de tous

les articles de première nécessité était ,vers la fin de 1916, évaluée

dans la capitale à une moyenne de 300%. Mais les gens d'Union
et Progrès s'enrichissaient et, pour employer l'heureuse expres-
sion du ministre des Finances, DJAVID BRY, « prenaient goût au

commerce », en devenant ainsi, toujours de l'avis du même DyAVID
Bry, des «facteurs importants de l'avenir économique de la

Turquie ».

La situation dans les provinces était encore plus lamentable.

Les massacres des Arméniens avaient affaibli l'Etat en le privant
d'une masse d'agriculteurs et de commerçants, que les musulmans

ne pouvaient remplacer. La déportation, en Anatolie, des Grecs
de la Thrace et du littoral de la mer de Marmara, jointe à l'immi-

gration dans cette même Asie des musulmans échappés des régions
occupées par les Russes, avait aggravé encore le bouleversement

économique général. Le manque de bras dû à la guerre, la réqui-
sition des grains destinés aux semailles et des bêtes de somme,

amenèrent la réduction de plus de 50% de la superficie cultivée ;

dans la Syrie du Nord, dans le Liban et dans certaines régions
d'Anatolie, la famine sévissait *. L'on peut donc croire qu'il y

avait réellementtrois millions d'hommes sans foyer dans l'Empire,
ainsi que l'affirment les cercles financiers, vers la fin de l'année

1916. Et depuis, l'appel sous les drapeaux de presque toutes les

classes en état de porter les armes, y compris les exonérés, n'a,
certes, pas dû diminuer ce chiffre effroyable.

Il se trouva cependant au sein même du parti Union et

Progrès quelques consciences révoltées par le développement
extraordinaire de l'« initiative privée » si chère au cœur du grand
patriote DJAVID BRY. RuzA, ancien président de laChambre,

dénonça au Sénat BRv, préfet de la ville. Ce dignitaire
avait confié la distribution du pain au « Comité de la Défense
nationale » dont il était le président, et il en était résulté des abus

criants. AmMED RuzA dut subir une arrestation de vingt-quatre
heures et fut obligé de se taire ; cependant, Bry, devant

*
l'ocque = 1 / kilogramme.

* Le 30 octobre 1916, le Tanine publiait une lettre de son rédacteur en chef,
Brv, qui avait fait un voyage en Syrie et racontait que dans toute

la région entre Rski-Chéhir et Konia, on ne rencontrait pas un seul indice de vie

12 sort pr orroMaN 10
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le scandale public, dut donner sa démission. Son successeur,

l'énergique IsMATL, DJAMBOLAT BEY, ami intime de TALAAT BEY,
enleva au « Comité de la Défense nationale » la distribution du

pain, écarta l'ingérence de l'Esna/-Djémicti dans le ravitaillement

de la capitale, et engageune lutte acharnée pour les intérêts de

la population avec le grand protecteur des accapareurs, l'inten-

dant général ISNAÏT, HAKKI, créature d'ENVER PACHA. Ce fut

cependant l'intendant qui l'emporta ; malgré les dispositions
explicites de la loi, il réquisitionna les farines de la préfecture et

força DJAMBOLAT BE, tièdement soutenu par PALAAT, qui pro-
bablement ne voulait pas se brouiller avec ENVER, à démissionner

à son tour. Sous le nouveau préfet, BEDRL BRY, les accapareurs
du Comité n'eurent plus à s'inquiéter !.

Les agissements du syndicat « Esna/-Djémicti » provoquèrent
un profond mécontentement au sein du parti Union et Progrès
et donnèrent lieu à de vifs débats au Congrès du parti, qui se réunit

à Constantinople en 1916. KÉMAL BRY, directeur de l'Esnaf-
Djémicti, présenta une défense fort peu habile des opérations du

syndicat et ne convainquit personne *. Cependant, malgré ces

débats, le syndicat ne fut pas supprimé.
La rareté croissante des vivres força le gouvernementà publier

deux lois provisoires. D'abord la loi du 18 avril 1916, autorisant
la préfecture de la ville de Constantinople et les Valis : 1° à pro-
céder, au besoin, à la main-mise sur les moulins et les fours, ainsi

que sur les moyens de transport et les fabriques moyennant
indemnité équitable ; 2° à fixer, au besoin, un prix maximum

+ Vers la fin d'août 1916 le pain de luxe se vendait à Constantinople 3 piastres
et demie ou 4 piastres la miche de 250 grammes, prix que les riches seuls pouvaient
payer. Quant à la population moyenne et pauvre, elle ne recevait, à la fin d'août

1916, que 250 grammes, quelquefois seulement150 grammes par jour d'un pain
de maïs mélangé de féverolles, de millet,etc., très mal cuit et presque
Les cas de dysenterie prirent des proportions effrayantes. Le sucre, qui se vendait
50 centimes avantla guerre, monta jusqu'à 12 francs (60 plastres) le kilo ; le pétrole,
de 16 piastres le bidon de 16 kilogrammes, monta d'abord à 50, puis à 100 piastres
et, avec l'entrée en guerre de la Roumanie, à 200 et 250 piastres ; le beurre monta

de 18 à 60, puis à 100 et 160 piastres. La viandefut abondante pendant très long-
temps ; en novembre 1915 la meilleure qualité coûtait 10 piastres l'ocque (1250

es), même en septembre 1916 le mouton ne coûtait que 18 piastres et le

bœuf 12 à 15, mais pendant les derniers mois de 1916 elle haussa considérablement
et disparut presque du marché.

* Ainsi il déclara que le syndicat n'avait réalisé qu'un bénéfice de qudquæ
centaines de milliers de livres, au moyen desquelles il allait créer une

qui subventionnerait des entreprises nationales. Or, tout le monde savait que:
dehors des gros bénéfices individuels des membres du syndicat, la caisse centrale
avait réalisé un gain de quatre millions de livres.
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pour les denrées alimentaires et les autres articles de première
nécessité, dont le genre et la nature feraient le sujet d'une publi-
cation ; 3° à déterminer ou à prescrire le mode de vente et de

distribution de ces denrées et articles.

Sur cette loi vint se greffer celle du 23 juillet 1916 sur le ravi-

taillement. Elle créait une Commission centrale d'alimentation,
fonctionnant sous la présidence du ministre de l'Intérieur et

chargée du ravitaillement de l'armée et de la population civile.
En vertu de cette loi, l'Empire est divisé en zones d'où l'expor-
tation des denrées est interdite, et le gouvernement est autorisé,
en cas de besoin, à conférer le commerce des denrées à la Com-

mission d'alimentation. La loi du 18 avril ne trouva guère d'ap-
plication. Quant à celle du 23 juillet, elle provoqua naturelle-

ment la mauvaise humeur des accapareurs unionistes, et le gou-
vernement se vit bientôt obligé de faire une concession à leur

rapacité en déclarant que l'interdiction des transports d'une zone

à l'autre ne s'appliquait qu'aux articles dont la rareté était

notoire.
La Commission d'alimentation entra en fonctions vers la fin

d'août 1916, et s'occupa de la question dupain sans pouvoir cepen-
dant améliorer en rien la situation.

$ 2. Pendant les premières années du conflit mondial, le

gouvernement allemand n'avait pas pris garde à la dévastation
du pays ture par ses dirigeants. Au contraire, il y avait contri-

bué de son mieux en tirant de son allié tout le profit immédiat

possible. L'exportation était concentrée entre les mains de la

société allemande ad hoc : en octobre 1916, les journaux tures

publièrent un avis officiel de cette société informant le public
que l'exportation ne pouvait se faire que par son entremise.
Aussi les Allemands contribuaient-ils grandement à la disette en

exportant plusieurs articles de première nécessité, comme l'huile

d'olives, qui constitue un deséléments essentiels de la nourriture

du peuple. Inutile de dire que l'importation des empires cen-

traux était grandement inférieure à l'exportation, ce qui est

prouvé par la baisse du change allemand ; la livre turque se

payait 24 mares au lieu de 18.

La guerre se prolongeant, et la situation économique de

l'Allemagne et de l'Autriche-Hongrie empirant chaque jour, les

Allemands durent se repentir de n'avoir pas, dès le début des
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hostilités, pratiqué des méthodes plus rationnelles pour l'exploi-
tation des ressources de leur allié ture. Ils s'y appliquérent dès

lors avec d'autant plus d'ardeur, mettant toutes les ressources

techniques de l'Allemagne au service du gouvernement turc pour
la culture des terres fertiles de l'Anatolie et de la Syrie.

Le 24 septembre /7 octobre 1916 fut promulguée la loi provi-
soire sur le service agricole obligatoire, qui donnait au gouverne-
ment le pouvoir de réquisitionner pour les travaux agricoles, et

pendant une durée fixée par le ministère de l'Agriculture, tout

sujet ottoman, homme ou femme, n'ayant pas fait le service
militaire.

En même temps, furent affectés aux travaux agricoles les

prisonniers de guerre. Chaque Caza (canton) reçut l'ordre d'amé-

nager une certaine étendue de terrain, suivant la nature du sol
et les ressources en bras dontil disposait, pour une culture ration-

nelle et méthodique. Des semences furent envoyées, soit direc-

tement par le ministère de l'Agriculture, soit indirectement par
l'intendance de l'armée. Le budget du ministère du Commerce

et de l'Agriculture pour 1332 (1916) fut augmenté de 70 millions de

piastres pour fournir des graines aux agriculteurs, de 40 millions

pour fournir des bêtes de labour et des instruments aratoires, et de

'onhH-MWdfldflmthflmflzxçu.wh…a—‘
députés, sous la forme suivante :

LOI SUR LE SERVICE AGRICOLE

Au, 1. - Tout sujet ottoman, homme ou femme, qui fait profession habituelle

d'agriculteur et qui n'a pas fait de service militaire, pourra être réquisitionné par
le gouvernementpour les travaux agricoles pendant une durée fixée par le minis-

tère de l'agriculture.
Art, :.—Oeuxguln‘ Æmtw…nupfl…qfl-coles et ne font e ce taire également être le

……uu‘Ï'muux…udehflMoüfl-anww
La présente loi est applicable aux institutions d'utilité publique, telles que la

+ Défense nationale », la « Flotte » et le « Croissant rouge », ainsi qu'à toute société
ou Comité autorisés ou non.

Am, 3. - L'application de la présente loi sera déterminée par un règlement.
Pour assurer le service agricole, le ministère de l'Agriculture a la faculté d'obliger
les cultivateurs des villages et des villes de faire travailler avec eux leurs animaux.

Ar, 4.
- Ceux qui contreviendront aux dispositions de la présente loi ainsi

qu'au réglement concernant son application pourront être condamnés par les jus-
tices de paix à une amende de 20 à 500piastres, et, en cas de récidive, à un empri-
mt d'une semaine à trois mois.

Les procès-verbaux dressés par les fonctionnaires agricoles en cas d'infraction

lhprümfi:lfllefiiumrèglflm@.…tlmdælflljuqulpmumhh
ART. 5. - Un crédit extraordinaire de 150 000 Ltq. est au budget du

m…du…etdœl‘mælmwuml' tion de la présente

An £—hwùuukflafleuflwlpuflrdulmùupæmflgnüm
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20 millions pour la destruction des sauterelles. Des machines

agricoles d'une valeur de 400 000 livres turques (8 millions
de mares) furent commandées en Allemagne. Et, fait principal,
la mise en train de cette rénovation du commerce et de l'agricul-
ture fut confiée aux mains allemandes. Une commission spéciale
pour assurer le développement de l'agriculture dans l'Empire fut

constituée au ministère du Commerce et de l'Agriculture sous la

présidence de l'Allemand A la tête de la Banque agricole
fut également placé un Allemand, et des agronomes allemands

furent envoyés en province. Enfin, en janvier 1917, ce fut encore

un Allemand, M. HuGo Meyer, qui fut appelé à diriger le service

de ravitaillement.

$ 3. Le 19 février 1917, le Grand Vézir exposa au Sénat turc

les mesures prises et à prendre pour assurer l'approvisionnement
de la capitale et de la province !. TALAAT PACHA ne nia pas l'exis-

tence d'« une spéculation sans scrupules qui, ces derniers temps,
a pris de grandes proportions » et il déclara que le gouvernement

n'y pouvait rester indifférent. Pour enrayer la hausse, le gouver-
nement avait imaginé le système suivant : il ne fixait aucun prix
maximum des denrées, mais il réservait l'usage des moyens de

transport à la Commission d'alimentation, laquelle devait les

accorder aux commerçants seulement qui lui céderaient la quan-
tité de marchandises dont elle aurait besoin, en se contentant

d'un bénéfice de 15 à 20%.
La presse turque applaudit à ces mesures, déclarant que la

fixation d'un prix maximum n'avait nulle part donné de bons

résultats. Le 10 mars, la Chambre eut à se prononcer sur la loi

provisoire relative au ravitaillement. TALAAT PACHA préconisa
de nouveau son système d'influencer les prix indirectement. Il

déclara en outre que bientôt la Commission vendrait de la viande

à la population à un prix qui ne dépasserait pas 25 piastres, et

se vanta que le butin fait en Roumanie suffirait aux besoins

de la Turquie pendant plusieurs années ! Là-dessus la Chambre

vota la loi sans modification et alloua un crédit de 3 millions

et demi de livres à la Commission d'alimentation.

Cependant la promesse de TALAAT BEy concernant la viande

ne fut pas tenue ; les boucheries de la Commission ne vendirent

que de la viande de mauvaise qualité à 25 piastres (le bœuf)
+ Voir le Tanine et le Tawwiri Bfkiar, du 20 février 1917.
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et à 30 (le mouton), tandis que les bonnes qualités se vendaient

dans les boucheries privées jusqu'à 45 piastres.
Le 24 mars 1917 enfin, la Commission d'alimentation annon-

ait à la population que, les distributions de vivres devant com-

mencer bientôt, on procéderait aux formalités préliminaires.
Il résultait cependant de ce communiqué qu'on allait opérer
un nouveau dénombrement de la population, ce qui promettait
un nouveau délai, et qu'à part le pain, la Commission ne dis-

posait que de deux seules denrées, haricots et sucre - et encore

en quantité restreinte - qu'elle se proposait de distribuer à la

population de la manière suivante : 100 drames (300 grammes)
de haricots et 50 drames (150 grammes) de sucre par mois et

par personne, et cela au prix de 10 piastres l'ocque de haricots,
et 20 piastres l'ocque de sucre. En même temps, ces mêmes

denrées se vendaient librement dans les magasins à des prix
exorbitants.

Le système de TALAAT, ou plutôt de M. MEYER, ne porta
donc aucun remède à la misère de la population !

; par contre

il permettait toujours aux accapareurs unionistes de réaliser

de gros bénéfices. Ft, devant ses amis insatiables, le gouver-
nement n'osa pas prendre la seule décision qui s'imposût - la

main-mise générale sur les denrées. Il ne put se résoudre qu'à
une demi-mesure, et fit voter définitivement par la Chambre

(fin mars 1917) la loi provisoire du 18 avril 1916 sur le mode de

vente et de distribution des denrées alimentaires ®, en y intro-

duisant des modifications qui permettaient d'investir la Com-

mission d'alimentation des pouvoirs attribués par cette loi à

la préfecture de Constantinople et aux municipalités.
Ces mesures ne changèrent rien à la situation, mais voyant

le mécontentement grandissant de la population, le gouverne-

* On rapporte qu'au cours de la première moitié de l'année 1917, dans la seule

ville de Constantinople, le Gouvernement Ottoman a dû prendre soin de 20 000 en-

fants dont les parents étaient morts ou les avaient abandonnés.
Il y a aussi lieu de noter que le gouvernement ture répartissait les secours

d'une façon inégale entre chrétiens et musulmans. On nous dit que pendant les

premiers mois de 1917, il y avait, à Constantinople, 22 cuisines populaires, subven-

tiounées par le gouvernement dans les quartiers musulmans, et 2 seulement dans

les quartiers chrétiens de Tatavla et Papaz Kepreussi, entretenus par la bienfai-

sarice chrétienne.
M. HARRY SYUKRAER, correspondant de la Gazette de Cologne à Constanti-

nople, déclare que le Gouvernement a toujours avantagé, en matière de distri-
bution de pain, les quartiers musulmans, aux dépens de celui de Péra. (Zwei Krlegs-
jabre in Konstantinopel, p. 99.)

* Voir page 146.
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ment jeune-ture chercha un moyen de détourner de lui l'orage
qui s'amoncelait. Au commencement de mai, la presse jeune-
turque, à qui il était jusqu'alors interdit de traiter de la question
de l'accaparement, se livra, sur un mot d'ordre évident, à une

violente campagne contre la hausse des prix. Mais, chose très

significative, certains journaux se bornaient à réclamer la puni-
tion des accapareurs et non pas la lutte contre l'accaparement
lui-même, sous le prétexte qu'une telle lutte exigerait la créa-
tion d'une organisation compliquée, irréalisable dans l'état
actuel du pays '. On avait aussi l'impression que la campagne
de la presse ne visait pas les véritables accapareurs tures, trop
haut placés, mais qu'elle dirigeaitplutôt la rancune populaire sur

les petits négociants, - pour la plupart grecs ou arméniens. -

Quelques centaines d'arrestations opérées parmi ceux-ci, en mai

1917, suivirent cette campagne de presse.
En outre, le Gouvernement institua, sous la présidence du

Grand Vézir et la vice-présidence de HUSsEIx DJAHID BRY, une

Commission de lutte contre l'accaparement. .

Autant qu'on en peut juger par les nouvelles de Constanti-

nople, cette Commission n'a pas réussi jusqu'ici (juillet 1917) à

obtenir des résultats appréciables. Elle exige des négociants, des

esnafs, des corporations et des particuliers des déclarations sur la

quantité de marchandises en leur possession, le lieu, la date, le

prix d'achat et le prix de vente, et a introduit la mesure dite

Zindjirlémé, qu'on pourrait traduire par « la filière » ; cette me-

sure a pour objet de ramener de main en main jusqu'au premier
fournisseur les marchandises sur lesquelles la spéculation s'est
exercée. Selon avis (beyannamé), publié par la Commission le

1° juin 1917, cette opération doit se faire comme suit : Le der-

nier propriétaire de la marchandise s'adressera à celui qui la lui a

vendue et lui réclamera la différence entre le prix qu'il a exigé de

son client et celui qu'il avait lui-même payé à son fournisseur. Le

vendeur pourra, s'il le désire, reprendre la marchandise en en

payant la contre-valeur, ou remettre à l'acheteur la différence de

prix en retenant 2% comme profit personnel. Les opérations se

renouvelleront de mêmefaçon entre acheteurs et vendeurs jusqu'à
ce qu'on arrive au premier fournisseur. Ainsi, on est libre de re-

prendre la marchandise, en en payant la contre-valeur, ou de

* Lettre d'un « avocat en vue » dans le Tanine du 12 mai 1917.
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remettre la différence de prix en retenant 2% de bénéfice. Les
premiers vendeurs ne sont pas absolument obligés de reprendre
les marchandises ; ils peuvent payer la différence de prix«en
déduisant pour leur bénéfice 25%, ou, suivant le genre de mar»

chandises, une certaine somme que la Commission fixe, et les opé-
rations seront ainsi clôturées.

Le « béyannamé » prouve à l'évidence que la «Commission de

la lutte contre l'accaparement » ne veut ou ne peut atteindre les

premiers vendeurs, c'est-à-dire les véritables coupables haut pla
cés, puisqu'elle leur accorde 25% de bénéfices, alors qu'elle n'en

accorde que 2% aux commerçants intermédiaires.

Un journal de Constantinople, Le Soir, du 7 juin 1917, prétend
que la Commission avait terminé le jour précédentla restitution des

marchandises achetées dans un but de spéculation. « La Commis-

sion, dit-il, a entrepris résolument ce travail herculéen et, quoi-
qu'on ne puisse prétendre que toutes les opérations soient réglées,
on peut affirmer que la plus grande partie des affaires conclues

dans un but de spéculation, dans une période remontant, pour
certaines d'entre elles, jusqu'à deux ans, ont été liquidées. »

...Mais le journal ajoute : « Une autre période d'activité s'ouvre

maintenant pour la Commission. C'est la surveillance du marché,
et l'on conçoit aisément que ce n'est pas un travail facile. Il s'agit
d'empêcher que les articles qui ont renchéri, et dont on ne veut

pas ramenerles prix, ne disparaissent ; elle aura aussi à empêcher
une reprise de la spéculation. » Quant aux sanctions appliquées
par la Commission, nous relevons ce passage suggestif : « Beau-

coup ont dû rendre gorge et restituer des marchandises sur les-

quelles ils avaient gagné, et espéraient gagner encore. » Ce beau-

coup ne laisse aucun doute sur la faiblesse ou l'impuissance de ln

Commission devant les bandits d'Union et Progrès.
Du reste, nous pouvons juger l'activité de Inc…

de la lutte contre l'accaparement» par les prix des denrées à

Constantinople en juillet 1917 en comparaison avec ceux d'avant

la guerre. En voici quelques échantillons :
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Avant la guerre Actuellement

L'ocque de pain . . . . . 1,25 piastre 16 piastres.
» viande . . . .. 10 » 30

-
»

» fie s ste oie 3 » 45

-
»

» autre

"
. ... . 4 +3 150

-
»

» café +.. <> 10 » 500

-
»

» thé -. s cet rex 60 » 400

-
+

» beurre de cuisine 16 » 120 à 200

-
»

Poulets . . . . . . . .

-
10 piastres 100 piastres.

Chaussures . . . . . . .. 100 » 450

-
»

Costume complet . . . . 450 » 2500

-
»

Il résulte de toutes ces données que la « Commission de lutte

contre l'accaparement» n'a pas pu soulager la misère de la popu-

lation, et qu'elle n'a pas osé poursuivre les vrais coupables, les

complices des TALAAT et des ENVER, mais qu'elle leur a laissé leur

part dans la curée de la patrie turque qu'ils ont contribué, eux

aussi, à trahir et à livrer à l'Allemagne !.

* Ce livre étant déjà sous presse, nous n…œuudùDF Harry correspondant deux… à Constantinople
…: la années

1015-1916 (Zuei Kr{cpiflnh . M. Harry
des rares Allemands qui, comme il le dit

m“…mœ) …:…hvüiflacmçuŒy-md—
jui ne peuvent se résodre à se taire en présence de la malpropreté

morale etaum…um…mmmæ gouvernement
allié. »Lechapitre V du livre de M. HARRY Sroxrant confirme pleinement nos

… sur l'état économique désastreux dans lequel l'administration du
Comité Union et Progrès et des Allemands a mis la Turquie.

M. Harry SrUxtartr dit carrément (p. 101) : « Les hommes du Comité Unio®
et Progrès se plaçaient, avec le mépris souverain et le cynisme des vrais dictateurs

ultra-militaristes, au-dessus des besoins du

tions pour l' de leur clique. » M. HARRY SrUmRUTR
s

pu“: mptflœqd. ponte, al'usure, en

….
aux dépens d'une

w…amammäî ses poches desMud—

(p.lm—wg) milth thuÆJflmhmum premièrenécessité it, «qu'on

Euh même sans pétrole, les Milan relativeen pensant au

u—qu—euücmufl—ñtwhmù'æ 92.)
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Skerion IL.

Les. finances.

En ce qui concerne les finances de l'Empire ottoman, notre

tâche se trouve singulièrement allégée par le ministre des Finances

ture, DJAVID BRY, en personne. En effet, nous n'avons qu'à
reproduire les parties essentielles du grand discours qu'il pro-

nonça, le 3 mars dernier, lors de la discussion du budget de

l'année 1917 (1333), pour donner au lecteur un tableau fidèle de

l'état des finances turques après deux ans et demi de guerre?,
«Les sommes empruntées jusqu'à ce jour à l'Allemagne

sous forme de bons du Trésor, dit le Ministre, et qui suffiront à

nos besoins jusqu'à fin août 1333, s'élèvent à 79 millions de

livres. Si nous y ajoutons l'emprunt de 11 millions et demi en

or ou garanti en or, le total est de 90 millions de livres. Puis,
comme nous avons encore emprunté en Allemagne 2 374 000

livres turques pour des travaux urgents, nous arrivons à un

total d'emprunts de 93 millions, uniquement consacrés à nos

besoins intérieurs.
» En dehors de cela, des emprunts ont été contractés. pour

le payement des achats faits en Allemagne et en Autriche, pour
celui des coupons des valeurs ottomanes qui sont dans ces deux

pays, ainsi que pour le remboursement des frais de transport
aux compagnies de chemins de fer.

» En outre, nous avons encore emprunté en Allemagne 20

millions de marcs pour les transports militaires sur les chemins

de fer d'Anatolie et de Bagdad, 17 millions de mares pour le

payement des coupons d'emprunt, 208 millions de mares pour

payer les achats faits dans ce pays et, enfin, 250 millions de mares

conformément à la dernière convention, dont l'emploi n'a pas
encore pu être déterminé. Ce qui fait en tout 496 millions de

mares, c'est-à-dire 25 millions de livres.

» De plus, nous avons une dette d'environ 25 millions de

livres pour les munitions achetées en Allemagne depuis le début

de la guerre jusqu'à maintenant.
» En un mot, depuis le commencement des hostilités jusqu'à

* Voir le Tanine des 4, 5 et 6 mars 1917.



ÉTAT ÉCONOMIQUE EP FINANCIER 155

présent, le montant de nos emprunts en Allemagne, sous diverses

formes, soit en or, soit en bons du Trésor, soit en marcs, soit en

munitions de guerre, s'élève à 142 millions de livres. Telles sont

les sommes dont nous sommes redevables à fin août prochain,
d'après les conventions signées avec nos alliés.

» Mais ce n'est pas là toute la dette de notre nation. Nous

sommes en train de contracter en Autriche un nouvel emprunt
de 240 millions de couronnes pour payer les achats que nous

avons faits dans ce pays, emprunt dont le contrat a été soumis
à votre assemblée. Ces couronnes font 10 à 12 millions de livres,
auxquelles il faut ajouter 8 383 000 livres pour les coupons

d'emprunt impayés depuis le commencement de la guerre. Nous
avons en outre des arriérés de 160 mille livres, parce que nous

n'avons payé que le demi-traitement des fonctionnaires de

l'Etat à Constantinople, 256 mille livres pour demi-pension redue

aux retraités de la capitale, 300 mille livres de retraites provin-
ciales et environ un million de livres d'appointements aux fonc-

tionnaires des vilayets. Puis nous redevons aux fournisseurs

3 488 000 livres d'arriérés sur le compte du ministère des finances

et 614 mille livres sur celui du ministère de la guerre, sans comp-
ter les dettes arriérées des provinces. De sorte, messieurs, que,si

nous totalisons toutes ces sommes, nous voyons que nos dettes

s'élèvent actuellement, ou plutôt à fin août, en dehors des réqui-
sitions militaires et défalcation faite de 5 millions de livres de

papier que nous avons émis pour le compte du gouvernement
allemand, à 165 000 000 de livres.

» D'après les renseignements qui nous sont parvenus jusqu'à
ce jour, le montant des réquisitions militaires est de 7 853 000

livres, dont 1900 000 contractées en vertu de certaines lois ;

d'où il reste 5 949 000 livres. Mais j'ai la conviction que ce chiffre
n'est que le quart du chiffre réel ; donc, en les évaluant à 20 mil-
lions de livres, le montant total denos dettes s'élèvera à fin

août à 180 000 000 delivres pour 36 mois, ce qui fait une dépense
mensuelle de 5 millions de livres.

» Voilà donc, messieurs, la dette que nous ont imposée ces

trois années de guerre. Si nous y ajoutons la dette de 150 mil-

lions que nous avions avant la guerre, notre dette totale se chiffre

par 330 millions de livres dont les intérêts, à raison de 6%/, s'élè-
vent à 21 millions de livres. »

Après avoir exposé ces chiffres, qu'il qualifie lui-même
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« d'exacts et quelque peu effrayants », DJAVID BRY entre dans
des explications sur l'émission en Turquie de papier-monnaie
en échange des bons du Trésor remis par l'Allemagne.

«Nous avions, continue le Ministre, lors de notre premier
emprunt conclu en Allemagne, émis du papier-monnaie pour
une valeur de 6 519 000 livres, dont la contre-valeur en or a

été déposée en Allemagne et en Autriche dans les caisses appar-
tenant à la Dette publique. Sur ces 6 519 000 livres, 857 mille

ont été récupérées à différentes époques, au fur et à mesure des

besoins du gouvernement, par la restitution du papier, de sorte

qu'aujourd'hui il reste encore dans les coffres de la Dette Publique
3 552 000 livres en Allemagne et 2 109 000 en Autriche. Ce

papier-monnaie a toujours la même valeur, et cette première
émission devra être payée par la Dette Publique dans les six

mois qui suivront la conclusion de la paix. Le second et le troisième

emprunt ont été également émis en papier-monnaie dont Je paie-
ment devra être effectué un an après la conclusion de la paix.
Il est vrai que la contre-valeur de ce papier n'est pas en or, mais
- j'insiste sur ce point- en bons du Trésor allemands ayant leur

équivalent en or ; c'est-à-dire que contre ces 19 millions de livres

en papier-monnaie il a été déposé à la Dette Publique une valeur

équivalente en bons du Trésor payables en or. Le gouvernement
allemand est obligé, un an après la conclusion de la paix, de verser

à Constantinople l'équivalent en or de cette somme.

» Pour le quatrième emprunt de 27 777 940 livres, émis égale-
ment en papier-monnaie contre des bons du Trésor allemands,

déposés à la Dette Publique et remboursables en or, l'Allemagne
s'engage à payer, à partir de la troisième année après la conclusion
de la paix et pendant une période de cinq ans, 7 200 000 livres

annuellement à Constantinople.
+Quant à l'avance de 32 millions de livres contractée dernière-

ment en Allemagneet dontl'émission de papier-monnaie de contre-

valeur commencera vers la fin de mars, l'Allemagne s'engage à

la rembourser en versant, à Constantinople, la huitième et la

neuvième année après la conclusion de la paix, une annuité de

six millions de livres, et la dixième et la onzième année, une

annuité de dix millions de livres. De sorte que les 79 millions de

livres émis en papier-monnaie seront remboursés en or de la façon
suivante: 11 millions à la fin de la première année, 7 200 000 livres

annuellementla troisième, la quatrième, la cinquième, la sixième
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et la septième année, 6 millions delivres la huitième et la neuvième

année et 10 millions de livres la dixième et la onzième année.

» Donc, au commencement de la douzième année, il ne restera

plus de papier-monnaie en circulation. Dans aucun pays, même

en Allemagne, la date du retrait du papier-monnaie de la cireu-

lation n'est fixée. »

Mais le Ministre sait parfaitement que la brillante opération
financière qu'il vient de décrire n'a pas été appréciée à sa juste
valeur par les populations de l'Empire « non familiarisées avec

le papier-monnaie ».. Aussi éprouve-t-il « un profond étonnementet

une grande peine à voir les opérations dont le papier-monnaie est

l'objet sur notre marché, à la suite des manœuvres et des sugges-

tions de quelques spéculateurs ou de quelques ignorants, et les

fortunes perdues dans l'échange des billets contre de l'or ». Quant
à lui, il ne voit aucune raison plausible à la méfiance du public.

Certes, beaucoup de personnes se souviennent de la guerre de

1877, où les machines ne suffisaient pas pour imprimer la quantité
de papier-monnaie qui se fabriquait alors sans aucun contrôle...

« Mais, s'écrie victorieusement le Ministre, le délai de rembourse-

ment du papier-monnaie qu'on émettait alors n'était ni connu

ni déterminé... tandis que maintenant la situation est tout autre.

Oui, notre budget est aujourd'hui en déficit, comme l'était le

budget de cette époque. Mais le remboursement du papier-monnaie
actuel est sous la garantie du gouvernement allemand, dont le

budget n'a pas de déficit et qui, par sa richesse générale et par

ses revenus nationaux, est en état de payer amplement les dé-

penses de cette guerre et de tenir intégralement ses engagements
envers ses alliés. » Et l'Allemagne est loyale. Non seulement elle

peut tenir, mais elle tiendra. Car «nous n'avons nullement le droit

de douter de l'honneur et du prestige, pas plus que de la fidélité

aux engagements de l'Allemagne. »

La méfiance de la pauvre population ignorante turque est

d'autant plus injustifiée, si l'on constate la valeur du papier-
monnaie ottoman chez les alliés des Turcs et chez les neutres.

En effet, la livre turque qui, avant la guerre, ne valait en Alle-

magne que 18 mares 45,yvaut aujourd'hui 24 mares ; en Autriche,
au lieu de 22 couronnes 50, elle en vaut 34. Les malveillants

pourraient objecter que s'il en est ainsi, c'est que la valeur des

papiers-monnaie de l'Allemagne et de l'Autriche est tombée plus
bas encore que celle de la monnaie turque. Or, une livre turque
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en papier vaut 17 francs suisses et 3 dollars 70 américains. Et en

même temps, « la différence entre le prix de la livre turque en or

et celui de la livre turque en papier est aujourd'hui à Constanti-

nople de 100 et de 200% et, dans les provinces, de 300 et de 400%,
c'est-à-dire qu'avec une livre turque en or on peut se procurer,
à Constantionple, 3 livres turques en papier, et à Alep, Bagdad ou

en Syrie, 4 et même 5. »

D'autres personnes ont attribué la baisse du papier-monnaie
ture au fait qu'il y en aurait une quantité supérieure aux besoins.
Il faut cependant prendre en considération qu'avant la déclara-
tion de guerre,il existait 50 millions de livres en monnaie de

métal dans l'Empireottoman, dont 35 à 40 millions en circulation.
Dès le commencement de la guerre, cette monnaie commença à

disparaître de la circulation, et environ huit mois après l'entrée

en scène de la on n'en voyait plus trace. Le gouvernement
se vit alors obligé de procéder à des émissions de billets dont le

montant s'élève aujourd'hui à 46 millions de livres - somme

équivalente à celle del'or existant avant la guerre.« Il n'est donc

pas exact de prétendre que c'est la pléthore de papier-monnaie
sur place qui a provoqué le renchérissement de 200 % que nous

constatons sur les choses nécessaires à la vie. Oui, je dois recon-

naître que papier-monnaie et or sont deux choses différentes ;

mais croyez-vous que si nous avions émis plus de monnaie d'or

qu'il n'est nécessaire, cette hausse de prix ne se serait pas également
produite ?... Messieurs, ni l'or ni le papier ne se mangent ni ne se

boivent ; tous les deux ont une valeur accidentelle ; la valeur qui
leur a été attribuée par les hommes n'est qu'une valeur relative. »

Cependant, le Ministre n'est pas favorable à de nouvelles émissions.
« Il est probable qu'après le mois d'août, si la guerre continuait
et si nous ajoutions 30 à 40 millions de nouveaux papiers, il y
aurait une hausse plus considérable que celle d'aujourd'hui sur

le prix des objets. » Toutefois la Turquie n'a pas la ressource,

qu'ont ses alliés, de recourir à un emprunt intérieur. « Notre

pays n'est pas habitué à de semblables choses. »

Le Ministre connaît aussi l'objection qui semble mettre en

doute la victoire de l'Allemagne. Mais il ne la comprend pas.

D'abord, il n'admet pas l'idée d'une défaite du groupe des alliés

auquel appartient l'Allemagne. Mais « allant encore plus loin, je
demanderai à ceux qui se laissent dominer par cette crainte, si,
ce qu'à Dieu ne plaise, une pareille éventualité se réalisait, est-ce
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aux quatre ou cinq livres qui resteraient dans notre poche que
nous aurions à penser ? Ne sait-on pas les souffrances et la détresse
au milieu desquelles vivent nosfrères restés dans les pays que nous

avons perdus, ces vieux Ottomans abandonnés dans les contrées

envahies par l'ennemi ? Devant de tels malheurs, se laisser envahir

par la perspective d'une défaite éventuelle, et en présence d'une

probabilité si faible, si illogique, se préoccuper de quelques livres

en poche c'est, je crois, la plus grande trahison envers la patrie. »

Et la Chambre d'applaudir !

Mais le gouvernement a su obtenir de l'Allemagne un autre

avantage encore. Il a introduit dans la convention avec cette

puissance une clause d'après laquelle, au cas où la somme annuelle

de papier-monnaie à retirer dela circulation après la guerre serait

égale au chiffre des marchandises importées d'Allemagne en Tur-

quie, le gouvernement allemand est néanmoins tenu d'envoyer
à l'Empire ottoman une certaine somme en or.

Ainsi « supposons, par la troisième année qui suivra la findubañflt&.mn£epædŒmmà7woælfimde
papier-monnaie devra être retirée de la circulation, nous importions d'Alle-

magne pour 7 200 000 livres de marchandises ; contre les 7 200 000 livres
de papier-monnaie qu'elle sera obligée de nous rembourser, lui devien-
drions redevables de 7 200000 livres de marchandises ; comme il est naturel,
nos négociants, ramassant sur place mm…ùWl—enverraient aux négociants all pour les couvrirdeleur crédit. De
la sorte, l'Allemagne aurait retiré de la circulation 7 200 000 livres de papier-

monnaie qu'elle aurait le droit de porter à la Dette Publique 1
tion de la :ttgnflùmæll'méemmmlüs,uüvæudæfiœflmflm
dmufu…w7zœmümde…uvœl‘%vemmementallemand versera néanmoins à la Turquie 3 500 000 â'or,
à valoir sur les années suivantes. Si notre commerce avec l'Allemagne est
inférieur à 7 200 000 livres, la différence nous sera t versée en or.

mdŒd£‘l‘iwmmnfäm “:th näzu n‘eli10 ivres, quel'. ne se annuel-

…àhdmümqmäm7mmum.äeumfiimtwh
différence de 2 800 000 livres en papier-monnaie au pair. »

« De la sorte, l'éventualité a été conjurée de voir la valeur du

papier-monnaie ottoman tomber par rapport à la monnaie alle-

mande, dans le cas où, après la guerre, notre commerce avec

l'Allemagne atteindrait un chiffre élevé. Après la guerre, dans

quelque situation que nous nous trouvions, unelivre turque devra

valoir 18 marcs 50 au minimum. La valeur pourra en être supé-
rieure, mais jamais inférieure à ce taux. »

Reste encore la question de l'intérêt, qui, de l'avis du Ministre,
a été résolue à l'avantage de la Turquie. « L'argent que nous avons

reçu en marcs est productif d'intérêt à 6%, ..Quant aux sommes

lementr.lice PBocetaiesaed"oce
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que nous avons reçues de l'Allemagnesous forme de bons du Trésor
elles ne rapportent encore aucun intérêt. Ce n'est qu'à partir
du moment où"le gouvernement allemand commencera à retirer
notre papier-monnaie de la circulation qu'il fera courir cet inté-
rêt. C'est-à-dire que jusqu'à ce moment, les capitaux restent

gratuitement à notre disposition. »

Enfin - suprême générosité de l'Allemagne - « les sommes

que l'Allemagne nous a prêtées en bons du Trésor, en ce qui con-

cerne les quatre premières séries, devront être payées ou trans-

formées en emprunts à long terme, la huitième année qui suivra
la conclusion de la paix, et les sommes reçues sur la cinquième
série de bons du Trésor, dans la douzième année. Nous espérons
parvenir, dans l'accord que nous conclurons prochainement, à

faire acepter un délai de douze ans pour tout le papier-monnaie
en général. Si nous obtenons cela - et nous espérons obtenir
autre chose encore - nous pourrons vivre tranquilles pendant
douze ans et nous occuper à équilibrer notre budget. »

En un mot, DJAVID BEY, ministre occulte des Finances depuis
la guerre jusqu'en 1917, a négocié avec l'Allemagne des accords

tellement avantageux pour la Turquie que l'on comprend l'indi-

gnation de DJAYID BEv, ministre des Finances officiel, lorsqu'il
s'écrie dans un bel élan : « Je crois que le temps est arrivé, peut-
être mêmeest-il passé, d'éclairer notre population sur les manœu-

vres des spéculateurs qui cherchent à abuser de son ignorance.
Si, après avoir compris ces vérités et s'être rendu compte des

profits considérables et illégaux de ces gens, la population persiste
dans les mêmes errements ; si, malgré la confiance que l'on attache

partout à notre papier-monnaie, notre population s'obstine à ne

pas le considérer comme un sûr moyen d'échange ; alors, avec

votre permission, j'attribuerai cela à quelque chose de plus qu'à
l'ignorance : à la trahison d'un grand nombre. »

Les explications de DJavID Bey sur le budget ne sont pas
moins instructives.

« Messieurs - dit ce ministre, qui ne manque pas de crânerie -

notre budget a atteint un chiffre vraiment effrayant. Je ne me

tromperai pas en disant que, par son énormité, notre budget
rivalise avec notre Dette publique. Le budget de l'année courante

prévoit une dépense de 82 à 83 millions de livres, et je ne crois

pas que celui de l'année prochaine soit inférieur. Le budget qui
vous est soumis aujourd'hui porte 46 millions de livres de dépenses
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et 23 millions de livres de recettes. Mais, comme il faut avant tout

de la réalité et de la sincérité dans la discussion du budget, je
dois, à mon grand regret, vous déclarer ici que je ne crois ni

aux 23 millions de recettes, ni aux 46 millions de dépenses. »

Le ministre évalue les recettes à 21 millions et les dépenses à 54,
«ce qui laisse un déficit d'environ 34 millions de livres,sans comp-
ter les sommes nécessaires aux besoins extraordinaires de l'armée. »

« Ni le total formidable de notre Dette publique - avoue

Dravin Bey, - ni les chiffres effrayants de notre budget ne sont

faits pour inspirer le calme et la sérénité. » Mais l'avenir après la

guerre ne paraît pas non plus couleur de rose au Ministre, bien

qu'il espère qu'« après la guerre, le budget des dépenses sera

réduit d'au moins 10 à 11 millions de livres, et tombera ainsi à

40 ou 41 millions. »

Les

5
500000 livres affectées aux familles sans soutien cesseront de

notre sinon les premiers jours ou les premiers mois
après la guerre, du moins après un certain temps, On allouera seulement des
pensions aux veuves et aux orphelins, Après le licenciementdes troupes, les
pensions aux familles sans müeäÆwt donc de notre bud5et.

+ La somme allouée pour l' des émigrés, et qui s'élève à

îhmmæ’
i

îäeuîuûmfigummmhw pas pour un chiffre aussi

POImI‘I ans le bui s

» La loi sur le scr£%Ïagricole obligatoire n'ayant plus lieu d'être appli-

quée, les crédits affectés à cet effet seront également De &.
gomkaüh‘tde:lësmlivwænflefléaflÿ…t de d:fl%äîflons du Trésor, étant donné que nous cette année à
l'extinction du capital de ces Bons, L'allocation de 3 170 000 livres aux che-
mins de fer militaires ne figurera pas, en tous cas, sous cette forme et dans
cette proportion.

« Toutefois, après la guerre, le budget ne pourra étreréduit à

40 ou 42 millions de livres, que si nous nous contentons d'accorder

6 millions de livres au ministère de la Guerre, un crédit égal à

celui d'aujourd'hui au ministère de la Marine, si nous ne faisons

aucune dépense pour la réforme et la réorganisation du pays,
si nous n'affectons aucun crédit à l'amortissement du capital et

des intérêts de la dette que nous avons contractée pendant la

guerre.
» Quant aux revenus, - continue le Ministre, - je ne suis pas

de ceux qui croient qu'ils augmenteront considérablement après
la guerre. En effet, à la suite des événements extraordinaires sur-

venus dans notre pays, tels que la guerre, la perte d'hommes dans

les combats, l'émigration de certaines populations, et pour
d'autres motifs, le nombre des producteurs et des consommateurs

a diminué. Cette diminution aura comme conséquence naturelle

le sorr pr 'eertt orromax 11
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celle de notre production et de notre consommation, et il en résul-

tera une infaillible répercussion sur les revenus de l'Empire. Par

conséquent, en supposant que tout reste en son état normal,

après la guerre, nous ne parviendrons pas à établir le même budget
qu'avant les hostilités. Oui, en raison des considérations précé-
dentes, nos revenus, qui étaient avant la guerre de 30 millions de

livres, seront réduits de 2 à 3 millions, c'est-à-dire que nos recettes

probables s'éléveront à 26 ou 27 millions de livres. Par contre,

pendant les années qui suivront la guerre, tant par suite du ren-

chérissement de beaucoup d'articles, qu'à cause de l'épuisement
complet des stocks se trouvant dans le pays, la proportion des

objets à importer sera forcément supérieure à celle d'avant la
.

guerre, ce qui provoquera d'importantes augmentations de recet-

tes pour nos douanes et nos dîmes. Je ne crois pas faire erreur

en évaluant ces augmentations à 4 ou 5 millions de livres. » Le
Ministre escompte aussi les impôts sur les bénéfices extraordi-

naîres réalisés pendant la guerre et les droits de consommation

à établir sur divers articles. « En un mot, je crois que, grâce à tous

ces efforts, les revenus d'après la guerre s'éléveront dans notre

budget à 35 ou 36 millions de livres. Si nous obtenons aussi du

gouvernement allemand un long délai pour le paiement du

capital et des intérêts des emprunts dont j'ai parlé, c'est-à-dire
si notre alliée l'Allemagne nous fait l'amitié de nous laisser long-
temps tranquilles, peut-être alors pourrons-nous mettre del'ordre
dans notre budget. » (Voix : Si Dieu le veut, In challah.)

Telles sont les explications extraordinaires du Ministre des

Finances de l'Empire Ottoman sur le budget et la Dette publique
de l'Etat. Il reconnaît lui-même qu'elles n'ont tien de rassurant.

« Si vous aviez déjà des craintes, elles ne feront que s'accroître ;

si nous n'en aviez pas, je les aurai provoquées. Mais permettez-
moi, messieurs, d'envisager maintenant l'autre côté de la mé-
daille. »

Quel est donc cet autre côté ?

Ici, de nouveau, nous nous en voudrions de priver le lecteur

du plaisir d'entendre les paroles textuelles de DJAVID BEy :

- « A la fin du mois d'août prochain, les nouveaux fonds en cir-

culation atteindront 80 millions de livres. Nous possédons les

terres les plus riches et les plus fertiles du monde. Si, avec cette

somme, nous nous appliquons à rendre ces terres plus productives,
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à développer notre industrie à peine naissante, je crois que les

nouvelles fortunes qui en découleront pourront amortir facile-
ment nos dettes. D'autre part, toute nouvelle fortune en créant
une autre,il en résultera un rendement progressif des impôts.
Cette guerre a mis en lumière une chose qui doit vous remplir de

joie et de fierté. Je parlerai tout à l'heure de ceux qui ont gagné
de l'argent depuis qu'elle a éclaté. Oui, une partie de ceux qui
ont fait fortune durant les hostilités ont réussi sans protection
et sans faveur d'aucune sorte. D'autres ont acquis cette fortune

grâce à la protection et à l'aide officielles directes ou indirectes
du Gouvernement. Mais, en tous cas, tous ont pris goût au com-

merce, et y prendre goût est la meilleure façon de s'y attacher et

de persévérer. Le résultat de ce goût pris pour les entreprises com-

merciales par ceux qui ont été protégés ou favorisés - en supposant
même que cette protection eût été illégale, comme d'aucuns le préten-
dent, - assure, à mon avis, des avantages si considérables qu'ils
effacent l'illégalité. »

» Souhaitons seulement que ceux qui ont profité du commerce,

grâce à l'appui du gouvernement, ne ferment pas boutique après
la guerre, lorsque cet appui n'existera plus ; souhaitons qu'ils
continuent à déployer tous leurs efforts pour se jeter dans l'arène
de la lutte contre leurs concurrents, contre leurs ennemis, et pour
maintenir la situation qu'ils se seront créée. Si tel est le cas, les
enfants du pays ne viendront pas frapper aux portes du gouver-
nement, comme je vous l'ai déjà répété à maintes reprises depuis
huit ans. S'ils s'adonnent au commerce, à l'industrie, à l'agrieul-
ture, je crois qu'ils s'assureront non seulement de gros profits
pour eux-mêmes, mais qu'ils contribueront encore au dévelop-
pement et à la prospérité du pays, »

Cette croyance du Ministre à la nouvelle force économique des

+ enfants du pays » n'est cependant pas des plus robustes. Car il

termine son discours par un vigoureux plaidoyer en faveur de la

participation des capitaux étrangers au développement des res-

sources de l'Etat. Il est très large. Il accepterait même les capi-
taux des pays aujourd'hui ennemis, et qui malgré toutes leurs

conventions contraires ne pourront se soustraire « à la plus grande
loi de la civilisation actuelle » : la loi de l'échange. « Il est vrai,
cependant, que si ce capital est offert par nos amis et alliés,
nous lui accorderons naturellement la préférence. » La crainte
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qui existait avant la guerre de l'introduction des capitaux étran-

gers en Turquie n'est plus justifiée après l'abrogation des capi-
tulations, car ceux qui apporteront les capitaux n'apporteront
plus en même temps l'influence politique des Etats dont ils

relèvent. Aussi le Ministre ne voit-il aucun inconvénient à ouvrir

largement les portes à ceux qui viendront en Turquie. Et il cite

les paroles des grands chefs politiques et des grands financiers

allemands qui, tout en admirant la Turquie, se plaignent de son

chauvinisme. Ils disent : «Il existe dans votre pays un mal

chronique. Vous vous croyez trop grandes personnes. Vous

voulez tout faire par vous-mêmes. Vous voulez créer vous-mêmes

votre agriculture, votre commerce, votre industrie, vos chemins

de fer, vos canaux, tout ce que vous n'avez pas fait depuis des

siècles. Vous êtes, dans le vrai sens du mot, trop chauvins, trop
nationalistes. »

Or, le Ministre admet que les Turcs doivent être des natio-

nalistes en un sens ; il faut que les Ottomans qui ont été tenus

jusqu'à ce jour à l'écart de toutes les entreprises effectuées par
les étrangers en Turquie, y participent dorénavant, par leur

travail et leurs capitaux, dans une proportion à déterminer.

Mais ils ne doivent pas être xénophobes ; ils doivent au contraire,
non par des paroles, mais par Ja situation du pays, convaincre

les étrangers qu'ils ne le sont pas. Si tout étranger est, partout
dans l'Empire, sûr de sa vie, de son honneur et de ses biens, des

milliards y seront apportés, et avant dix ans le pays sera doté
de toutes les entreprises dont il aura besoin. « Par contre, si,
réduits à nos seuls capitaux, nous prétendons racheter nos che-

mins de fer, en construire de nouveaux, établir des ports et créer

des canaux, faire progresser notre agriculture, ouvrir des fabriques,
développer nos établissements de commerce, entreprendre enfin

des travaux demandant trois cents, cinq cents millions de livres

et peut-être plus, - quelle que soit l'importance de la richesse
actuelle du pays relativement à l'ancienne, je suis persuadé que
nos efforts échoueront, et toute personne de bon sens sera de

mon avis. »

Résumons maintenant en quelques mots cet extraordinaire

discours.

La Dette totale turque se chiffrera au mois d'août 1917 par

330 millions de livres, somme dont les intérêts s'éléveront à 21

3
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millions. D'autre part, le déficit du budget est d'environ 34 mil-

lions de livres, sans compter les sommes nécessaires aux besoins
extraordinaires de l'armée. 'Trouvant lui-même ces chiffres

effrayants, le Ministre des finances met tout son espoir dans les

trois facteurs suivants :

1° D'abord «les nouveaux fonds en circulation» dans le

pays, c'est-à-dire les 79 millions de livres en papier-monnaie dont

la Turquie a été inondée grâce à la généreuse combinaison con-

sentie par l'Allemagne.
2° Le «goût des entreprises commerciales » né pendant la

guerre chez beaucoup d'Ottomans, grâce à la protection gouver-
nementale, parfois illégale, peut-être, mais dont les avantages
effacent l'illégalité.

3° L'afflux des capitaux étrangers après la guerre.

Le même exposé du Ministre nous démontre cependant clai-

rement que les conventions financières dont il se fait le barde

attendri ont complètement inféodé la Turquie à l'Allemagne.
Supposons que cette puissance fasse honneur à sa signature et

rembourse en or pendant les onze années qui suivront la paix
les 79 millions de livres en papier-monnaie. Quand la Turquie
pourra-t-elle s'acquitter de sa dette ? Le Ministre espère obtenir
un délai de douze ans pour tout le papier-monnaie, mais il pré-
voit aussi sa transformation en emprunt à long terme. Et si

l'on en juge d'après ses prévisions rien moins qu'optimistes,
relativement au budget d'après la paix, il devient certain que
si jamais la Turquie survit à la guerre, elle n'échappera pas,
- d'elle-même, - à l'étreinte de son créancier allemand.

Les mobiles qui ont provoqué le discours à jamais mémorable
de DJAVID BRv ont été différemment appréciés !. On sait qu'ayant
manifesté ses sympathies pour l'Entente pendant l'été 1914, le

Ministre des Finances avait donné sa démission dès l'entrée de

la Turquie en guerre, consacrant ainsi sa réputation de franco-

phile. Cette comédie ne l'a pas empêché de jouer dès lors le rôle

d'Eminence grise de TALAAT BEY, et de conduire toutes les négo-
ciations financières avec l'Allemagne. En réoccupant officielle

ment le poste qu'en fait il n'avait jamais quitté, DJAVID BEy a

* Comp. l'article très intéressant de M. M. dans la Gazette de Lausanne du

23 mars 1917 : « Le dernier discours de Djavid Bey. »
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défendu les émissions de papier-monnaie, et est allé jusqu'à
accuser de trahison l' «ignorant » peuple ture qui persistait à

acheter une livre d'or pour trois en papier. « Mais, comme dit

très bien le rédacteur de la Gazette de Lausanne, alors que per-
sonne en Turquie n'ignore la part capitale qu'il a prise à la con-

fection des récents budgets tout en restant dans la coulisse,
l'illustre ministre des finances a décliné toute responsabilité
quant aux trous énormes qu'ils révèlent. »

Ce discours effrayant, et par l'admission d'un terrible déficit,
et par l'insuffisance évidente des moyens proposés pour le com-

bler, et par le cynisme révoltant de l'orateur, ce discours dont la

Chambre servile a voté l'affichage, était-il une manœuvre déguisée
pour préparer le peuple ture à la paix ? Peu nous importe. S'il

nous intéresse ici, c'est seulement parce qu'il nous fournit la

preuve la plus authentique de la faillite à laquelle l'Allemagne
a acculé la Turquie.
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La politique intérieure turque pendant la guerre européenne.

Skeriox 1
2

Les réformes.

$ 1. Une des réformes les plus intéressantes qu'ait réalisées

la Turquie pendant la guerre est à coup sûr le rattachement

au ministère de la Justice des tribunaux du chéri (religieux), qui
dépendaient jusqu'alors. du/Cheikh-ul-Islamat.

Cette réforme, qui entraînait une réorganisation complète
du Cheikh-ul-Islamat, et cela en pleine guerre sainte, avait
été préconisée par le Comité Union et Progrès, dans le rapport
présenté au Congrès du parti en 1916. Nous lisons dans cette

pièce :

«Comme l'organisation actuelle du/Cheikh-ul-Islamat ne

lui permet pas de s'occuper de certains détails relatifs au Culte,
tels que la publication des prescriptions religieuses, le redresse-
ment des croyances, l'accroissement et la réforme du clergé,
l'entretien et l'ornement nécessaires des mosquées, le renforce-
ment des liens entre la nation musulmane et le Califat ; comme

tous ces détails constituent cependant son devoir essentiel, et

que son abstention des charges auxiliaires telles que l'exécution
des sentences et l'administration des biens des orphelins est une

nécessité administrative, on a proposé l'introduction au pro-

gramme de deux articles concernant, l'un, le rattachement des

tribunaux du chéri (tribunaux religieux) et de tout ce qui en

dépend au ministère de la Justice, et l'autre, l'organisation et

les fonctions du Cheikh-ul-Islamat suivant-des. instructions

détaillées. »

Le Congrès accepta cette proposition.
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Un projet de loi fut, en conséquence, élaboré par le gouver-

nement unioniste et soumis au parlement ottoman en février

1917. L'exposé des motifs de ce projet rappelle qu'en 1288, lors

de la création en Turquie des tribunaux ordinaires (Mehakim-
i-nizamie) il fut décidé « que les procès d'ordrereligieux seraient

jugés par les tribunaux religieux (mehakim-i-chérié) et les procès
d'ordre civil par les tribunaux ordinaires. Mais, sans déterminer
d'une façon claire et précise la nature et les catégories de ces

procès, on rattacha les tribunaux ordinaires au ministère de la

Justice et les tribunaux religieux au Cheikh-ul-Islamat. Ce qui
donna lieu à de nombreux inconvénients. »

Parmi ces inconvénients du morcellement du pouvoir judi-
claire, l'exposé indique avant tout «la possibilité de sentences

contradictoires et s'infirmant mutuellement, rendues par les

deux autorités judiciaires. » En effet, tout d'abord, au moment

de la création des tribunaux ordinaires, « on n'avait pas eu soin

d'interdire aux juges religieux de se prononcer dans les procès
déclarés du ressort des tribunaux ordinaires », et même après
la réforme de 1295, « le pouvoir exécutif resta exposé à l'obliga-
tion de faire exécuter des décisions contradictoires également
formelles. » Les réglements sur la délimitation des compétences
de 1303 et de 1330 ne mirent pas fin au conflit, et les individus

«eurent à pâtir des chocs des deux pouvoirs judiciaires. »

Une autre anomalie était que les juges religieux, nommés

par le Cheikh-ul-Islamat et dépendant de lui, présidaient en

même temps les tribunaux ordinaires de première et de seconde
instance. «Le ministre de la Justice, malgré l'impossibilité où

il se trouve de connaître la personne et les capacités judiciaires
du fonctionnaire auquel il est forcé de confier un poste, est néan-
moins dansl'obligation d'assumerla responsabilité de ses actes...

La nomination des juges religieux, leur avancement, leur des-

titution et leur changement sont du ressort du Cheikh-ul-Islamat,
de sorte que le ministère de la justice ne possède aucun moyen
efficace de les encourager à bien s'acquitter de leurs fonctions

ou de réagir contre leurs abus... »

En outre, l'exposé fait ressortir « qu'au point de vue religieux
il n'est nullement nécessaire que les fonctions du cadi et du

mufti soient réunies en une même personne. Car, la fonction

judiciaire fait partie de l'exercice du pouvoir public et, par con-

séquent, doit être conférée par le souverain, tandis que le rôle



LA POLITIQUE INTÉRIEURE TURQUE 169

du mufti consiste simplement à se prononcer sur une question
donnée, ce qui constitue une faculté de science acquise à la portée
de tout homme savant. La différence la plus remarquable et la

plus importante entre une sentence judiciaire et un fetva, c'est

que la première est rendue par procuration et au nom du Chef

des Croyants qui détient le pouvoir public, et est, par conséquent,
subordonnée à des considérations de lieu, de temps et à d'autres

restrictions et exceptions, tandis que le fetva, ne s'appuyant
pas sur une pareille procuration et ne découlant que du savoir

et de l'interprétation, n'est sujet à aucune restriction. Le point
essentiel est donc que, par suite de ces considérations, ces deux

fonctions ne soient pas cumulées. »

Le projet de loi gouvernemental, approuvé à l'unanimité par

la commission judiciaire de la Chambre, fut discuté par cette

dernière dans sa séance du 24 février 1917. Le ministre de la

Justice, BRY, le défendit par un bref discours. Il dit notam-

ment : « Le but de ce projet de loi consiste à unifier les services

judiciaires et à subordonner l'exercice de la justice à une seule

direction pour tendre ainsi le contrôle plus efficace. Par cette

réforme, le gouvernement ne porte aucune atteinte aux attri-

butions et aux prérogatives essentielles du Cheikh-ul-Islamat,

qui reste chargé des affaires spirituelles et religieuses comme par
le passé, et qui continuera à agir suivant les dispositionsen vi-

gueur, non abrogées par cette loi, dans les questions qui le con-

cernent, telles que la fixation du ramazan et des baîrams. » Et

après cette saillie ironique, HALIL BRY promit de présenter bientôt

le projet de loi sur la réorganisation du Cheikh-ul-Islamat, qui
devait « créer certains rouages de nature à garantir ses attribu-

tions. » Sur ce, la loi fut votée par la Chambre. Le Sénat la vota

à son tour, le 6 mars 1917, après des débats où des orateurs

comme le CHEIKH ABD-UI-KADIR BRY, DAMAD FÉRID PACHA

et AuxeD Ruza Bey la combattirent comme inopportune et

intempestive.

LOI SUR LA FUSION DES TRIBUNAUX

ART. 1. - Tous les tribunaux du Chéri, y compris les tribunaux des

cazaskerliks, des successions et des fondations pieuses, ainsi que toutes leurs

annexes, telles que la gestion des biens des clins, qui relevaient du

Cheikh-ul-Islamat, sont rattachés au Ministère delajustice.
ART. 2. - Il est constitué à la Cour de cassation un dé partement spécial,

dit «Chérié », chargé uniquement de l'examen en cassation des sentences et

autres actes judiciaires émanant des tribunaux du Chéri. Cette section com-
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tres sections.

Lad&gmdejuamlimd' lad1yxfiflomdeloi ad hoc, par une commission nommée minËî:
ART,

4.
- Les dispositions des lois et fig…“ relatifs aux tribunaux

du Chéri
in

uûàl'Mxecàlæmsmwuämfltamü-ÆMavec la présente loi, sont abrogées. Les autres tions resteront en. vi

……mpfluvut etl:…mdeh}usflœmnflleälæg£dælflu
ART. 5. - Les dispositions de la te loi sont également a Nu

aux mêu et autres actes judiciaires faisant l'objet d'un pourvoi
cassation, mais dont l'examen n'est pas encore terminé.

Art. 6. - La présente loi entre en vigueur à partir de la date de sa pro-
mulgnfiœ

. 7.
- Le Cheikh-ul-Islam et le ministre de la Justice sont chargés de
de la présente loi.

.

M:président et six membres, et elle aura les mêmes attributions
aut

ART.

Dans une série d'articles, parus après la session du congrès
d'Union et Progrès, les 12, 13 et 14 octobre 1916, le Tanine

avait présenté au public ture la justification d'une réforme qui
privait le Cheikh-ul-Islamat d'un de ses plus grands privilèges.
Le raisonnement de l'organe du Comité peut se résumer comme

suit :

Les réformateurs tures du xIx"° siècle, les auteurs du T'anzimaf,
ont commis deux grandes fautes. « La première a été de croire

faussement que le Califat et le gouvernement islamique étaient

deux choses différentes, tandis que dans l'islamisme, le Calife
étant en même temps le chef politique du gouvernement, le Ca-

lifat et le Sultanat se confondent. Ce principe de la réunion des

deux pouvoirs dans la personne du Sultan-Calife est affirmé par
l'imam MAVERDI dans son ouvrage Ahkiami Sultanié. Le mot

sultan ayant le sens de souverain, le Calife est en même temps
et personnellement souverain. Par conséquent, le Califat et le
Sultanat ne sont pas deux qualités différentes, comme le croyaient
les auteurs du Tanzimat.

» Il découle de ce principe que le Grand Vézir n'est pas seu-

lement le représentant absolu (vékili moutlak) d'un Sultanat soi-

disant indépendant du Califat, mais le vékili-moutlak du Calife

en personne; et le sceau impérial qu'il détient est le même sceau

califal qui était confié aux grands vézirs du temps des Califes

abbassides. C'est une très grande faute que d'assimiler le Califat

à une présidence religieuse comme la papauté, et de croire que le

Cheikh-ul-Islam est un vékili-moutlak.
» La deuxième faute des auteurs du Tanzimat a été de croire

à l'existence de deux espèces de juridictions. D'après eux, le Ca-
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lifat et le Sultanat étant deux pouvoirs différents réunis dans une

même personne, il en résultait deux juridictions différentes aussi,
dont l'une devait être confiée au représentant du Sultanat, le

Grand Vézir, et la seconde au représentant du Califat, le Cheikh-
ul-Islam. »

Les auteurs du Tanzimat ont donc, dit le Tanine, « éloigné
le gouvernement ottoman de sa qualité de gouvernement isla-

mique. » Mais « ils ont procédé de même pour lui ôter son carac-

tère de gouvernement moderne ».

En effet, « dans le cas où un gouvernement laisserait une orga-
nisation intérieure se constituer en département public indépen-
dant, cette organisation finirait par devenir un véritable gouver-

nement et constituerait un Etat dansl'Etat... Toute organisation
qui possède un droit de juridiction devient iso facto un départe-
ment public, acquérant ainsi la qualité de gouvernement. Avant

le Tanzimat, les ambassades et les patriarcats possédaient déjà
ce droit de juridiction et, par consé9uent. la qualité gouvernemen-
tale... Malheureusement, les auteurs du Tanzimat, au lieu de

croire que le gouvernement ottoman est un groupement de per-

sonnes, ont pensé qu'il était une réunion de communautés ;

et au milieu de toutes les communautés étrangères ou indigènes,
ils avaient aussi imaginé une communauté musulmane... Cepen-
dant, si cette communauté ne fut pas fondée, une autre institution

aussi nuisible l'avait été; c'est-à-dire qu'on avait reconnu, à côté

de la juridiction au gouvernement, un second droit de juridiction
indépendante au Cheikh-ul-Islamat... Ce système ne pouvait
que motiver le maintien indéfini des capitulations. »

-

Les articles du Tanine sur la réforme qui, d'après lui, a con-

cilié la religion avec la civilisation moderne et qui, en somme, a

sécularisé la justice en Turquie, vont plus au fond des choses que

l'exposé des motifs du gouvernement. Certes, on ne saurait nier

la valeur des arguments mis en avant pour faire cesser la double

juridiction à laquelle étaient soumis les sujets musulmans de

l'Empire. En elle-même, la réforme est excellente. Malgré cela,
on ne peut s'empêcher de s'étonner que le gouvernement ture

ait cru opportun de choisir l'époque d'une guerresainte pour retirer

au Cheikh-ul-Islamat une de ses plus importantes fonctions, au

risque de soulever un grand mécontentement parmi les ulémas

et les khodjas. Le Tanine nous dit les raisons du Comité. La Tur-

quie ne veut plus d'Ætats dansl'Etat, et la juridiction est une attri-
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bution de la souveraineté. Pas de privilèges des consulats étrangers,
pas de capitulations ! Mais également pas de privilèges de com-

munautés ou institutions indigènes ! C'est pourquoi le Cheikh-

ul-Islamat perd son droit de juridiction et est aimablement con-
-

finé par HALI1, By aux questions qui le concernent, telles que la

fixation du Ramazan et des Baïrams.

Pourra-t-on protester, après cette diminutio capitis du Cheikh-
ul-Islamat musulman, si le gouvernement ottoman applique peu
à peu des mesures analogues aux communautés chrétiennes, et

dépouille insensiblement les patriarcats de leurs différents privi-
lèges ? On a déjà commencé par la nation arménienne, laquelle,
par la loi du 11 août 1916, s'est vu supprimer son assemblée natio-

nale, suppression faisant d'ailleurs suite logique à la suppression
de la majeure partie de la nation elle-même.

Il nous semble infiniment probable quel'idée de la destruction
de toute vie autonome au sein des communautés chrétiennes, et

même de la communauté musulmane, est d'origine germanique.
En mettant la main sur l'Empire ottoman, les Allemands étaient
intéressés à faire disparaîcre toutes les organisations capables
d'opposer une résistance quelconque à la germanisation future du

pays. Les patriateats grec et arménien sont incompatibles avec

un Etat turco-allemand. Et l'affaiblissement du/Cheikh-ul-
Islamat était une condition indispensable de la laïcisation de l'Etat
et de la prussification de son administration. Or,l'Allemagne a

certainement entrepris cette prussification, parallèlement à celle
de l'armée. Et pour arriver à ce but, il fallait avant tout détruire
les privilèges du « clergé » musulman, hostile à toutes les réformes

laïques allemandes qui lui faisaient perdre son influence et ses

revenus. Voilà pourquoi l'Allemagne a dû conseiller et approuver
le premier pas dans une voie qui, malgré le caractère de retour

au vrai islam qu'on s'efforce de lui donner, se présente comme

une victoire du pouvoir civil sur le Chéri. En 1909, des essais
semblables des Jeunes-Tures avaient contribué à provoquer le

coup réactionnaire du 13 avril. En 1917, les hommes du Chéri

ont été vaincus, grâce à la seule présence du Goëben et du Breslau

et de la très excellente artillerie allemande.

Il est vrai que les « réformateurs » avaient un peu l'air de

faire la guerre sainte plutôt à la loi sacrée qu'aux infidèles. Mais
ceci n'est qu'une appréciation d'infidèle. Et HAD]! GUILLAUME TE
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doit, dans sa haute sagesse aussi chrétienne que musulmane,
savoir concilier les règles de l'Islam avec les besoins de la Kultur.

$ 2. Nous ne saurions mieux nous rendre compte des autres

réformes réalisées en Turquie pendant la guerre jusqu'à la fin

de l'année 1916 qu'en suivant le rapport du Comité Union et

Progrès plus haut cité.
Dans le domaine des travaux publics, «le ministre de la Guerre

ayant résolu d'utiliser les hommes qui ne peuvent servir sur les

fronts de guerre, grâce à ce procédé, non seulement de nom-

breuses routes ont été réparées ou nouvellement construites,
mais on a commencé la construction d'une voie ferrée d'Angora
à Sivas, et presque terminé le prolongement vers la frontière

égyptienne de la ligne du Hedjaz, à partir de Jérusalem. On a

décidé également de construire dès maintenant la partie du

chemin de fer du Hedjaz comprise entre Médine et la Mecque.
» Un conseiller allemand a été nommé au ministère de la

Justice pour examiner et faire disparaître les défectuosités et

les lacunes de notre organisation judiciaire, et plusieurs com-

missions ont été instituées afin d'harmoniser nos lois civiles
avec les nécessités du siècle. Pour mettre à profit les aptitudes
organisatrices des Allemands, l'on a appelé,ou l'on est sur le point
de le faire, de nouveaux conseillers pour certains autres minis-

tères......

» Les programmes de toutes les écoles ont été remaniés d'après
les principes d'éducation religieuse et nationale. Le nombre des

écoles a été accru, l'Université modifiée et étendue, et des pro-
fesseurs allemands ont été engagés pour de nombreux cours.

Des efforts tout particuliers ont été faits pour l'éducation mater-

nelle, et l'on a ouvert des écoles de filles, primaires, secondaires

et supérieures. Les écoles normales d'institutrices et d'institu-

teurs de Constantinople ont été agrandies, et l'on a commencé

à ouvrir des écoles normales d'institutrices dans les provinces ?....

Des orphelinats ont été créés....
»Par suite de l'obligation naturelle d'unifier l'éducation

! La réalisation de cette dernière intention suppose cependant une victoire

préalable sur le roi d'Arabie, qui autrement construira le chemin de fer lui-même.
* Comp. l'article de l'Osmanischer Lloyd de Constantinople du 26 mars 1917 :

e de l'allemand dors iot Poules secondaires à pris depuis dtux ves

une grande extension, qui répond à l'alliance intime des deux pays. »
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primaire, et comme l'ouverture et l'administration des écoles

publiques par le ministère de l'Eveaf est contraire à ce principe,
l'on a proposé le transfert des écoles de ce département au minis-
tère de l'Instruction publique....

» A la déclaration de guerre, toutes les écoles appartenant
aux puissances ennemies ont été supprimées, leurs bâtiments

confisqués, et les écoles étrangères des autres pays soumises

aux règlements des écoles privées.
» On a institué une commission pour étudier et cataloguer

les œuvres musulmanes et turques, et une commission d'ortho-

graphe et de grammaire pour fixer les règles de notre langue.
On s'efforce d'enrichir les bibliothèques....

»La hiérarchie actuelle de l'organisation administrative

civile empêchant la bonne marche des affaires publiques avec

la célérité voulue, un article a été proposé pour la réduction à

deux degrés de cette hiérarchie et pour la création de cantons

formés d'une ou de plusieurs communes et jouissant de la per-
sonnalité morale. »

Nous avons déjà parlé plus haut des réformes économiques
qui s'accomplissent avec l'aide de spécialistes allemands ou

hongrois. Autant que nous sachions, depuis la réunion du congrès
d'Union et Progrès et jusqu'à l'époque où nous écrivons (mai
1917) aucune autre réforme de grande envergure n'est à enre-

gistrer !. On n'en saurait d'ailleurs faire le moindre reproche à

un Etat subissant les effets d'une guerre désastreuse. Mais ce

qu'il importe de faire ressortir ici, c'est que toutes les réformes

signalées par Union & Progrès portent la même marque alle-

mande. Les Jeunes-Tures ont complètement abdiqué entre les

mains des Allemands et ont adopté les méthodes allemandes

pour l'éducation et l'instruction du peuple, pour la justice et

l'administration, pour le commerce, l'agriculture et l'industrie
-

du pays. Ce faisant, les hommes du Comité disent vouloir « mettre

à profit les aptitudes organisatrices des Allemands. » C'est la

parole ou de naîfs ou de fourbes. Evidemment, la laïcisation de

la législation et de la justice et, en général, la modernisation

de l'Etat est une des premières conditions du relèvement de la

* Nous en signalons cependant une qui est en voie de préparation : deux commis»
sions ont été formées pour la réforme du code de commerce et du code civil.
Nul doute que le but de ces travaux législatifs ne soit de rompre avec les traditions
du chéri (loi sacrée) et d'élaborer des codes en harmonie avec les exigences modernes,
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Turquie. Si, au commencement de la période constitutionnelle,
la Turquie avait persévéré dans la voie initiale - celle de s'en-

tourer de conseillers de tous les pays civilisés - elle aurait pu

entrer en pleine voie de rénovation. Mais elle a préféré la ger-

manisation à l'européanisation. Ft à quiconque connaît les

Allemands d'aujourd'hui, - et il est temps pour les Jeunes
Turcs de les connaître, - il devrait sauter aux yeux que ce

n'est pas le peuple ture qui profitera, le cas échéant, des remar-

quables « aptitudes » teutonnes. Si un jour l'Islam était courbé

sous le despotisme du gouvernement, et si le Cheikh-ul-Islam

- qui autrefois pouvait déposer le Calife agissant contre la
.

loi - devenait un humble fonctionnaire ; si l'administration

. et la justice turques étaient débarrassées de tout vestige des

anciens privilèges nationaux et religieux ; si la raideur inflexible

d'une nouvelle bureaucratie et d'une nouvelle magistrature
turque garantissait le fonctionnement régulier de tous les rouages

de l'État; si l'esprit allemand guidait l'éducation et l'instruction

des enfants de la Turquie; si, enfin, les Allemands pouvaient
donner leur impulsion à toutes les. branches de l'industrie, du

: commerce et de l'agriculture - alors, nous ne craignons pas de

. le supposer, les fruits de ce patient et immense effort allemand

ne seraient pas récoltés par les Turcs, comme affectent de le

penser les porte-voix d'Union et Progrès. Les bons Turcs au-

taient simplement joué le rôle de ce « fumier de culture » (Kultur-

dünger) que les Slaves ont décidément refusé de fournir aux

sur-hommes. allemands.

Skerion II

% La lutte des Turco-Allemarids pour la conservation du pouvoir.

$ 1. Au moment où les jacobins. jeunes-tures entraînèrent

la Turquie dans la guerre mondiale, l'opposition libérale était

terrassée. La plupart de ses membres étaient ou exécutés, ou

emprisonnés, ou à l'étranger. DJÉMAL PACHA, le génie policier,
le Foucré ture, avait bien nettoyé le pays. Et les Allemands,
installés dans tous les principaux services de l'armée et de l'admi-

nistration, espionnaient tout, voyaient tout et étaient toujours
prêts à aider les oligarques jeunes-tures à étouffer dans l'œuf

toute velléité insurrectionnelle.



176 LE SORT DR L'EMPIRE OTTOMAN

Et cependantce régime de fer turco-prussien ne put ni dompter
tous les courages, ni éteindre toutes les consciences. Si la popu-
lation civile, comme toujours, subissait son sort dans un état

de parfait aplatissement, si le Parlement était devenu une nou-

velle «chambre introuvable », on vit surgir dans cette armée

ottomane, qui depuis la constitution a la responsabilité des

destins de l'Empire, des officiers auxquels pesait le joug alle-

mand, rendu plus pénible chaque jour par l'insolence et l'arro-

gance teutonnes.

Il est presque impossible de connaître au juste aujourd'hui
toutes les péripéties de la lutte sourde de certains cercles mili-

taires pendantla guerre contre les Jeunes-Tures et les Allemands.
Aussi ne prétendons-nous pas en faire ici le récit exact. Il est

cependanc possible d'en saisir les grandes lignes en contrôlant

certaines nouvelles de Constantinople par les aveux occasionnels
du gouvernement jeune-ture lui-même.

Ainsi, nous croyons savoir qu'au moment où les Alliés ser-

raient de près les Turcs aux Dardanelles, une députation d'offi-

ciers se rendit auprès du ministre de la Guerre et Vice-généra-
lissime ENVER PACHA, pour lui conseiller la paix avec l'Entente.

ENVER PACHA fit fusiller sur-le-champ les membres de cette

députation.
Le gouvernementfit le silence sur ce fait comme sur certaines

conspirations militaires assez sérieuses, qu'il réussit à découvrir
dans les premiers mois de l'année 1916. Il ne put cependant
faire de même lors du complot du commandant DJÉMIL
Bey, vu la notoriété du fait et la personnalité du principal con-

juré. Le Commandement de place de Constantinople publia
donc le 12 septembre 1916 le communiqué suivant:

COMMANDEMENT DE PLACE DE CONSTANTINOPLE

Irrité, en dépit de ses démarches, de n'avoir obtenu ni le grade, ni la fonc-
tion auxquels il n'avait pas droit et que la loi ne ttait pas de lui accor-

der, le commandant de réserve Yaxov» DJfurr, Bey a abusé de la confiance
et des attributions dont il jouissait, et après avoir en vain cherché à réaliser
ses ambitions et ses intérêts en faisant valoir çà et là les avantages d'une
sienne politique contraire à celle du gouvernement actuel et de nature à
rendre le résultat de la guerre tout à fait favorable aux ennemis, il résolut
de renverser le Cabinet de viveforce pour le remplacer par un autre disposé
à agir suivant ses aspirations personnelles. Convaineu qu'il ferait McËsa propre politique à ce Cabinetconstitué par lui, il convoqua à l'hôtel «

serret », pour faciliter l'exécution de ce dessein, quelques-uns des off
subalternes, des soldats et des civils qui s'étaient trouvés antérieurement
sous ses ordres, et auxquels il espérait faire partager facilement ses idées ;
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Constantinople, le 12, 9, 16.

D'après ce communiqué, VAKOUB DJÉMIL Bry était donc

un traître, prêt à sacrifier son pays pour assouvir des haines et

rancunes personnelles. Et cependant cet officier félon était un

compagnon d'ENVERr Bry dès la première heure, le célèbre ter-

roriste BOMBADJI DJÉMIL, le lance-bombes, pour ainsi dire, de la

compagnie Union et Progrès. On dit, d'autre part, qu'il était

à la veille de recevoir le commandement d'une division ; de quoi
voulait-il donc se venger ?

Nous avons ouï dire que le communiqué du gouvernement
jeune-ture relativement à l'affaire VAKOUB-DJÉMTL avaittravesti

très fortementla vérité. DJÉa1 et ses amis ne seraient nullement
des traîtres, mais des patriotes désireux de mettre fin à la situation

intolérable faite par les Allemands à la Turquie et de débarrasser

en même temps le pays de ses tyrans jeunes-tures. Cette révolte,
fomentée par un membre militant du parti Union et Progrès,
et soutenue, dit-on, en secret par certains éléments modérés de

ce parti, impressionna fort le gouvernement. Il eut peur de sévir

dans l'occurrence. Presque tous les conjurés - et ils étaient

nombreux - furent relâchés. Cependant, ENvEr PACHA, dont la

férocité n'a jamais été égalée que par la mesquinerie, laissa exécu-

ter le commandant VAKOUR DJÉMIP Brv.

$ 2. Dans la première et dans la seconde partie de cet ouvrage,

.

nous avons déjà dit qu'au moment de l'entrée de la Turquie en

guerre, le pouvoir était entre les mains d'un petit groupe de

membres du Comité Union et Progrès, et en dernier lieu du

directoire ENVER-TALAAT-DJÉMAL. Certes, les autres membres

J SORT pr Laver orroma 12
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de ce Comité, les CARASS0, les NAZIM, les BEHA-EDDINE-CHAKIR,
d'autres encore, gardaient une certaine influence. Mais le pouvoir
n'était plus entre leurs mains, comme dans les beaux premiers
temps de la dictature anonyme du parti.

Aux débuts de la guerre, ENVER et TALAAT jugérent opportun
de se débarrasser du triumvir DJÉMAL en confiant à son ambition
effrénée la conquête de l'Egypte. DJÉMAL PACHA accepta, et tout

en conservant son poste de ministre de la Marine, fut nommé com-

mandant en chef de la IV®* armée stationnant en Syrie, avec

des pouvoirs administratifs extraordinaires. Il ne manqua pas
d'en profiter pour s'y tailler une vice-royauté de fait, allant

jusqu'à organiser, les vendredis, les selamliks à la mosquée de

Damas, à l'instar de ceux du Sultan à Constantinople. Quant à la

politique de DJÉmAL, PACHA à l'égard de la population syrienne !,
elle eut pour but, la turquisation du pays, comme moyens, la

famine et la potence, et comme résultat, la ruine complète de

cette contrée, assez prospère avant la guerre. Cette politique
insensée parut même, à un moment donné, vers la fin de l'année

1916, inspirer une certaine crainte aux gouvernants de Constan-

tinople, et DJÉMAL PACHA jugea nécessaire de se rendre à la capi-
tale pour s'expliquer avec ses complices. Mais il réintégra bientôt
son poste, et ne changea tien à ses méthodes d'administration.
Son indépendance vis-à-vis de Constantinople était assurée, Par

contre, l'ancien « francophile » ne put s'émanciper en même temps
de la main-mise allemande, qui s'abattit sur la Syrie aussi solide-

ment que là où régnaient ENVER et TAALAT: chemins de fer, ins-

tallations et dépôts militaires, artillerie - tout se trouva sous le

contrôle allemand. Et l'on est en droit de se demander si la res-

ponsabilité de l'administration du proconsul ture ne doit pas

également retomber en partie sur l'influence allemande.

Un autre homme s'est créé unesituation presque indépendante
dans l'Empire ottoman : RAmmt BEy, Vali de Smyrne.

Originaire de Salonique, membre du Comité secret Union

et Progrès dès sa formation, RAHMT BEY fut élu député de Salo-

nique après la révolution jeune-turque et se créa immédiatement

une position influente. Intelligent, énergique et audacieux, il

fut, en 1909, le porte-parole du Comité dans ses graves démélés

avec KIAMIIL, PACHA avant la chute de l'astucieux Grand Vézir.

* Nous nous occuperons de cette politique, plus loin en détail, voir p. 335 et suiv.
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TALAAT BEy vit bientôt en Jui un rival redoutable, et ce senti-

ment fut peut-être une des causes qui tinrent RAHMT BRY à l'écart

de toutes les combinaisons ministérielles. En mars 1914, il fut

nommé gouverneur général de Smyrne, dans le but manifeste de

débarrasser Constantinople de la présence de cet homme remuant,

qui ne craignait pas de se proclamer ennemi de l'accaparement
du pays par les Allemands.

D'après des témoignages neutres, l'attitude de RAm\1 Bry à

Smyrne, pendant la guerre, à l'égard des étrangers, sujets des

Etats ennemis de la Turquie, a été jusqu'ici d'une entière correc-

tion ; et l'humanité entière doit de la gratitude à ce Jeune-Turc,
qui fait presque exception ! dans sa fidélité aux principes de 1908,
et qui n'a permis dans son vilayet ni « déportations », ni massacres

d'Arméniens, malgré les invites réitérées de Constantinople. Il a

en même temps réussi à écarter la main-mise allemande de sa

province, en empêchant les officiers allemands d'y entrer et en

limitant même le séjour des inspecteurs allemands. En un mot,

comme DJÉMAL PACHA, RAHAT BRY s'est taillé un petit Etat dans

l'État turco-allemand, mais il a usé jusqu'ici de son pouvoir
pour le bien de ses administrés.

-

$ 3. Un des plus tragiques épisodes de la lutte des Jeunes-
Turcs pour la conservation du pouvoir pendant la guerre est cer-

tainementla mort du prince héritier VOUSSOUF IZZEDINE EFFENDI,
trouvé le BRNÛT 1916, dans son palais, les veines du bras
ouvertes avec des ciseaux, comme jadis, le 4 juin 1876, son père,
le Sultan AnD-UI-Az1z. Les médecins, en 1917 comme en 1876,
conclurent au suicide.

Ayant quitté la capitale de la Turquie en octobre 1914, bien

avant cet événement, nous ne pouvons en donner un récit person-

nel, mais nous croyons intéressant de résumer brièvement celui
d'un homme qui a vécu à Constantinople pendant les dernières

péripéties de cette tragédie, M. ALBERT S. Nous lui en

laissons, bien entendu, toute la responsabilité. Ce récit a paru
dans la Neue Zürcher Zeitung des 11, 12, 30 et 31 janvier 1917.

M. Assto croit savoir lors de la déposition: d'Anp-UT-Hamm, en

1909, il avait été un moment question de placer sur le trône, nou pas le vieux

» Nous devons la même mention honorable à SU-EIMAN Vali de Bagdad,
et à son frère Faïx AZI, gouverneur de Koutahin.
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:tdéflépflt…….mYoflfiæflllfimm…Lflqæluakurs chefs du parti Union et Progrès, entre autres Ruza BEY,
…deœüemäfinm Elle échona tdeunxl'

position des militaires et surtout d'Exvrr Brv, qui les tendances
autocratiques du prince. YOUSSOUF IZzKDINE ExPRNDT, très. ambitieux,
œnçutdflsœflzémuemgrmdæ animosité contre Bey.

……mmflçflbæntfituflùlufl:muflgpflflubfiflkhpouvoir, mmt—œquemhlmdmerégmœ Mais de nouveau il vit
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se dresser contre lui la volonté hostile d'ExvEr BEv. Et celui-ci sembla lui
donner en 1913 un terrible avertissementen faisant pendre, Ëmflhmtriers de Chefket Pacha, le mari d'uneprincesse de

la
maison impé-

en échec que par sa terreur.

Youssour Izzxprxz était pacifique, et désirait sincèrement que la Pur-

quie se consacrät à l'œuvre immense de sa réorganisation intérieure, Il avait
la France les plus chaudes sympathies, et une grande admiration.

Il'Amérique. Il étaitdévoré par ledésir du pouvoir ct n'avait
la force de caractère ni la vérance nécessaires pour triompher ; sa

volonté se brisait contre celle

des
plus forts, et sa santé enémtËÈLorsque, le 1°: août 1914, éclata la e européenne, YOUSSOU IZz8-

DINE REPENDI se

&mŒm
faveur d'une neutralité bienveillante

lùœute D'après il fut appuyé dans cette attitude parqudâ““rmi lesquels DJÉNAL, PACHA et DJAvIDde deait pois 'la anricts et etater
Am pour la . Exver Pacra sut cependant si bien manœuvrer et

intriguer qu'il it à créer une animosité entre le prince et TALAAŸ, dont il
sut profiter ce dernier à ses vues. Dès lors VOUSSOUP IZZEDINE

- resta isoléetdans l complète de ce qui se tramait au Conseil
des ministres,
*

Im…… lY… que les intri des deux
dnm£“q Hmélœmäet dltM |v&éDsfllflfl.lfl…let DJAVID restaient

t ) l'arrivée GaMet£
Bre «pour…flnùœ

très

m@nfig:.fl…çæmlætlesdouze jours qui vont de l' de la grande guerre à l'arrivéeadmwü1—J…“ < étaient
let

décisif

mhemdæx…‘… :…uhnm°éedcdoufe;m uldevutdurï…fiäuflgfleü]th£ trop
tôt en er. ca) commettreluËaztä°äemlmœ.etiümamflræt…whflhn

Astomtxlmüatuww la version nous avons
entendue:pendant journées mémorables, à €mutmäpk version

d'aprèshqu:flzl'h&lfluduüûfiedæ…amflthüumpùuü
ver sur l'aventurier assassin de NAZIA PacHa et l'aurait blessé ?

M. Assto raconte encore quuprèslaünquæ inopinée des ports russes de

hmuNdmg:hfln germano-
dépduœYuufis0wluxgnæfiP&ùmempühfl ambassadeursdel'u-…aTÆmœue-œdüobäxmxh

…muvvœBu l'Héritier se précipita chez le vieux Sultan et y donna

â”

! Nous ne partageons aucunementcette opinion de M. Assfo, DJÉMAL PacHA
a joué la comédie dès le début de la crise. Quantà DJaviD Bay, il y a en peut-
être quelques velléités ententophiles au commencement (voir plus haut, p. 95).
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libre cours à sa rage en faisant entrevoir à MEME RCHAD tous les risques
e courait sa couronne; mais il n'aboutit à aueun résultat sinon à jeter le

Sultan dans une crise nerveuse. Vaineu, YOUSSOU® dut se résigner
it $

sa démission, DJfMAT, PacHtA partit la Syrie, et le prince perdit ainsi
ceux qui, d'après M. Assko, fl'lËfltä“ l

i

moral.
M. Asso continue comme suit : « Il existe en Turquie,

voir officiel, un pouvoir presque occulte,

qui
est pour ainsi dire le tribunal

de la dynastie. Ce tribunal se
i

PaCHA, vice-généralissime de toutes

les
forces de terre et de mer, ayant son

tecteur..... Il n'est de conseil de la couronne. il n'assiste. Ces trois
hommes ont dirigé toutes les exécutions et les exécutions en

masse. Ils décident pour ainsi dire seuls des e

tions politiques. Anmnp Ruza, président du , qui a tâché de
les Arméniens, en sait quelque chose. »

Pour quiconque est tant soit peu au courantdes choses de la Jeune-Tur-
quie, il est clair comme le jour que par son mystérieux X. EYFENDI, M. Assito

avmfludéäëfluM. Carasso, di MjuüdeSfllmiæ;wc‘ufldqfii.avec trois autres députés, a notifié en 1909 sa déposition au Sultan, Abd-ul-
Hamid. C'est à lui également qu'on a toujours attribué une influence
sur les décisions du Comité. Nous pensons t que Asséo A'äê

out. »

M. Assko termine son étude par la communication de quelques {aituxuconnus du grand public, et dont nous lui laissons l'entière wah… é.
En avrfi’l9ls, lors de l'offensive russe dans les Carpathes, le prince

VOUSSOUr IzzKixt remonta quelque temps à la surface de la vie poli-

tique. Mais dès que cette Æivq atrête, Têt écâ;«e s'arrêta, l'étoile de l'Héritier s'



vertes.
Une ité de la Cour et

en
même

doormnssi te

En lisant l'intéressant article de M. Assko, on a sanscesse

l'impression qu'il craint d'aller trop loin dans ses révélations,$
serupules sont, nous n'en doutons pas, très honorables, Il en a

cependant assez dit pour que nous dégagions de son récit la con-
clusion naturelle. Car si toutes les exécutions en Turquie, les-

massacres comme les suppressions individuelles, sont, d'après-
M. Assko, décidées par le trio ENVER-TALAAT-X***, et si, comme --
il le dit, Voussour TzzEpIxe a été suicidé, il est évident que cet -

auteur veut nous faire comprendre que l'exécution de l'Héritier,
3

ennemi personnel et mortel d'Exvrr PACHA, n'a pas échappé à

la règle générale.
Nous nous permettons de joindre à cette conclusion quelques

observations personnelles. En notre qualité de Premier Drogman
de l'Ambassade de Russie à Constantinople, nous avons pu ap-

procher le malheureux prince-héritier à plusieurs reprises lors

de ses entretiens avec les ambassadeurs, MM. ToHarvrow et

DE GIÈRS. VOUSSOUF IZZEDINE FFFENDI nous a toujours fait

l'effet d'un homme autoritaire, mais animé des meilleures inten-

tions envers son peuple, ami du progrès et de la paix. Il avait de

grandes sympathies pour la France et l'Angleterre, et était un

sincère partisan du rapprochement russo-ture. Sur le trône, il

aurait peut-être voulu imposer sa volonté, mais nous doutons qu'il
l'eût employée à massacrer ses sujets comme le Sultan ou le Comité

rouges. Il nous paraît, par contre, très probable qu'il aurait fait

pendre quelques membres de ce dernier.

Le Comité avait composé de ses créatures la maison de l'Hé-

ritier, et le surveillait étroitement ; aussi éprouvait-il pour ses

espions une rancune et une haîne qui certes ne se seraient pas dé-

F
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menties à l'occasion. Il est hors de doute que la neurasthénie du

Prince, qui se fit surtout sentir pendant les dernières années,
se développa sous l'influence de cet abominable espionnage do-

mestique. De temps en temps, il est vrai, pendant les années du

règne jeune-ture, on signalait une détente dans les relations entre

le Prince et le Comité. Mais la suspicion des deux côtés reprenait
toujours le dessus. La haine personnelle que Voussouf nourrissait

contre ExVEr, mari d'une princesse impériale, qui ne cachait

presque pas ses visées à la dictature, acheva de jeter le Prince dans

le camp opposé à celui des vON DER GOLZ et des LIMAN vox

SANDRRS.

Ce serait méconnaître complètement le caractère des hommes

de la trempe d'ENVER ou de TALAAŸ que de supposer qu'après
avoir supprimé nombre de leurs ennemis politiques de race turque,

après avoir fait massacrer une grande partie du peuple arménien,

après avoir entraîné leur pays dans une guerre criminelle, ils

respecteraient le dernier obstacle qui se dressait devant leurs folles

ambitions dans la personne du prince VOUSSOUF IZZEDINR. La

gloire de la maison d'Osman brillait parfois dans les yeux de ce

prince, pourtant malade de haine et de terreur. Ce regard inquié-
tait les jacobins jeunes-tures : ils l'éteignirent 1.

$ 4. Le danger qui menaçait les deux grands chefs TALAAT
et ENVEr du côté de DJÉMaAL PACHA et de RAmmt BRv se trouvait

pour ainsi dire localisé à Damas et à Smyrne dès le début de la

guerre. La lutte pour la première place dans l'Etat se poursuivit
d'autant plus âprement entre le dictateur militaire et le dictateur

* L'Allemand Harry Srumant®, correspondant de la Külniscke Zeitung, qui
se trouvait à Constantinople pendant le « suicide », dit qu'on ne saurait encore

établir définitivement si Youssour Izzkorwx ErrrDt aétéassassiné ou s'il s'est

après les funérailles du prince, du Secrétaire général du Sénat qui tâcha en vain
de le convaincre d'écrire un article dans la Gazette de Cologne sur les circonstances
de la « mort» du prince neurasthénique (loc. cit. p. 214-215).

A cette occasion M. HARRY dit d'Envær «qu'il s'est fait la réputation
de menteur et d'assassin aux yeux de tous ceux qui ne sont pas avec le Comité »

(p. 218), Rt encore « personnellement, ExvrR Pacta, nonobstant toutes les basses

fllthrâufll{nâquääïw mu‘âlel
Allemands enthousissmés de cet instru-

ment u M est un des personnages les plus repoussants
(eines der widérlichsten Subjekte) que la Turquie ait produits » (loc. cit., p. 216).
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le portefeuille des finances.

intérieures créées par l'état de guerre.

le pays. »

civil, l'enjeu -le poste de Grand Vézir- étant en attendant dé-

posé entre les mains frêles du prince SAïÏD HALIM PACHA.

Nous manquons à l'heure actuelle de données pour esquisser
les péripéties de cette lutte. D'ailleurs c'est surtout l'issue qui
nous importe. Elle a été favorable à 'TALAAT, nommé Grand Vézir

par « Hatti Houmayoun » du Sultan en date du 22 janvier 1917.
Dans ce nouveat cabinet, où TALAAT PAcHA prit aussi le porte-
feuille de l'intérieur, ENVER PACHA conserva celui de la guerre,
et DyÉmAL, PacmaA celui de la marine. MOUSSA KIAZIM ErERNDI

fut nommé Cheikh-ul-Islam, HAL, Brw passa à la justice et

fut remplacé aux affaires étrangères par un protégé de Talaat,
AHMED NRssIAt BEy ; les ministères de l'Instruction publique,
des Travaux publics, du Commerceet de l'Agriculture furentcon-

fiés respectivement à CHUKRI, At Muxtr et CHEREr Bevs.

Quelques jours après, DJAVID BE entrait au ministère, assumant

Le 15 février 1917, TALAAT PACHA se présenta devant la -

Chambre des députés et, après avoir proclamé que la Turquie
combattrait jusqu'à ce qu'elle eût obligé ses ennemis à recon-

naître son droit à l'existence, et que Constantinople ne serait pas

abandonnée tant qu'il resterait un seul Ottoman, fit les déclara-

tions suivantes sur la politique générale intérieure du Cabinet :

« Nous sommes convaincus que notre nation, qui est entrée

en contact intime avec la civilisation occidentale et qui a contracté

une alliance à la vie et à la mort avec les puissances centrales,
ne peut rester indifférente aux exigences et aux conditions de la

culture moderne. Autant la victoire est nécessaire pour assurer

l'existence de l'Empire, autant le succès dans la voie des réformes

et de la réorganisation est indispensable pour sa consolidation.
» Nous marcherons avec persévérance dans cette voie pour

atteindre le but. Mais comme il n'est pas possible de procéder,
durant cette grande crise, à des réformes importantes et à des

transformations fondamentales dans la politique intérieure, tous

nos efforts se porteront pour le moment à apianir les difficultés

» Notre plus grand désir est d'assurer à chaque Ottoman le

bénéfice de tous les droits que lui confère la charte constitution-

nelle et d'assurer de cette manière la souveraineté de la loi dans

Cette déclaration cynique du nouveau Grand Vézir, qui, comme
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ministre de l'Intérieur, avait laissé égorger un million d'Arméniens

et de Nestoriens et mourir de faim des milliers de Syriens, provo-

qua naturellement les vifs applaudissements de ses cent-quatre-

vingt-neuf associés du Comité Union et Progrès, qui consti-

tuaient à cette heure la Chambre ottomane, et qui s'empressèrent
de voter à l'unanimité un ordre du jour de confiance au gouverne-
ment.

-

La déclaration du nouveau cabinet qui, à part les passages cités,
ne comprend qu'un vague programme de mesures d'utilité pu-

blique dans les domaines économique, financier et judiciaire,
prouve clairement que le changement de Grand Vézir ne corres-

pondait pas à un changement de la politique intérieure. Aussi la

presse turque, tout en enregistrant, d'un côté, avec enthousiasme

les paroles sacrilèges de TALAAT PACHA sur la souveraineté de

la loi en Turquie, s'empressait-elle de constater, de l'autre, que la

politique intérieure du Cabinet resterait la même. Ainsi, le Hilal

écrivait, le lendemain du dénouementde la crise : « La compositiion
du nouveau cabinet est une sûre indication sur le caractère du

changement ministériel qui vient d'avoir lieu. Elle montre claire-

ment que la physionomie du gouvernement n'a pas varié, c'est-à-

dire que ceux des anciens ministres qui représentaient la politique
du parti au pouvoir étant maintenus à leur poste, l'aspect même
sous lequel se présentait le collège des hommes chargés de la direc-
tion des affaires, est aujourd'hui exactement ce qu'il était hier.
Ce fait, qui s'imposera à tous, ne laisse subsister aucun doute au

sujet de la politique que le cabinet TALAAT PACHA va suivre :'elle
sera absolument identique à celle qui a été poursuivie jusqu'ici
par le gouvernement. »

Le Tasviri-Efkiar était plus catégorique encore : « Le change-
ment ministériel est absolument sans rapport avec une évolution

intérieure ou extérieure. Le gouvernement d'aujourd'hui n'est,
dans toute l'acception du terme, qu'un cabinet Union et Progrès.
S'il en est qui veuillent absolument trouver une différence entre

hier et aujourd'hui, nous leur dirons simplement que le cabinet

actuel, présidé par TALAAT PACHA, qui a toujours été la person-
nification de la volonté et de l'énergie du Comité Union et Progrès,
serait peut-être plus apte à lutter activement contre les difficultés
des circonstances. »

Nous croyons que le Tasviri-Efkiar a très bien précisé la situa-
tion. Le Grand Vézirat de SAID HALIM PACHA, surtout depuis la
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guerre, n'était qu'une fiction. En somme, il ne faisait que mani-
fester les volontés d'Envrr ou de TALAAŸ selon les vicissitudes
de la sourdelutte quese livraient ces deux rivaux. Et l'avènement
de 'TALAAT n'a marqué que sa victoire personnelle sur son rival.

Cette victoire de 'TALAAŸT avait-elle été remportée malgré les

Allemands, qui avaient jusqu'alors toujours soutenu Envrr, leur

âme damnée ? ou bien les Allemands,reconnaissant la supériorité
évidente de TAALAT, avaient-ils préparé une réconciliation entre

les deux rivaux, persuadant à Envær de se confiner dans le do-

maine purement militaire ? Il serait téméraire de se prononcer
là-dessus aujourd'hui. Ce qui nous intéresse ici, c'est d'établir
le fait que l'avènement de TALAAT PACHA - solennellement
consacré par un voyage à Berlin, où il reçut pour ainsi dire son

second firman d'investiture- n'a été qu'un changement de façade,
qui n'a pu exercer et qui n'a exercé aucune influence sur la con-

dition de la malheureuse population de l'Empire. Une partie de

celle-ci continue à mourir de faim, du typhus exanthématique,
des maladies vénériennes !, tandis que l'autre est ruinée par les

impôts et par le recrutement de tous les hommes valides ?.

* A Constantinople, le typlius exanthématique faisait rage pendant les premiers
-mois de l'année 1917. La préfecture de la väe publiait un communiqué, où elle
disait eutre autres : « Il est interdit de circuler dans un état de malpropreté tel
qu'il inspire la répulsion » etencore : « Il est interdit aux individus ou

pouilleux de prendre place dans les voitures, tramways et bateaux » ;

…à…Mhäc-dmmhmüèæedfishqfldüèülfihflbfiehpfiüde la tale.
En même temps les autorités de Smyrne se virent obligées, en raison de l'exten-

sion prise par les maladies secrètes, de soumettre à un examen médical toute

mmedümtmm…ùuufluüaüqwœfiu…pfiyfitique, excellente en elle-même, ne dénote
* Le rapport du Comité Union et Progrès au …dnquuhTurquie avait mobilisé depuis le commencement de la guerre 3

Si ce chiffre est exagéré, celui de 2 millions a été certainement dépassé,IAMh
service militaire, portée en 1915 jusqu'à 50 ans, a été dmflùmm(rx mai.

xngfixée comme suit : « Le service militaire commence le 1°" mars qui suit la 18
révolue, et finit au mois d'octobre de l'année qui suit la 45° année révolue de chaque

-

citoyen. » En outre PacHA, malgré l'opposition de TarAAr et de DJAYD,
réussit à faire enrôler les personnes ayant payé le bede (taxe d'exonération). Une
loi provisoire à cet effet fut promulguée le 6/19 octobre 1916 et acceptée par la

Chambre des députés le 13 février 1917 ; son article 1°dit : « Les lois des 21 février
1330, 25 janvier 1331 et 7 mars 1332 sur la taxe d'exonération militaire sont abo-
lies. Le ministère de la guerre peut appeler, en cas de nécessité urgente et suivant
les besoins, les hommes qui ont payé la taxe d'exonération conformément à ces

lois, »

3

3
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Sreniox III

La politique envers les races non-turques de l'Empire.

L - LE MASSACRE DES ARMÉNIENS.

Première division. - Les antécédents !.

$ 1. Les relations entre le gouvernement ture et ses sujets
arméniens depuis la conquête de l'Arménie jusqu'à la seconde

moitié du x1x"° siècle ne sont pas encore bien élucidées par
d'histoire. Les Turcs prétendent avoir appliqué aux Arméniens,

jusqu'à leur « trahison », un régime imprégné du

/
plus grand libé-

ralisme. Les Arméniens ne voient dans toute leur histoire sous la

domination turque qu'un long martyre.
Le Livre bleu anglais sur Le Traitement des Arméniens dans

l'Empire oltoman, préparé par LORD BRYCKE, émet à ce sujet les

considérations suivantes?:

Le Sultan Mohammed II le Conquérant constitua, en 1462,
les Arméniens de Turquie, à l'instar des Grecs, en « nation »

(mille), leur donnant ainsi une personnalité distincte, principa-
lement religieuse, dans tout l'Etat ottoman ; à la tête de cette

nation fut placé un Patriarche, résidant à Constantinople, Dans
les provinces orientales elles-mêmes, le joug des seigneurs féodaux

kurdes, sous Jequel les Arméniens se trouvèrent depuis 1514 pen-
dant trois siècles, était en somme plus tolérable que ne l'était

pendant les trois siècles précédents, l'anarchie sanglante sous les

Seldjouks, les Mongols, les Kara Koyunli ou les Persans. Au com-

mencement du xIx"° siècle, le Sultan Mahmoud II détruisit en

grande partie le féodalisme kurde et centralisa le gouvernement.
Les fonctionnaires tures, quicertes n'aimaient pas le raya arménien,
mais qui détestaient aussi le Kurde indiscipliné, tâchaient de tenir

* Comp, ETL DOVAEREU®, L'Arménie, les massacres et la question d'Orient,
1916.

BASMADJIA, Histoire moderne des Arméniens, 1917.
Livre bleu Anglais sur le traitement des Arméniens, avec préface par Lord

BRYCE, 1916.
LKPSTUS, Armenien und Europa, 1896.
MARCKL IÉART, La question arménienne, 1913.
* Pages 617-626.
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la balance égale entre les deux éléments. Et en même temps
commença une renaissance économique et intellectuelle de la

nation arménienne.

Les Arméniens, continuele livre de Lord Bryce, avaient tout

intérêt, non pas à la destruction, mais à la conservation de la

"Turquie. Disséminés par tout l'Empire, n'ayant la majorité que
dans la province de Van, ils n'avaient pas l'espoir de l'indépen-
dance, comme les Grecs ou les Slaves. Par contre, grâce à leurs

remarquables aptitudes intellectuelles, ils pouvaient espirer à

partager, dans tout l'Empire, la domination avec les Turcs qui,
eux, manquaient de tous les talents requis pour l'administration

et l'exploitation du vaste pays. C'est pourquoi l'entente avec

l'élément turc était pour les Arméniens d'une importance vitale.

Et au milieu du x1x"" siècle il semblait, en effet, que cette entente

pouvait se réaliser.

La guerre russo-turque de 1877-1878 imprima cependant une

tout autre direction aux relations-turco-arméniennes. AnD-UI-

HAMD ne put jamais oublier la révolte et la perte d'une partie
de ses provinces slaves. Mais, au lieu d'en tirer la conclusion de

la nécessité d'une politique plus bienveillante envers les nationa-

lités chrétiennes, son esprit borné et fanatique se prononça pour
leur persécution ou même leur anéantissement. Au lieu d'inaugurer
une politique tendant au renforcement de l'Empire par l'harmo-

nie de toutes les races dont il est constitué, le Sultan imagina
d'affaiblir les nationalités non-turques en les lançant les unes

contre les autres. D'où l'excication des Kurdes contre les Armé-

niens et les massacres de ces derniers.

M. ZARZRCKI, ancien consul de France à Van, est t d'avis que
les relations entre Kurdes et Arméniens, en somme avant. le

Œe d'Abd-ul-Hamid, ont été envenimées par le Sultan RuË(vu‘r l'ar-
de M. ZaRZECKI : « La question hurdo-armémienne » danslaRevue de

Paris du 15 avril 1914).
« Par suite de l'isolement du petit peuple arménien devenu chrétien au

v* siècle au milieu de peuples musulmans dont la prépondérance en Asie
Mineure s'accentuait de jour en jour, les Arméniens étaient considérés par
les conquérants musulmans qui se succédérent comme .;th

à une

det la et fout ment àavoir la
pr set

ces conquérants et en tout nat lementàavi sur

luArânkfl: Néanmoins comme ils s'en servaient, soit pour labourer leurs
champs, soit pour d'autres travaux, les beys et aghas kurdes traitaient les
Armfim avec une certaine bienveillance et les égeaient contre les
exactions d'autres seigneurs féodaux kurdes, qui tentaient soit de les enlever
à leurs voisins pour les placer sous leur autorité, soit fimunfmf

-

Œmpflh‘l‘t leurs villages, De sorte qu'on vit !Iék paÆt
période, des achirets kurdes combattre les uns contre les autres, parce



LA POLITIQUE INTÉRIÈURE TURQUE 189

ue des …a\mt&éntflqufl,mfllætbœpfléspflwümsr
udœEnræm£lsm entre Kurdes et Arméniens étaient ceux de

à serfs : les travaillaient, les Kurdes les protégeaient.flà œtléut
de cä:m depuüçdä siècles, les Armhimsfl:e]j'imnænaient w'i t en être autrement ne se plaignaient ur sort,Mat&|Œnt IP}: n'étaient d'ailleurs pas …mfi“après avoir

payé à leur agha kurde certaines redevances,

il
leur restait %éflé“l…tassez pour vivre. Vers la fin de cette première période, lorsque le pouvoir du

ngmmtnflaflt-fldäbfimtdæeäüdæùü‘?Mm lus

exactementdes dérébeys, punüœu…âzl' à Van d'Os-
man Pacha, les exigences des Kurdes vis-à-vis des devinrentt
moins dures ; pour ne pas …hËlnfiudemæimprüda…

mat, beam(ï… s'enrichirent, acquirent de vastes champs
beaucoup. même cultivés par de pauvres Kurdes

nä:s
Les relations

muthmü-nyueæbAmüflm-nmtd'ükxæ
…

La seconde le d'Abd-ul-Hamid.

deepire erarret des poiËwfim…4…m mn….mwppflmt
les Arméniens » selon l' at à un Grand Vézir, il trouva des
Auxihnh- zélés dam les . Mécontents eux-mêmes du relèvementlent
mais lîl&par luna mama révolutionnaires,
les aidant avec. joie leur était secrètement
donnée par Yildiz de en lesr?flnfl naissant des Arméniens
terrorisant. Bt lorsque Abdul-Hamid, mœu=ümdæ…m hami-

ù&dm,mmünæumpqneh… che aux achirets
kurdes d'agir vis-à-vis des Arméniens Mlmmflnrüt l'instinct
de bri andng=ct de pflhge des K…udmflfibnmflyutdændu
vols,desmeurtres isolés. Puis, comme les Arméniens,quiavaient cun—

cience de leur nationalitéet de leur dignité, ne voulaient plus se

ily eut de leur part des représailles; umm1aœm&uwæz rem—
dirent aux contrées où la concorde it encore. Le fanatI‘dJ£aflmusulman, nu1=el les Cheikhs et les Mollahs, fidèles interprètes des inten-
tions d'Abdul-Hamid, firent appel en représentant les Arméniens comme

vuüantæmdmmfltæsdupflgenvenima les mmæmxml—a

les
dias

les °d‘”hkm ‘ïafim— pillagesassassinatsetlesvol t en tueries, et en olga
nisés au cours desquels, uänqumut.hnnuæfbüottomaues prêtèrent
leur aide aux Kurdes contre les Arméniens, Les massacres de Sassoun, Cons-
tant Trébizonde, , Van, etc., qui térent les
vinces wh…puflmfi Æget1

sont trop connus &…flæfümuil‘ mrqu
de les rappeler. Abd-ul-Hamid était ainsi à ses fins en créant entre les

ons

arménienne et kurde, qui avaient jadis vécu pendantdes siècles

mn“…inælflmflmeæm permanent de méfiance, d'ant
…de… qui ne dev s'accentuer par la suite, et dont les

«Mm?°années et sont une des causes de l'état

mm…dupn.

Nots sommes d'accord avec M. ZARZECKI sur fout ce qu'il dit

de la politique envers les Arméniens. Nous

admettons aussi, pour la période précédant le règne du Sultan

Rouge, que les seigneurs kurdes laissaient aux serfs arméniens
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«généralement assez pour vivre»; mais nous nous séparons de

M. ZaRzRext quand il constate l'heureuse influence de l'affermis-

sement du pouvoir ture en Arménie sur les relations entre Kurdes

et Arméniens. Le Livre bleu nous semble aussi faire ici fausse

route. Du moins, d'après les renseignements personnels que nous

avons puisés aux sources arméniennes les plus compétentes,
est-ce le contraire qui avait lieu bien avant l'ère hamidienne :

les autorités turques prenaient presque toujours le parti des

Kurdes, et dans les rares cas où elles intervenaient en faveur des

Arméniens, ceux-ci s'exposaient à une terrible et inévitable

vengeance de la part des beys. Il n'y a aucun doute que ce nesoit

ABD-UL-HAMID qui ait inauguré le règne du massacre en Armé-

nie. Mais de tout temps, même avant lui, la main turque pesait
lourdement sur les provinces arméniennes,

Nous trouvons l'exposé fait par le Livre bleu et par M. ZAR-

zECK1 de la situation des Arméniens en Turquie jusqu'à la guerre

turco-russe quelque peu optimiste. Certes, on ne saurait le nier,
les 'Purcs ont laissé aux Arméniens comme aux Grecs une très

large autonomie religieuse et même, jusqu'à un certain point,
nationale, car elle comprenait la juridiction en matière de testa-

ments, de mariage et de divorce, ainsi que la gérance des écoles,

La nation arménienne reçut même en 1863 une véritable consti-

tution qui comportait une Assemblée générale, siégeant au Pa-
triareat de Constantinople, et composée de 140 membres, dont

120 élus directement par le peuple. En une certaine mesure on a

et raison de dire que les Patriarcats grec et arménien consti-

tuaient des Etats dans l'Etat ottoman. Mais si ces Patriareats

aidérent puissammentà conserver l'esprit national des deux popu-
lations à travers les siècles de la domination turque, ils n'étaient

que de bien faibles remparts pour leurs ouailles contre la tyrannie
turque, quand celle-ci jugeait bon de s'exercer. Il nefaut pas oublier

que les Turcs créèrent les nations (millet) chrétiennes au moment

où ils étaient à l'apogée de leur gloire et de leur puissance, tout

commeils octroyèrent les capitulations aux étrangers. La raison,
dans les deux cas, n'était nullement la faiblesse de l'Etat ottoman,

mais son caractère théocratique musulman qui lui inspirait le

plus grand mépris pour les chrétiens, rayas ou étrangers, et lui

défendait de se méler de leurs affaires intérieures. Cette autonomie

spirituelle des chrétiens n'entravait pas le moins du monde

l'empire absolu des Turcs sur leurs corps et leurs biens. Et plus
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d'une fois, bien avant la guerre de 1877-1878, les Arméniens
durent faire l'expérience que leurs institutions nationales n'exis-

taient en somme que pour leur permettre de se plaindre sans suc-

cès à la Porte des spoliations et des violences dont ils étaient les

victimes.
Ce droit de récriminer eut cependant un avantage très appré-

cable pour les Arméniens : leur martyre arriva peu à peu aux

oreilles de l'Europe, surtout après la création, en 1863, de l'As-

semblée générale où les délégués des lointaines provinces orien-

tales pouvaient faire entendre leurs doléances. C'est depuis ce

temps que le monde civilisé put se rendre compte que si, dans les

grandes. villes, comme Constantinople, Smyrne,

-
Andrinople,

Brousse, Salonique, les Arméniens menaient une vie tolérable,
mettant au profit de l'Etat leur intelligence et leurs aptitudes
commerciales, - dans les provinces éloignées, fonctionnaires

tures et beys kurdes rivalisaient dans l'exploitation des malheu-

reux paysans de cette nation. Chaque bey ou agha kurde régnait
sur un certain nombre de villages arméniens qu'il rauçonnait à

sa guise ; ainsi le pauvre villageois était contraint de payer non

seulement des impôts réguliers au gouvernement, mais encore

des impôts supplémentaires et arbitraires aux beys kurdes, tels

que le kafirlik (somme fixe par an), le hala ou le bachäik (somme
pour la permission de marier sa fille !).

1 Sur ces impôts, nous trouvons des indications dans le « Rapport collectif des

délégués consulaires adjoints à la Commission d'enquête sur l'affaire de Sassoun »

daté

«)…—a,
le 28 juillet 1895 (Livre jaune, affaires arméniennes. 1893-1897,

P. 97-98).
« Grâce au groupement des villages arméniens, à la configuration même du sol

et, d'autre part, aux rivalités existant entre les Kurdes eux-mêmes, les habitants

hhmnüïM-v“utwiw…mhpüdùmrüætions avec leurs voisins selon l' d'

témoin, comme des frères de terre et d'eau, et les difficultés qui s'élevaient entre

eux, occasionnées par des vols de bétail tour à tour emporté et repris, finissaient

Wu…pu&umù£uugflkpuflu…nüÿmdflwl«qu
un…azmum…œm-ümc

c'est

äu date ceux-ci, pour trouver aideet protection, en cas de besoin, auprès
aghas kurdes, leur payaient, t à leurs ressources, une rede-

vance annuelle connue sous le nomdeAair et consistant à leur remettre une cer-

taine partie de tout ce qu'ils récoltent, des têtes de bétail, de l'argent en nature, en

y ajoutant des effets d'habillement, des instruments aratoires, etc....

Quand un paysan arménien marie sa fille, son agha perçoit, sous le nom de hala,
la moitié de la somme versée, selon les habitudes du pays, par le fiancé aux parents
de la future. Chaque village ou chaque maison dépend d'un ou de plusieurs aghas
qui regardent ces diverses perceptions comme un droit de propriété, au point qu'ils
se le transmettent par voie d'héritage ou par vente à l'amialle. Si l'Arménien refuse

dep,upmumfltqü…œ|@|ym…«p«…maluflvflug
son bétail ou en Jui causant quelque
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De plus, si les beys kurdes avaient des démélés entre eux, ils

s'attaquaient aux villages arméniens de leurs adversaires. Et
malheur aux « chiens de chrétiens » qui osaient se plaindre des

Kurdes musulmans aux fonctionnaires tures ! Si la Porte, par

hasard, ordonnait au Gouverneur de la province (le Vali) de faire

arrêter un bey kurde par trop violent, le Vali en profitait pour

extorquer au brigand la forte somme, moyennant quoi le bey
n'était pas molesté et, bien entendu, se faisait rembourser la

somme payée par les villageois arméniens qui, par leurs plaintes,
lui avaiënt causé cet ennui.

Cependant, malgré toute la misère de leur vie, les Arméniens,
hébétés et ployés par le joug séculaire, ne faisaient pas les moin-
dres tentatives de révolte et, d'autre part, les Tures ne poursui-
vaient pas encore un plan de destruction de toute la race. Ils

exploitaient le labeur du paysan, l'activité du marchand et du

banquier, et profitaient même assez souvent, dans leurs adminis-

trations, de la finesse de l'intelligence arménienne. Vers le milieu
du xIx"\*siècle, les maîtres étaient même tellement contents des

esclaves qu'ils leur donnaient le surnom de nation fidèle (milleti
sadyka) pour les distinguer des autres nations qui, comme la

grecque, s'efforçaient de secouer leur joug.
Mais la guerre russo-turque de 1856 mit fin à cette idylle très

relative. La population arménienne montra cependant une

grande loyauté envers le gouvernement ottoman ; elle l'aida de

toutes ses forces pour se faire bien voir et ne pas être massacrée,
fournissant à l'armée des vivres, des bêtes de trait, du fourrage,
le tout gratuitement. Les villageois arméniens accueillirent et

soignérent avec dévouement les soldats blessés. Nonobstant tous

ces sacrifices, chaque victoire des armées russes se traduisait en

Arménie par des atrocités inouïes. Pendant la retraite de l'armée

ottomane, les pillages et les meurtres furent tels que les Gouver-

neurs turcs eux-mêmes signalèrent à la Porte la loyauté des Armé-

niens et les persécutions injustes que leur infligeait la solda-

tesque. >

Après la guerre de 1856, les Circassiens émigrés de Russie se

ruèrent sur les villages arméniens et se joignirent aux Kurdes

pour exploiter le malheureux peuple. Les Arméniens se plaignirent
à leur Patriarcat, celui-ci se plaignit à la Porte, et la Porte,
comme toujours, promit tout et ne tint rien. Les Arméniens
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continuaient à subir le martyre. Toutefois, il y eut à Zeitour, en

1867, un soulèvement qui amena l'intervention française. Mais ce

fut le seul.

$ 2. Pendant la guerre russo-turque de 1877-1878, l'Arménie

fut mise de nouveau à feu et à sang par les soldats turcs et les

brigands kurdes. Cependant, après la défaite des armées ottomanes,
la Porte, craignant pendant un moment que la Russie ne deman-

dât l'annexion de l'Arménie, poussa elle-même les Arméniens à

réclamer leur autonomie sous la souveraineté turque. Le Patriar-

che arménien NERSÈS se rendit donc au quartier général du

GraxD-Duc NicoLAs à San Stéjano, et sollicita le concours russe

pour l'établissement d'une autonomie administrative. Mais la

flotte anglaise ayant paru devant Constantinople, et la Turquie
ayant acquis la certitude que la Russie serait obligée d'évacuer

l'Arménie, elle revint sur sa décision et, pendant les négociations,
les plénipotentiaires russes, au lieu de l'autonomie, ne purent

. obtenir que la promesse des réformes. L'art. 16 du Traité de San

Stéfano, du 19 février (3 mars 1878) portaiteneffet :

Comme l'évacuation les troupes russes, des territoires qu'elles occu-

t en Arménie et auvent être restitués à la Turquie, y
à des conflits et da cg:äümdoflapréjudiciables aux bonnes

des deux pays, la Sublime à réaliser, sans de retard, les
améliorant locauxtions et les réf parlesbesoins

hmtüwa… et mm……œumlæn urdes et
les Cireassiens.

D'autre part, en vertu de la convention dite de Chypre, du

4 juin 1878, entre l'Angleterre et la Turquie, le Sultan promit à

l'Angleterre, qui lui garantissait ses territoires d'Asie contre la

Russie, «d'introduire les réformes nécessaires (à être arrêtées plus
tard par les deux puissances) ayant trait à la bonne adminis-
tration et à la protection des sujets chrétiens et autres de la

Sublime-Porte qui se trouventsur les territoires en question. »

Les Arméniens firent une autre tentative au Congrès de

Berlin pour faire accepter aux puissances leur projet d'autonomie

comportant la nomination d'un gouverneur général arménien,
nommé par la Porte, avec l'assentiment des Puissances garantes.
Mais le Congrès ne fit pas droit à cette demande. Par contre, il

convertit l'obligation d'introduire des réformes, consentie par
la Turquie envers la seule Russie, en un engagement vis-à-vis

1 SORE DK L'EMPIRE orroMA 13
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de toutes les Puissances signataires. L'article 61 du Traité de

Berlin du 13 juillet 1878 porte :

;:Mlmirülüum tmh-Œœ-flæ.réformes l‘]… besoins locaux “"‘…l—Amhhm,ä tir leur sécurité contre les Cireassiens et les
Elle donnera M…ùuæm—p—lœfidfimx
puissances qui en surveillerontl'application.

$ 3. La Turquie, comme il fallait s'y attendre, ne remplit
pas l'obligation internationale qui lui était imposée par le Traité

de Berlin. La célèbre note collective des six Puissances, adressée

à la Porte le 7 septembre 1880 ! ne laisse aucun doute à cet égard.
Se référant aux explications précédentes de la Porte, ce docu-

ment dit : « Les termes mêmes dans lesquels la Sublime-Porte
a cru pouvoir s'expliquer sur les crimes commis, ou signalés
comme ayant été commis, dans les provinces habitées par les

Arméniens, prouvent qu'elle se refuse à reconnaître le degré
d'anarchie qui règne dans ces provinces, et la gravité d'un état

de choses dont la prolongation entraînerait, selon toute vrai-

semblance, l'anéantissement des populations chrétiennes dans

de vastes districts. » Et la note concluait : « Il est de toute néces-

sité de réaliser, sans perte de temps, les réformes destinées à

garantir la vie et la propriété des Arméniens ; de prendre immé-
diatement des mesures contre les incursions des Kurdes ; d'appli-
quer sans délai la nouvelle combinaison financière, de mettre

provisoirement la gendarmerie sur un pied plus satisfaisant ;

de donner surtout aux Gouverneurs généraux un pouvoir plus
stable et une responsabilité plus étendue. »

Le gouvernement d'ApD-UL-HAMID se garda bien de suivre

ces conseils, pourtant désintéressés. Aucune réforme ne fut

introduite. Par contre, le gouvernement excita de plus en plus
les Kurdes contre les Arméniens, et les laissa systématiquement
déposséder les Arméniens de leurs terres. Les brigands kurdes

furent même (en 1890) organisés par le gouvernement en des

régiments de cavalerie irrégulière (Hamidié) qui devinrent le

fléau de toute l'Arménie. Enfin la lente extermination des Armé-

niens ne suffit plus au Sultan Rouge, et en août 1894 il essaya

un petit massacre préalable à Sassoun ?.

+ On en trouvera le texte dans le livre de MARCEL, L&ART, La question arménienne,
p. 3237.

* Comp. L'Arménie, p. 12-13.
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Mais les puissances s'émurent, et une commission consulaire

russo-franco-anglaise constata les abominations commises par
les Turcs et les Kurdes contre les Sassouniotes. En avril 1895,
les Ambassadeurs de France, de Russie et d'Angleterre élabo-

rèrent un memorandum et un projet de réformes en Arménie

qu'ils présentèrent en mai à la Porte !. La Porte entra en négo-
ciations, fit des contre-propositions, et tâcha de toutes façons
de traîner l'affaire. Cependant, le 20 octobre 1895, le Sultan dut

promulguer un Décret par lequel il acceptait une certaine partie
des propositions des trois puissances.

Mais, en même temps, le gouvernement
voyant que dorénavant il ne lui serait plus loisible de se borner

aux seules promesses des réformes, tésolut d'avoir recours à

l'unique moyen qui lui restêt pour éviter l'application : à la

suppression des Arméniens. Et il organisa les massacres de 1895 *.

! Les “‘n-mm! dans le Livre Jaune français, Affaires d'Arménie, et
dans Marcrr, LÉART, Lc..p 3952.

* Nous croyons de reproduire ici quelques documents intéressants du
Um jmu… (18931897)

6. P. Caunox, ambassadeur de la française à Constantino-
ple, humm… président du Conseil, des affaires étrangères.

Péra, 20 février 1894.
Un haut fonctionnaire ture me disait il y a deux ans : « La… d'Arménie

n'existe pas, mais nous la créerons. |hpfldnfllfl…hçflhlflnfi-otre aujourd'hui, Depuis plus d'un an l'Arménie proprement dite et les
ces voisines sont le théâtre d'événements graves : nos consuls nous transmet-

tent chaque semaine la nouvelle d'arrestations, de collisions sanglantes entre les
Arméniens et l'autorité. La Porte, dans une récente circulaire à ses ambassadeurs,
avouait que le sang avait coulé à et le Grand-Visir reconnaissait dernière»
ment que l'Arménie était pour la Porte la plus grande préoccupation. Les Tures
sont en train de rouvrir la question d'Orient du côté de l'Asie...

L'article 61 du traité de Berlin intéressait l'Europe au sort des chrétiens d'Ar-
ménie et le traité de Chypre en 1878 reconnaissait la nécessité de « l'amélioration

la domination ottomane.

LWùhM-…bbu—vflmfih…mlærü
formes promises n'ont pas été exécutées. Les exactions des fonctionnaires sont res-

tes ; la justice n'a pas été améliorée, la création des régiments kurdes

…hd……lmflulu…n'nwäîlutrquml'organisation officielle aux dépens des chrétiens arméniens...

C'est vers x”5quumŒpfllflpærhwwüulümHmd'umm—
vement arménien...

Il fallaït faire pénétrer dans la masse de la population arménienne deux idées
très simples, l'idée de la nationalité et l'idée de la liberté. Les Comités se chargèrent
dnlæ-répmdre les Turcs, par leur système inintelligent de persécutions et d'exac-
tions, se chargérent de les faire valoir. Peu à peu, ils se sont rendus odieux et insup
portables à des populations qui s'étaient accoutumées à leur esclavage, et comme

s'il ne leur suffisait de provoquer ce mécontentement, les Turcs se sont plu à le
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Environ 100 000 Arméniens périrent dans ces massacres,

précédés presque toujours par les tortures les plus raffinées, les

femmes subissant avant leur mort les derniers outrages et les

petits enfants même ne trouvant aucune grâce devant les bour-

grossir en traitant les mécontents de révolutionnaires et les protestations de com-

A force de dire aux Arméniens qu'ils complotaient, les Arméniens ont fini par

comploter ; à force de leur dire quel'Arménie n'existait pas, les Arméniens ont finf

par croire à la réalité de son existence, et ainsi, en quelques années, des sociétés
secrètes se sont organisées, qui ont exploité en faveur de leur propagandeles vices

et les fautes de l'Administration turque, et qui ont répandu, à travers toute l'Ar-

ménie, l'idée du réveil national et d'indépendance... P,

N° 106. M. P, Caumox, m…dælnRfimbflqfle…l…mople, A M. HANOTAU®, Ministre des affaires étrangères.
Thérapia, le 10 octobre 1895.

La population musulmane s'est précipitée sur le quartier arménien, hier, mardi,
à Trébizonde. Le pillage et le massacre, malgré les efforts du vali qui était muni de

forces absolument insuffisantes, ont duré toute la journée. Notre Consul a pu jus-
qu'à présent protéger notre colonie et nos établissements catholiques. mn redoute

une invasion des Musulmans des villages.. .

N° 118 (annexes). -- M. Vice-consul de France à Dhrbéflr, AM.

P. CaxDox, ambassadeur de la République française à Constantinople.
Diarbékir, 31 octobre 1895, 9 heures du matin.

Les Musulmans ont adressé au Sultan un télégramme de protestation contre les

r“…dmæœpäenfltmüeuufl. et ils ont décidé, dit-on, si la réponse n'est

pas satisfaisante, de mettre immédiatement, c'est-à-dire demain vendredi, leurs

projets de vengeance à exécution, Les chrétiens sont dans une crainte extrême, ils

ont fermé le marché hier de meilleure heure ; ils appréhendentde l'ouvrir aujour-
d'huf, Ils sont convaincus qu'une action Mg“: et immédiate de la part du Gou-

vernement peut seule les sauver. Malgré cela le vali m'a assuré hier soir qu'il ne

craignait rien du côté des Musulmans, et que si les chrétiens restaient tranquilles,
il peut répondre de l'ordre dans tout le vilayet. La situation est très

Mavartr.

M. Vice-consul de France à Diarbékir,
A M. P. Camnox, ambassadeur de la République française à Constantinople.

Diarbékir, 2 novembre 1895, 4 h. 30 du matin, arrivée 8 h. 30 du matin.
La ville est à feu et à sang. Mevritr.

M. …w…œmn… AM P. ambassadeur
de la République française à Constantinople. Diarbékir, 2 XI 1895.

plusieurs jours les Musulmans préparaient ce venue te d'ou des à
exécution de leur plein gré et sans provocation. L'invasion de la mosquée par les
Arméniens est de pure invention. Le massacre a duré toute la journée et ne semble

pas près de finir, Maverer.

M, MEVAINR, Vice-consul de France, à Diarbékir,
A MP. Camnox, ambassadeur de la République française à Constantinople.

Diarbékir, 3 novembre 1895, 3 h. 40 du soir ; arrivée 11 heures du soir.

Je vois de chez moi les soldats, zaptiés et kurdes en grand nombre, qui um: sur

les chrétiens.

N° 254. - M. de la Chargé d'affaires de meœÀCmefinoflæ
A M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.

Thérapia, 3 septembre. 1856.
Mes précédentes communications ont déjà rendu compte à Votre Excellence des

faits dont la Banque Ottomane a été le théâtre le 26 août et des troubles qui ont,
de nouveau, ensanglanté Constantinople.
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reaux ; près de 2500 villages furent dévastés, 559 convertis à

l'islam, 568 églises et cloîtres détruits, 282 convertis en mos-

quées, près d'un demi-million d'Arméniens précipités dans la

misère. Constantinople elle-même ne fut pas épargnée. Sous les

yeux des représentants impuissants de l'Europe, à deux reprises,
en 1895 et en 1896, les autorités turques yorganisèrent d'effroyables
boucheries. Tel est l'horrible bilan dressé, sur la base du rapport

présenté le 4 février 1896 au Sultan par les ambassadeurs des

Grandes Puissances, et sur la foi d'autres nombreux témoignages
européens, par le pasteur allemand LEPSIUS, qui visita l'Arménie

quelques mois après les massacres et les décrivit dans un livre

émouvant !.

M. LÆPSTUS donne un tableau détaillé et saisissant des atro-

cités sans nom commises par les Turcs et les Kurdes et déclare

catégoriquement: 1° que les massacres ont été préparés et orga-

nisés par les autorités civiles et militaires ottomaneselles-mêmes.

2° Que dans toute l'Arménie, les Arméniens n'avaient rien fait

qui la sentence prononcée contre eux®. L'extermina-

Aujourd'hui, la lumière se fait sur ces incidents dont les détails commencent à

être mieux connus..

Deux des secrétaires de l'Ambassade, qui se trouvaient dans le haut de Péra au

moment où la Banque était envahie et qui étaient aussitôt descendus à Galata pour
s'informer des événements, ont été témoins de l'acharnement des assassins. Armés
de leurs gourdins ensanglantés, les mains et les vêtements rougis, ceux-ci ne fai-
saient quartier à aucun Arménien, les assommant froidementet s'acharmant sur

des cadavres. Des officiers connus de nous tous encourageaient le meurtre et le pil-
lage des magasins et pas plus la troupe que la police ne songesient à arrêter ces

scènes de sauvagerie, Nous nous sommes trouvés de nouveau en présence du sys-
tème inauguré lors des massacres du 30 septembre 1895 1 déchaîner la lie de la

populace, et s'en faire, après les troupes, un rempart et un appui, en laissant libre
cours à ses passions fanatiques et

Je ne pourrais citer à Votre Excellence la série interminable des faits qui prou-
vent jusqu'à l'évidence que c'est le Sultan lui-même qui arme les bras de ces assom-

meurs et leur enjoint de courir sus à tout cequi estArménien. Il est avéré que la police
avait averti d'avance toute cette canaille, distribuant les gourdins, indiquant les
bons endroits, et c'est presque ouvertement que les Turcs avouentla « nécessité » où

ils se sont trouvés de déchaîner cette effroyable police irrégulière, du moment que
le Sultan retenait auprès de sa personne toute la garnison de Constantinople.

T.à était le plus grand danger de la situation, et on.ne pouvait sans frémir songer
aux excès d'une populace maîtresse de la ville, tandis que la police se bornait à

compter les coups et à enlever les cadavres.

? LErtvs, Armenien und Europa, 1896, p. 20; comp.. G. CLÉARENCHAU, Les mas-

sacres d'Arménie, 1896.
* Pages 41-52.
* A Zeitoun seulement ils prirent les armes pour leur défense, et c'est justement

les Zeitouniotes qui à la suite de leur résistance reçurent du Gouvernement non

seulement l'amnistie, mais une certaine autonomie,
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tion du peuple arménien, dit M. LERStUS, est le résultat d'unplan
uniforme, préparé depuis des années, lequel, à la suite de l'action

des Puissances, fut exécuté avec une véritable précipitation pen-
dant les derniers mois de l'an passé. Tandis que, depuis des

années, les instruments de destruction, employés par le Gou-

vernement, travaillaient dans le silence, en évitant autant que

possible d'attirer l'attention, - la Sublime Porte se vit obligée
d'accélérer le procès par la menace des réformes arméniennes

et, au risque même d'indigner l'Europe entière, d'anéantir d'un

coup ce malheureux peuple, d'en finir vite avec le christianisme

abhorré, qui toujours éveillait les sympathies européennes. Un

plan uniforme indiquant les lieux, le temps, la nationalité des

victimes et même la méthode des tueries et des pillages était à

la base de tous les massacres!

M. LPsrUs, Allemand, comme on sait, paraît être en retard

d'un demi-siècle sur ses compatriotes pangermanistes. Il va

jusqu'à accuser
® la diplomatie allemande de son indifférence à

l'égard de ces abominables crimes. Il se demande s'il n'aurait

pas été plus digne de son peuple « d'éteindre, d'accord avec

les autres peuples, ce feu d'enfer, au lieu de ne penser qu'à
être en bons termes avec ceux qui l'avaient allumé. » Mais Lep-
sius était déjà bien seul dans son pays, en 1896, à prêcher la misé-
ricorde en faveur de cette population lâchement assassinée. Et

pour bien établir les responsabilités morales de l'affreux complot
ourdi contre la nation arménienne, il importe de citer dès à pré-
sent les réflexions sur les massacres de 1895 d'un homme qui est

généralement reconnu comme un des représentants les plus
autorisés de l'opinion de la majorité du peuple allemand, - le

fameux auteur de Mifeleuropa, M. FRIEDRICH-NAUMANN ®.

IE SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

! LRPSTOS, loc. cit., p. 64.
L'espace ne nous permet pas d'exposer ici d'après M. Lepsius toutes les horreurs

commises par les massacreurs d'AnD-UI-HäMID si. justementappelé par AIRE

Vaxat le Sultan Rouge. Nous reproduisons seulement cet échantillon, dont l'au-

thenticité est garantie par M. LEPSIVS : Dans le village Husseyinik (Vilayet de

Kharput) environ 600 soldats (et 1à où il y a des soldats il y a aussi des officiers)
réunirent au dépôt militaire à peu près 600 femmes et jeunes filles arméniennes, et,

après avoir assouvi sur elles leurs instincts bestiaux, massacrérent toutes ces mal-

heureuses victimes de leurs abominables violences. (LKPSTUS, loc. cif., p. 30-35)
* 1 c. pp. 8485.
* Pritprici NAVMAN, Asia, Nous avons sous les yeux le livre même de

M. Naumann ; mais nous "utilisons, en partie, pour les passages suggestifs qui
suivent, la traduction française qu'a faite M. dans son beau livre
sur l'Arménie, p. 115-122.

-

1
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Voici ce que disait, il y a déjà vingt ans, M. FrItDRICH NaU-

MANN : «Dès qu'on considère uniquement le violent massacre

(Gewaltsame ''ôtung) de 80 000 ou de 100 000 Arméniens, bons

ou mauvais, il ne peut y avoir qu'une opinion, - c'est-à-dire

une condamnation complète, pleine de colère et véhémente, des

assassins et de leurs instigateurs. D'abominables atrocitésont été

perpétrées en masse, plus nombreuses et pires que celles de

Charlemagne envers les Saxons. Ce que Lepsius nous a décrit de

supplices, dépasse tout ce que nous connaissions jusqu'ici.
Qu'est-ce donc qui nous empêche de tomber sur le Turc et de lui

dire : A bas, gredin ! (Nieder, du Schuft !). Une chose nous en

empêche, c'est que le Turc nous répond : « Moi aussi, je lutte

pour l'existence», et que nous le croyons. Nous croyons, en

dépit de toute l'irritation (Groll) que nous fait éprouver la san-

glante barbarie mahométane, que les Turcs sont en cas de légitime
défense, car nous voyons avant tout dans la question arménienne,
et dans les massacres arméniens, une affaire de politique turque
intérieure, un épisode de l'agonie (Todeskampf) d'un vieil grand
empire, qui ne veut pas se laisser tuer sans essayer une dernière
fois de se sauver en versant le sang (ohne letzteblutige Rettungs-
versuche) !.

» Toutes les grandes puissances, continte M. NAUMANN, à

l'exception de l'Allemagne, ont pratiqué la méthode qui aboutit
au renversement de l'état des choses actuel en Turquie (Um-
sturz des Bestehenden). Par ce procédé, on réclame pour les

peuples dépendants de la Turquie les droits de l'homme, ou

l'humanité, ou la civilisation, ou la liberté politique, en un mot,

quelque chose qui les fait les égaux des Turcs... Aussi peu l'an-

cien Etat romain despotique pouvait supporter la religion des

Nazaréens, aussi peu l'Empire ture, cette continuation politique
de la Rome orientale, peut supporter la représentation d'un chris-
tianisme occidental libre parmi ses sujets. Non pas parce que le
christianisme a d'autres dogmes que les siens, mais parce qu'il
entrave en pratique la domination ottomane, quand il est com-

pris à la manière occidentale... Il y avait danger pour la Turquie
de périr du fait de la question arménienne. Alors elle a eu recours

à un coup d'Etat barbare, asiatique: elle a déciméles Arméniens
à tel point qu'ils ne pourront pas s'affirmer politiquement pen-

!
p. 137. -

! Loc. ct, p. 138.
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dant la prochaine période. Acte horrible, acte de désespoir poli-
tique, ignominie dans les cruels détails, mais morceau d'histoire

politique, à la façon asiatique. »

L'ancien pasteur continue: «Malgré tout le déplaisir qu'éprou-
vera le chrétien allemand aux faits accomplis, il ne lui restera

rien d'autre qu'à panser silencieusement, dans la mesure de ses

forces, les blessures (still nach Kräften Wunden zu verbinden) et

de laisser les choses aller leur cours. Notre politique en Orient est

déterminée pour longtemps ; nous appartenons au groupe des

protecteurs de la Turquie : c'est avec cela qu'il nous faut comp-
ter. Ce sera la force de notre propre Etat qui aidera à amortir les

succès éventuels du relèvement chrétien et humain des Armé-
niens®. Les chrétiens anglais sont dans une autre situation. Si
leurs efforts religieux en Arménie sont couronnés de succès, ils

sont suivis par leurs hommes d'Etat, car l'Angleterre vise à saper
la Turquie par le bas °. »

M. NAUMANN explique ensuite avec toute la clarté voulue

pourquoi l'Allemagne ne peut pas adopter la même méthode

vis-à-vis du « vieil Etat turc vermoulu ». «Les Anglais, dit-il,

peuvent révolutionner, car ils peuvent occuper. A nous il nous

faut du temps pour grandir (Zum Wachsen, zum Werden).
Reconnaître ce temps, qui nous est fixé, et l'attendre,c'estaussi,
en son genre, une manière de remplir la volonté de Dieu *. »

La pitié ne doit pas gêner la politique allemande. « Personne

ne voudra interdire au chrétien zélé de soigner les victimes des

horribles attentats, d'élever les enfants et de nourrir les adultes.

Dieu bénisse ces bonnes œuvres comme toutes les autres fidéli-

tés. Seulement il faut exiger que les actes de charité ne devien-

nent jamais des actes politiques, qui contrecarrent notre politique
allemande. Nous sommes fermement persuadés que notre peuple
servira mieux le christianisme en se conservant fort dans la lutte.
des nation.. L'internationaliste, c'est-à-dire celui qui pense à la

façon anglaise, peut marcher avec les Arméniens. Le nationa-

liste, c'est-à-dire celui qui ne veut pas sacrifier aux Anglais
l'avenir allemand, doit, en matière de politique extérieure,

* Loss cit., p. 139:
* «Unsere cigene Stantskraft wird es sein, die alle etwaige Erfolge christlicher

und humaner Hebung der Armenier mit dämpfen hilit. » P. 140.
* Loc, til, p. 140. - * Lac. cit, p. 140.
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rester sur les sentiers de Bismarck, même si cela est pénible à

ses sentiments... ! »

Donc, « politique nationale : là est la raison morale profonde,
pour laquelle nous devons nous montrer politiquement indif-

férents aux souffrances des peuples chrétiens en Turquie, si

pénible que cela soit à nos sentiments?.... L'Allemagne doit tou-

jours se souvenir qu'elle n'est pas une puissance mondiale de pre-
mier ordre. Nous espérons le devenir, mais nous ne le sommes

pas. Si la Turquie se dissout aujourd'hui, ses parties deviendront

des balles dans le jeu (Spielball) des puissances, et nous, commesi
souvent déjà, nous n'aurons rien. Etpuis, quelprofit pourrions-nous
tirer, dans l'état actuel de nos forces, d'un morceau de la Macé-

doine ou de l'Asie Mineure ? Nous devons attendre, croître et

retarder la catastrophe. Voilà notre devoir, que nous devons

reconnaître et confesser devant Dieu et devant les hommes.

Si pour cela nous maintenons l'État ture, nous le faisons dans

notre intérêt (unsertwillen) parce que nous croyons à notre plus
grand avenir.» Et à cette conservation de l'Etat turc doivent

collaborer les libéraux allemands. Car «notre Etat a besoin,

pour sa conservation, de la liberté intérieure. Sans elle, il ne

pourra suffire aux tâches de son avenir. Le degré de civilisation
et de culture où nous nous trouvons exige que notre Etat soit
administré dans un esprit libéral. Mais l'État ture a ses propres
lois, très différentes. Le libéralisme qui, chez nous, déchaîne les

forces nationales vivantes, détruit là-bas les derniers vestiges de

l'ancienne cohésion, Comme Allemands nationalistes, nous de-

vons avoir une pensée sociale et libérale, mais nous n'avons

aucune raison de transporter notre politique intérieure dans un

pays qui se trouve dans un état de culture médiéval ®... Et la

même chose est vraie pour la mission chrétienne. Comme chré-

tiens, nous souhaitons tous les progrès de la foi, qui nous rend

bienheureux ; mais notre politique n'a pas pour tâche de faire

de la Mission (Mission zu treiben) '. »

Et M. NAUMANN conclut : «Ce que nous venons d'indiquer
équivaut à la solution radicale d'un conflit intérieur très grave.
D'un côté se trouventles devoirs nationaux, de l'autre les devoirs
humains. Souvent, dans le conflit des devoirs, on choisit la voie

! Loc. it, p. 141, - * Los. dits p. 145.
* Loc. tit, p. 147-148. - * Loc. cit, p. 148.
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moyenne, et l'on accomplit à moitié l'un et l'autre. Cela est com-

préhensible humainement, mais rarement. juste

-
moralement,

Dans ce cas, comme dans les cas analogues, il faut savoir claire

ment de quel côté se trouve la plus grande, la plus importante
tâche morale. Puis, le choix fait, il ne faut plus d'hésitation.

Guillaume II a choisi. Il est ami du Padichah, parce qu'il croit
à une plus grande Allemagne indépendante '. »

AINST PARLA FRIEDRICH NAUMANN. Il parla ainsi en 1898,
après le voyage qu'il avait fait en Asie dans le sillage de l'Empereur
Guillaume. Et nous ne croyons pas que l'auteur de Mifeleuropa
ait à désavouer aujourd'hui, à son point de vue, la moindre de
ses déclarations.

Comprenons-les bien. Libéraux en Allemagne, soutiens du

despotisme en Turquie. Chrétiens zélés en Allemagne, neutres

devant l'extermination des frères en Christ en Turquie. Pour

l'Allemand patriote, toute morale doit se confondre avec la

raison d'Etat allemande. Cette raison commande de soutenir

pour le moment l'Etat ture, car l'Allemagne veut l'engloutir tout

entier quand elle sera forte. Donc, fermons les yeux sur toutes

les horreurs qui les offensent, et attendons que nos appareils
digestifs soient aussi formidables que notre appétit.

L'heure propice n'a-t-elle pas semblé être venue pour l'Alle-

magne en 1914, M. FRIEDRICH NAUMANN ?

Nous ne voulons pas rejeter toute la responsabilité morale des

massacres de 1895 sur la seule diplomatie allemande, si animée

qu'elle ait été des principes cyniques de M. FRIEDRICH NAUMANN.
Nous savons que l'Europe entière a manqué d'énergie et d'autorité
en présence d'un des crimes les plus abominables qui aient ensan-

glanté le monde, mais aucun peuple, aucun souverain n'a donné
sa consécration à ce crime, aucun sauf l'allemand. Car son Empe-
reur, le 18 octobre 1898, trois ans à peine après le massacre de

cent mille Arméniens, a échangé à Constantinople avec le Sultan

Rouge un baiser qui, mieux encore que la philosophie de NAUMANN,

exprime la nouvelle âme allemande.

$ 4. Après les massacres de 1895, les relations entre Arméniens,
d'un côté, Turcs et Kurdes, de l'autre, reprirent leur caractère

normal : exploitation systématique de l'élément arménien,

accompagnée à l'occasion d'agressions et d'assassinats individuels.
* Loc. p. 149.

dei
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Les Puissances détournèrent leur attention de l'Arménie, et les

réformes qu'avait octroyées ABD-UL-HAMID ne furent jamais
appliquées.

Lorsque le mouvement jeune-ture commença à se dessiner, les

Arméniens eurent une lueur d'espérance : ils entrevirent la fin

de leur martyre dans l'union de leur cause à celle du libéralisme

ture. Au congrès que tint à Paris, en décembre 1907, le Comité
« Union et Progrès », les Arméniens seuls, de tous les allogères
de l'Empire ottoman, étaient représentés. Et leurs révolutionnaires
furent les fidèles compagnons de lutte des Jeunes-Tures, ce que
ces derniers n'ont jamais osé nier.

Aussi le rétablissement de la Constitution, en 1908, fut-il salué

par les Arméniens avec une joie délirante. En toute sincérité, ils

croyaient à la fin du cauchemar sanglant dans lequel ils avaient
vécu pendant des siècles, et se voyaient les citoyens heureux d'un

Etat qui ne distinguait ni race ni religion, qui ne connaissait

que des Ottomans. La Turquie répondit à cet enthousiasme

par les vêpres ciliciennes de 1909, autrement dit les massacres

d'Adana !,

Les massacres d'Adana ont sévi après le coup d'Etat réaction-
naire du 31 mars/13 avril 1909. Les Jeunes-Tures et leurs amis
ont tâché d'en rejeter l'entière responsabilité sur le Sultan Rouge
qui aurait cherché, pendant les derniers treize jours de son règne,
à réveiller tout le fanatisme musulman et réactionnaire de l'Asie
et à noyer dans le même flot de sang Jeunes-Turcs et Arténiens.

Certes, il est infiniment probable que l'agitation contre les Armé-

niens, « les vrais fauteurs de la Constitution », menée en Cilicie par
les khodjas musulmans dès l'automne de 19082, a été inspirée par
Vildiz. Mais le gouvernement jeune-ture est en tout cas coupable

/

: Nous recommandons à tous ceux qui s'intéressent aux détails de cette affreuse
tuerie le livre très documenté de M. A. ADOsstDÈs « Arméniens et. Jeuner-Turcs.
Les massacre de Cilicie. » Paris 1910.

M. Anosstois a fait, à l'égard des massacres de 1909, ce que M. LKPSIUSa fait
à l'égard des tueries de 1895, et Lord Bryce concernant les boucheries de 1915.
D'ailleurs jusqu'à présent on n'a jamais pu faire autre chose pour les Arméniens

que de raconter au bon public européen comment les Turcs les massacrent. Car les

Tures n'aiment pas beaucoup qu'on panse les blessures, même discrêtement, comme

le conseille l'excellent M.
Nous signalons également l'ouvrage émouvant dû à la plume d'un prêtre armé-

nien qualifié s'ilenfut pour parler à cette occasion, monseigneur arche

vêque des Arméniens d'Adana : Les vépres ciliciennes, Alexandrie 1909.

* AnossDÈs, p. 21., lec. cit.
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de ne pas avoir enrayé ce mouvement, et d'avoir toléré à Adana

des autorités civiles et militaires qui, loin de rien faire pour arrê-

ter les massacres, les encouragèrent presque ouvertement. L'in-

digne Vali DJEVAD PACHA s'empressa, dès le commencement des

orgies, de rejeter, dans des télégrammes à la Porte, la responsa-
bilité sur les victimes. Et Avi. BEY, sous-secrétaire d'Etat au

ministère de l'Intérieur, télégraphia de Constantinople au Vali :

«Ne touchez pas aux Européens. » Ce qui était suffisamment
clair !.

Les vêpres ciliciennes coûtèrent la vie à 20 000 victimes
environ. Les missionnaires américains GIBBONS et CHAMBERS, le

noble consul d'Angleterre, M. DovezrY-WwL1E, qui risquérent
en vain leurs vies pour arrêter les massacres, les correspondants
des grands journaux européens, nous ont donné leurs témoignages
émus sur les atrocités commises, qui non seulement ne le cédérent
en rien à celles de 1895, mais souvent les dépassèrent. « Le Ture,
dit avec une terrible mais juste ironie M. ApossIDÈs, a de grandes
qualités : il est brave, loyal, humain, doux, sauf, on l'a dit cent

fois, quand il coupe des têtes ?. »

! Comp. Anosstoits, lc cit., p. 41.
* Anosstois, loc. cit., p. 46. - Voici un extrait du récit de M. ANTONIO Searo-

G1A0, envoyé spécial du Matin, sur les massacres d'Adana : «On passait aux femmes

après les hommes, après les maris. On les déshabillait, on leur coupait les pointes
des seins qu'on obligeait les enfants à mâcher. Des fois, fl|kuzpmmfl…hvü
sauve pourvu qu'elles baisassent le canon du fusil, et alors ils leur
l'arme dans la bouche. D'autres fois encore, ils les violaient seulement, puis les chu—
saient nues à travers les rues à coups de crosse.

Dans une ferme, ils avaient surpris toute la famile Burdukian, composée du

mari, de la femme, de deux enfants mâles et d'une fillette de six ans, La femme,
âgée de vingt-huit ans, s'était jetée à leurs pieds en criant pitié. Ils avaient souri et
Jui avaient répondu:«Nous aurons pitié, nous aurons pitié, tu vas voir, » Puis

ayant lié le mari au pied du lit, ils avaientprisla femme, l'avaient mise complète»
ment nue et, avec trois gros clons l'avaient aumur, un cloupour chaquemain,
un pour les pieds. Avec la pointe d'un yatagen ils avaient tatoué sur son ventre un

des symboles chrétiens ; puis tandis que, folle d'épouvante, elle se taisait et regar-
dait de ses yeux écarquillés, ils avaient conduit le mari devant elle au milieu de la

chambre, l'avaient déshabillé, aient enduit de pétrole et l'avaient allumé comme

une torche, Le corps avait pris feu gaiement en grésillant, les cheveux avaient fait
une flambée, la chair était calcinée et détachée avant qu'il ne mourût... Rux, ils
dansaient et chantaient, autour du bûcher humain, des hymnes chrétiens. Les en-

fants pleuraient dans un coin, la femme regardait du haut de son mur, les bras

ouverts, tout son jeune corps ouvert, avec son ventre sanglant, devenu tabernacle,
Puis on lui avait coupé les seins et forcé les enfants à sucer cette chair saignante ;
on lui arracha les ongles, on lui coupa les doigts, lui trancha le nez, lui brûla les chez

veux. Rufin, sous ses yeux d'agonisante, on scia la tête aux enfants mâles, on

violents la fillette, puis on leur enleva le foie et le cœur, que l'on mit dans la bouche
de la mère en criant : « Sainte Vierge Marie, sauve-les, viens, descends. Ne vois-tu
pas qu'ils meurent ? C'est le cœur, tu sais, que tu manges, le cœur de tes fils chers,

de

e.
m
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Les massacres d'Adana eurent lieu à deux reprises. Si le pre-

mier, qui dura du 14 au 16 avril, peut être mis au compte du vieux

régime ressuscité, il en serait difficilement de même du second,

qui éclata le lendemain de la prise de Constantinople par les Jeunes-
Turcs, le 25 avril, le lendemain également de l'arrivée à Adana des

troupes constitutionnelles rouméliotes. Et ce second massacre

fut plus terrible que le premier, car dans l'intervalle les autorités

turques avaient confisqué les armes qui avaient permis jusqu'alors
aux Arméniens d'offrir une certaine résistance !. Les troupes en-

voyées pour réprimer les attentats prirent part à ce massacre

du 25 avril. Le Grand Vézgir Husskix HiLwt Pacta l'a nié.

Mais M. PreHox, miniscre des Affaires étrangères, l'a affirmé

solennellement du haut de la tribune de la Chambre française à

la séance du 17 mai 1909 ?.

Le gouvernement jeune-ture fit, en présence de ces horreurs,

preuve d'une grande lâcheté. Il tâcha d'abord d'atténuer les

responsabilités de l'élément turc, en mettant en avant la légende
assez usée d'une révolution arménienne. Il dut cependant, devant

l'évidence, renoncer à ces calomnies, et il adressa mêmele 1°" août

aux gouverneurs des provinces une circulaire où il faisait l'éloge

du patriotisme et du libéralisme des Arméniens, expliquant « la

terrible calamité » par un « malentendu » et reconnaissant que
« l'origine du désastre était attribuable au manquement des fonc-

tionnaires à leurs devoirs ®. » Malgré ces déclarations, le gouver-
nement ne sévit que très mollement contre les assassins. Les prin-
cipaux coupables s'en tirèrent avec de légères peines ou furent

acquittés ; on pendit neuf pauvres hères musulmans, vrais boucs

émissaires, mais en y joignant six Arméniens qui s'étaient défen-

dus contre leurs agresseurs *. La Chambre ottomane ne fut pas
non plus à la hauteur de la situation. Les rapports contradic-
toires de ses deux enquêteurs sur les événements, le Turc Yous-

SOUF-KÉMAL, et l'Arménien BARIKIAN, n'eurent d'autre résultat

que tu aimais tant, de tes fils si jolis, si blonds, » On l'acheva à coups de hache. »

(Ce récit est extrait du Matin des 5 et 7 juillet 1909, voir loc. cit.,
P. 45-47, en note)

* AnOSSIDÈS, loc. cit., p. 53..- * ADOSSIDRS, loc. e., p. 115. Le même au-

teur cite la Framhfurier Zeitung du 20 juin 1909, laquelle reproduit la lettre inter-

ceptée d'un soldat ture à ses parents qui se vante de sa participation aux tueries
d'Adana : «Là nous avons déclaré la guerre aux Arméniens, nous avons tué 50 000

de ces chiens infidèles, dontle sang a inondé les rues.» -
* Aposstoès, loc. cit..

p. 118. - * Comp. Anosstbis, loc. cit., p. 125.
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que de faire éclater encore une fois l'antagonisme irréductible
. des deux races. Et la question fut enterrée !.

Elle fut enterrée non seulement par les Turcs, mais aussi par
les Arméniens. Devant les bonnes paroles des grands chefs jeunes-
tures à Constantinople, devant la promesse formelle qu'une nou-

velle ère de fraternité commencerait entre les deux peuples, les

hommes politiques arméniens résolurent de faire, cette fois encore,
crédit à la Turquie et de mettre toute la sinistre tragédie cilicienne
sur le compte de l'ancien régime. Un des chefs les plus capables,
les plus éclairés et les plus autorisés de la nation arménienne, le

député de Constantinople, M. KIRKOR ZOHrA, nous dit tous les
efforts que lui et ses amis firent à cette époque pour amener enfin

une véritable entente entre eux et les Turcs... M. ZoHrA®, lâche-

ment assassiné par ces derniers en 1915, paya, avec tant d'autres,
de sa vie, ses généreux efforts en faveur de «l'idée ottomane * ».

En résumé, si les Jeunes-Tures n'ont pas organisé les massa-

cres de 1909, comme ABD-UL-HAMID ceux de 1895, ils n'ont sut

ni les prévenir ni les réprimer, leurs propres troupes leur faisant
défaut. Quant au peuple ture, il a de nouveau donné de sanglantes
preuves de son fanatisme borné, de son sadisme révoltant et de

ses instincts de rapine et de pillage.

Deuxième division : L'action de l'Entente pour les réformes
en Arménie pendant les années 1912-1914.

1

La situation en Arménie et les positions des Puissances, de la Porte
et du Patriareat arménien.

$ 1. Le Livre orange russe sur les Réformes en Arménie impres-
sionnera tout lecteur impartial par la netteté et la franchisede
ses déclarations, et l'abondance des preuves sur lesquelles il les
assied. Ce livre est la meilleure réfutation des accusations perfides
lancées par la Porte contre la Russie et les Arméniens pour expli-

*
Comp. loc. cit., p. 114.

»

* En 1912, alors que, évincés pour quelques mois du pouvoir, les chefs jeunes.
tures étaient traqués par leurs ennemis, HAL BKY, unioniste persécuté, trouva

un sûr refuge dans la maison de Kirxor Zomran. Il dut au député arménien sa

vie, peut-être, sa liberté assurément. Mais, en 1915, HALL BRY, devenu l'un des

oligarques de la Jeune-Purquie, n'a pas sauvé la tête de son ancien hôte des

griffes des Raaxt et EnVER. Voilà le vrai type du parfait gentleman qu'est le

Ture d'aujourd'hui. Les « vieux » étaient en tout cas meilleurs, Tel le célèbre

général FouaD Paca, bravant, lors des massacres de Constantinople, les fareurs
du Sultan Rouge, ouvrant toutes grandes les portes de son aux

et payant son acte généreux par la disgrâce et l'exil...
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quer ou justifier les horribles massacres de 1915. Le gouvernement

impérial russe ne songe pas à cacher que les sympathies des mal-

heureuses masses arméniennes pendant l'époque qui précéda les

massacres allaient à la Russie, de laquelle elles attendaient salut

et protection sous n'importe quelle forme. Mais il établit en même

temps d'une manière ixréfutable que ni lui, ni le Patriarcat ou

les chefs autorisés du peuple arménien ne visaient à autre chose

qu'à des réformes contrôlées par les Puissances. Ce n'est qu'en cas

d'échec de ces réformes que le gouvernement russe aurait envisagé
l'occupation de ce foyer de troubles et de désordres, qui menaçait
la sécurité de ses propres provinces. Nous pensons donc qu'une
analyse succincte du Livre orange, qui n'a encore été traduit du

russe qu'en arménien, contribuera à faire justice des allégations
mensongères des bourreaux tures contre leurs victimes.

La dépêche de M. DK GERS, ambassadeur de Russie à Cons-

tantinople, du 26 novembre 1912, qui ouvre le Livre orange, est

caractéristique de la loyauté et de la franchise de la politique russe

dans la question arménienne. « Depuis les mémorables années

1894-1896 - écrit l'ambassadeur, - où les massacres barbares

des Arméniens ensanglantèrent l'Asie Mineure et Constantinople,
la situation ne s'est aucunement améliorée. Le décret de réformes

pour les provinces arméniennes promulgué par le Sultan Abd-

ul-Hamid le 20 octobre 1895, sous la pression de la Russie, de

la France et de l'Angleterre, est resté lettre morte. La question
agraire devient de jour en jour plus aiguë : la plus grande partie .

des terres a été usurpée ou est en train de l'être par les Kurdes,
et les autorités, au lieu de s'opposer à ces usurpations, les pro-

tégent et les facilitent. Tous nos consuls s'accordent à dénoncer

les brigandages et rapines incessants des Kurdes, les meurtres

commis par eux sur les Arméniens, et les conversions forcées des

femmes arméniennes à l'islamisme ; les auteurs de ces méfaits
ne sont presque jamais l'objet de poursuites. Le takrir présenté
par le Patriarcat arménien de Constantinople à la Sublime-Porte
et au ministre de la Justice, donne un tableau fidèle des calamités

et persécutions auxquelles sont en butte les sujets arméniens du

Sultan. »

Cet état de choses- continue M. DE Grzrs - explique suf-

fisamment que les masses arméniennes gravitent de plus en plus
vers la Russie. Les consuls russes en Arménie témoignent tous de

cet état d'esprit des Arméniens, lesquels demandent des réformes
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sous le contrôle de la Russie ou même l'occupation russe. Le

Catholicos des Arméniens conjure la Russie, « ancienne protec-
trice des peuples chrétiens de l'Orient », de prendre sous sa pro-

tection, au nom du Seigneur, le malheureux peuple arménien de

l'Arménie turque. L'ambassadeur estime que la question armé-

nienne a une importance capitale pour la Russie, et voudrait que

le gouvernement prit l'initiative de la régler. Il trouve l'occupa-
tion prématurée et se promonce pour les réformes ; mais, dit-il,
en se plaçant sur ce terrain, il faut se souvenir du triste sort de la

loi de 1895 et placer les réformes sous un contrôle efficace, exercé

par des agents russes ou européens. Cependant, conclut M. DR

Gers, vu l'état d'anarchie où se trouve la Turquie, il faut compter
avec l'éventualité que les réformes n'apporteront pas l'apaisement
attendu, et se préparer à la nécessité de l'entrée de nos troupes dans

ces régions !.

M. SAzowow se trouva être en parfaite communion d'idées avec

M. DR Grers. A part les représentations qu'il fit personnellement
à l'ambassadeur de Turquie à Pétrograd, il chargea le représen-
tant russe à Constantinople d'attirer l'attention de la Porte sur le

fait que la question arménienne, à moins de réformes introduites

à temps, pourrait amener une intervention européenne ; « de plus,
des troubles en Arménie, contrée voisine des frontières russes,

pourraient léser nos propres intérêts au point d'influencer les

relations normales avec la Turquie et occasionner des frottements

peu désirables. » En avertissant donc la Turquie du danger qui
la menaçait, le ministre des Affaires étrangères de Russie avait

conscience de lui rendre un service amical, qu'il espérait voir

apprécié à sa valeur 2.

A cette époque (fin de l'année 1912), M. SAZONOw ne croyait
pas à l'utilité d'une internationalisation immédiate de la question
arménienne. La crise balkanique n'était pas terminée, on ne

pouvait escompter l'unanimité des puissances, et en soumettant

la question à une conférence on aurait forcément mis à jour des

dissentiments dont n'aurait pas manqué de profiter la Turquie.
'Toutefois, le ministre des Affaires étrangères ne visait nullement

à monopoliser la question. Tout comme M. DE il tenait

seulement à réserver à la Russie l'initiative de la discussion. Les

* Livre orange, n° 1.
* Lettre de M. SAzoxow à M. pr Gntrs, du 30 novembre 1912, Livre orage n° 2.
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ambassadeurs de Russie à Paris et à Londres reçurent pour ins-

truction de procéder à un échange de vues avec les gouvernements

français et anglais concernant la nécessité de l'établissement de

certaines garanties et d'un contrôle sur l'application des réformes

confiées à l'initiative indépendante de la Porte par l'art. 61 du

Traité de Berlin. Ces diplomates devaient également demander

l'appui des deux cabinets amis pour les représentations que l'am-

bassadeur de Russie à Constantinople faisait à la Porte, pour l'em-

pêcher de diriger vers l'Arménie le flot des émigrés musulmans

(muhadjirs) qui se déversait des provinces européennes perdues
par la Turquie pendant la guerre balkanique !.

On voit donc que l'appel désespéré du malheureux peuple
dont le sang s'écoulait goutte à goutte dans une lente agonie
avait été entendu par la Russie, pour laquelle « la question armé-

nienne était une question d'Etat de la plus haute importance ? »,

mais qui en faisait aussi une question d'humanité. Mais, en même

temps, le gouvernement mettait tout en œuvre pour retenir les

Arméniens de tout acte qui aurait pu les mettre dans leur tort

vis-à-vis du gouvernement ottoman. En recevant le D" ZAvRIEW,

représentant du parti Dachnaktzioutionn, M. DB lui tint

le langage suivant : « Le gouvernement impérial prend la plus
vive part au sort de l'Arménie. Cependant les Arméniens ne doi-

vent pas perdre de vue les conditions exceptionnelles du moment

actuel, ni aggraver leur situation par des actions imprudentes. Il

importe qu'aux yeux de toute l'Europe les Arméniens restent

les victimes de l'arbitraire turc, et ne se transforment pas en révo-

lutionnaires politiques désireux de profiter des échecs militaires
tures pour la réalisation de leurs aspirations nationales. Les Armé-

niens ne doivent donc provoquer les Turcs d'aucune façon et

encore moins commencer une insurrection ; il ne faut pas non plus
qu'ils présentent à l'Europe des demandes politiques quelconques.
En revanche, dans la presse, comme dans leurs manifestes, les

Arméniens ont certainementle droit d'attirer l'attention générale
sur les abus révoltants dont ils sont les victimes de la part des

Kurdes et des autorités turques. »

* Lettre confidentielle du ministre des Affaires étrangères de Russie aux ambas-

sadeurs de Londres et de Paris du 13 décembre 1912, Livre orange, n° 5.
* M. p8 Grers dans sa dépêche du 26 novembre 1912, Livre orange, n° 1.
* Dépêche de M. pr Gutrs à M. SAzoow du 14 décembre 1912, Livre orange n° 7.
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$ 2. Entre temps, les bons conseils donnés par M. SAZzONow et

M. DE GIÆRS au gouvernement ture n'avaient eu d'autre résultat

que de déclancher une de ces actions d'obstruction contre les
réformes européennes dans lesquelles la Sublime-Porte a toujours
excellé. Cette action débuta par l'élaboration d'un projet de ré-
formes qui était un pas en arrière en comparaison de la loi du
20 octobre 1895, due à l'initiative de la Russie, de la France et de

l'Angleterre. En effet, ce projet n'était destiné qu'à quatre
vilayets arméniens, à l'exception de Sivas et d'Erzéroum ; la

disposition de l'art. 32 de la loi de 1895, qui établit près la Sublime-
Porte une commission de contrôle avec laquelle les ambassades.

peuvent entrer en relations, ne figurait pas dans le nouveau projet ;
elle s'y trouvait remplacée par une commission près l'inspecteur
général des vilayets arméniens, composée de trois musulmans et

de trois chrétiens, sous la présidence du conseiller de l'inspecteur
- un étranger, mais au service turc. Le nouveau projet se taisait
sur la question de la présence des chrétiens dans les conseils et

sur leur participation à l'administration, présence et participa-
tion prévues par la loi de 1895. Enfin, pour les réformes à appli-
quer, le projet se bornait à des généralités !.

La mauvaise foi du gouvernement ottoman était évidente.
Elle se trahit aussi dans le fait que la Porte ne communiqua pas
son projet au Patriarcat arménien, mais se borna à demander l'avis
de quelques notables, avis qui fut du reste nettement défavo-
rable ?. Rien d'étonnant donc que,le 21 décembre 1912, l'Assem-
blée nationale arménienne votât à l'unanimité un ordre de con-

fiance au conseil mixte du Patriarcat, lequel avait déclaré vouloir
tâcher d'assurer par des garanties solides l'application invariable

- de réformes viables et mûrement pesées. « La séance du 21 dé-

cembre - dit M. Dz Grzrs - était un avertissement sérieux au

gouvernement turc ; Bien que les orateurs qui réclamaient des

garanties ne les qualifiassent pas d'« internationales », le sens de

leurs discours ne laissait subsister à ce sujet aucun doute ®. »

* Lettre de M. n:Gmlusmcwu 17 décembre 1912, Livre orange, n° 8.
* Livre orange, n° 8.

'…dzlmûmhl Sazoxow du 27 décembre 1912, Livre orange,
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$ 3. Au début de l'année 1912, le Catholikos de tous les Armé-

niens confia à BOGOS NURAR PACHA la mission d'éclairer les cabi-

nets et l'opinion publique de l'Europe sur la nécessité deréformes

dans l'Arménie turque sous le contrôle russe, sans toutefois

saisir de la question la Conférence de Londres !.

On voit que les vœux des Arméniens tendaient en premier lieu
à ce que l'on plaçât sous le contrôle russe les réformes à venir,
contrôle qu'ils considéraient comme le plus efficace à cause du

voisinage de la Russie. Mais ce désir des Arméniens n'impliquait
nullement des tendances séparatistes. A ce sujet, Bocos Nunar

PacHA eut à Paris, vers la mi-mars 1913, une conversation très

significative avec M. IsVoLsKY, conversation qui fait une fois de

plus justice de toutes les accusations de déloyauté dont les Turcs

accablent les Arméniens. « Bocos Pacma - dit l'ambas-
sadeur de Russie - me répéta que les Arméniens tures ne dési-

raient aucunement soulever la question d'autonomie ou de chan-

gement de sujétion; leur seul but était la réalisation des réformes,
prévues par le traité de Berlin, élaboréesen1895 par la Russie,
la France et l'Angleterre, mais restées jusqu'ici à l'état de lettre

morte 2. »

A Constantinople, entre temps, le parti jeune-ture, revenu au

pouvoir, avait abandonné jusqu'au maigre projet de réformes
élaboré par le ministère de KiAMIL PACHA. Désireuse d'éviter
des réformes spéciales pour l'Arménie, la Porte pensait atteindre

ce but en employant le moyen qui avait si souvent, dans le passé,
réussi à tromper la bonne foi de l'Europe : la proclamation de

réformes générales pour tout l'Empire, cette fois-ci sous les

espèces d'une loi nouvelle sur l'administration des vilayets, loi

qui introduisait une décentralisation purement administrative,
c'est-à-dire qui élargissait les pouvoirs des Valis ®.

Ft l'extermination des Arméniens, lente mais sûre, continuait,

pendantles premiers mois de l'année 1913. «Il est vrai- observe

M. DR - que des plaintes et communications qui me par-

viennent, je dois conclure que les actes de violence ne sortent

* Lettre du comte WORONTZOW-DACIIKOW, Lieutenant de Sa Majesté Impériale
au Caucase, à M. SAZoNow du 7 février 1913, Livre orange, n° 12.

* Lettre de M. à M. SAzONow du 28 février (13 mars 1913), Livre

orange, n° 14.
* Dépêche de M. pi Gnths à M. SAzONow du 11 mars 1913, Livre orange, n° 15.
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pas pour le moment du cadre des événements ordinaires dans

les vilayets orientaux de la Turquie, ne dénotent pas le déchai-
nement des passions et n'ont pas pris les proportions d'un mas-

sacre systématique d'Arméniens. » L'ambassadeur explique cette

«accalmie très relative » par l'effet de l'hiver et des bons con-

seils russes. Il croit cependant une aggravation possible à chaque
moment en l'absence de réformes dont il ne cesse de constater

l'urgence !.

Les prophéties de l'ambassadeur de Russie ne se réalisèrent

que trop tôt. Dans les premières journées d'avril, les consuls

russes à Bitlis et à Erzéroum commencent à jeter l'alarme. Les

Kurdes pillent et assassinent impunément les Arméniens ; ceux-ci

craignent de sortir de leurs maisons pour labourer leurs terres ; et

les autorités turques sont soi-disant impuissantes à maintenir
l'ordre. Voilà le refrain consulaire ®.

$ 4. Le 29 avril, le Patriarche arménien, à la tête d'une délé-

gation, présenta au Grand-Vézir un mémorandum où il exposait
la situation avec autant de vérité que de courage. Le mémoran-

dum attire l'attention du gouvernement ottoman sur les indices

alarmants d'une prochaine catastrophe, plus terrible que toutes

les précédentes. On propage parmi la masse musulmane la con-

viction que les chrétiens sont les auteurs de toutes les calamités

qui ont dernièrementfrappé l'Empire. Les meurtres, les brigan-
dages, les conversions forcées à l'islam, et toutes sortes de violences
contre les Arméniens continuent, et les coupables, loin d'être

punis, sont parfois récompensés. A l'appui de ces déclarations, le

Patriarcat cite toute une série de faits : quelques louches individus,
connus comme organisateurs des massacres d'Adana, ont réapparu
dans le vilayet ; les journaux d'Adans excitent la population
contre les chrétiens ; des individus suspects, condamnés pour les

affaires d'Adana, visitent assidûment le vali. A Van, cent cin-

quante Arméniens sont dans les prisons sous l'inculpation du

meurtre d'un Musulman, tandis que les assassins musulmans

d'un prêtre et d'un professeur arméniens sont acquittés. Les auto-

rités confisquent les armes des Arméniens et tolèrent que les

!…delqudu 11 mars 1913, Livre orange, n° 15.
'Télégrammes : du consul de Russie à Bitlis du 31 mars 1913, du consul général

ùRuflel…du6/lçlvfll:qu,dumflnliflflhdfl 1° mai, dux;/æbmfl.du 16 mai 1913 ; de l'ambassadeur de Russie à M. Sazoxow du 14/27 mai 1913.
(Livre orange, n° 17, 18, 21, 24, 25, 28.)
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Musulmans soient armés. Et le gouvernement continue à diriger
en Arménie les muhadjirs des contrées occupées par les alliés

balkaniques. Le mémorandum attaque les fonctionnaires et juges
turcs, «hommes pénétrés des idées et des coutumes de l'ancien

régime, et par conséquent incapables de comprendre les exigences
du temps présent et les vrais intérêts de l'Empire. » Ce sont ces

fonctionnaires qui considèrent les chrétiens comme responsables
des désastres tures et voient dans leur extermination le moyen de

mettre fin aux malheurs du peuple ottoman. Le mémorandum

demande au Grand-Vézir d'établir la responsabilité personnelle
des fonctionnaires pour les actes illégaux qu'ils toléreront et de

démentir officiellement l'opinion erronée sur les Arméniens

créée dans la masse musulmane.
Ce langage courageux ne fut pas sans produire un certain

effet sur l'esprit de MANMOUD CHErKET PacHA, surtout - dit

M. DE GI&rs - parce que le mémorandum ne demandait pas de

réformes au gouvernement ture, et le Grand-Vézir en conclut

à l'imminence de réformes européennes. Il ne nia pas, dans sa

réponse, « une certaine effervescence dans les vilayets arméniens »

et déclara la ferme intention du gouvernement d'y mettre un

terme. En exprimant l'espoir que les Arméniens, de leur côté,
faciliteraient la tâche du gouvernement, le Grand-Vézir promit
de remplacer les fonctionnaires indignes par des fonctionnaires

plus capableset actifs et rendit hommage à l'héroïsme des soldats
arméniens pendant la guerre !.

La Patriarcat arménien ne pouvait être dupe de ces promesses,

car, depuis le mois d'octobre jusqu'à celui de mai, il avait dénoncé
à la Porte dans cent soixante-seize takrirs (offices) l'abominable
situation des Arméniens, sans qu'une seule de ces remontrances

eût amené la punition d'un coupable ou la restitution d'une terre

usurpée. Il n'en fut pas autrement cette fois-ci. Le 18 mai, le

Patriarche se présenta chez le Grand-Vézir avec un nouveau

takrir déclarant que la situation avait encore empiré, que l'anéan-

tissement complet de l'élément arménien était à craindre, et qu'il
ne restait plus d'autre alternative au Patriarche que d'en appeler
aux sentiments de responsabilité du gouvernement et du peuple
ottoman et à la compassion du monde civilisé *.

* Dépêche de M. pi du 6 mai 1913, Livre orange, n° 22.
* Dépêche de M. pr Gites à M. SazoNow du 20 mai/2 juin 1913, Livre orange,

n° 30.
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$ 5. De son côté, l'ambassadeur de Russie continue sans succès

apparent à insister auprès de la Sublime-Porte sur la nécessité
de mettre fin aux méfaits des Kurdes !. Désireux de prévenir
la catastrophe, M. SAZzoNow croit maintenant le moment venu

"

d'engager une action internationale sur la Turquie. Le 22 mai

19132, il adresse une dépêche à l'ambassadeur de Russie à Berlin

pour le prévenir de l'initiative russe imminente. Ce document

est une nouvelle preuve que la politique russe ne poursuivait
qu'un but éminemment humanitaire et pacificateur. M. SAzoNow

dit avoir appris que le gouvernement allemand, lui aussi, penchait
pour des réformes sur la base du projet de 1895, et que, dans ces

conditions, la Russie, après s'être entendue avec les Puissances

de l'Entente, saisirait tous les cabinets de la question. « Nous

voudrions - continue le ministre des Affaires étrangères -

éviter autant que possible les rivalités entre les deux groupes de

puissances. Si nous nous entendons préalablement avec l'Angle-
terre et la France, c'est dans le but exclusif de nous assurer leur

plein concours pour notre action future ; mais nous désirons nous

réserver l'initiative, conformément à la proposition du cabinet de

Londres. » M. SYERBEEW reçoit donc pour instruction d'expliquer
lasituation au secrétaire d'Etat allemand, s'il engage la conver-

sation sur ce sujet, et de le prévenir de l'initiative que va prendre
incessamment le gouvernement russe, lequel, loin de vouloir

porter atteinte aux droits de la Turquie, a avec cet Empire
voisin un.intérêt commun, celui d'éviter des complications dan-

gereuses sur leurs frontières.

Cette dépêche de M. Sazonow fut suivie le 24 mai par le télé-

gramme suivant de son adjoint, M. NéRaTow, aux ambassadeurs

de Russie à Paris, à Berlin, à Vienne et à Rome:

« Il semble nécessaire d'aborder sans délai la discussion des

réformes indispensables capables d'apporter l'apaisement aux

provinces de la Turquie qui sont habitées par des Arméniens. La

Russie, puissance limitrophe de la Turquie, et possédant une

nombreuse population arménienne au Caucase, est intéressée

plus que les autres à la conservation de la paix et de la tranquillité
dans ces parages. La question se pose donc de savoir si les puis-

! Télégramme de M. pr du 14/27 mai et du 20 mai/2 juin 1913, Livre

orange, n°* 26 et 29.
* Livre orange, n° 31,
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sances ne croient pas le moment venu de discuter les bases de ces

réformes et les moyens de leur véritable réalisation. De son côté,
le gouvernement impérial croit que le meilleur moyen d'y arriver

est de prendre comme point de départ des discussions le projet
de 1895, en le complétant et en le mettant au niveau des exigences
de nos jours. Veuillez porter confidentiellement ce qui précède
à la connaissance du Gouvernement auprès duquel vous êtes accré-

dité et lui proposer de confier sans délai la discussion en vue aux

ambassadeurs à Constantinople, qui plus que les autres sont au

courant des conditions locales !.»

Les gouvernements de France et d'Angleterre s'empressèrent
d'accepter la proposition russe et munirent leurs représentants
à Constantinople d'instructions en conséquence *. Les ambassa-

deurs de la Triplice furent également autorisés à prendre part aux

délibérations sur les réformes arméniennes, toutefois à deux

conditions : 1° maintien des droits souverains du Sultan et de

l'intégrité de l'Empire ottoman ; 2° participation d'un délégué
ture à la délibération®. Le secrétaire d'Etat aux Affaires étran-

. gères d'Allemagne, M. VON JAGOW, eut à ce sujet une conversa-

tion très suggestive avec l'ambassadeur de Russie à Berlin. « Le
secrétaire d'État - relate M. SVERBÉEW - était visiblement
contrarié de ce que le gouvernement impérial, en prenant l'initia-
tive dans cette question, avait devancé l'action que se proposait
l'Allemagne. Après m'avoir dit qu'à Berlin également on recevait
sur la situation alarmante dans les vilayets arméniens de la Tur-

quie des nouvelles dont l'exactitude ne pouvait cependant pas
être toujours contrôlée, M. vox JaGow observa que la question
des réformes lui semblait assez délicate. D'après lui, les Arméniens

eux-mêmes se conduisaient souvent d'une façon provocante ;
en outre, ils ne formaient qu'une petite majorité de la population,

* Livre orange, n° 32.
* Télégramme de M. os Gtrs à M. SAzONow du 25 mai /7 juin et du 27 mai/

9 juin 1913 ; télégramme de M. Isvorsky à M. SazoNow du 26 mai/Sjuin 1913.

(Livre orange, n° 33, 34 et 36.)
* Télégramme de M. DE Gigrs du 30 mai/r2 juin 1913, Livre orange, n° 43 ;

comp. aussi le télégramme de l'ambassadeur de Russie à Viennedu 28 mai /to juin
1913, Livre orange, n° 37 ; celui de l'ambassadeur de Russie à Berlin du 28 mai /
10 juin 1913, Livre orange, n° 38 ; celui de l'ambassadeur de Russie à Rome du

30 mai/ra juin 1913, Livre orange, n° 45 ; voir aussi l'aide-mémoire de M. vox

Jacow à M. du 30 mai/ta juin 1913 of le secrétaire d'Etat déclare par-
tager la réserve des Alliés de l'Allemagne qu'il avait considérée comme « selbst-
verständlich » et insiste sur le fait « qu'il faudra éviter tout ce qui pourrait porter
préjudice à l'intégrité de l'Empire Ottoman et à la souveraineté du Sultan », Livre

orange, n° 49.
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et en venant à leur aide, les puissances ne devraient pas non plus
oublier les intérêts des Kurdes.» Cependant, M. vox Jacow
promit d'autoriser le BARON VON WANGENHEI à entrer en com-

munications avec ses collègues, mais il fit observer en même temps
« que l'aréopage des ambassadeurs ne devrait pas prendre vis-à-vis
de la Porte la forme d'un tribunal sans appel, et que la Turquie
devrait être appelée à prendre une certaine part à l'élaboration
des réformes !. »

$ 6. La mauvaise humeur de M. vox Jacow s'expliquait faci-

lement. Dans la question arménienne, l'Allemagne poursuivait
un double but. D'un côté, elle tenait avant tout à ne pas mécon-
tenter la Porte par des réformes trop larges, de l'autre elle cherchait

à se ménager les sympathies de l'élément arménien, qui constituait
un des facteurs intellectuels et économiques les plus importants
de l'Empire ottoman. C'est pourquoi la société philanthropique
«Deutsche Orient Mission », qui avait été fondée en 1896 par

l'arménophile connu le D' LEPSTUS, et était très mal vue à ses

débuts par le gouvernement allemand, commença à entrer dans

ses bonnes grâces ®. C'est probablement aussi pourquoi M. vox

Jacow aurait aimé éblouir les Arméniens par une initiative alle-

mande dans l'œuvre des réformes, sauf à canaliser ces dernières
selon les convenances et les désirs de la Porte. De cette façon,
le gouvernement allemand pouvait se flatter d'épargner à cette

dernière de sérieuses concessions, tout en assumant à l'égard des

Arméniens le rôle du puissant protecteur, désireux de leur assurer

le maximum de réformes réalisables dans les circonstances actuel-
les. En présence de l'initiative de la Russie, le gouvernement
allemand décida de changer de tactique et de démontrer aux Armé-

niens qu'ils ne sauraient rien attendre en dehors de l'appui du

cabinet de Berlin. Et il commença son œuvre d'obstruction en

avertissant le Grand Vézir de l'initiative russe*.

Le gouvernement russe obtint cependant ce succès de faire

éliminer le délégué turc de la conférence projetée des ambassa-

deurs. « La nouvelle de la participation du délégué de la Turquie

! Lettre de M. à M. Sazonow du 29 mai/r1 juin 1913, Livre orange,
me 40.

* Dépêche de l'ambassadeur de Russic à Berlin du 15/28 mars 1913, Livre

orange, n° 16.
* r e de M. Sazoow à M. or Gres du 29 mai 1913 ; télégramme de-

M. du x/14 juin 1913, Livre orange, n°* 42 et 46.
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produirait la plus profonde désillusion parmi les Arméniens, tandis

que notre initiative, étrangère à toutes visées égoïstes, poursuit
exclusivement le but de l'apaisement ®. » Le 8/21 juin, M. vox

Jacow déclara qu'il n'insistait pas sur la question de la partici-
pation du délégué ture à la conférence des ambassadeurs.

Prévenu par les Allemands, le Grand Vézir SAID HALIM

PACHA ne manqua pas d'exposer à M. DE GIRRS ses doléances
au sujet de l'initiative russe, qui ne saurait qu'augmenter la

méfiance de l'opinion publique turque envers la Russie. Mieux

aurait valu, d'après Son Altesse, laisser à la Sublime-Porte elle-

même l'exécution de son programme de réformes. M. d£ Gers

n'eut pas beaucoup de peine à réfuter ces naïvetés. « Je lui rap-

pelai, écrit-il, que pendant les derniers mois j'avais sans cesse

attiré sa plus sérieuse attention sur l'état des choses qui régnait
en Arménie, que cependant mes fréquentes communications
n'avaient pas eu de suites, et que la situation empirait de jour
en jour. Ayant acquis la pleine conviction du danger qui mena-

çait la Turquie, nous voyions une urgente nécessité de lui venir
en aide, en lui indiquant le seul moyen d'assurer dans les pro-
vinces limitrophes de notre Empire la tranquillité nécessaire
et à la Turquie et à nos propres intérêts. Cette initiative, qui ne

visait pas à porter atteinte aux droits souverains du Sultan,
était pleine de bienveillance envers la Turquie, et celle-ci devrait
nous prêter son entier concours

®.
»

II

Le Projet russe de réformes en Arménie et les réformes générales turques.

$ 1. L'initiative des réformes en Arménie ayant été prise
par la Russie, il était naturel que celle-ci s'occupât spécialement
du projet à soumettre à la Conférence des ambassadeurs. En sa.

qualité de Premier Drogman de l'Ambassade de Russie, l'auteur
de ce livre reçut de M. DE GrRrs le mandat d'élaborer ce projet
d'après ses indications et en se basant surtout sur les projets

? Télégramme circulaire de M. Sazoxow aux ambassadeurs de Russie en France

; Angleterre, en Allemagne, en Autriche-Hongrie et en Italie du 30 mai 1913,
ivre orange, n° 44.

* Télégramme de M. à M. Sazoxow, Livre orange, n° 51.
* Télégramme de M. pr Guts à M. Sazowow du 1 /14 juin 1913, Livre orange,

n° 46.
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de loi de 1895, pour l'Arménie, et de 1880, pour les vilayets de

la Turquie d'Europe. Ce projet fut approuvé, sauf quelques
modifications de détail, par les Ambassadeurs de l'Entente !.

Les grands traits de cet avant-projet russe sont les suivants:

* Télégramme de M. pr Grmrs à M. Sazoxow du 4 /17 juin 1913, Livre orange,
n° 48 ; dépêche de M. pr Grmrs du 8 juin 1913 avec le projet en annexe, Livre
orange, ne 50,

* Voici le texte de l'avant-projet russe (Livre orange, n° 50) :

Constantinople, le 8 juin. 1913.
des réformes à introduire en Arménie, élaboré par Monsieur

A. MANDRLSTAM, Premier Drogman de l'Ambassade Impériale de … à Cons-

tantinople, sur la base:
Du mémorandum des ambassadeurs de France, de Grande-Bretagne et de

Russie à Constantinople relativement aux réformes en Arménie (mars-avril 1895) ;
Du projet de réformes administratives à introduire dans les provinces

élaboré par les ambassadeurs de France, de Grande-Bretagne et de Russie à Cons-

tantinople (mars-avril 1895) ;
Du décret sur les réformes 'en Arménie, promulgué par Sa Majesté Impériale le

Sultan en date du 20 octobre 1895
Du projet de loi des vilaÿets de là Turquie d'Europe du 11-23 août 1880, élaboré

par la Commission européenne ;
De la loi des vilayets de 1913 ;
Bt des protocoles et règlements relatifs au Liban.

1

$ 1.- Il sera formé une seule province des six vilayets suivants : …
Van, Bitlis, Diarbékir, it, Sivas, à l'exclusion de certaines parties situées
sur les confins, savoir : lspufluludd:Séflt_ de Bichérik et de Malatia
et la partie nord-ouest de Sivas.

$ 2. -La province comprendra les divisions administratives.: suivantes :

1° sandjak (département), 2° caza (arrondissement), 3* nahié (commune).
$ 3. - La fixation de ces divisions administratives se fera de façon que les

popuälänm y soient réparties en groupes ethnographiques aussi homogènes que

(Comp. point 1 du mémorandum des trois ambassadeurs de 185 ; art. 7 du

projet des ambassadeurs de 1895).
II

Le gouverneur général (Vali oumoumi) de la province arménienne sera

toman chréti , de préférence, … Sa Maÿ …ÏSulm wuîn?mdtdflquuml…tpüufi
(Comp. art. 17 du Traité de Berlin ; art. I du Règlement crétoisde 1896;règlements et protocoles relatifs au Liban ; art. IT et VIL du mémorandum des

ambassadeurs de 1895; Mmbmdudémæmbflmahmflfleùnoæ—
tobre 1895, point 1.)

etr

x.. Le gouverneur général est le chef du Pouvoir exécutif de la province. Il

nomme et révoque tous les agents administratifs de la province, sans aucune excep-
tion. Il nomme également tous les juges de la province.

2. - Les forces de police et de gendarmerie sont placées sous l'autorité directe

du gouverneur général.
3. - Sur la demande du gouverneur général, les forces militaires devront être

mises à sa disposition pour le maintien de l'ordre dans la province.
(Comp. art. 1 du réglement du Liban de 1864; Projet de la Commission euro-

péenne de 1860, Art. 27, ;:etu,lp{mlndfliflùttuflmdflvfluflaù 1913,
art. 20, 25 et 26.)
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IV

Le …Mflùhwflnfitlælflèdfim……lfll
ayant un caractère consultatif et composé :

a) Des chefs des divers départements de l'administration de la province ;
8) DscM-rÿlmflndu…… religieuses ;

l‘viflldquu it imc) Des
ded:chniqump:;.n vernement péril,

d) De six conseillers (trois m…ud;…ùflùpfll…£e
provinciale parmi ses membres.

(Comp. art. 49 du projet de la Commission de 1880 ; art. 62 de la
loi sur l'administration des vilayets de 1913 ; art. 6

du
décret du 20 octobre 1895.)

7

1. - L'Assemblée provinciale se composera de musulmans et de chrétiens en

nombre

1. - L'Assemblée provinciale sera élue pour une durée de cinq années et se

réunira une fois par an en session ordinaire de deux mois. Cette session pourra être

prolongée général.
2. - L'Assemblée pourra être convoquée en session extraordinaire par le gou-

verneur général, soit de sa propre initiative, soit à la demande des deux tiers des

3. - Le gouverneur général pourra dissoudre l'Assemblée provinciale. Dans ce

(Comp. art. 73-75 du projet de la Commission européenne de 1880; art. 111-115
et 125 de la loi sur les vilayets de 1913.)

VIL

1. - L'Assemblée vinciale légiférera sur les d'intérêt provincial.
2. - La compétence législative et budgétairedel'Assemblée sera

-Les lois votées seront soumises à la sanction de Sa Majesté Impériale le

Sultan. Cette sanction devra être donnée ou refusée dans les deux mois ; ce délai

passé, le silence du gouvernement sera comme impliquant la sanction.
(Comp. art. 82-93 du projet de la européenne de 1880 ; art. 123,

124, 128-135 de la loi sur l'administration des vilayets de 1913.)

VI
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3. - Les attributions de ces Conseils seront fixées en conformité avec les arti-'
cles 115-116 et 139-140 du projet de loi élaboré en 1880 par la Commission euro-

(Comp. art. 114, 115, 116, 138, 139 et 140 du projet de la Commission euro-

de 1880 ; art. 6 du décret du 20 octobre 1895 ; art. 62, 63, 64 et 65 de la loi
de 1913.)

1x

1. —h…pflandæcbnqu Nahié (commune) sera, autant qu…ble.

mœmquumm-Weih…mnünæmuun même  Nahié,
2. - Chaque Nalié sera administré par un Mudir assisté d'un Conseil élu par

la population, et composé de quatre membres au minimum et de huit au maximum.
Ce Conseil choisira parmi ses membres le Mudir et son Adjoint, Le Mudir devra

appartenir au groupement ethnique qui forme la majorité des habitants et l'Adjoint
à l'autre groupement.

3. - Dans les Nahlés dont la population est mixte, la minorité devra être
au Conseil proportionnellement à son importance, à condition qu'elle

comprenne au moins 25 maisons.

4.
- Les attributions des Conseils des Nahiés seront fixées en conformité avec

les dispositions des articles 163-168 du projet de loi élaboré en 1880 par la Com-
mission européenne.

(Comp. art, 162-168 du projet de la Commission européenne de 188; art. 7,
8 et 9 du projet de réformes élaboré parles trois Ambassadeurs en 1893; art. 7, 8 et 9
du Décret du 20 octobre 1895.)

X

1. - Il y aura dans chaque Nahié un juge de paix nommé par le Gouverneur

genéral et appartenant à la religion de la majorité de la population du Nahié, Il y

a) en mat nul”d.dflmfiumflofllpnflhüùpfludæ
simple police et, à charge d'appel, des délits n'entraînant pas une peine de plus de

500 piastres d'amende et de trois mois de prison ;
b)-mflkedvfle.uflwpä.dæ…m&u…dflhnm

merciale jusqu'à concurrence de 1000 piastres et, à charge d'appél, des mêmes.
actions jusqu'à concurrence de 5000 piastres.

3. - Le juge depaixtiendra aussi son tribunal en conciliation. Il pourra, sur

la demande des désigner des arbitres pour décider des contestations dont
l'objet it même 5000 piastres. Dans le cas de sentence arbitrale, les parties
…lllflt

- Les tribunaux de Sandjak n'auront qu'une chambre civile, composée d'un

…utnùùuhm…dfipmü(fimlän…dl‘m
Sandjak.

en première instance, des affaires civiles ou commerciales dépassant 5000 plastres et,
en appel, des jugements rendus par les juges de paix en matière civileou commerciale.

5. - Les sections criminelies des tribunaux de Sandjak seront remplacées par
des cours d'assises ambulantes. Ces cours d'assises seront composées d'un magistrat
président, choisi par la cour d'appel dont relève le tribunal de Sandjak, parmi les

membres de cette cour, et de deux membres désignés par la même cour d'appel
parmi les juges de paix du Sandjak, dont l'un musulman et l'autre chrétien.

6. - La cour d'assises siégera tour à tour dans tous les cazas où sa présence
sera reconnue nécessaire.

7. - Il y aura un juge d'instruction dans chaque Caza. En arrivant au Caza, le

président de la cour d'assises se fera remettre par le juge d'instruction un état des
causes instruites susceptibles de lui être déférées immédiatement et un état des.
causes en cours d'instruction. S'il constate, au sujet de ces dernières, quelque
irrégularité ou des lenteurs non motivées, il adressera immédiatement un rapport
au président de la cour d'appel.

8. - La cour d'assises connaîtra, en appel, des jugements rendus par les juges
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de paix en matière de délits. Elle connaîtra, en première et dernière instance, des

crimes, ainsi que des délits entraînant une peine de plus de 500 piastres d'amende

onaflnñùsmd;duù d'appel. Chaq d'appel omposée9. y aura au cours
d'

ue cour d'a sera c

d'uwüdmg…mtdhümfi.…wk Gouverneur général, et d'un

nombre de chambres suffisant pour connaître des Mudvfluqfllu£mt
ambulantaux

La cour d'appel sera régulièrement constituée dès qu'elle réunira deux membres

«mpüdmLülæmwmüquuflgnmünüd-{umfiesuffisant de procureurs et de
o. - Des tribunaux de commerce seront installés dans les localités où le besoin

s'en fera sentir. Dans les endroits où ils fonctionneront, les tribunaux civils ne

connaîtront pas des affaires commerciales,

u.—anp«mnh…ùdflm…flfiflgeæh

…iuflbl' pmb…
(Comp. art. 29-39 du projet des réformes élaboré les trois Ambassadeurs

en 1895 ; art. 125-263 du projet de la Commission e de 1880.)
s

XL

1.-Un corpsde police et un corps de gendarmerie seront créés dans la Province.

:h”mù“‘
recrutés par moitié parmi les habitants musulmans et chrétiens

ce.
_

2. - L'organisation et le haut commandement de ces corps seront confiés à des

d……“fl'flfllflh'fllq‘flt
3"……“dmbN-fihmnæt

nommés

par les Conseils des Nahiés et placés sous les ordres des Mudirs.

(Comp. art. 18-21 du projet de réformes des trois Ambassadeurs de 1895 ; art. 24
du Décret du 20 octobre 1895.)

:

XIL

1, - Les recrues domiciliées dans la Province y feront es temps de paix leur

service. militaire.
2. - Les régiments de cavalerie légère kurde seront licenciés.
(Comp, art, 25 du projet des trois Ambassadeurs de 1895 ; art. 28 du Décret du

20 Octobre 1895.)
XIII

1, -Les fonctionnaires de l'administration et les juges de la Province seront

…“’.=…mwwmm…uh…ù…ùw2. - Lors de la répartition des de Gouverneurs

-flù)uduc…(xflmm}.ofiïæn… considération les chiffres

des différents groupements ethniques ainsi que l'importance de leurs intérêts

(Comp. art. 5 du Décret du 20 octobre 1895.)

XIV

1.- Seuls, les habitants sédentaires jouiront des droits d'élection et d'éligi-

Comp, art. 24, $ 8 du projet des trois Ambassadeurs de 1895 ; art. 27 du Décret
du 20 octobre 1895)

XV

1. - Les lois, décrets, ordonnances, circulaires et avis officiels destinés à être

publiés dans la Province seront rédigés dans les trois principales langues de la

mù“:£m pŒdŒà
les pièces qui doi remises2. -Lesrequêtes, et toutes les vent être aux

ou fudteaint dant l'onr de ces trois

langues principales, au choix des intéressés.
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3.- Devant les tribunaux, les plaidoiries pourront être faites, au choix des

hüb&ï.äd—l—xwrwvoi sentences tribunaux seront libellées en langue e, et

Mud'm…dmhlflngmdæ tee prit

ee
(…u.oh…ææuüm…ù1895 ; art. 22 du projet

la Commission de 1880 ; circulaire du Ministère de l'Intérieur en

dnudu6ufl1wng-yfldœhnmmbæ.)
XVI

1. - Chaque nation de la Province a le droit de créer et d'administrer des.
écoles privées de tout degré.

2. - Elle pourra établir des taxes spéciales sur les membres de la nation en

vue de pourvoir aux besoins de ces écoles,
3. - L'enseignement dans les écoles privées se fera dans la langue nationale.
4. haute surveillance de ces écoles appartient au Gouverneur général, qui

l'exercera en conformité avec les règles posées par le Statut organique de la Province.

Lmetùll……“mobümùfllhufl
(Comp. titre XIV du projet de la Commission de 1886.)

XVII

Une commission spéciale, présidée par le Gouverneur général, déterminer
les conditions dans lesquelles les Arméniens dont les terres ont été usurpées en

obtiendront, soit la restitution, soit la contre-valeur, en numéraire ou en terres

(Comp. art. 26 du projet des ambassadeurs de 1895 ; art. 29 du Décret du 20 oc-

tobre 1895.)

XVIII

L'inviolabilité des droits et privilèges découlant pour la nation arménienne du

ions
www) de 1863 et des bérats octroyés par les Sul-

est

(…pfltnù…ùfl.……d=1hfl

XIX

Il ne devra pas être installé de muhadjirs dans le territoire de la province.

Xx

Des dispositions spéciales, conformes à
l'esprit

des principes c-dessus énoncés,

“kWMWWkŒh habitant hors des limites de
et

(Comp. art. 12 du memorandum des ambassadeurs de 1895 ; art. 4 du préam-
bule du Décret du 20 octobre 1895.)

XXI

Une commission spéciale, composée de délégués du Gouvernement Ottoman et
des puissances, élaborer le Statut organique de la Province ainsi que les disposi-
tions mentionnées à l'art. XX, en s'inspirant des principes énoncés dans cet Avant-

projet.
XXII

Les puissances s'assureront de l'exécution de toutes ces dispositions.
(Comp. art. VIII du Mémorandum de 1895 ; art. 32 du Décret du 20 octobre

1895 ; art, 14 du Réglementcrétois de 1896.)

Une seule province est formée des six vilaÿets d'Erzéroum,
Van, Bitlis, Diarbékir, Kharpout et Sivas, moins certaines

parties de ces vilayets situés sur les confins (I, $ 2), et où les
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Kurdes prédominent. Le Gouverneur Général de la Province
arménienne est un sujet ottoman chrétien, ou, de préférence, un

Européen nommé par S. M. I. le Sultan pour un terme de cinq
ans avec l'assentiment des Puissances (II). Le Gouverneur

Général est le chef du pouvoir exécutif de la Province ; il en nomme

et révoque tous les agents administratifs, sans aucune exception ;

il en nomme également tous les juges ; les forces de police et de

gendarmerie sont placées sous son autorité directe, et, sur sa

demande, les forces militaires sont mises à sa disposition pour
le maintien de l'ordre dans la Province (I). L'Assemblée Pro-

vinciale se compose de musulmans et de chrétiens en nombre

égal, élus au scrutin secret dans les cazas (V). L'Assemblée Pro-

vinciale légifère sur les matières d'intérêt provincial. Les lois

votées sont soumises à la sanction du Sultan ; cette sanction

doit être donnée ou refusée dans les deux mois ; ce délai passé,
le silence du Gouvernement est interprété comme équivalant à

la sanction (VII). Les Conseils administratifs des Vilayets et

des Sandjaks comprennent six membres électifs, dont trois

musulmans et trois chrétiens (IV et VIN). La fixation des divi-
sions administratives de la Province se fera de façon à ce que
les populations y soient réparties en groupes ethnographiques
aussi homogènes que possible (I, $ 3). La circonscription, notam-

ment de chaque nahié (commune), sera, autant que possible,
fixée de telle façon que les villages appartenant à la même race

soient groupés dans un même nahié ; chaque nahié sera admi-

nistré par un mudir assisté d'un Conseil élu par la population,
et composé de quatre membres au minimum et de huit-au maxi-
mum ; le Conseil choisit parmi ses membres le Mudir et son

adjoint ; le Mudir doit appartenir au groupement ethnique qui
forme la majorité des habitants et l'adjoint à l'autre groupe-

ment ; dans les nahiés dont la population est mixte, la minorité
doit être représentée dans le Conseil proportionnellement à son

importance, à condition qu'elle comprenne au moins vingt-cinq
maisons. (IX). Il y a dans chaque nahié un juge de paix nommé

par le Gouverneur Général et appartenant à la religion de la

majorité du nabié (X). Les fonctionnaires de l'administration

et les juges de la Province sont choisis, en nombre égal, parmi
les musulmans et les chrétiens (XII). Les corps de police et de

gendarmerie sont recrutés moitié parmi les habitants musul-

mans, moitié parmi les habitants chrétiens de la Province et



"' 53

224 LR SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

l'organisation et le haut commandement de ces corps sont con-

fiés à des officiers européens au service de la Turquie (XI). Les
recrues domiciliées dans la Province y feront en temps de paix
leur service militaire ; les régiments de cavalerie légère kurde

(Ex-Hamidié) sont licenciés (XII). Seuls, les habitants séden-

taires jouissent des droits d'élection et d'éligibilité (XIV). Il

ne devra pas être installé de muhadjirs sur le territoire de la Pro-

vince (XIX). Le principe de l'égalité des trois principales langues
de la Province (ture, arménien, kurde) est introduit pour la rédac-
tion des lois, des requêtes et de toutes pièces administratives,
ainsi que pour les plaidoiries et les sentences des tribunaux (XV).
Chaque nation de la Province a le droit de créer et d'administrer
des écoles privées de tout degré, et pourra établir des taxes spé-
ciales sur ses membres en vue de pourvoir aux besoins de ces

écoles ; l'enseignement s'y fera dans la langue nationale, mais

l'enseignement du ture y sera obligatoire ; la haute surveillance
de ces écoles appartient au Gouverneur Général (XVI). Une

commission spéciale présidée par le Gouverneur Général déter-

minera les conditions dans lesquelles les Arméniens dont les

terres ont été usurpées, en obtiendront soit la restitution, soit

la contre-valeur, en numéraire ou en terres (XVII). Une commis-

sion spéciale, composée de délégués du Gouvernement Ottoman

et des Puissances, élaborera le Statut Organique de la Province
ainsi que des dispositions spéciales pour améliorer le sort des

Arméniens habitant hors des limites de la Province et spéciale-
ment en Cilicie (XX). Enfin le principe de contrôle des Puis-
sances sur les réformes arméniennes est exprimé comme suit :

Les puissances s'assureront de l'exécution de toutes ces dispo-
sitions (art. XXI).

$ 2. « L'Avant-Projet des réformes à introduire en Arménie »

fut communiqué par M. DE Gers le 17/30 juin à la Conférence

des six Ambassadeurs, laquelle en confia l'étude à une Commis-

sion formée des représentants des Ambassades !. Deux jours
après, la Sublime-Porte recommença son éternel jeu de réfor-

mes générales pour tout l'Empire. Elle communiqua/aux

Ambassadeurs un télégramme circulaire adressé à ses représen-

* Télégramme de M. p Gates à M. Sazoxow du 17 /30 juin 1913, Livre orange,
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tants à l'étranger, des « Articles additionnels à la loi sur l'ad-

ministration des Vilayets» et des «Instructions relatives aux attri-

butions et à la compétence des inspecteurs généraux. » Nous ne

pouvons que souscrire à l'opinion que l'Ambassadeur de Russie

exprima sur cette littérature : « Tous ces documents, écrit
M. DE Gers, se rapportent à des réformes générales dans l'Em-

pire, sans mentionner spécialement l'Arménie. Le télégramme
circulaire déclare que l'Empire est divisé en six secteurs, dont

deux sont formés par les vilayets orientaux, sans indication de

limites. On peut donc craindre que les vilayets arméniens ne

soient répartis entre ces deux secteurs avec le calcul de séparer
les Arméniens et de les fondre dans la majorité musulmane. »

A\la tête des secteurs sont placés des inspecteurs généraux,
étrangers, il est vrai, mais nommés par le Conseil des Minis-
tres avec l'approbation du Sultan, sans l'assentiment des Puis-
sances. Les conflits entre les Inspecteurs et les Ministères sont

tranchés par le Conseil des Ministres. Les instructions ne tou-

chent pas à l'organisation actuelle des vilayets et ne donnent aux

Inspecteurs que le droit de contrôle et celui de soumettre au

Gouvernement des projets concernant la modification des lois

locales, l'installation des tribus nomades, la réforme des impôts,
la gendarmerie, etc. Les Inspecteurs ont le droit de révoquer les

fonctionnaires, mais pas celui de les nommer. « On voit donc que
leslois présentées par la Porte constituent un programme incom-

plet et ne s'occupent nullement des réformes, proposées par les
Ambassadeurs en 1895 et développées dans le projet de

M. MANDELSTAM . »

$ 3. « La Commission des Réformes arméniennes » se réunit
le 20 juin-3 juillet 1913 au palais de l'Ambassade d'Autriche-

Hongrie à Veni-Keui. Dès le début, les deux courants opposés
se heurtèrent : les représentants de la Triplice demandèrent que,

préalablement à l'étude de l'Avant-Projet russe, la Commission

étudiät les propositions turques de réformes générales. Les repré-
sentants de l'Entente s'y refusèrent catégoriquement. Sur ce

point, les Tripliciens ne reçurent cependant pas l'appui de leurs

* Télégramme de M. pr Gres à M. Sazomow du 19 juin /2 juillet 1913, Livre
orange, n° 54.
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chefs, et pendant les séances suivantes le projet russe servit de

base à la discussion !.

Quelques jours après, le Gouvernement russe et le Gouver-

nement allemand précisèrent presque simultanément leurs points
de vue généraux dans la question des réformes arméniennes.

Le Gouvernement russe présenta, le 25 juin 1913, l'Aide-Mémoire

suivant aux Gouvernements d'Allemagne, d'Autriche-Hongrie,
et d'Italie :

«Le Ministère Impérial croit devoir attirer l'attention du

Gouvernement allemand (austro-hongrois, italien) sur les considé-

rations suivantes, qui règlent l'attitude du Gouvernement Impé-
rial dans la question des réformes à introduire dans les vilayets
arméniens.

» D'accord avec les autres puissances, la Russie est contraire

à toute idée de démembrement de l'Empire ottoman. Le Ministère

Impérial a la conviction profonde que l'intégrité de la Turquie
dépend en grande partie de la pacification de ces contrées les plus
éprouvées par l'arbitraire et les vexations de toute sorte qu'elles
ont subies du fait d'une administration défectueuse. Cette pacifi-
cation ne pourra cependant avoir lieu que si les Puissances pren-

nent sans retard en mains la réalisation des réformes inaispen-
sables.

» Le Gouvernement Impérial a à maintes reprisesattirél'at-
tention des grandes Puissances, ainsi que celle de la Porte, sur

l'étroite connexion qui existe pour lui entre la question arménienne

et les problèmes de l'administration russe au Caucase. Le Gouver-

nement Impérial ne saurait tolérer un état chronique de désordres

et d'anarchie qui, grâce à la proximité de la frontière turque, ne

peut ne pas avoir une répercussion des plus dangereuses dans

les régions limitrophes du Caucase. Les dernières nouvelles ne

font que confirmer l'impression qu'on peut s'attendre prochai-
nement à des excès regrettables de la part des Kurdes. L'impé-
ritie et la faiblesse des autorités locales turques font redouter

l'éventualité d'événements auxquels le Gouvernement impérial
ne saurait en aucun cas rester indifférent.

» Dans ces circonstances, un accord prompt et aussi complet

* Télégramme de M. ps Gurs à M. SazoNow du 20 juin/ juillet et 21 juin]
4 juillet 1913, Livre orange, n° 55 et 56 et procès-verbaux de la Commission des

réformes arméniennes, p. 190 et 191. P
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que possible entre les Puissances pourrait seul prévenir le dan-

ger imminent de complications périlleuses.
» Saint-Pétersbourg, le 25 juin 1913 !. »

Presque simultanément, le 26 juin 1913, le gouvernement alle-

mand fit parvenir au gouvernement russe un mémoire pour lui

signaler « les dangers » de son projet de réformes en Arménie *.

Voici ce document : -

« Selon la proposition russe soumise à la réunion des ambassa-

deurs à Constantinople, il s'agirait de réunir les six vilayets
arméniens sous un gouverneur général européen, nommé par le

Sultan. Le gouverneur général devrait être chrétien, ture, ou, ce

qui serait préférable, européen. Les six vilayets formeraient une

province qui serait au point de vue administratif et militaire

presque complètement détachée de l'Empire ottoman. Les fonc-

tionnaires et juges seraient nommés par le gouverneur général.
Le recrutement des troupes se ferait exclusivement en Arménie,
elles ne pourraient être employées en temps de paix qu'en Ar-

ménie.
» Ce projet dépasse aux yeux du Gouvernement Impérial deloin

le programme de 1895 et va même au delà du statut du Liban.
S'il était réalisé, il ferait de la moitié de l'Anatolie une Arménie

qui ne conserverait par la souveraineté du Sultan qu'un faible

lien avec la Turquie. Il serait difficile de refuser à d'autres parties
de la Turquie ce qui serait accordé à l'Arménie. On arriverait

ainsi de fait au commencement du partage de la Turquie, ce que
le Gouvernement Impérial tiendrait absolument à éviter.

+ Le Gouvernement Impérial allemand, tout en signalant ces

dangers, exprime le désir qu'il soit également tenu compte des

désirs tures dans cette question. »

III

La Conférence de Yeni-Keul.

, $ 1. La conférence de Yeni-Keui, quis'ouvrait sous les auspices
de manifestations aussi nettement opposées de la part des porte-
voix des deux groupes de Puissances, avait peu de chance d'abou-

* Livre orange, n° 57.
* Livre orange, n° 58.
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tir. Aussi n'aboutit-elle pas. Il est vrai qu'à la suite de huit

séances (3 juillet-24 juillet 1913), les délégués purent se mettre

d'accord sur un certain nombre de points, dont le plus important
était la reconnaissance de la nécessité d'établir un contrôle euro-

péen pour la stricte et juste application des lois et règlements
existants et à introduire, ce contrôle devant prendre la forme

d'une intervention diplomatique collective des six ambassades !.

On tomba également d'accord sur le licenciement des régiments
de cavalerie kurde, sur le principe de l'égalité des langues, sur les

écoles privées et quelques questions d'importance secondaire.

Mais la plupart des points essentiels du projet russe se heurtèrent

à une résistance opiniâtre de la part des délégués allemands et

austro-hongrois *. Nous ne pouvons reproduire ici en détail la

discussion très intéressante qui eut lieu au sein de la Commission

des réformes arméniennes®. Nous croyons cependant utile de

souligner quelques points caractéristiques de l'attitude de la

Triple Entente et de celle de la Triplice dans la question armé-

nienne.

$ 2. Ainsi les délégués allemands (M. et autri-

chien (M. combattirent le groupement en une seule pro-

vince des six vilayets arméniens sous un seul gouverneur général.
C'était certainement appuyer la nouvelle « réforme » turque répar-
tissant les vilayets arméniens entre différents secteurs ; mais

c'était aussi un pas en arrière relativement au décret sur les réfor-

mes en Arménie promulgué par le Sultan le 20 octobre 1895,
puisque ce décret confiait la surveillance de l'exécution des ré-

formes dans les six vilaÿets à un seul haut commissaire *. En

vain, les défenseurs du projet russe firent-ils observer que « l'auto-

rité unique du gouverneur général apparaissait nécessaire pour

assurer l'unité d'application des réformes ® », que « toute l'histoire

des provinces habitées par les Arméniens montrait que l'absence

d'une volonté unique avait été pour beaucoup dans les maux

* Livre orange, p. 268 et 270.
* Le délégué italien se borna à adhérer aux vues de ses collègues d'Allemagne

et d'Autriche sans prendre part à la discussion.
* Voir les procès-verbaux des réunions de la Commission des réformes armé-

niennes rédigés avec une précision et une élégance de style remarquables par
M. DK le distingué délégué et secrétaire de l'Ambassade de France,
annexe 5 au Livre orange russe.

+ Livreorage, p. 192 ; voir toute la discussion, p. 192-200,
* M. pR SANT-QUENEIN, p. 197.
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dont avaient souffert les populations » ; qu'« il fallait un organe
exécutif unique qui eût sa liberté d'action et n'eût pas à compter
avec de trop grands fonctionnaires comme le sont les valis !, »

MM. ScHOENBERG et PANFILt s'obstinérent à préférer l'organisa-
tion existante des vilayets avec les inspecteurs généraux agissant
seulement comme contrôleurs de l'administration ; et ce, malgré
la démonstration, faite par le délégué russe, que l'ingérence de

l'inspecteur général dans l'administration des vilayetsdesonsecteur

serait constante, en vertu même des « instructions » de la Porte,

qui avait donc implicitement reconnu elle-même la nécessité

d'un pouvoir unique pour une zone formée de districts présentant
une similitude desituation °.

Une belle joute oratoire en faveur des prérogatives du Sultan

des anciens et des futurs massacreurs fut également soutenue par

les délégués allemand et autrichien au sujet de l'art. 2 de l'avant-

projet russe qui stipulait la nomination du gouverneur général
de la province arménienne par le Sultan avec l'assentiment des

Puissances ®. Malgré tous les antécédents historiques prouvant
qu'« aucune réforme digne de ce nom n'avait jamais été accomplie
en Turquie sans la participation de l'Europe »; malgré l'évidence
de l'inefficacité des « réformes » de 1895, dont la réalisation avait
été confiée à un haut commissaire, choisi par la Porte elle-même ;

malgré les précédents bien connus de la Roumélie Orientale, de

la Crète et du Mont-Liban, où la nomination d'un gouverneur
général avec l'assentiment des puissances n'avait pas été jugée
incompatible avec la souverainteé du Sultan - MM. PANFIL1 et

* M. MANDRLSTAM, p. 197-198,
* Pages. 198-200,

e Mü…mflhdumcflndfiuofixflmfldfil£….nfllatons "

&Œäùüm‘ flemmth
surtout en hiver, où les communica-

ues sont presque tou terrom et où les montagnes sont

…“q…£mlüdiflqüË-fldjùuflmmfimt
séparés de l'autorité centrale de la province. La conséquence en serait une stagna-
tion de l'administration, qui it un état chaotique dans des régions qui
sont en train d'être à un nouveau mode d'administration et où, par
conséquent, la tradition administrative fait défaut.

En outre, il sera nécessaire, pour garantir le maintien de l'ordre public, d'entre-
tenir dans la zone de réformes, au moins pendantles premières années, des forces
militaires très considérables, La conséquence en serait, dans le cas où il serait formé
une seule province, que dans les capitales des Sandjaks, par exemple, le rang du
commandant militaire serait supérieur à celui du plus haut fonctionnaire civil,
état de choses qui devrait rendre plus difficile la collaboration nécessaire de ces

deux autorités, » (Livre orange, p. 193-196.)
* Livre orange, p. 201-212.
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SCHORNBERrG se complurent à trouver que l'avant-projet russe

« privait le Sultan de certains droits essentiels à la souveraineté ! »

et qu'il empruntait des dispositions aux statuts des provinces auto-

nomes ; or, «une pareille autonomie ménerait nécessairement à

la
séparation complète de l'Arménie d'avec l'Empire ottoman ®. »

Les deux délégués ne voulurent pas admettre non plus que des

fonctionnaires, même étrangers, nommés par la seule Porte,
n'auraient aucune indépendance vis-à-vis d'elle. « Le choix de la

Porte ne se portera pas sur des étrangers quelconques », dit

M. PANFILL®. Le délégué allemand critiqua en outre sévèrement
la proposition russe de donner au gouverneur général le droit

,de nommer tous les fonctionnaires '.

1 M. Paxruz, p. 211.

lu. p. 207.
208.

lu Seuozwanre, p. 214-215.
Nous croyons intéressant de reproduire ici une partie des débats concernant la

souveraineté du Sultan (Livre orange, p. 208-209 :

M. Paxett1 répond qu'étant hostile en principe à l'institution du gouverneur

général, il n'a pas à se poser la question, …un:quth
il estime que l'assentiment des puissances, théoriquement utile pour

ùmvùMn-Mpunmdeùv.pflqulæmdæhmtœne se portera passur des étrangers quelconques.
M. MANDKLSTAM craint qu'une fois nommés, les inspecteurs généraux ne tom-

bent sous l'influence de la
M. observe que le gouverneur général serait sujet aux mêmes

& MANDKLSTAN le conteste : le gouverneur général aurait, en effet, conscience

de son indépendance de la Porte.
M. Setom®mK®G réplique que les inspecteurs généraux, eux aussi, auront ce

sentiment, assurés qu'ils seront de ne pouvoir être destitués avant l'expiration du

terme de cinq ans pour lequel ils auront été engagés.
M. MANDÆLSTAM estime que ce n'est pas une garantie suffisante : des fonction-

naîres dont la nomination ne dépendra que de la Sublime Porte seule, seront préoc-
cupés de lui complaire pour obtenir le renouvellementde leur mandat.

M. PANFTLt se préoceupe de sauvegarder la souveraineté impériale, Il fait valoir

qu'on y porterait atteinte en obtenant du Sultan une convention par laquelle il

déléguerait à tel ou tel fonctionnaire une partie de ses droits souverains.
M. MANDRLSTAN déclare que l'Avant-projet russe ne tend à aucune diminution

de la souveraineté du Sultan. En s'appuyant principalement sur les théories mo

dernes de JRLLINRK et Le FUR, M. MANDKLSTAA opine que la notion de la souverai-
neté est purement formelle et ne saurait être définie comme la somme des pouvoirs
d'Etat. En effet, ces pouvoirs varient suivant les Etats et les époques. Il importe
donc de ne pas confondre la somme variable de ces pouvoirs avec l'idée absolue de

la souveraineté. La souveraineté est la qualité de l'Etat de n'être obligé ou déter-

miné que par sa propre volonté. Par une convention, un Etat peut donc céder un

nombre illimité de ses pouvoirs sans perdre pour cela sa souveraineté. M.

Tax croit devoir se référer encore une fois aux articles 13 et 17 du Traité de Berlin

qui lui semblent démontrer clairement la justesse de sa thèse.

(Pendant cette discussion, nous n'avons pas cru devoir nous appuyer sur la

théorie de la limitation de la souveraineté de l'Etat par les buts de la Commu»
nauté internationale, théorie à laquelle nous adhérons personnellement (v. partie

îê
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Les idées se heurtèrent de nouveau lors de la discussion de

cette disposition de l'art. 5 du projet russe : « l'Assemblée provin-
ciale se composera de musulmans et de chrétiens en nombre

égal. »

Cette disposition s'inspirait de l'idée de protéger les intérêts de

la minorité arménienne, laquelle courait le danger très réel d'être

opprimée par la majorité turco-kurde si l'on adoptait le principe
chaudement préconisé par le délégué allemand, celui de la pro-

portionnalité. D'ailleurs, comme le fit observer très. judicieuse-
ment M. de SAINT-QUENTIN %, « le principe de la proportionnalité
avait donné en Macédoine les plus tristes résultats. A peine les

Puissances l'eurent-elles proclamé, que les différentes races tra-

vaillèrent, avec une énergie sauvage et par les pires moyens, à

modifier à leur profit la proportion existante. »

Il faut noter que le délégué austro-hongrois lui-même refusa

TV, chapitre 1). Cette doctrine n'étant. pas universellement reconnue, aurait

infailliblement provoqué des protestations de principe de la part des délégués
allemand et antrichien, et, partant, des discussions théoriques sans issue et

déplacées dans une réunion de ce genre. C'est pourquoi nous avons préféré. com»

battre nos adversaires par des arguments tirés de la doctrine commune de la

souveraineté, suffisants pour étayer notre thèse.)
M. SemtoKnERG admet que la souveraineté du Sultan subsistera dans une cer-

taine mesure, même si on l'ampute de certaines de ses attributions. Mais la souve-

raineté ne saurait être considérée indépendamment des droits qui en font partie ;
elle varie suivant les Etats, et pour un même Etat, suivant les époques, La ques-
tion qui se pose maintenantest de savoir si, après la réalisation du projet MäNDALS-
vAx, la souveraineté du Sultan demeurerait telle qu'elle s'exerce aujourd'hui. Cer-
tainement non, puisqu'on lui aura enlevé une attribution aussi essentielle que celle

de nommer et révoquer les fonctionnaires,

Cette modification, poursuit M. nous paraît d'autant plus inac-

ceptable qu'il faudrait, pour l'imposer au Gouvernement impérial, exercer sur lui
une pression extraordinaire, que nous désirons éviter.

M. estime qu'il y a lien de considérer surtout la question de fait. Nous

nous trouvons d'une part, dit-il, en présence de lois déjà qui introdui-
sent certaities réformes ; et, de l'autre, nous sommes d'un avant-projet qui
doit servir de base à des tions que nous adresserons à la Sublime Porte pour
Tui demander de nouvelles Le Sultan peut évidemment, sans diminuer sa

souveraineté, renoncer lui-même à telle ou telle attribution de la couronne ; mais

russe implique l'ouverture de négociations entre les puissances et

la Porte pour amener le Sultan à se dessaisir de certains droits souverains. Dans ce

dernier cas la décision du Sultan n'étant pas spontanée, sa souveraineté ne serait

plus. sauvegardée.
M. FrrexaurIer observe qu'il est arbitraire de préjuger la résistance du Sultan.

Peut-être accepterait-il, librement, les propositions des ambassades.

M. pr juge la théorie de M. Paxert dangereuse. Si elles l'adop-
taient, les puissances devraient s'interdire en principe toute démarche auprès de

la Porte en vue d'obtenir des réformes dans l'intérêt des populations ; car de telles

réformes ne vont guêre sans limitation des pouvoirs de l'autorité centrale, sans res-

trictions aux droits souverains du Sultan.
* Livre orange, p. 220-227.
* Ibid., p. 225.
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d'adopter à cette occasion l'attitude de son collègue allemand,

trop franchement partiale en faveur des Musulmans. « On peut
être assuré - dit M. - qu'étant donnée l'acuité des

querelles religieuses, la majorité opprimera la minorité !; » le

délégué austro-hongrois s'accorda cependant avec son collègue
allemand pour réclamer l'application du principe de la propor-
tionnalité quand il s'agirait de désigner les membres électifs des

conseils administratifs - réunions d'administrateurs et de magis-
trats, - où « l'acuité des luttes politiques et religieuses, redou-

table dans les assemblées électives, où elle conduit à l'oppression
des minorités, n'existera pas au même degré*. » M. DR SAINT-

démontra cependant ® « que si l'on admet le principe
de l'égalité absolue dans une assemblée entièrement élue,où il

est, somme toute, arbitraire, on doit à bien plus forte raison

l'étendre à un conseil en majorité nommé et qui représente le gou-
vernement plutôt que la population». Les délégués allemand et

austro-hongrois opposèrent également au principe de l'égalité
celui de la proportionnalité pour la nomination des juges et des

fonctionnaires de la province *.

La question vitale par excellence pour les Arméniens - la

question agraire- devait être réglée, selon le projet russe (art. 17),
par une commission spéciale qui, présidée parJe gouverneur géné-
tal, aurait dû déterminer les conditions dans lesquelles les Armé-

niens dont les terres avaient été usurpées en obtiendraient soit

la restitution, soit la contre-valeur en numéraire ou en terres.

Même devant cette disposition, qui visait à réparer une des plus
grandes injustices infligées aux Arméniens, le délégué allemand

ne désarma pas. Il trouva inutile l'institution de la commission

proposée par le projet russe, puisque la loi turque existante pré-
voyait des commissions d'enregistrement qui fonctionneraient

sous le contrôle des inspecteurs généraux 5. Et ce fut en vain que
les délégués français et russe mirent en évidence « la nécessité de

dispositions spéciales pour triompher des difficultés extraordi-

naires que comporte le problème agraire en Arménie ®. »

3 Ibid., p. 226.
* Ibid., p. 236.

: Fille P. 236.
.» P. 245-246.

* Ibid., p. 253-254.
* Ibid., p. 254



LA POLITIQUE INTÉRIRURE TURQUE 233

Mais où le délégué allemand se surpassa, comme avocat

ture, ce fut dans la question des mukadfirs (émigrés), auxquels
l'article XIX du projet russe interdisait de s'établir dans le ter-

ritoire de la Province arménienne. « Attendu, disait le délégué
russe, que chez eux le sentiment de vengeance aura exaspéré
le fanatisme religieux, ils seront un élément de trouble dans une

province mixte où musulmans et non-musulmans vivent en

mauvaise intelligence !. » M. SCHOENBERG reprocha à son col-

lègue russe d' « obéir au désir d'éviter que la proportion actuel-

lement existante entre musulmans et non-musulmans dans

la Province arménienne ne vint à être modifiée en faveur des

musulmans*. » Il resta sourd à l'objection du délégué français
qu'il serait imprudent d'appeler des nouveaux venus au partage,
si âprement disputé, des terres ®. Et il nefit aucun cas de la décla-

ration du délégué tusse qui dit accepter volontiers le reproche
de chercher à protéger les chrétiens puisque, ce faisant, il avait

conscience de tester fidèle à l'article 61 du Traité de Berlin ®.

M. SCHOKNBERG «condamnait en principe toutes les disposi-
tions qui présentaient un caractère exceptionnel » ; il déclarait

avoir « confiance dans les réformes pour rendre toute oppression
impossible®», et il repoussait une proposition « qui constituerait,
à son avis, une ingérence excessive de l'Europe dans les affaires

intérieures de l'Empire®. »

Ainsi donc la plupart des propositions essentielles du projet
russe se trouvaient écartées par les délégués de la Triplice. A la

fin de la discussion, le 23 juillet, ceux-ci crurent devoir préciser
encore une fois leur point de vue et déclarer « qu'il serait plus
opportun- de baser les réformes à introduire dans les vilayets
habités par les Arméniens sur les lois existantes, ainsi que sur

les instructions pour les inspecteurs généraux et la circulaire
de la Sublime Porte aux ambassadeurs ottomans communiquées
aux Ambassades par la note du 1°" juillet 1913. » Ils déclarèrent
en outre estimer qu'il serait nécessaire de demander au Gouver-

nement Impérial de compléter les lois et règlements en vigueur

? M. MANDÆLSTAM, p. 256.
p. 256.

+ Mpr p. 257.
* Ibid., p. 258.
* Ibid., p. 259.
* Ibid., p. 261.
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par certaines dispositions supplémentaires dont ils donnèrent

l'énumération. Inutile de dire que ces dispositions étaient insuf-

fisantes !.

IV

Le programme russo-allemand.

$ 1. L'échec de la Conférence de Yeni-Keui obligea le gou-
vernement russe, avant tout désireux d'obtenir pour les Armé-

niens le maximum possible de réformes, à chercher un terrain
d'entente avec le principal adversaire du projet russe : l'Alle-

magne ®. D'autant plus que les Turcs et les Kurdes ne perdaient l
« pas leur temps, et profitaient consciencieusement des dissenti-

|

ments entre les Puissances. Chaque jour, les Consuls de celles

de l'Entente signalaient à leurs Ambassades de nouveaux meur- |

tres, rapts, pillages et autres actes de violence commis contre

les Arméniens, et chaque jour les plaintes du Patriareat, dans

leur monotonie écœurante, venaient se briser devant la résis-
tance de la Porte, impuissante par elle-même, mais forte de

l'appui allemand. Il fallait agir pour arracher les victimes à leurs

bourreaux, fût-ce au prix d'importants sacrifices. Et le Gouver-

nement russe, bien éloigné d'entretenir les visées égoïstes que -
È". lui prétaient ses ennemis, conscient de son grand rôle humani-

e

taire, abandonna son projet et entama des pourparlers avec

les protecteurs des bourreaux.

$ 2. En septembre 1913, M. DE et M. Ds WaxoE-

HEIM tombèrent d'accord sur un programme en six points,
reconnaissant la division de l'Arménie en deux secteurs et pro-

posant : la nomination des Inspecteurs généraux de ces secteurs

par la Porte sur la recommandation des Puissances ; l'attri-

bution à ces Inspecteurs du droit de révoquer tous les fonction-

* Voir Livre orange, p. 270.
* Télégramme de M. Nékatow, adjoint du Ministre des affaires étrangères aux

ambassadeurs de Russie en Prance et en Angleterre du 6 septembre 1913, Livre
orange, n° 76 : « Considérant que la plus grande résistance à certaines des mesures

envisagées par nous pour l'œuvre des réformes en Arménie, émane de l'Allemagne,
nous avons jugé nécessaire de confier à l'ambassadeur impérial à Constantinople
la tâche de se rendre compte, par des pourparlers directs avec l'ambassadeur alle-
mand, de la possibilité d'accorder les vues des deux gouvernements, » p. 92.
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naires, de nommer les subalternes et de présenter les supérieurs
ainsi que tous les juges à la nomination du Sultan ; la création

dans chaque secteur d'une assemblée composée de musulmans

et de chrétiens en nombre égal ; la répartition égale des fonctions
entre musulmans et chrétiens ; la reconnaissance aux Puissances

du droit de contrôler l'application des réformes, par les Ambas-

sadeurs à Constantinople, et par les Consuls en province ; la

déclaration de la Porte de vouloir s'entendre avec les Puissances

sur les autres réformes à introduire en Arménie !. Ces « points
russo-allemands » furent approuvés par les autres Grandes

puissances ?.

$ 3. La Porte opposa à ce programme de réformes, très réduit,
une résistance des plus opiniâtres. La lutte se poursuivit du reste

presque exclusivement entre le Grand-Vézir et l'ambassadeur de
-

Russie, l'ambassade d'Allemagne observant une prudente réserve.

Il serait fastidieux d'entrer dans les détails de l'interminable
obstruction que fit la Sublime-Porte à une réforme qui, somme

toute, ne visait que l'amélioration du sort de ses propres sujets °.

Mentionnons cependant l'astucieuse tentative turque d'éluder

les réformes par la contre-proposition de nommer des conseillers

étrangers près les inspecteurs généraux offomans, solution qui,
d'après le Grand-Vézir, sauvegardait les droits de souveraineté

du Sultan et plaçait en même temps le pouvoir réel entre les mains
des conseillers *. Cette proposition hypocrite fut du reste retirée
dès que M. DE Grrs en voulut déduire les conséquences logiques
en insistant pour que, dans ce cas, les inspecteurs ne pussent
prendre aucune mesure sans accord préalable avec les conseillers ®.

Enfin, après de laborieuses négociations au cours desquelles la

Pm…imlæværmmfl……u encore quel-
qua lambeaux des réformes russes, cependant déjà diminuées

par les Allemands, on parvint à s'entendre. Grâce à la fermeté

dans le fond et à la souplesse dans la forme dont firent preuve
dans cette œuvre humanitaire et M. DE GIERS, et M. Sazoow, et,

* Télégramme de M. pK Gurrs à M. Sazoxow du 10/23 septembre 1913, Livre
orange, n° 78.

* Livre orange, n° 82, 84, 85, 86.
* Voir Livre orange, p. 89-174, et surtout la dépêche de Chargé d'affaires de

Russie M. GoUrxÉvrre relatant la marche des négociations, n° 148.
* Télégramme de M. pr Gres du 13/26 msn 1913, Livre orange, n° 88
* Voir surtout Livre orange, n°* 91, 98, 99, 100, 102, 106, 112.
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vers la fin des négociations, M. GOULERVIrCH, chargé d'affaires,
ce dernier put parapher, le 26 janvier /8 février 1914, avec le Grand-

Vézir SAID HALIM PACHA un instrument concernant les réformes
en Arménie qui, malgré toutes les lacunes, marque certainement
un moment très important dans l'histoire du peuple martyr de

l'Asie.

V

L'accord Russo-Turc du 26 janvier /8 février 1914 '.

Nous ne saurions mieux faire que de laisser la parole à M. Gour.-

KEVITCH pour apprécier la valeur de l'acte signé par lui :

« Il-faut certainement admettre que l'acte du 26 janvier ne

reconnaît pas aux Arméniens les droits étendus de self-government

* Voici le texte de l'accord russo-ture du 26 janvier /8 février 1914 (Livre orange,
me 147) :

Il est convenu entre Son Excellence Monsieur Constantin Goulkevitch, Chargé
d'affaires de Russie, et Son Altesse le prince Said Halim Pacha, Grand Vézir et
Ministre des affaires étrangères de l'Empire Ottoman, que simultanément avec la

tion des deux généraux devant être placés à la tête des deux
secteurs de l'Anatolie Orientale, la Sublime Porte adressera aux Grandes puissances
Ja note suivante :

+ Deux inspecteurs généraux étrangers seront placés à la tête des deux secteurs
de l'Anatolie Orientale: M. A...., à la tête de celui comprenant les vilaÿets
d'Erzeroum, Trébizonde et Sivas ; M. B.... à la tête de celui comprenantles vi-

layets de Van, Bitlis, Kharpout, Diarbékir,

Les inspecteurs généraux auront le contrôle de l'administration, de la justice,
dehpflmflùhgm…eùkfln…

DmbwoühlæmùMpflhüqu-y trouveraient insuffisantes et

sur la demande de l'inspecteur général, les forces militaires devront être mises à sa

…]‘Mù—upfl—MI—Mc—ù-mfiæ.généraux révoquent, selon le cas, tous les fonctionnaires dont
ils …!…“lehwümflh—Wlhifln
ceux qui se sont rendus coupables d'un acte puni par les lois ; ils remplacent les
fonctionnaires subalternes révoqués par de nouveaux titulaires remplissant les condi
tions d'admission et de capacité prévues par les lois et les réglements. Ils auront le
droit de présenter à la nomination du Gouvernementde Sa Majesté le Sultan les
fonctionnaires supérieurs. De toutes les mesures de révocation prises ils prévien-
nent immédiatement les ministères compétents par des dépêches télégraphiques
brièvement motivées, suivies dans la huitaine du dossier de ces fonctionnaires et

d'un exposé des motifs détaillés.
Dans des cas graves nécessitant des mesures urgentes, les inspecteurs généraux

jouiront d'un droit de suspension immédiate à légud des fonctionnaires inamovi-
bles de l'ordre judiciaire, à la condition d'en déférer immédiatementles cas au Dépar-
tement de la justice.

Dans les cas où il serait constaté des actes commis par les Valis nécessitantl'en.

ploi de mesures de rigueur urgentes, les inspecteurs généraux soumettront par télé-

graphe le cas au Ministère de l'intérieur qui en saisira immédiatementle Conseil des
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que voulait leur garantir le projet russe initial. Au lieu de la réu-

nion proposée de toutes les contrées peuplées par les Arméniens
en une province avec un gouverneur général à sa tête, il a fallu

ininistres lequel statuera dans un délai maximum de quatre jours après la réception
du télégramme de l'inspecteur général.

Les conflits agraires seront tranchés sous la surveillance directe des inspecteurs
généraux.

Des instructions plus détaillées relatives aux devoirs et aux attributions des

m;&hum…uænmnænflmümnnæclgnmannées, les postes des géné-
raux deviendraient vacants, la Sublime Porte compte pour le choix

des
dits inspec-

bienveillant grandes
Les lois, décrets et avis officiels seront publiés dans chaque secteur dans les lan-

gues locales. Chaque partie aura le droit devant les tribunaux et devant l'adminis-

…um…bumm«n…muumwmLes jugements des tribunaux seront libellés en turc et accompagnés, si possible,
d'une traduction dans la langue des parties.

Ta part de chaque élément ethinique (ounsour) dans le budget de l'instruction

…à…uvflxyflmëæmä proportionnellement à sa participation
mhpoupaw-pom l'instruction publique. Le Gouvernement impérial ne fera

entrave à ce que dans les communautés les coreligionnaires contribuent à
1u…dfllufléælfl.

Tout Ottoman devra accomplir son service militaire en temps de paix et de

…mmumul…zmflhfln.;r habite. Toutefois, le Gou-
vemement impérial enverra ]uqu‘l nouvel ordre dans les localités éloignées du

Ymu,d:lMtfldufld}d contingents de l'armée de terre prélevés de

toutes les parties de l'Empire Ottoman proportionnellement aux tions y éta-
blies ; il enrôlera, en outre, dans l'armée de mer les conscrits dans tout l'Em-
pire.

Les régiments Hamidié seront transformés en cavalerie de réserve. Leurs armes

seront conservées dans les dépôts militaires et ne leur seront distribuées qu'en cas

de mobilisation ou de manœuvres. Ils seront placés sous les ordres des comman-

dants de corps d'armée dont la zone comprend la circonscription où ils se trouvent.
En temps de paix les commandants des régiments, des escadrons et des sections
seront choisis parmi les officiers de l'armée impériale ottomane active. Les soldats
de ces régiments seront soumis au service militaire d'un an. Pour y être admis,ils
devront se pourvoir par eux-mêmes de leurs chevaux avec tout l'équipement de
ceux-ci. Toute personne, sans distinction de race ou de religion, se trouvant dans la

tion qui se soumettrait à ces exigences pourra être enrôlée dans les dits
Réunies en cas de manœuvres ou de mobilisation, ces troupes seront

soumises aux mêmes mesures disciplinaires que les troupes régulières.
La des Conseils des vilayets est fixée d'après les principes

de Ja loi du 13 mars 1329/1913.
>

Un recensement flûflmpædflémhmvflhflmdænhædélai, lequel, autant que ne dépassera
un an, - établira la proportion exacte des différentes nationalités et

dmbd—mh…læmüuuu:umæflstné-

raux (Medjlissi Oumoumi) et ……d—vflamù‘lmude
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se contenter de la création de deux secteurs sous le contrôle de

deux inspecteurs généraux et accepter l'attribution à ces secteurs

des parties de vilayets habitées exclusivement par des musulmans.
On n'a pu obtenir ni la création d'une seule assemblée pour toute

l'Arménie turque, ni l'élargissement de la compétence des conseils

généraux des vilayets dans les proportions proposées par la Com-

mission internationale de 1880 pour les provinces de la Turquie
d'Europe. Il a fallu également renoncer à quelques points secon-

daires du projet russe.

» Ce nonobstant, il n'y a aucun doute que l'acte du 26 janvier
n'ait une importance capitale pour les destinées historiques ulté-

rieures du peuple arménien.

» Bien que le texte de la note que la Porte devra adresser aux

Puissances ne dise pas que les inspecteurs généraux sont nommés

par elle sur la recommandation de ces dernières, cette concession
à l'amour-propre ture a un caractère tout platonique: car, d'après
l'entente verbale, la Porte devra nommer les personnes que fui

indiqueront les Puissances. En outre, la note dit clairement que,
«dans le cas où, durant le terme de dix années, les postes des

» inspecteurs généraux deviendraient vacants, la Sublime Porte

» compte pour le choix des dits inspecteurs généraux sur le concours

» bienveillant des Grandes puissances. » Ainsi donc, l'adminis-
tration des vilayets arméniens se trouve placée sous le contrôle

d'étrangers nommés sur la recommandation des Puissances. En

d'autres termes,la situation créée pour ces vilayets se rapproche,

dernières élections et le nombre de non-musulmans sera fixé d'après les listes qui
seront pbmæ—gulmnmmutfiämflultdfiicfltbmrendaient ce système électoral provisoire impraticable,lesinspecteurs généraux

lmntleùfltdæwvflpæxpth£iüluülfl…dfltrois vilayets Sivas, Kharpout et une autre proportion, plus conforme

Dans tous les vilayets où les Conseils généraux seront élus sur la base du prin-
cipe de proportionnalité, la minorité sera représentée dans les comités (Endjoumen).

Les membres élus aux Conseils administratifs seront, comme par le passé, par
moitié musulmans et non-musulmans.

A moins que les inspecteurs généraux n'y voient d'inconvénient, le principe
d'égalité entre musulmans et non-musulmans sera appliqué pour le recrutement de
la police et de la gendarmerie dans les deux secteurs, à mesure que les postes devien-

draient vacants. Le même principe d'égalité sera appliqué, autant que possible,
pour la répartition de toutes les autres fonctions publiques dans les deux secteurs.

En foi de quoi les sus-nommés ont paraphé le présent acte et y ont apposé leurs

cachets,

(Signé) : Gourafvirez. (Signé) : San Hat.

Constantinople, le 26 janvier/8 février 1914.
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en fait, de celle du Liban, avec, en plus, l'avantage queles inspec-
teurs généraux sont des étrangers, tandis que le gouverneur

général du Liban est un sujet ottoman. L'état de choses créé pour

les vilayets arméniens représente également un grand progrès si

on le compare avec le décret du Sultan sur les réformes en Armé-

nie du 8/20 octobre 1895. Car ce décret, qui prévoit l'institution

d'un « haut commissaire pour l'application dès réformes », ne fait

aucune mention du consentement des Puissances.

Quant aux dispositions de l'acte du 26 janvier relatives aux

attributions des inspecteurs généraux, il est facile de voir que les

pouvoirs dont ils sont munis en font non seulement les « contrô-

leurs » de l'administration, de la justice, de la police et de la gen-

darmerie du pays, mais aussi les gouverneurs supérieurs, Les ins-

pecteurs généraux nomment tous les fonctionnaires inférieurs et

présentent à la nomination de la Porte les fonctionnaires supé-
rieurs ; ils peuvent révoquer pour insuffisance ou mauvaise con-

duite tous les fonctionnaires de l'administration, à l'exception des

valis ; ils peuvent suspendre de leurs fonctions les juges inamo-

vibles en déférant les cas au département de la Justice. En ce

qui concerne les valis, les inspecteurs généraux, s'ils sont mécon-
tents de leur conduite, soumettent le cas à la Porte par télégraphe,
le conseil des ministres devant statuer dans un délai de quatre

jours. Il est évident que la décision du conseil ne pourra être en

contradiction avec l'avis de l'inspecteur général, à moins que la

Porte ne désire provoquer la démission de ce dernier, ce qui arri-

vera difficilement, la vacance du poste d'inspecteur général
amenant, en vertu du point plus haut cité de l'acte du 26 janvier,
une nouvelle intervention des puissances pour la nomination de

son successeur.

»Les forces militaires des secteurs sont à la disposition des

inspecteurs généraux pour l'exécution des mesures prises dans les

limites de leur compétence.
» La solution des conflits agraires et le recensement sont placés

sous la surveillance directe des inspecteurs généraux. En général,
dans tous les domaines de l'administration et de la justice, l'exer-

cice du droit de contrôle et de celui de nomination et de révoca-

tion des fonctionnaires doit, en fait, concentrer entre les mains

des inspecteurs capables tout le pouvoir sur le pays. En outre,

l'acte du 26 janvier prévoit l'élaboration d'instructions plus dé-

taillées relatives aux devoirs et aux attributions des inspecteurs
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généraux, ce qui permettra, évidemment, de les développer dans

un sens encore plus désirable à notre point de vue.

» Il a été également possible d'introduire dans l'Acte, - comme

règle générale, - la disposition qu'en temps de paix tout Ottoman

accomplit son service militaire dans la région de l'inspectorat
militaire qu'il habite. Cette disposition ne figurait pas dans le

décret de 1895. Les régiments de cavalerie irrégulière kurde

(Hamidié) n'ont pas, il est vrai, été supprimés, mais transformés

en régiments de cavalerie de réserve, soumis en cas de manœuvres

ou de mobilisation aux mesures disciplinaires générales, et privés
de leurs armes en dehors de ces réunions.

» Très importante pour les Arméniens est la disposition assu-

rant dans le budget de l'enseignement de chaquevilaÿet à chaque
nationalité une part proportionnelle à sa participation aux impôts
perçus pour l'instruction publique. Jusqu'à présent, le gouver-
nement dépensait d'ordinaire tous les revenus provenant de ces

impôts pour les seules écoles turques. En outre, la Porte s'est

obligée à ne faire aucune objection à ce que, dans les communautés,
les coreligionnaires contribuent à l'entretien de leurs écoles. De

pareilles dispositions ne figuraient pas dans le décret de 1895.
» Nouveauté également est la publication des lois, décrets et

avis officiels dans toutes les langues locales. Les jugements des

tribunaux sont libellés en turc, mais accompagnés, si possible,
d'une traduction dans la langue des parties. Les inspecteurs géné-
raux peuvent aussi autoriser les parties à faire usage de leur langue
devant les tribunaux et devant l'administration.

» La question très importante de la répartition des fonctions

publiques entre musulmans et non-musulmans a été résolue con-
-

formément aux désirs des Arméniens. Le décret de 1895 se basait,
pour cette répartition, sur le principe de la proportionnalité. L'acte
du 26 janvier décide que le principe de l'égalité entre musulmans
et non-musulmans sera appliqué pour le recrutement de la police
et de la gendarmerie, à mesure queles postes deviendront vacants

et à moins que les inspecteurs généraux n'y voient d'inconvé-

nient ; il est évident que cette dernière réserve ne présente aucun

danger pourla population chrétienne. En ce qui concerne la répar-
tition des autres fonctions publiques, le principe d'égalité sera

appliqué « autant que possible», c'est-à-dire également selon la

décision des inspecteurs généraux.
» En attendant le recensement définitif, - auquel il sera

l
|

|

|
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procédé sous la surveillance des inspecteurs généraux, - on a

assuré à la population chrétienne la moitié des sièges aux conseils

généraux des vilayets de Van et de Bitlis, et également de celui

d'Etzeroum, si le recensement dans ce dernier vilayet n'est pas
effectué dans le délai d'un an. Dans les autres vilaÿets, les mem-

bres des conseils généraux seront dès à présent élus sur la base du

principe de la proportionnalité. Pour prévenir, cependant, des

abus possibles de la part des autorités turques, il a été décidé que

le nombre des électeurs non-musulmans sera fixé d'après les listes

qui seront présentées par leurs communautés, et que le nombre

des électeurs musulmans restera déterminé d'après les listes ayant
servi de base aux dernières élections au parlement ; en outre, au

cas où les inspecteurs généraux trouveraient impraticable ce

système d'élection des conseillers, ils aurontle droit d'en proposer
la

-
modification.
» Enfin, sur l'initiative personnelle de Votre

-
Excellence

(M. Sazoxow), on a pu assurer la représentation de la minorité

dans les comités des conseils généraux, qui serontélus sur la base

du principe de la proportionnalité.
» Ainsi donc, l'acte du 26 janvier 1914 marque, sans aucun

doute, le début d'une nouvelle ère, plus heureuse, de l'histoire

du peuple arménien. Relativement à son importance politique
intrinsèque, il peut être comparé au firman de 1870, qui a créé

l'Exarchat bulgare et délivré le peuple bulgare de la tutelle

grecque. Les Arméniens ne peuvent pas ne pas sentir que le pre-
mier pas pour leur délivrance du joug ture est accompli.

» L'acte du 26 janvier 1914 a en même temps une grande
importance pour la position mtemaumml: de la Russie. Il a été,
en effet, paraphé par le Grand-Vézir et le représentantde la Russie,
et il contient l'obligation pour la Turquie et envers la Russic,
d'adresser aux Puissances une note dont le contenu est strictement

défini. Le rôle principal de la Russie dans la question arménienne

est donc officiellement souligné, et l'art. 16 du Traité de San-

Stéfano pour ainsi dire confirmé. Cette circonstance ne man-

quera évidemment pas d'avoir la répercussion la plus heureuse

sur le prestige international de la Russie, et d'entourer le nom

de son monarque d'une nouvelle auréole dans les cœurs des chré-

tiens du Proche Orient.
» Pour arriver à l'entente avec la Porte sur la question armé-

nienne, l'Ambassadeur impérial a dû surmonter de grandes diffi-

lx sort pk orrowax (Ù
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cultés. D'un côté, il lui a fallu compter avec le désir naturel des

Arméniens d'obtenir des réformes aussi larges que possible, de

l'autre, avec la résistance tenace de la Porte, qui s'efforçait de

réduire à néant les réformes proposées et s'élevait dans ce but

contre toutes les parties essentielles de notre projet. En ce qui
concernel'Allemagne, elle s'est entendue avec nous sur la question
arménienne dans un double but : premièrement, pour pouvoir
dire à la Porte qu'elle avait empêché des réformes russes plus
larges moyennant son consentement à des réformes plus modestes,
inoffensives pour la Turquie ; en second lieu, pour acquérir les

sympathies des Arméniens, auxquels elle tient à cause de leur

prédominance dans la Cilicie, qu'elle considère comme étant dans

sa sphère d'influence. C'est pourquoi la conduite de l'Allemagne
a manqué tout le temps de sincérité, et son appui a eu un carac-

tère de parade pour les Arméniens. En réalité, les diplomates
allemands ont été les fidèles conseillers des Turcs. »

(Signé) Gourævrrer.!

L'appréciation que fait M. Gourxxvrrer de l'acte du 26 jan-
vier/8 février 1914 nous paraît entièrement juste. Et en notre

qualité de Premier Drogman de l'Ambassade de Russie à cette

époque et, partant, de témoin oculaire des efforts de l'Ambassa-

deux et du Chargé d'affaires de Russie dans l'œuvre des réformes,
nous devons tout spécialement approuverle jugement porté par
M. Gourxévrrex sur la politique allemande.

VI

Conclusions.

De l'étude des documents publiés par le Livre orange russe

sur les Réformes en Arménie se dégagentles conclusions suivantes :

19 La situation générale des Arméniens en Turquie ne s'était

nullement améliorée depuis les massacres de 1895, et la nation se

trouvait, à la veille de la guerre mondiale, dans un état d'agonie
lente, les Turcs et les Kurdes ne s'étant, il est vrai, permis qu'en
1909 la volupté d'un nouveau grand massacre en règle, mais

buvant son sang à petites gorgées.
29 La politique russe en Arménie turque reposait sur les bases

suivantes : a) conscience de la plus haute importance de la ques-
* Livre orange, dépêche de M. Gourxévrrei à M. Sazoow, n° 148 du 27 jan

vier 1914, p. 170-174.
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tion arménienne pour la Russie, au point de vue humanitaire,
comme au point de vue russe ; b) application d'urgence de sérieu-

ses réformes en Arménie, sans porter atteinte à l'intégrité de la

Turquie, ni à la souveraineté du Sultan, mais sous un contrôle

efficace, qu'il fût russe ou européen ; c) préparation à l'occupation
de l'Arménie pour le cas où, par suite de l'incapacité ou du mau-

vais vouloir de la Porte, les réformes échoueraient, et où le pays
tomberait dans une anarchie dangereuse pour la sécurité des

provinces limitrophes de la Russie. Cette dernière éventualité
était certainement la moins désirée par le gouvernement russe.

Il ne se souciait pas de s'embarrasser, même temporairement,
d'une nouvelle province complètement allogène, et, tout en inter-

venant auprès de la Porte, en faveur des Arméniens, il recomman-

dait constamment à ces derniers la patience et leur déconseillait

la. rébellion.

3° La politique turque vis-à-vis des Arméniens était celle d'une

extermination lente de cet élément, considéré comme dangereux
à cause de sa manifeste supériorité économique et intellectuelle

surles éléments ture et kurde. Agissant sous l'empire de cette idée,
le cabinet ottoman ne pouvait accueillir favorablement des ré-

formes visant à fortifier cet « élément nuisible ». C'est donc seu-

lement après la plus tenace résistance et sous la forte pression de

l'Entente et surtout de la Russie, que la Sublime-Porte signa l'ac-

cord du 26 janvier /8 février 1914, d'ailleurs avec la ferme réso»
lution de le saboter, comme les réformes antérieures, ou même, si

les circonstances le permettaient, de le violer ouvertement.

4° Ballottée entre le désir de soutenir la Porte et de se concilier
la clientèle arménienne, la politique allemande passa par trois

phases. Elle s'affirma d'abord par une attitude hostile au projet
russe de réformes, pendant la Conférence de Veni-Keui. Elle

consentit ensuite à un compromis russo-allemand, et bien qu'elle
n'y prêtêt, du reste, qu'un très faible appui, cet appui fut cepen-
dant reconnu par la Russie, qui ne repoussait nullement la colla-

boration allemande !. Mais vers la fin des pourparlers, le concours

allemand se ralentit, puis cessa complètement pour se transformer

en une sourde opposition et pour soutenir sournoisement la résis-

tance turque aux propositions russes*. Et, comme de raison, la

* Livre orange, n° 122.
* Voir le télégramme de M. à M. Sazoxowdu 23 janvier /s février

et la dépèche du 27 janvier 1914, Livre orange, n° 144 et 148.



LR SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

signature du représentant de l'Allemagne ne figure pas sous l'acte

du 26 janvier/8 février 1914. Ainsi donc le programme russo-alle-

mand avait abouti à une convention russo-turque.
50 Quant à l'attitude observée par les Arméniens eux-mêmes

pendant toute la crise des réformes, nous la qualifierons de poli-
tique du désespoir. Le gouvernement impérial russe ne cache pas,
dans son Livre orange, que les yeux de la malheureuse popula-
tion de l'Arménie turque étaient tournés vers lui. Il publie les

télégrammes de ses consuls, disant que les Arméniens appellent
de tous leurs vœux des réformes sous le contrôle russe, et même

l'arrivée des troupes russes. Mais ce ne sont pas les fameuses
« intrigues russes » qui ont créé cet état des esprits. Deniander aux

paysans arméniens le loyalisme vis-à-vis du massacre, du viol et
du brigandage est une conception chère à la mentalité des
assassins turcs, mais elle ne saurait être appréciée des esprits
européens. Oui, le peuple arménien désirait être libéré du joug
turco-kurde, n'importe par qui et sous quelle forme. Il était cer-

tainement incapable de bien distinguer entre autonomie, réfor-

mes contrôlées par la Russie seule, réformes contrôlées par les

Puissances, protectorat russe ou des Puissances, annexion. Il

ne voulait qu'une chose : la possibilité de vivre, et d'instinctil

tendait ses mains ensanglantées vers la Russie, dans le giron de

laquelle, malgré le régime tsariste peu tendre pour les allogènes,
deux millions de ses frères vivaient, prospéraient matériellement

et conservaient leur race pour des temps meilleurs.

Mais les intellectuels arméniens, eux, avaient certainement un

programme plus précis. Et le Livre orange contient la preuve

évidente qu'ils ne visaient nullement à la révolution et à l'an-

nexion à la Russie, dont ils ne demandaientla protection que pour

obtenir des réformes sous le contrôle des Puissances européennes !.

6° La conclusion générale qui se dégage du Livre orange russe

peut être formulée comme suit :

Depuis la fin de l'année 1912, le gouvernement russe, secondé

par la France et l'Angleterre, fit les efforts les plus énergiques
et les plus loyaux, sans aucune visée égoïste, pour sauver les

Arméniens de Turquie des nouvelles vêpres qui se préparaient
ouvertement. La Porte, forte de la sympathie de l'Allemagne,
opposa la résistance la plus tenace aux projets russes, et n'accepta

* Livre orange, n° 14.
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l'acte de 1914 qu'avec la ferme résolution de le violer à la première
occasion. Cette occasion se présentant sous la forme de la guerre

mondiale, la Turquie rendit inutiles toutes les réformes par la

pure et simple suppression de ceux auxquels elles étaient desti.

nées.

Troisième division : Les massacres de 1915.

1

Les témoins.

Le crime que M. a appelé avec raison «la page la

plus noire de l'histoire moderne », le massacre ou la déportation
d'environ un million d'Arméniens sur l'ordre du gouvernement
ture, est établi par des preuves irréfutables. Ces preuves sont

réunies dans une publication du Comité suisse de l'« Œuvre de

secours aux Arméniens », intitulée Quelques documents sur le sort

des Arméniens en 1915, et, d'une façon plus complète dans le

Livre bleu anglais : The treatment of Armenians in the Otoman

Empire 1915-1916 !. Les documents d'où sont tirées ces preuves
ont été réunis par LORD BRYCE et par M. ARNOLD 'TOYNBER.

Les sources auxquelles ont puisé les éditeurs du Livre bleu

sont caractérisées par eux de la manière suivante® :

Presque tout le matériel provient de témoins oculaires. La

majorité de ces témoins sont des sujets d'États neutres (Améri-
cains, Suisses, Danois), - missionnaires, sœurs de charité, em-

ployés de la Croix-Rouge, professeurs, médecins, dont la bonne
foi et l'impartialité ne sauraient être suspectées. Qndquæuu des

témoignages émanent même d'Allemands, ce qui les rend parti-
culièrement aggravants. D'autres preuves, enfin, se basent sur

des dépositions d'Arméniens ou de Nestoriens en parfait accord
avec les témoignages précédents. Les plus terribles atrocités sont

d'ailleurs attestées par des témoignages neutres, de sorte que si
l'on faisait même entièrement abstraction des témoignages des

Arméniens, l'effet général resterait le même°.

! Miscellaneous, n° 31 (1916). Nous citons d'après le texte anglais.
* Voir Livre bleu, Preface by Viscount Bryce et Memorandum by the Editor,
* L'éditeur classe ces documents d'après leur importance dans l'ordre suivant

lemorandum, p. XXXVI) :

a) Témoignages publiés par l'éditeur d'un journal allemand, en Allemagne,
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En somme - dit LORD Brycr ! -les documents réunis dans

le Livre bleu ne constituent pas, à proprement parler, des fémoi-

mande. Ces témoignages ne sauraient anplus être suspectés de partialité contre
les Turcs ou en faveur des Arméniens,

c) Documents écrits par d'autres témoins oculaires, principalement Américains
ou Suisses, lesquels n'ont aucun rapport public ou privé, ni avec l'Alliance germano-
turqueni avec l'Entente, et qu'on doit supposer sans partialité envers l'un ou l'autre

parti. Les documents de cette provenance constituentla grande masse du matéricl
de ce livre et presque tous, ils sont de première main (at first hand), Il n'y a pas de
raisons qui puissent faire douter de leur bonne foi.

d) Documents écrits par des Arméniens ou Syriens, indigènes des régions en

cause. Ces témoignages indigènes pourraient être considérés comme ayant un peu
moins de force probante (cogency) que les autres, parce que les témoins ont souffert

:wuæflmut des horreurs qu'ils décrivent et qu'il leur est plus difficile d'être

partiaux. L'éditeur tient cependant à répéter qu'après avoir comparé les difié-
rentes dépositions de ces témoins indigènes entre elles et avec les documents ren-

trant dans les trois classes précédentes, il est convaincu de l'exactitude essentielle

(nl:nümflnl accuracy) de tous les témoignages de toutes les classes présentés dans
ce volume.

Les faits qui se sont produits dans un endroit sont prouvés par des
venant de sources différentes et indépendantes les unes des autres, Par exemple, les

massacres de Trébizonde sont décrits par le Consul général d'Italie à Trébizonde,
pur le Kavass monténégrin de l'agence de la Banque Ottomane dans cette ville, et

par une jeune fille arménienne ; les témoignages de ces trois personnes ont été re-

cueillis par différents canaux et dans différents endroits. Des faits de même ou de
semblable nature, se produisant en divers lieux, sont relatés par des témoins diffé-
rents et indépendants les uns des autres. Comme on a toutes raisons de croire que
les massacres et déportations ont été exécutés sur des ordres généraux venus de

Constantinople, la concordance de ces récits prouve l'exactitude de leurs lignes
Ainsi l'assassinat d'équipe entières d'Arméniens non armés, employés à

construire des routes, est relaté :1°par deux sœurs de charité danoises, témoins

d'u…dæœmmhxfltæd'kflnfljfllläl‘u a+ un informateur
de Constantinople se référant aux routes entre Ourfa et et Diarbékir et

Kharpout ; 3° par une dame allemande de Kharpout confirmant le massacre sur

la route Diarbékir-Kharpout. Autre exemple : toute une série de témoignages, dont
allemands, établissent pour différents endroits les noyades en masse des

déportés arméniens dans les fleuves Euphrate, Kara Su, Mourad Su Tigre.
L'éditeur du Livre bleu n'a cependant pu publier les noms de tous les témoins

Plusieurs d'entre eux résident encore en Turquie, d'autres y ont des parents ou des

intérêts, et il est évident que la publication de leurs noms les exposerait à la basse

vengeance du gouvernement turc. Les noms des personnes et des endroits ont en

corséquence été changés dans certains cas arbitrairement, mais une clef de ces

changements a été communiquée au Foreign Office, à Lord Bryce, au DBarton et

au Rev. Scott ; et cette clef sera publiée dès qu'il n'y aura plus de dangers pour les

personnes en question. C'est à ce même système qu'on a dû avoir recours lors de la

publication des témoignages sur la conduite des Allemands en Belgique. Dans vingt-
deux documents seulementsur 150 publiés dans le Livre bleu, les noms des témoins
n'ont pas été communiqués à l'éditeur lui-même. Il a cependant publié ces docu-

ments, car il était convaincu de leur exactitude ; mais il déclare que même si l'on
ne les prenait pas en considération, le tableau général n'en serait nullement modifié,
ces documents n'ayant pas un caractère essentiel.

*
page xxvr.



LA POLITIQUE INTÉRIRURE TURQUE 247

gnages judiciaires (judicial evidence) semblables à ceux qu'ob-
tient une Cour après avoir assermenté les témoins. Mais la

presque totalité de ces pièces constituent des preuves historiques
de la meilleure qualité, puisque les dépositions proviennent de

personnes qui ont vu les événements qu'elles décrivent et qui les

ont consignées immédiatement après. Ces dépositions se corrobo-

rent l'une l'autre, car les récits des divers observateurs offrent

quant à leur fond une concordance qui atteste leur exactitude.

Les faits saillants y sont les mêmes ; seuls les détails y présentent
les variations qu'il est naturel d'attendre en raison des situations
différentes des observateurs. Ce sont les faits les plus graves qui se

trouvent établis par les témoignages les plus complets, et ces

preuves s'accordent fatalement avec celles qui, il y a vingt ans,

ont établi la responsabilité d'Abd-ul-Hamid et ont rendu son

nom infâme.
Nous tâcherons maintenant de présenter au lecteur un résumé

succinet de ces preuves historiques, par la publication desquelles
Lorp Bryce et le gouvernement anglais ont rendu un grand ser-

vice à l'humanité entière. Et nous les compléterons par d'autres,
tirées des publications suisses.

II

Les signes précurseurs du massacre.

Les Inspecteurs généraux prévus par l'acte russo-ture du 8 fé-

vrier 1914 avaient été nommés par la Porte après de laborieuses

négociations avec les Puissances, et le 10 / 23 mai ils paraphé-
rent leurs contrats avec le ministre de l'Intérieur, TALAAT BEY.

C'étaient un Norvégien, M. Horr, et un Hollandais, M. Wes-

TENENK. Mais, dans ces contrats, les Turcs avaient réussi à intro-

duire quelques dispositions qui diminuaient singulièrement les

pouvoirs des Inspecteurs. Ainsi la liste des fonctionnaires « supé-
rieurs » ottomans qui échappaient à la nomination directe des

Inspecteurs était grossie jusqu'à rendre illusoire l'autorité de

ces derniers. Et en violation flagrante de l'acte du 8 février,
une clause fut ajoutée au contrat qui permettait au gouverne-
ment de le dénoncer en tout temps, moyennant payement d'une

année de traitement !. D'ailleurs les Inspecteurs/généraux
* Livre bleu, p. 635.
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n'eurent guère à exercer cette autorité amoindrie. M. Horr

seul fit le voyage de Van pour en revenir presque aussitôt. Car

le gouvernement ture s'empressa de profiter de la guerre euro-

péenne pour résilier les contrats et « ajourner » l'œuvre des ré-

formes.

En automne 1914, tous les sujets ottomans de 18 à 50 ans

furent enrôlés dans l'armée, et les Arméniens, même ceux qui
avaient payé la taxe d'exonération, furent du nombre. Mais
au commencement de l'année 1915, après les premières défaites

ottomanes, tous les soldats arméniens furent sortis des rangs
tures et réunis en « bataillons ouvriers » pour être employés à

construire des routes et des fortifications. En même temps, un

décret ordonna le désarmement de toute la population civile

arménienne de l'Empire. Ce décret inaugura un régime de ter-

reur dans toute la province arménienne. Quand les Arméniens

livraient des armes, on annonçait à Constantinople la décou-

verte d'un complot. Par contre, si les perquisitions ne donnaient

pas les résultats désirés, on appliquait la torture ; beaucoup
d'Arméniens inoffensifs durent acheter des armes à des musul-
mans pour les livrer aux autorités !. Mais d'autres, prévoyant
que le désarmement des Arméniens seuls était le prélude du

massacre, gardèrent de quoi se défendre, décidés à vendre leurs

vies plus chèrement que leurs compatriotes en 1895.

III

Les massacres sur. place

Contrairement aux déclarations mensongères du gouverne-
ment ture, il n'y a eu aucune révolte ou révolution arménienne.

Les Arméniens n'ont pris les armes quedans les cas où ils se

voyaient menacés d'un massacre, obéissant au désir naturel de

vendre leurs vies aussi chèrement que possible.
A Van, ils y recoururent après le massacre de la majeure partie

de la population des villages environnants, et après le traître

assassinat de plusieurs de leurs notables sur l'ordre du Vali

Djevoer Bey, qui avait d'ailleurs entouré leur quartier de tran-

chées. Les hostilités furent ouvertes par les Turcs, lesquels ne

purent cependant prendre les positions arméniennes et levèrent

! Livre bleu, p. 637-638.
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le siège le 20 mai 1915, à l'approche des Russes. Chassé de Van,

DjEvorr Bey marcha d'abord avec ses bataillons de bouchers

(kassab tabouri), comme il les appelait, sur Sairt, dont il mas-

sacra (fin mai) la plupart des habitants. Le digne beau-frère

d'Exvrr Pacma se rendit ensuite à Biflis où il fit assassiner (fin
juin) 15 000 Arméniens, qui n'offrirent qu'une faible résistance.

Entre temps, les Turcs et les Kurdes de Diarbékir avaient déjà
massacré les Arméniens de Slivan, Bichérik et de la vaste plaine
qui s'étend de Diarbékir au pied de la montagne de Sassoun.

Mais les montagnards de Sassour, aidés par des fuyards, téso-

lurent de se défendre. Au commencement de juillet, les Turcs,

renforcés par une armée de20 000 hommes, sous les ordres de

KiazImt BEy, massacrèrent tous les villageois de la plaine de

Mouch, malgré une résistance désespérée ; le 10 juillet la ville

même de Mouck fut bombardée ; les hommes furent tués après
une résistance de quatre jours, etles femmes et les enfants brûlés

vivants dans les camps où on les avait parqués. Mais la résis-

tance des Sassouniens ne fut brisée que le 5 août après de longs
et terribles combats où périrent la plupart d'entre eux. Vers la

fin de juillet, les Turcs purent temporairement rentrer à Van

et massacrer ceux de ses habitants qui n'avaient pas suivi l'armée

russe dans sa retraite momentanée.
Il faut donc bien reconnaître que les Arméniens des régions

de Van, de Bitlis, de Mouch et de Sassoun n'ont pas poussé le

loyalisme jusqu'à se laisser massacrer sans résistance, comme

«élément nuisible et dangereux» au bien et à la sécurité de leur

chère patrie ottomane. Il faut reconnaître aussi que, malgré
toutes les tortures infligées et toutes les perquisitions faites

pendant la première période de la guerre, ils avaient pu con-

server quelques armes et osé s'en servir contre leurs bourreaux,

dont un certain nombre durent les accompagner dans leur der-

nier voyage. Mais il faut aussi constater que les Arméniens

n'ont fait que se défendre et n'ont nulle part attaqué les pre-

miers les troupes turques.
Il est encore plus faux de parler de rébellion arménienne

dans les autres parties de l'Empire ottoman.

A Zeitoun, la « rébellion » se borna à la défense d'un monas-

tère par une vingtaine d'Arméniens qu'avaient exaspérés les

atrocités commises par les gendarmes, acte isolé et nullement

soutenu par la population, qui fut cependant déportée.
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Les Arméniens de certaines villes du vilayet de Sivas, comme

Amassia et Chabin-Karahissar, fixent d'abord tous leurs efforts

pour prévenir le conflit avec les Turcs, mais, en prévision du

massacre, ils préférèrent périr les armes à la main. De la même

façon périrent les habitants arméniens d'Our/a. Ceux des vil-

lages de Moussa Dagh, qui se trouvèrent dans le même cas,

furent sauvés par la flotte française.
Ainsi, dans tous ces cas de résistance armée, nous voyons

non pas des révolutionnaires, mais des malheureux qui avaient

pu conserver quelques armes et qui préféraient lutter jusqu'à
la mort plutôt que de subir de lents supplices ou les misères de

la déportation. On voit du reste à quoi il servait de renoncer à

toute résistance et de livrer les armes, par l'exemple de la ville
de H. dont le Vali, après se les être fait remettre, s'empressa
d'annoncer à Constantinople l'explosion d'une révolution armé-

nienne, qu'il fut par conséquent chargé de réprimer.
Les Arméniens ne sauraient donc être blâmés d'avoir défendu

leurs vies. Cependant il ne faut pas oublier qu'une petite mino-

rité seule fut en mesure de le faire. La plupart des Arméniens

avaient déjà, au début de la guerre, dû livrer leurs armes aux

autorités, et ces malheureux durent accepter sans la moindre

résistance le sort atroce que le gouvernement leur avait pré-
paré.

Témoignages.
Le mémoire ture intitulé : « La vérité sur le mouvement révolutionnaire

arménien et les mesures » dit :

« Dans le même mois de mars, une révolte arménienne éclatadans lacom-"
mune de Timar, dépendant de Van. Le mouvementse propage ensuite aux

le mouvement
fut encore violent ; d'importantes

des

de la ville
:

haies
furent incendiées ; des centaines de personnes tant que civiles
furent. assassinées. »

e

Cest là la vérité . Voici la vérité américaine :

Américaine, Grace HIGLEY Kwarr, se trouvait t leUne +,

siège du quartier arménien de Van les Tures à la mission des Etats-Unis.
Son est donc de la plus mœvü:ur (Livre bleu p. 32-47). Elle nie

ue les Arméniens aient provoqué les Turcs : bien au contraire, chefs
ient de prévenir le conflit, Celui-ci fut amenéparle gouverneur général

DJRvpEr By, lequel fit traîtreusementassassiner le chef arménien ICUKHAN

dreeaiesS.Spoteépis toletiteSt p dotre% rlestroul uiyan 2à
Ëuuünümph le
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coûte. Cependant, dit Miss Kwarr, il n'y avait encoreaucune rébellion. ;

Mais le vali ayant entouré le …ma‘ ligne de. tranchées,
les Arménieng, résolus à vendreleur vie aussi chèrement queËhl: prépa-
rérent une ligne défensive. Les hostilités furentouvertes Turcs, le 20

avril 1915, mais ne couvrirent pas les armes turques de mupd: gloire.
Tandis que les 1500 Arméniens armés de Van défendaient leur quartier
avec succès contre les réguliers ottomans, les Tures et Kurdes brûlaient

IÏPr\£lhgu de::aâvumm
et…“.th femmes Œtgpätläflenfan{àun. si le vingt-sept jours, usses dégagérent le, et .

Tures s'enfuirent
(6/10 mai 1915). 1

Le récit de Miss est confirmé par M. VARROW, directeur de l'école {
dm

…delnw…(mälhhümchähch e
an, » Genève 1916. Edition Droschak,£3-12). |

L'…dunünümtflaqflqxü prhdeVm hRu—.-h
population musulmane restée dans la ville fut t massacrée » j
est un mensonge plus que ture. Au contraire, les pour la plupart ,;

des:&ugbdumfihmvùü.umüudæmflzmflrfluhflmtœænà
h

les missionnaires :::—afin- (ÆÆMäWÏ. etm£fltemhflkgénéral russe dans

des
villages Miss Livre 4142wD—uhmflù—mœmu unhmdæhdäaædæ‘lmlAÊ-mÆnÀ

M. RUSHDOUNT (Livre bleu, p. 48-70), nous relevons les faits suivants : Dès
d'uiranit

£
1 eut dé la à la Russie, le gouvernement ture 3
%“ä:aflqæl Vuet%“m aux armes tous hommes de 21 à .“

45 ans sans distinction de race ou

dereligion. Arméniens, encouragés par }

Mi!mkm…,ûpufldümfiùl'n letwœmmmœmgflt îleurs relations avec le t furent assez Hump—
rité des soldats fut sans armes et t, e |mal nourrie, ce qui provoqua …A}xü l'entrée de Æflflguerre, le gouvernement prit une attitude de suspicion envers les 3

-surtout après uaneuta qu'un certain nombre de leurs frères de race

combattaient
S,la russe. Bientôt tous les soldats arméniens furent

désarmés et employés comme ouvriers DËŒL ptummrevers de l'a ue, les autorités trait tluŒ:
veillance et même les flattèrent. Mais ue l'armée russe …tm mc:
l'armée turque extermina la majeure le de la tion arménienne et
syrienne des villages évacués, tels que B Sarai-et-autres.

ÎVAÆ mm:æ
s'étendirent ensuite aux

vi des environs de Van,
ordouz, Hazaren, Boghaz-Kessen et. autres. cependant, en présence

de-ces:nouvelles, lest chefs des Arméniens à Van donnaient à leur

pupkle…lùmflflrmmlæœetdemlflmrnfl…
prétexte de massacre. De son côté, le …tœnfl'fltmplfldzfln…desth

-

et. prévenir une révolte Amd…muutèæmwé -
comme médiateur à Vostan et Boluk. où les -

fendus contre les K vali Djevorr Bey mhtdæ
expédition militai

…tpume… lors des troubles de Chada, de faire
…mmœ!… et les autres Arméniens qu'il y avait envoyés

et de faire arrêter traîtreusement VrAAYAN et d'autres qu'il
nmt chalui pour conférer. DJRVDEY BY avait un caractère inson-

'antôt il jurait qu'il ne voulait pas déshonorer son père, qui avait

xmm£Vneupflx pendantdes temps difficiles, tantôt il criait que si les
Arméniens ne livraient pas leurs armes et les déserteurs, il ferait tuer tout le

e

qui voulaient les empêcher de violer quelques femmes. Ce fut le signal
a hostilités. La scène entre les soldats et les. Arméniens avait été obser-

Euh…… et leur chef, M. l'expliqua dans
ttre au vali. Mais celui-ci néanmoins ordonna d'ouvrir le feu sur le

artier arménien (Livre bleu, p. 63-64).
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Rourex, seul chef survivant des Arméniens de Sa:o«u,upüïrlfi mas

…äîÿsæofln.Bülüflchtdzh…w£mü
. 80-87) : Au

début guerre européenne,

le
parti arménien tzioutionn. se

ré:nit en mgrâzidfimmmm pour décider de son attitude. Là: ]ma—{Tumépéchèrent qui proposèrent aux Arméniens de

Fm part{l'…flmymflÆî‘m insurrection dans le Caucase ; ils leur promet
taient, en cas de réussite, l'érection d'une province arménienne composée de
territoires russes et tures, sous le protectorat ottoman. Mais les Arméniens
refusèrent, à la grande fureur d.æË\uu Plus tard, avant la rupture russo-

turque, ces derniers engagérent de nouvelles tions avec les chefs

arméniens, mais échouérent de nouveau (p. 80-81). Alors ils demandèrent

que les paysans rendissent leurs armes. Les Arméniens répondirent qu'ils ne

vaient rendre leursarmes, tant que les Kurdes seraient armés jusqu'aux
ts. L-dessus les Turcs juérent quelques conflits de caractère local,

ui furent cependant par des négociations entre les autoritéset les

es du
i

dnun£p.83).Mflnmhfiudcmxgx5.Brv, chassé de Van, entra

à
Sairt avec ses bataillons de «bouchers »

et massacra la plupart des habitants. Ensuite Djevdet Bey marcha sur Bitlis

(fn juin), Il
un:zmfluçfl }àïextorqucr à ladvîlä: \;ue rançon de 5000

3turques et par faire une vingtaine de chefs arméniens. Ensuite

il
fit

arrêter et fusiller m‘î:hnn de la ville les hommes valides. La canaille se

les jeunes femmes et les enfants, et l'on chassa vers le sud tout le
reste de la population qui, à ce que l'on dit, fut noyée dans le Tigre. Quelques
velléités de résistance furent facilement réprimées par les troupes. Ceux qui
se défendaient, après avoir tiré leurs dernières cartouches, s'empoisonnérent
ou se tuèrent dans leurs maisons. (Livre bleu, p. 84.)

Les massacreurs rencontrèrent cependant une vigoureuse résistance dans
le district de

5…Wt les atrocités de Bitlis, les Turcs et

les Kurdes avaient les iens de Slivan, Bisherig et de la plaine
s'étendant de Diarbéhir au pied des montagnes de Sassoun. Des milliers de

räufl:u étaient venus prévenir les habitants de Sassoun et de Mouch du sort

quilesattendait et les Arméniens avaient résolu de se défendre. Au commen

cement de juin les tribus kurdes se ruérent sur la montagne de Sassou, mais
leurs assauts furent repoussésparles 30 000 Arméniens qui s'y étaient retran-
chés. Cependant vers la fin £x“nmia 10 000 hummmäe troupes üïulùasous KIAZIM By arrivèrent d'Erzeroum et les Turcs procédérent à l'exter-
mination des Arméniens de la plaine et de la ville de Mouch sous

de les désarmer. La plupart des habitants des cent villages de la offri-
rent une résistance désespérée, mais ils mnäquèxæt bientôt de cartouches
et succombérent. Ceux qui n'avaient pas d'armes et n'avaient rien fait

moins de

vifs. Les bourreaux t les enfantsparune jambe et les jetaient dans le
feu en criant aux q tdéjà: « voici vos lions ». L de la
chair emplit l'air t nombre de jours, à ce que dirent aux Russes
des tures faits

iers

qui avaient assisté à ces scèmes (p. 86).
Après l'exécution de Mouck les troupes de Bey attaquérent

mont de Sassoun, qui €uÆu après unerésistance héroïque des Armé-
niens, dont très purent pper au

fllnlfiz£p 87).
Un témoin nd qui se trouvait à Mouch des événements rapporte

que la ville avait été bombardée le 10 juillet sous prétexte que des Arméniens
voulaient s'enfuir. Le 11 juillet, on donna aux Arméniens trois jours de

grâ

£mu…àl'exü,mdmhæumnÿùlfisüdflh…flentrer dans les maisons, à arrêter les habitants et à les conduire en prison
tandis que le bombardement recommençait. On entendait les cris lamenta-
bles des personnes qui brûlaient dans les maisons. Le témoin pri le gouver-
neur d'avoir pitié au moins des enfants, mais celui-ci répondit que les enfants
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arméniens devaient périr avec leur nation. Mouch fut complètement brûlée.

Quelques survivants furent envoyés à Ourfa. Chaque officier se vantait du
nombre d'Arméniens qu'il avait massacrés personnellement (p. 80-90).

Le mémoire du gouvernementture (Vérité, «;)-cmt…b…huévümuù…ùhüflsd…uæ…mudæ
dire en passant que vers la fin de l'année 1914 des furent assaillis
à main armée à et à Kisan.

A H., au commencement de mai 1915, le vali eut recours aux bons offices
dela… mmœ…wmm…lmœmœdemh…bAmüzü-ühæmmûæ….væckwxmüdimeqfll garantirent

la
sécurité au cas

où ils céderaient à cette invitation. Les Arméniens cédérent ; même les
hommes t les lieux où leurs armes

étaient W…(thfitpflmæmpmd—metles en déclarant mlepomd‘khmiuñî‘mmgtüpfim bleu eayant reçus, dïfiu Arméniens 259 m—
. A., dame danoise

de
la Croix allemande à )p

Les Arméniens de Duzasar, Gama. Khorsan, K… etc laces dans
la province de Sivas, frent tous leurs£aw it dans les
premiers temps de la guerre ; mais lorsqu' flmtqmcfltenumfledæ
résistance passive ne leur profitait ils prirent les armes et se défendirent

pendant des journées emä:“la Turpêl Arméniens de Chabine Karahissar
et d'Amassia réussirent même à chasser les Tures de leurs villes, mais ensuite
ils périrentjusqu'au dernier sous l'assaut des forces su ures (récit de
Mora, Limbleu,p 324). L'affaire de Chabine Karahissar est racontée

par le mémoire ture de la manière ont les Turcs
ont seuls le secret:« Au commencementdumois de juindel'année courante,
les Arméniens ontsubitementet sans aucun motif (sic) é la ville de
Chabine Karahissar et incendié les quartiers Huit cents insur-

gés qui s'étaient enfermés dans la citadelle de la ville n'ont pas même voulu

prêter l'oreille aux conseils paternels et aux des

ant de la gendarmerie. »

Le Rév. Dikran ANDREASSIAN, pasteur de l'Eglise arménienne protes-
tante de Zeitour, explique les événements de la manière suivante :

Au moment de la mobilisation, en août 1914, les Arméniens de Zam—

furent ap mamba… s'enfuirent à la montagne pour
Unebamk \mgt«nqd'mmmsn uldsmm

470-481p
est ù)noter que le mémoire du gouvernement ture lui-même ne produit

que deux faits contre les habitantsdeZeitoun : 1° « le 11 mars 1331 (1915),
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une bande arménienne, ……bmmnflùvquidflmœhwüdæ
7nm-…hhmm… de gendarmerie qui s'approchait
du monastère. Le commandant du…çmflqmlægædmflmqml £.th. 2° « Des bandes composées de déserteurs et

de attaquêrenttl…dugmflmtùlätfllflld

firms dress $*la sans

mhnts » Ainsi donc, de l'aveu du t ture lui-même,

œu'ætwmflœdfl:d:hmæù toun mais des bandes qui
se seraient à des actes hostiles contre les autorités. Il faut d'ailleurs
noter que le second chef d'accusation est rédigé d'une façon si peu juridique
'flqthpodbkdæh

LahabnmudæmwflngædeMoæmbuk près d'Antioche, résolurent

dencä;nwflmefinàlœùedenp£pflmml'uflqœlæruÿuhflm£ités turques et se retirérent au nombre de 5000 dans la montagne.

mthyntflqüatühzujülflngxs,mülæ…tpadmt;3}onsefihmt sauvés par la flotte française,
vu de détresse et

les
transporta

le
14

retranchèrent fortement dans leur quartier. Ils se

un mois contre 6000 soldats tures, mais succombérent ensuite au nombre
et furent massacrés (p. 526 et 532, mémorandum d'un témoin étranger).

IV

L'expédition des déportés.

La déportation n'a pas été exécutée uniformément danstout

l'Empire. Elle a été d'abord appliquée à la population mâle

valide. En certains endroits, les jeunes Arméniens non incor-

porés dans l'armée étaient déjà emprisonnés depuis le printemps.
Dans les autres, le délai accordé pour les préparatifs était ordi

naîrement de quelques jours ou même de quelques heures,
voire d'une seule heure !. Très souvent, les Arméniens furent

tout simplement appelés par le crieur public devant le local du

gouvernement et emprisonnés ; parfois on les arrêta dans les rues

ou dans leurs maisons. Les femmes et les enfants furent ensuite

arrêtés de la même brutale manière.

Là où les hommes furent arrachés subitement à leur travail,
forcés de quitter leurs ateliers et leurs boutiques, sans même

pouvoir les fermer, d'abandonner leur bétail dans les montagnes
et leurs charrues dans les champs, là où les femmes furent prises
au saut du lit ou au moment de la lessive, il ne pouvait évidem-

ment être question d'un règlement quelconque de leurs affaires.

Mais là même où quelques misérables jours de grâce étaient

* I1 y a et quelques honorables exceptions, comme celle «'un d'Erzeroum,
qui accorda deux semaines,
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accordés, les déportés n'en tiraient qu'un fort mince profit. Car

si, dans quelques villes, contrairement aux dispositions du décret,
les autorités autorisèrent la vente des biens, celle-ci se fit à des

prix dérisoires, et le produit en fut d'ailleurs souvent confisqué
par la police. Dans les endroits où les ventes furent prohibées,
les meubles étaient, en partie entassés dans des magasins, sans

le moindre inventaire, en partie pillés par la populace ; et les

immeubles étaient systématiquement loués à des mouhadjirs
musulmans. Quant aux commissions gouvernementales désignées
pour l'administration des biens des déportés, elles ne se conten-

tèrent pas de maintenir à son niveau habituel la réputation
pourtant assez peu reluisante des autorités ottomanes ; les abus

signalés dépassent tout ce que l'on connaissait jusqu'à présent
sous ce rapport, même en Turquie.

Ainsi les malheureux déportés n'eurent, au début de leur

calvaire, qu'une chance : celle d'emporter avec eux une partie
de leurs biens, autant que le leur permettaient la pénurie et la

cherté des moyens de transport. .

Témoignages.

Les habitants de cent villages de la plaine d'Ærcéroum ont été déportés
le 4 juin 1915 après un avertissementdes autorités donné 2 heures auparavant
Par contre, les Ê:=üzäm d_mflsd:j: ville …! :fld…de d'où les

déportations se tàpartir du 1 , reçurent un

missionnaire américainäLwrc bleu, p. 223-224, témoi u )
e te joute dèns, dr 2301. Bur la décion du Vott,les

d'Erzeroum purent vendre leurs biens, les déposer chez des amis ou les

emporter avec eux (p. 228-220, tém. du consul général américain à Trébi-
zotde). A Erzindjan quelques jours seulementfurentdonnés à la tion

pour vendre ses biens, ce qui fut fait naturellemnt à des prix ires
(p. 246, tém. de deux infirmières de la Croix-Rouge, de nationalité danoise).

datentjette te m'ldcmdiad£päûü. auditsen au mois
'ils

eussent

m' quelques heures pour se prépareràladéportation, Tures

am&mtäŒéfibpærdæ . 259-260, tém. d'une dame danoise

mflläedæh kÀRŒ… ebisonde, 1915, une proclamation officielle due
tous les Arméniens devaient la ville, et le 1° les
commencèrent à les tireru…“aabmm”Ë…%m
femmes et enfants ; le 6 juillet toutes les maisons arméniennes étaient vides.
Les exilés n'avaient pu leur avoir, car le Vali avait défendu à la popu-
lation de rien leur vendre et de rien leur acheter. La police dévalisa les mai-
sons et entassa pêle-mêle dans des magasins ce qui avait quelque valeur, sans

le reste fut pillé
à Trébizonde ; cŒ
sur le sort des
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mortede: jemmes furent quelque ap

. Le mobilier des mau2m Œmna fut
partagé entre officiers et soldats tures ou vendu à l'encan

Æant
aux mai-

sons, elles furent données aux immigrants tures (tém. arm

.:94-zäL.A Sivas, à partir dulprhmps 1915, 1500 à 2000 Arméniens Êurmt
en prison comme « révolutionnaires ».

Le
reste de la tion des

vi

fut déporté au moisde juin, les habitants de la , en juillet (p. 301 et

P. 302, tém. d'un résident étranger).
A Tokat,les hommes furent d'abord jetés en prison et ensuite déportés

avec les vieilles femmes ; les jeunes femmes et les enfants restèrent seuls

äp. 502-306, tém. de Miss Mary GRAFAM, directrice de l'école supérieure
les à Sivas).

A X., les gendarmes, dans la nuit du 26 juin, commencèrent par arrêter
avec la plus grande brutalité tous les hommes, même les malades dans. les
rues et les maisons ;enqudquujmün‘mmürxæq‘œpflodæmhväfle }

quand les hommes eurent disparu, vint le tour des femmes et des enfants quifixent arrachés de la même brutale façon de leurs maisons, elles furent

sœlléäàxäles autoritésâmndu qu£u}r{s habitants étéuänäde (pp. 3;ä;333. . du supérieur du col . ; 341-343, tém. d'un professeurmême collège ; 351-352, tém. ääisA. AätrmÈè—œ)
A Afoun Kara Hissar, tous les Arméniens ont été déportés sur un avis

donné 24 heures auparavant (p. 418, tém. d'une voyageuse américaine).
Des vill entiers en Cilicie ont été déportés sur un avis donnéune heure

auparavant (p. 472, tém. d'un étranger résidant en Turquie). A Zeitous, un

matin les soldats forcérent les pauvres femmes à les suivre sur le pied, à peine
habillées, avec les enfants encore endormis tirés des lits. A Geben, les femmes
» de la même manière durent abandonner leur lessive dans les maisons
et Tour Détail dans la montagne (475-476, tém. d'un étranger). A AC, dès que
les Arméniens furent déportés, leurs maisons furent louées à des Tures (539,
tém. de Miss A., étrangère). D'ailleurs, dans toute la Cilicie, 1

i

armé
nienes étaient systématiquement assignées aux mouhad des
anciennes provinces ro lotes de la Turquie äa 466). Ainsi 20,000 tures
de la Thrace ont été établis à Zeitour (dépêche de M. y Woon,p. 574).

Le rapport d'un résident étranger à A. F., en date du 30 octobre 1915
dit : «La nouvelle loi concernant les biens, immeubles et meubles, des

déportés est exécutée d'une manière qui, je le crains, ne laissera que peu ou

rien aux Arméniens. Les maisons sont louées par les mouhadjirs, fonction
maires, etc.. à des prix ridiculement bas. Les biens des marchands dé
sont administrés par des commissions désignées à cet effet et on signale toutes
sortes d'abus (p. 452).

A Adabazar, laArmüfimdmmtcüu…hfimxrmrfl Les maisons

hxreut)æcupéæpfldæräu@üdehlflufidnüm (tém. d'un résident étranger,
P. 403).

A Brousse, un délai de 3 jours ne it aux de
di

de
leur propriété mobilière.cttoutœquŒpm”tpmflfllfi ures se

le érent. Quant aux maisons, ils durent les vendre devant les autorités
à des musulmans, et l'argent qu'ils recevaient leur étaitàwris par la police dès

qu'iä sortaient dulocaldela vente (p. 395 témoignage d'un étranger en sep-
tembre 1915).

de reset Sonnenaufgang du 1°octobre 1915 dit : « Les habi-
tants de Schaar ont eu la permission de prendre leur mobilier. En route
l'ordre fut donné d'abandonner la route pour prendre les chemins de mon-

tagne. Il fallut toutlaisser sur la route, chars, bœufs, mobilier, etc., et re-

la marche à pied dans la montagne. Vu la grande chaleur, une quan-ité

de femmes et d'enfants ne tardérent pas à mourir » (p. 27. Nous citons
la

ion

de cet endroit d'après « quelques documents », etc., p. 46).
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Massacres en. route.

Les convois de déportés arméniens composés exclusivement

d'hommes valides ont été complètement massacrés en route,
3

ordinairement à peu de distance du lieu de départ. Cette sinistre *

besogne a été accomplie soit par des bandits kurdes. soit par des

villageois tures, soit par des gendarmes ou des soldats réguliers
tures. Dans les convois mixtes, ordinairement seuls les hommes

étaient assassinés, tandis que les jeunes femmes étaient violées

ou enlevées. Il y eut cependant des cas où tous furent massacrés

indistinctement - hommes, femmes, enfants. - Le profes-
seur allemand NIRPAGE signale même le massacre, à Ras-ul-

Ain, d'un convoi composé exclusivement de femmes et d'enfants.

Les massacres étaient généralement précédés d'horribles atro-

cités.
Il faut stigmatiser spécialement l'assassinat de milliers de

soldats arméniens, employésà construire des routes, et fusillés
ou abattus par leurs « camarades » tures.

Témoignages.

Æ…d…ifildépoflkl'Erzeroum, le 16 juin, a été massacré

l|h et Palu (Livre bleu, p. 223-224, tém. de quelques survivants

……un;
e d'Américains vivant à Kharpout

et d‘un Gmc),£ des Arméniens du vilayet d'Ærzeroum ont

été massacrés dans le dé léd:Kmfihi 12 heures d'Erzindjan.
. Sur ces massacres, deux infirmières de la Croix-R allemande, de natio-

…dm.mt…üdflümfltflnægmæui jan, entre autres
ceux de deux institutrices arméniennes qui avaient à la tuerie du

et des Tures eux-mêmes
d' ts témoignages sur massacres rencontrèrent des convois ®«i'm! elles constater les terribles souffrances (248-254). Quel- -
ques petites u…tpxäue lennym(g 253). Le e -

des plus accablants pour les

M.ŒMMÏMWWWNW
€
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Une dame arménienne déportée de Baitour! le 1 /14 juin donned'horribles
détails sur son calvaire, lfimvoldontflkMpuæefüpflléwmhpuùuhnäùKufluetviflngmures ; les hommes furent massacrés, les
Jolies femmes violées ou enlevées :p242-243)

située sur la route des convois qui vont

jan, a visité leurs camps presque. entièrement

-
com-

æad:…n d'enfants, et rapporte les monototies et m-nblmxéuu
déportés sur leur voyage : d'abord les Kurdes ot Tures leur prenaient

leur argent, leurs chevaux et leurs effets, souvent leurs habits ; les…
étaient ensuite massacrés (p, 262). mmdæ…ümupflnüd:fl
m£menétémhhbk ainsi d'après le même témoin, BœhmmdeH

liés ensemble avec du cordes, ont été massacrés

par
les gendarmes le

7ufllet le surlendemain de

:xæd1mudcfl(p 3), et la même chose

aét€v faite ayxtËuxuæmtd.;s tuene partie rméniens de Tré mmùout Magmaä,oyés enÆÜ
au bout dequzlqueu hauæl Ë……d4it un « nt étranger » natnuue quele

y

…… 287
des centaines de œdavmâ tq trouvés Ÿ.dé

mfmmtlæœflvoudetgm rn…kœmuld! so(p Tous
‘l‘e léportés ont dû être massacrés près de Djevizlik puisqu'on am

passer par cette place, mais
pas plus loin, tandis que la rivière Yel-

portait chaque ourdn vres à la mer (p. 293, témoignage du Kawass

mum! n de ottomane).
mémens de7(hnmmdc ont subi le même sort (p. 294-295,

:
témoi-

gungâ£ 'un habitant grec de K…delml:Maty Gil”… su de l' américaine de filles à Sivas, qui
un convoi d'Arméniens protestants, déclare que les hommes

tété |épflfùd« femmes et des enfants à Hassan Tchélébiet ensuite, au

dire de tous , massacrés (p.306)
Un“Sujet

ettoman naturalisé

témoigne quee
s

dt incarcérés à Sivas dont les femmes
et les enfants étaient déjà exilés, thumupugræ;udchpflmeæexpédiés aux alentours,lesvoitures revenanttoujours quelques heures après,
remplies dc)vetrmmu

et les soldats donnant des dam];qu du massacre

(p. î! 1312
n professeur du collège américain de X. apporte despreuves accablantes

du massacre, vers la fin de juin 191 .de. 1213 Arméniens déportés : 1° le
commandant de la gendarmerie de la déportation déclara en présence
e“;“;‘z:mfl d'ailleurs,m2mewmmthÂ‘uÆ"'rait et que

d' si ues-uns y tilsne

t survivre dans un milieu mafia hostiles, « la du£dmüzÉtant impossible« ; z‘h…ùXüàl'-æt…£ufldæhqvæ
gouve…tvwflfltnü…dhüxfldfl…ufliædæGmc!euñndflünflgæu,

° les 1213 hommes upfifideX.etassassinés à coups de hache à Hm-ùhvflhzr gendarmes et
les tchétas de bandits, Le chef de la police de X. constata qu'aucun des 1213
n'avait survécu. Un des gendarmes se vantait au professeur de français du
col! e américain d'avoir tué à lui seul 50 Arméniens, sans oublier de

150 livres turques, L'agent consulaire américain visita la scène du

…mmtetmmpfiflnlœwüfiuüduflmhtéhäädælügsur les cadavres (p. 341-342); comp. aussi les témoignages d'un autre profes-

seur américain, p. 373).
« Peu de temps avant mon d d'Alep, dit l'Allemand NigpaGE

(Quelques documents, etc. III, amd: cette année (1916), à Ras-
sur le chemin de fer de agdad, les convois de déportés qui y étaient

accumulés, environ 20 000 femmes et enfants, ont été massacrés. »

Mkvühgede Tel-Armen (surkchflnmd:fudeBagflaäj près de

Mossoul et dans les villages environnants, 000 personnes ont été
massacrées - jetées dans des puits ou brûlés (Lme bleu, p. 26 exufltde
la revue allemande + Allgemeine Missions-Zeitschrift» n° denovembre 1915.

« Durant tout un mois, on. pouvait observer presque chaque jour des
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cadavres flottant sur l'Euphrate, souvent en paquets de deux à six liés ensem-

ble. Les cadavres masculins sont en bem de cas affreusement mutilés
(organes sexuels coupés, etc.), les cadavres féminins éventrés. L'autoritémfiœ turque qui a le contrôle del'Euphrate - le Kaimakam de Djera-
blous - ne et pas d'enterrer ces. corps sous le prétexte qu'il est impos-
sible d'établir s'ils appartiennent à des musulmans ou à des chrétiens. Il
ajoute n'avoir pas d'ordres à ce sujet. Les cadavres qui sont jetés sur la rive
sont dévorés par les chiens et les vautours. d'Allemands ont été
témoins de ce fait. » Un employé du chemin de fer de Bagdad a apporté la
nouvelle queles prisons de Biredjisont remplies régulièrement chaque jour
et vidées chaque nuit - dans l'Éuphrate. Entre Drarbékir et Our/a un capi- ,

taine de cavalerie allemand a vn d'innombrables cadavres gisant sur la
route, (Livre bleu, p. 26 extrait de la revue allemande Allgemeine Mis-
sions-Zeitschrift). €*

Un témoin allemand raconte qu' « aux premiers jours de juillet 1915
2000 soldats arméniens reçurent l'ordre de partir Alo&&oflr construire
des routes. Les habitants de Käarpout furent

effr {& à cette nouvelle, et

fine œud£îmùänhvflh.lanäfitvæn emkämnfi;älmuäe et
ia

de
illi

peuple, en répétant lusieurs
an’mtäenæmü ait à ces soldats, M. BHEMANN crut à la
parole du Valiet tranquillisa les hommes. Mais dès qu'ils eurent quitté la
ville nous apprimes qu'ils avaient été assassinés. elques-uns seulement
purent se sauver. Il était inutile de protester auprès du Vali. Le consul amé-
ricain à crut devoir le faire plusieurs fois, mais le Vali ne fait aucun

cas de lui etletraite de la plus honteuse manière. iques jours après, un

autre 2000 soldats fut
lé

via Diarbékir et pour

pævmËmsflmmfllæn‘îflifieœlælflmaxvflæmnouflhm de
sorte qu'ils n'eurent pas la force de s'échapper. Les Kurdes furent prévenus
que les Arméniens étaient en route et les femmes kurdes arrivèrent avec leurs
couteaux de bouchers pour aider les hommes » (Livre bleu, p. 90-91).

Deux Danoises, sœurs de charité de la Croix-Rouge allemande, ont en, sur
le chemin entre Erzindjan et Sivas, desgendarmes tures eux-mêmes, des ren-

seignements précis sur l'assassinat de 250 soldats arméniens empl à
construire des routes, et ont vu, deux fois d'autres groupes de ces tra
au moment où les Tures les alignaient pour le massacre (p. :;tûsi).Un résident étranger à H. déclare que les soldats armé cette
ville ont été arrêtés et envoyés quelque part pour construire des routes -

mais que depuis Jors
gersonne

n'a jamais eu de leurs nouvelles (p. 263).
Le correspondant du Times à Bucarest a appris d'un Arménien

de H. qu'environ 13 000 soldats de sa nation, avec des civils, ont été
à Ourfa pour exécuter des travaux, mais ont été fusillés en route (p. 268).

Un sujet ottoman naturalisé raconte que les soldats arméniens de Sam-
soum, partis avec leurs régiments de cette ville, (1000 hommes), ont été mas-

Êuüu)1mü;ætüdtfltbüémktäfluügflnggdgqfldq
h

. 313).

VI

"Traîtement des déportés pendant le transport.

Les convois de déportés composés surtout de vieillards, de
femmes et d'enfants, étaient dès leur départ l'objet de la plus
honteuse exploitation de la part des autorités qui devaient les

protéger. A une courte distance de la ville, les voituriers, de con-

nivence avec les gendarmes, les débarquaient et rebroussaient

chemin avec leurs chariots payés à poids d'or, laissant les mal»
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heureux continuer leur voyage à pied. Les villageois tures et

arabes et les brigands kurdes attaquaient et pillaient les convois
dans la nuit, massacraient les hommes, violaient ou enlevaient

les jeunes femmes, volaient les enfants. Les gendarmes aidaient
les brigands dans cette besogne, tout en extorquant aux vic-
times de l'argent pour la « protection » dont ils les couvraient.

Des Kaimakams (chefs de district) se faisaientremettre par les

Arméniens des sommes d'argent pour garantir leur sûreté et les

laissaient ensuite attaquer. Les autorités ne faisaient presque

pas de distributions de vivres ; elles empéchaient même souvent

les déportés de s'approvisionner par leurs propres moyens pen-
dant le transport. Aussi des milliers périssaient-ils de faim et de

soif.

La cruauté des gendarmes et des brigands ne connaissait pas
de bornes : dans certains cas, ils dépouillaient les déportés de tous

leurs vêtements et les faisaient marcher complètement nus dans

le désert, sous un soleil ardent, pendant des journées ; quand on

arrivait à un puits, les gendarmes vendaient le droit de boire.
Des femmes qui venaient d'accoucher devaient reprendre immé-
diatement leur marche. Des milliers tombaient sur le chemin,
tués par la faim, la soif et la fatigue. Les cadavres, surtout des

petits enfants, jonchaient la route, et souvent leurs petites mains
étaient coupées. De temps en temps,les bourreaux, comme exas-

pérés de l'endurance des survivants, noyaient femmes et enfants

dans les fleuves, les brûlaient vifs ou les assommaient avec des
raffinements de torture. L'Éuphrate roulait des milliers de cada-

vres ; d'autres empestaient les grandes routes, sans sépulture,
faisant la joie des vautours et des chiens.

Dans ces conditions, d'après des témoignages allemands, des

convois de déportés qui, à leur départ de la haute Arménie, comp-
taient des milliers d'hommes, étaient, à leur arrivée dans le sud,
réduits à des centaines ou même à moins. Des 18 000 expulsés
de Kharpout, d'Egin, de Tokat et de Sivas, 350 seulement arri-

vérent à Alep, et des 19 000 déportés d'Erzeroum,il en resta onze.

Il est évident que les déportations n'eussent jamais donné de

tels « résultats » sans la connivence et mêmel'instigation des au-

torités turques, lesquelles non seulement ne prenaient pas les

mesures nécessaires pour le ravitaillement et la sécurité des

. convois, mais encourageaient ou organisaient les attaques des

déportés par des bandits et employaient les gendarmes et les
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troupes régulières à des massacres en règle. Et si, malgré cette

complicité, une partie des déportés parvenaient à leur lieu de

destination, c'est simplement parce qu'il fallait prouver à l'opi-
nion européenne l'arrivage d'un certain nombre au moins d'Ar-

méniens, et aussi parce qu'on était certain que les survivants

périraient dans leurs nouvelles demeures.

Témoignages.
D'après la déclaration du missionnaire américain STAPLEYON, dès que les

remiers déportés arméniens d'Ærzeroum eurent quitté la ville, leur
ur fut pris « pour plus de sûreté». Livre bleu, p. 223. M®° ZaROUHI,

arménienne faisant partie du troisième convoide Baÿbourt, raconte que le 1 /14
juin 1914, deux heures le départ, le convoi fut attaqué pardes

hrkuflufiŒ; l'aide des qui l'accom; ent. Les -

les jolies femmes enlevées; quant au reste du convoi,
dut endurer les plus atroces souffrances; en route on ne pouvait coucher
'en dehors des villages ; beaucoup de personnes moururent de faim ou

sous les coups. La vie des Arméniens était

à
qui voulait la prendre ; ainsi une

femme turque, veuve d'un officier, qui passa en voiture, tua de sa

profit:mu…:d‘wüu…ham…‘t des petites filles

arméniennes, A une distance d'Erzindjan, tous les déportés furent dé-

pouillés de leurs vet ts et ne conservérent que leur linge : quand on

arriva à Kamakh, les …ethlfl'lgäùäeäamt dans l'Euphrate tous

les enfants au-dessous de quinze ans qui
étaient

restés dans le convoi. Près

d'Erzindjan, des milliers de cadavres avaientcréé un tel barrage dans l'Eu-

phrate que le fleuve s'était détourné de son cours sur une distance de cent

ards, Entre Erzindjan et Enderessi, !uclunäethœflùæ étaient pleins
de

Œd:vm)mhfi
et gonflés qui t l'air (p. 242, 243 ; comp. p. 234-

235, et 239).
Deux %nñrmières allemandes de la Croix-Rouge, de nationalité danoise,

ont recueilli de la bouche de soldats et de gendarmes tures eux-mêmes le
récit du massacre (14 juin 1913)

de 3000 femmes et enfants au défilé de
Kamakh (p. 148-232).

Ces deux dames racontent aussi leur rencontre avec uni

convoi composé de femmes et d'enfants se dirigeant vers Kamakh ; des
"Turcs arrivaientet enlevaient des enfants avec ou sans le consentement des

parents ; c'était un véritable marché d'esclaves
({ 240).

Une autre sœur de charité, danoise également, au service de la Croix-
Rouge allemande, déclare|qu'en 700 enfants arméniens de l'
linat

P‘ÜWM d: H. nvniu]:flt été d'abord ùäa{ùü mu h;ture, avaient disparu ;lasœur apprit qu'ils avaient em une
distance de six heures de H. et bg.m. R

Un mémoire présenté par un étranger à H. donne des détails sur

kmd'mmvdùng de femmes et

d'enfants, et de H. le 1° juin 1915 sous l'escorte de 70 policiers et
d'un certainK.Bey, Turc influent. Ce mémoire décrit d'une manière typi-

que la « protection » dontles autorités couvraient les convois en route.

lendemain du départ, le mwa. le convoi de 400 livres, prix auquel il
taxaw…Æ'À . t il s'en fut avec l'argent le même

jour. la journée, les Arabes et les Kurdes des montagnes se

mirent à piller, à violeret à enlever les femmes et à voler les enfants, encou-

ragés à cet par les jui, eux-mêmes, violaient les femmes
ouvertement.Leneuvième jour, les chevaux loués et îayés jusqu'à Malatia
furent renvoyés, de sorte que les déportés durent louer des chariots à

bœufs; beaucoup d'animaux leur furent volés. Près de Malatia leur escorte

leur prit 200 livres turques et les abandonna complètement à la merci des
KurL. Le quinzième jour, 150 hommes du convoi furent massacrés, Le

><
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18 000 hommes, r:1mt
sa route et fut continue t attaqué par les Kur-

des, qui le pillaient et enlevaientles jolies femmes. Le 40°jour, les d
i

t au fleuve Mourad, où flottaient 200 cadavres, et où le chef d'un

village leur ft payer une rançon pour ne

pas
être jetés dans le fleuve. Le 52°

jour, les Kurdes leur prirent tous leurs vêt ts, de sorte que tout le convoi
lut marcher pendantcinq jours complitement nu sous le soleil brûlant,

pri

d'eau et de nourriture. Par centaines, les malheureux tombaient morts de faim
et de soif. Quand on arriva, enfin à unefontaine, les gendarmes vendirent
le droit de boire ; dans d'autres cas, les femmes se jetaient dans les puits et

Lpériæaient, ce qui n'empéchait pas les autres de l'eau où flottaient
cadavres. Des villageois arabes couvrirent de leurs haillons la nudité de

quelques-uns de ces malheureux. D'autres marchèrent nus juaq{:{Mæles brigands. trouvaient en de piller même ceux-ci, en E

vant les pièces d'argent qu'ils cachaient dans leurs cheveux ou dans leur
bouche.

Le
60°

)jour, quand ils atteignirent Viran-Chehr, #7 en restait 300 sur

18 000. Le 64* jour tous les hommes, ainsi que les femmes et les enfants
malades, furent brûlés ou assommés. La première distribution de pain de
tout le voyagefut faite par le gouvernementle 65° jour, à Ras-oul-Àin ; le

70°jour, à l'arrivée à Alep, il restait 35 personnes du convoi de
i

de H., et 150 femmes et enfants du convoi de 18 000 (p. 265-267).
Une dame arménienne déportée de C. (près H.) à Alep, raconte que les

hommes furentséparés en route des femmes et des enfants ; que les gendar-
mes prirent aux femmes tout leur argent, leurs bijoux, leurs étoffes ou leurs
objets de valeur, ne leur laissant que quelques piastres ; que chaque nuit les
Tures ou Kurdes des vülng{es près de la route attaquaient le convoi, pillaient,
violaient et enlevaient les femmes et volaient les enfants, Le quart du convoi
mourut en route de faim et de soif (p. 271—175}.Les enfants des déportés de Trébizonde ont été distribués

parmi les Tures ; les jeunes filles i:fliu faisaient la joie des membres du Co-
mit d'Union et Progrès. (Livre bleu, p. 288, rapport d'un résident étranger
- le consul d'Amérique - comp. quelques documents sur le sort des Armé-
niens, p. 41).

Le convoi de femmes de Kerassonde se vit enlever en route tous les enfants
entre trois et quinze ans, les mères ne pouvant conserver que les petits au-

dessous detrois ans (p. 295, récit de témoins oculaires ens).

Miss Mary G]…maälæcufiœ de

1'éu]:le wénwä :;üfillæ de Sivas,
jui accom Arméniens protestants jusque atia, témoigneâu Œdépoflhpulæïvühfimm‘…? du chemin; ânes,

boa .fipiï. mv)etwa.
tout disparaissait (p. 305) ; plus tard ce fut le tour

urdes (p. 307). S

Avec la plus grande ernauté, les institutrices et élèves arméniennes du

Collège de la mission américaine de X. …!a%ügmfluætures ; mais la courageuse directrice suivit le convoi et à obtenir du

gouverneur de la province de Z. la restitution de 41 jeunes filles. Ces
1 jeunes filles était toutce qui restait à X. des 12 000 habitants arméniens

{p. 46). De même furent déportées presque toutes les sœurs de charité
uminimnu qui soignaient les soldats tures malades à X. ; le médecin en

chef américain n'en put sauver que quatre qu'il dut désigner par le sort

æ; 336-337). Le professeur américain du collège de X., qui témoigne de ces
its, rapporte également qu'entre X. et Constantinople, en t 1915, il

vit un convoi de 50 009, personnes aux trois quarts femmes et enfants, càu£étaient campées sans abri, malades, périssant de faim et de soif, le long du

chemin de fer en attendant d'être embarquées dans des wagons à bestiaux

$. 337-338). Les femmes etles enfants :?: X. étaient d'abord déportés en

; au bout de quelques jours, ces chariots frent demi-tour et

femmes et enfants durent continuer la marche à pied ; les Kurdes violaient
et enlevaient les &… filles et parfois s'emparaient des enfants (témoi-

e de Miss C. ©, arménienne (p. 73379)g du 1°* octobre 1915, rapporte que dans

17°, le convoi, grossi des exilés de Sivas, d'mfl: 'Tokat et s'élevant à

revue allemande Sonnenaufgan
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les caravanes de déportés le mue avril et juillet 1915;

presque toutes les jmälau£ï£u' soldatscâlunflâxà
arabes ; iemmes mm…thmdeWM:… tmmqb|…mhmœi suite

nous nous

formé de à et les visages de petits enfants t

travers les Les ùä…gŒ*—vfimet l'on pouvait clairement des deux sexes,

les
jeunes mères

comme des
du bétail (p. 419). Les
américains que is trois mlhnavmtmmgéetqum
de bébés avaient été jetés du train dans une rivière par leurs pi
qui ne pouvaient les entendre leur demander de la nourriture (p. 420).

Un autre voyagent llmu;m qui a rencontré des milliers d'Arméniens
d és en route (hun: de terribles détails sur leurs privations

mmulE eux ; la plupart étaient des femmes
ct des enfants. « En unmdm{t ml je m'arrêtais

pourdéjeuner, je fus entouré

par une foule de Eafit: enfants demandant durmBeaucoup parmi ces pat
vres êtres sontobligés de marcher nus£. p portent un paquet

sur le dos. Ils sont tous émaciés, leurs habits sont en laque: et leurs cheveux

sales. La saleté a favorisé l'éclosion de millions de mouches et j'ai vu plusieurs
debébésœmuudemmæcæa.lamüuflmfiùvp pour

les essuyer... mvuunreflgarçon de sept ans montant un âne avec son

{mère unbé bras. C'était tout ce qui restait de la famille »

(P. 4
I‘n thm les femmes avec leurs bébés sur les bras étaient chassées avec

le fouet comme du bétail ; parfois on les forçait de continer leur route dès
l'accouchement et elles mouraient d'h 2uees-unes exténuées,
abandonnaient leurs enfants, Un commandant de gendarmerie dit ouver-

tement aux hommes chargés d'un convoi, qu'ils pouvaient disposer des
femmes à leur aise. (témoignages d'un… P. 471—4Æ)D'un convoi qui com Wlhlm…!quenufluflvä‘“Añæpm….ÏËŸ et les
femmes mises …Et R

%

ne le yum… qu‘i æyùut
un medjiflu?ËË:

des déportés recueillis par , P Un autre témoin

étranger, d'Alepdit : - :flluæd rË—Ïuue beaucoup de

femmes noyaient leurs enfant ……qudlflnæwuvmflœnæ
sir » 553AËnpr), le directeur de la succursale de la Banque ottomane montra.

des banknotes trempées de sang et percées de poignards avec du sang autour

du trou ; d'autres, , avaient été sans dant: arrachées des habits des
assassinés. Ces banknotes avaient étédéposées

à la banque par des officiers
tures (récit d'une voys P. 385-386).

M. le DF MARTIN NEPAGE,nultn mpèneur l'Ecole réale allemande
d'Alep, un Allemand écrit : (« Quelques documents sur le sort des
en 1915-1916, publié par le Comité de l'œuvre de secours 1915 aux Armié-

,iasdm‘ellh) «Des convois de déportés, qui à leur départ de la Haute
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i
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l !i
venant de Mossoul à A/ep

il

avait, en plusieurs endroits de la route, vu tant
de mains d'enfants con qu'on aurait pu en paver la route. A l'hôpital
allemand d'Our/a se trouve une petite fille qui a en les deux mains coupées.
M. Horstæix, consul allemand de Mossoul, a vu près d'un village arabe,

lage lui racontèrent qu'ils avaient tué ces

î“nement. L'un d'eux se glorifiait d'en avoir massacré huit, Dans beaucoup

arméniennes qui, par quelque hasard, avaient échappé à la
soit qu'épui elles. se fussent arrêtées en route et eussent été lais-

sées pour , lorsque le convoi avait repris sa marche, soit que des
aient eu l'occasion de les acheter pour quelques marcs au sol-

dat ture qui les avait déshonorées en dernier. Presque toutes étaient comme

folles. M…m vu les Turcs couper la gorge à leurs parents. Je connais
de ces pauvres dont pendant des mois on n'a pu tirer une seule parole

fltïefla ne peut faire sourire maintenant » (p. 153).
Enfin voici des extraits des Notes de voyage d'un Allemand mort en Tur-

ä{: (Quelques documents "sur le sort des Arméniens en. 1915-1916, Fasci-
II.)

+ Le 6 août le village arménien de Fundachak, près de Marach, avec ses

3000 habitants fut complètement détruit. La population, presque entière-

ment composée de muletiers, avait dû transporter dans les trois derniers
5 vers l' . Ils avaient vu de leurs

…:!duŒñfluud—vühænmüumflfiedh » (p. 16ü...+ Hier soir, je
faisais

une visite à une personne de ma connaissance,Ily
avait chez elle comme hôtes, une mère et son enfant chassés. de-Sivas ;
c'étaientles survivants d'une famille de vingt-six avaient été

;äpulséefl de Sivas trois mois auparavant, et qui t arrivées récemment .

+. A Aintab, j'ai vu l'ordre écrit par le gouverneur, dans lequel il inter-
disait aux musulmans de vendre quoi que ce soit aux Arméniens expulsés qui
traversaient la ville. Le mäepuvmhäütmmdædmmw
Œ

les convois de déportés ! Deux convois furent dépouillés jusqu'à la

» 2800 expulsés de Gurun furent dépouillés à Airan-Punar (à douze heures
de Muncher huit brigands, portant, les uns l'uniforme d' , les autres

celui de soldats, A Kysy/-Getsckid, à une heure et demie de Airan-Punar, les
firent séparer les gens, bgudquæ hommes d'un côté, les femmes

tre. Les femmes furent misesànu et dépouillées ; quatre femmes et
deux filles furent emportées dans la nuit et violées ; cinq revinrent le lende-



LA POLITIQUE INTÉRIRURE TURQUE 265

mam matin, Dans un défilé de l'Engissek-Dagh, le convoi fut complètement
{ulaNmetlflKnfllanœtæl 200 personnes environ

70 grièvement blessées durentêtre en arrière, et plus
de 50 blessés furent enlevés avec le convoi. Je rencontrai 500les 2500 personnes
qui restaient à Karabofuk, Ces nmütdmmüt lamentable,
indescriptible. A une heure de bojuk, deux hommes tombèrent sur la
route, lmumdmh…dznüt l'autre avec sept. Plus loin tombé

rent deux femmes épuisées, Join quatre autres ; parmi elles une fille de
dix ans, ayant dans ses enveloppé de haillons, un enfant de deux
jours. nlwmmedemüan sur la route, avec une

lessure de d'un doigt et large de deux, en pleine me

t hl\flde “ùnAInn—P‘mn et il s'était traîné à pied.
jusqu'à une heure |'M…épflh£Tüuœ{v?thdml'nhm,mvflimhvflù…ùmflfl

dises et de l'argent volé à de 6000 livres turques (la livre turque vaut

Ê : ludsadn D‘un m:3uüe,dæ à
où vres. conv 2500 ,

je
ne$

de ait

ns
vis que wM… Les hommes au-dessus

de
q

emmenés avantla femmes et. vraisemblablement tués. Ces
furent htmflmdluflmt poussés sur des cheminsdétournés et dangereux ;
au lieu d'atteindre directement Marach enquatre jours, ils furent près d'un
mois en route, Ils durent voyager sans animaux, sans lits, sans nourriture ;
ils recevaient une fois par jour un pain mince et insuffisant pouvait
se nourrir ; 400 personnes de ce convoi, des protestants, atteignirent Alep,

üamrfltdmœmdæqæim. . 165-166).
+ Des 18 000 ma Sivas, 350 (femmes et enfants)

des 19 moarrivèrent à Alep 'Erseroum, onse y it : un

enfant malade, (}uuü'ejeu‘na filles et six femmes. Un convoi de femmes et de
jeunes filles dut aire à pied, le «]:th … le— soixante cinq heures
de route de Ras-el-Ain à Alep, ce temps les trains ser-

vmz au:transport. des. troupes vfle Des voyageurs umäu;
äul

ontsuivi ce dmninment que la route est
les nombreux cadavres qui y gisent des dau: M et l'odeur

em e l'air. De ceux qui stationnent à Alep, il est mort 'lprède 100 à 200 déportés suite de fatigues du
;meet les enfants, affamés et amaigris, au point d'a apparence ds

squelettes, arrivent à Alep, |lq ac préc1pltefl comme des bêtes sur la nour

riture. Mais chez beaucou intérieurs ne fonctionnent et

après une ou deux honchëæla nnle est jetée de côté. L'autorit
tendu qu'elle avait fourni "de la nourriture. aux apn“ le œn de

Khaäpuut
cité plus haut, n'a mummümm,qum uakfùdupfln»

167)
, du nom de SULKIMAN, s' de

mfoü,no:£snm…flmmfll-mlæmümæ…
» Pendant que j'écris ces lignes, ma revient d'une course en ville,

et toute en larmes, me raconte qu'elle a rencontré un convoi de plusde
800 Arméniens, les pieds nuset les vêtements déchirés, se traînant en por-
tant sur leurs épaules les peùhmfmudle u de choses qui leur restent.

» A Besne, :……St tion), aunautdul‘mct
des enfants, hmtræukæn dzukntêtre déportés, disait-on, à
Au Gôtsu, affluent l'Euphate, elles durent se déshabiller ; puis on

abattit toutes et on jeta Jeurs corps dansla rivière.
+ Récemment, on a vu flotter un jour sur l'Éuphrate 170 cadavres, un autre

à

sosie

lal
elodie
i
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jour 50 ou 60. M.l'ingénieur A., dans une course, en aperçut40, Les corpsn'mÀ-üztmbdmäaütdüvwüp—rhcümszwlæhmsùuä
dans le fleuve, les vautours s'en rassasiaient.

» Les 800 Arméniens mentionnés pius haut avaient été chassés des envi-
rons de Marach. On leur avait dit qu'ils seraient …lll‘uüb. «qu'il:

deux jours. Lorsqu'ils approchèrent d'Ain-devaient s' pour
tab, on leur dit : « Nous nous sommes ; nous devons aller à
Nissibin.» L'autorité ne leur avait pas de vivres, et on ne leur
avait

pas
fourni l'occasion d'en acheter. A

in

on leur dit : « Nous sommes

dans l'erreur ; nous devons aller à Membidj, » Là, on leur dit de nouveau :

«Il y a erreur, il faut aller à Bab..., etc. » Ils durent ainsi errer dix jours,
abandonnés au caprice des soldats qui les. accompagnaient. it ce

temps, ils ne reçurent rien, en fait de vivres, de l'autorité, et durent échan-
ger contre du pain le peu qu'ils fpmédümt.+ A une femme on enleva de force sa fille aînée. Désespérée, elle prit avec

elle ses deux autres enfants et se 7réfi£ita dans l'Euphrate » (p. 171472).
«Le dimanche 12 août 1915, j'avais affaire à lagare de Damas, à Alep, et

j'eus l'occasion de voir comment un millier de femmes et d'enfants furent
dans des wagons à bestiaux. Chez nous, en Allemagne, le bétail a

droit à plus de place que ces pauvres gens. 90%, de ces malheureux
la mort inscrite sur leur visage. Il y avait parmi eux des gens auxquels on ne

laissait vraiment pas le temps de mourir. La veille, on avait un.

convoi ; le lendemain matin on trouva deux morts, des enfants d'âge moyen,
jui uv]:ient succombé t le chargement, et dont les corps étaient restés

âm wagon » (p. 169).

* 'üwqæïuäoùäs…eææaüuœ…sÿmdæpfidæ
de \‘le!dfléfl ùwfl£qu‘flud£m£eäà…ä 'llvud:ants os qu'ils avaient ramassés dans coins passantŒnhtŒin leurs besoins.

3

+ Entre Marach et Aintab, la population musulmane d'un village voulait
donner de l'eau et du à un convoi de cent familles, mais les soldats
accom t le convoi s'y rent. Les quatre cinquièmes des expulsés

mldr et des enfants,laplus grande partie des hommes sont enrôlés

+ 20.000 expulsü. passant par hhmch.n'mmtwhrmfldfll de se

rendre directementà Aintab, mPâ'êm ravitaillés, bien quelaroute de cara-

vane conduise en droite ligne à Aintab (p. 170). »

VII

Traitementdes déportés dans les camps de concentration temporaires
et sux lieux de destination.

Les Arméniens transportés par le chemin de fer d'Anatolie

échappaient, il est vrai, tant qu'ils étaient dans les trains, aux

persécutions des brigands, mais leur situation n'en était pas plus
enviable. Parqués, plus à l'étroit que le bétail, dans les wagons
à bestiaux, ils suffoquaient et mouraient de faim et de soif ;

souvent les mères jetaient leurs enfants par les fenêtres dans

les rivières pour abréger les souffrances de ces petits êtres affamés.

Le mouvement des troupes et le nombre des déportés rendaient

d'ailleurs ce voyage très lent, et sur de nombreux points on les
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parquait dans des camps de concentration où ils attendaient

pendant des semaines ou des mois leur réembarquement. Les
conditions sanitaires de ces camps ouverts, où les déportés
n'avaient que les tentes qu'ils pouvaient construire eux-mêmes

avec leurs haillons, défient toute description. Les autorités ne

distribuaient pas les vivres ou ne les distribuaient que d'une

façon tout à fait insuffisante. Aussi de terribles épidémies de

fièvre typhoïde, de malaria et de dysenterie

-
ravageaient-elles

les camps. Les autorités, en ce qui les concernait, exploitaient
les déportés de la plus honteuse façon, leur faisant payer la

moindre faveur, jusqu'à celle d'enterrer les morts.

Non moins horrible était la situation des Arméniens dans

les lieux de leur destination, où ils espéraient trouver au moins

un adoucissement à leurs souffrances. Que ce soit à Sultanié,
désert malsain du vilayet de Konia, dans les districts d'Alep,
de Hama, de Homs et de Damas, ou dans leur plus grand dépôt
à Der-cl-Zor, ils continuent à subir un traitement qui ne laisse

pas le moindre doute sur l'intention des autorités de les exter-

miner. Exténués par les souffrances de leur horrible voyage,
ils y meurent sans nombre, tandis que le gouvernement, loin

de leur assurer un ravitaillement capable de les arracher à la

mort, empêche tout secours qui pourrait leur venir des étran-

gers.

Témoignages.

A P., sur le chemin de fer d'Anatolie, plus de 15 009 déportés étaient cam-

pés à ciel ouvert, sans abri sinon celui des tentes qu'ils avaientpuse fabri-

quer de leurs vêtements, manteaux, draps ou tapis ; l'état
îre

de ce
camp, couvert, comme celui de O., d'une couche d'excréments, était

ble, cette région étant d'ailleurs infectée par la malaria. Au bout de
une partie de P. t la permission de s'installer

; mais subitementils en furent puhgäiæmlepæè—texte d'un en réalité une petite quantité se

t fut

; le dut acheter à la police le droit de rentrer en ville. En

, les aut la manière la plus
teuse. Cont t les sur l' des policiers appuyé par

le fouet, devaient lever leurs bles « tentes » sous prétexte qu'ilsde-
vaient être plus loin ; et la crainte du terrible voyage leur faisait
acheter le tà…mæœqæguæjmddedæsærdenævæqleurs « demeures ». Le même système d'extorsion était appliqué à ceux qui
partaient : voituriers,gifle et même administration du chemin de fer s'unis-
sent pour dépouillerlesmalheureux de Jeur argent (rapport du Dr D. du
8

xÆ£embm 1915, Livre bleu, p. 421-423).
Eski Shehir, au t de septembre 1915, de 12 000 à 15 000

de se trouvaientdans les champs près de la station, en grande détresse ;
ils devaient acheter leurs provisions à des prix exorbitants ; il en mourait
de 30 à 40 par jour. A Afayund, environ 5000 étaient dans une semblable
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condition ;

le
gouvernement

y
avait fait deux distributions de pain en

m.…emnüräzqu unlqu A Tchai,hpluùeudtym—surtout les ; d'autres personnes étaienmaladies, enfants
devenues folles. Dans le camp de hmmùm…mœ

EM…ùmdemümet dysmlefl: ]uqu'Àmdmm temps
n'avait absolument rien fait “porté- ce n'est que

à leur somme insuffisante
d'm astre adulte:thsz iastre. abat rapport du Dr E.p

ËÊ…;L4:6—428)
käêmelï‘ïî Mtl£z7…ede

4%,elmfiupamllæmflnümuuühflmxgudæû%zefiœpæ-
t on n'avait admis des atteints d'une épidémie ; le docteur

conclut: la on est q…:miælmoflwumœuælkctastucieuse méthode, et son extermination n'est qu'une question de temps.
(à ll"-‘M une Suumu, rapporte avoir le 16 novembre et le 1° décembre

1915, parcouru la plaine Bagktché-Osmania où des milliers de déportés
… wuchfim routes et dans les champs, complètement à la merci

; Mite M. nmümmks…nadwpæuta&uflmæmm! lessées à la suite d'une incursion nocturne des brigands ; d'
lémies de fièvre”&“:de éclataient partout ; il fallait mmdægrv…la“ mtmlæê…tp 455)é{D(;fll k)…pdh‘la889on enseve 5æmflœpefldfln mm}… 457) %:flddistribus du pain aux déportés, ils se le térent comme des loups (p. 457).

Lorsque ces malheureux devaientse en marche, ils n'en pouvaient
plus, mùhwfllhbw…lnæ…bflmnflæ (p. 455)-

Un étranger écrit d'A ::mwm)mtu…tmm-riture et meurent defaim. on jette un regard w!=phænoùihvivml.on voit une masse confuse de mourants et de morts,

rebuts et des excréments, et il est impossible d'en hummpuüeetdæ

hdmæ…w…aflvm
» (p. 552).

v?
a visité personnellement les défilent

let qmauzä'. (p. 460481) que leur sil saittoute description ; aussi mouraient-i
})…tpumhhuadamœadekwnfiruuvque A Damas, Ærnpumtater le même état dechœu

(g461). Un :uuekmun te la
mortalité parmi les Arménie à Kara-Pounar, unduuümfltalu
Ë=…duvüyfldeW(p489). Unuu—p:üflmliKmu

it le 17 juillet 1915 le gouvernementlaisse mourir de faim les habi-
tants de Zeitoun, oultania. D'abord, il est vrai, on leur servait

dnm&nudepdn.mflbdflpfluqflùwmüucette distribution a cessé

complètement; les malheureux se nourrissent enmd''herbes et de racines
et unesuflep—rfi:vîvmlùhàfllflù plus riches congénères
de Konia ; mais cette ressource s' lg…dehmudmfldes rations aux familles des
lons de travail, wla-uüu6amnæxwvævmtrfimdflmflmtü(p “&.La sœur Mühring, missionnaire allemande dit, en décrivant la miséral
situation des Arménien déportés à Der-el-Zor, dans le désert : « l'Arménien
est lié à son sol natal ; duquechan !dedmtstùüumbkpofllui, etllnemp-xdcñœ dlfl‘nmtquæd'u‘llflkhæraison déjà, le néjmdmledäut lui est insupportable. Les müuprflè
rent voir mourir rapi…:wuœlwimufl:œ;œdævduuæuüzulæutementd'elles et de leurs enfants la mort par la famine. » Livre bleu, p. 568,
extrait de la Revue Allemande, Sonnenaufgang Septembre 1915.



LA POLITIQUE INTÉRIEURE TURQUE 269

Notes de voyage d'un Allemand, mort en Turquie.

(«Quelques documents sur le sort des Arméniens », III,)

« Au commencement, à les morts étaient au cimetière dans
les à cet l'Église porteurs s'ac-

qwt…tdemafiœdmæufludgupülüuæueüqæmætlpægæles porteurs ne purent plus suffire à la tâche,

les
femmes portèrent -

mêmes leurs morts au cimetière, sur les bras, les grands
dans un. sac que quatre d'entre tenaient par les coins. J'ai vu des

æwos
ne personne de ma connaissance un cadavre attaché à

ton m…wflhtümflænwmmimgflnde ndüsrmh…lfiùflidgflxwmnæpævflrpasser par la étroite du cimetière. Le charretier tourna son char

et
le

vida ; puis il les par les bras, par les jambes, 'à la fosse.
en

de . On en avait déjà enseveli une vingtaine ce jour-là. trente cada-væmüùal juaâä'rm soir. Ma femme les ft enterrer dans l'obscurité en

donnant à chacun trois porteurs un medjidié (environ 4 fr. 40). La peau

d'un corps resta attachée aux mains des porteurs, tant la décomposition était
avancée. Entre les morts étaient couchés les mourants, et ceux qui étaient

m…!mfimm“…t;=rmüd:mflkmm.äi

épouvantable, n'w jamais vu vant, mé

en été, …j‘nräm… e Vai raconté, de
l'exécution de vingt-quatre" Arméniens.

-œruvwæa gens avaient tous la diarrhée. On avait creusé dans

hom: les rigoles, lui- long
Îles

étaient couchés les mourants, led:tourné contre igole, pour matières pussent y couler. Celui
…tflflteflläïfim plä‘prü:mæifit mnm.flfiuw?ü
souvent qu'on a porté comme morts au

ci

des hommes qui don-
naient encore des signes de vie ; on les mettait alors de côté, jusqu'à
qu'on fût convaineu que la mort avait fait son œuvre. Une jeune fille revint
si vite à elle qu'on put la ramener dans la ville, et un homme enseveli le soir
fut trouvé le lendemain matin, assis vivant sur son. tombeau. On

lusieurs morts dans la même fosse, et lui avait été enseveli le dernier ;
'obscurité du soir, on n'avait à la hâte jeté que de terre sur lui. A Tel-

AMÔ.äamdæufom ouvertes avec vingt …ud-vm&

8

fl

elles de . on jetait dessus ques terre.
doatete
d&ùmdmbvuünæmae‘éfltäùü devaient camper

mnis une mou-

ces 1 il n'y a un seul hommeniun garçon au-dessus
de 10 à |:£Œ…ûâmszæïfllemfilien

portant à une chaleur de 43° C. (à
l'ombre) du matin u'au soir, abandonnés au caprice des soldats qui les

älrdmt. ML,, lait devant moi, le mois dernier, de ces «canailles
''Arméniens », me

di

……“ulemnfinpflhflrmmæàm‘ùflmvürfacilement, mais depuis ce que j'ai vuàRas-el-Ain, je ne puis retenir mes

larmes. Je ne croyais pas possibles à notre époque de tels forfaits et
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g: :embI-bla actes de violence infligeant un pareil opprobre à toute l'huma-
té » p. 170)

M. le Dr Èmmn. Allemand, écrit : (quelques documents, III, p. 147—1481.« Lorsqu'en septembre 1915, je revins de Beirout à Alep après trois

de vacances, j' avec horreur %u’une nouvelle de massacres
it

3 "Æ plus terribles que sous Abdul-Hamid, ils avaient
but d'exterminer radicalementle peuple arménien, pc?: intelligent,

Œufliflxd épris de progrès, et de faire passer tout ce qu'il possédait aux

mains des Turcs.
+ Au premier moment jeme refusais à le croire, On me disait

que
dans

différentes quartiers d'Alep il se trouvait des masses de gens imisé-
rables restes de ceux qu'on appelait « les convois de déportation ». Pour cou-

vrir du manteau de la politique cette extermination du peuple arménien, on

mfii” raisons mxhtau3 qui :mk:m rendu dcd]=—u les
les demeures qu'ils occupai 2 ans, trans-

dass le désert sratiique et (our om due
s'étaient m=äu muyâülï èu;m d’œ1âimnnggüflfl+ Je m'informai aits, je

pris

de tous c renseignements, et

j'nm%ai à la conclusion que les Æusaflmfl contre les Amàus
n'étaient que des faits

i

et peu importants, dont on se servait comme de
texte fra 10,000 innocents un coupable, pour sévir de la

açon la plus cruelle contre des femmes et des enfants, pour organiser contre
les déportés une campagne de famine dont le but était l'extermination totale.
visité toutes les parties où se trouvaientdes des
convois de déportés. Dans les caravansérails Æflabrù. j'ai trouvé
des amas de morts et eux encore vivants qui allaientdécomposésetparmi
rendre le dernier soupir. Dans d'autres locaux,j'ai trouvé des amasdemalades
et d'affamés dont personne ne s'occupait. Tout autour de notre école se

trouvaient de ces khans renfermant sept à huit cents déportés affamés.
Maîtres et , nous devions chaque ämu |;asscràcôbé de ces khans. Par
les fenêtres ouvertes, nous voyions ces êtres lam

mellnÂcfit£dæscüuüwüàdmxouæntœlüdebæxümlæqüm
chargeait huit ou dix cadavres raidis, sans cercueil et sans suaire, les bras et

les jambes pendant en dehors. +

dumdnmnbdflntnflusÿuvùflsadde derniers moments.

Ü. une peütegmc de l'horreur
âquie. Les ingénieurs du chemin de fer de Bagdad, en rentrant de leurs

voyages, des voyageurs allemands qui avaient rencontré sur leur route les
caravanes de dîportÆs apportaient des récits beaucoup plus affreux. Plu-

d'entre eux ne pouvaient manger, tellementils étaient frappés d'hor-
reur, »
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VIII

Le côté religieux.

La persécution des Arméniens ayant été décidée par le gou-
vernement pour des motifs politiques et non religieux, les auto-

rités turques n'étaient guère favorables à des conversions qui
eussent pu soustraire les néophytes à l'effet du décret de dépor-
tation. Aussi n'est-ce que dans une ou deux villes qu'un assez

grand nombre de familles purent se sauver par l'apostasie. Dans

beaucoup d'autres cas, les convertis furent, après un certain

laps de temps, déportés commeles autres. Un très grand nombre

de femmes, il est vrai, se convertirent à l'Islam, mais par suite

de mariage conclu avec un Turc-la conversion seule ne suffisant

pas à soustraire à la déportation. Les enfants arméniens que
recueillaient les Turcs étaient naturellement aussi élevés dans

la religion musulmane.
En certains endroits, des ordres venus de Constantinople

exceptaient de la déportation les protestants ou les catholiques
arméniens, ces deux communautés n'ayant pas été mélées à la

vie politique des grégoriens, et les ambassades d'Autriche et

d'Amérique intervenant en leur faveur. Mais ces ordres étaient

rarement respectés, et la plupart des catholiques et des protes-
tants partagèrent le sort des grégoriens.

Malgré le caractère pour ainsi dire laïque de la persécution
- puisqu'elle était dirigée contre la race et non contre la reli-

gion, - l'instinct du fanatisme se réveilla parmi les Turcs à main-
tes reprises au cours des événements. 11 se traduisit par le supplice
atroce de beaucoup de prêtres arméniens, par le pillage des églises
et par leur transformation en mosquées. On peut donc affirmer

hardiment que dans l'effroyable martyre enduré par les chrétiens

arméniens, ce n'est pas seulement leur race, mais aussi leur reli-

gion qui a été souillée, outragée et profanée.

T6mäwgæ.
Dans la ville de X. beaucoup de personnes purent éviter la d ation

en embrassant l'Islam âüvnbku. P. 334, tém. du chef du col amé-
ricain à X.) Bea résistèrent à la tentation de se sauver de

cette façon (tém. de AA. mangm,& ä4355). 41 jeunes filles armé-
niennes seulement de l'école américaine purent échapper au terrible
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mhmùhM…gfl-flämhmœhdéportation ou la conversion HW tém. d'un professeur du même collège,
p345) Miss C. C., une étrangère, t également qu'à X. les Arméniens

l'Islam étaient (P. 378)-

AH@nn,mdflu-imfuüïäu£ndæuæuvæflrqumumterait pas un nombre au-dessous de cent familles (Livre bleu, p. 27, commu-

nication de la Revue allemande Sonnenaufgang). À Sivas, une

q… de

prenne toutes doper dietreat

tt
et

ue urent es us 13,
récit d'un sujet ottoman). A Katsaria, u‘l‘zneqpmmt umxp l…“à’fluä
filles de se convertir, et encore le gouverneur y t-il. l'autorisation
de «mfln les enfants aux familles charitables musulmanes (p. 328, tém. d'un

Les m…es d'Autriche et d'Amérique avaient obtenu du

Wment l'exemption des uümhqm et des protestants arméniens de
num. mais cette promesse n'a pas toujours été tenue. Aladin…“
«\n:d'Angora, reçutla proposition d'Union et Progrès de:…

en bloc

à
l'Islam ; sur son refus, on voulut d'abord la massacrer, unit:

on se wntentn dela déporter. Tes femmes et les enfants, des catholiques
restèrent à Angora durent tous se convertir à l'Islamisme

(p 383et 3%6md=n(vîvwäréâmgeçetgeflhîA A.,.unemangère). Le
villa D‘Perkenik (vilayet de Sivas) fut rté en entier (

rufiuP. 38 ).
mem: les protestants de )la vnllî‘î‘lc Sivas (tém. d

&
rébizonde non plus, on ne fit aucune dima… entre

oliques et protestants (tém. du Consul d'Italie, p. 291). Dans une ville
située sur le chemin de fer d'Anatolie, un ordre du gouvernement exclut les

testants de la tation mais on les ibua par cinq ou dix

Œaälu ü:u * oùüsdurïntmœmveflùoucndædterrible perséeut (tém. d'un médecin étranger,p.413).
Le D' E. raconte qu'à P, une centaine d'enfants iens étaient restés

m…hthmmrflmdelmrbæàg les Turcs en ado

arm: les élever dans l'Islam (p. 43 3). A Ersindjan it

hummm d'enfants de déportés furent pris familles
lus tard les autorités dÆïortèmnt aussi enfmts (tém. de dmx…

de la Croix Rot cde nationalité danoise, p. 246) A Trébisonde
certain nombre tits enfants ont été convertis et distribués aux hmfllu
musulmanes (tém 'un résilent étrans

Æ£;88 Comp. Quelques documents,
etc. I.p 37 cutlecmmlmù d'un Monts 293 ; comp.
aussi le

« On dit qu'à Diarbékir m‘âou mx prêtres ont été mis à nu, enduits de

goudron et traînés parlesrues » (Livre bleu, p. 26, tiré de la revue alle-
mande Son…lflu.) L‘évflq‘uede Bu‘bwn lasarabedian, a été

pendu (tém. d'une Arménienne de B

ä:un:mmd‘m source

autoi de Comm…du

:Ag
wM. l9|5 Ananis HAZARA-

BEDIAN, évêque de Bi de sa sentence

le

gouvernement
œntml + (Livrebleu

%.c‘ ;)
Lé ue d'rzeroum,Ëmn>m isparu (rapp. Safrastian,p.239). ::ueK . et son fils ont

été…üimpadthæheiX (tâuflgmçe rofesseur américain,
P. 371). Un pasteur, à Q fut fouetté et eut efmmmvmdun coup de
massue

1})30ur
avoir dit qu''il réclamait sa liberté comme protestant (1ra;2>mtdu DrD.,p. 423). «Mgr Bosak Der Khoremian, évêqued: Kharpont, était

men] au mois de mai ; il fut cruellement assassiné dès qu'il eut
itté les confins de la ville. Nous n'ayons aucune nouvelle des évêques de

d: Bitlis, de Mouch, de Keghi, de Palou, d'Erzindjan, de Kamakh,okat, de Gurin, de Samsoun et de Trébizonde, ni depuis un mois, de

lc:ux d:Slvu:âdFtw|ung|quîle derfler des prêtres martyrisés. Quand
peuple était déporté, les églises étaient saccagées et converties en mosquées,

écuries ou autres choses. En outre, on a commencé à vendre à Constanti-
nople les objets sacrés et Autmsclœéghm arméniennes ; les Tures se sont

R'
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unis aussi à apporter à Constantinople les enfants des malheureuses mères
arméniennes » e de Constantinople, Livre bleu, p. 15).

Le Dr NIRPAGE, Allemand, dit:
«C'est un devoir de raconter ces choses. Quoique le gouvernement ne

poursuive, par la destruction des Arméniens, que des buts de politique inté-
rieure, la manière dont elle est exécutée a tous les caractères d'une persécu-
tion dirigée contre les chrétiens.

+Les nombreux dix milliers de femmes et d'enfants qui ont été absor-
bés par les harems tures, la masse des enfants qui, rassemblés par le gou-
vernement, ont été partagés entre les Tures et les Kurdes sontperdus pour
l'Eglise chrétienne. Ils doivent devenir musulmans. Les Allemands enten-
dent de nouveau le mot insultant de « ».

» A Adana, j'ai vu une troupe d' arméniens traverser les rues

sous la conduite de soldats tures, Les ts ontété massacrés, les enfants
doivent devenir musulmans, Partout

il
est arrivéŒe- Arméniens adul-

tes ont pu sauver leur vie en embrassant l'isl . Mais, en certains
endroits, des fonctionnaires tures, après avoir invité les chrétiens à présenter
une requête à l'effet d'être reçus la communauté islamique, leur ont

mflmtdyondmpowkædehpwùeau yeux des
ÆŒ n'est pas un jouet. Et ils ont fait tuer les postulants. A

qui leur apportaient de riches présents, des hommes comme

'Talaat et Enver Bey ont à plusieurs reprises répondu, tout en

acäbmtces présents,. qu'ils auraient préféré les recevoir de convertis à l'islam ».

(« Quelques documents » III, p. 154-155.)
Notes de voyage d'un Allemand mort en Turquie : « Pendantl'exode de

Gurum, des mollahs faisaient du haut des toits des églises chrétiennes l'appel
à la prière des musulmans, » p. 166.

IX

Atrocités et tortures.

Les tortures et les atrocités dont furent victimes les Arméniens
en 1915 ne le cèdent en rien à celles qui leur furent infligées en

1895 et en 1909, au point de vue du raffinement et de la variété.
Atroces bastonnades ; yeux, ongles et poils arrachés ; nez, mains,
pieds ou autres membres du corps sciés ou coupés ; brûlures au

fer rouge, suspensions au plafond, tien ne manquait au tableau.
Les femmes étaient violées, de préférence en présence de leurs
maris mutilés, et, parfois, par un si grand nombre de soldats

qu'elles devenaient folles. Donc rien de neuf. Les caractères ture

et kurde n'avaient pas changé. Il serait cependant regrettable de

ne pas signaler ici la terrible accusation publiquement portée par
les Arméniens contre le beau-frère d'ENVEr PacHa, le GoUvEr-

NEUR DE VAN, DJRVDET BRY, chef des « bataillons de bouchers ».

C'est à Son Excellence que reviendrait l'honneur d'avoir inventé

deux supplices : l'un, celui de ferrer les pieds des Arméniens
comme ceux des bêtes de somme - nouveauté qui avait valu

lt sort or orrowam 18
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à l'inventeur le surnom de « maréchal ferrant de Bachkalé » ;

l'autre, le supplice des chats, consistant à introduire des chats sous

les vêtements des torturés et à rouer ensuite ces bêtes de coups

pour les pousser à enfoncer dents et griffes dans la chair de la
victime !.

Témoignages.

Un évêque arménien, é à Diarbékir a été enduit d'alcool et…vfldäuhmwde °;Œ“prümœd‘mlækdægmdmÆqmaccompagnaient cette scène de musique (récit d'un réfugié arménien
bleu, 1). La revue allemande Smmnu/äu numéro. dmobn|g|, P. 21).

àtäË:d quel;à Diarbéiirr. ou six
niens ont mu, couv goudron et

bleu, p. 26). A Mouch, au début du mois de ,uñktlunutoflùüdfluÆ‘
aux Arméniens de leur remettre leurs armes et une grande somme d'
Les notables de la ville et les chefs des œîumtaom-nx
les plus révoltantes, On leur arracha les ong pieds et des mains, on

Jeur brisa les dents, parfois on lmumupulenu.«l'mfit
ir

ces mal-
heureux dans les su; hubplmknu=tluphufimz les de leurs
femmes qui vinrentà Jeur secours furent violées hcdzvnntlæym

de leurs maris mutilés. Les lmuùdummmu
t l'air, mais ne itoudm—leeæurdæhbcœ

ottomane (p. 85, rapport OUFRX de Sassoun à la communauté…ù….AKWQŒÀMM{EŒ.HAŒŒŒIŒHÏQ
endurer d'horribles tortures ; ici c'est un témoin allemand qui nous rensei-

on leur arracha les sourcils et les ongles, on leur coupa la poitrine ; les

&nuüulæm—mpæmflspædæ ou znfonçaiau dmdau-m des
marteaux tout comme s'ils ferraient déucäzvuux quand les victimes mou-

raient, les soldats criaient: « Que maintenant vob:Cbflatmvümæm

"?‘mArménienne d'Ærzeroum a raconté à la famille du

arménienne a juré à un

à l'hôpital un de ces esseurs q1flunuutnnu—M
que des mains et pieds (p. 553)

A X.,latorture était appliquée aux seulement Jour
faire juer les endroits où étaient cachés leurs armes, mais faire
avouer n' uels faits suggérés par les tortionnaires (Æ: du
chef du c g:mflnæuudæX.. .;5ak0fim!mmflmfln à la
victime d'avouer qu'elle avait une conspiration contre le gouver

nement, ou de dénoncer d'autres personnes. Pour ter
la bastonnade, on leur arrosait la plante des pieds d'eau bouil-

lante ( d'un esseur du même
p340). Un autre pro-

fesseur du collège dit que les tortures subies par les Arméniens ne sau-

+ Sur les supplices inventés par DJRYDRYBrv voir la brochure laDéfense héroïque
de Van, édition de la revue Droschak, Genève 1916, p. 101-104,
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raient être com qn'l celle- de l'hqdflflm(p 373). Ces hurflblen tor-
tures sont aussi attestées la voyageuse é ia…
d&lmqubæumpmdflmxfitbædqüd'mhæeflmt(p551
AX. etùAupmmflth…ùmp hache (p. 373,

lesseur américain ; p. 383WWycçu!)AAn auudonñtvuflxlu et d'Angora pourAbu les Arméniens avec leurs couteaux (récit de Miss A. A., Alnughu,p. 385)
AAuhæ:n.lu…ümüade terribles bastonnades (témoi

gmfi , p. 400-401).
Nimrace, pmi—eur allemand à Ala). citeletémoignagede l'

M. Grere, d'Alep ImhqŒ-hkwh…lhchmünde
Tell-Abiad etRu-ul— vhüu…éfld
en masse. Un autre (M.Ah:—vdtnlæ'l‘mu attacher ensemble

des hommes… tirer dau des coups de lui!, et s' en

Mossoul raconta en ma présence allemand d'Alep qu'en venant
de Mossoul à Alep, il avait, mphflmmmdxmtsd:hmæ vu tant de mains
d'enfants coupées qu'on flr:

en paver la route. A l'hôpital allemand

d0w}antflmvemœ qui a eu les mains cou Une jeune

W mudb:whcüädgmqufinlaBng ln
mm:.»um pendant une nuit par tant demldn£ mËflvüt perdularaison. Je la

voyou
les lèvres brû-

lanteunter t sur son lit et j'eus beaucoup de peine à Jui faire
boire un peu d'eau. Un Allemand que je connais vit près d'Our/a des centaines
de paysannes chrétiennes obligées par des soldats tures à se mettre nues, et,
à la joie des soldats, elles durent pendant des jours marcher ainsi à travers
le dé par 40 degrés de chaleur ; leur peau était totalement brûlée. Un
autre a vu un

|éümufllul'mËntqflun(ænfln……dans son sein et aser contrelaparoi 152-154 « Quelques documents
sur le sort des Arméniens », fascicule

P

Un autre Allemand, mort en Turque. a noté ce qui suit : « Dans une

école américaine à Marach,
d‘

'ai vu plus de cent femmes et enfantsestropiés
(jambes ou bras), mutilés de toutes les façons possibles, et parmi eux des
enfants de un et deux ans.

»Le 14 août, 34 Arméniens furent fusillés à Marach ; eux se trou-
vaient deux enfants de douze ans. Le 15 août, on en 24, et 14 furent

blement mutilés. ………l‘hüpfiuleäumèrent : V……(flvfl‘Anw Des musulmans m'ont dit et

@Mqœch'…qü les Arméniens de cette

*Sur la route de la ville à notre ferme, j'ai vu des maisons, sur un tas
d'ordures, une tête humaine, uimfltd:u idumflmœthxA
Marach même, pendant mon les Arméniens étaient
abattus par des civils, akun@m$fifiteladuréedujm dans
les ts ou n'importe où. (« ts », p. 163-164.)

50mbœ:gxslfimmdæ uss Tell et fit le récit suivant : « Entre

T:”AMAQKM j'ai vu pùdehmœàsüpüoædfl&mæudu
femmes mortes nues, plus loin une femme morte nue, dont les pieds étaient



276 LE SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

mutilés, une femme morte encore vêtue, plus loin deux enfants morts, plus
loin une jeune fille grande morte, et près d'elle un enfant mort, enfin
une femme morte , en toutdix-huit cadavres. Les femmes étaient,
sauf une, complètement nues, et plusieurs d'entre. elles taient, autant

'on pouvait en juger par les du visage, les traces violences dont
$a avaientété . Tous les enfants morts étaient habillés (p. 173).

X

Responsabilité du Gouvernement central, de ses organes et du peuple turc!.

Comme nous l'avons vu, les atrocités et les massacres dont ont

été victimes les Arméniens turcs, ont été perpétrés, en partie par
des bandits kurdes et des habitants musulmans des villages situés

sur la route des convois, en partie par les troupes régulières ou les

gendarmes tures. Les attaques des convois par les Kurdes et les

villageois n'étaient, du reste, pas spontanées, mais organisées par
le gouvernement. Commele fait justement ressortir le Livre bleu,
cette immense destruction de vies humaines accompagnée de tant

de souffrances n'était pas l'œuvre du fanatisme religieux. C'était
le massacre sur ordre, exécuté ou par des soldats inconscients ou

par des individus dont les instincts féroces n'avaient pas besoin

de beaucoup de stimulants.

Le Livre bleu constate, et nous avec lui, que si la population
des villes a cherché à profiter des déportations pour piller, les

citoyens musulmans notables ont souvent protesté contre les hor-

reurs commises et parfois même ont tâché de les empêcher, sans

d'ailleurs y réussir. Quelques Turcs ont même été punis pour cette

intervention humanitaire. Quiconque connaît le caractère oriental
admettra également avec le Livre bleu que les villageois musul-
mans n'auraient jamais osé agir sans l'instigation des pouvoirs
publics. Néanmoins, on ne saurait nier que l'honneur national des

'Tures et des Kurdes n'ait subi, du fait des massacres, de nouvelles
et profondes atteintes aux yeux de l'histoire. Car l'intervention des

hommes du peuple de ces deux races a été marquée par des atro-

cités qui ont peut-être dépassé celles de 1895-1896 ou de 1909.
La conduite des gendarmes tures, ivres du pouvoir qui leur

était conféré sur des milliers de vies humaines, provoque encore

plus le dégoût, l'horreur et le mépris que celle des Kurdes ou des

villageois. La bonté tant vantée du peuple ture aurait pu se faire

jour pendant la déportation des Arméniens, et empêcher, sinon

! Comp. Tävre bleu, p. 651-653.
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l'exécution, tout au moins des souffrances et des tortures aussi

atroces qu'inutiles. Mais quelques crimes qu'aient commis ces

bêtes humaines, la responsabilité principale en revient à ceux qui
les ont lâchées.

Il faut reconnaître, la justice l'exige, qu'il s'est trouvé des fonc-

tionnaires tures pour refuser d'exécuter les ordres sanglants de

Constantinople et même pour tâcher de les contrecarrer. Ainsi,

BEy, vali de Smyrne ; SULEIMAN-NazIr BEY, vali de Bag-
dad ; FaIx ALy, gouverneur de Kutahia, ont réussi à empêcher
tout massacre, Mais pareille opposition n'a été, autant que nous

le sachions, couronnée de succès que dans ces trois cas. Le vali

d'Ærzeroum, 'TAHSIN

-
BEy, les valis de Trébizonde, d'Angora,

d'Alep, d'Adana ont essayé également de s'opposer aux ordres

inhumains de Constantinople. Mais leur résistance a été bien vite

"brisée et les ordres de Constantinople ont été exécutés par des

fonctionnaires plus dociles à la volonté centrale. Car le gouverne-
ment jeune-turc avait décidé l'extermination de la race arménienne
dans l'Empire. Comme l'a dit avec une terrible justesse un témoin

étranger, la déportation n'était qu'une forme polie du massacre. Les

fonctionnaires provinciaux dévoués au gouvernement et au cou-

rant de ses intentions ne l'ont nullement caché. Ils l'ont crié à la

face des Américains et des Allemands, Le moutessarif de Mouch
a dit ouvertement qu'au premier moment opportun on anéanti-
rait toute la race. « L'extermination est le seul remède », a dit

celui de H. « Vous ne comprenez pas ce que nous nous proposons »,

dit le président d'une commission de déportation à un Allemand,
« nous voulons détruire le nom arménien. De même que l'Alle-

magne ne veut laisser subsister que des Allemands, nous Turcs,
nous ne voulons que des Turcs. »

Telle est donc la terrible vérité. C'est le gouvernement jeune-
ture lui-même qui a, de propos délibéré et de sang-[roid, décrété
l'extermination du peuple arménien. Nous ne savons pas si les
mains coupées des petits enfants, les promenades des femmes nues

dans le désert, les viols en présence des maris ou des parents muti-

les, entraient également dans le programme des grands chefs ou y

ont été ajoutés par les exécuteurs pour leur divertissement per-
sonnel. Des Américains ont eu l'impression que même les cruautés

étaient bien organisées. Mais ce que nous savons, c'est que les
massacres sur place et en route étaient commis sur ordre. Les épi-
démies dans les camps de concentration exposés aux intempéries
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et laissés sans ravitaillement, étaient voulues. La décimation des

convois en route par la faim, la soif et les maladies était prévue.
Prévue aussi, la mort lente, sur place, des Arméniens arrivés dans

les lieux malsains de déportation. Car le gouvernementture et les

agents du Comité « Union et Progrès » veillaient à ce qu'aucune
atténuation ne fût apportée aux rigueurs de leur « système ».

Avec une impitoyable dureté, le gouvernement ture interdisait

et repoussait toute intervention charitable des Européens qui se

trouvaient dans le pays, ainsi que celle du gouvernement améri-

cain, auquel il refusa même la permission de transférer les Armé-

niens en Amérique. Plus cruel qu'ABD-UL-HAmD, il fit pendre
les rares Turcs qui osèrent protégerles Arméniens. Et les membres

des comités locaux d'« Union et Progrès » étaient là pour stimuler
le zèle des autorités et pour dénoncer et faire révoquer les fonc-
tionnaires accessiblesà la pitié. D'aucuns même, comme le fameux

DJÉMAL se dérangèrent en personne pour aller organiser
sur place un petit massacre ou pour donner aux assassins un coup

d'épaule utile, sans oublier de prendre ensuite un juste repos dans

les bras des filles des massacrés, converties à la vraie religion. Et

au-dessus de toutes ces abominations, qui ont stigmatisé notre

siècle ensanglanté de sa marque la plus infamante, on entendait
les voix cyniques et triomphantes des « grands assassins » venus

remplacer ABD-UL-HANID : EnVvER PacHa, le « héros de la liberté »,

TALAAT Bey, l'« incarnation d'Union et Progrès ». Car « tout ceci
nous amuse », déclara cet ancien compagnon et ami des dachnak-

tzakans, qui, déjà ministre, venait souvent s'asseoir à leur table

et qui savait si bien fredonner l'hymne révolutionnaire arménien...

Oui, ENVER et TALAAT, les deux dictateurs de l'Empire, sont

les principaux coupables de la boucherie arménienne. Ils étaient
très probablement poussés au crime par les membres fanatiques
du Comité, les deux sinistres docteurs BEHAEDDINE CHAKIR et

NazIm Brys, et d'autres Marats encore. Mais la complicité éven-

tuelle de ces monstres ne saurait disculper les deux maîtres de la

Turquie. En disant cela, nous ne voulons certainement pas exclure
la responsabilité des autres membres du cabinet HALI

Paca. Tous sont solidairement responsables de l'horrible assas-

sinat de la malheureuse nation arménienne. Ni le creux et pompeux
Grand-Vézir SAID HALIM PacHA,ni le « grand juriste » HALIL, BEY,
ni l'astucieux DJÉMAL PACHA ne parviendront à laver leurs noms

de l'horrible souillure. Ils n'ont pas protesté contre les massacres,
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îls les ont tolérés, car tous ils sont restés dans le Cabinet rouge.

C'est pourquoi la France, la Russie et l'Angleterre, dès les pre-

mières tueries, le 24 mai 1915, ont déclaré à la Sublime-Porte

qu'elles tiendraient personnellement responsables"desmassacres
arméniens tous les membres du Gouvernement ottoman, ainsi que

les agents de ce dernier. Et pour l'honneur de l'humanité, il faut

espérer queles jacobins tures n'échapperont pas aux effets de cette

solennelle déclaration, comme leurs actes ne pourront échapper ai

verdict implacable de l'histoire.

LA POLITIQUE INTÉRIEURE TURQUE

Témoignages.

Un Allemand, témoin des événements de Mouch, déclare : « En novembre

dflmenmquüyumtunm Le Moutessarif de Mouch, qui
était un ami très intimé d'Enver Pacha, déclarait tout à fait ouvertement

qu'on massacrerait les Arméniens aupremier moment opportun, et qu'on
exterminerait toute la race. On voulait massacrer les Arm avant l'ar-
rivée des Ru=:. combattre m derniers. Vers le

ämmînmämt d'avril,
en plümœ or…et autres hauts fonctionnaires,

conatsàddure uv déclare onto
tement que l'mmmmdu

mm…!
it l'extermination de la race

arménienne. Tous ces détails clamme que le massacre était
délibérément préparé », (Livre bleu p. 91).

M. STAPLÆTON, missionnaire américain à Erzeroum, a déclaré au Rev. H.
L BxTox: « Vers cette époque (63m 1915) des ordres précis urivèxmt
prescrivant à Tarsrx Bey (le vali) faire tuer tous les Arméniens. T

se refusa à exécuter ces instructions, ct…tmœflmmflnæmlut

pu)mnltmm
les Arméniens ; mais il dut céder à la force majeure. »

(p. 223]
Le Consul général d'Amérique à Trébizonde fait également l'éloge du vali

d'Erzeroum, qui lui fit l'im d'un « homme raisonnable, désireux
de faire ce qui était justeetd'entretenir de bonnes relations avec les Améri.
<ains » (p. zfo)

dit au Consul qu'en exécutant l'ordre d'expulser les
Arméniensilavait fait tout son possible pour les en route et qu'il
leur avait donné un délai de quinze jours pour de

Les missionnaires confirmèrent

is

il t£puflm!enËÎ£lïfl(v )kmä‘mD1flu‘.mais enä parlevi . 233).

…lotgmh, de la , les massacres de Kamakh (p. .

A M. DB, hBü.mumrdeùflëù—Ùnmmüudelÿâäÿ
allemande, a raconté ce qui suit : le 16 mars 1915 le Vice-Consul d'Alle-
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magne à Erseroum, se trouvant à H., avait eu une entrevue avec le vali de H.,
qui « lui avait déclaré que les Arméniens de Turquie devaient être exterminés
et le seraient. Ils avaient augmenté en richesse et en nombre au point de
devenir une menace pour la race dominante que ; l'extermination était
le seul remède. Le vice-consul s'était récrié et avait fait observer

3ue
la per-

sécution avait de tout temps augmenté la vitalité spirituelle d'une race

dominée, et qu'elle constituait pour des raisons mafia]… l:än des politi-

gm…lugouvæmflnts. « Eh bien, nous verrons », dit le vali, et il mit fin
la conversation » (p. 258).
M D. B. npäflche cette déclaration du vali de H. de l'interview presque

simultanée donnée par ENVER PAcHA à Constantinople à l'évêque
de Konia, interview au cours de laquelle le ministre de la guerre avait fait le

plus chaud éloge de l'énergie, du courage et de la loyauté des soldats armé-
niens ; ENVER avait même autorisé la publication de ses paroles, et c'est
pendant qu'elles faisaient le tour de la presse que le représentant du gouver-
melent ottoman à H. pouvait proclamer l'imminence du massacre général
des Arméniens (p. 258).

La même sœur de charité danoise a entendu dire à Constantinople que les
'Tures de tous les partis approuvaient ce qui était arrivé aux mLiflu.
gu'läwn Paca s'en attribuait (femme! lement la €… et que TALAAT

xy aurait dit, après l'assassinat du député arménien VaRTKEss : « Il n'y a

pas de place dans l'Empire pour les deux peuples, Arméniens et Turcs, Où
eux, ou nous, devions dis tre » (p. 261).

Pour Trébizonde, le g£n£ml d'Italie M. Gorrint déclare : « La

groclmahfln officielle de l'internement vint de Constantinople. C'est l'œuvre
lu gouvernement central et du Comité d'Union et Progrès. Les autorités

lnmË, et, en général, la ulation musulmane, tâchèrent de résister, de

mitiger, de faire des ons, d'étoufer l'affaire. Mais les ordres du Gou-
vemement central furent catégoriquement confirmés, et tous furentforcés
de se et d'obéir. Le corps consulaire intervint et essaya de sauver au

moins les femmes et les enfants. Nous pûmes, en effet, obtenir de nombreuses

exceptions mais elles ne furent pas maintenues, grâce à l'intervention de la
branche locale du comité d'Union et Progrès et à de nouveaux ordres de

Constantinople » (p. 291).
Un missionnaire américain, professeur au collège de X., voit dans la des-

truction de l'œuvre de la mission américaine une illustration « des plans, pro-
fondément conçus et exécutés avec soin, pour l'assassinat et l'anéantisse-
ment du peuple arménien. Vous verrez comment le Gouvernement
et brava tous les efforts que firent les missionnaires et les ésentants diplo-
matiques de notre Gouvernement pour sauver les vies et l'honneur d'inno-
centes femmes et jeunes filles » (p. 337). Il continue : « l'ai souvent vu des
tableaux des premiers martyrs chrétiens blottis dans l'arène du Colysée,
s'attendant à chaque moment à être mis en pièces par les lions affamés
qu'on allait lâcher sur eux, pendant que les spectateurs excitésattendaient,
assis en sûreté sur leurs sièges, l'amusement qu'allait leur

W°ÂÈÎtacle. Et j'avais supposé que de telles cruautés et de tels amusements t

impossibles dans ce vingtième siècle chrétien. Mais je m'étais trompé. J'ai
vu 62 jeunes femmes et jeunes filles arméniennes entre quinze et vingt ans,
se pressant dans les chambres de la directrice de notre école américaine à
X.. tandis qu'au dehors les attendaient des hommes plus cruels que des
bêtes, a'nägxfiænt à les enlever ; et ces hommes nous demandaient, n})puyêfipar les hauts représentants du Gouvernement, de remettre ces femmes

sans défense entre leurs mains brutales pour qu'ils en pussent disposer à
leur guise. J'avais supposé qu'il n'existait aucun homme au monde ?ui pât
être amusé par un pareil spectacle. Je m'étais trompé encore. Car, lorsque
la femme de notre Ambassadeur d'Amérique à Constantinople aûressa un appel

rayonne! à TALAAT Bry, Ministre de l'intérieur dans le Cabinet turc-
'homme qui plus que tout autre avait préparé et exécuté cette déportationdes Arméniens et qui s'était vanté de pouvoir détruire plus d'Arméniens en.

trente jours qu'ABD-UI-HAMID en trente années - lorsqu'elle fit un appel
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à ce ministre ture, le priant d'arrêter cette cruelle persécution de femmes et
de filles arméniennes, elle ne reçut de lui que cette réponse : Tout ceci nous

amuse. (P. 338-359)-
Le

d
américrtne parlant de la déportation des Atmé-

niens de X., déclare que « le Gouvernementn'entendait qu'un de ces

dartsssLemententde einen de ition ». command . tion,d£damapfùmædætflulælmäŒ‘lmfliflhqæwmdu
n'arriverait à Mossoul, et

Tn d'ailleurs, si udä::æm parve-
t, ils ne pourraient

y
survivre,

à
cause de l' et de

l'impossibilité de vie dans leur état actuel, de toutes
ressources. Orada olmaz_(lù-bas la chrétienté est impossible),
disait le commandant. Le de X. dit à l'A gent consulaire américain que

le Gouvernement voulait d'abord se débarrasser des Arméniens, …‘àæ
Grecs, enfin des étrangers, afin d'avoir la Turquie pour les Tures (p. 341-
42).3

arméniens déportés de X. au nombre de 1213 furent assas-

sinés à quinze lieues de cette ville par les gendarmes ; le chef de la police
de X. lui-même constata que pas un seul d'entre eux ne restait en vie (p. 342).
Le Gouvernement, dit le missionnaire américain, e?üqmt ces cruautés par
des nécessités militaires qui ne permettaient pas de conserver un élément

déloyal comme les Arméniens en l'arrière de l'armée. Mais ce n'était qu'un
. Car autrement le Gouvernement n'aurait pas procédé à la dipar-

de ce
qui

restait encore à X. d'Arméniens - femmes, vieillards,

'
en-

fants. gg “&.
Les missionnaires ne réussirent même pas à sauver leurs élèves

.Eneffet, sur les instances de l'Ambassadeur d'Amérique, M. Mor-
CGENTHAU, TALAAT et ENVER promirent d'envoyer des ordres à X., à l'effet

d'épargner les Arméniens des écoles et de l'hôpital américain. Mais lorsque
l'Agent consulaire américain montra le de l'Ambassadeur au

gouverneur de X., celui-ci répondit qu'il avait reçu des ordres diamétrale-
ment opposés. Ou bien donc les avaient menti à M. MORGENTHAU,
ou le pays était en état d'anarchie.

Mais il n'y avait aucun signe gê'mnœhfie en tout cela. « Tout semblait se

sous tin contrôle ait et être exécuté avec une précision militaire »

1p. 344). Ainsi les Arméniens des écoles et de l'hôpital furent déportés, et

â:umtg
et une jeunes filles seulement purent être sauvées par la directrice

l'école, qui réussit à obtenir leur restitution du gouverneur de la gmvinœlmuu?u (p. 346). Miss A. A., une étrangère qui voyagea avec les déportés
de X.àZ. (10 août-6 septembre 1915) écrit : « Je dois œmdmt certifier le
fait que nous ne vimes que de la patience et de la bonté chez les gen-
darmes escortant mL… L&mpmbm générale reçue pom)mtüut&œordres et que mêmelescruautés sont bien organisés » (p. 359). Un

dé collège eméricaitt de %. déclaresite il et le cheldeai
ie

à X. lui dirent à plusieurs 'ils n'étaient des ins-

rate leeritesoil, letmd'mæmmcœwwg. 76).

des …?…duvülyæteäkcflddæh s ‘lemäümt.notables tures comprisleclergé, étaient du même avis, con-

n Æ’Angflumdæ et utiles sujets de

l'Empire. Le Gouvernement révoqua le vali et le de la police, et leurs
successeurs exécutèrent les ordres donnés (témoignage d'un voyageur non

de frite suitave en”"“ cire île la déportn mger a rousse en septembre 1915 a le a-

timdæArfi'ülfiu-meîœmg 'd£…n?lfujäfiez-lflgmtæ
rités ne cachent nullement le fait que leur but principal est l'extermination
de toute la race arménienne. Le vali le reconnut franchement, en disant :

« Nous sommes décidés à nous débarrasser une fois toutes de ce cancer

dans notre pays. Il a été notre plus grand danger politique ; seulement nous

ne l'avons jamais si bien compris que maintenant. Il est vrai que beaucoup.
+

RPE
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d'hmumfirmt-mlæwæ mais nous n'avons pas le temps de

faire des distinctions. Nous savons que cela est une perte économique pour
nous, mais ce n'est rien en com; du danger auquel nous échappons »

e ä6—hùq (mkcæmhùlud'…}mdædfipærdæudæcomme un brave homme sans pouvoir, le
mœævm et Progrès décidant de tout 423ç

Le vali d'Alep résista à l'ordre de déportat près quoi il fut transféré
ith témoi étranger, p. 474).

gouverneur et beaucoup. d'influents … étaient
i la départ:… Sur des ordres réâtérés de les auto-

udqnugmuped'Arméflm
thñnde l'année 1915

mumu se prod un ordre arriva d'emmaalupmmh etondnhndguuver…æï personnes. Mais un

…:dÆZËm
et£mmkl;mvu

sur les lieux obmt unmuqu ordre

pour tous 0
Un étranger qui a vu un campmL…‘a‘Ëppäl‘nt

de leur hé led…z-Ianuæufltfiaugærætümpudehnmkmmdeavecdelugeflt delanoummumx es médicament

apprenaient qu'on le faisait, elles s'y &poulent
> (p. 206).

Un docteur demanda à un fonctionnaire ture s'il pouvait venir prêter
assistance aux réfugiés, au cas où il recevrait de l' t des Etats-Unis, Le
fonctionnaire refusa nettement et à la remarque que

les
déportés mourraient,

réplique : « Et dans quel but dun: pensez-vous qu'ils aient été envoyés
ici ? » (témoignage eD. 136)Un témoin étranger d'Alep dit : « Toutes tentatives d'aider les réfi

t étouff dansk… lunutnnæ& et des
…t oondnmflcmmt les Consulats

A un étranger til)…etd tn wmtaumméùdütfl
buer aux déportés des fonds de la Croix-Rouge américaine, DJÉMAT, PACHA,
Gouverneur Général de la Syrie, répondit que le Gouvernemmet ture ne

donnerait pas cette autorisation parce qu'il faisait lui-même tout le néces-
saire pour abriter et alimenter les déportés (p. 558).

Le Dr allemand NISPAGE observe (quelques documents II, p. 153) :

but de la déportation est l'extermination de tout le arménien.
intention ressort clairement du fait que le gouvernement ture cherche

£tümhq…tùmpêäm
tautein secourable des missions,

charité, des mtdamÆ. UnmbenMu—dmtdevmtm pour an hËhà des Arméniens d'un convoi de tunp— té

Athün—dh dAdm d'Alep,
non plus que des enfants ; il n'a tenu
aucun ùdfllhhfls hmmpuhlmflhoupflhfldirecteurs d'établissements. L' fluæmü…ùrmksdépom&a…md«u américains et aux frais de

3

V
fre ate

‘
bas

des d'un allemand,'oict encore ques passages notes de voyage d'un mort

on Turquie (c Quq1ques documents », IM) :

+ L'attaque d'Æiran-Punar eut lieu d'accord avec le Kaimakan d'Al-
bistan, qui s'était fait payer 200 LT. en promettant aux Arméniens qu'il

Èmndtmt soin qu'ils arrivassent en sécurité à Aintab. Le Kamaïkam de
urun se fit remettre 1020 L. T. et donna la même assurance. J'ai vu un

homme qui se trouvait avec d'autres dans une salle de club à Gurun et qui
versa cette somme au Kamaikam, Près d'Aintab, plusieurs femmes de ce

convoifurent violentées pendant la nuit par des individus d'Aintab, Dans

l'attaque d'Airan-Punar, des hommes furent liés à des arbres et brûlés.
Pendant l'exode de Gurun, des mollahs, duhautduemu des églauchré-tiennes, faisaientl'a à la prière des musulmans, U oculaire me

racontait comment, les environs d'Airan-Punar, deux mùvflm. deux
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frères, se disputaient au sujet du butin. T/'un dm“: à l'autre : « Pour ces

qmuepuqumjaämfi te femmes ».

«Ahâarnch Kmïàcflàwgdäufifl;:… m@ËÊÜËm“0 l'armée, d'a res uiee

dide ier pre media« intab
j'ai

vu le int it
aux musulmans de vendre quoi"läe ce soit aux Amb‘fiqens expulsés qui
traversaient la ville. Le même gouverneur faisait des mesures pour

gagna:
les convois de dé .. Deux convois dépouillé. jusqu'à

chemise » . 165).
« Non emmt l'autorité ne aucun soin de ces malheureux, mais

elle les laisse dépouiller de tout. A Ras-el-Aÿn, nniwmmvuädzmfimmu
et jeunes filles com t nues ; chaussures, chemises, tout leur a été
et, pendant quatre on les laisse nues sous les rayons brûlants du soleil
(409 à l'umbre).livrées aux railleries et aux moqueries des soldats qui les
accompagnent. diane qu'il avait vu Ini-même dans le même état un con-

voi de quatre eut femme otetant Quand les malheureux en appelaientaux sentiments de charité des fonctionnaires, il leur était répondu : « Nous
. avons reçu l'ordre formel de vous traiter ainsi » (p. 167-168).
3 « Le 13 gtembmrms. il fut donné connaissance d'une dépêche du com-

mandant de Dpemat, PacHA, ainsi rédigée : « Toutes les photo-
graphie prises du convois d'Arméniens par les ingénieurs ou d'autres fonction-
Raires de la société

pmu
la construction du chemin de ferde Bagdad doivent

dardrfeee das

”“”mà‘ïâ‘î ier à
setvoiremurspout.

-

ut contrevenantàcet o sera r-

suivi devant leM$“ -170).
e

Des faits cités plu-hanhnn
à conclure qu'en plusieurs endroits

les musulmans eux con… à la déportation. Nous y ajou-
tons encore les témoiganu suivants pronvant c'était le Gouvernement

qui excitait les esprits contre les. Arméniens.Ë ordres sévères étaient

promulgués à Erzéroum, menaçant de punir tous les musulmans qui pro-
tégeraient leurs amis arméniens. aussi sévèrement que leurs protégés. Ce-

‘ Œt ces ordres n'effrayérent pas tout le monde. Ainsi M»* Zärounr,
ienne, jetée dans l'Éuphrate, put se sauver et retourner à Erzéroum

où elle se dans la maison d'une amie turque (tém. Safrastian, p. 230).
Deux Turcs à X. furent äl:dus pour avoir caché quelques Arméniens

(tém. américain, p. 345)
Pen les massacres de 1895, dit un missionnaire

américain, beaucoup de Tures ont sauvé des Arméniens ; mais cette fois-ci
on n'osait exprimer ses sentiments ou faire preuve de bonté ; ainsi on

raconte qu'un Turc ui avait abrité un Arménien, fut pendu sur la porte de
sa propre maison, à Küpru, dans le vflhyetde Slvu (p 375). <

uzlquœtures influents voudraient, mais n'osent pas » écrit tre étranger(P. 438).
Et un troisième déclare que les mm de dmx villages réussirent à

empêcher pendant trois mois la déportation des Arméniens (p. 498).

XI

L'extension du crime Turc en 1915.

Si l'on établit les dates des massacres, on voit également appa-
raître clairement le plan méthodique que le gouvernement ottoman

@ appliqué pour « épurer » petit à petit le pays des Arméniens.
Avril et mai 1915 étaient désignés pourle nettoyage de la Cilicie ;

juin et juillet, pour l'Est (vilaÿets d'Ærzcroum, Trébizonde, Van,
Bilis, Kkarpout, Sivas) ; août et septembre, pour les contrées à
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l'Ouest de Sivas, dont les populations furent évacuées par le che-

min de fer d'Anatolie (Angora, Adabazar, Brousse) ; le Sud-Est

(Dfibal-Moussa, Ourfa, Aintab) ne fut non plus « épuré » qu'entre
mi-juillet et septembre. Les Arméniens d'Andrinople ne furent

déportés qu'en octobre, ceux du sandjak de Kaisaria en novembre!

A Constantinople, la grande masse, et à Smyrne toute la popula-
tion arménienne a échappé jusqu'à présent à la déportation.
L'ensemble du travail d'« épuration » s'est effectué entre le 8 avril
et le 6 novembre 1915.

Le Livre bleu reconnaîtl'impossibilité de dresser dès à présent
une statistique rigoureusement exacte des déportations et massa-

cres de 1915. Le nombre des Arméniens avant la catastrophe
était d'ailleurs également contesté, le Patriareat l'évaluant à

2 100 000 et le gouvernement turc seulement à 1 100 000, ensuite
de quoi les éditeurs du Livre bleu estiment que ce nombre se

trouve entre 1 600 000 et 2 000 000. De ce total, d'après les cal-

culs du Livre bleu, 600 000 (en chiffres ronds) seulement ont

échappé à la déportation, 600 000 également ont été massacrés et

600 000 autres survivent encore dans les endroits où ils ont été

déportés*. Il est certain que ces chiffres sont, à l'heure actuelle

(juillet 1917), au-dessous de la réalité, beaucoup d'Arméniens

ayant péri depuis dans les lieux de déportation. A la séance de la

Chambre des Communes du 16 mai 1917, LORD Crett, a exprimé
la même appréhension ®.

Quatrième division : L'abolition de la Constitution

arménieune.

Une année environ après les massacres, le 11 août 1916, le

Gouvernement ottoman a modifié le statut organique du Patriar-
cat arménien, la célèbre constitution arménienne de 1863. « Ce

statut - dit le communiqué officiel ottoman à ce sujet- a été
la cause principale de la force de l'organisation révolutionnaire
arménienne et de l'efficacité de son activité. Car tout le pouvoir

Livre bleu, p. 647-648.
* bleu, p. 648-651 et 664.
* The Times 17 Mai 1917 : « A statement says : « Of the 1 800 000 Armenians

who were in the Ottoman Empire two years ago, 1 200 000 have been cigher mas-

sacred or deported.... Some survived a journey of three months and reached the
deserts ans swamps along the middle Euphrates. There they have been abandoned
and are dying now of starvation, disease and exposure. » - I am afraid they are

dead now because this was written some months ago. »
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était concentré dans l'Assemblée nationale, composée d'hommes

élus par le peuple ; de sorte que les institutions tombèrent
sous l'influence des partis révolutionnaires, et que tous les repré-
sentants du clergé devinrent les membres et les organes des

comités !. L'Assemblée nationale fut donc supprimée. En outre,
tous les liens qui rattachaient le Catholicos d'Etchmiadzine au

Patriarcat arménien de Turquie furent brisés, le Patriarche pro-
clamé seul Catholicos des Arméniens de Turquie, et son siège
transféré de Constantinople à Jérusalem *.

Nous trouvons cette « réforme » jeune-turque parfaitement lo-

gique et dans l'ordre des choses. Quand un gouvernement poursuit
le plan d'exterminer tout un peuple, il n'a aucun intérêt à laisser

à ses débris un organe assez puissant pour faire entendre sa voix
à l'étranger. L'ancien régime affectait toujours d'opposer aux

détracteurs de son despotisme la constitution libérale de la nation

arménienne. La Jeune-Turquie, qui faisait travailler le couteau

avec plus d'intensité, se trouvait plus sensiblement génée dans ses

opérations par les protestations dont l'Assemblée et ses manda-

taires saisissaient continuellement les Missions étrangères. Le

Comité Union et Progrès préféra donc au vain étalage d'un pâle
libéralisme l'avantage réel d'étouffer les cris des victimes à venir.

Cinquième:division.

I

Plaidoyer du gouvernement ottoman et sa. réfutation.

$ 1. Le Gouvernement ottoman a fait répandre, en 1916, un

pamphlet officieux ® où il tâche de se laver de l'horrible accusa-

tion d'avoir assassiné 600 000 de ses sujets arméniens. Ce factum

? Communiqué de l' officielle Milli du 11 août 1916.
* Les charges des de Sis et d'Akhtamar, en Turquie, furent égale-

ment. abolies.

'Vw…k…M…mdh…,…
dales. Ce pampblet a été publié par la Revue de Hongrie du 15 juin 1917, sous le
titre : Le mouvement révolutionnaire arménien et la Turquie. Unenote de la
Rédaction dit: «On a beaucoup parlé, dans la presse ententiste, des « atrocités »

dont les Turcs se seraient rendus coupables à l'égard des Arméniens. Il ne sera

donc pas inintéressant d'entendre « l'autre partie », c'est-à-dire le Gouvernement
ottoman ». On remarquera que le mot » Vérité» a disparu du titre du pamphlet
de 1916. Cette disparition est-elle due à un mouvementde pudeur tardive de la

part du Gouvernement ottoman, ou à l'initiative de la Real de Hongrie ?

Nous préférons citer le pamplilet d'après la Revue où le style a été amendé.
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n'est qu'un tissu de mensonges, que l'on ne saurait guère quali-
fier d'habiles.

Le pamphlet débute par des reproches adressés aux Armé-

niens sur leur conduite déloyale envers la Turquie depuis la guerre

russo-turque jusqu'à nos jours ; malgré la situation privilégiée
dont ils jouissaient jusqu'alors dans l'Empire, ils auraient, dès

1878, recherché la protection de la Russie et de l'Angleterre ;

leurs comités secrets, changés depuis la Constitution et grâce à la

tolérance gouvernementale en sociétés autorisées, auraient visé

à proclamer l'indépendance de l'Arménie avec le concours de

l'Entente ; les Arméniens auraient provoqué les événements

d'Adana, en profitant des embarras du gouvernement constitu-
tionnel ; ils auraient, pendant la guerre balkanique, agi avec le

plus d'hostilité envers leurs concitoyens musulmans de Rodosto ;

et, surtout, dernièrement, juste au moment où le gouvernement
ottoman voulait doter les provinces orientales de réformes radi-

cales, ils auraient déployé « toute leur activité à pousser l'Empire
vers l'abime, en vue de réaliser leur dessein d'ériger sur ses ruines,
une Arménie indépendante»; grâce à leur violente campagne,
«l'intervention étrangère se manifesta dans des conditions aussi

lourdes que pénibles. Après sept mois de pourparlers, le gouver-

nement impérial fut contraint de faire venir des inspecteurs
généraux étrangers que, cette fois-ci, on lui imposait », au lieu
des fonctionnaires spécialistes qu'il avait demandés lui-même.
« La Russie, qui avait résolu la question macédonienne par le fer

et le feu, parvenait ainsi à créer une nouvelle Macédoine dans

l'Anatolie orientale.... La population musulmane, qui se ren-

dait bien compte que c'est aux menées des Arméniens qu'elle
devait la blessante ingérence étrangère dans les affaires du

pays, ne pouvait s'empêcher de ressentir à l'égard de ses compa-
triotes félons et traîtres une haine aussi naturelle que profonde.
"Tel était l'état des choses lorsque la guerre générale éclata !, »

L'exposé que nous avons fait ci-dessus nous permet de 16-

pondre à ces assertions calomnieuses que fel n'était pas l'état des

choses au commencement de la guerre. Les Arméniens ne se sont

tournés vers l'étranger qu'après avoir acquis la conviction que le

Gouvernement ottoman les avait voués à l'extermination. La vie

qu'ils ont menée depuis 1895 est une foudroyante réponse au e-

* Revue de Hongrie, 1. <. pp. 36-42.

i

j
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proche d'avoir appelé de leurs vœux le contrôle étranger des

réformes de 1914. En vérité, les Arméniens ne voulaient pas des

réformes purement turques, nationales et « radicales ». Ils les con-

naissaient, ces réformes !... Et malgré lui, le pamphlet trahit la

terrible rancune du Gouvernement ottoman d'avoir failli être

obligé de ralentir son œuvre de destruction, si la guerre européenne
ne lui avait pas fourni inopinément l'occasion non seulement d'en
accélérer la marche, mais de frapper le coup décisif.

Ayant ainsi prouvé, à sa manière, l'esprit « traître et félon »

des Arméniens vis-à-vis de leur gouvernement, le mémoire ture

tâched'établir contre eux quelques chefs d'accusation plus précis.
Nous verrons sur quelle base.

«Les Arméniens, dit-il, qui, de tout temps, considéraient les

puissances de la Triple-Entente! comme leurs protectrices, n'épar-
gnérent aucun effort et s'imposèrent toute sorte de sacrifices pour
assurer le succès de leurs armes et la défaite de la Turquie ainsi

que de ses alliés. » Les comités arméniens étaient convenus de

provoquer de tous côtés des révoltes, de commettre des massacres,

d'allumer des incendies et de couper la retraite aux troupes tur-

ques ; les soldats arméniens devaient déserter et former des
bandes pour mener des guérillas et aider les Russes afin d'amener

la défaite de l'armée ottomane et la création d'une Arménie indé-

pendante. De leur côté, les puissances de l'Entente avaient armé

les Arméniens et les avaient encouragés dans leurs desseins.
Cette thèse s'appuie d'abord sur quelques documents :

1° Sur un prétendu manifeste de l'empereur de Russie aux

Arméniens de Turquie, les invitant à se soulever. Or, ce mani»
feste n'a jamais existé. C'est un faux.

2° Sur un prétendu rapport du consul de Russie à Bitlis, du

24 décembre 1912, témoignant d'une grande activité du comité
arménien dachnakiste en faveur de la Russie et de son action

terroriste. Ce rapport, dont personnellement nous n'avons jamais
eu connaissance, serait adressé à M. TCHARYKOW, ambassadeur

de Russie. Or, en décembre 1912, l'ambassadeur de Russie à Cons-

tantinople était depuis plus de six mois déjà M. pr Le consul

de Russie àBitlis pouvait-il ignorer ce changement? Etrange fonc-
tionnaire russe ou maladroit fabricant de dépêches ture ?...

* La Revue de Hongrie dit, p. 42, «multiple Entente »! tandis que le par-
phlet parie de « ». Rxcusons l'anachronisme de la publication de
la Revue par son zéle pour la « bonne cause s.
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3° Sur différentes résolutions et publications du parti social-
démocrate HINTCHAKISTE, engageant les Arméniens à prendre part
à la lutte contre la Turquie. Si ces documents sont authentiques,
ils prouvent sans doute les sympathies des révolutionnaires pour
la cause de l'Entente et même leur résolution d'y coopérer, mais
ne permettent nullement de préjuger la conduite de toute la

grande masse du peuple arménien de Turquie.
Les documents cités par le pamphlet ottoman parlent, entre

autres, des corps de volontaires arméniens, combattant dans

l'armée russe. C'est là un thème favori du Gouvernement ottoman,
sur lequel il avait déjà insisté dans des mémoires écrits

en
1915.

En effet, comme le Livre bleu anglais l'a très bien mis en évidence

(p. 631-632), les Arméniens russes ont formé des légions de volon-
taires contre la Turquie, sans y être conviés par le gouvernement
russe, tandis que les Arméniens offomans, sollicités par les Jeunes-
Tures au congrès d'Erzeroum de participer à la fomentation d'un

mouvement insurrectionnel en Russie, ont nettement refusé. La

constatation de ce faitétait fâcheuse, et irrita l'esprit public otto-

man. Mais pouvait-on vraiment faire un reproche aux Arméniens
tures de ne pas se précipiter volontairement à l'assaut d'une puis-
sance dont ils pouvaient attendre la fin de leur martyre ? N'était-

ce pas suffisamment tragique pour les Arméniens de devoir com-

battre cette puissance quand ils étaient appelés sous les drapeaux
tures comme soldats ? Car ces soldats ont fait leur devoir tant

qu'ils n'étaient pas massacrés par leur gouvernement «légal», et

ils ont été, comme nous avons vu plus haut, loués par ENVER
PAcHA lui-même pour leur loyauté et leur courage. Et si des Armé-
niens tures échappés au massacre se sont enrôlés dans l'armée russe

pour venger leurs mères, leurs femmes, leurs filles égorgées ou

violées, il serait vraiment difficile de les en blâmer. Il y a, il est

vrai, le cas du député d'Etzeroum, le fametx PASDERMADJIAN
(GARO), qui a passé chez les Russes avec son ami Suren. Eh bien !

MM. ZOHRAB et VARTKESS, députés également au Parlement

ottoman, n'ont pas déserté, eux ; c'est pourquoi ils ont été trai-

treusement, avant d'être jugés, assassinés en route par les sbires
du gouvernement ture. M. PASDERMADJTAN est-il tellement à

blâmer ? TALAAT BRY n'a-t-il pas dit un jour au correspondant
du Berliner Tageblatt : « On nous a reproché de ne pas avoir fait
de distinctions entre les Arméniens innocents et les coupables ;
mais c'était matériellement impossible, car ceux qui étaient inno-
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cents aujourd'hui, auraient pu devenir coupables demain.» Nous

nous permettrons de retourner son argument au jovial et spirituel
TALAAT BEY : Si M. PASDERMADJTAN, député, n'était pas assassiné

aujourd'hui, n'avait-il pas à craindre del'être demain ? Car Garo

connaissait les théories de S. Ex. TALAAT BEY bien avant l'hono-

rable correspondant du Berliner Tageblatt. Entre vieux révolu-

tionnaires...

$ 2. Voilà donc les «preuves» qui suffisent à la «Vérité» otto-

mane pour formuler contre les Arméniens de Turquie la double

accusation de travailler à la création d'une Arménie indépendante
et de déployer tous leurs efforts pour assurerla victoire des armes

de l'Entente. Cependant, faisant une concession à l'esprit scep-

tique et malveillant des lecteurs européens, le mémoire allègue
encore quelques faits qui, dit-il, ont motivé les mesures prises par

le Gouvernement ottoman.

« Bien que ces intrigues fussent ourdies au vu et au su du Gou-

vernement impérial de Turquie, celui-ci s'abstint d'exercer une

pression quelconque ou d'adopter des mesures répressives contre

les Arméniens jusqu'au jour où éclata la révolte de Van, vers

la mi-avril de 1915. Il est nécessaire de relever que quelques mois

avant cet événement, S. Ex. ENVER PACHA avait prévenu le

patriarche arménien que, comme il ne lui serait pas possible de

disposer pendantla guerre d'un nombre suffisant de gendarmes et

de forces militaires pour le maintien de l'ordre et de la sécurité

dans le pays, il se verrait obligé, dans le cas où les Arméniens

tenteraient de provoquer des révoltes, de prendre les mesures les

plus rigoureuses pour étouffer, dans son origine, tout soulève-

ment ou acte révolutionnaire, et ce, en vue d'assurer la trau-

quillité et la défense du pays. Le président de la Chambre des

députés n'avait pas manqué, pour sa part, de tenir un lan-

gage analogue aux députés arméniens affiliés aux comités armé-

niens.

» L'élément arménien se trouvait donc ainsi averti, tant par
l'entremise du clergé que par celle des notables arméniens, des

conséquences funestes que pourrait avoir tout mouvement insur-

rectionnel. Cependant, en dépit de ces avertissements et recom-

mandations, les Arméniens n'ont pas cessé de déployer leur

activité révolutionnaire. C'est ainsi que la majeure partie de la

jeunesse arménienne, appelée sous les armes pour remplir le ser-

18 SORT DK LENIRR orrONAN
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vice militaire, a non seulement déserté, mais, munie d'armes dis-

tribuées par la Russie, s'est jointe aux forces ennemies pour atta-

quer la mère-patrie. Les jeunes Arméniens massacrèrent les popu-
lations musulmanes des régions frontières, où l'ennemi avait

réussi à pénétrer. Les Arméniens restés dans les différentes

parties de l'Empire poussèrent, de leur côté, l'audace jusqu'à
commettre des actes de révolte et fomenter des troubles. Le
Commandant de l'armée impériale ayant constaté que les Armé-
niens faisaient cause commune avec les forces ennemies, se vit

forcé, en vue d'assurer les derrières de ses troupes, d'ordonner
le transfert vers le sud de l'élément arménien établi dans les

localités considérées comme zones militaires.
» Ainsi qu'il a déjà été exposé, dès le lendemain de le Cons-

titution, les Comités révolutionnaires arméniens, agissant libre-
ment sous forme de partis politiques, avaient réussi à introduire
dans leurs organisations presque tous les Arméniens et à créer

des sections dans toutes les parties du pays. C'est pourquoi le

Gouvernement Impérial, qui se trouvait en présence d'une orga-
nisation révolutionnaire s'étendant sur le pays entier, s'est vu

obligé de prendre des dispositions en conséquence !, »

Ce ne sont encore que des généralités sans preuves à l'appui.
Et il est aiséde répondre que « la majeure partie de la jeunesse
arménienne, appelée sous les armes » n'a pas déserté et passé
aux Russes, mais a été d'abord versée dans des bataillons spé-
ciaux de travail et ensuite massacrée, comme d'ailleurs le reste

de la population mâle valide, et ce dans les conditions que nous

avons relatées plus haut.

Viennent ensuite quelques «preuves » de la «trahison »

arménienne. D'abord les prétenduesrévoltes dans quelques endroits

de l'Empire. Sur ces révoltes nous nous sommes déjà longuement
étendu et croyons avoir démontré qu'il n'y a eu que résistance

armée aux massacres et parfois à la déportation. Il est exact,
comme le constate notre pamphlet, qu'à Charki-Karahissar,
et aussi ailleurs, les Arméniens « n'ont pas même voulu prêter
l'oreille aux conseils paternels et aux propositions conciliantes

des autorités turques »* qui les invitaient à se rendre, pour,

ensuite, les massacrer sans rencontrer de résistance.

La seconde preuve matérielle est fournie par les armes, les

* Revue de Hongrie, 1. c. pp. 46-47-
+ L. c., p. 49.

|
|
|
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bombes, la dynamite, les uniformes militaires et les documents

révolutionnaires saisis à Diarbékir, Sivas, Amassia, Souchehri,
Merzifon, etc. A Césarée surtout « les inculpés ont avoué que les

bombes saisies étaient destinées à conquérir l'indépendance
arménienne !. » Nos lecteurs savent comment s'obtiennent ces

«aveux » en Turquie. Le fait de la possession d'armes par les

Arméniens, n'avait en lui-même rien d'illégal ; au

|
contraire,

c'était le désarmement de la seule population chrétienne qui
était anormal. Quant aux histoires de bombes, elles sont, pour
la plupart, inventées. Ainsi, dans la ville de X., d'après le témoi-

gnage d'un professeur et missionnaire américain, le forgeron
du Collège américain a été torturé pour avoir préparé une bombe;
or il avait simplement confectionné un poids de fer pour les

exercices athlétiques du Collège.
Comme troisième preuvé de la trahison arménienne, le mé-

moire ture indique l'espionnage exercé en faveur de l'Entente.

Mais il ne cite que des cas isolés, par exemple à Ismid, à Ada

Bazar, à Brousse®. Ces cas, fussent-ils prouvés, ne sauraient être

invoqués contre la masse du peuple arménien.

$ 3. Voilà tout ce que le pamphlet ture a pu trouver pour

appuyer sa thèse. Mais cela lui suffit, et il continue : « La répé-
tition de pareils faits dans toutes les parties de l'Empire ture

et la nécessité primordiale d'assurer la tranquillité intérieure et la

défense extérieure du pays ont rendu indispensable l'éloignement
des Arméniens'des endroits où leur présence était considérée
comme nuisible; c'est ce qui nécessita leur transfert en des

localités plus sûres et hors de l'influence étrangère. »

Le Pamphlet veut bien reconnaître que « pendant l'applica-
tion de cette mesure, les Arméniens furent parfois victimes de

regrettables abus et violences ; mais si déplorables qu'ils soient,
ces faits étaient inévitables à cause de l'indignation profonde
des populations musulmanes contre les Arméniens, qui travail-

laient par la révolte et la trahison à mettre en danger l'existence
d'un pays dont ils étaient les nationaux. Toutes les forces mili-
taires du pays se trouvant sur les différents théâtres de guerre, les

violences commises envers les Arméniens ne purent être entière-

* Le, p. 48.
* Livre bleu, p. 630.
* Revue de Hongrie, 1. 6, p. 50.
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ment prévenues ; néanmoins, des mesures générales furent
dictées sans retard pour la protection de leur vie et de leurs
biens. C'est ainsi qu'un bataillon de gendarmerie fut attaqué
pendant qu'il cherchait à protéger un convoi d'Arméniens qu'il
accompagnait, et plusieurs gendarmes ont même été tués par
la population furieuse !.»

.

Et la bonté du Gouvernement ne s'est pas arrêtée là. Il a

« promulgué une loi spéciale pour la sauvegarde des biens appar-
tenant aux Arméniens transférés, et il a chargé de l'application
de cette loi des commissions composées de fofctionnaires capables
et expérimentés. Il a également envoyé des commissions d'ins-

pection qui enquêteront sur les lieux et déféreront aux cours

martiales tous ceux dont la culpabilité aura été établie. » Et le

pamphlet cite avec fierté une longue liste de fonctionnaires civils,
militaires, judiciaires, du fisc, dela police et de la gendarmerie,
ainsi que d'officiers et de soldats, qui ont été, rien qu'à Sivas,
déférés à la Cour martiale pour abus de pouvoirs dans l'exercice

de leurs fonctions lors du transfert des Arméniens...?.

Justice est donc faite. Evidemment, elle n'est pas pour plaire
aux Gouvernements de l'Entente,lesquels, « voyant que le mou-

vement arménien qu'ils avaient fomenté ne pouvait plus aboutir
au résultat qu'ils en espéraient, cherchent actuellement à se poser
en protecteurs en demandant la cessation de cet état de choses. »

Mais la « Vérité » ottomane ne s'y trompe pas. « En réalité, »

dit-elle sans broncher, dans une tirade finale, « ainsi que nous

venons de l'exposer, le Gouvernement Impérial de Turquie a

pris toutes les mesures possibles pour la protection de la vie et

des biens des Arméniens dont les lieux de séjour ont été changés,
et il n'a jamais cessé de respecter leurs droits légaux. Comme il

a été expliqué plus haut, le déplacement des Arméniens de cer-

taines régions où leur présence pouvait menacer la liberté d'action

de l'armée turque et troubler la tranquillité du pays fut jugé
nécessaire uniquement par les autorités civiles et militaires.
Aucune mesure coercitive ne fut édictée par le Gouvernement

ottoman contre les Arméniens jusqu'à la date de leur révolte

armée, qui eut lieu à Van et dans les autres zones militaires
dans le courant du mois de juin de l'année 1915, et après qu'ils
eurent fait cause commune avec l'armée ennemie. En consé-

* Ibid., L. e. pp. 50-51.
* Revue de Hongrie, L. c., p. 51.



LA POLITIQUE INTÉRIEURE TURQUE 293

quence, les déclarations et les publications des hommes d'Etat

et de la presse des pays ennemis, d'après lesquelles une politique
spéciale, inspirée par les circonstances actuelles, serait suivie
en Turquie en vue d'anéantir l'élément arménien ou que, sous

la poussée du fanatisme, un mouvement aurait été organisé
contre tous les chrétiens de l'Empire, ne forment qu'un tissu

d'absurdités. Ce sont seulement les puissances de l'Entente qui,
dans le but de faire éclater une révolution dans l'intérieur du

pays et mettre par ce fait l'armée turque dans une situation

difficile, ont encouragé et excité les Arméniens à se soulever

contre l'Etat en faisant miroiter à leurs yeux les perspectives
attrayantes d'une « Arménie indépendante ». Et ce n'est qu'avec
le têve d'atteindre leur idéal national que les malheureux Armé-

miens se sont jetés dans cette lutte gigantesque. Les mesures

forcément adoptées à leur égard ne sont que la conséquence de

leurs propres œuvres et de celles qui les ont encouragés. » >

$ 4. Nous avons tenu à mettre le texte du plaidoyer ottoman

presque intégralement sous les yeux du lecteur, car il offre une

excellente occasion de se familiariser avec la mentalité turque,
qui s'y reflète comme dans un miroir. A l'accusation d'avoir

profité de la guerre pour achever d'un coup le plan d'extermi-

nation de la race arménienne, poursuivi avec patience pendant
les longues années de la paix, à cette terrible accusation, le

mémoire ture ne répond que par une simple dénégation de ces

« absurdités ». Avec une impudence et un cynisme sans pareils,
il ose affirmer que le Gouvernement ottoman a pris toutes les

mesures possibles pour la protection de la vie et des biens des

Arméniens. En présence de crimes dont la monstruosité fait

frémir l'univers entier, - même pendant la guerre européenne, -
il se voit obligé d'avouer en même temps que ces Arméniens,
« dont il n'a jamais cessé de respecter les droits », ont été parfois
les victimes « de regrettables abus et violences. » Mais il en rejette
la responsabilité sur ses fonctionnaires soi-disant déférés en

grande quantité à la Cour martiale. Il explique ces crimes éga-
lement par le juste courroux de la population musulmane contre

une race traîtresse et félonne envers la mère patrie ottomane.

Et il fait précéder ces allégués d'un long exposé sur une conspi-
ration générale des Arméniens contre l'Empire, que d'ailleurs
il ne parvient aucunement à établir. Et pourtant quels pénibles
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efforts ne fait-il pas pour intervertir les rôles et pour présenter
toute résistance au massacre et à la déportation comme une

action révolutionnaire ! Et pas un seul moment ne paraît s'être

éveillée dans la conscience des auteurs de cette sinistre apologie
l'idée que les faits «révolutionnaires », fussent-ils vrais, ne

sauraient jamais excuser l'exécution de tout un peuple. C'est

justement ici que nous touchons le fond de la pensée turque,
si éloquemment développée par S. E. TALAAT BEY au corres-

pondant du Berliner Tageblatt, dans sa jolie boutade sur l'im-

possibilité de distinguer entre coupables et innocents. C'est là

l'esprit qui s'étale dans tout le pamphlet, l'esprit de suspicion,
qui explique tout. Après avoir massacré, sur des rythmes
variés, la malheureuse nation arménienne pendant des années,
après lui avoir rempli le cœur de terreur et de haine, le Gouver-

nement ottoman constate cette haine, pour en déduire, avec

certitude, les visées révolutionnaires du peuple persécuté, et

pour justifier son écrasement définitif.

II

Réponse aux accusations formulées contre la Russie par M. Edgar Granville,

Ce livre était sous presse lorsque nous primes connaissance de l'article
de M. EDGAR GRANVILLE : Le Tsarisme en Asie-Mineure. Les origines du
problème°:är_u£uin, publié par la Revue Politique Internationale, 1917,n° 26,
P. 149-208 !.

Nous cependant, libéral russe convaineupendant toute notre vie, ennemi juré

detaukdœro isme, épris de l'idéal de la liberté pour tous les hommes et

pour tous les peuples, - nous repoussons cette justification de la Turquie
par les fautes et crimes de notre ancien régime. Non, la nouvelle Russie,

qui a renversé l'ancienne et qui la renie sous tant de ra

raison de renier lagoflh‘qu: de sa devancière à l'égard de

rougirapasde la délivrance des peuples balkaniques du joug. tur
est appelée à faire disparaître tous les vestigesrieure russe vis-à-vis des allogènes en

elle n'aura pas à rougir de :Æ°“d ue du Ministère des Affaires êres
de l'ancienne Russie à l'égard des Arméniens, La lutte poursuivie pour déli-
vrer les Arméniens du couteau des assassins kurdes et tures restera une des

pages glorieuses de notre histoire.

* D'après certaines rumeurs, le nom de. Granville serait le pseudonyme d'un
haut fonctionnaire ture résidant en Suisse.
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M. EDGAR GRANVILLR dit : « On a rarement voulu comprendre que le

poison de l'Orient, qui dynmahefimmlamæuhm:;œ
et vers l'amélioration

ÿufls turco-chrétiens, fut 1dququz au poison

quk…mœflhùlfi mahdy—mtmwmlcmmt de Ir
occidentale. Pendant plus d'un siècle, les médecins (àues de l'Empire
(nt…cmæntàmmflaüemgfimbädflmr t dont ils prédirent
tant de fois la mort imminente sans se douter que la méthodethém{:uùquæhplussmpleeth lus efficace aurait été d'éliminer de l'o

[& poison
de l'intrigue étrangère, dans l'espèce le dissolvant de la po
Ce furent constammentles visées du tsarisme en Orient

gi
éœrmmèrent

mnmluintngwdeléh&næùæmmfléæ.ofl ,ne
voulant pas être battues en brèche

par
le tsar, se t à lui

aie pm1du « gâteau» tant convoité (l. c., p. 1504
tres dhovmtdnm—

magistralement manié par les adeptesdugéu&ul TGNATIREE,

…mcbüühpdfiqfledætæhvem Orient, finitme
humüe mflhublæ.%“;t t l'action souterraine
de ce dissolvant , qui forme un chapitre à part
de l'histoire poli b:mfmfiù‘eVoyuulœ: tables-cfeM EDGAR GRANVILGE.

Pour l'époque dABD—lïL—HMflD il dit : «Il

y
eut une époque où NICOLAS

TI et Amn-0T-HANID rivalisérent de brutalité dans les contrées arméniennes
soumises à leur autorité : toutle mondesait qu'en 1895-1896, ce fut l'attitude
du tsar et de ses conseillers qui euœumgæle

« Sultan rouge » dans sa politique
horrible lors des massacres arméniens. C'est alors que le prince LOBANOR-
Rosrowskt, ministre des affaires étrangères du tsar, lança le mot d'ordre

que pour la Russie il était préférable d'avoir à ses frontières une « Arménie
sans Arméniens », puisque l'Arménien ne représentait pour les convoitises
russes qu'un élément de trouble, sans lequel il sera plus facile au tsarisme
d'avaler les provinces arméniennes le jour où s'accomplirait le partagede
l'Asie-Mineure » (p. 158-159). Et encore : « Et]: collaborateur le plus intime

daris l'œuvre de sup des Arméniens fut ce prince
Loamm-RoSTOwWSK, qui dirigea la politique étrangèœdn tsar aux moments
les K‘ustragiques pour le « peuple frère » (p. 166).

GRANVILLE semble penser que sa simple affirmation du prétendu
«mot d'ordre » du prince LOBANOF® est un témoi e «irréfutable » de la

complicité de la Russie dans les massacres o par le Sultan Rouge. Il
en voit une autre preuve dans l'oppression de l'élément am£ma en Russie
perdant l'é %Ëxm prince GALAZINE, qu'il co com

ment aux xburt& politiques dunt jouissaient les A1 de
M. GRANVIKGE lance donc une for ble accusation sansla ver. A cette
accusation, nous d'abord les nombreuses

i

concernant
le rôle de la Russie

ÊägäflæMMt…k…jnæmle du

dirai le seesdes qui di car
lt

Sommerwbalanmt.€filui seront remises par écrit avant son . L'empereur lui a donné l'
d'inviter en son nom le Sultan, dana)a ëzmm les plus m Tqäzé‘nàsans retard ni arrière-penséelesréformes mum. le lui

Œumæœüm mvæumflmede?” dsexpœeaux
plus dangers. M. m'a dit qu'ildontfaire ressortir l'accord
complet. des puissances au sujet des affaires turques et ne pas cacher au

Sultan que, s xl ne remplit pas ses engagements et cause ainsi de nouveaux

dhcfdzes. il s'
expose

à une intervention européenne dont les suites peuvent
être désast

gout l'Empire Ottoman. » En général, nous recommandons
très instamment GRANVILLE, s'il a des doutes sincères sur les auteurs
des massacres, la lecture du Livre jaune français en question, ainsi que celle
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du livre de M. Lzrsrs. Peut-être aussi M. EDGAR GRANVILTE a-t-il ignoré
jusqu'à t les théories élégantes sur les massacres émises par un des

porte-voix de l'Allemagne d'aujourd'hui - M. FRIKDRICH et que
nous avons luites dans ce volume (p. &En arrivant ll‘époqœqünpfldélngr £ngM.bGqu-vmmquämgüéwlnümdemvd}: Arméniens russes vis-
à-vis de leur vernement, avec lequel ils ont conclu une paix sincère des
deux côtés. En effet, le grand homme d'Etat et l'homme de grand cœur

qu'était le comte lieutenant gouvemeur du tsar

au Caucase, avait remplacé l'odieuse politique des PLEHvæ et des
une politique d'intelligent libéralisme, qui avait les meilleurs

. Il avait mauguré cette politique libérale presque de son propre chef,
profitant de ses relations d'amitié avec le tsar et se butant très souventà la
sourde résistance des réactionnaires russes.

M. EDGAR GRANVILLE explique autrement la politique du comte WoRONY-
«Sur le conseil du comteWoRONT-Or®-DACHKOFr, lieutenant

éral du tsar au Caucase, ami intime de Nicolas II, le gouvernement russe

t machine en arrière et rendit les biens confisqués à l'Eglise arménienne,
rouvrit les écoles, mit fin aux procès politiques et aux vexations
afin d'amadouerles Arméniens et de les gagner à la politique tsarienne en

Asie-Mineure. Il s'agissait de mettre fin aux agitations séparatistes
les Arméniens du Caucase, en faisant miroiter devant leurs yeux l'ancien

amme d'un royaume de l'Ararat, élargi en royaume arménien par l'an-
ne d'une grande partie de l'Asie Mineure, sous le sceptre du tsar, dont
on invoqua le droit au titre de «Tsar du pays arménien », titre qui figure

les innombrables dénominations des empereurs de toutes les Russies.

ORONTZOPE-DACHKOFP, secondé par des conseillers arméniens, s'y prit
avec beaucoup d'habileté et réussit en peu d'années à créer de toutes pi
une action souterraine en Asie Mineure, dont l'importance ne se révéla qu'au

moment où la guerre mondiale it au tsarisme de cueillir les fruits d'une

œuvre patiemmentélaborée» (loc. cit., p. 166-167). Et M. GRANVILLE déclare
avec une mélancolie singulièrementturque : « Autrefois onexcitait les musl-
mans du Caucase contre les Arméniens : maintenantceux-ci devaient servir

d'instruments de lutte contre la Turquie. Le malheur des Arméniens vient
de ce qu'ils s'y laissérent entraîner » (p. 167).

Voici donc commentnotre auteur envisage l'action réformatrice russe en

Arménie : « Pour frapper à mort la Turquie, que l'on crut isante lors
> opä:flflfl ouverture de

cette question arménienne, à laquelle l'isæêt I‘là:;: était acquis
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depuislesmassacres hamidiens, etquipermit au du hami-

doiscedecmuilav cont ans au

Ircrictrent ce fet à , dont ion ven
ier

lieu les relations arméno-kurdes, ensuite survenue

Œufs 1908 entre le nouveau régime ture et les
i

révolutionnaires arméniens,
désunion que les agents du tsarisme surent mettre à profit, s'ils ne l'ont pas
créée (loc. cit.. p. x72—173.ÈNous opposons à ces affirmationsgénérales de M. EDGAR GRANVILLE tout

le poids du Livre orange russe, ainsi que toutes les considérations dévelop-

fis dans la publication actuelle. Mais suivons-le un peu dans son argumen-

eeetruitesla quest éno-kurde, M. C principetraiterlaquestion arméno-1 le, M. GRANVILLE s'aj -

lement sur la publication de M. ZARZECKI, ancien Consul deËm à Van

{loc. cit., p. 174-179). Cet auteurest de l'avis que c'est le Sultan: Anb-Ur-

qui a créé « entre les populations arménienneet kurde, qui avaient

jadis vécu pendant des siècles en assez bonne , un courant per-
manent de méfiance, d'antagonisme, de haine, » M.

« ne voit

$““ solution : le contrôle européen » qu'il {réfère à l'occupation russe.

ous avons vu plus haut que le gouvernement russe lui-même yräénlt ce

contrôle à l'occupation par ses propres troupes. Ce n'est pas l'avis de M.
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GRANVILLE. Il est pour l'abstention pure et simple de l'E . « Si l'Europe
avait ürieuæmmtæaflu les réformes, au lieu de s'en pour intriguer
en Orient, elle aurait pu faire aboutir le mouvement réformateur en Turquie

ar sa simple abstention, C'est une règle générale en matière poliü<æe que
réformes im du dehors, sans une connaissance approfondie

du
pays

en question, créent toujours des troubles sans aboutir à un résultat pratique ;

il n'ya que les réformes imposées du dedans, par des gens possédantune con-

naissance intime des faits q;ohdlflu qui laissent leur empreinte durable sur

la vie.» (. c. p. 178.) La Turchia fard da se, n'est-ce pas, monsieur Gran-
ville ? Mais ne vous souvient-il pas que l'Europe s'est assez souventabstenue ?

Par exemple, entre 1896 et 1913, la 'l‘uguän‘:m à subir aucune pression
sontau mie: de l'A…i Ft quelles réformes turques appliquées

cette

Venant à la
péri

turque, M. GRANVILLE dit : « C'est le tsarisme

qui avait, fige mïäm mhtËk à
:roues . Pour

qu
la Æfln de 1"

Preis
kw ce n' sans m' toute

l'opinion. dans la Jeune- l'œuvre d'un esprit démo-

susceptible de l it. les fautes bien graves que

ces imentés commirent pendant les pr ann

du îme, furent beaucoup dans la volte-face de l'Europe à
Jeur la sincérité

de
leurs efforts demeure hors de doute, au témoi-

w mêmes qui les critiquérent le plus (voir l'étude de M.

Nour [“All
sur le

uma”
u :Œgùmf ture dans la revue russe Rousstaya)

(loc.cit., p. 183) ».. Nous ferons en t, que nous n'a-

mmmmn,£màdfinémflm lasùwùifi dulil isme jeune-ture que

hpùindc antérieure au d'État du 13 avril. Quantà lasse
M. GRANVILIE, concernant l'attitude du Gouvernement russe à l'égard

de la Jeune- wie, nous le renvoyons à la première partie de cet oi

et, en nan: qualité de modestemïg}u de la
pol

ue

mü;äam
le PrœâOrient pendant cette époque, nousluii

rons le plus cat ique dément

M.…nkudûpuMñdœmË-Ëîfimm“ des.
Mais quel était donc « le but fnal du tsarisme »?M. Granville dit d'abord

qu'il s'agissait « de se rapprocher un jour du Bosphore en faisant le tour par
la côte septentrionale de la mer Noire, guiäu: la Bulgarie, devenue indépen-
dante, avait fermé aux Russes le chemin direct de &nsününopk. » Mais il

ajoute aussitôt «les convoitises russes s'expliquent constamment par le

même leitmotiv : la recherche d'une issue vers la mer libre qui, dans la ques-
tion arménienne, les attira vers le golfe d'Alexandrette » (p. 184).

Nous avons donné plus haut du Livre orange russe sur les réformes en

Arménie une analyse assez détaillée que tout lecteur
faireson choix entre notre définitiondesbuts de la russe en Arménie
et celle de M. GRANVILLE. Inutile donc d' contre, nous nous

aux hquflùhL cet auteur adresse à la

d'une prochaine intervention du tsar, d'autre opinion
internationalequis'intéressait au sort des AmÆs que ceux-ci désiraient

gum munir un prétexte, il suffisait d'attiser l'antagonisme

cune contre le nouveau régime turc qui avait essayé d'abolir leurs privilèges
dans l'intérêt des AménkrmW(lac. cit., p. 185-186).

dé

Et quelles sont les preuves de l'accusation odieuse de M. GRANVILLE ?

Examinons-les une à une.
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1° M. WumGu…)æu voyagé en Arménie vers

la
fin de l'année

xgx3,suthquüdamh …Rmu—duu indications
d'une active a constaté l'amour

sour
la RüWuflmdmx:

benumup
Æ“armés de fusils russes ;

inaccessible un Russe habillé en Kurde et
vxvmthviædmdeu (p.186). En avril 1913 le chef d'une mission reli-

P…)…uurfltülp—n ses amis parisiens d'une réunion

Mkwdflwwdflnbüumhqœünfldeaflüflhùvflmt-m—cher » avec la Russie, qui les aurait incités à créer des troubles en vue d'une

m…floumæeptépflkàœmmt un certain RézaK aurait joué le
rôle d'agent provocateur de la Russie. «Celth les missionnaires français »,

:mdmfuùéüquæmæt
M. (;… « qui s'entremirent en.

|çfl; sourempêcher les és par le gouvernementde Nicolas ont

lu…méwmtà en train de «uw:fllunluuüœflaæup£ma
fixobher que l'on confiät au trar la protection des chrétiens d'Asie

i

En effet, rien ne tm…nla…du…m
Asie-Mineure qu'une nouvelle série de massacres

auxquels on pouvait alarmer l'Europe, enlever le dunk! rut: des
patiies que la Nouvelle-Turquie possédait encore dans l'opini
anglaise et imposer l'intervention russe mm\mblmlutpflm chré-
tienté » (p. 187).

Nous doutons quelque peu que les Kurdes aiment vraiment les Russes.
comme le «étendM ALERR GUINNESS ; t la guerre actuelle, ils
ont plutôtdnnnê des preuves du contraire. t au prétendu récit de la
inission religieuse française à Mossoul, nous le reléguons dans le domaine de

hplmbuufmtxfle]…hkmena té les Kurdes contre les
; bien au contraire ; lungmu……uwtluflndu ministère de contribuer, autant que cela pourrait dépendre d'eux, à l'éta-

blissement de bonnes relations entre les deux éléments.
2° M. GRANVILE torture le sens de certaines déclarations d'hommes

d'Etat et découvre que leurs « allusions mystérieuses », « cachaient
l' de l'Angleterre de voir la Russie semguer

de la question armé—
… et deprofiter des troubles qu'elle pouvmt

facilement annoncer à

Buruäupuisqu'elle y était directement mèlée, pour s'installer militaire»
les six vilayets » (p. 185), Nous croyons plutôt que les déchu

tions visées exprimaient l'appréhension de nouveaux massacres provoqi
par la Turguu Que le lecteur en juge. Lord Bryce a dit le 8 marslol
« Certains indices montrent que les Arméniens ont fait sérieusement
une mtmæhon russe..Suppaæz que les Arméniens aient à demander

pm—à la demande que présenterait la Russie de

ämflfi:fifl tüm?nEtSü-MŒG£:kameu&
Ë'Êmwwmd résistedeia uxifl£qd lumflhflx
politiques anglais désireux d'éviter qu'une … RME—
vement à l'Âsie Mineure » (p. 189). Sir wudGteLparoles, aurait pesé à des massacres provoqués Rum:? V…!
monsieur Granville ?

.

» M. démontrer les visées annexionnistes de la Russie
sur l'Arménie s'efforce de représenter le Catholicos et Bocos
NoUBA® PACHA comme de simples agents du tsar, Il n]autzäxul1913, non

seulement des Français et des lais, mais même certains mands (
et out fait le jeu du u…: lors de la « Réunion interna-

tionale arménienne » à Paris (p. 189-192). Nous avons donné dans ce livre
assez de précisions sur le rôle de la Russie dans la question des réformes
arméniennes pour pouvoiryrenvoyer M. GRANVILLE, Jamais la Russie n'a

voulu annexer l'Arménie. 6mt aux Arméniens, ils aspiraient avant tout
à une amélioration de leur misérable sort. Et certainement ils auraient pré-
féré n'importe quel régime à celui dont le maintien semble tenir tellement
à cœur à M. GRaxvrLut.
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4* Dans tout ce qui gtéeù‘k il n'y a Vombre d'une preuve de la for-
midable accusation lancée par M. Gm$xïu contre la Ru£ic, quandil dit

$ 18) : « Mais faire attaquer la Turquie en face sans lui planter un couteau

dos, n'eût pas été conforme aux méthodes du tsarisme, qui trouva

facilement des instruments capables d'exécuter une pareille e. Quoi
de plus facile que de lancer Arméniens et Kurdes les uns contre les autres,
en rendant la vie insupportable aux uns comme aux autres, pour qu'ils sou-

haitent la « délivrance » que leur apportera le tsar le jour où les conjonc-
tures internationales le lui permettront ? »

Ft voici la seule a/légation d'un fait concret à l'appui de la monstrueuse

accusation : En printemps de 1913, dit M. GRANVIL « une bande de
Kurdes soudoyés par le consul russe de Bits, essaya d'y provoquer des mas-

sacres d' iens, précisément ceux que M. SAZONOW annonça aux Cabi-
mets européens sur la foi de ses consuls d'Asie Mineure. Ces massacres de-
vaient donner le signal de l'intervention tsariste, mais ils furent étoufiés
dans l'œuf par la Porte, qui en eut vent et s'empressa de concentrer à Bitlis
un fort contingent de gendarmerie afin d'être prête au moindre de
troubles. Les rebelles Kurdes furent réduits à l'impuissance avant

de
pou-

voir un seul Arménien, mais Jeur chef se réfugia au consulat russe,

et organisateur de toute l'affaire. Le danger d'une intervention fut
t écarté, mais le consul russe ne fut pas molesté par son gou-

vemement, bien M. SAZoNow l'eût désavoué pour la forme et rappelé

dellflhmuvÈmh maladresse de se laisser prendre en flagrant délit »

190-101).m£hmùmæmæùm la voici : « Pour œeux qui pourraient
douter de l'authenticité d'un tel fait, rappelons qu'il fut porté devant la
Chambre des Communes, et que plusieurs députés a:}his en eurent con-

naissance au moment même oùils'est produit. Lord Lawrxorow en ft

l'objet d'une interpellation à la Chambre des Lords. »

âp 191 note [à
Il y

a donc eu une interpellation en Angleterre sur la révolte des Kurdes de Bitlis.
Mais M. GRANVILLE t'en donne pas le résultat. Et c'est tout.

« Ceux qui ient douter » a ieront la force de cette « preuve».

Evidement,il y eut une insurectiondesKurdes en 1913. Ainsi que l'a déclaré
le WATER GUINNES, cher à M. GRANVITLE, les sont haïs par les
K -- comme par les Arméniens, comme toutes les races mon-

ques de l'Empire, ajoutons-nous. Et après Iafipœaiufl de la révolte,
iques chefs se sont en effet réfugiés au Consulat de Russie, qui ne les a pas

aux bourreaux tures. Car les représentants de la Russie en Orient n'ont

jamais livré des criminels politiques. Ni Husser DJamm et DLL…réfugiés le 31 mars |9wil'Anfliümdedæûæstflfldflflpü.fli Dervionx
VAHDEYL, l…ndvuuügqufinmüpæaænmflk au Consulat de

Smyme, ni les membres nombreux du partidel'Entente libérale n'ontété
livrés à leurs Mostar,. La seule
KAVAKLL, dont TALAAT et le de Azurs'emparèrententrompant

P mMMæ…tqœ Consul

ùl—hn‘flrflufil—Xwfln s

chez lui. Quant à l'accusation
contreM.SAZONOWw, elle ne pas debout;ce n'est certes

qui réussiraà ternir la universelle de ce

Æhit“"ŒÎJË.” homæe. t la politique a 'Z‘;},,”"empreint serupuleuse loyauté. Mais 'aceusa le

M. seulementcelle de son prétendu instrument, le

consul de Russie à Bitiia, M. mais évidemment aussi celle de l'Âm

bassade de Russie à Constantinople “âge“: nous avons eu l'insigne honneur

d'uæmkpædmtœüm, nous déclarons catégoriquement:
affirmations de M. EnGAR sur le rôle provocateur de la

Russie dans l'affaire de Bitlis, et en Arménie en général, sont de ridicules et
les

que nous repoussons avec la plus vive indignation et le plus

finit mépris, Notre position officielle nous ayant mis à même de connaître
tous ses détails la politique russe de cette époque, nous o} le

fmdÆæmüàmnfléä‘:äm.5kmtdüæuàm…… épaismesmel
Mo

Rare
ttt

ed
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le soin évident de rejeter sur la Russie tout l' qui s'attache au nom ture

depuis les massacres arméniens. Dans la tion russe, M. GRANVILLE a cru

trouver l'occasion de rendre à ses amis tures ce service, en employantle

petit subterfuge de substituer le tsarisme à la Russie. Le nouveau paladin de

'Empire ottoman n'y a pas réussi. Car si, dans le domaine de hÆohùqumM—rieure, le tsarisme npumbummjotägkpüpbm. a

par
contre,

inconsciemment subi l'influence de la grande âme russe, quand

il
jouait son

rôle dans l'arène internationale. Du fond des ténèbres de son régime tsariste,
la Russie n'a jamais allumé en Orient d'autres feux

que
ceux de la liberté.

Les vaisseaux russes qui combattaient à Navarin étaient ceux de l'Empereur
Nicolas I. Et ce sont les paysans russes, presque esclaves à l'intérieur, qui ont
combattu pour la fiber?!“ des Roumains, des Bulgares, des Serbes,

-
Pour

l'Orient, dit. M. GRANVILLE « le renversement du tsarisme kw]: russe

est en tout cas le plus grand évènementqui se soit uit siècles.
Il signifie un renouveau d'espérance pour la ation féconde (1. c..

. 208) d'une E guérie de l'influence. tsarienne avec l'Orient avide
le progrès. Le système d'asservissement de l'Asie sous la botte de la vieille

Europe exploiteuse a fait son temps, » Nous sommes aussi ennemis de l'asser
vissement de l'Asie, Monsieur GRaNvILLE. C'est lzmuquni nous espérons
qu'Arméniens, Kurdes, Arabes, Syriens, Grecs, Juifs, - toutes les pauvres

…«}Œuænt depuis des siècles sous la botte de la Turquie, -- seront
enfin li par les torrents d'un sang généreux que versent depuis trois
années déjà les nations de l'Entente, et &… lesquels il y a tant de millions
de gouttes de sang russe. Vous n'escamoterez pas la gloire historique de la

Russie, Monsieur Granville !

Sixième division : La culpabilité de la Turquic.

Nous avons raconté les crimes tures en nous basant principa-
lement sur les témoignages des neutres- Américains ou autres-

et même sur ceux des Allemands. Nous avons reproduit le plai-
doyer ottoman. Assurément, entre les deux récits, aucun homme

impartial n'hésitera. La Turquie est jugée. Flle est coupable.
Elle est coupable d'avoir, depuis le traité de San Stéfano,

poursuivi de sa haine implacable l'élément arménien de l'Empire,
parce qu'il lui était supérieur aux points de vueintellectuel, moral
et économique, et que, de cette supériorité, par une fausse con-

ception de l'Etat, elle n'éprouvait que des craintes, au lieu d'y
trouver un heureux complément des facultés plus primitives de

l'élément turc. C'est la Turquie d'Apo-UL-HAmmD, en particulier,
qui a inauguré la sauvage politique de l'extermination, qui a été

à son apogée lors des massacres de 1895. La JEUNE-TURQUIE, qui
a rejoint la terreur hamidienne sur la limite sanglante des tueries

de 1909, - dont l'histoire ne sait encore à qui des deux attribuer

la responsabilité, - est coupable d'avoir trompé et trahi les Armé-

niens, qui s'étaient rangés, avec enthousiasme, sous ses bannières.
La Jeune-Turquie est coupable de les avoir acculés au désespoir
en les laissant égorger et pillerpar les Kurdes, en n'introduisant
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d'elle-même aucune réforme pour améliorer leur sort, et en n'ac-

ceptant celles qui lui étaient imposées par les Puissances étran-

gères qu'avec la ferme intention de ne jamais les mettre à exécu-

tion. Et en dernier lieu la Jeune-Turquie est coupable d'avoir

profité de la guerre européenne pour tenter d'exterminer toute

la nation haïe, en prétextant une révolution imaginaire. En fait,
la Turquie est coupable d'avoir assassiné ou laissé périr plus d'un

million de ses sujets arméniens.

Septième division : Le rôle de l'Allemagne dans les massacres

arméniens !.

$ 1. Le rôle du gouvernement allemand pendant les massacres

des Arméniens a été celui d'un ami complaisant des massacreurs

tures. Il n'a pas organisé ou provoqué les massacres, mais quand
il eût pu les prévenir, il les a tolérés et excusés devantl'opinion
publique.

L'attitude de la Wilhelmstrasse, ainsi que du BARON WAN-

GENHRDM, ambassadeur d'Allemagne à Constantinople, a été des

plus significatives. « Quand, au mois de juillet 1915, le cabinet de

Washington demanda au gouvernement de Berlin d'unir sesefforts

aux siens pour mettre fin aux massacres, aucune réponse ne fut

faite à cette invitation. Quand l'Ambassadeur des Etats-Unis à

Constantinople, M. MORGENTHAU, s'adressa à son collègue alle-

mand,le baron de WANGENHEIN lui déclara qu'il déplorait ce qui
se passait, mais qu'il ne pouvait en aucune façon s'immiscer dans

les affaires intérieures de la Turquie*.»
Or, comme le dit avec justesse M. GIRBONS®, le seul homme

dont la parole appuyée par son gouvernement eût pu empêcher
l'ordre d'exterminer les Arméniens, était l'ambassadeur d'Allema-

magne.
« A Washington, le COMTE-BERNSTORFF commença par nier

la réalité des massacres : «Ces prétendues atrocités semblent

n'être que de pures inventions », écrivait-il. Etil laissait entendre

que c'étaient les Russes qui obligeaient le catholicos d'Etchmiad-

! Comp, DOUNKRGUR, L'Arménie, les massacres et la question d'Orient ; Gm-
ONS, Les derniers massacres d'Arménie ; PiNox, La suppression des 'Armé-

* Rani Prvox, op. ci., p. 65-
* Grmmons, Loc. cit., p. 39.
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zin à propager de telles fables. Le 6 juin, l'agence Wolff transmet-

tait une déclaration officielle turque : «Il est tout à fait faux qu'il
y ait eu des assassinats ou des massacres d'Arméniens. Les Armé-

niens d'Erzeroum , Erzingjan, Egin, Sassoun, Bitlis, Mouch et de

Cilicie n'ont, en effet, commis aucun acte pour troubler l'ordre et

la tranquillité publique, ou qui ait pu nécessiter des mesures spé-
ciales contre eux. Les consuls des Puissances neutres le savent. »

Mieux informé, le COMTE présenta au secrétaire

d'Etat Brvax un rapport du consul général allemand de Trébi-

zonde justifiant les massacres par cet argument que «les Armé-

niens trahissaient le gouvernement turc et aidaient et soute-

naient en secret les Russes !. »

Quant au Chancelier de l'Empire allemand, il a eu l'occasion

de se prononcer deux fois publiquement au sujet des massacres.

A la fin de l'année 1915, en réponse à un mémoire du Comité

central catholique. d'Allemagne et à une pétition présentée par

cinquante représentants notables du grotestantisme allemand,
M. DE BETHMANN-HOLLWEG, d'après les journaux allemands les

Dernières nouvelles de Munich et le Schwäbische Merkur, aurait

fait la déclaration suivante : « Le gouvernement continuera à

considérer, à l'avenir, commeil l'a fait jusqu'ici, comme l'un de

ses principauxdevoirsd'user de son influence, pour que les peuples
chrétiens ne soient pas persécutés à cause de leurfoi : les chrétiens

allemands peuvent avoir confiance que je ferai tout ce qui est

en mon pouvoir pour qu'il soit tenu compte des préoccupations
et des désirs qu'ils m'ont exprimés*.

M. DoOUxERGUE, au beau livre duquel nous empruntons la

réponse du chancelier, la fait suivre des justes réflexions sui-

vantes: « On dirait de l'une de ces interpellations au Reichstag
où questions et réponses sont préparées d'un commun accord. Le

Schwäbische Merkur ajoute : «Cette déclaration du Chancelier

sera saluée avec satisfaction dans les cercles allemands. » Si cela

est vrai, - ce dont je ne suis pas sûr, - cela prouverait que les

cercles allemands, - ecclésiastiquement officiels, - ont la satis-

faction facile. En effet, ce qu'il y a eu lieu de reprocher au gouver-
nement allemand, c'est de n'avoir jamais rien fait pour prévenir
ou arrêter les massacres. Ft le Chancelier assure gravement à ses

graves interlocuteurs qu'il fera à l'avenir, commeil a fait jusqu'ici,
1 Rat Prvox, loc.
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c'est-à-dire rien. Sur quoi tout le monde est content ; surtout les

Jeunes-Tures, lesquels soutiennent précisément qu'ils ne persé-
cutent personne pour sa foi ; qu'ils prennent seulement des

-
me-

sures politiques et' militaires de représailles ou de défense !. »

«Aussi bien, quelques semaines après, le Chancelier s'est-il

expliqué plus clairement, et a-t-il déclaré au Reichstag qu'il
adoptait pleinement la thèse jeune-turque sur les massacres.

LIEBKNECHT avait posé une question relative aux massacres en-

Arménie. Le Chancelier a fait répondre, par un de ses directeurs

au ministère (car ni l'interpellateur ni l'interpellation ne lui ont

paru valoir la peine de se déranger) :

+ 1° Le Chancelier sait que la Porte, il y a quelque temps,
devant les menées de nos adversaires, s'est vue forcée d'évacuer

la population arménienne de certaines régions de l'Empire otto-

man et de lui fixer de nouveaux lieux de résidence ;

» 2° Certains effets de ces mesures ont donné lieu, entre le gou-
vernement allemand et le gouvernement ottoman, à un échange
de vues ;

» 3° Des détails plus précis ne peuvent être donnés*. »

En présence de cette neutralité bienveillante du gouvernement
allemand devant le crimeture, il nous semhle inutile de nouslivrer

à des recherches sur l'attitude individuelle des consuls et des offi-

ciers allemands en Turquie, qu'il serait d'ailleurs, à l'heure actuelle,
encore difficile d'établir avec toute l'exactitude nécessaire. Ces
fonctionnaires ne pouvaient évidemment pas faire de la politique
personnelle ; mais il ne paraît même pas qu'ils aient pansé
«silencieusement » les blessures, comme l'avait expressément
permis leur très chrétien compatriote M. NAUMAN® ; ils ont seu»

lement suivi son autre précepte de « laisser les choses aller leur
cours ». « En tout cas, ce qui est certain, dit M. RExé Prxox,
c'est que tous les agents allemands fermèrentles yeux par ordre ;
on ne trouve nulle part, dans ce déluge de crimes sans nom,l'écho
de leur horreur ou le cri de leur pitié*. » Nous ajouterons que si,
un jour, la publication des rapports des Allemands prouvait qu'il
s'est trouvé parmi eux des âmes compatissantes aux malheurs

des Arméniens, cette constatation ne saurait changer le verdict

* DOUxERGU®, loc. cit., p. 143-144.
* loc. cit., p. 144 ; Journal de Genève, 1°! janvier 1916 ;

loc. cit., p. 72.
* Loc, cit.,
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de l'histoire sur la politique à laquelle ils servaient d'instrùments.
Et nous ne connaissons pas le cas d'un seul consul allemand qui
ait prouvé la sincérité de son indignation et de sa révolte par le

seul moyen légal toujours à sa disposition : la démission ! Des

valis et des mutessarifs tures l'ont fait...

Nous relevons seulement les mamva
1° Des réfugiés arméniens racontent que lors du massacrede 5000 Armé-

wnpüdu…&èædeStGmhflleh mdfik fit
un discours aux Arméniens, leur reprochant leur .… veme-

ment turc, à la grande bienveillance duquel. ils par la
demande d'utie autonomie ; cet officier donna enmte le signal du massacre
LI“! bleu,9 eut£säîflntdu T:wsiB…t.mhiflldætfidhdælüuäb… raconte que lors de la déportation des

qui échurent aux Turcs il y eut ques flh……%
e

dans ce butin vivant (nt amä'“£2 nu……
(Livre bleu, p. 300 te accusation est également formulée par M. HKNRL
Barby, t de du Journal, dans son livre Au Pays de
PEpouxrunlc Ilätque lesulŒfllemands d'Etzeroum « s'étaient emparés de

quelques jeunes Arméniennes des meilleurs familles de la ville, et les avaient
contraintes de se rendre à leurs désirs. En quittant Erzeroum, ils emmenèrent

plusieurs de ces malheureuses »(p.2

3° Le ambienGoldâ£zg «): New-York, du 1° avril 1916 rend un

des Arméniens àle du mp1:massacre

Ourfa.…api…d'artillerie, hand, missionnaire et
- müteldhfikpupuhæmælu Am…læqwumnmänauraient été détruits par le feu des artilleurs allemands, Un Suisse allemand,

:g… est cité comme ayant blûmé l'attitude de M. EcxHaRD (Livre
P. 530)

$ 2. La presse pangermaniste et officielle épousa bruyamment
la thèse du gouvernement de Berlin. Le COMTE REVENTLOW, dans

la Deutsche Tageszeitung, déclara que « la Turquie avait non seu-

lement le droit, mais le devoir de châtier les Arméniens rebelles

et avides de sang ». Il écrivit encore : «Il serait grand tempsque
les Allemands comprissent au moins d'où provient le bruit fait

au sujet des atrocités arméniennes. Qu'ils comprennent enfin que
ce n'est pas notre affaire de nous apitoyer sur le sort des. révolu-
tionnaires et usuriers arméniens, qui présentent un grand danger
pour notre fidèle alliée turque, et qui sont l'instrument de nos

ennemies mortelles, l'Angleterre et la Russie. Si les Tures ne se

défendaient pas énergiquement contre le danger arménien, ils

rendraient à leurs alliés un tout aussi mauvais service qu'à
eux-mêmes. Voilà. pourquoi, nous-autres-Allemands,-nous

devons considérer cette question arménienne non seulement

comme intéressant la Turquie, mais encore tous ses alliés et la
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soutenir contre les attaques venues du dehors !. » De son côté,
la Gazette de la Croix écrivait, le 25 février 1916 ; « Les mas-

sacres d'Arméniens par les Turcs n'ont jamais été qu'un
moyen de défense contre les intrigues des Arméniens, qui
constituent un danger permanent pour la Turquie. La patience
des Turcs a été vraiment admirable®. » Un certain M. BRATTER

crut devoir publier toute une brochure sur la question armé-

nienne, pour défendre les massacreurs et insulter à la mémoire

des victimes par les plus perfides calomnies®.

Et pendant que les glorificateurs des Turcs pouvaient étaler

librement leurs théories sanglantes dans la presse impérialiste
allemande, le D' LÆPSIUS qui, fidèle à lui-même, était allé faire

une enquête en Turquie, n'en a pu faire paraître les résultats

que sous une forme clandestine '.

$ 3. C'est toutefois un Allemand, le D' MARTIN NIEPAGE,
maître supérieur à l'école réale allemande d'Alep, qui a dressé

l'acte d'accusation le plus grave contre la politique allemande

dans la question arménienne. Cet bonnête homme a trouvé

impossible d' « er les déclinaisons et les conjugaisons »

aux enfants arméniens, « quand, tout autour et tout près, leurs

compatriotes succombaient à la faim » ; il a considéré que dans

les conditions actuelles, le travail des instituteurs allemands

était « une insulte à la morale et la négation de toute sensibilité
humaine. » M. NIEPAGE a donc porté à la connaissance des auto-

rités allemandes les horreurs dont il avait été témoin ; puis,
devant l'inertie de son gouvernement, il s'est insurgé, lui fonc-

:…Tiguflæl, 19 décembre 1915, d'après Rexk Prvox, p. 67-69.
Rex p.

* Nous croyons inutile d'analyser ici le pamphlet de M. : Die arme-

mische Frage, Berlin 1915. Un pasteur suisse, M. RAGAz, dans les Neus We (ju—

wxngak…h—W…mwlmæmwComme dit M. Racaz : « Ce triste produit mérite surtout quelque attention …

type d'un genre actuel de littérature : la littérature de la calomnie....Accabler
de calomnies des hommes par une misère inouie, est un des actes les plus

'un homme commettre. » Et M. ajoute : « Ce

pfidayu-ÏÏA t-être dicté par le gouvernement jeune-ture lui-même».

(…u,la.ü' fifi.) Après avoir lu la brochure, nous avons eu la même

…ummmmdfllmpæddtdmütmhùüeiemmqu,
nous épargaerons à nos lecteurs la reproduction de celle de M. BRATIKR. Ainsi que
le dit M. Rx£ Prxox (p. 68) « les arguments de adoptés par REVENTLOW,
sont vieux de vingt ans, et paraissent maladroitement remis à neuf. »

* Nous regrettons de ne pas avoir pu en prendre connaissance.

18 sort pr L'EMPIRE orroMax 20
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tionnaire allemand, contre la loi d'airain de l'Emt-mæliæh; il

n'a pas pu mettre «l'Allemagne, l'Allemagne au-dessus de

tout » - même de la conscience ! Et, démissionnaire, établi
dans la libre Suisse, il a dit au monde civilisé ce qu'il pensait
du plus terrible crime de notre siècle et des responsabilités de

sa patrie..... Aussi tout ennemi loyal devra-t-il saluer en la per-
sonne de M. MARTIN NIEPAGE un des rares Germains qui émer-

gent encore, rari nantes in gurgite vasto, du flot sanglant qu'a
déversé sur la vieille Allemagne la haine des surhommes de la

Jeune, les Guillaume II et les Bethmann, les Bernhardi et les

Naumann.

Voici ce qu'écrit M. MARTIN NIEPAGE sur le rôle de l'Alle-

magne
! :

« Ta'alim el aleman » - «C'est l'enseignement des Alle-

mands » - dit le simple Turc à ceux qui lui demandent quels
sont les instigateurs de ces forfaits. Les Turcs plus cultivés
admettent que, même si le peuple allemand blâmeles cruautés,
le gouvernement allemand ne fait rien pour les empêcher, cela

par égard pour ses alliés tures.

» Même les musulmans de sentiments plus délicats, Turcs

et Arabes, secouent la tête et ne peuvent retenir leurs larmes
en voyant passer à travers la ville un convoi de déportés escorté

par des soldats tures qui frappent violemment des femmes en-

ceintes, des mourants, des gens qui ne peuvent plus avancer.

Ils n'arrivent pas à se persuader que c'est leur gouvernement
qui a ordonné ces cruautés, et ils en rendent entièrement res-

ponsables les Allemands, que l'on considère comme étant pendant
la guerre les directeurs de la Turquie. Dans les mosquées, les
mollahs disent que ce n'est pas la Porte qui a ordonné les cruautés
envers les Arméniens et leur extermination, mais les officiers

allemands. »

«Les spectacles auxquels on assiste ici depuis des mois,
resteront en fait, dans le souvenir des peuples orientaux, une

tache de honte sur l'écusson allemand. »

«Pour éviter d'avoir à changer d'idée sur le caractère alle-

mand, qu'ils avaient l'habitude de respecter, beaucoup d'hommes

cultivés se représentent les choses de la manière suivante : Le

peuple allemand, disent-ils, ne sait probablement rien des effroya-

! Quelques documents sur le sort des Arméniens en 1975-1916, fascicule IL. \
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bles massacres qui sont en cours d'exécution partout en Turquie
contre les chrétiens indigènes, car le peuple allemand aime la

vérité, et comment s'expliquer que les seules nouvelles données

par les journaux allemands mentionnent seulement que des

Arméniens ont été arrêtés comme espions ou comme traîtres

et ont été justement et légalement fusillés ? »

«D'autres Turcs disent : « Peut-être le gouvernement alle-

mand a-t-il les mains liées par des accords sur les compétences
réciproques, ou peut-être son intervention n'est-elle pas oppor-

tune en ce moment. » Nous savons que l'ambassade allemande

à Constantinople a été renseignée sur tout par ses consuls. Mais

comme il n'y a eu jusqu'ici aucune modification dans les pro-

cédés de déportation, notre conscience nous oblige à écrire ce

rapport. »

« Au moment où j'écrivais ce document, le consul allemand

d'Alep était remplacé par son collègue d'Alexandrette, le consul

HOFFMANN. Celui-ci me déclara que l'ambassade allemande

avait reçu de nombreux rapports des consulats d'Alexandrette,

d'Alep et Mossoul. Il m'engageait à les compléter par le récit

de ce que j'avais vu moi-même, et me promettait de faire par-
venir mon rapport à Constantinople. Je l'écrivis donc en donnant

une peinture exacte de l'état de choses que j'avais constaté

dans le khan situé en face de notre école. Le consul HOFFMANN

le compléta par des photographies prises par lui-même dans le

khan, et qui représentaient des monceaux de cadavres, au milieu

desquels se trainaient des enfants encore en vie. »

« Sous cette forme, ce texte fut signé aussi par mes collègues,
D' GraËTEr, maître supérieur, et M°° Maris Srrecærr. Le

directeur de notre école, M. HUBER, apposa aussi sa signature
et y ajouta les mots suivants : «Le rapport de mon collègue
» NIEPAGE n'est en aucune façon exagéré. Nous vivons depuis
+ des semaines dans une atmosphère empestée par les maladies

» qui sévissent et par l'odeur des cadavres. Ce n'est que l'espoir
» de prompts secours qui nous permet de continuer notre tra-

» vail. »

«Les secours ne sont pas venus. Alors je pensai à donner

ma démission de mes fonctions de maître supérieur de l'école

allemande pour le motif qu'il était absurde et immoral d'être

le représentant de la culture européenne, d'apporter à un peuple
l'instruction et l'éducation et en même temps d'assister sans
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rien faire à la mort par la faim des compatriotes de nos élèves,
exécutée par le gouvernement du pays. »

«Mon entourage et le directeur de l'école, M. HuBEr, me

firent renoncer à ce projet : on me représenta qu'il était impor-
tant que nous restions dans le pays comme témoins ; peut-être
notre présence contribuerait-elle à rendre les Turcs un peu

moins inhumains envers leurs victimes. Je reconnais maintenant

que j'ai été trop longtemps le témoin silencieux de ces horreurs.

Notre présence n'a amené aucune amélioration, ce que nous avons

pu faire était fort peu de chose !. »

« .... D'autres faits, pires encore que les exemples que nous don

nons, sont consignés dans les nombreux récits des consulats

allemands d'Alexandrette, Alep, Mossoul, qui ont été envoyés à

l'Ambassade. L'opinion des consuls est qu'un million d'Armé-

niens ont péri dans les massacres de ces derniers mois ; la moi»

tié au moins sont des femmes et des enfants, tués ou morts

de faim®..... »

Was Ce que nos consuls allemands et de nombreux étran-

gers habitant le pays pensent des massacres, on le saura plus
tard par leurs rapports. Sur les opinions des officiers allemands,

je ne puis rien dire. J'ai souvent remarqué leur silence glacial
ou leurs efforts désespérés pour détourner la conversation lorsque
quelque Allemand sensible émettait un jugement indépendant
sur l'effroyable misère des Arméniens. »

« Quand le feld-maréchal vox DER se rendant à Bagdad,
passa par Djerablus sur l'Euphrate,il s'y trouvait à ce moment.

un grand convoi de déportés affamés. J'ai su plus tard à Djera-
blus même que, peu avant l'arrivée du feld-maréchal, on avait

chassé à coups de fouet ces malheureux avec leurs malades et

leurs mourants à quelques kilomètres derrière les collines. Quand
vox DEr GoLrz passa, on ne voyait plus aucune trace de la

présence de ces malheureux, et quand, peu après, je visitai

avec deux collègues l'emplacement, nous trouvämes dans quel-
ques endroits hors de vue des cadavres d'hommes et d'enfants,

des restes de vêtements, des crânes, des ossements dont les

chacals et les oiseaux de proie avaient en grande partie rongé les

chairs. »

«L'auteur de ce rapport n'admet pas que si le gouverne-

> Tbid., p. 150-152.
* Ibid.,, p. 154
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ment allemand avait eu la ferme volonté d'arrêter ces exécutions

au dernier moment, il n'aurait pas pu rappeler le gouvernement
ture à la raison. Si les Turcs sont vraiment bien disposés en

notre faveur, comme on le dit, ne doit-on pas leur représenter
le tort qu'il nous font devant l'opinion du monde entier si, en

notre qualité d'alliés, nous regardons tranquillement les Turcs

massacrer des centaines de mille de nos coreligionnaires, violer

leurs femmes et leurs filles, faire passer leurs enfants à l'Islam ?

Les Turcs ne comprennent-ils pas que leurs barbaries nous sont

portées en compte, et qu'on nous accuse, nous Allemands, ou

d'un consentement coupable ou d'une faiblesse méprisable si

nous fermons les yeux devant les atrocités causées par cette

guerre, et si nous nous taisons en présence de faits connus du

monde entier ? Si les Turcs sont aussi intelligents qu'on le dit,
est-il impossible de les persuader qu'en détruisant les peuples
chrétiens de la Turquie, ils anéantissent le principal facteur de

développement de leur pays, les intermédiaires nécessaires du

commerce européen et de la civilisation générale ? Si les Turcs

sont aussi perspicaces qu'on le dit, ne craindront-ils pas que,

lorsqu'on connaîtra ce qui s'est passé dans leur pays pendant la

guerre, les Etats européens civilisés ne jugent qu'ils ont eux-

mêmes aboli leur droit à se gouverner et détruit toute la.confiance

qu'on pouvait avoir en leurs possibilités de civilisation et leur
tolérance ? N'est-ce pas pour le bien de la Turquie que le gouver-
nement de Berlin l'empêcherait de se ruiner économiquement et

moralement?

» Par ce rapport, je cherche à parvenir aux oreilles du gou-
vemement par l'intermédiaire des représentants attitrés du peu-

ple allemand. Tout douloureux que soient ces faits, ils ne doi-

vent pas être ignorés dans les séances des commissions du

Reichstag. Rien ne serait plus honteux pour nous que de voir
élever à frais énormes dans Constantinople un édifice consacré à

l'amitié turco-allemande, alors que nous ne serions pas à même

de protéger nos coreligionnaires contre des barbaries, qui, même

dans la sanguinaire histoire de la Turquie, n'ont pas leurs pareil-
les. Ne vaudrait-il pas mieux employer les sommes recueillies à

élever des orphelinats pour les malhettreuses victimes de la bar-

barie turque ? »

«Quand, après les massacres de 1909, à Adana, eut lieu une

sorte de dîner de réconciliation auquel assistaient, avec de hauts
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fonctionnaires tures, les sommités ecclésiastiques arméniennes,

un de ces derniers se leva, à ce que raconte le consul Büge, et

dit ceci : «Il est vrai que nous, Arméniens, avons beaucoup perd 1

pendant ces jours de massacres, nos hommes, nos femmes, nos

enfants et nos biens. Vous, Turcs, vous avez perdu davan-

tage. Vous avez perdu votre honneur. »

» Allons-nous continuer à déclarer que les massacres de chré-

tiens sont une affaire intérieure de la Turquie, qui n'a d'autre

importance pour nous que de nous assurer l'amitié de ce pays ?

Alors nous devons modifier les lignes dirigeantes de notre poli-
tique de civilisation. Alors nous devons cesser d'envoyer des mai-

tres d'école en Turquie et, nous maîtres, nous devons cesser de

parler à nos élèves des poètes et des philosophes de l'Allemagne,
de la culture allemande, de l'idéal allemand, et ne plus rien dire

du christianismeallemand.

» J'ai été envoyéil y a trois ans par l'Office des Affaires étran-

gères comme maître supérieur à l'école allemande d'Alep. Le col-

lège provincial de Magdebourg m'a assigné à mon départ, comme

devoir spécial, de me montrer digne de la confiance que l'on me

témoignait en me remettant ces fonctions. Je ne remplirais pas

mon devoir de fonctionnaire allemand et de représentant attitré

de la culture allemande si, en présence des hontes dont j'ai été

témoin, je me taisais, si je voyais sans agir les élèves qui me sont

confiés chassés dans le désert et mourir de faim !. »

«... Le peuple arménien a droit à l'aide allemande. Lorsque,il

y a quelques années, un massacre était imminent en Cilicie, un

navire de guerre allemand apparut devant Mersine. Le comman-

dant rendit visite au Catholicos arménien à Adana et lui donna

l'assurance qu'aussi longtemps que l'influence allemande s'exer-

cerait en Turquie, il n'y aurait plus de massacres comme au temps
d'ABD-UL-HAMID. Les mêmes assurances ont été données par

l'ambassadeur allemand au Patriarche arménien et au président
du Conseil national arménien dans une audience en avril 1915.

» Indépendamment du devoir chrétien général, nous Allemands,
nous avons l'obligation d'opposer une digue à la destruction

complète du demi-million d'Arméniens qui survivent. Nous sommes

les alliés de la Turquie ; les Français, les Anglais, les Russes

étant maintenant hors de cause, nous sommes les seuls qui avons

encore quelque chose à dire. Nous pouvons repousser avec indi-

! Ibid., p. 135-158.
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gnation les mensonges de nos ennemis, qui disent que les consuls

allemands ont organisé les massacres. Nous n'arriverons pas à

déraciner l'idée des Turcs que l'Allemagne a organisé les massa-

cres, si nos diplomates et nos officiers ne prennent pas une atti-

tude énergique. Il ne subsisterait contre nous quela seule accu-

sation que la crainte et la faiblesse envers nos alliés nous ont

empéchés de sauver un demi-million de femmes et d'enfants,
cela suffirait à défigurer à tout jamais d'un trait hideux l'image
de la guerre allemande dans le miroir de l'histoire !. »

A ces impressions de M. NIEPAGE, nous joignons le récit suivant

d'un autre Allemand de Turquie :

«À Arab-Punar, un major ture parlant allemand s'exprime
en ces termes : « Moi et mon frère, nous avons recueilli à Ras-el-
» Ain une jeune fille qui était restée en route. Nous sommes très
» fâchés contre les Allemands de ce qu'ils agissent ainsi. » Et comme

je protestais, ils dirent : « Le chef d'état-major général est alle-
» mand, VON DER GOLMZ est commandant, et il y a tant d'offi-

» ciers allemands dans notre armée ! Notre Coran ne permet pas
» des traitements tels que ceux qu'on inflige maintenant aux

» Arméniens. » A Nuss Tell, un inspecteur musulman parlait
dans les mêmes termes à un secrétaire des mines. Comme je l'in-

terrogeais sur ce sujet devant d'autres personnes, il déclara : «Ce
n'est pas moi seulement qui le dis, c'est tout le monde?, »

$ 4. M. constate donc que le gouvernement allemand
a été parfaitement renseigné sur les massacres par les nombreux

rapports de ses consuls. Et il « n'admet pas que si le gouverne»
ment allemand avait eu la ferme volonté d'arrêter ces exécutions
au dernier moment, il n'aurait pas pu rappeler le gouvernement
ture à la raison. » C'est pourquoi M. NIEPAGE comprend parfai-
tement que les barbaries turques soient portées en compte aux

Allemands qu'on accuse «ou d'un consentement coupable ou d'une

faiblesse méprisable ». Et il nous confirme que le simple Turc le

comprend ainsi quand il prononce son terrible «talimi aleman »

(enseignement allemand).
M. NIEPAGE dénonce l'inertie de l'Allemagne toute-puissante

devant des spectacles qui resteront dans le souvenir des peu-

ples orientaux et imprimeront une tache honteuse sur l'écus-

* Ibid., p. 160-161,
* Quelques documents », etc., III, p. 172.
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son allemand. Mais il se refuse d'en comprendre les motifs. Est-il

donc impossible, dit-il, de persuader les Turcs « qu'en détruisant

les peuples chrétiens de la Turquie, ils anéantissent le principal
*

facteur de développement de leur pays ?... N'est-ce pas pour le

bien de la Turquie quele gouvernementallemand l'empécherait de

se ruiner économiquement et moralement ?... »

A ces doutes de M. NIEPAGE, M. HERBERT ADAMS GIBBONS a

répondu d'avance par les terribles lignes que voici :

« N'avoir rien fait, avoir même positivement refusé de rien

faire pour le salut de la nation arménienne quand seuls ils pou-
vaient agir, voilà donc pour le futur procès des Allemandsle pre-
mier chef d'accusation. Il est grave.

» Le second grief est sinistre. Quel est le but caché qu'on veut

atteindre par la destruction des Arméniens ? Impossible de ne

point se poser à soi-même la question. Mais alors pleine lumière

se fait, et il en jaillit, contre le gouvernement allemand, contre
le peuple allemand, la plus écrasante accusation. Les Allemands,
et les Allemands seuls, sont appelés à bénéficier de l'extermination

du peuple arménien... »

« J'ai fait ressortir précédemment que les Arméniens sont le

facteur essentiel et la sûre garantie de l'indépendance économique
et politique des Turcs en Asie Mineure. Par là même,ils sont pierre
d'achoppement aux visées dominatrices de l'Allemagne. Elevés
en grande partie dans les écoles françaises et américaines, ils par-
lent français et anglais. En relations commerciales avec l'Europe
occidentale et avec l'Amérique, et principalement avec l'Angle-
terre, ils font naturellement échec aux commis voyageurs alle-

mands. De même, parce qu'à l'intérieur de l'Asie Mineure ils for-
ment seuls l'élément agricole au pointde pouvoir résister victo-

rieusement à la pénétration des colons européens, ils se trouvent

encore, à leur insu, barrer la route à la germanisation projetée
de toute l'Anatolie. Si, après les massacres de 1895-1896, le kaiser

GUILLAUME II a fraternisé bruyamment avec "ABD-UL-HAMID,
il est clair que ce n'était pas seulement en vue de son chemin

de fer de Bagdad, mais en vue de tout ce qui se rattache à ce che-

min de fer de Bagdad.
» Je n'ai pas le moindre désir d'êtreinjuste envers aucun Alle-

mand en particulier, ni de faire aux Allemands, en général, aucun

procès de tendance nationale. Il faut pourtant admettre que les
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nations éclairées sont, au moins jusqu'à un certain point, respon-

sables des actes de leurs gouvernements. Les Allemands ont ainsi

assumé le poids de bien des méfaits durant cette guerre. Peut-être

se laveront-ils plus tard de quelques imputations ; ils peuvent

espérer qu'une fois les passions éteintes, les diverses faces des

événements seront mieux connues. Mais quel espoir de réhabili-

tation peuvent-ils garder quand le monde entier les accuse d'avoir

permis l'anéantissement des Arméniens, crime dont, à l'évidence,
ils étaient seuls à pouvoir tirer profit! ! »

$ 5. Nous devons souscrire pleinement aux paroles de

M. Grmmoxs. Deux pasteurs allemands ont, lors des massacres de

1895-1896, présenté à la nation allemande deux interprétations
différentes de ses devoirs à l'égard des chrétiens d'Orient. L'un,

M. LEPSIUS, a blûmé la diplomatie allemande d'avoir évité comme

le «feu de l'enfer » de toucher à la question arménienne. Il s'est

demandé s'il n'aurait pas été plus digne du peuple allemand

«d'éteindre ce feu, d'accord avec les autres, au lieu de ne penser

qu'à rester en bons termes avec ceux qui l'avaient allumé. » Il

a prédit que «la politique allemande, elle non plus, ne serait pas
sans responsabilité, lorsque ce feu d'enfer se propagerait sous peu

et dévorerait toute la chrétienté d'Orient dans ses flammes*.»

L'autre serviteur de Dieu, M. NAUMAN, a plaidé la neutralité

devant le massacre, la Turquie ne pouvant pas « supporter la

religion du Nazaréen », et l'Allemagne devant soutenir son alliée.

La nation allemande, dans son écrasante majorité, a accepté,
relativement à la question arménienne, l'évangile de M. NaU-

MANN.

M. DOUxERGUE appelle les pages de M. NAUMANX « le bréviaire
le plus révélateur de l'âme pangermaniste et le manuel le plus
exact, le plus complet quiexisteetqui puisse exister de la politique
allemande en Turquie® ». Le distingué Doyen de la faculté de

Montauban a raison. Nous ne croyons cependant pas possible de

nous contenter des seules révélations de M. NAUMANx, malgré
toute l'autorité qui s'attache à son nom. Nous rappellerons donc,,
ici quelques autres manifestations, d'un caractère plus général, de

* Grmons, loc. cit., p. 40:42:
* LRPSTUS, Armenien und Europa, 1896, p. 85.
* loc cit., p. 140-141.
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l'âme pangermaniste, manifestations qui expliquent son attitude

devantle martyre de l'Arménie et après lesquelles il n'y a plus lieu
de s'en étonner.

4

Nous empruntons les citations suivantes à la Collection de documents sur

le Pangermanisme, ïubliée sous la direction de M. CHARLES ANDLRR, pro-
fesseur à l'Université de Paris, 4 volumes, Paris, 1915-1917

Dans le premier volume intitulé Les Origines du Pangermanisme (1800-

|88Ê}émm choisissons‘anbla pa su(ivautes
f

/ omiste RICit Last (1789-1846) : « La race germanique, cela
ne fait aucun doute, a été désignée hvaîdmœùmuädeuuünet
de son caractère même, pour ce grand problème: diriger les affaires
du monde entier, civiliser les pays sauvages et barbares et peupler ceux qui
sontencore inhabités. » (Schriften, II, p. 445, ANDIR, loc. cit., p. 128.)

L'historien HEINRICH VON 'TREITSCHKE (1834-1896) : « La Prusse a le
droit de mépriser profondémenttoutes les explosions de politique sentimen-
tale teu ue, si ses. chefs vivent dans la tranquille certitude que tout
acte raisonné, tendant à accroître la puissance de la Prusse,
infailliblementla puissance de l'Allemagne. » (Bundesstaatund Fi

1864, dans Historische und politische Aufsdize, II, p. 208 ; p. 201.)
«'La politique est un art, elle appartient au domaine de l'action, où règne

la volonté servie par l'intelligence, Jamais un bon projet, une doctrine politique
bien conçue ne peuvent prétendre à la même valeur morale que la décision
hardie d'un homme politique qui agit et dégage de la confusion des forces
favorables et adverses l'élément vital et nécessaire » Das poli-
fische K@nigtum des Anti-Machiavell, 1887 ; loc, ci., p. 215).

« L'Etat n'est pas une académie des beaux-arts, l'Etat est

{nuanceDeux radicalement différentes de l'essence de l'État, l'une
sociale et l'autre politique, ont de tout temps été en conflit. La société bour-

Èüu, c'est-à-dire l'ensemble des individus, voit uniquement dans l'Etat
moyen de faciliter à chacun la réalisation de ses aspirations personnelles,

tandis que l'homme politique rigide, il n'y a dans les revendications de
la société que de l'avidité ; il veut soumettreàl'Etat l'activité sociale tout
entière... »

« D'autre part, l'Etat est en droit de se considérer lui-même comme une

fin, car il sait qu'en lui est la condition essentielle de la pmeæù‘ité de la vie
sociale... Aucun idéalisme politique réel n'est ble sans l'idéalisme de la

flame. (Pexrrscuxe, Das Ronstitutionnelle in Deutschland, dans

listorische und politische Aufsätre, III, p. 469-476 ; ANDINR, p. 224, 225,
226, 229.

Les càtatîmu suivantes sont empruntées au second volume de la Collec-
tion de M. ANDLRR, Le

mgmn… continental sous Guillaume 11.
L'MPEREUR GUILLAUMEIT(Discours le 25° anniversairede lafonda-

tion de l'Empire allemand, 18 janvier |£2)“:
«

L’Emïîre allemand est devenu un Empire mondial. Partout, sur des
continents lointains habitent des milliers de nos compatriotes. Les richesses
allemandes, le savoir allemand, l'industrie allemande franchissent l'Océan.
C'est par milliards quese chiffrent les valeurs que l' e fait naviguer
sur mer. Vous avez, messieurs, le devoir grave de m'aideràattacher ferme-
ment à notre Empire d'ici ce plus gxmä‘Ènpim allemand » (ANDLAR, loc.
cit.,. pr 06).LE PRINCE DE BULOW (Discours au Reichstag le 11 décembre 1899) : «On
nous envie beaucoup dans le monde, dans le domaine politique comme dans
le domaine économique. Il y a des individualités isolées et des groupes d'in-

térêts, et il y a peut-être aussi des peuples qui trouvent que les
Allemanc

étaient des voisins beaucoup plus commodes à cette désormais loin-
taine où, malgré notre savoir, malgré notre culture, les ét nous contem-

plaient du haut de leur grandeur politique et économique, comme d'arro-
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ts gentilhommes regardent le modeste précepteur de la maison.Ces
j

"impuissance politiqueet d'humilité économique et politiquene reviendront
lus. Pour dire comme List : « Nous ne voulons plus redevenir

valets de l'humanité... » Au cours des siècles prochains,

la
nation alle-

sera marteau ou enclume » (ANDLER, doc. cit., p. 113-114).
FRIRDERICR LANGE, journaliste en vue, fondateur en 1894 du Deutsch

bund : « Un égoïsme allemand aux poings solides doit marquer de son em-

prein politi dä qu'ils arrivent au jour. Le princi
suprême de notre politique, au dedans comme au dehors, doit être que

lus allemands des Allemands soientsatisfaits de tout ce qui se passe et que
autres se sentent mal à l'aise. Dieu merci, notre situation dans le thonde

est telle que s'il devient nécessaire de faire quelque part un sacrifice à la

paix, c'est aux autres peuples d'abord à le faire et aux Allemands en der-
nier, Seuls des cerveaux superficiels ou nébuleux suspecterontcette poli-
tique d'être brutale et appuyée sur la force. En réalité, il s'agit ici d'accom-
plir la plus haute justice, car les décisions sanglantes qu'amène la guerre des

ŒÊthêmtmlevudü de la Justice universelle sur la valeur
d'eux. Nous nous sommes jus1:‘ ci montrés dignes dans la

du verdict de 1870. Nous avons, devant

la
conscience des peuples, le it

suprême de réaliser pour notre race les conditions nécessaires à sa vie, contre
les Russes et les is, mais aussi contre les Austro-Hongrois, les Italiens
et les Anglais. (Reines Deutschtum ; voir ANDLER, loc. cit., p. 167-168.)

Livre anonyme, paru en 1900 par les soins du Militdr-Verlag de Bertin,
sous le titre : Deutschland bei Beginn des 20. Jahrhunderts, von einem Deut-
chen. (L'Allemagne au début du xx* siècle, par un Allemand} 1

L'
Œnmn

ue ne sera ible, qu'une fois la grande

Êügnœ slave, la , com t battue et réduite par nous. Lorsque
armées allemandes victorieuses cam t de la Moldavie à l'Adriatique,

il sera possible d'expulser simplement de Cisieithanie ta population non alle-
mande, en la dédommageant, il est vrai ; mais il faudra faire table rase, et
faire alors de la colonisation allemands. Dans des circonstances si exception-
nelles, nous n'hésiterons pas à prendre à la France comme à la Russie de

larges bandes de territoire que nous organiserions en marches sur nos fron-
tières de l'est et de l'ouest. On ferait de l'évacuation de la population étran-

re dans ces régions (qui auraient la plus vaste étendue possible) et sans
te aussi de son. indemnisation par f: gouvernement vaincu, une condi-

tion de la paix. Alors nous coloniserions. Voilà comment nous nous repré-
sentons l'éIËÎ-Èimt de nos frontières en Europe, et notre population au

si
rapide

accroissement en a besoin comme de pain... Un peuple qui a sup-
l'incendie du Palatinat, un ÀqflhflT…ùpflih£mHussites, ont créé des difficultés sans fin, un peuple que tous les Slaves,

Russes on Polonais, haïssent et harcëlent de concert, a de par Dieu, le droit

der etsiiiàinonetesbercedede protodeimminenteteen
ceux qu'il nous a de la de ans et sous

%?üul‘mflqüadäfi t les vainens ;

totale »

a

te (Alldeutscher Verband) : « Nous apparaissons comme le
de la pensée pure, comme des géants de l'abstraction. Sans aucun

s mondiale du germanisme réside pour une part ce

fait... d'
i

$nmfi. l'idéalisme allemand ne

&]:
conserve que dans l'écorce robuste

t national...
ÿ jusqu'au sim ou

detie donone>
manique dès qu'on aura reconnu de quelle source ont découlé dans notre

malheureux passé tous nos maux, tous ! C'était le manque de volonté. Une
seule chose nous a fait défaut, une seule chose peut nous guérir : le vouloir
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national, dur, trempé, inflexible, sans scrupule.» (BIæY, Die Welistetlung des
Deutschtums, 1897 ; voir ANDLER, p. 241, 242, 252.

Le BRNs Hasse, présidentde la
iste

(A-
deutscher Verband) : « La terre est sans cesse répartie

à
nouveau entre les

forts et les puissants. Les petits peuples disparaissent, ils sont it

absorbés par leurs voisins plus grands... Notre conviction, c'est que l'Empire
allemand, aujourd'hui comprimé entre les puissances de l'est et celles de
l'ouest, est obligé, pour subsister, de s'étendre. » (Deutsche: Grentspolitik,
1906 ; voir ANDLÆR, loc.cit., p. 276 et 285).

PAUL, (Der deutsche Gedanke in der Welt) : « De Vidée alle-
mande, il n'est pas ire de dire, comme de l'idée romaine, qu'elle ne

peut exister que si elle domine le monde ; mais on peut pousser la compa-
raison jusqu'à dire qu'elle sera l'une des idées qui domineront l'univers, ou

n'existera pas » (ANDLER, loc. ci., p. 351).
Les citations suivantes sont empruntées au quatrième volume de la Col-

lection de M. : Le pangermanisme philosophique.

Flclfl(xyôz-xazä«L'mfiédu ple allemand n'est pas encore réelle,
c'est un postulat général de l'avenir,

Mais

elle ne ……äùmbùüm-Èe d'une nationalité particulière, quelle qu'elle soit : elle le citoyen
la liberté. - Réaliser ce postulat d'un Empire unique, d'un Etat intime-

ment et organiquement homogène, c'est la mission des Allemands, c'est leur
rôle dans le plan éternel de l'univers... C'est eux que se réalisera d'abord

\;:
véritable Empire du droit, tel queüleé e n'en a julmA'u vu, » (Politische

ragmente, 1807-1813, p. 570-573. Cité ANDIÆR, 1. €. p. 25.)
« Le roi est tenu mx‘îoia générales delamorale dans sa vxî rivée, comme

le plus humble de ses sujets. Dans ses ra avec son peuple pacifique, il
est tenu la loi et le droit ; et il n'a le droit de traiter personne
autrementÆ“ lois existantes, bien qu'il conserve le droit de légi-
férer, c' de parfaire continuellementle e légal existant, Mais
dans ses relations avec d'autres Etats, il n'y a ni loi ni droit, si ce n'est le
droit du plus fort. Ces relations dé t entre les mains du prince, sous sa

responsal les droits divins delaMajesté du Destin et du gouvernement
du monde, et l'élévent au-dessus des préceptes de la morale individuelle dans
un ordre moral supérieur, dont le contenu matériel est renfermé dans les

VI:? 11‘I
Salus etâÎ“° populi suprema lex esto »

(hæï' Nm\|dasu)lerke, III, p. 420; cit ANDLER, Le pangermanisme
Phil

ique, P. 33),
didi foires srieee decommet himeee)

donne du rôle de Pronre dans la genèse du pangermanisme (p. IX-
XXVIII) une remarquable analyse qu'il termine comme suit :.= Le
mot de est l'anathème aux pacifistes du xvI* siècle et l'anathème
à ceux qui ont traité comme exercices scolaires ses propres écrits orientés

par la pensée d'une Renaissance réaliste : « surgisse donc d'entre les
morts un homme dn'utnluùflmuâ‘ân sans renommée,
afin qu'il montre (aux ) le chemin à suivre. » Cet homme invoqué
par PICHTR pour définir on peut réaliser le Deutsch-
tum dans le monde, c'est MACHIAVEL. Il a fallu décrire vraimentcette

i

dehpm&dehæmguüqudmlewühæh%üläqui s'est retrouvé durant tout le siècle, chez ses disciples, dans
fate

et PAUL DE LAGARDE autant que dans FERDINAND LASSALLE, L'histoire de
sa montre ce dont est capable l'orgueil allemand, quand la réalité,

lui avoir résisté, lui offre les chances dont alors il abuse. Et le raison-

méta tàle croit commetcle
ne

le aphysiquement a t saæäm les mo;u?n de l'astuce et de la force » (ANDTÆR, loc. cif., p. XXVII)-
HKoRL (x77o—Häl) : « Comme l'histoire est l'histoire de l'sËt qui entre

dans la forme du devenir, de la réalité naturelle immédiate, degrés de

cette évolution sont donnés comme des principes naturels immédiats ; ceux

ci, étant naturels, constituent une pluralité dans laquelle chacun a son exis-
tence distincte, et cela de telle sorte que chacun d'eux échoit à un peuple en

particulier ; et de là son existence géographique et anthropologique.
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.lA qumfimtmafigfipflnäpæufluäflg 18mum: phases du t ue

prend conscience de lui-même. L%em Pukâm
…(flmæépæ1uænenwümü jamais qu'une dmlhum)
ee pentieil est dominaieir Contre le droit que possède ce peuple
d' représentant d'un degré donné de l'évolution de l'esprit universel,

bghhdæ-mmpummdmut et leur époque étant passée, ils ne

mpûat&mdnml'hmn) (Enorr, Philosophie des Rechts, $ 346-347 ;

424)-L‘œpntgmfquàtl it du monde moderne, dont la fin consiste
à réaliser la vérité absolue, $Ë‘nt qummml=infimedehHmede
cette liberté qui a pour contenu sa forme absolt …du

Œ: ie der@“ËÏŒËËÆg44)

?munubk Qu:œwithxül en Sibérie,
de Afrique, peu importe, pourvu que nous puis-

nouveau nous mouvoir librement et
j

t, et que nous puis-
sions à nouveau offrir à nos enfants de la li et de l'air de qualité
et en quantité abondante. De nouveau, comme il y a deux milliers d'années,

Cimbres et les Teutons frappaient aux de Rome, retentit,
d'angoisse et de désir inassouvi, tantôt provocant et confiant,

retentit de plus en plus fort le cri : « Il nous faut des terres, des terres nou-

velles ! » (Volkstum und Weltmacht in der Geschichte, 1904 ; ANDLER, loc. cit.,
175 et 178.P 172 ée

……(xlu—xw u'au XVI* et au

XVIN* nous avons manqué les occasions mbk; 'établirdes colo-
nies dans les zones tempérées, nous serions condamnés, assis sur le rivage du
torrent de l'histoire, à laisser passer le flot qui le bien-être ? Il y
aura toujours duäeuplfldæfllfltælflù de
aussi n'ont que le choix d'être enclumes ou marteaux. De savoir s'ils seront
l'un ou l'autre, cutaqfldépflfldælhfidflgæœq‘l‘ñfl ont, en temps
tfledæœquehntmmmædmk d'un de sa gran-
deur future, »

(FMC... und Weltlage,mum. . cit., p. 106,
L'historien Kart, (18551915) : « Une chose est entre

toutes : l'Empire, même comme organisme pullique, n'est pas limité à ses

frontières. En France, un unppelé Pulslaudh lukmdnn.hwlk
pieuvre qui, de ses tent et de ses … et

Dans un autre sens, tout f.vunbhonPeutquelest
est l’E!“ tentaculaire

ce n'est unchd—d'vre soigneusement élaboré,

…tdghlmnüeqflil'ævhæœc‘utmhmvfivm‘:

fini… se manifester dans l'histoire toutes les formes possibles
…fld‘M-(m Geschichte der jüngston Vergangenheit

und Gegenwart 1913, H, 49 Amin cit.,P.131
det

e

politique de la fi oie
lines:elevarmoire

une lelaforce » ; non pas toujours
contrainte brutale,mais berce)au sens d'une du triomphe, déçu des

obstacles, d'une …“;mænutp—nmmWu'une
des droits, conforme à l'importance relative desfarces

Tui grand jour et sont universellement recon-

nues. Le droit du plus fort n'a pas toujours besoin d'être le droit du plus
parfait, pas plus que signifie jours un t,

qu'il s'agisse du ou du monde social... L'histoire univer-

flkn'fitqüdæfloæflsxæîxwmæutflbflnfldel‘hflmflfltfi . » (Poli-
Anthropologie ; ANDLER, loc. cit., p. 361-36L-hmnfld…npæéænælætyw plus parfait du genre

à
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humain, et le plus haut produit de l'évolution mique... (ibidem,
loc déà. p. 271). La race germanique est a la terre de sa

domination, à iter les trésors de la nat et les forces physiques de
l'homme, à faire

ran;£:flmflvæ
de simples organes subalternes de l'évo-

lution de sa culture. » (Fbidem, ANDLER, loc.cit., p. 273.)
HOUSTYON STRWART CHAMRERLAN : « Nous marcherons, conscients de

notre but, en nous défendant contre les puissances de l'anti-germanisme, et
nous ne chercherons pas seulement à étendre notre empire sur la surface de
la terre et sur les forces de la nature, nous viserons à nous soumettre sans

réserve le monde intérieur, et nous saurons pour cela proscrire sans ménage-

mtqum,mlappflr£eflkmhüflæifléflLä dent s'ériger en

maîtres de notre pensée... Le devoir le plus sacré du Germain est de servir
le germanisme. Nous considérons comme les plus grands et nous célébrerons
en conséquence, dans tous les domaines, ceux qui auront favorisé avec le

plus de succès l'essor de l'âme germanique, ou soutenu avec le de téna-
cité la p dérance du germanisme. » (Les fondements du XIX* siècle,
I, p. 854 ; Apr, loc, cit., p. 343.)

L'écrivain anthropologiste : « Dans les pays où
domine l'influence germanique, une double énergie apparaît sans cesse :

1° la force créatrice de l'esprit (trait persistant de la race g…lgü: qui
nous fournit des moyens nouveaux en vue de la lutte pour la vie ; 2°

créatrice du corps, ou fécondité, génératrice de vies nouvelles...
...Allons où nous poussent notre fécondité intellectuelle et physique : à

la conquête du monde !... » (Fin pangermanistisches Deutschland, 1905 :

ANDLRR, loc. cit.. p. 35'6-3Î—f')« A l'aide de la notion de la race, j'ai replacé dans son vrai cadre le con-

cept erroné d'humanité qui nous aveuglait sur la réelle humanité. Ce n'est

que dans le cadre de l'humanité g ue que cette notion reprend toute

sa valeur et toute sa clarté. J'ai substitué à l'Etat …Ëtæ utopique de
l'humanité l'em mondial pangermanique allemand, l'Empire de la race

et de l'humanité germaniques, le seul orme à la nature... -éREI…
Ein

pan istisches Deutschland, voir ANDLER, loc., cit., p. 376)L: sodolïue et juriste KLAUS WAGNER : « La guerre est le seul jugement
équitable ; elle est la sélection naturelle dans laquelle les äuplfl

i-

ques parfaits triomphent des peuples de médiocre valeur, et fai-
bles, qui se consument en efforts injustifiés de sélection int S

+ Peut-être de tous les peuples germanoïdes ne restera-t-il que les Germains
comme peuple d'avenir... »

« Organisons donc de grandes migrations forcées des peuples inférieurs !

La postérité nous en sera reconnaissante. La colonisation de la terre par la
race la plus parfaite est la sagesse de la guerre. Prouver que nous sommes

les plus aptes, c'est là le but des germanoïdes... Notre mot d'ordre, voulu
d'instinet, commandé par la raison parce qu'il est créateur de culture, c'est :

« La nation au-dessus de tout. » La nation est au-dessus de l'humanité. Les
Allemands ne connaissent que l'Allemagne au-dessus de tout dans le monde.
Et c'est parce qu'un tel mot d'ordre fut pour nos ancêtres un devoir que nous

sommes Allemands...
Le Cantique des Cantiques de la guerre éternelle - cri d'alerte, appel

à la joie pour les forts, glas strident pour les faibles - retentira comme

un tonnerre jusqu'au dernier jour. » (KLAUS WAGNER, Der Krieg ; ANDLRR,
loc. cit., E,êÏ.Ï' 381, 383.)

Le gi BERNHARDT : « Nous avons reconnu en nous, Allemands, un

facteur aussi puissant que nécessaire du dével ent de l'humanité en-

tière. La conscience que nous avons prise de ce fait nous impose l'obligation
de faire valoir aussi loin que possible notre influence intellectuelle et morale

et de frayer, dans le de entier, une voie libre au travail allemand et à
J'idéalisme allemand. » (Vor heutigen Kriege, 1911 ; ANDLÆR, loc. cit., p. 386,

+ L'essence de l'Etat, c'est la puissance.... Sacrifier ses propres intérêts
ceux d'un Etat étranger, sous quelque prétexte que ce soit, est par suite
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Voilà donc l'Allemagne nouvelle. En s'autorisant de Fret et

de HrGKL,, elle croit en sa prédestination métaphysique !. Elle

croit encore plus, avec RATZEL et LAMPRECHT, en sa pré-
destination anthropo-géographiqueethistorique; avec WRT, en la

volonté germanique de domination ®. Et elle croit surtout, avec

FRIEDRICH LAST, WOLEMANN, HOUSTON STEWART

-
CHAMBERLAIN,

REIMER, KLAUS WAGNER et tant d'autres, en la prédestination
de la culture et de la race allemandes et en son hégémonie univer-

selle®. L'empereur GUILLAUME II proclame le « devoir grave »

d'attacher à l'Empire d'aujourd'hui le plus grand Empire alle-

mand. Le PRINCE DE BULOW déclare que la nation allemande sera

enclume ou marteau. Les écrivains les plus en vue et les plus
écoutés de l'Allemagne contemporaine proclament que l'État est

en droit de se considérer lui-même comme une fin (TREITSCHKE) ;

que l'Empire allemand est un Etat tentaculaire (LAMPRECHY) ;

que les petits Etats sont nécessairement absorbés par leurs

voisins plus grands ; qu'il est immoral pour la politique
de négliger l'extension de la puissance (BERNHARDI) ; que la na-

tion est au-dessus de l'humanité, et que spécialement l'Allemagne
est au-dessus de tout le monde (KLAUS WAGNER) !

Oui, voilà l'Allemagne nouvelle peinte par les Allemands, et

peinte fidèlement. Certes, nous savons qu'il y a une minorité
éclairée qui repousse avec douleur et indignation les folies pan-

germanistes. Nous connaissons l'œuvre courageuse de l'auteur

de J'accuse et de Das Verbrechen, les écrits du professeur FŒRSTER,
du PRINCE ALEXANDRE HOHENTON®, du professeur NICOLAT, de

M. STILGEBAUER, de M. RosEMEtEr, de M. FERNAU. Nous avons

constaté avec respect l'insurrection des LEPSIUS et des NIEPAGE.

* Axplatm, Le pangermanisme. philosophique, préface, p. TX,.caractérise

comme suit cette croyance : « L'ordre moral de l'univers consiste toujours à réa-

“…F‘lfl! seul il la fait passer dans le réel. Le devenir entier de l'histoire et du

monde serait dénué de signification sans le triomphe du peuple allemand. Le par-

germanisme philosophique est une doctrine religieuse, et cette religion est une
'

doctrine de la prédestination. » Voir aussi p. 5
86, 126, 174.

258, 304. 344 378.
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Mais, malheureusement, cette minorité est une quantitié absolu-
"

ment négligeable. Après les citations des porte-voix les plus
connus de l'opinion publique allemande que nous venons de faire,
il est presque inutile d'insister sur ce fait que l'Allemagne d'au-

jourd'hui n'est nullement dans la situation de la Russie tsariste

d'hier. Ce n'est pas le seul gouvernement, ce n'est pas une caste de

hobereaux militaires qui a imposé à l'Allemagne la politique
pangermaniste. L'Allemagne presque entière communie dans cette

religion. Souvenons-nous de la pétition des six plus grandes fédé-

rations économiques de l'Allemagne au Chancelier de l'Empire, en

date du 20 mai 1915, et de la pétition des professeurs, diplomates
et fonctionnaires en date du 20 juin 1915 - deux manifestations
nettement annexionistes !. « Ce serait une erreur de croire, dit

M. ANDLER, que le pangermanisme est un idéal conservateur.

Une fois de plus..... nous avons à faire remarquer qu'il est la vraie

religion de l'Allemagne libérale. Ce n'est pas le libéralisme ancien,
sans doute ; mais c'est le seul libéralisme dontl'Allemagne soit

capable aujourd'hui. Ce libéralisme tâche de gagner la dynastie par
l'étendue de ses ambitions ; et commeil ne peut offrir au peuple
un culte aussi entièrement dévot de la monarchie que les partis
conservateurs, il lui offre le culte du peuple allemand lui-même.

La monarchie et le peuple ainsi se rejoignent dans un césa-

risme nouveau qui serait, s'il réussissait à s'établir, la plus pro-

digieuse entreprise d'oppression que le monde ait vue ?.

Et la Social-Démocratie allemande ? Elle s'est « adaptée à

l'Empire » et est devenue impérialiste®.

Cette date surtout de 1890. Le 15 octobre 1890, au«M…… déclare : « Aucun de…sqüquuüu…w
siasme pour l'idéeh… ne prétendre que nous n'avons.
devoirs nationaux *, » uzsjuhlmnnnnflf—lhmdfl
wh1‘ufla—AflhnæutuæuÆœ—Mufæùnæoümh…ethkuflz'lählfigl. VOLIMAR prononce, à Munich, un

oùñdltmfle]fluttœ
« Dans l'état

tdgchuathpâ:tune sont
'

et ses jui menacent mais

quu?emeflmmäâzîŒ mmmädäflgæ d'un autre côté
contre la paix %. » AUER, député au Relduug déclare, en 1897, au Congrès

&E:
! L'Allemagne annexiomiste, 1917, p 91-108.
* ANDIRR, Le pançermanisme philosophique, p.
* Comp. Zévats, hfuüu«àll…wk chap. VIII, p. 108-

163.
* A. ZAvaës, loc. cit., p. 109.
* Zévais, loc. cit., p. 112.
* Zévaiis, loc, cit., p. 113.
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de Hmhtïmg :ÂIousommæœflhfihgmfllä :uulor peutâË:bænenvisager le cas nous

H…Ffll‘ guerre où nous la consi rions

comme absolument nécessaire !.

Dans Socialisme théorique et social-démocratie pratique (1899) ED. Brax-
srerx, parlant des colonies, remarque qu' -ilnyläuder…n{wux

-

dérer toute acquisition de ce genre comme rej avance ». P

mtæorique, le te ATLANTICUS, dans une

KAUTSKY, s'écrie : « L'Etat, même socialiste, auubuflnde…nouvelles

pour assurer son ravitaillement en. coloniales...
colonies et encore des colonies*! » En 1907, au socialiste interna-
tional de Stuttgart, le député Dav la tion suivante : « Le

constatant que le socialisme a du
tinées à être

mi

« Les peuples qui ne se développent -

vent soumis

à
bon droit aux peu qui, jouissent d'une ci Œ

dé de d…t la
dt=ïue Socialistische

, se prononce mement en faveur de ion colo-nübùl'“ , jusqu'alors qmuüe£älsmtxu tats.
M. CHARLES donc bien it d'écrire en 1912 : « Le

socialisme allemand d'aujourd'hui absouttout le passé de la politique étran-

Il a contesté cette politique pour exercer ses forces d'oppo-
Sur le de saisir sa part d'influence, il accorde à la dynastie,

…le. bourgeois 1866, son bill d'indemnité... Le socialisme
nouveau envisage comme sa mua‘mn… ulaire
aux idées de domination (Machtideen] qdm-urfldæhvflolædæ 70%. »

r 'äTmÿsd‘lzjlflnâljtz ‘Em—……este du 1°° mars 1913, et en lPuns
et à Berlin. Le urü3m

estaient collectivement much: s' botümt
les deux pays ; les Fran .uæuzmfinuùüm

tesse de ne uer aucune différence entre les %“d'une formidable offensive, et notre loi de tro

tmpjuuñÆe Le manifeste ft du bruit, nuque]: taient ses auteurs.
Mais quatre mois plus tard, la social-démocratie votait

ÆÆbvmuu…üde6mflmflh
« Ainsi, ditM.Atexaxpre

* La loi militaire allemande du 30 juin 1913 a porté l'effectif de l'armée active
allemande de 711 000 à 880 000 hommes,

* loc. cit., p. 121,

18 pr L'EMPIRE orroMA® 21
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flucèæpflrflmdghpflkdfl
…}:voülluunumühsuültædæ

une des armements et a aiguisé les

ambmph-üdæhæ-:«Næ:rŒœl…:sur

les
mo;

aurait tout à redouter, Haas conclut : « C'est

buts capitalistes uepmmuvmh m:tmnmlnMmmËnx 15 gmupemmæä“
mental organisant la levée en masse et la mobilisation de

mtmfluvnse contre eux *, »

rmaniste est devenue encore plus intense et encore

plus fantastique ».. L'

mm-floufle n lus haut encorelebien de notre
le:renfi économique de notre peuple.

1 Zévais, loc. cit., p. 123.
* L'Allemagne annexioniste, p. 373.
* Zévais, loc.ci., p. 124-125.
* L'Allemagne annexioniste, p. 373-
* loc. cit., p. 126.
* ZÉvaRS, loc. cit.,, p. 127.
* loc. cit., p. 127.

&… (ce n'est d'ailleurs

pas
la première fois) Guillaumegés …nâm œdfläâæ ,lpxàuäquilMfi

peuples !.
la séance solennelle du Reichstag du 4 soût 1914, le

e
toute

Ëm…]uäeäm:mflïætädlfldæùü mtmowdnîËte*

et
en blämant imp&uhsœ ui a… «

la
politique q

n lhdümædupflyunfitmwmeœnuækdææ russe, de la victoire duquel le peu

mité moins mxvonx-œfleu LIEDKNECNT et de Et en

novembre-décembre 1916, lors de la discussion sur le projetde|:n gouvä
civile, Lort®, président des organisations syndicales, déclara que l'Alle-

msg»:
faisait une guerre défensive et ajouta ; « Nous allons montrer à nos

…qu'flanepwflmtwräluflkflrpæjet car le peuple allemand

…d:œflzl…dæhmfldülæufitænflwfln{læ ?D'nhmd

réunie à Bulm
t toujours une guerre défensive

Lläämde la RMA:honferenz de F“
19167), Dans une brochure emxgxfiwhflmdn

Vive la paix 1 M. roemAnx écrivait : « Tout le monde sait que le gou-
d'annexions avernement allemand n'a rien à voir avec le programme qui

été dressé {lui…pangermaniste, et qui a été signé par les diri-

geants de
di

es » etnlwdédumtqul…u…
4e détendre. Or,Sit le Tomps du 13 fair 1917à depuis loro le

£}mtdäéflldœflîflàî‘î'…h :ätmmeêl'lflù‘e.ä“oncedansl'es '
et dupr armée mm}: programme mafia

m…mbühp—rmmüèhfiu ‘wnhœp—nädæl'
tion a été achetée par le grand et par le ministère de la

+ Mais bien d'autres raisons encore, réelles, ont décidé de la con-

duite de la social-démocratie, VoHœqu t dans les Socialistische Monats-
hefte, M. PMTLH… « Si haut que nous l'idée de la solidarité

noue…émumu et plus puissantes aussi seront les assises du
mouvement ouvrier mnd2m: “Put la garantie de la civilisation (Kultur)
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à venir?, » Et le député WoLÆGANG HER déclare à Stuttgart, le 21 février
1915 : « Cela doit nous être une leçon pour notre œuvre future dans l'Empire
allemand. Nous ne pouvons&… le peuäeflfibæ que nous vmËu;
être, sinous brisons cet Etat parune révolution violente. Non seulement

…mmvoflsÆu.müflœüœ… Je vouloir. La guerre nous a

montré quelle situation PW se en réalité. Toute secousse

révolutionnaire aurait instantanément résultat d'amener de tous côtés
mae

Politique,
d pour

devinemous devons acqui
v

t, nous. devons

reconnaître l'Empire comme base läpoüfiqm Cela veut dire
non pas ses faiblesses et ses défectuosités, mais son existence et sa force.
Dans la lutte pour la liberté au sein de 1" parole est
donc funeste, qui est la négation de . » Comme le dit très bien
M. Zévais, dtmmlngumdfi…quæh de mainte-
nantne songe ldüflxf'!üt…müinmüdæhpüæ

WWE ‘dèl'méefgx.muänflœs'at…u
dans

le
parti socialiste. Le 19 juin xgu;Buw‘Hnfi Êm£mequl avait lu

la
.

du 4 août 1914), ED, BERNSTEIN KAUTSKY ont

un manifeste qui a fait sensation. Se référant à la phrase contenue
la déclaration du 4 août, et qui condammait toute guerre de conquête,

les trois
ires

concluaient : « Cette deviendrait un mensonge si

la
i

allemande, en face des déclarations qui viennent des
sphères se contentait d'exprimer ses « vœux académiques » en

faveur de .... Les intentions de te étant dévoilées devant le monde

entier, la démocratie a la liberté ent de se tenir de la façon la plus
énergique à son pointde vue de principe, et la situation actuelle fait de cette
liberté un devoir »*. Et le 21 décembre 1915 flugtümæ:mdmmont décliné la demande des crédits de guerre en t

député Gevrr : « De même que nous combattons de toutes nos forces les

slam de conquête projetés par les gouvernements et les partis d'autres pays,
le même nous sommes résolus à lutter contre les fumestes a des

politiciens annexionistes de notre pays, qui, tout comme les de nos

ennemis, constituentl'obstacle le plus fort à l'initiative de

ruix‘ ». Le 9 décembre 1915, HUGO HAASK dit au Reichstag : Nous réclamons
l'abandon de tous les plans de conquête, d'oùŒémmt et sousfl:Œforme qu'ils se présentent *. Et le 6 avril 1916, déclare :«Le

a contesté quelasoif des territoires joue un rôle chez nous. Ne sait-il pas quei

incessamment de nouvelles
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aussi s'ébranler. A leur tour, les comités directeurs de la social-
démocmfiee£dn purkmmhhe adressérent au Chancelier, le 25 juin

xçxWflm
était dit :-Enpmmmetm [fltetmuægmu

de tous les peuples et contre mum
… de rendre à notre peuple:uvîn='r Ethmnfisœoffiufldu du 26 juin 1915

Èuphumtpud…k ple veut la paix * ».&déœmbæl15
parlementaire socialiste éprouva de nouveau le besoin demdîm

bgmmdcœnqu£œ be t de la fraction socialiste au Reichs-

=xæSemi : le 9 décembre 1915 : « Nous n'avons pas
les planssauvages d‘anÆanumntct de démembrementconçus dans

les pays ennemis. Mais nous aurons l'honnêteté d‘u… que chez nous aussi

Poste

n
ce

ei vero et coûtiet

e
ce eme

et
si u le mat tique, ne

…
voir jamais

réalisés..... 'È“äle 21 décembre 1915 le épulb lut au Reichstag, au

nom de la majorité de la fraction social-démocrate la déclarationsuivante :

« Nous protestons de nouveau en ce jour contre fous les plans de lu

qui visent à violenter d'autres peuples. La force et l'unité nationales de
pire allemand en malenâ aff lfiz lacs magna extù—lïgm auraient ù en
soufimmä«mmmœ ce se le germe de nouvel

gum—à la séance du Reichstag du 15 mai 1917, M. SCHETDEMANN a dit
tisans d'une politique de conquêtes crient : Victoire, triomphe, buan
leur but! Grâce à

la
politique Ængemflmstc nous sommes devenus m-

pects d'être un peuple de bngun une bande de pillards organisés ! » Et il a

prédit la révolution dans le pays pour le cas où l'Angleterre et la France

mnmcä’flmlùdg… et où. l'Allemagne vonämlt continuer une

guerre de

L'im té nous a fait un devoir d'insérer ces déclarations anti-an-
de la social-démocratie allemande. Ces manifestations urdzvu

ne sauraient t en rien atténuer la res bilité encourue par
allemands du fait de leur attitude néfaste au début de law.Ëhluœtddflcm pas empêché les socialistes majoritaires d'aller à -

do sro ve eaven dress paix aussi « allemande» que mumu:les résultats médiocres de la guerre déchainée par les mpîmfl Ces décla-
rations cadrent encore moins avec le rôle louche et odieux certains
d'entre eux ent jout commeagents offcieux du it
tel MütLÆR, trompent

la veillede la , les socialistes français
sur l'attitude des socialistes sujet des crédits de guerre *, tel
mmmæthtflwœwüdæmümifllämnfidfl»a…
tantôt tâchant de corrompre ficier français en faveur d'une

de en France" ; tel PARVUS, celui-là simple agent pro
à et à Soña® ; tel Avrr tâchant

de convaincre le …de…qu‘fl les ouvriers

Wî'àgïü \e mnäiuuu' Nous mmi
taires du mi“…

P

A Stockholm, dernièrement, M. ScrEIDRMANN d'a Le Temps, a attri-
Munmaüm…kmüwfidzfŒ n—:äm

* Gruxmactr, loc. cit., p. 370-372.
* loc. cit., p. 387
> GRUMBAGH, loc. cif., P. 373:
* loc. cif., P. 374-375-
* Frankfurter Zeitung du 16 mai 1917.

p. 136-138.
199-140 ; 145-146.
146.

* Zévais, loc cit., p. 140-142.
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raisonnement suivant : la révolution russe n'a été rendue
m

ble que par
les défaites de la Russie tsarienne, et la victoire de l'A gue sur les
armées de Nicolas II n'a été rendue possible, à son tour, que par l'attitude

patriotique de la social-démocratie. concluait : « Si notre parti
i 'à

Ëäœquktre tactique, il aurait mis le tsar dans la pos.
sibilité d'entrer à üflLœflmaùäùlämfl-äËæeä;flrevenu après

33
mois flexion aux propos

qu'il tenait en t 1914 dansnation
tes américains :.

et
ce faisant, à a renid la thèse

una t de constater qœdmudürd’ülürhhflflùæmlfl
originesde

la
guerre, hMmdfiœhmtmpfimætd’æmfl avec

”hu… et ils en donnent la même raison : à leurs yeux ce n'est pas
le gouvernement allemand qui est coupable de la guerre, mais le capia-

dab—À-duæ mknpaysùhfm Ils nient donc l'agression alle-mafia. de LIEKNECHT (Spartacus) n'a pas peur de
llhuniüv Anna &… est-il en prison.

Les dernières déclarations de SCHEIDEANXN à Stockholm rela-

tivement à l'omnipotence, en 1914, de la social-démocratie alle-

mande sont la condamnation la plus éloquente de l'attitude du

parti socialiste au début de la guerre de proie déchaînée par l'Alle-

magne. Depuis, ce parti, en présence des résultats désastreux de

la politique impérialiste, en présence de la haine qui envahit tous .

les peuples libres contre l'Allemagne, a fait beaucoup de déclara-
tions grandiloquentes, maisil n'a pas brisé les chaînes du despo-
tisme, comme l'a fait le peuple russe. Au contraire, la diplomatie
des socialistes majoritaires appuie celle du Kaiser. Et jamais le

parti socialiste allemand n'a élevé la voix pour flétrir les horreurs

commises par les Allemands et par leurs alliés au courant de la

guerre. Ni la majorité, ni la minorité socialiste allemande n'ont

……baüoühüœmflmmkfldwenml‘rmœ
par les Allemands, en Serbie par les Autrichiens et les Bulgares.
Comment alors les socialistes allemands auraient-ils pu protester
contre le massacre des Arméniens par les Turcs ? Seul, KARL

LIEBKNECHT a soulagé sa conscience, et nous avons vu quelle
réponse aussi insolente que cynique il s'est attirée de la part de

M. DE BETHMANN-HOLLWEG. La social-démocratie allemande

* Le Temps du 18 juin 1917.
* Voir le remarquable article du Journa! de Genève, « Le socialisme allemand»,

du 8 mai 1917.
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porte, elle aussi, les indélébiles taches de sang dont les bouchers
tures et kurdes ont éclaboussé le peuple allemand.

$ 6. C'est l'Allemagne impérialiste, machiavélique et brutale

qui a entraîné la Turquie dans sa guerre de rapine. Elle s'est ins-
tallée dans le pays de son alliée, le domine et l'exploite. Quelle a

pu être l'attitude de l'Allemagne en présence des déportations et

des massacres des Arméniens ?

Que l'Allemagne ait approuvé la déportation des Arméniens,
c'est très probable. Il n'est pas même exclu qu'elle l'ait conseillée.

Souvenons-nous des théories de KLAUS WAGNER sur les « grandes
migrations forcées des peuples inférieurs », et du projet d'« un

ALLEMAND » de 1900 d'expulser de la Cisleithanie la population
non allemande. D'ailleurs, d'après Le Temps, M. ROHRBACH,
« dans une conférence faite à Berlin, a préconisé, il y a déjà un

certain temps, l'évacuation de l'Arménie par les Arméniens. Ils

devaient être dirigés vers la Mésopotamie, et remplacés par des

Turcs, de telle taçon que l'Arménie fût ainsi soustraite à toute

influence russe, et que la Mésopotamie fût pourvue des colons

dont elle manque.... » On pourrait dire en conséquence, avec

M. DOUMERGUE !
que les Jeunes-Turcs ont réalisé, à leur façon

particulière, une conception pangermaniste. Enfin, l'Allemagne,
qui allait déporter les Belgeset les Français et les réduire en escla-

vage, pouvait-elle s'opposer à la déportation des Arméniens par
son alliée ottomane ? Pourquoi ne l'aurait-elle même pas con-

seillée si l'intérêt turco-allemand l'exigeait ? Si les Arméniens,
« nuisibles » en Arménie, pouvaient devenir très utiles comme

colons le long du chemin de fer de Bagdad ?

Mais que l'Allemagne ait conseillé ou non à ses amis jeunes
tures l'application aux Arméniens de la méthode allemande de la

déportation, un autre grand débat est engagé devant l'histoire,
un débat encore plus périlleux pour l'honneur allemand. Quelle a

été l'attitude de l'Allemagne vis-à-vis de l'opération turque qui
a appliqué sa méthode *? L'Allemagne at-elle voulu, at-elle

pu empêcher les massacres ?

L'Allemagne at-elle voulu intervenir ? M. lui lance

la terrible accusation de bénéficier de l'extermination du peuple
arménien. En effet, on sait que, bien avant la guerre, les Armé-

+ L'Arménie, p. 140.
* REX PINO®, Méthode allemande, travail ture, p. 13.
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niens ont encouru la rancune de l'Allemagne pour avoir refusé de

s'inféoder à sa politique. L'affaiblissement de l'élément arménien,
seul capable de faire une concurrence sérieuse aux Kulturträger
en Asie Mineure, ne pouvait donc pas affliger outre mesure le

gouvernement réaliste allemand. Evidemment, le is fecit cui

prodest" n'est pas une preuve directe. Mais n'avons-nous pas le

droit de supposer que l'Allemagne, qui place l'intérêt au-dessus

de tout, l'a placé dans l'occurrence au-dessus de la nation armé-

nienne ? Si vraiment l'Allemagne a jugé dans l'intérêt de l'État
ture l'anéantissement de la race « nuisible » arménienne, comment

aurait-elle voulu s'y opposer ? L'intérêt de l'État ture, son allié,
était le sien. Or, Deutschland, Deutschland über Alles! « L'Etat
n'est pas une académie des beaux-arts », dit TRETTSCHKE.

Ft si, cependant, il y a eu divergence de vues entre l'Allemagne
et la Turquie, et sur la méthode et surl'opération - les déporta-
tions et les massacres, - comment l'Allemagne aurait-elle pu
faire prévaloir son point de vue plus humanitaire ? Sur quel
principe aurait-elle basé sa protestation ?

Et tout d'abord, en matière d'atrocités, la Turquie n'aurait-

elle pas été en droit d'opposer à l'Allemagne ses méthodes colo-

niales ? Le nom de KARL PRTERS n'était-il pas tout un pro-

gramme ? Celui du PRINCE D'ARENBERG, une illustration ?

L'Allemagne n'avait-elle pas anéanti tout le peuple des Herreros ?

Les Arméniens n'étaient-ils pas pour les Turcs ce que les nègres
étaient pour les Allemands! ?

‘Iuflylmt—‘Ëeimfiùmwmw‘wùüü'

manisme colonial, préface p. XKVII-XXVIIL) Et voici ce qu'écrit un colon alle-

mand, Cart, Oro (S@d-West-Africa, 1906, p. 104) : « L'Etat moderne, en tant

que puissance coloniale, commet vis-à-vis de ses sujets le plus grand des crimes

lorsque, se laissant hiypnotiser et dominer par de confuses idées h==.=1u£m,il épargne aux dépens de ses propres nationaux des races nègres vou dispa-
raître........Cest quoi il est nécessaire de faire table rase dans le sud-ouest. »

loc. eif., p. LIL.
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Et qu'aurait répondu l'Allemagne à TALAAT BEY, reproduisant
les tirades de NAUMANN ? A ce Turc qui disait à un Allemand

compatissant : « De même que l'Allemagne ne veut laisser sub-

sister que des Allemands, nous Turcs, nous ne voulons que des

Tures! ? » A tous les Tures qui auraient invoqué en leur faveur

la théorie allemande du plus fort, qui auraient entonnéle cantique
des cantiques de la guerre éternelle, glas strident pourles faibles ?

Aux Tures qui auraient opposé leur panturquisme au pangerma-
nisme ?

Il faut avouer que l'Allemagne de GUILLAUME II, de

SCHKE et de aurait été bien embarrassée de répondre!
Comment s'indigner des massacres des Arméniens, alors qu'on
fait la guerre d'après les principes du général BERNHARDI ? Quand
on tient sous sa botte ensanglantée la Belgique et le Nord de la

France ; quand montent au ciel les cris des femmes et enfants de

la Lusitania, quand Miss CAVELL et le CAPTTAINE FRYATŸ tombent

sous les coups des assassins ; quand on torpille « sans plus » et

«sans laisser de traces » les navires neutres ; quand on a « puni »

Dinant, Termonde et Louvain ; et quand, malgré tout, on commence

à sentir l'immense haine qu'on a semée dans le monde-il est peu
aisé de prêcher l'humanité à ses alliés. Le chancelier, M. de BRTH-

MANN-HOLLwWEG n'a-t-il pas proclamé le principe « Not kennt Rein

Gebot ? » Le célèbre professeur JOSEPH KoHLEr, « geheimer Justiz-
rat, » n'a-t-il pas soutenu cette théorie de son autorité*? Alors...®

*

Oui, l'Allemagne aurait pu imposer sa volonté à la Turquie]elle aurait pu empêcher les massacres. Mais, toute ruisselante di

sang des victimes de sa folie pangermaniste, elle ne l'aurait pu
faire sans perdre tout son prestige aux yeux des Turcs. Et quelques
progrès qu'ait pu accomplir l'infiltration allemande en Turquie
depuis la guerre, le moment n'était pas encore venu de la bruta-

liser. La domination allemande doit encore s'exercer par la dou-

* Quelques documents sur le sort des Arméniens, IJ, p. 173.
* Josrem Not kennt hein Gebo, Berlin, 1915.
* Comp. l'article du Temps du 29 juillet 1916 : Comme les Kurdes.....
+ Le 20 mai 1915, écrivions-nous hier, le gouvernementture a promulgué le

décret ordonnantla déportation en Mésopotamie de la population arménienne.
Moins de douze mois après, les autorités allemandes ont prescrit la déportation
de la population du nord de la France.

» Rapprochementsaisissant, où se mesure l'unité de doctrine des Allemands
et de leurs alliés ! Un mot prononcé par le Chancelier le 4 août 1914 résume cette

doctrine : Nécessité fait loi, - mais nécessité conçue dans la forme la plus basse
et la plus étroite, nécessité d'adapter les conditions de la guerre à son but, et de
ressusciter les traditions des conquérants barbares d'autrefois. »
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ceur, et les Jeunes-Tures devaient voir des avantages sensibles et

immédiats de leur inféodation aux vues de l'Allemagne. Or, nous

l'avons dit, le panturquisme était devenu le leitmotiv de la poli-
tique de TALAAŸ, d'Exvrr et de DJÉMAL. Les contrecarrer sur ce

point eût été plus que dangereux pour l'Allemagne. La guerre
semblaitauxpanturquistes l'occasion envoyéepar le ciel pourpuri-
fier le pays des éléments non-turcs. Leur refuser cette application
violente des théories allemandes, les aurait sans nul doute indispo-
sés contre l'Allemagne, et aurait peut-être même provoqué un

revirement politique. L'anéantissement des Arméniens a pu ne

pas être voulu par l'Allemagne, c'est possible. Mais l'Allemagne,
moralement, n'avait aucune qualité pour intervenir, et, de plus,
aurait payé une intervention sérieuse en faveur des Arméniens
d'une diminution de sa puissance politique en Turquie. Comment

alors la nouvelle Allemagne aurait-elle pu mettre l'Arménie au-

dessus d'elle ?

L'attitude de la nouvelle Allemagne devant les massacres

arméniens découlait logiquement, fatalement, de toute sa con-

ception de l'État, de sa politique de la force (Machtpolitik),
de l'idée sacrilège qu'elle s'était faite de sa mission dans le monde.

Mais si tette attitude était fatale pour le Sur-État allemand, les

autres Etats, les simples, n'ont pas à s'incliner devant le cri-

minel orgueil qui a créé cette nouvelle Allemagne, et qui est

«devenu l'âme diabolique du pays entier! » Ils opposeront à

cet orgueil son fruit le plus sanglant, et ce fruit tombera lour-
dement dans la balance, le jour du Grand Jugement. Les Etats
libres condamneront l'Allemagne, qui s'est mise au-dessus de

l'humanité, pour crime de lèse-humanité.

Car la Vérité n'est pas dans l'hymne atroce par lequel l'Alle-

magne s'est proclamée Dieu. Elle n'est pas dans la vie éternelle
de cette nouvelle Bête apocalyptique qui veut dévorer le Monde.

La Vérité triomphe dans la mort de chacune des victimes de l'Alle-

magne.

$ 7. Nous voudrions opposer au cantique allemand un récit
transmis par M. HENRI BARBY, correspondant de guerre du

Journal, qui a fait sur nous, par sa simplicité, plus d'impression
que tous les autres témoignages d'atrocités, pourtant navrants.

* Maurice MORET, L'Orgueil allemand, p. 338; ce livre d'un neutre suisse est

……{mduflutfllfluflqmätæuquoflütlæmfllümkælmflnfl



t
truenses qu'il t de fuir, aumquedeuvm afin de révéler au monde
civilisé le barbarie et 1infamie des coupables : les gouvernants de la Tur+

uie et leurs co C'est le 25 novembre 1915) que le docteur

mfim.quittaitlet£hablaus pour, en radeau, descendre le cours de l'Ru-

Dumuama se trouvaient encore entassés, dmAz‘mflxlflud'Adflm
Cilicie. C'ét t…hphfiçdflîmfldœfiufluDeux d'entre elles, que je connaissais bienmbqu]emnflmùpänætant Jeur état d‘égäuemmt était humm“: se, jetèrent à mes pieds.

«Dites aux « væ-qulhsehätefltduflvflalflmpohmklmæ
crièrent-elles en sanglotant. Nous sommes plus ueml

Sur son radeau, au fil du courant, le docteur 'à Meshench.

äîlnbmdeet escorté par deux gendarmes tures, xl\mte camp des Armé-

-lgMonmùémmtùpænæmvemdæhüflom dit-il, et n'avaient
rien pour s'abriter contre les intempéries. quesuns, accroupis sur le sol,
essayaient de se mettre à couvert sous des pararl en morceaux, mais la
plupart n'avaient même ce misérable abri

» Je …ä|“ä jqumxntœqïmäm‘flmonticules de terre que partout autour els errent
seeii tes

diam

remomie-Cesont les uxdesegiaours» me lement
- C'est étrange ! tant de …udpehtvflkgæW
- Ah! vous ne savez pas! Ce sont les tombeaux de ces « chiens » qui

;ü…téfl…lfl…uummfl d'août. Ils sont tous morts de

- De soif ! N'y avait-il plus d'eau dans l'Euphrate ?

br
Nous a\imuydämœ, %flldmt des semaines entières, de les laisser

» J'arrive enfin à l'extrémité de cet immense cham tomba Deux
vieillards sont là, accroupis, et qui sanglotent. Je les int

—£'mîfimu> La souffrance lesastupéfiés. Peut-être t»Ilsne r a s ne savent.

üaplusïxuler lelfl£:‘€ïfllfllflhmflù‘ prostré sur le sol, au

mümd-uuu infortunés t par me . J'ap-
kumprml«œsm…ùlfllflnd 'autres villes

Oepmd:u%wm‘mturwuhæzdæmü Ils
une jeune

endi ! prenons-la et emmenons-la avec nous à Bagdad !...
Saunttendtema réponse, ils appellent la malheureuse. Elle s'approche,»

te de peur. Elle me dit quelques mots en Avant d'être
. elle était institutriceà Smyrne. Elk…dcdmjedflnflsel

0bœnkd:flædudänüs…mlemflyædnd , mais elle n'a

qu'une réponse : « Du pain !... Du pain !.... » Puis elle défaille et tombe éva-
nouie.

» Elle est morte ! L'institutrice aussi est morte de faim!» crient autour
de nous des voix plaintives. Malagmdamuvuflmt profiter de l'éva-
nouissement de l'infortunée pour s'emparer d'elle. Déjà ils l'ontsaisie et la

forthv:;
notre "fl“"æ‘° lsuflœHallelâilèmdæhpmvnñüje verse es es

aïgac
elle reprend ses sens

n2mëævläl‘Tmæsu Elle s'offre elle-même, elle m'offre sa vie

goutquieuuvemflaq agonise, dévoré de fièvre. Jelmdmmeupm

-Etminfimmt.cœt milliers que se pressentautour de moi des mal-
heureux, déchamés, f“joues caves, aux yeux éteints ou trop brillants, et



TA POLITIQUE INTÉRIEURE TURQUE 331

qui, de toutes parts, arrivent aussi vite
â“

'ils
peuvent

et m'entourent d'un
tumulte de cris désespérés : « Du pain ! des remèdes ! »

» Les gendarmes s'élancent. Dans cette misérable foule, à co

iœuÏsdcpolflg.
ils tapentau hasard, tantqu'ils vent }emeuäu

e mon impuissance à soulager tant de
» Voici deux femmes, l'une vieille, l'autre très jeune et très jolie, qui

portent le cadavre d'une jeunefemme...
» La sœur et la mère de la morte sans doute.
+ Je les ai à peine dépassés que s'élèvent des clameurs d‘épouvmte un

arabe frappe le cadavre et réussit à le faire rouler à terre. Puis, encouragé
par les gendarmes il veut enlever laJ:unefille qui se débat d&upüvbnmtmtæ les bras de la brute qui essaie

de
l'entraîner,

» La jeune fille éuuom s'abat à côté du cadavre, et la vieille, agenouil
lé: lu yeux hagards, sanglote et se tord les mains devant les deux corps

n]erœpeuxpumthu 'ai les ordres les plus sévères. Tremblant de

rage et d'indignation, je me réfugie sur mon radeau amarré sur le fleuve.
> Au milieu de la nuit, des cris éperdus me réveillent. Mes deux gendarmes,

restés dans le camp, ont saisi des jeunes Arméniennes ; ils veulent les vio-
um et t sauvagementles déportés qui tentent d'intervenir...

mamfls sans le voir, se prolonge. Enfin, les gendnrm
misant, le bat détache le radeau et prend ses rames. Nous partons...

» Absorbé par mes pensées, le cœur brisé, je mlameempmarpul:
barque qui, lentement, çl£seml'nnde calme... Soudain les gendarmes ont

»Je : au fil de l'eau flotte un cadavre qu'ils ont reconnu et que
je moi a

»C'œtcdmdelhafltufiiædefimyrædæhmflhæmæefilleù ui j'ai
causé quelques heures plus tôt... C'est elle qui, dans l'obscurité, a été la vie-
time des deux bêtes féroces qui m'accompagnent. »

HENRY BARDY, Au puy: de l'épouvante, pp. 164-170,

Pauvre petite institutrice arménienne... Fille aussi, sans le

savoir, a été victime de la nouvelle âme allemande. Vous voyez

flotter ce cadavre sur l'Euphrate, monsieur FRIEDRICH NAU-

MANN ? Vous entendez les assassins tures ricaner leur « Ta'limé

alleman ? » Qu'importe, n'est-ce pas ? « Deutschland, Deutsch-

land füber Ales ! !.... » Mais l'Humanité vous répond : cette

morte est au-dessus de votre Allemagne !

ir

Le massacre des Nestoriens !.

Le petit peuple intéressant appelé Nestorien (d'après sa

religion), Syrien (d'après sa langue) ou Chaldéen (d'après sa

race), vivait avant la guerre en partie dans le sandjak ture de

Hakkiari, sur les rives du Grand Zab et du Bohtan, en partie

* Livre bleu, présenté par LORD BRYCE, p. 99-192 et 577-588.
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en Perse, à l'ouest du lac Ourmtia. Le patriarche des Nestoriens,
nommé Mar Shimoun, résidait dans le Hakkiari.

Dans la plaine d'Ourmia, les Nestoriens, au nombre de 35 000,

occupaient 70 villages et jouissaient, depuis les années que

durait déjà l'occupation russe, de la sécurité complète. Une

panique d'autant plus grande s'empara des malheureux chré-

tiens lorsque, à la suite de l'avance turque, en décembre 1914,
vers Sary Kamich, les troupes russes, le 2 janvier 1915, quitté-
rent Ourmia. Aussi environ 15 000 Syriens suivirent-ils les Russes.

Immédiatement après, les Kurdes et les Persans, bientôt suivis

par des troupes turques, se mirent à piller et à brûler les villages
nestoriens et à massacrer les habitants qui étaient restés, Dix-

huit villages furent mis à sac dans le district de Barañdows,
16 dans celui d'Ourmia, 14 dans celui de Nasiou et 3 dans celui

de Tergavar!. Des milliers de villageois se réfugièrent dans les

missions américaines et françaises d'Ourmia. Les missionnaires

américains:réussirent à maintenir une sécurité comparative
dans la cité même, mais en dehors de la ville, les Turcs non

seulement ne protégeaient pas les chrétiens, mais organisaient
eux-mêmes les massacres ; ils s'emparèrent aussi de ceux qui
s'étaient réfugiés à la mission française et en tuèrent un certain

nombre. Du reste, dans la ville même, la vie des chrétiens était

un enfer. Les fonctionnaires tures qui administraient Ourmia

extorquaient aux notables de fortes sommes sous menace de

mort ; ils rançonnaient, d'ailleurs, toute la population tout en

vendant ses propriétés aux enchères publiques. Massés au nombre

de 12.000 à la mission américaine, en butte aux plus grandes
privations et sous le coup d'une crainte perpétuelle du massacre,

les malheureux Nestoriens mouraient en très grand nombre

du typhus et de la fièvre typhoïde (4000 environ). Ce n'est que

vers la fin de mai 1915 que les Russes réoccupèrent Ourmia et

Salmas et mirent fin à ce martyre.

Témoignages.
- Témoignage du Dr SHKDD, missionnaire américain : D'un côté les

Kurdes env Map… suivis des troupes turques ; de l'autre, les

villageois musulmans se mirent à massacrer et à violer. Les

qmnendämflalæntwpùüm comme ceux qui opposaient de la résis-

3 um bleu, p. 585-586.
* Livre bleu, p. 102;
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D'lïäù
le révérend Robert M. LABAREE, le riche nestorien de

Gulpashan fut pillé par les Kurdes, les hommes tués et les femmes traitées
barbare façon !. Les Nestoriens restés à Difiman (chef-lieu de Sal-

mas) au nombre de 800, furent torturés et massacrés par les Turcs du trop
fameux BRv*. Le rév. B. T. Aux, d'Ourmia, np;[xme qu'il a

enterré lui-même 161 Nestoriens à Tcharbash, Gulpashan et Ismael Agha
Kala, massacrés par les troupes r

i

turques et leurs suivants kurdes *.
D'a les renseignements du Département médical d'Ourmia, les femmes

, parfois même des petites filles, dammalæviflagædzhpüüc
d'Ourmia, ont presque toujours été violées par les musulmans ', D'après
M. PaUT, environ mille chrétiens ontété tués après laretraite russe

£:
les Kurdes et les Persans dans la plaîne d'Ournia *. Dans l'espace de

dnes

touts detD'après lerev jim
s

syñ…üËä=‘ la plaîneun n' . D'après

le
rév. JssUr, 12000

sauvérent dans mümanæñœfiœn3oæ…hmäsümän
d'Ourmia. La mortalité dans la mission américaine fut d'abord de 10 à 25 et
ensuite de 25 à 40 par jour, Dans le district d'Ournia, jusqu'au mois de mars

1915, 2000 mourarent de maladie et 1000 furenttués (Livre bleu

£. 116-117). Le D' SHroD évalue le nombre des massacrés dans le district
'Ourmia, 'au retour des Russes (mai) à 1000 ; et dans celui de Sa/mas

à 800 ; il certifie le viol de centaines de femmes de tout âge, à partir de
huit ans et de des cinq sixièmes des chrétiens. Il chiffre le nombre
des morts de l'occupation turque à 4000.

Miss missionnaire à Ournia, rapporte que le consul turc extorqua
en février 1917 aux Syriens de la ville 6000 tomans, comme garantie de leur

M‘.3Œqnæ après le même consul arrêta tous les Nestoriens

réfugiés àlaMission ; 48 d'entre eux furent fusillés et cin lus *.
Les soldats tures envoy pukmmlfiu.pmügflnlændflé ens dans
les villages violèrent toutes les femmes".Lerév. Nisax évalue le nombre des
vill péris dans la plaine d'Ourmia à 6000. Parmi les Nestoriens arrêtés
à la Mission française se trouvait l'évêque MAR On tâcha en vain
de le racheter, il fut fusillé avec les autres (p. 156). D'après M. Sant-
MON, on réussit, par contre, à racheter l'évêque {nn EUA,

gut 500
tomans ; d'autres notables eurent à payer des sommes moindres. Fhä-ü.les fonctionnaires tures qui gouvernaient la ville extorquaient de m

4

que, grâce aux , la fut versée, ils mirent
en vente les mage et marchandises. Des pauvres N 'Our-
mia, en butte à des privations inoufes, plus de 4000 moururent d'épidémies ".

Le Dr SarolS

hprh. te

is

t‘a: qu‘a…Snivox ou Sunisiox fut Turcs dans Supurghan.mmùumvuflrll‘ämlæhæ sur. ses

…u:=hutkr;iütäfinmhfl 33 a‘fln—unü
ATLE® trouva le corps de Simon à moitié les chiens !*

Lävre blen, p. 110.

Lävre bleu, p. 110 et 103.
Livre bleu, p. 162-163.
Livre bleu, p. 161.

* Livre bleu, p. 165.
* Livre bleu, p. 166.
? Livre bleu, p. 103.
* Livre bleu, p. 131.
* Livre bleu, p. 134.
* Livre bleu, p. 136.
!! Livre bleu, p. 166.
* Livre bleu, p. 158.
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Tous ces faits sont certifiés par les missionnaires américains

témoins des atrocités commises. Le missionnaire D' Skedd, tout en

admettant des exceptions individuelles, prononce ce sévère juge-
ment général : « Il n'y a pas de classe musulmane qu'on puisse
exempter du blâme. Les villageois participaient au pillage et

aux crimes, et les Persans des classes supérieures toléraient

les méfaits et prenaient leur part du butin. Les Kurdes étaient

dans leur élément naturel. Les Turcs non seulement provo-

quaient tout ce qui arriva, mais participaient aux pires des

crimes..... » Et après avoir admis des exceptions individuelles, le

Dr SurpD poursuit: «tout cela était dû à des causes diffé-

rentes ; l'une était la jalousie de la plus grande prospérité des
-

chrétiens ; l'animosité politique, la haine de race et le fanatisme

religieux y étaient aussi pour quelque chose. Il y avait aussi une

mauvaise intention précise et déterminée (definite and deter-

mined purpose and malice) dans la conduite des fonctionnaires

tures. On peut dire sûrement qu'une partie de ces méfaits et

dévastations est due directement aux Turcs et que rien ne serait

arrivé sans eux !, »

$ 2. Nous n'avons jusqu'à présent parlé que du sort des

Nestoriens persans. Mais comme on le pense bien, les Turcs

n'eurent garde d'oublier leurs propres sujets syriens. Les Nes-

toriens de la région du fleuve Bohtan furent victimes d'un mas-

sacre général exécuté par les soldats tures et kurdes. Certains

parmi ces derniers tâchaient, il est vrai, de sauver quelques
chrétiens échappés à la tuerie, mais le gouvernement ture prit
des mesures pour compléter son œuvre de destruction®.

En juin 1915, les Turcs attaqurent les montagnards nes-

toriens du Hakkiari. Le siège du Patriarche (ou Mar Shimour)
dans le village de Quodshanis fut pillé et détruit. Les villages
du Berwar se défendirent pendant quarante jours contre les

troupes régulières turques, mais enfin, incapables de résister

à l'artillerie avec leurs vieux fusils, les Nestoriens se retirèrent

avec le Mar Skimoun dans l'intérieur de la montagne. Presque
tous les villages du Tiara et du Tkhouma furent également

* Livre bleu, p. 104.
* Lettre du rév. Mc Livre bleu, p. 180-181.
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détruits. En août, le Mar Shimoun réussit à se sauver en Perse !

avec une partie de son peuple (35 000).

$ 3. En résumé, le petit peuple nestorien a souffert des

mains des assassins jeunes-tures un martyre approchant celui

des Arméniens. Sans l'ombre d'une provocation de leur part,
le gouvernement ture a mis à feu et à sang le pays des chrétiens

syriaques du Hakkiari, détruit leurs humbles demeures et forcé

le pauvre peuple à fuir à l'étranger. Si, grâce à sa bravoure et

aussi à l'aide des nobles missionnaires américains d'Ourmia,
une partie des Nestoriens a échappé au massacre, l'odieux plan
des dirigeants turcs de se débarrasser de tous les chrétiens de

l'Empire est cependant apparu ici encore dans toute sa hideuse

clarté.

III

Le martyre de la Syrie.

$ 1. Fidèle à son programme, qui était de profiter de la

grande guerre pour délivrer la Turquie de « la tutelle interna-

tionale infligée à ce grand pays comme un impitoyable fléau * »,

le gouvernement jeune-ture s'empressa, dès les premiers jours,
d'abolir de fait le statut du Liban, imposé en 1861 par les Puis-

sances à la suite des massacres qui avaient ensanglanté la Syrie
en 1860%. Depuis cette époque, tous les gouverneurs du Liban

'l£dl de M. Pur, Livre bleu, pp. 167 et 584-586.
du Comité « Union et Progrès » au Congrès de 1916.

'»lfl concernant le Libanaété le 9 1861 à

vn w …“ dr à
a … MAu‘l

terre, la Prusse et Cela :«4-fllflhfinpmhxmw

un…qdfltt.:fl |.…me+ Protocole adopté Sublime Porte et les représentants des grandes…!hflhùï—mfit—thflkml—Mfimmçu.…h
proposition de la Sublime Porte, il y avait eu lieu d'introduire au Réglement

le Liban.
nouveau Réglement sera promulgué, comme le précédent, sous la forme

d'un firman, par 8. M. le Sultan, et communiqué officiellement aux cinq grandes
Puissances, La Sublime Porte, d'accord avec les représentants de l'Autriche de

+ la tagne, de la Prusse et de la Russie, maintient toutes

les dispositions du Protocole signé à Constantinople le 9 juin 1861, ainsi que celle
de l'article additionnel de même date.

A. Ali Pacha déclare cependant que la Sublime Porte a confirmé en son

le gouverneur actuel du Liban pour ciiq ans encore, à partir du 9 juin 1864. »

s$3 à
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avaient été nommés par la Sublime Porte à la suite d'un accord

préalable avec les grandes Puissances, et toujours, en confor-

mité avec le réglement de 1864, le choix s'était porté sur un

chrétien. Ainsi, dans le protocole de la nomination, comme gou-

vermeur du Liban, BEY CoUvOUMDJIAN, du 10/23
décembre 1912, nous lisons que les Représentants des Puissances

« sont unanimes pour constater par le présent protocole l'entente

préalable qui, à l'occasion de cette nomination, s'est établie

entre eux et la Sublime Porte, et pour maintenir la clause qui
fixe à cinq ans, à partir de la date du présent protocole, la durée

des pouvoirs du gouverneur, »

Dès que la Jeune-Turquie fut entrée dans la guerre euro-

péenne aux côtés de l'Allemagne, elle révoqua le gouverneur
et le remplaça par un musulman, Aut MUNI®

BEY !. Voici une partie intéressante du discours que le nouveau

gouverneur prononça à la suite de la lecture du firman impérial
d'investiture : « Vous n'ignorez pas que ma nomination à ce poste
diffère de celle des gouverneurs précédents qui, eux, étaient

nommés avec l'approbation des six puissances. La volonté de

notre Auguste Maître m'a désigné à cette fonction directement.

La décision prise par la Sublime Porte seule indique clairement

que la Turquie - que Dieu la conserve ! - a aboli de fait les

protocoles existants entre elle et les puissances, tant en ce qui
concerne le choix des gouverneurs du Liban qu'en ce qui touche

le mode d'administration de cette moutessarifié (préfecture),
et qu'elle a fait disparaître les digues qui empêchaient les Liba-
nais de jouir des droits et des avantages garantis par la Cons-

titution. La Turquie, de par sa souveraineté sur cette partie
importante de l'Empire, est devenue libre et a empêché toute

intervention étrangère tant à l'intérieur qu'à l'extérieur ?. »

$ 2. Cependant l'installation du gouverneur musulman dans

le Liban ne fut pas suivie immédiatement de l'extermination

Suivent les signatures de Pac et des plénipotentiaires des puissances,
pr Bormes, Toxatutee.

L'Article x du Réglement de la même date porte : « Le Liban sera administré

par un gouverneur chrétien nommé par la Sublime Porte et relevant d'elle direc-

tement... »

*La Sublime Porte notifia, en 1916, l'abolition des privilèges du Liban aux

gouvernements d'Allemagne et d'Autriche-Hongrie.
* Voir l'article d'Auv Et, GHATATY, dans le Journal de Genève, du 16 juillet

1916.
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de la population chrétienne de la Syrie, prévue dans le plan
jeune-ture, aussi bien que celle de l'Arménie. ExvEr, TALAAT

et le « vice-roi » syrien - DJÉMAL PACHA - étaient prudents.
Ils craignaient un soulèvement de toute la Syrie en cas d'un

débarquement des Alliés ou d'une avance victorieuse de l'armée

anglaise d'Egypte. Et la flotte anglo-française était aux Dar-

danelles. Il fallait donc patienter. Mais l'heure propice arriva

en été 1916. Sinistre précurseur, ENVER PACHA alla sur les lieux

pour bien peser les chances de succès de la nouvelle « entreprise
nationale » et bientôt après son retour il y fut procédé. Ce fut

l'extermination des Syriens par la famine. Voici comment le journal
arabe du Caire, l'Al-Akram, dépeignait la situation :

La visite d'Enver Pacha en Syrie a revêtu pour le Liban tous les carac-

tères d'une véritable ulamiëpuquœ Il a en effet donné les ordres les plus
sévères pour défendre le ravitaillement elnmouuæm On ne tolère que le

d'umd'mæuÏçäqumtjdüu&àmm:deqmtæ
gamm pour vingt-cinq jours, Cette nourriture, encore

qu'insuffisante, nocive. Aussi la mortalité s'est-elle étendue d'une
manière effrayante. mmmmaw…nm5œnm
les vont chercher des herbes sauvages pour se

sont de corps

fl…œmœ%mmNæduLm“mntw&sentés au vemeur ture. aétérécemment imposé, pour lui deman.

dfldêmëä:finuu dort et particuliers. leuraréponds« C'est affaire au gouvernementetnon aux a n

Ali Mounif Bey. 1…“Ë1æUb—næmmfluüvmentre eux,

dm…tvmpfluflu}:flre qu'il y a la famine ! »

emement ture a fait d'niflmnnfléærlflnoüb‘u I…È

oæœâäeetqmmtéxédépoætfllæbêtes de somme, les
bœufs, tout a été confisqué. Amati]&émpoflibhdæhbflwddælfiœ
des semailles. D'ailleurs, les graines manquent, et la terre meurt avec ses
habiunta

A Bthkmûddgbü(flmskflœmflm)azvæddon{ogm.mLub—nflâ‘m et l'on n'en trouve presque pas, Si un

du il estdodarearemee
nl“mhflœhdudüxfinædæmflmh…gæuqdwæt

*

Les ""â'Ëe—m et d'ailleurs ont commencé à des
.

ue ont en secours
à leurs mleux ar…sitesae

mlprèshdfltedædÊ)ätm d'allocations hebdoma-
la livre sterling, qui vaut habituellement

:fi37 tres, n'ïtcompté: que pour 80, ce qui représente une perte de
x francs par livre

En attendant, lapotence est dressée en permanence à B th, à Alep,
ùDwm:tdæmwu£ehPüutmu ……œuxquüneveää:

:P

en silence. Le bilan du mois dernier est de onze exécutions !:thqu
mu?)dæhmtlAkpdghmtàD—mdeufliùfl1(lg 'emps du 11 juin
191

18 SORT DR L'EMPIRE ortOMA 22
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De son côté, le correspondant du Temps au Caire lui écrit
le 27 juin 1916 :

«DÊb quatre mois, les Tures ont entrepris le massacre en

masse du Liban, Se rendant compte des difficultés du sys-

mmr…@m.a……gm lace
de la

ion

qu'ils trouvent ailleurs chez les Kurdes, ils ont ué

h%mflmmvlflglflégü,müétflûnüfllflnflçtoute nhhmhe-MnnmùflnmmÜ:en aide aux malheureux affamés, l'administration turque distribua du

i

urquoi ce revirement soudain de la Turquie
difiéré et line la rétfinationn de son plus ? au Liban
une politique d'apaisement ; elle avait fait elle-même les premières avances

rad'un t ; elle avait gardé au Liban ses privilèges
s'étant contentée de lui enlever son autonomie politique et les garanties
la maintenaient ; elle avait retiré le corps d'occupation ; elle avait ouvert
des écoles pour les filles comme pour les ; elle avait rendu à leurs

foyers ceux qu'elle avait déportés et gardés comme otages ; elle avait remis
en place tous les fonctionnaires libanais, se réservant le seul poste du gou-
vemeur général ; un soldat qui avait attenté à l'honneur d'une femme avait

pmd%.ctunmüe à trois ans de travaux forcés avoir

dqmä:g:lflnüimpfllflnfiiælfi Djémal Pacha s'était rendu
avec ostenta la résidence du patriarche maronite, accompagné d'un
brillant état-major et quand l' vieillard vint lui rendre sa visite à

Beyrouth, des honneurs souverains l'accueillirent ;. il entre les batail-
louis tures, qui portaient les armes, et devant plus de 20 000 spectateurs.
Maintenant ce même vieillard de quatre-vingts ans a été trainé seul devant
la

wurl dmmrfllle et s;æt assis sur le banc des prévenus comme criminel. Que
s'est-il c ?

Au début des hostilités, craignant un soulèvement du Liban, les Turcs
l'avaient fait occuper par 40 000 soldats. Puis, ce passé, l'activité de
alliés sur la frontière :dmmdeîmiu& à Djémal Pacha,
ui ne pas opportun de se créer des difficultés intérieures. Longtemps
vécut avec la hantise d'un débarquement des Alliés sur la côte syrienne,

.uLfla—umùAkmäîæ;lfimæn'flaäpmpüumüxmælhfiplan
quoi ne pas le dire ? —l‘…qüuvfl…fl£qæ……‘fut intervenir à la romaine.toutes

fes
prévc

daä““m“”.äf‘…;næm d'est estimée
le

toutes
satisfaitedeses W:ÈvuPufinmthd-…Æu—surer en e si tout

était

prêt pour la mise en exécution du crime :

tout semblait ice, et ces pauvres populations, abandonnées des hommes,
se trouvèrentpieds et poings liés à la merci du cimeterre ture. »

Ecoutons maintenant un Syrien, ALY-EL-GHATATY :

Les Jeunes Turcs sont à l'œuvre. Cependant, le système d'extermina-
fiu:du éniens a changé de caractère vis-à-vis du Liban : là, c'étaient

h…,idc'atlfléunüœ. de faite le déboiLes renseignements nous iennent de toutes , et dont r.

dent ira solotnes de la preste édited'
Egypte

et d‘AmËËÊe. s'accordent à
reconnaître la situation tragique de la MontagneBlanche. Ce fut surtoutà
la suite de la visite mystérieuse d'ENVER PACHA en Syrie que les autorités
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militaires germano-turques_ prirent des mesures tionnellement tyran-
niques en vue d'affamer le Liban et de martyriser ses habitants, Un ordre a

été donné pour interdire toutravitaillement des populations libanaises. On
n'autorise plus qu'une ration de

âuaüe kilos par tête, et pour la durée de

vingt-cinq jours, d'une farine noiratre et avariée qui provoquedpufok des

empoisonnéments. Les indigènes ensont réduits àmanger l'herbe des champs :

les routes, les forêts sont jonchées de cadavres, et l'on rencontre à chaque pas
des corps putréfiés. Il a été défendu aux Libanais d'importer aucune provi-
sion de Beyrouth. Ceux qui contreviennent à cette interdiction sont
aux gim châtiments et roués de coups par les gardes, qui s'emparent des

Les notabilités libanaises se sont rendues en délégation auprès du
Fum—vemeur ture, ALT MOUNI® BEY, leur fut naguère pour implorer

sa protection. Mais celui-ci leur q;nc’&afil affaire au gouvernement
d'agir, que les particuliers n'avaient pas

à
réclamer.

tte situation fut encore aggravée par une invasion de sauterelles qui,

ayant

été
réquisitionnés aut taires, i presque

le de se livrer aux mm: agricoles. Pour comble d'infortune, les ËÏ|Ï
heureux paysans se virent in la chasse, même celle des corbeaux.
Ta multiplication des morts contraignit le gouverneur à autoriser J'inhuma-
tion hors des murs du cimetière.

-

Un grand nombre de familles sont entièrement anéanties, et bien des vil
1 ont perdu plus du tiers de leur population. On évalue le nombre des
inc &… morts d'inanition, jusqu'au commencement de mai, à près de

wmœæuuçflmtäédth igrés

syriens d'Amérique et
d'ailleurs aux missionnaires américains de la e, les distribueràqui
de droit, furent remis, par ordre du …£ à la Banque ottomane
de Beyrouth. Celle-ci aurait été d'en livrer des acomptes hebdoma-
daires, en assignats, à condition quelecapital demeurät une année entière
dans ses coffres, et au taux de 80 piastres la livre sterling au lieu de 136.

La potence est dressée sur luê£hnu dans les. villespour tous
ceux qui se révoltent contre cet état de choses,Lebilan des victimes, pour
le mois d'avril, a été de 35. Les déportations sont nombreuses, on éloigne
des chefs de tribus et des membres du clergé de toutes les communautés
chrétiennes du pays. Le nombre des exilés de Beyrouth, du Liban et de
Balbek est de 4000 personnes de la meilleure société syrienne. On rapporte
d'autre part que 400 familles ont été expédiées dans le désert à l'est de
Damas !. »

*

Le comité syrien d'Egypte a donné en décembre 1916 les préci-
sions suivantes sur les ravages de la famine en Syrie, et notamment

au Liban.®

Contrairement à l'attente générale, la récolte a été très mauvaise cette
année, excepté dans euhflntäâ@u, qui ont été assez heureuses avoir
de la semence et des bras valides pour la cultiver. Aussi la e at-elle
sévi d'une manière encore {lu terrible dans plusieurs centres du Liban et
de la Syrie, où la mortalité se développe d'une manière effrayante, accrue

les .

”‘Le cîŒ:flu éprouvé du Liban s'étend de Nakr-el-Kaïb à Tripoli et

de la mer à Balbeck et englobe le Kesrouan, le Gébail, le Batroun et le Geobbet,
toutes les provinces du nord. Au sud, l'état, quoique grave; est moins déses-

péré. Dans le Kesrouan, la classe moyenne etlepeuple n'existent plus;
quant à la haute classe, son dénuement est si let qu'elle ne saurait

passer l'hiver. Toutes les propriétés y ontété hypothiéquées, le mobilier, les

* Journal de Genève, du 16 juillet 1916.
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vêtements même aliénés ; des malheureux ont été jusqu'à vendre la toiture
de leur maison avoir de vivre quelques . On constate -

kmmtquhulŒgtmdæädflmlæbfllfi de 1200 à .,…Œ.
Dans les villages, il n'y a plus âme qui vive,

La situation est encore plus terrible dans le Gébail. Des bourgs de 4000

Ré por

ln
eedonorgefe

et Petites ore

Les Syriens voyaient maintenant combien avait eu raison

leur nouveau gouverneur, MUNIE BRY, en annonçant la dispa-
rition des « digues » que l'Europe avait si longtemps maintenues
entre eux et « les droits et les avantages garantis par la constitu-
tion ottomane». Et comme ils n'en étaient pas encore arrivés à

«se dévorer entre eux», ils avaient, d'après la conception du même
éminent homme d'Etat, tort de se plaindre.

Si l'initiative de l'exécution des Libanais chrétiens par la famine

doit, du moins d'après les renseignements dont dispose aujour-
d'hui la presse européenne, être attribuée au gouvernement cen-

tral jeune-ture lui-même, et spécialement à ENVER PACHA, le «vice»

roi » dela Syrie, DJÉMAL PACHA est certainement coupable d'avoir

occasionné, par des mesures administratives, une famine dans

tout le pays soumis à son pouvoir. Car, dès les débuts de la guerre,

il avait ruiné la Syrie par les réquisitions les plus immodérées, par
des perquisitions plus lourdes encore que celles du fameux inten-

dant-général ISNAML, HAKKI PACHA dans le reste de l'Empire.
DJÉMAL PACHA réquisitionna, entre autres, pour l'armée tous les

chameaux de la Syrie et de la Palestine en provoquant une terrible

crise de transports !. D'après des témoins dignes de foi, au mois

de mars de 1916, dans un grand nombre de villages, le 30 et même

le 40%, de la population était déjà mort de faim. Jusqu'en 1916,
l'administration de la Syrie ne fit pas la moindre tentative pour

organiser la distribution de la récolte. Ensuite, des commissions,
composées de chrétiens, de musulmans et de juifs, furent orga-
nisées pour acheter du blé des Arabes du Hauran. Mais, vu leur

peu de succès, en février 1917, l'approvisionnement de la popu-
lation passa entre les mains de l'autorité militaire ®.

*Pour donner une idée de l'imprévoyance de l'administration de Djémal
Pacha, mous mentionnerons aussi le fait que, par milliers, ces chameaux périrent
de faim et de manque de soins.

* Il est intéressant de noter que les Bédouins du Hawran, province qui possède
de grands stocks de blé, ne le vendent que contre de l'or. DJÉMAT, ne pot»
vant pas entreprendre la conquête de ces nomades, le gouvernementture est obligé
d'acheter lui-même de l'or en Syrie pour payer les achats de blé dans le Hauran.

Parfois, du reste, à ce que l'on dit, cet or est tout simplement extorquéà la popu-
lation.
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D'autre part, la dépréciation du papier monnaie qui, malgré
les beaux discours de DJAVID BEY, continue à s'accentuer dans

tout l'Empire, s'est fait sentir lourdement en Syrie et en Palestine.

Et voici par quelles mesures despotiques le dictateur DJÉMAL
PACHA a cru pouvoir parer au « véritable désastre économique »

qui en résultait. Commele fait observer très justement le Temps,
le document suivant, emprunté au journal arabe A2Charc, qui
paraît à Damas, jette un jour saisissant sur la situation intérieure
en Turquie et se passe de tout commentaire :

AVIS DU COMMANDANT DE LA QUATRIÈME ARMÉE
CONCERNANT LA CIRCULATION PIDUCIAIRE

La valeur du monnaie dans la zone de la quatrième armée im

:huma…”flT……cMmm-…m…ær »

. Cette zone un grand centre d'échange, la dépréciation du

mpkrprudu£t un v!flnhle désastre économique pour la Syrie et la Pales-

pmu“ même désastre dont la rèpcrcuwm se fait

sentir jusqu'en et même en Anatolie. Tandis que la circulation
“matlab d'une confiance étonnante en e, en Suisse,
voire même en France, nos armes et cellesde nos conservent

cet acca

nisse et quela°$lî‘ädu pup@…dit exactement celle deplç‘m
J'avais jusqu'ici espéré que le cours normal des choses it se réta-

blir de lui-même, et je n'avais pas sévi. “mafia deux ans m'a
convaineu que la sévérité est une loi sacrée. Si j'ai recours pardevoir à
des mesures de coercition dans l'intérêt de l' et de la pauvre,
avant d'en arriver là, je publie le dernier avis suivant :

1° Tout vali ou mutessarif autonome tiendra dans sa

tion une réunion de toutes les ités qui influent sur la vie écono-
mique, c'est-à-dire directeurs de banques,ycompris ceux de la Banque
ottomane ct de la Banque allemande, riches. et notables …“industriels. 11 leur recommandera, au nom de la solidarité pat
“ri… au mo; tique de rendre au une

pesée dorer eteae or repouderendees parimo
2° Nous espérons que ces …ml‘éflœdæhum…tdmknq de u‘â“ i

er-monnaie n'était |dÆquflekoh:et en Roumélie dix
1e

et
i

seront désignés par voie de directeurs

!!qu ottomane et de la Banque allemande seront églkmmt jetés
l'ume ;

4* Les vilayets auront à me livrer alors, en double expédition, la liste
des notables â“ par ordre alphabétique ;

52 Six semaines après l'exil de la première catégorie, la deuxième prendra
Je même chemin, et ÏÏÎ. de suite, avec une régäantÆ math&naüqäz. jus-
qu'à ce que la circulation fiduciaire ait retrouvé son cours normal ;

6* Le désastre de la Syrie et de la Palestine, par suite de cette per-
turbation économique, a atteint des proportions qu'aucun autre désastre
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ee co interPoiregerire une tome en

Le commandant de la 4* armée impériale et
ministre. de la

-
marine

D

(Le Temps, 6 juillet 1917.)
Rene Prier

Le nombre des victimes, dans le seul Liban, est évalué àt00000.

La situation des survivants dans toute la Syrie, à ce que nous dit

un voyageur qui a parcouru le pays pendantles premiers mois de

l'année 1917, est des plus misérables. Leur capacité de gagner
est réduite de moitié, et le prix des denrées, par contre, a qua-

druplé. Et c'est un miracle qu'une partie de la population civile
ait survécu à ces privations.

Les Etats-Unis d'Amérique sont venus au secours de la Syrie
mourante. Mais, pendant longtemps, le gouvernement jeune-ture
les empêchait d'agir. Ainsi nous lisons dans le Temps du 9 juillet
1916 :

3

tordas
américain, laissée jusqu'ici sans , et tendant à ce que les neutres
aient la faculté de ravitailler les tiens affamés de la Syrie. Le chargé
d'affaires des Etats-Unis a reçu l'ordre de déclarer à la Porte que « le refus

la Turquie de prendre la requête américaine en considération a sérieu-
ämt affecté les relations entx2 les deux Etats ».

$ 3. Nous n'allons pas jusqu'à accuser DJÉMAL PACHA d'avoir
voulu exterminer parla faim tous les Arabes de la Syrie. L'exemple
des Libanais devait suffire. Mais ce panturquistefanatique a voulu

certainement profiter de la guerre pour extirper, par un régime
de fer, toutes les tendances séparatistes arabes que la longue
oppression turque n'avait jamais pu faire disparaître, et qui
s'étaient fait jour, tout dernièrement, en 1912 et 1913. Lamisère
de la population arabe ne devait donc pas trop toucher ou inquié-
ter Djémal Pacha, qui ne pensait qu'au bien-être de l'armée

turque qui occupait le pays. Par contre, il croyait nécessaire de

frapper un grand coup contre les intellectuels arabes et, malheu-

reusement, le hasard l'y aida.

En quittant Beyrouth après la déclaration de guerre, le consul
de France n'avait pu ni emporter ni détruire une partie des docu-

ments confidentiels qui se trouvaient dans les combles du consulat.

Le consulat d'Amérique avait apposé ses scellés sur le local fran-

çais, mais les Turcs ne manquérent pas de les briser et de s'em-

parer des archives, où ils découvrirent, entre autres, une corres-

|
|
|
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pondance qui fournit à DjÉmat, Pacma le prétexte hypocrite
cherché pour couvrir ses plans de bourreau !.

Ce n'est pas que nous voulions disculper d'avance les « grands
hommes » de Constantinople, EVER et TALAAŸ, et leurs éminences

grises, du sang des patriotes syriens. Tout porte à croire que les

assassins des Arméniens ne pouvaient qu'approuver les exécutions

des Syriens, dictées par les mêmes préoccupations, les mêmes

visées. Cependant, si les noms de TALAAT et d'Exvrr doivent

rester attachés aux vêpres arméniennes, le martyre des patriotes
arabes de la Syrie projettera toujours sa lueur sinistre sur le nom

de DJËMAL, vice-roi absolu de ce pays pendant la guerre mondiale.

Les documents « compromettants » dormirent tranquillement
dans les archives du gouvernement, jusqu'à ce que le moment

fût venu d'écraser « l'hydre arabe ». Ce moment coïncida avec la

famine dans le Liban.
Au printemps de 1916, DJÉMAT, PACHA commença sa campagne

contre l'élite syrienne. Quelques centaines de Syriens des plus en

vue furent déférés aux cours martiales pour haute trahison. Un

communiqué officiel du 23 avril, signé parDJÉMAL PACHA, annonça

qu'environ deux cents personnes avaient été reconnues coupables
par la cour martiale d'Aley d'avoir fait cause commune avec la

France et l'Angleterre, et travaillé à l'érection de la Syrie, de la

Palestine et de l'Irak en principauté indépendante de la Turquie.
Ces personnes furent condamnées à la pendaison, à la déportation
ou à la réclusion. DJÉMAL PACHA donne la liste de ses victimes,

pendues à Damas et à Beyrouth, liste sur laquelle on relève les

noms des Syriens les plus marquants, comme le sénateur ABD-UL-
HAMID ZOHRAVI, ancien président du Congrès arabe de Paris ;

/

CHRFIK-EL-MOURYYED, député ; l'Entr Omar, fils du célèbre

ExTR ABD-RL-KADER ; le philosophe ABD-UI-VEHAB RL INGLISI ;

CHURRI-EI-ASSELY, député ; ABD-UI-GAN-EL-UREISST et le

Cheikh ANmED TABBARA, journalistes, et beaucoup d'autres

Syriens éminents appartenant au monde politique, à la presse ou

aux fettres arabes.

$ 4. Dans son manifeste du 23 avril 1332 (1916) DJÉMAL PACHA

promettait « de mettre sous les yeux du public impartial tout le

dossier rangé de l'affaire », jugée par la cour martiale d'Aley
(Aalyé). En effet, le commandement de la 4"* armée ottomane,

! Les Etats-Unis d'Amérique ont adressé une énergique protestation à la Tur-

quie contre la violation des scellés (Le Temps, 15 juillet 1916)
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DjÉéxat, PâcHa, publia quelques mois après un livre intitulé:
La vérité sur la question syrienne. Ce livre contient les aveux des

coupables, les correspondances des comités syriens et les docu-

ments officiels saisis par les autorités turques aux consulats
de France à Damas et à Beyrouth. Les fac-similés de ces docu-

ments sont annexés au livre. C'est une tentative de justification
du gouvernement ottoman devant l'opinion publique du monde

civilisé.

La grande préoceupation de Djémal Pacha, qui perce dès les premières
l'introduction de son livre, est de prouver que les personnes con-Œéfl la Cour martiale d'Aley n'étaient que de vils agitateurs, n'expri-

mant nullement les vraies aspirations du peuple arabe. CesW -

mérent des sociétés « constituées, il est vrai, sous le couvert des lois de
l'Empire », travaillant soi-disant au, développement. intellectuel et social
de l'élément arabe, mais ayant comme but secret de « pénétrer la popus
lation arabe des idées et des principes frappés au coin de la pure sédition..... »

« Le but de toutes ces organisations
ïcut

se résumer en quelques lignes :

» Etablir le Califat en pte sous la protection britannique, et. trans-
former le Khédivat en Califat.

» Faire passer la partie méridionale de la Syrie, de Khaïfa à la frontière

%e. sous le protectorat anglais, et la partie septentrionale de Khaïfa
à

tu,5&ous
la duminaüonüfmw; dépendian> Eriger en e une principauté musulmane indépendante ;

» Cufina nm{:imim€ le dessein de rattacher Beyrouth au Liban,
d'étendre la frontière du Liban jusqu'à Boukaa ou de faire annexer direc-
tement la Syrie par la France..... »

Ce n'est qu' « une fraction minime de la jeunesse et de la population
arabe se fiant aux postulats visibles et aux doctrines déclarées de ces sociétés,
séduite par leurs sophismes, obnubilée par leurs fatras, entraînée par leurs
clameurs qui sonnatent pourtantau timbre de la gin; pure hypocrisie, qui
se rallia à elles, et les aida ainsi involontairementà étendre leur rayon uk
versif, à consolider leur position, au bénéfice exclusif des leaders, lesquels
endämfitaiænt pour accroître leur propre prestige et leurinfluence person-
nelle, soit dans leurs lers avec les Etats ennemis, soit dans leurs
rapports avec les uŒpflüüqægn dont la carrière était à jamais
close dans ce pays. »

+ .....On ne saurait Wmapflht…flejzkgflœühü1fltwhwnüäägn'æ…mûäe nationalité ;
c'est une simple affaire de haute trahison... » « Il n'y a donc rien dans cette
affaire qui touche l'Arabie ou qui puisse donner l'idée d'une tentative
d'insurrection arabe... » «On se ïersmflem, au contraire, en parcourant
ce livre, combien il a été abusé de l'innocence et de la bonne foidela nation
arabe et à quel point la masse, prolétaires, bourgeois et aristocrates, resta
en dehors de ce mouvement... » « La cour martiale d’Alï n'a pas jugé et
condamné contradictoirement ou par contumace plus de 200 personnes
tant les musulmans que parmi les chrétiens !. »

«Lavérité sur la question syrienne » fait l'historique des sociétés. arabes
ayant conspiré contre le gouvernement. Elles sont nées toutes après la
Constitution de 1908, et la plupart se remplaçaient successivement.

C'était d'abord la El-Aka-ul-Arabi (Les frères arabes) fondée à Cons-

tantinople en 1908, sous le patronage de l'ancien député Cukrix Bry Er,
MUKYYED et de NApRA MOUYRA®, ayant comme but avéré le relèvement
du niveau culturel des Arabes, mais servant en réalité les idées sépara-

* La vérité sur la question syrienne, p. 5-9.

1
|
i

3
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tistes ; cette société fut dissoute après le mouvementréactitionnaire du 31

quis 1999
.

Vint ensuite
le société, EV, MumieacEdcos (club dittéraire) Éura 1909 (132 1915 (1331), const Cons “flop

soins. d'Annu-Hnîm ZOMRAVL %>) les Paëüll

dût-on obtenir ce résultat avec le concours étranger entraînant une occups-

&»wgupmficflmalälmfianuamùhnüfiäMerkezyé*
La société Kahtanié (d'après muni“ancêtre présumé des Arabes) fut

fondée à Constantinople en 1909, par mêmes personnes que la Mun-

«

La
Kahlanÿé entreprend

sa
tâche de courage et

d'

“sodäh précédentes, g:dm Æ:Ënœmdænuæubä +

Êëî3
1

1 àÀ
b & 3

;

autres sociétés, dans les agissements de la Thévriget k

aucune démarche ne demeure secrète. Le masque est leva‘r
tions de cette société dit : « Arabes, levez-vous ! Fils

vos épées du fourreau, délivrez et nettoyez votre pays
de votre race et de votre langue, de ces hommes

vous

» Arabes musulmans ! vous vous en croyant que cet Etat des-
est un gouvernement musulman. a dit dansleKoran que les

sont tous des infidèles. Ainsi tout gouvernement tyrannique est

(2il

» Arabes, sachez qu'un comité de Fédaïs s'est constitué, dont le pro-
gramme est de tuer tous ceux qui tuent les Arabes et s'opposent aux réformes

arabes. Ces réformes
nes'accompliront plus sur la base de la «&……tion sous lance de Constantinople, ainsi que … quelques-

uns, mais en
fai traducvo£mh£mpaæ2etdæpnfluæh…

expérimentés quiont détruit tout vestige de droit arabe dans le pays. Notre
e vise à la fondation d'un Etatarabe ne dépendant d'aucun autre

centre. »

La société En Nahdat-ul-Lubnanyé, d'après des aveux recueillis par la
Cour martiale, aurait consacré ses efforts à l'occupation du Liban et de la

Syrie par la France. La Vérité extrait à ce pi du dossier confisqué au

consulat de France à Damas une lettre du Consulàl'Ambassadeur de ce

du 15 janvier 1913, où il est question d'une démarche de NAMLÉ MOUTRAN
PACHA, notable de Baalbek, lequel avait communiqué au Consul l'intention
diteila:

le
> le tro or

ys au ;leconsul a t o it tenn parïlhlé Montran Pacha « la plus grande réserve * ».

Le, pp. 11-13.
La vérité, p. 14722. V. p.18.
Loc.cit,p. 23-25. V. p. 24.
Loc.

L. 2

. 26-28.

9737.
. 35.
. 3843. V. p. 42

P.
Loc.
Loc.à

e

n

e

n

n
cit

cit

c. pi
cit.
cit.

P

P
P
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La Vérité sur la question de Syrie e
ensuite à l'œuvre de la Djemÿet-i-

islabyé (société réformiste) qui s’étu{ formée à Beyrouth en 1912. Ici D
MAL PACHA éprouve le besoin de décocher quelques flèches
au Cabinet de PacHA, lequel, à la suite de l'effervescence régnant

les Beyrouthlis, avait, en décembre 1912, autorisé l'étude et l'examen
les réformes requises par le conseil général du vilayet. « Dans le t qu'il

aireae
CR

dé

in
eereset

doen avec le
l'

. D'après ce projet
la douane,

la
municipalité, la police et nombre 'mmpdæp…u de-

vaient être contrôlés des et des conseillers étrangers ; le
mémorandum contenait également certaines

am
itions attentatoires à la

m3 au prestige du gouvernement... » érité relève ensuite avec
i

ion que le Cabinet unioniste, revenu au pouvoir en janvier 1913,
ne tint aucun compte des réformes proposées. « Naturellement, le projet
envoyé à Coustantinople demeura sans suite et sans commentaire parce
qu'il était l'œuvre d'une initiative illégale, d'une commission privée de tout
mandat. » Le Gouvernement publiait par contre la nouvell>

loi
sur l'admi-

nistration des Ëyeh. mutant
la oompétflxtâx‘:

de ces d…,} S äl‘:contenta cependant pas ceux « qui, poursuivant des passions et des

ânsomæls,- fondèrent la société réformiste. Le Gouvernement tâcha de la
issoudre, mais dut y renoncer vis-à-vis de l'attitude de la population de

Beyrouth, qui ferma pendanttrois jours les boutiques !.

DJÉMAT, Paca prétend ensuite que la société réformiste ne visait nulle-
ment aux réformes, mais faisait une upäaifim ouverte au gouvernement
ture. Il appuie surtout son dire sur un mémoire té le 12 mars 1913 par
les chrétiens de Syrie au Consul général de France dans ce pays, où les
signataires présentent leurs aspirations dans l'ordre de préférence suivant.
«1° Occupation de la Syrie par la France ! 2° Autonomie complète du
vilayet de Beyrouth, sous la protection et le contrôle effectif de la ce ;

ï Rattachement au Liban du vilayet de Beyrouth, passés tous deux sous

contrôle effectif de la France » (loc. cit., p. 49-54; Y. p. 54)-
:

L'exposé des visées de la Société réformiste est peu clair. La confusion est
encore

çlu Fraude dans la partie de la Vérité sur a question syrienne consa-

crée à la plus importante des sociétés arabes, jugées rar
la Cour mar-

tiale d'Aley - l'Élla Merkezyé (société de décent on), sur laquelle
nous trouvons le jugement suivant: « L'Ella Merkézyé est, en effet, dans la

position d'un carrefour où se rencontrent et s'enchevêtrent toutes les intri
gues du dedans et du dehors, qui aimantenttoutes les tendances séditieuses
et subversives, les passions différentes, les ambitions hétéroclites, les partis
des autonomistes et des annexionistes » (loc.cit., p. 57).

L'Ella Merkezyé été fondée en Egypte en 1912 (1328) par Rex
un, Az, HAKKL RT A7at, le cheikh RécniD RIZA etAnDUL, HAMID Zomravt.
Elle Mäud‘lbæd“””“Ê”°“äfiîäfä…“æ°“° )
Puis « vermnement ayant rejeté réformes, démhä
teurs, qä°:ufl… la crise

ni

comme une occasion introu-
vable, pensèrent immédiatement à réunir un Congrès en France » (loc. est.,
p. 63-64). Sur lnÆéflod: précédant la réunion de ce Congrès, la Vérité s'étend
avec beaucoup de détails,

Pole cite d'abort en Appel aux enfantsde la nation arabe, lancé de Paris

ar une société secrète arabe qui s'y était formée ; les questions devant être
liscutées au Congrès futur sont énumérées dans ce manifeste comme suit:

1° Existence nationale, opposition à une occupation ;
2° Les droits des Arabes en territoire ottoman ;

E lèläemité des réformes sur la huge du
âystéme

de déïgtxuliuflm à

4* gration et immigration en Syrie (loc. cit., p. 65:66).
Viennent ensuite des emprunts faits aux documents volés aux consulats

de France à Beyrouth et à Damas.
M. BOMPARD, Ambassadeur de France à Constantinople, rendant compte
* Le c, pp. 4447. Comp. la première partie de cet ouvrage, p. 5051.
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dans une dépêche du 15 janvier1913
d'une visite que lui avait faite Cæévrx

Brv Et, MURYED, dit entre autres
« Caterx Brw Et, MORYED, entrant alors dans le vif du sujet, m'a parlé

degré]… à apporter à l'administration de la Syrie, de la décentralisation,
la réunion des trois vilayets syriens en une seule ce, de l'exclusion

du1‘uxœduhflcüm bliques ; il m'a le vemementupfÆflqfl'ünäâ“æu£äi recourir

lhËflÛ=«mrlæshäet Mmämm£ si, au cas

où ues seraient sur la maintenir sous

lejougntm…leä… Mt à envoyer à Alep un

.Ju Bey gun……

dede,“ÆWÊ…et deiaelle ne juent

des réformateurs devait être namudeme
wâbtudmlb…tcivils et dctmtmæ lanÊ‘u deles

MÆdflnmærlæ dnvünyüse£dæmwdpalités, ils auraient ainsi les réalisables aujourd'hui,
et t par la suite sortir toutes les autres. Je lui ai recom-

la ce en même temps que la ténacité, me gardant bien de le
suivre sur

le
terrain brûlant où, de bonne foi ou non, il tentait de m'attirer »

(loc. cit., p. 70).
M. , Ministre de France au Caire, signala, le 22 mars 1913, à

son Ministère unehpœünœ réunion du Comité de décentralisation otto-

mcqunvfltalmhvflh "Tous les membres du Comité seraient tombés

:… it lalfi“:lï: neü:=5uflufiouâa E“êyù dises qË°°°“P+ titution de en

pnnn
uté auto-

nome gouvernée par un prince musulman librementchoisi par la
las

tion
et lacée sous la pro de la France. » M. DRFRANCE avait u au

éguéchnrgêdelmhæpfldgeærüdufim . Pute) qu'il en ren-

drait compte au Département «mais à titre Mudæ-ahfinv—nt
conseillé de «maintenir l'action du dans la et

de la légalité ». (Dépêche de M. PALROLOGUE, d… politi-
ques, au)Consul général de France à DANAS, du 23 mm 1913, (loc. cit.,
P. 7273

del?äx“ mpgâfidm
du 28 mars

“%;"
M DmŒCI

dit
emämh—unture … « aprùmnn ormateur

dernière, les mus yriens voudraient, à l'exclusion de toute autre, la
. les et les chrétiens

à

Îäë
3 41

Êëfonttts
accepteraient indifféremment une. protection fran-

çüeœuühenflmtœqünufltdüüadünmd'eu. Ce qui pré-
cède démont lubgümdænlædüud' dont sont incontestable-

d'action miettes 1°, diret let itsCaireeemoe
'

à un et les lu ne me
is de d dear e amuŸmfinœwmu

tre nettement… Il est hmflle d'ajouter que si je , ou même
si je voque certaines confidences afin d'être en mesure tenir Votre
ExœlÆnau courant deu idées et des tentatives d'action assez incohérentes
des Syriensdm les membres du Comité de décentralisation, ni les

es isolées ne trouvent à l'Agence de la République les
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encouragements ô“
leur seraient nécessaires et qu'ils souhaiteraient sans

doute recevoir »(loc. cit., p. 76-78).
Les ï… citées et plusieurs autres sont évidemment Œéæ par la

Vérité à l'effet de ver les tendances subversives des mem du Congrès
de Paris de 1913. Nous ne trouvons t aucuneindication précise sur

le Congrès même. Le commandant de la quatrième armée dit seulement : « le

gouvernement ottoman ne manqua pas de suivre attentivement les travaux

et les ts des congressistes. Le Cabinet avait envoyé MIDHAT
Cnvræt Bey et AnDUL, à Paris. Une partie des congressistes
qui en voulaient à ceux qui poursuivaient des tendances séditieuses et parti-
culières, profitèrent d'un accord conclu avec MIPHAT CHUKRI BRY au nom

du parti et abandonnérent leurs collègues pour s'en retourner chez eux »

(loc. eit., p. 82). On comprend aisément pourquoi DJÉNAL, PacHA n'aime
à s'arrêter beaucoup à cet accord, conclu par MIDHAT CHUKRI avec

Arabes, accord qui leur faisait de très importantes concessions. DJÉMAL
oublie lement de dire que cet arrangementde juillet 1913 fût déjà

un mois après,

à
Constantinople, remplacé par un autre, où le gouvernement

ture, se trouvant en meilleure posture après la reprise d'Andrinople,
naît aussi la plupart des concessions faites aux Arabes, Le Pacha omeÏËï
lement de constater que même cet accord de Constantinople nefut pas exé-
cuté

i

lement. ( dlrflrlua haut, p. 50-$1)
Sans s'attarder à ces faits génants, la Vérité publie une série de lettres se

rapportantà l'organisation secrète de la Ella Merkésié (loc. cit., & 89-101).
et à ses relations avec les Cheiks arabes, surtout avec le Cheik de l'Assyr,

IokiSsr, dont l'Ella Merkézyétâcha de s'assurer la connivence (loc. cit.,

p. 101-111). D'autres lettres, écrites à la veille de la guerre européenne, par le
secrétaire général de la société, HAKKI-FL-Azm,s'occupent d'une protestation
contre la nouvelle loi militaire par la cessation du travail dans tout le pays
et la fermeture des magasins ; elles ont aussi trait à la distribution dans les

vilaÿets arabes de manifestes incitant les Arabes à la révolte ; HAKKI-Et-

AZML préconise également, à l'occasion d'une visite prochaine en Syrie de

TALAAT et DJAVID BRys, « de recommander à la nation de les recevoir à

coups de balles et dynamite. C'est là une mesure qui s'impose, et qu'ils méti-
tent à tous égards ». Ft les sentiments de HAKKI

clairement définis par le passage suivant de sa lettre :
« J

qualifier les tourments et les turpitudes que mous subissons, nous autres

rabes, sous ce soi-disant régime de terreur dit constitutionnel. Que Dieu
nous délivre des exactions des Turcs, de leur gouvernement, de leur liberté
et de leur constitution ! -£u. eit., p.

n:—;flx]9
$

Il était naturel que l'Ella Merkézyé voulùt profiter de la euro-

Emme… Sa circulaire n° 403 (Le Caire, 27 Ramazan 1332/1916) en fournit

preuve able ; &;‘Mümmtœüw
voir entreprendre au besoin un mouvement général (lor. eff., p. 126).

t son troisième appel au peuple arabe contient ces lignes : « Que les Arabes
soient convaineus que les intrigues des politiciens ne sauraient empêcher

leur révolte : ils renverseront de fond en comble cet Etat pour que le dra-

peau arabe flotte sur l'Arabie » (loc. cit.. p. 134).
Un des affiliés de l'Ella Merkézyé, aurait avoué

qu'avant la guerre le consul de France au Caire aurait promis de faire donner

aux Arabes 20.000 fusils, aux fins d'une révolte en Syrie, de êmt£ger les
rebelles pendant l'insurrection par l'envoi de trois cuirassés français qui
croiseraient sur les côtes, d'assurer enfin aux sociétés toutes les sommes dont
elles auraient besoin (loc. ci., p. 125). 11 fautêtre très prudent quand on a

à des aveux obtenus par une cour martiale turque. Et à ces aveux
d'ApDULGANT, d'ailleurs exécuté dË nous opposons le télégramme sui-
vant de M. BONPARD au Consul de ce à Damas en date du 27 janvier
1913, qui nous semble mieux refléter la véritable politique française avant
la guerre. « Au moment où les grandes puissances se trouvent aux prises avec

de si graves difficultés pour Erègluneut des questions qui concernent la

Turquie d'Europe, il importe que la question de la Turquie d'Asie ne se
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pose pas à son tour. Il vous appartient, tout en conservant le contact le
lus cordial ïœ5lm_uoüäg musulmans ou chääs qui s'adressentà vqg.|s£,l'empêcher yriens prendre quelque ve qui soit susceptil

d'ouvrir une pareille question, et en même temps d' notre que

m…demmgäv…tddu…æupŒänm i ï
leur aveu » (loc. cit., p. 139-140).

NâuI::
nous arrêterons

mxsæmu oùfllæ ugeântæ […lîüî/:::}tent de ropagande mghä en , document . d' ité,

de

2

t

i

umâäuäe )ËhñŒüu'yfitentre

la
France et l'Angleterre (loc. cit., p. 144-152). Nous croyons tout de

même que S, E. D…?Amuiædæäuä 2
grandes espérances sur

cette prétendue rivalité, et qu'il n'ignore peut-être

pas
le complet accord de

ces « rivaux » sur toutes les , et celles d' en particulier. Nous
accusations ue le

des mains ouvertes à l'or
is

ou ... Jamais les idéals humains de
de ou de patrie ne se prosternérentaussi vilementdevant

l' et l'ambition » (loc. cit.,

p.
129)

Et les preuves de cette insulte suprême ? De nouveau les « aveux »

d'ARDUL GANT Et-URÉISS1, à la déposition duquel le commandant de la qua-
trième armée s'écrie : « Toute l'âme de la question de l'indépendance arabe
est dans ces lignes ; elle repose sur l'argentet l'intérêt » (loc. cif., p. 129).

La thèse de la Vérité de DJÉNAL, PaAcHA est donc la suivante:

Quelques vils agitateurs arabes, deux cents environ, mus par leurs
ambitions et convoitises personnelles, ainsi que par l'appât de

l'or, ont formé des sociétés secrètes et ourdi un complot pour
détacher la Syrie de l'Empire ottoman à l'aide de la France et de

l'Angleterre ; leur propagande n'a eu cependant aucune prise sur

la population arabe, qui est restée en dehors du mouvement. Et

les traîtres ont reçu le châtiment mérité.

Nous n'avons nullement l'intention de défendre les patriotes
arabes d'avoir voulu soustraire leur pays de telle ou telle manière

à l'odieux joug ture. C'est, au contraire, leur titre à une gloire
impérissable. La Vérité de DJÉMAT, PACHA elle-même se complait à

constater, avec le plus révoltant cynisme, l'aversion du gouver-
nement jeune-ture pour les réformes, et ses manquements à la

parole donnée. Les intellectuels syriens ont vu qu'il n'y avait plus
rien à espérer du chauvinisme des dirigeants de l'Empire ottoman.

Ils ont donc tâché de conquérir parla force la liberté pour la race

arabe, cette vieille race dont la religion, la langue, la culture
nourrissent depuis des siècles les parasites tures. Ils ont payé de

leur sang cette tentative généreuse. Mais si, après les avoir acculés

à la révolte, le gouvernement ottoman leur a fait expier ses propres
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fautes par le martyre, leur bourreau s'efforcera en vain de flétrir

leurs noms par la salve d'insultes qu'il a fait tirer sur leurs tom-

beaux. La vérité pure et simple, qui a fait agir les pendus,triom-

phera de la Vérité du pendeur.

$ 5. DjÉmAL Paca ne s'est pas borné à envoyer à la potence
l'élite des intellectuels syriens. Bien qu'il déclare officiellement

que la masse du peuple arabe s'était tenue en dehors du mouve-

ment fomenté par quelques « vils agitateurs », le proconsul ture

a procédé à la déportation non seulement des familles et parents
des condamnés, mais en général des éléments arabes dont la

présence lui semblait incompatible avec son plan de turquiser
la Syrie. Cesdéportations ayant provoqué la réprobation du monde .

civilisé, DÉmaAL PacHA a cru devoir se justifier, toujours dans sa

désormais fameuse Vérité, en y insérant une « explication »!.

Cette explication n'est qu'un suicide moral.

En effet, dit PacHA, plusieurs des familles apparentées aux

mnâam‘ésîu ayant des relations ù£imea avec eux ont été rtées en

Anatolie. On peut se demander ici quelle a pu être la faute des lemmes et

des enfants sur le compte els la Cour martiale n'a pu trouver des chefs
d'accusation. La réponse est fort simple. En ce qui concerne les hommes, la

.
Cour martiale, tout en évitant de contre eux une sentence de condam-
nation, a eu, néanmoins, des preuves de leur participation morale ou indi-

3 recte, et a jugé utile de préserver les éléments sains de leur contact. Aussi,
elle a cru devoir les éloi de Syrie et de Palestine ; ceux-ci forment la

rérulère entéporie des déportés. 14i arconde est formée den à force
din 48 AR% déposetrigues et d'abus d'influence, avaient cherché à acq
de l'autorité locale, une autorité elle en vue d'

u‘êon ;: d'exploiter sa servitude. Cette clâue de féodaux était tm:jgun à la
têtedeceux qui s' ent aux actes du gouvernement tendantàassurer

&ü…xépÆfimùœmœäät_ùkmfi&nùdüpærman

les agissements de NAHLÉ Pwh Onah pluhm‘t“hdænMOUTRAN PACHA.Ona lu -

äù établissant leur culpabilité. »

D&îux. PACHA invoque ensuite « l'article 2 de la loi parue s£uù
la

mobilisation générale au sujet des individus dont l'opposition serait soup-
connée à l'égard des mesures édictées le vemement » ;. cette
« confère aux commandants des corps dnm&îË voirs et les facultés
dont les dispositions prises sont de régulières applications ». Et le Pacha

{:tü-flune fois pour toutes» quelques déclarations dont les principales sont

vantes :

«19 fine le gouvernement n'a pas déporté, mais simplement transporté
ces 1

» 2° Que les femmes et les enfants ont été envoyés avec leurs maris et

leurs pères, dans l'unique dessein de ne pas scinder les familles et de les priver
de soutien ; si on n'avait éloigné que les hommes, cela aurait été une puni-

+ Explication d'une phrase du manifeste officiel, loc. cit., p. 155-157.
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tion et une cause de malheur, vu que lespüu nement pu travailler, voir
Jeur famille et veiller à leur en les femmes et les enfants
privés de leur soutien, considéré comme allé…: vécu, déconsidérés
comme familles de suspects-et se seraient dispersés faute de soins et de chef;

» 3°0nnatmch£mxpmprflbetmbfieflsd'mmdemùæmfllæs
f mavem:meflt : c:mdm€aâiîk , fait nommer un

voirs

à
chaque résentants sous

sa protection. Personne n'a %dr ciel de son transiert,
Tous reçoivent leurs revenus t. Naturel-
lement, il ne sera touché nià leur nülam de Syrie, tant que
le gouvernementne leur aura pas etuMdu valents et
de même nature dans les endroits où

En outre, legonvmtnpmmmm 15œtuduufiudæ
provinces d'oùon les familles et de celles où on les installe ; il a

informé les valis de ces que les : transférés » jouiqu de tous lzurs
droits civiques :tw.…fl mm.…mlæ
dus à des com ……és par la mesure'ont ét:
nommés dans mdm‘kaofl îls étaient transférés ; le maximum de frais
de route et des palin: ont été wwd&mfumflflc«d'flyflslæum besoins ;
ces pensionsseront viagères pour les nécessiteux et f:mvisouu pour les
ri en …: qu'ils touchent. régulièrement rentes

|
qui leur

m départ des familles. ayant des femmes enceintes, des
et du enfin“;au-dessous de deux ans a été ajourné ; le transport

des meubles a été autorisé sans restriction, et le coût du transport réglé par
les autorités (points 1} Et D…PAŒA…emflexpcation par les

lignes suivantes : « nous l'.… dit plus haut, la mesure prise est
un frans/ert et non une dé nu a que ceci de changé :

un triote Syrien t un mpctflo rousse. Toute Interpré—
tation œdeliuœnfim wüdélcæ…dmtêüemd&ée comme malveillante en

k cœämmdmm ä°"fi‘° ;gltéen l'occurrence, au. nom et pour amphth
lelasûrets

énérale. Que les innocents, leafemmes, les et les enfants soient
convaincus qu'ils sont les victimes invdmÆde leurs parents, de

Jeurs proches ou de leurs alliés, coupables de trahison envers la patrie, et

SIL“
le gouvernementn'a eu recours aux disposipggflxg£uqu'en vue

Ëflveguder l'honneur, le bon renom jorité de la:

population. »

Le commandant de la 4"° armée insiste à plusieurs reprises,
dans son explication, sur la nature de la mesure qu'il a prise. C'est

un transfert et non une déportation. Nous comprenons parfaite-
mentcette insistance. Aprèsle précédent arménien, on est habitué,
en Europe, à considérer une « déportation » effectuée par des auto-

rités turques comme un « massacre, sur place, en route ou dans
le lieu de destination », massacre trèssouvent précédé de viol

ou de tortures, et que l'on épargne parfois aux déportés pour
leur infliger la mort par la faim ou la soif. DJÉMAL PACHA

affirme que son transfert des Syriens en Anatolie n'a pas été la

déportation ainsi comprise. Donnons-lui acte de cette affirmation,
en laissant à l'histoire le soin d'en établir l'exactitude minutieuse,
puisque, malheureusement, nous ne sommes pas au clair sur les

circonstances dans lesquelles s'est opéré le « transfert ».
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Mais, même si le transfert a été exécuté dans de meilleures

conditions que la déportation des Arméniens, il n'en a pas moins

consisté à expulser de leur sol natal des Syriens innocents, dans le

but évident de turquiser le pays. DJÉMAL PACHA reconnaît lui-

même avoir « transféré » des personnes contre lesquelles la Cour

martiale n'a pu relever que « des preuves de leur participation
morale ou indirecte » et du contact desquelles elle « a jugé utile

de préserver les éléments sains » de la population. Une autre

catégorie de « transférés » sont ceux qui neutralisaient « les tenta-

tives du gouvernement en vue de relever le niveau de la plèbe !... »

Ici, S. F. DjÉmaL, PACcHA, qui de tout temps a été un grand
humoriste, se permet une petite plaisanterie. Mais à la fin de

son « explication », il avoue tranquillement « que les innocents,
les femmes, les jeunes gens et les enfants sont des victimes invo

lontaires de leurs parents, de leurs proches et de leurs alliés cou-

pables de trahison envers la patrie. »

Quant aux biens et propriétés des transférés, DJÉMAL PACHA

déclare que l'on n'y a pas « touché ». Il reconnaît cependant que

les propriétés situées en Syrie seront échangées contre des biens

équivalents dans les endroits où les Syriens seront transportés.
Nouvelle et grave indication sur le plan du gouvernement de déra-

ciner les Arabes de la Syrie et de les transplanter dans un milieu

ture. Mais cette promesse même a-t-elle été tenue ? La presse
arabe et la presse européenne affirment le contraire, et il serait

surprenant que le gouvernement jeune-ture eût agi envers les

Syriens avec plus de clémence qu'envers les Arméniens. Au sur-

plus, nous avons le témoignage du CHÉRIY DE LA MECQUE, lequel,

dans, sa proclamation du 27 juin 1916 (voir plus loin, p. 360),
flèvehmmfaværdesæœng€flùæwflmpuüuüüfl
stigmatise toute l'œuvre de DJÉMAL PACHA dans les termes sui-

vants :

« Ils (les Jeunes-Tures) ont fait pendre en même temps vingt-
et-un musulmans arabes distingués et éminents, - en dehors

de ceux qu'ils avaient exécutés auparavant, - l'Emir OMAR

d'Alger, l'Emir Arte EcH CHIARI, CHÉFIK BEY-RL-MOAYYAD,

CHOUKRI BEY-EL-ASSALL, ABD-RL-WAHAB, TEVEIK-BEN-EL-BASET,

ABD-RL-HAMID-RL-ZOHRAVI,-ABD-RL-GHANI-RL-URÉIST et-leurs

compagnons, tous personnages en vue. Des hommes, même

cruels, n'auraient pu facilement se résoudre à détruire tant de

vies à la fois, n'eussent-elles pas été plus précieuses que celles
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des bêtes dans les champs. Peut-être pourrions-nous encore écouter

leurs excuses et leur pardonner le meurtre de ces notabilités,
mais comment les excuser d'avoir exilé, dans des circonstances

si douloureuses, si déchirantes, les innocentes familles de leurs

victimes, enfants, femmes délicates, et hommes âgés- et d'avoir

ajouté d'autres souffrances aux agonies que ces malheureux

avaient déjà endurées par la mort de ceux qui étaient le soutien

de leurs maisons ? Dieu dit : « Nulle âme chargée d'un fardeau

ne portera le fardeau d'un autre. » Même si nous laissions de côté

tout cela, comment pourrions-nous leur pardonner d'avoir con-

fisqué la propriété et l'argent de ces personnes après les avoir

privées de ceux qui leur étaient chers ? »

Voilà ce que dit le Chérif de la Mecque, aujourd'hui Roi du

Hédjaz, le seul représentant autorisé de la trace arabe. Nous

croyons distinguer dans les simples et tristes paroles du noble

vieillard les accents d'une autre vérité que celle du « Fouché

ture ». - Et nous pensons que le choix de nos lecteurs n'est pas

douteux.

$ 6. A l'encontre de TALAAT, DJÉMAL PACHA n'a pas le cou-

rage d'avouer ses crimes. Il tâche toujours, soit de leur donner

un caractère légal, soit de les nier avec le cynismele plus éhonté.

Croyant avoir démontré, par sa fameuse « Vérité sur la question
syrienne », la nécessité de faire mourir les chefs arabes, le Pro-

consul cherche à se disculper de l'accusation générale d'avoir

introduit la terreur et la famine dans le malheureux pays de

Syrie. Il lui semblait d'autant plus nécessaire de s'en laver que
la presse et la Chambre françaises avaient marqué au fer rouge
le régime auquel il avait assujetti ses administrés. Aussi DJÉMAL
Pacua crut-il très habile de demander au clergé supérieur chré-

tien de la Syrie et de la Palestine et de publier des «démentis

opposés aux mensonges des journaux français !. »

Voici ce que déclare, entre autres, dans cette publication, le

Patriarche orthodoxe de Jérusalem :

+ Dans toute cette sollicitude gouvernementale, dans la grande prévoyance
toute paternelle, ainsi que dans lï:mfit£ exemplaire de notre auguste gou-

…tp…pærmmhæoüadupæäemnuæedmuæää‘3

brille la grande physionomie de Son Excellencelegénéral

* Réponse à la française. Démentis opposés le cl supérieur de la

Syrie et de la rfi; aux mensonges des jmärmçï:‘Cn£ländnople.
Etablissement Typo Lithographique Ahmed Thsan, 1916.
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PACHA, bien
cmmäon

sa sagacité, et dont l'arrivéedans ces es est
considérée tout à

fait
comme un bienfaitet une bienveillance du Haut,

qui, dans les circonstancescritiquesdes choses humaines, sait créerdes hommes
utiles pour laconsolation des peuples. Ceci étant conforme à la vérité, après
un examen t juste des choses, à la de tous les bruits que
l'on fait faussement courir dans la presse fran , nous à haute

t très paternel et très charitable ; nousvoix que nous avons un gouvernement

ä==nadnl‘éqflfi, de l'ordre et d'une administration. Loin d'en-
des privations, nous sommes a! t…debléimgfixcomme si nous étions dans des circonstances normales ; grâce

à
lales

soutenue et opportune et à la prévoyance du gouvernement, nous

sommes t…demth……fimœmæ
nullement privés des choses hdufiuu—hlæ pour l'entretien des

belligérantes. Dans ces conditions, t impossible de croire que des
dont le nombre monte à

plusieurs

dizaines de milliers soient

:un Viväàdoü:
sous 'n&tarité ::,“ gouvernement aussi

faisant et table, munis

de
tant ivilèges religieux et politiques,

par de bonnes lois dans tous les rnpp£Rs de notre vie et avançant
civilisation, il est difficile de prouver et tout à fait impossible de venir
à la tentation de désirer que nous échangions le bien-être dont nous

contre des biens étrangers et inconnus qu'on pourrait espérer ; ce

donc une audace et en même temps très hasardeux de songer
ment à passer sous l'autorité d'un gouvernementétranger. Ainsi donc,
avons la ferme conviction, et cela non sans raisons plausibles, L.jouiflmde tant de biens et de flfiBümnmeflvîfl’ümthfl personnes
vivant dans les Etats dits civilisés, nul ne pourrait nous incriminer d'avoir

jamais mag: à une Œâümmpænompauümmændmüaht Empire protégédeDieu, qui nous a sûrementétéimposé par les

Œùhävhæhvflm...
»Il( Pacha) a des titres à notre reconnaissance ; son nom est

gravé londément dans notre cœur et dans l'histoire de notre Patriareat
en caractères d'or indélébiles...

Loin

» ...Nous croyons inutile de dire et de répéter combien tout ce bruit fait
à la Chambre française et dans la presse (sur les soi-disant et

vexations qu'endurerait le peuple, ainsi que sur les morts causées par la

faim) est de de fondement...
»...Nous désavouons et repoussons de toutes nos forces tout blème

injuste et tout jugement erroné tendant à diminuer le prestige de notre

patrie ottomane... »

De son côté GRÉGorre IV, Patriarche d'Antiocke, écrit à

DJÉMAL PACHA : :

il
fi
l

il
t

1

«..

à situation, mais qu'encore elles ont été adoucies les soins de

uaËËmflœqu‘Ënmn-nùæ ys ne tœunlu”d‘uürüt
pour ses sujets. Arrivés à ce point de nous ne pouvons passer
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sous silence l'auteur de tout notre bonheur et le grand bienfaiteur de la

chrétienté de ce pays, Son Excellence ANRD DJÉMAL, PACHA, Ministre de
la marine et Commandant de la quatrième armée, dont la figuresuperbe sera

vée éternellement dans nos cœurs de chrétiens et les œuvres écrites en

d'or dans l'histoire de notre pays. »

Le Patriatche Maronite ELIAS PIERRE HOYEK déclare ;

« Tout ce qui fut publié dans la et dit dans le Parlement français
contre notre Auguste et Impérial Gouvernement Ottoman, non seulement

.}:th la vérité d'une manière frappante, mais nous offense et nous blesse
cœur

outce qu'on publie dans les journaux français, toutes les harangues
ui retentissent dmïe Parlementfrançais àdpmÿn de soi-disantaffections
les Syriens, des Libanais et spécialement des Maronites à l'égard de la

France n'est qu'un délire et un désir chimérique qui n'est confirmé par
aucune vesérieuse...

1

» ...Pout ce qu'il y a de réalités dans leurs prétentions est bien minime et
n'est de qu'à l'œuvre de ses écoles et de ses établissements pfupag;n;ä|:lüifi]u£nfi{.xlui ont pu er quelques sympathies sans importance, comme

d'

â'uuuœ‘îm Îä‘s‘cmcnü étmngus”oflt créé le même effet en faveur de leur
nation. Mais quant à donner à ces sympathies un caractère d'affection, de

penchant etde tendance à assujettir
san]pmpæe pays à un joug étranger,

comme on dit chez nous, de ceci

à
là il y a oin.Vuufide ons tout

lement de cette haute position spirituelle, en notre qualité de Patriarche

Èm j

d
ble pnx'ulk?“€ 'mœâä'

à

que jamais coupable inspiration
ille

ne s'est insinné notre

pensée ; d'autant que nous ne pouvons être
i

ts au pointde renier

tants qui nous sont de si longtemps et dont nous
jouis

grâce à
la bienveillance de la nati

> Quant aux accusations concernant les soi-disant moyens de vexations
et d'oppression pnà£cr

le gouvernementcontre les Syriens et les Maronites
Libanais en particulier, comme famine, exil, etc., nous trouvons superflu
de prendre la peine de les réfuter, mais nous voyons avec regret que ces

rumeurs mal fondées sont l‘mdeqnflæu… intéressées, et, en

nous déclarant contre eux, nous prenons librement et de notre plein gré la

…Æhväiæüädæhmblänæjuflcæùetdes» que tous belligérants, ves et
calamités de la nature même lZîimflmsemt tées chez

i,
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..... « On impute au gouvernement d'avoir
agi

durementenvers q
individus accusés de traîtrise, et dontla cul ldflêfl‘vdÆmm et

prouvée des documents officiels. Il faut avouer que les mesures -

…mäuflhdmdle pareilles circonstances sontappliquées par“&
les gouvernements dans tous les pays civilisés, car summum jus,Süux
Patriae ».

Enfin le Kaimakam Patriarcal pour les Grecs. catholiques,
DiatrR10s CApy, s'exprime en ces termes :

fire… non contente de jeter le doute sur notre attachement
inch! uramteflmdz

blier contre lui de

în…muhomquflofl provoqi lus légitime Æigmflm Syrie.

DehfaähF dklmhwœhiml’uflethmd:
S Nous réfutons catégoriquement, avec toute

h!œædgmtmœmfin Æmveflu et tendancieuses ;
individmuümœtéüpunämflm£mætihhfluwænqælæruflp—
pabilité ait été prouvée et confirmée, ils n'ont eu que la juste punition que

gnvn
tions dont nous

i

tons par la seule abondance
ont jouissent les …qmumlémæflmmt…üœùlæu
ouvernement Impérial OttomanquahæuchoæletleuruuvflyéS E.

îmmm…hm Ministre de la marine et Commandantde la 4* armée
dont la ue toute ante, la noblesse des sentiments etlesrares

whaqmdadmläï-‘Zwmtéubülmün la sécurité et la bonne
1 flandmle Son Excellence, par ses hautes qualités et grâce aux

……qudkdæuih tion sans distinction de race, ou

de confession, est parvenue à éliminerlepaupérisme et à assurer à chacun
le nécessaire de la vie. »

D'après les déclarations patriarcales dont nous venons de

citer les passages les plus saillants, on se trouverait donc en pré-
sence d'une affreuse campagne de calomnies, ouverte par la

presse et le parlement français contre le noble gouvernement
jeune-ture et son illustre représentant DJÉMAL PACHA, Il n'y
a e, il n'y a aucune famine en Syrie ; si la guerre a créé quelques
difficultés inévitables, elles ont été surmontées grâce aux rares

qualités de l'incomparable administrateur-DJÉMAL-PACHA,
vrai sauveur envoyé par la Providence - et aujourd'hui le pays

regorge de vivres. Aucune terreur n'y règne, quelques traîtres

seulement ont reçu la punition qu'ils méritaient. Et la Syrie,
douloureusement indignée des viles intrigues de la France, bénit

son gouvernement paternel et philanthropique et, en particulier,
le nom de son gouverneur, grand bienfaiteur de la chrétienté

du pays, envoyé par Dieu lui-même !!
"

! En lisant les déclarations des prélats, nous nous sommes souvenus des temps
d'AuD-UI-HAMID, Après chacun des (petits !) massacres de Macédoine, un entre-

sm …mwü-ütdmhjmuudeùmüntpüwdé—
le fait, Les journaux levantins s'exprimaient à peu près en ces termes :

-m…m-m(uæ…mmy…cmœhæamuæfdn
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Nous n'avons pas le cœur de faire un reproche de leurs décla-

rations aux malheureux prélats chrétiens de la Syrie. Nous sen-

tons trop percer à travers leurs lignes l'angoisse de voir leurs

ouailles survivantes, accusées à leur tour de trahison, prendre le

chemin réservé par DJÉMAL PACHA aux «agitateurs ». Et les

« sympathies » des Syriens pour la France sont et seront toujours
combattues par DJÉMAL PACHA de la manière la plus radicale ;

il l'a déclaré tout dernièrement encore (1917) au pangermaniste
bien connu, M. BRNEST JÆCKH. Le professeur allemand ayant,
en effet, posé au proconsul ture la question: « Quel serait le meil-

leur moyen de combattre les sympathies que certaines classes

de la population syrienne nourrissent pour la Russie, l'Angle-
terre et la France? », DJÉMAL répondit : «Les dernières expé-
riences ont établi que c'est une loi de nécessité de supprimer tout

simplement ces très petits cercles. S'il se trouve encore aujourd'hui
des personnes qui aient des sympathies pour ces puissances,
elles reconnaîtront d'elles-mêmes leur erreur. Nous leur démon-

trerons qu'aucune de ces puissances ne peut leur offrir quoi que

ce soit au point de vue matériel ou moral !.»

Nous ne doutons pas un seul moment que l'honorable pro-
fesseur allemand n'ait fidèlement rapporté les paroles de DJÉMAL
PaCHA. Et à l'aide de la précieuse interview de M. nous

comprenons encore mieux pourquoi les prélats syriens ont dû

renier la France.... Ils ont eu hâte de prouver que leurs fils spi-
rituels étaient en dehors des « très petits cercles » à supprimer.

Les Patriarches de la Syric ont donc été forcés par DJÉMAL
Pacua de glorifier leur bourreau : honte à DJÉMAL et pitié pour
eux ! Et détournant les yeux de ces tristes documents de la misère

humaine, nous aimons à les porter sur le représentant de l'Islam,

accroire que l'ordre ne serait pas parfait en Macédoine. Inutile de dire à nos lec-
teurs que ce sont 1à des inventions absurdes et malveillantes, L'ordre est parfait
en Macédoine. Tout le monde vaque paisiblement à ses affaires et dit des prières à

l'intention du Souverain, » Seulement, ABD-UI-Hamm ne faisait pas écrire ces

démentis par ses victimes.
a

+ « wir Pacta selbst das Wort : - Wie kann man am besten
ie Sympathien bekämpfen, die gewisse Klassen der syrischen Bevälkerung für

Russland, England und Frankreich hegen ? - Nach den letzten Erfahrungen
-- ervwiderte DjEwar, Pacma - wurde festgestellt, dass es ein Gebot der Not-

wendigkeit ist, diese sehr kleinen Kreise einfach zu beseitigen. Solite es heute

noch Leute geben, die Sympathien fur diese Mächte hegen, so werden sie ihren

Irrtum von selbst cinsehen. Wir werden ilmen beweisen, dass keine dieser Mächte
ibmen materiell oder moralisch irgend etwas bieten kann. » Voir l'article Das
Neue Palästina, par le professeur Dr E. dans la Deutsche Politik, du 8 juin
1917.
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le vénérable Chérif de la Mecque qui, à peine délivré par la force

de ses armes du joug ture, a élevé la voix très haut pour stigma-
tiser, au nom de la religion musulmane, les horreurs commises

par la «bande touranienne » et particulièrement par ENVER,

TALAAT et DJÉMAL,, contre les populations de l'Empire, musul-

manes ou chrétiennes.

IV

La révolte du Hedjez.

$ 1. Les descendants d'Aut, beau-fils du Prophète (dynastie
des Chérifs ou nobles), se sont établis comme Emirs (Princes)
à la Mecque au XIsiècle. Etre reconnu par les Chérifs, Emirs

des Lieux Saints, a été de tout temps chose considérée dans le

monde islamique comme très importante et souvent même

comme indispensable pour le port du titre de Calife. Cette

reconnaissance des Califes par les Chérifs, qui avait donc en

même temps le caractère d'une garantie de leur piété, se mani

festait surtout par la mention du nom du Calife dans la prière
du Vendredi (Khoutba). Se pliant aux nécessités politiques, les

Emirs de la Mecque ont reconnu, au cours des siècles, tantôtles

Califes de Bagdad, tantôt les Sultans d'Egypte et, après la

conquête de l'Egypte par SELIA I (1517), les Sultans de Turquie !.

La domination des Turcs sur les Villes Saintes et le Hedjaz n'a

cependant jamais été bien assise. Lors du mouvement religieux
des Wahhabites®, qui s'emparèrent de la Mecque et de Médine,
la Porte confia leur reconquête à MEHNED Aut, Pacha d'Egypte,
et depuis, de 1813 à 1840, les Villes Saintes restèrent sous son

administration. A partir de 1840 et jusqu'à nos jours, l'autorité

ottomane dans le Hedjaz était représentée par un gouverneur

ture et une garnison. La Porte prenait aussi la précaution de

faire résider à Constantinople un membre de la famille Chéri-

fienne, qu'elle pourrait nommer Chérif en cas de défection du

titulaire.
'

En juin 1916, le Chérif de la Mecque, HUSSEIN BIN Au,

* Voir les détails plus loin, Chapitre IL.
* Ce mouvement avait comme but le retour à l'Islam primitif de Mohammed

et de ses compagnons, et combattait surtoutle culte des saintes reliques et même

celui du tombeau du prophète. Voir GoLDztmEr, Vorlesungen über den Islam, 1910,

p. 292-204.
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leva l'étendard de la révolte contre le gouvernement jeune-ture
et proclama l'indépendance du Hedjaz.

« La révolte arabe a débuté le 9 Châban 1334 (10 juin 1916),
à la Ville Sainte de la Mecque. Avantl'aurore, les Arabes entou-

rèrent les casernes, et lorsque le commandant turc demanda

des informations, le lieutenant du Chérif lui signifia que le pays
avait proclamé son indépendance et le somma de se rendre. Le
commandant ture refusa, et la bataille reprit. Le lendemain,
11 juin, jour de la Pentecôte, les Arabes s'emparaient du premier
fort ture Bach-Caracol ; le 12 le fort Hamidié tomba ; le 13 les

Turcs bombardaient la Kaaba et l'atteignaient à 1 m. 50 au-

dessusdela Pierre Noire ; le Tapis Sacré prit feu et le sanctuaire

de l'Islam faillit être consumé par les flammes. Peu après, Djeddah
se rendit et le 22 septembre ce fut le tour d'El-Taef.....

» Après avoir ainsi assuré sa puissance et délivré la plus grande
partie du Hedjaz, excepté Médine, du joug turc, le Chérif Hus-

sein procéda à l'organisation de sa principauté. Il créa la police
locale, la gendarmerie, les douanes, un journal officiel. Le 7 zil

hajjat (5 octobre), par un reserit, il nommait le premier ministère
et le sénat arabes. Enfin, le 6 moharram 1335 (6 novembre 1916),
il fut proclamé roi des Arabes, sous le nom d'At HUSSEIN BIN

AL »

Les puissances de l'Entente ont reconnu HUSSEIN AL comme

roi du Hedjaz. La Porte s'est empressée de nommer un autre

Chérif, mais jusqu'à présent cette nomination n'a eu aucun effet

pratique, le sort des armes restant favorable à HUSSEIN-At1.

$ 2. Le Chérif et Emir de la Mecque, HussRIN Auf, a pris
soin d'expliquer au monde musulman les raisons qui l'ont poussé
à la révolte contre le gouvernement jeune-ture par une rocla-
mation, datée du 27 juin 1916. Ces raisons sont d'ordre religieux
et politique. D'un côté, la Société Union et Progrès, personni-
fiée par ENVER, TALAAT et DJÉMAL, après s'être emparée de

l'Empire et avoir détruit le pouvoir du Sultan, a entraîné le pays
dans la guerre, et l'a conduit à une situation dangereuse ; les

Jeunes-Tures ont, en outre, détruit une grande partie de la popu-
lation de l'Empire, musulmane et non-musulmane, et les survi-
vants se débattent dans la plus noire misère; tout dernièrement
le gouvernement jeune-ture a fait pendre des nobles syriens,
exilé leurs familles innocentes et confisqué leurs biens. De l'autre

* Le Temps, 31 décembre 1916.
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côté, les Jeunes-Tures ont commis toute une série d'actes. attes-

tant leur impiété et leur haine de l'Islam. Ils ont violé les droits
du Califat, enfreint le précepte du jeûne du Ramazan, modifié
la loi sacrée, et bombardé la Kaaba elle-même ! C'est pourquoi
le Chérif s'est levé pour la défense des droits nationaux et reli-

gieux des Arabes, bien décidé à ne pas laisser les Jeunes-Turcs
s'en faire des jouets, et a proclamé son indépendance.

Voici le traduction de la proclamation du Chérif :

PROCLAMATION DU CHÉRIF DE LA MecQUE

Au nom de Dieu, le Clément, le Miséricordieux, Ceci est notre message à tous
nos frères musulmans.

‘S- 0

Srpm;— juge entre nous et notre nation avec vérité ; car tu es notre
loge »

C'est un fait bien connu que de tous les princes et Emirs musulmans, les
Emirs de la Mecque, la Cité érée, ont été les

iers

à reconnaître le

gouvernement. turc. Ils l'ont fait dans le but d'unifier l'opinion musulmane
et d'établir fermement leur communauté, sachant que les ds Sultans
ottomans (que la poussière de leurs tombes soit et que le Paradis soit
leur demeure) -eiomkntam£omfiæwælæümdebæueth&mdæson , et s'employaient avec zèle à appliquer les règles de ces deux

. Ayant en vue ce noble but, les Emirs susdits observent continuel-
lement ces Moi-même, pour protéger l'honneur de l'Etat, ai fait lever
des leurs ères arabes en 1327 pour lever le siège d'Abha,
et au cours de l'année suivante, un mouvement similaire a été exécuté sur

l'ordre d'un de mes fils, comme cela est bien connu. Les Emirs ont continué à
soutenir l'Etat ottoman i 'à ce que la société Union et Progrèsysoit

apparue et en ait assumé l'administration et la direction. Tout le sait
que de ce fait, l'Etat a éprouvé une perte de territoire qui a détruit com-

plètement son prestige, qu'il a été plongé dans les horreurs de la et

conduit à sa situation périlleuse d'aujourd'hui. Tout cela a été NtŒ'flfl
buts bien connus, sur lesquels nos sentiments nous défendent de nous éten-
dre. Les cœurs musulmans ont été plongés dans la peine par l'état de l'Empire

ùlwh…dæhühnümüù—W—Mmans bien non-musumans - dont les uns ont été pendus ou

mis tre façon, les chassés en exil.
Ajoutez à cela les pertes qu'ils ont fait de la guerredansleurs

met ropx|1£tü_, d"ÊËâfl e aTeneS—iËpuüqu:cette région la misère le a forcé moyenne elle-même
vendre les portes de ses maisons, ses armoires et le bois de ses plafonds, après
avoir ses autres biens pour conserver la vie. Tout ne suffisait

à l
is

t des desseins des membres de la société Union et

reconnaissance du Koran et de la Sunna. Une des feuilles de Constantinople,
nommée Al-Idjtikad a publié un article diffamant (que Dieu nous lonne)
le vie du Prophète (ous qui soit le prière et le paix lle Dion) et cela sous les

yeux du Grand-Vézir de l'Empire ottoman, de son Cheikh-ul-Islam et de
tous les Ulémas, Ministres et Nobles. Union et Progrès ajoute à cette impiété
en méconnaissant la Parole de Dieu : « Le mâle doit recevoir deux parts » et

en décidant que les parts, d'après la loi successorale, doivent. être égales.
Ensuite il commet ce comble d'atrocité de détruire l'un des cinq préceptes
vitaux de l'Islam, le jeûne du Ramazan, en ordonnant que les. troupes
stationnées à Médine, à la Mecque ou à Damas puissentrompre le jeûnede la
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même manière (àu:
les troupes combattant sur la frontière russe, par quoi

il. contrevient la. claire injonction coranique : « Ceux de vous qui sont

malades_ou. en age ». Il a mis en avant d'autres innovations touchant
les lois fondament de l'Islam (pour la

violati

les les peines
sont bien connues), après avoir détruit lepouvoir du sultan, en le privant

äémedudæitdflchfl:flrhfiùnæœüüt fl;uäemmlfiücpäu(son auguste en t

la
constitut lu Califat, dont

estas rate

t selon leur bon La preuve la te de
ce fait est l'ordre envoyé dernièrement au CndldnTflbm—R‘l‘ä‘h , lui

t de mËænm seulementsur la base de ves

écrites en sa devant , et de ne pas prendre en tion

tre

enmême temps 21 musulmans arabes cultivés et de distinction - en dehors de
ceux qu'ils avaient exécutés auparavant - l'Emir Omard'Alger, l'Emir Arit

Chéfik Bey El-Moayyad, Choukri Bey el Assali, Abd-el-Wahab,
'Tevfk Bey el Baset, Abd-el-Hamid el Zahravi, Abd el Ghaniel A1

hommes bien connus. Des hommes même cruels n'auraient pu

t se résoudre à détruire tant de vies à la fois, ne fussent-elles pas plus
que celles des bêtes des champs. Et peut-être aurions-nous pu

leurs excuses et leur pardonner le meurtre de ces dignitaires...... mais
commentles excuser d'avoir exilé, dans des circonstances si pitoyables, si

déchirantes, les familles innocentes de leurs victimes - enfants, femmes
délicates et hommes âgés - et d'avoir ajoutéd'autres sonffrances aux agonies

que ces malheureux avaient dé iaümüsŒmætdemxmüé
dent

le soutien de leurs maisons ?-Dieu dit : « âme chargée d'un fardeau
ne portera le fardeau d'un autre ». Même sinous laissions toutcela de côté,
comment nous leur d'avoir é la et

Free i ironie, lonpierrottie(etraire
chers ? Su que nous fermions læymmtmtcfla.efluflmflmüfit qu'ils

vaient invoquer quelques excuses ; ons-nous jamaisÊ'Œmir rofané la lomb3d: l'homme *ŒŒÆIÆ que fut le Abd el
irelJazairi el Hassani ? - Ce qui court résumé de leurs

actes, et nous laissons à l'humanité en général et aux musulmans en -

culier le soin de prononcer leur sentence. Nous avons unerpreuve te
de la manière dont ils considèrentla religion et le peuple arabe dans le fait

%u‘fllmthmhfithdflnænæmünfle.kîmfledæbbüdfleîinüédflntde Dieu dit : « Purifiez ma Demeure ceux qui passent autour

d' tah£MdunmaämnmhK-ù uvynngul'ÜnËS—mtirant surelledeux coupsdeleurs Jorsque s se leva pour

demander
dt lmËnœd:uï“nflmhdïMœ.Uæbümbfl’et demi au-dessusdela Pierre Noire, et l'autreàune distance de trois yards.

La voûte de la Kaaba thDumflkfldemflmänflusæpfluŒ.en et de désespoir pour éteindre les s.

M…iufiz'nim ils étaient obligés d'ouvrir la porte de l'édifice et

deÆ surletoit. T/ennemi tira un troisième coup sur le tombeau

älwm.m…bmfieŒua…fiflèæmflaêätäsflwîfifs'
- jour, trois tre personnes étaient tu s l'édi-

fice même, et & i tdËÆ‘ent les musulmans de s'ap her de
la Kaaba. Nous laissons toutle …Æmhnfln. de l'Orientà l'Occident,

juger de ce mépris et de cette profanation de la Demeure Sacrée. Mais Nous
sommes de é à ne pas nos droits religieux et nationaux devenir
un jouet entre les mains du parti Union et Progrès. Dieu (qu'il soit béni et

«glorifié !) a daigné accorder à ce pays une occasion de se révolter, il l'a rendu

capable de gagner son indépendance par sa force et son pouvoir et de couron-
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der carieaile

de
tes mont

Sicile el taies,
la mauvaise de ses et militaires turcs.
Le pays s'est tout à fait séparé et n'est de ceux t encore

sous le joug gr…!änä-d ph.glä: tdm;{;ldfl:lflæpfifl lu mot, libéré du gouvernement et purifié
coute influence

ts td‘ ]:mùmtùu‘ëflïmnùää, u ““…… W
sa sur la Loi ,danfl"‘ tion du code de la justice sur la
même base, en harmonie avec les principes de la religion, dans la
de ses rites en conformité avec le progrès moderne, dans l'

d'mvüüWüduümumtmœefiumkxwflnùA toutes les classes d'après leur situation

et
leurs besoins.instruction parmi

Voilà lapolitique que nous avons di de suivre pour

…Œ' t que tous nos frères musulmans,
dans l' t, t de même en accomplissant leur
et fortifieront

ainsi

les liens de la fraternité islamique.
Nous levons humblement les mains vers. le Ë£nfl des

c l'…dqupbägdukofiùääéfléæmfl d'obtenir succès et
leirection dans tout ce qui est pour le bien

de
l'Islam et des musulmans. Nots

nous sur Dieu le Pout-Puissant qui est notre recours et notre mel»

lml& Œérif“eÎ Emir de la Mecque El Hussein ibn Ali.
"

25 Châban 1334 (27 juin 1916).

Dans une seconde proclamation (novembre 1916), rédigée
dans des termes non moins élevés et émouvants, le Chérif déclare

qu'il a déconseillé la guerre au gouvernement jeune-ture et pro-

clame « que la cause unique de l'effondrement de l'Empire otto-

man et de l'extermination de ses populations, c'est l'aveugle
tyrannie des chefs de la fraction unioniste : ENVER, DJÉMAL,
TALAAT et leurs complices; c'est l'abandon des traditions politi-
ques fondées par les grands hommes d'État ottomans et basées sur

l'amitié des deux grandes puissances dignes d'être glorifiées,
l'Angleterre et la France ». Et, en relevant « les horreurs et iniqui-
tés que subissent les populations ottomanes, tant chrétiennes que

musulmanes », le Chérif signale « spécialement à la réprobation
du monde les atrocités commises sur les Grecs et sur les Armé-

niens, atrocités que notre sainte loi ne peut que réprouver. Puis ce

sont les populations arabes en Syrie, en Mésopotamie et ailleurs,
les horreurs commises dans les environs de la lumineuse Médine,
sur la population d'Aivali, les matrones arabes enlevées et traînées

dans les casernes, défi sanglant à la loi de l'Islam et à la fierté

arabe. »

Et le Chérif conclut qu'eil n'y a pas d'obéissance à devoir par
une créature, contre la loi du Créateur ».

«Voici la traduction de la seconde proclamation del'Emir de

la Mecque :

* The King of Hedjaz and Arab independence with a facsimile of the procia=
mation of June 27, 1916 (London, 1917).

àil|
i1i
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Il est notoire
sue

les personnes avisées du monde musulman, Ottomans

et autres, ont vu };u:æmuvfl;fidl la Turquie njeä…
la guerre, L'Em-

ottoman avai éprou deux .

Ses
armées, ses finances,L'ensemble ide ses Intérts et de sesinstitations

de
trouvaient dans nus amas:

chie et une désorganisation complètes. Le gouvernementet toute l'économie
drain fiecté it

point -

le sort d'une nation. dont les individus avaientété cruellement éprouvés, si
elle venait à se jeter de nouveau dans une guerre qui ne ressemble en rien à
toutes celles qui l'ont à

C'est là une considération d'ordre intérieur, mais il en est d'autres d'ordre
extérieur. L'Empire ottoman est un Etat musulman, dont lu

côtes cette

considération, la des sultans ottomans a à
se maintenir en bons rai avec les ces possèdent le plus de

pi
musulmans et qui n

en même temp suprématie maritime.

ätùpuu…du delquul &amdel'Æu-Æ
Jeurs par à la densité de leur t des

l'expérience, eurent

de
sinistres timents, et prévoird£flh“:flh qu'une pareille1:al“1”“dqvæalla“:eut.\'al.ufl"““‘n

le fus de ce nombre, et lorsqu'on me demanda télégraphiquement mon

“fil. j'ai cru de mon devoir de désapprouver la guerre. ]5‘:Ï‘p ce fait
comme une preuve de mon loyalisme envers cet empire et de l'intérêt que
je lui portais et que je porte à l'Islam.

Nos se réalisèrent: la frontière en Europe touche presque
aux mursdela ca ; les éclaireurs russes pourchassent les tions
ottomanes j h1medæümadæ…çl'nthdel'fll‘méelääelütù ùp…dnukSäxü.äräs‘êfleemparée ailleurs de la provitce de Bassora et de la moitié de celledeBagdad.
La guerre se prolonge, et l'on en arrive à cette conclusion dont la consé-

quence pratique, pour nous, ne pouvait être que l'une de ces deux alterna-
tives : nous laisser aller et disparaître de la carte du monde, ou réagir
marcher vers l'affranchissement.

Nous laissons donc au monde le soin de nous juger. Toujours est-il q
nous ne saurions douter un seul instant du bien-fé de notre soulèvement
Il vient à son heure, avant que les fatalités se soient appesanties sur

reste de cet empire.
Nous ne vons nous empêcher de ue la cause uniquede l'iouplre «t de eue

c'est l'aveugle tyrannie des chefs de la faction unioniste : Enver, Djemal,
'Talaat et leurs complices ; c'est l'abandon des traditionsrfi fondées

par les grands hommes d'Etat ottomans et basées sur l'ami

grandes puissances d'être glorifiées, l' et la France. Il faut

rejeter toute l'Histoire pour ne pointvoir les ts de ces deux nations.

2

S'y

reurs qui s'amoncellent au point d'o la lumière du soleil. Nous signa-
bation du monde les atrocités commises sur les

Grecs et sur les , et que notre sainte loi ne peutquäm-ver, Puis ce sont les tions arabes en Syrie, en. et "

lation d'Aivali, les matrones arabes enlevées et traînées dans les casernes,
et à la fierté arabe !défi sanglant à la loi de l'Islam
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Et
l]lûflälä:l …“…dés ! Notre haine, nofle]_m…];%dirigées

contre les Tesponsal le ces agissements, ver,
'Talantet leurs complices. Nous séparons notre cause de la cause des -

1

etmmüaflmlmhülœmùeflmæublæsflhæùl
1

ottoman et de l'Islam universel,Œ les malheurs ethdmfiucflœqu'üa .
ontentraînés sur l'empire de l' makuxdæmhm .
et devant Dieu nous ons notre cause de la leur. C'est là une de
vérité, par laquelle nous vivrons et pour laquelle nous sommes prêts mdr: .

Comment ne pas en venir à ces suprêmes déclarations, devant les .
leçons que les événements nous apportent tous les jours ? Voilà .
Pacha, maître de la Syrie et de ses populations, quifait constituer dans ce .

puyfldemæursetdehfldlümsmæflmæn islamiques, une société fémi- 1

niñe parmi les matrones musulmanes et les fait chanter dans un banquet et .

haranguer la foule ! 3
Ne sont-ce là, pris sûr le fait, les |:tsdeaætymamüvhloämusulmane et les aùtmsmbæs’tæ uncleçm£ourl'Empire ottoman et du monde entier ; elle les édifiera et les mp6üen {

äut—être d'
encourager &"

leur silence'aveugle passion de ces monstres .

ns la profanation oses saintes et la provocation de Dieu, pour acqué-
rir une vmnc gloire et de grosdppointgmenuIl n'y a pas d'o voir par une créature contre la loi du Créa»
teur. Aussi quiconque, par son bres, sa langue ou son cœur, possède la force
de mettre fin à ces sacrilèges doit le faire » (Le Temps, 12 novembre 1916).%

Enfin, dans une troisième proclamation du 5 mars 1917, le

Chérif devenu Roi du Hedjaz, annonce que les Turcs ont pillé et

profané le tombeau du Prophète à Médine; il fait appel à tous les

musulmans de Turquie pour renverser le gouvernement jeune-ture
et menace, dans le cas contraire, d'exclure le nom du Sultan de la

prière du Vendredi !.

$ 3. La révolte du Chérif Aut Husseix, Emir de la Mecque, et
| la création du royaume arabe indépendant du Hedjaz a donc un

double caractère : religieux et politique. Nous apprécierons plus
loin la portée de cet événement au point de vue du Califat.

Quant à sa signification politique, il est évident que la défection
du Chérif a été provoquée par l'application des principes degou-
vernement jeunes-tures à la race arabe. Rien de plus légitime, de

plus naturel qu'en présence de la terreur en Syrie et de l'exécu-

tion de ses meilleurs enfants par les Turcs, la vieille haine arabe

contre la « bande touranienne » bafouant l'Islam et décimant la

race du Prophète se soit rallumée dansl'âme de l'Emir des Villes

|_Saintes. Une fois de plus, les sectaires jeunes-tures ont contribué

par leur chauvinisme à l'éclosion du sentiment national, et le

panturquiste DJ£MAL PACHA est certainement pour une grande
part dans le réveil de la nation arabe - Quos vult perdere Jupiter
dementat!

* Voir plus loin p. 392.
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V

L'évacuation des Juiis de certains endroits de la Palestine.

Les Juifs ont été, pendant des siècles, le seul peuple non-musul-

man que les Turcs traitassent avec une véritable bienveillance.
Aussi ont-ils toujours témoigné d'un grand attachementpourl'Em-
pire ottoman. Cependant, le fanatisme borné des pantouraniens
n'a pas hésité à créer une question juive, commeil avait créé la

question arabe, et son agent autorisé, DJÉMAL PACHA, a commencé

tout dernièrement à combattre le « péril juif » en Palestine.

L'avance de l'armée anglaise jusqu'à Gaza semble avoir

fourni au dictateur de la Syrie une occasion propice pour donner

aux Juifs un premier avertissement. L'évacuation de Jaffa était

peut-être une nécessité militaire. Elle s'est toutefois produite dans

des conditions qui révèlent à tout homme au courant des choses

turques l'orientation nouvelle du cabinet de Constantinople dans

la question juive.
Voici comment l'évacuation de Jaffa est racontée dans le

Bulletin juif de Lausanne (n° 9) :

« Nous recevons de source impeccable le suivant, concernant
l'évacuation de la population civile de Jaffa, sous le prétexte de

dictedin
39 vent

prisci la»
L

'évacuation, publié le 28 mars, visait
pri

lement -

lation juive ; même les J£“: allemands, autrichiens, M$“—
l

de 100 pour 1 E—mn. à la fin de mars uifs avaient été
&!!th la façon ph.mfllæ.Alä’ Pacua

expliqua. aux Juifs qu'on les chassait dans leur intérêt,
Ceux qui ne twir£kx‘fnvfl.fuæn£m à rester à

â:üjflqn‘mg.lfluædflhêædæflqæ.fluümflkluüfgthJeurs maisons sans d‘unŒu ou ons ; leurs
it même avant dé ; des bandes de pillards,

surtoutdes femmes bédouines avec ânes, tcommechameaux etc. accoururent

, emportant valeurs et meubles ; les quartiers
furenttotalement pillés sous l'œil paternel des autorités. Deux Juifs y
nites furent pendus aux portes du faubourg de Télaviv à titre d'exemple,
parce qu'ils avaient fait aux . Les chemins conduisant aux

colonies juives au nord de m.mf…ùnnm-äg—unæ…oculaires absolument dignes de confiance rapportent scènes
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tables de cruauté et de e

;
on affirme des dousaines de Juifs riches

ont été trouvés morts dansmd {;;—nn.npon—è’“Ibn…
voleurs

qui
dévalisaient les …la

autorités. t, Ê;Pflll mahométane a aussi quitté mais
on lui a permis d'habiter

les
jardins et villas de la banlieue etde mulle

villqu surveiller ses …unflhqæ un

ml]dlnamrwüullnfimD…lücæ—t mépuwuäm
des massacres

;

sa méthode consiste à décimer la par la famine,

hud£.l'&pühfle ceux qui connaissent son syst ne seront éton-
nés si em…“wmtmqmmtmgfiefi sous ses

uùuwdu…avæm…mmæn

D'autre part, - d'après les journaux allemands, le Bulletin de

l'Agence de Copenhague de l'organisation sioniste et le Bulletin

juif de Lausanne, - vers la mi-mai 1917, le député social-démo-
crate D' Coux a fait au Reichstag l'interpellation suivante :

« A la fin de mars, DJÉMAL, PACHA, commandant supérieur des
uns our le Front dee Biotnexpnlsédc affa et des colonies et

dam… tonne tion mve.wmihqudknmmtdæ
hongrois et bulgares. Les autorités mili-…{uma ont pré… e des raisons militaires avaient rendu cette

nécessaire ; mais le chef de l'état-major de Djémal, un général alle-

….qunflenfimsünœÿqæmñümfl'ämflmùm
«…”.3“leisurembdetFils numespredes tar"
wHuflmnhduüœtüé Selmmmppormflwnuéhflmtpu

lumùmü£ouprendre soin des expulsés et pour les nourrir, »

Le d Coux a terminé parmflruflm:ulæümælxudæl…mmæütù£decæu:flfiägflp iexexärmprflœüpægfi
atrocités commises mŒŒ ?»

Nous ne connaissons pas le sort de cette interpellation. Pro-

bablement, il sera celui de l'interpellation adressée au Chancelier
sur les affaires arméniennes !. Mais un autre indice nous porte à

croire quel'évacuation des Juifs ne s'est pas passée dans des con-

ditions norméles. En effet, le GRAND RABBIN DR JÉRUSALEM,
M. R. DANox, vient d'adresser à la Frankjurter Zeitung un télé-

gramme où il proteste « contre l'insulte calomnieuse » dont a été

l'objet le gouvernement turc. Le Grand Rabbin déclare que l'éva-

cuation n'est pas une mesure exclusivement dirigée contre les

Juifs, mais qu'elle a été appliquée à tous les habitants de Gaza

et de Jaffa, et queles évacués n'ont pas été éloignés de la Palestine.

Les habitants des villes évacuées auraient reçu, sans distinction de

confession, tous les moyens de transport dont on disposait; les

! Voir p. 303.
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pauvres auraient eu des secours pécuniaires, et les nouvelles rela-

tives au pillage ne seraient que des mensonges effrontés. Quant à

DjyÉmaL, PAcHA, il a bien souvent, d'après le Grand Rabbin,
manifesté par la parole et par l'action sa bienveillance et ses

sentiments de magnanimité envers la population juive !.

Ce télégramme est plus caractéristique de la situation actuelle

en Palestine que ne le serait une longue série de plaintes juives.
Car il suffit de songer au mémoire des Patriarches chrétiens de la

Syrie, pour se rendre compte que S. F. DJÉMAL PACHA a pris
d'habitude, chaque fois qu'il persécute une nation - non-turque,
de couronner son œuvre en «inspirant » une apologie de son

à fini£ personne à une haute autorité religieuse de la nation exé-

cu

» Voir Zeitung du 1°! juin 1917.



CHAPITRE III

La politique étrangère turque.

I. - LE PANISLAMISME PENDANT LA GUERRE.

$ 1. Comme de raison, les panislamites allemands ne chô-
mèrent pas pendant la période de la fameuse « neutralité turque».

Le Livre bleu anglais est plein de leurs exploits.
Des émissaires furent envoyés dans l'Inde, l'Vémen, en Egypte,

aux Senoussis, pour exciter les sentiments des musulmans contre

le Royaume-Uni!. Le 29 septembre, SIR EDWARD GREY communi-

quait à l'ambassadeur d'Angleterre à Constantinople que « le Vali

de Bassora a été informé par le ministre de la Guerre que trente»

deux émissaires secrets, et dans le nombre des officiers allemands,
sont en chemin pour prêcher un « djehad » (guerre sainte) dans

l'Inde, l'Afghanistan et le Baludjistan®. » La même agitation
musulmane se poursuit, à l'aide des Allemands, dans l'Empire
même. «On annonce, rapporte l'Ambassadeur d'Angleterre le

14 octobre 1914, que les musulmans du district d'Alep ont été

tellement révolutionnés et excités par les fausses représentations
et les mensonges de toutes sortes répandus de propos délibéré et

officiellement par les Allemands et les Turcs, que les masses sem-

blent croire que l'Empereur d'Allemagne a embrassé la religion
islamique et que les Allemands se battent pour l'Islam contre la

Russie®. » Le même jour, Sir LOUIS MALLET signale l'arrivée à

Alep de six cents fédaïs musulmans, dont quatre cents venaient
de Smyrne, où ils avaient excité les Musulmans contre les Grecs.
A Alep, des discours anti-anglais sont prononcés dans les mosquées,

! Télégramme de M. Chectham à Sir E. Grey, Le Caire, 28 août1914, Livre
bleu, n° 44.

* Livre bleu, ne 100.
* Livre bleu, n° 124.
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après quoi une partie des fédaïs se rend à Hama, à Homs, à Balbek,
à Damas et au Hauran pour exciter les cheiks contre l'Angleterre.
Ils devaient aussi tâcher d'entrer en Egypte !. Le 15 octobre,
l'Ambassadeur est informé que le fils du chef kurde Issa part de

Constantinople pour Basra, dans le dessein de faire de la propa-

gande anti-anglaise, et que d'autres agents, et dans le nombre

des Allemands, sont en route pour remplir une mission semblable
dans l'Afghanistan®. Le 19 octobre, M. CHEETHAM annonce du

Caire que le major ture GAMIL, et les imans Auf HATDAR, AmIw

et Rustoxt ont quitté Smyrne pour se livrer à une propagande
turcophile dans l'Inde®. Quelques jours après, STR LOUIS MALLET
mande qu'un manifeste, dont la rédaction est attribuée au cheikh
Az1z circule clandestinement à Beyrout ; ce manifeste

porte des signatures attribuées à dix représentants de pays mu-

sulmans se trouvant sous des gouvernements étrangers; il engage
les soldats musulmans à se révolter dans leurs pays respectifs pour
la défense del'islamet leur enjoint de déserter les Alliés et de se join-
dre à l'Allemagne; le ton du manifeste est fanatiqueet enflammé.
Plusieurs milliers d'exemplaires de ce document vont être impor-
tés en contrebande en Egypte, dans l'Inde et d'autres pays
musulmans ,à travers la Syrie®. Le 23 octobre, STR EDWARD
Grey apprend que la Ministre de Turquie à Sophia, le fameux

Ferut BRy, bien connu pour son chauvinisme, a quitté son poste
pour l'Allemagne. «On dit que c'est dans le but de s'entendre avec

le Gouvernementallemand pour exciter le fanatisme musulman

dans l'Inde, en Egypte, au Maroc, en_ Algérie et en Tunisie ®. »

$ 2. Ce « fanatisme musulman » était aux yeux du très chrétien

monarque berlinois une ressource trop précieuse pour qu'il en

pût laisser l'exploitation aux seules mains inexpérimentées de

ses alliés turcs. Pouvait-on vraiment s'en remettre aux ulémas
et aux khodjas de Constantinople, qui n'avaient aucune idée des

travaux scientifiques des orientalistes allemands les plus réputés ?

A des personnes qui n'avaientcertainement lu ni AUGUSTE MULLER

ni MARTIN HARTMANN, et auxquelles les noms d'IGNAZ Go1D-

* Livre bleu, n° 127.
* Livre bleu, n° 129.
* Livre bleu, n° 150.
* Livre bleu, n° 154.
* Livre bleu, n° 155.
* Livre bleu, n° 160,

lat sort pr L'Est ortowA®
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zIHxr (Budapest) ou de C. H. (Bonn) ne disaient rien du

tout ? Et surtout au moment où il s'agissait de faire appel au

« fanatisme musulman » dans des circonstances bien délicates et

que n'avaient prévues ni le Coran, ni aucun docteur musulman ;

au moment où l'on se préparait à « moderniser » l'Islam en y

introduisant la nouvelle théorie de la guerre sainte faite contre

des infidèles à l'aide d'autres infidèles ?

Evidemment non. Ft l'Allemagne avait d'autant plus de rai-
sons d'être inquiète qu'un mois avant l'entrée en guerre de la

Turquie, les organisations panislamiques à Constantinople y

répandaient un manifeste qui révélait chez ses rédacteurs musul-
mans un état d'esprit peu en rapport avec la délicate situation

signalée.
Ce manifeste, que nous avons eu sous les yeux, déclarait que

la guerre sainte était obligatoire, parce que lès musulmans de

tous les pays étaient frères et tenus de se secourir mutuellement.

Si un peuple musulman quelconque est poursuivi et opprimé par
un peuple infidèle, les musulmans de tous les pays doivent s'effor-

cer de le libérer. « En particulier, si le Calife, Vicaire de notre

Prophète Mohammed (que Dieu étende sa bénédiction sur lui),
ainsi que les musulmans habitant le lieu du Califat, sont oppri-
més par les cruels infidèles - la guerre sainte devient obligatoire
pour tous les croyants en général. » Le manifeste énumère ensuite
les persécutions auxquelles les musulmans sont en butte dans

l'Inde, en Russie, en Perse, en Egypte, en Algérie, en Tunisie,
au Maroc, et ajoute que « la Capitale du Califat elle-même court

souvent, sous différents prétextes, des dangers de la part des
infidèles ». Et ces infidèles, qui veulent éteindre le feu sacré de

l'Islam, sont désignés au courroux de ses fils : ce sont les Anglais,
les Français et les Russes.

Jusqu'ici tout va bien. Mais ensuite le manifeste cite un verset

du Coran défendant aux fidèles de prendre pour amis des infidèles

plutôt que des croyants !. Mais alors, de pieux musulmans ne se-

raient-ils pas tentés de déduire de ce texte qu'ils ne devraient pas

chercher du secours pour la guerre sainte chez des Allemands-

* Verset 27 du chap. (Soure) III du Coran. « Que les croyants ne prennent point
pour amis (ou alliés ou patrons) des infidèles plutôt que des croyants. Ceux qui le

feraient ne doivent rien espérer de la part de Dieu, à moins que vous n'ayez à

craîndre quelque chose de leur côté... » Comp. vers. 114, Chap. II : « O croyants !

ne formez de liaisons intimes qu'entre vous ; les infidèles ne manqueraient pas de
vous corrompre : ils désirent votre perte. » (Praduction
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chrétiens ? La pensée ne leur viendrait-elle pas qu'ils rempliraient
plutôt un devoir sacré en chassant les infidèles de la capitale du

Califat ?

Il faut avouer que ce manifeste ne porte vraiment pas la

marque moderne allemande. C'est un vrai tissu de contradictions.
Il a bien été fait à Constantinople, par d'obscurs théologiens
musulmans.

Examinons maintenant la Proclamation de la Guerre sainte
datée du 4 Mouhatrem 1333 (23 novembre 1914), rédigée au

Fetvahané, à Constantinople, par le Grand Conseil des Ulémas,
et portant, revêtue de la signature du Sultan, la mention : « J'or-
donne la publication de cette proclamation dans toutes les parties
du monde musulman. »

D'après ce document, c'est le « gouvernement moscovite »,

uniquement préoccupé « d'asservir l'humanité », qui a entraîné

à la guerre les gouvernements anglais et français « dont l'orgueil
national a pour suprême délice l'asservissement de milliers de

musulmans ». La haine invétérée de ces gouvernements les « pousse
à ébranier et à affaiblir le plus possible le Califat, parce que ce

haut pouvoir constitue le soutien du monde musulman et la force

de l'Islam »..... « Le groupement oppresseur qui porte le nom de

Triple-Entente » a ravi leur indépendance aux peuples musulmans

des Indes, de l'Asie centrale et de l'Afrique, et à l'Empire ottoman

les plus précieuses parties de ses possessions. C'est l'Entente qui
a provoqué la guerre balkanique, et c'est elle encore qui aallumé

la guerre mondiale, qui s'efforce de « répandre au cœur même du

peuple de Mohammed les plus ardentes étincelles de ce brasier
de guerre et de massacres, et d'étoufer les lumières de la Foi

divine. » C'est pourquoi le Calife appelle à la Guerre Sainte non

seulement tous les sujets ottomans, mais aussi « tous les musul-

mans habitant les pays exposés aux persécutions des/sus-

dits Etats oppresseurs ». Considérant que les ennemis appellent
sous les armes les musulmans soumis à Jeur domination et com-

mettent ainsi la « vilenie mille fois plus satanique de faire

exécuter leurs crimes contre la religion de l'Islam par la main

même des vrais croyants », le monde musulman ne doit reculer

devant aucun sacrifice. Tous les musulmans « quels que soient la

race, le pays et le gouvernement auxquels ils appartiennent »

doivent «se grouper sous l'étendard de Mohammed, le cœur

tourné vers Dieu et la face vers la Kaaba » et « vivre en une
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grande nation confessionnelle n'ayant d'autre maître que Dieu ».

Voici la traductionlittéraledelaproclamationde laGuerreSainte:

!*L'EmfimŒn' pn&haæ:rmdflmlüläéfluüéæ…hProche et truk vernement moscovite qui, s'efforçant
d'anéantir les bienfaits de 1 céleste présent

'asservissement
de m et qui, tout en nourrissant l'ignoble aspiration, d'assouvir

illégitime et tyrannique domination, n'ont Jamais cessé de manifester la
haine invétérée qui les pousse à ébranler etinfiaibfirkŒüklæCalifat, parce que ce haut pouvoir constitue le soutien du musul-

maté: force

de
l'Islam.

-

» deroupement oppresseur qui porte

le
nom pl tente a non

seulement, au cours d£ siècle dfl%izr. ravi aux peuples musulmans des Indes,
de l'Asie centrale et de la plupart des contrées africaines, leur

tique, leur Gouvernement et même leur liberté, mais, depuis plus d'un
lemi-siècle, grâce au mutuel appui des trois gg…œfl qui le composent, il

nous a fait perdre les plus précieuses es

de
l'Empire Ottoman. Enfin, à

une époque plus récente, lier pour
i

dire, durant la guerre balkaniétäi \;:qu'il a provoquée en en it et en pmä:ant nos voisins, il a

cause morale et matérielle de l'

tissementdecentaines de milliers d'in-
nocents mahométans, du viol de milliers de

vi

musulmanes et de la

profamation fanatique des choses sacrées de Tories et i vient encore de

…duŒhfluflldæmfimùùflmkmnfldeenmhmæchamp de ba , s'efforçant de répandre au cœur même du peuple de Maho-
met les plus ardentes étincelles-de ce brasier de guerres et de massacres, et
d'étouffer - ce qu'à Dieu ne plaise -- les lumières de la Foi divine.

Il est évident que ceux qui persécutent la religion musulmane, œuvre due
à l'inspiration même du Créateur, - dont l'homme est incapable de com-

la toute puissance et la force de châtiment, - pourlebonheur de
'humanité dans cette vie et dans l'autre, seront tôt ou tard les victimes du

courroux céleste qui les écrasera moralement et matériellement. Aussi le
Serviteur des deux Villes Saintes, Calife des musulmans et Commandeur
des Croyants, a-t-il considéré comme le plus grand des devoirs du Califat
mahométan d'appeler à la Guerre sainte générale les les musulmans,
conformément aux

Le Califat a appelé sous les armes, sans exception, tous les sujets de
vingt à quarants q ans vivant sous son sceptre et, tout en concentrant

aujourd'hui uellement, sur les champs delaGuerre Sainte, l'armée et

la flotte impériales ainsi que les Ulémas, les professeurs en théologie et les
instituteurs - qui jusqu'à ce jour avaient consacré leur vie à la

on

de
l'instruction, -lesétudiants en théologie et en sciences, - espoir de la reli-

gion et de la nation, - la plupart des fonctionnaires et les enfants de la

tfle.]— ædms (lie ùmiälu miséreuses :: ld:vaux ) —dll a donné
tous les Croyants l'ordre :{mzndnpflt uerre Sainte et d'y apporter

le concours de leur personne et de leurs biens.
Par conséquent, conformément à la teneur des Fetvas sacrés, tous les

musulmans habitant dans les pays exposés aux persécutions des susdits
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Etats oppresseurs, comme en Crimée, à Kazan, au Turkestan, à Boukhara,
à Khiva et aux Indes, ou résidant en Chine, en Afghanistan, en Perse, en

Afrique et dans les autres contrées, doivent, de concert avec les Ottomans,

considérer comme le plus impérieux devoir religieux de participer à la Guerre

sainte, en corps et en biens, et, méditant les versets sacrés du Coran... de se

soustraire ainsi aux supplices qui pourraient les frapper dans ce monde et
dans l'autre, pour mériter au contraire la félicité éternelle. Bien plus, consi-
dérant que nos ennemis,

en
appelant sous les armes les musulmans soumis à

Jeur domination, en les envoyant contre le Califerou ses alliés et en les fai-
sant tuer dans les zones les plus meurtrières des champs de bataille de l'Est
et de l'Ouest, on, en d'autres termes, en commettant la vilenie mille fois plus
satanique de faire exécuter leurs crimes contre la religion de l'Islam par la
main même des vrais Croyants, ourdissent ainsi la plus atroce des calamités
qui puissent atteindre des cœurs musulmans, le monde mahométan ne doit
recu?fl devant aucun sacrifice pour mettre le plus tôt ible un terme à cet

affreux fléau et, pour cela, confiant en Dieu, su les plus dures con-

traintes, Les musulmans qui s'empresseront de prendre part à la Guerre
sainte au nom de leur divine religion pourront compter en tout sur l'assis-

md:Dæu.etlææmäefiu qui sacrifiera sa vie et ses biens pour le relé-
vement de la gloire du Chériat musulman jouira de l'aide spirituelle du Pro-

.

0 1:31: de Mohammed !

s lormémentau verset du Coran... il s'est formé un peuple ver-
tueux, de servir d'exemple au monde, doué qu'il est de tous les mérites
et de toutes les qualités que doit posséder le e humain, tous ceux qui
professent cette sublime religion, ayant pour l'unité et l'union,“rm:caractéristique la science et le travail, et pour objectif le droit et le bonheur
de l'homme, doivent, quels que soientla race, le pays et le Gouvernement

auxquels ils appartiennent, se mçrmfil‘flmda
de Mohammed, le cœur

tourné vers Dieu et la face vers la Kaaba, vivre en une le nation con-

fessionnelle n'ayant d'autre maître que Dieu parce qu'elle porte au front le

signe sublime de la majesté éternelle, et se montrer capables de résister aux

oppresseurs et aux perturbateurs qui veulent porter atteinte à leur gran-
deur.

O Musulmans, fidèlÿ serviteurs de Dieu !
Ceux qui prendront part/à la Guerre Sainte pour le bonheur et le salut

des Croyants et en reviendront vivants, jouiront du bonheur ; quant à ceux

Tu y trouveront la mort, ils auront droit au titre de martät: Conformément
la promesse divine, ceux qui se sacrifient la cause droit auront la

gloire et le bonheur ici-bas, le paradis là-haut.
O musulmans épris de

gloire

et de félicité, à sacrifier votre vie et

vos biens et à braver tous m'üethmtu hmgmhdämudulu

Combattants musulmans ! Avec l'aide de Dieu et l'assistance spirituelle
du Prophète, vous vaincrez et écraserez les ennemis de la religion, et vous

3
d'une joie éternelle les cœurs musulmans suivant la promesse

Suivent les. signatures :
s

HATRL, Chelkh-ul-islam ; ZIARDDINE, Moussa Kiaznt et EssaD, anciens

cheiks-ul-islam ; AIT HATDAR, fetva-emini ; EUMER HoUrossr,
Cnuxet, Tevrix,
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Au point de vue de la rédaction, la proclamation de la Guerre

Sainte réalise un progrès sur le manifeste que les panislamistes
avaient lancé du temps de la « neutralité » turque. Ce n'est pas
encore fait à Berlin, mais probablement déjà sous son influence ;

du moins les contradictions apparentes sont évitées, Il reste

cependantce fait indéniable que nous nous trouvons en présence
d'une innovation en matière de guerre sainte. Celle-ci n'est pas
déclarée aux infidèles en général, mais à une partie seulement, au

«groupement oppresseur de l'Entente », tandis qu'une autre

partie des infidèles participent en qualité de bonsalliés à la défense
-

de l'Islam.

$ 3. - Cette conception nouvelle de la guerre sainte est-elle

conforme aux vrais préceptes de l'Islam ? On ne saurait répondre
à cette question sans se rendre préalablement compte de la situa-

tion que le Calife-Sultan occupe à l'heure actuelle dans le monde

de l'Islam. Il nous faut donc préciser cette situation tant au point
de vue théologique qu'à celui de l'histoire.

Nous allons chercher la réponse au côté théologique de la ques-
tion dans le traité d'un des plus illustres docteurs musulmans,
Ali Ton Mohammed Et-MAVERDI, qui naquit à Basra en l'an 364
de l'Hégire (974) et mourut à Bagdad en 450 (1058) occupant la
haute charge de Juge des Juges du Califat abbasside. Le Traité
est intitulé El-Akhäm es-Soultaniyah, c'est-à-dire, les Règles du
Pouvoir souverain. Le savant arabe y a développé d'une façon
vraiment remarquable les principes du droit public musulman !.

$ 4. - Voici le résumé très succinct des thèses de MAVERDI

sur le Califat.
« Dièu, le Seigneur tout puissant, a institué à la Nation un chef,

remplaçant du Prophète et défenseur de la Foi. Il a confié à ce

chef le pouvoir, afin que les règles du gouvernement découlassent

des principes sacrés de la Loi, et que les différentes opinions vins-

sent se fondre en une décision obéie*. » « On appelle Califat l'au-

!Le comte OStRoROG, aussi brillant comme orientaliste que comme

homme de loi occidentale, a publié en 1901 et 1906 une admirable traduction du
chef-d'œuvre de MAYERDT, qu'il a fait précéder d'une savante introduction et qu'il
@ munie de précieuses notes, illuminant la pensée du jurisconsulte arabe pour les

personnes non versées dans les complications du droit musulman et dans les choses
d'Orient. Nous citons cette traduction sous le titre de

* MAYERDE-OSTROROG, p. 91.

1

|
|

|

|



LA POLITIQUE ÉTRANGÈRE TURQUE 375

torité dont est investie la personne qui remplace le Prophète
dans la double mission de défendre la Foi et de gouverner ce

monde !. »

Le Califat est un contrat. « En ce qui concerne les électeurs,
les conditions de capacité exigibles sont au nombre de trois : la

première est la justice, dans la plénitude de ses conditions ; la

seconde est la science, qui enseigne les conditions de capacité que
doit remplir une personne pour avoir le droit d'être investie du

Califat ; la troisièmeest l'intelligence et la sagesse, qui amènent
à élire la personne convenant le mieux au Califat, et paraissant
devoir apporter le plus d'énergie et d'habileté à la direction des

affaires ®, »

«Quant aux personnes habiles à exercer le Califat, les condi-

tions de capacité qu'elles doivent remplir sont au nombre de

sept® :

La première est la justice dans la plénitude de ses conditions.

La seconde est le degré de science nécessaire pour pratiquer
l'idjtihäd ' en matière de décisions à prendre ou de sentences à

prononcer.
La troisième est la pleine jouissance des sens de l'ouie et de la

vue, et du don de la parole, tellement qu'ils soient propres à

rendre tous les services qu'on en retire habituellement.

La quatrième est la santé des membres du corps, tellement

qu'ils soient exempts de tous défauts pouvant empêcherla liberté
et la promptitude des mouvements.

La cinquième est le degré de sagesse nécessaire pour le gouver-
nement des sujets etla direction des affaires.

La sixième est le degré de vaillance et de courage nécessaires

pour protéger la terre d'Islam etmener la Guerre sainte contre

l'ennemi.

La septième est le lignage, c'est-à-dire que le Calife doit être

* Loc. al.. p. 95. Cette uw“. ou waldya, est une puissance légitime et

juri t opérante sur la totalité des croyants (p. 86). Le Califat est le titre
de Vétat de waldya générale (p. 100, note).

* Loc, cit., p. 100-101.
* Note du Cowrs Osrrowoo : «Il faut joindre à ces sept conditions. trois

autres que l'auteur passe sous silence, trouvant, selon toute apparence, superflu de

les mentionner, tellement elles s'imposent: ce sont l'islamisme, condition d'exer-
cice de la walâya sur les musulmans, les Mécréants n'en pouvant jamais exercer

sur eux ; la liberté, condition d'existence de la waläya immanente, base de la Wa-

lèya et la puberté, condition de plein exercice de la waläys. MAWAQN,
l.n p. 466 ; RRDD., t. L, p. 512 (loc, cit.,p

1or, note 1).
+'Rxégèse des textes du Coran et de la Tradition.
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de la tribu de Qoureïch, ce point ayant fait l'objet d'un nage
! et

l'Accord de la Nation s'étant formé en ce sens. Du système de

Dhirar?, qui se montre dissident, et déclare le Califat accessible

à toute personne, il y a lieu de ne tenir aucun compte, car AnoU-

Bakr le Véridique (que Dieu agrée), à la journée de Sagifa, alors

que les Secourants® voulaient reconnaître pour Calife SA'D IBN

Orapa, fournit comme preuve que les Secourants devaient être

écartés du Califat, cette parole du Prophète (sur qui Dieu étende

sa bénédiction et son salut !) : Les Califes doivent être de la tribu
de Qoureïch. Alors les Secourants abandonnérent le dessein de

détenir seuls le Califat. Ils se désistèrent également de la pré-
tention d'être associés à l'exercice de ce pouvoir... En outre, le

Propliète (sur qui Dieu étende sa bénédiction et son salut) a dit :

Donnez la primauté aux Qoureïchites, et n'y prétendez pas vous-

mêmes. En présence de ce nagg d'authenticité reconnue, il nereste

ni doute dont puissent prendre prétexte ceux qui voudraient

mettre ce principe en discussion, ni argument que puissent faire
valoir ceux qui voudraient le combattre *.»

« La conclusion du contrat de Califat peut s'opérer de deux

façons :

1° En vertu d'une élection faite par les personnes ayant la

capacité de conclure et de résoudre;

2° En vertu d'une disposition émanant du Calife précédent 5.»

« Pour ce qui est de la formation du contrat de Califat en vertu

d'une disposition émanant du Calife précédent, c'est un procédé
qui a été qualifié de permis par l'Accord de la Nation, et l'Accord

s'est formé en égard à deux précédents, sur lesquels les musul-

mans ont modelé leur pratique et dont ils n'ont jamais mis le

principe en discussion. Le premier précédent est celui que créa

ABOU-BAKR en disposant du Califat en faveur d'Omar (que
Dieu agrée !). Les musulmans reconnurent pour légitime l'auto-

rité née de cette disposition. Le second précédent est celui que

! Enonciation formelle.
* Le système de est professé généralement par les sectes des

Moutazilites et des Häridjites, loc, cit., p. 104, note 1.

* Les habitants convertis de Médine qui offrirent l'hospitalité au Prophète et

aux émigrés de la Mecque. Le jour de la mort de Mohammed à Médine, les Secot»

rants se rassemblérent au lien de réunion, mot à mot, au banc (Saglia), décidés à

élire comme successeur du Prophète le chef d'un de leurs clans.
© MAYERDE-OSTROROG, loc. ci., p. 101-105.
* Loc, cit., p. 106 et 107.
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créa Oxar, en disposant du Califat en faveur des membres du

Conclave !.»

«Cette constitution en Conclave des candidats au Califat,
et la reconnaissance de la validité de cette constitution par l'Ac-

cord de la Nation, forment l'assise sur laquelle sont basées et la

validité de la conclusion de contrat du Califat par disposition,
et la validité d'une disposition faite en faveur d'un certain nombre

de personnes, parmi lesquelles il appartient aux électeurs de dési-

gner le Calife ?, »

* Loc, cits p. 127 et 128,
* Loc,

cit,
p. 142 et 143.

Note du COMTE OSTROROG, p. 155-157 :

En résumé, la cause juridique, ou, commeon dirait en méthode, l'occasion appa-
rente, le signe indicateur de la naissance de la waldya générale du Calife « sur tous

ceux qui croient » est un contrat (akd) comportant, comme tous les contrats, une

condition (chart) et un pilier (roukn). La condition, c'est la capacité ; le pilier, c'est

Voffre, l'acceptation, et l'hommage. Mais deux cas sont à prévoir : le contrat est

conclu par des représentants de la Nation, qui choisissent le candidat capable, con-

tractent avec lui, et parfont le contrat par l'hommage ; ou bien il est conclu par le

Calife ; et les jurisconsultes, considérant que, dans les deux cas, le momentimpor-
tant de l'acte juridique est le libre choix, - choix fait par la Nation, ou élection ;
choix fait par le Calife, ou disposition, - disent brièvement que les causes du

Califat sont deux : l'élection et la disposition.
Telle est la doctrine arrêtée par l'Accord de la Nation, la doctrine orthodoxe que

résume en deux mots quand il dit : « La controverse qui règne en

matière de Califat comporte deux doctrines. Dans la première, on soutient que
le Califat naît en vertu de l'accord et de l'élection. Dans la seconde, dit le savant

théologien, on soutient que le Califat est dévolu en vertu de la désignation
qu'énonce un mage. » L'acte est trop important pour être abandonné au libre choix
de la Nation, Dieu lui-même désigne le Calife dans une énonciation formelle. C'est
la doctrine hérétique, la doctrine de la Chl'a. Suivant cette doctrine, les. Califes

sabre pour réclamer,
les armes à la main, la puissance souveraine, est le Calife légitime, l'imdm en l'obéis-
sance duquel il est obligatoire d'entrer. p. 15, 109, 115, 121.)

Cette doctrine est hérétique : 1° parce qu'elle est contraire à la doctrine de la
Tradition et de l'Eglise, qui constate le défaut de tout mag, ettribuant le Califat

lmul—…'P…qfûfiflædfluhflelmulfinnaestatemetredet tee : u ss
A côtédeces deux grandes l'une , l'autre hérétique, il con-

vient de signaler un système qui constitue non une doctrine propre en matière de

Califat, mais l' tion à la doctrine orthodoxe de la théorie de la « nécessité ».

Les jurisconsultes modernes du rite hanéfite, tout en énonçant les deux causes

de la puissance sur la Nation, - élection on disposition, - enseignent

rhkmdh…ufl…tdamfluhwflhfiulmppætmfaut, - « par nécessité », - reconnaître la puissance née de la force, encore que
le titulaire de la puissance ne remplit pas les conditions de capacité ; encore qu'il
n'y eût aucune prestation d'hommage. On se rappelle que la « nécessité » a pour

de faire tolérer la non-application des principes de la Loi, ou, pour employer
une formule déjà connue, de donner la té de permises à des choses défendues
en principe. (RKDD., t. III, p. 428 et t. 1, p. 512 et 513 ; t. IV, p. 423.-Rommam,
t. Il, p. 253. n° 5 ; p. 266, n° 2.)

!
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+ On l'appelle le Remplaçant (Calife) parce qu'il remplace le

Messager de Dieu (sur qui Dieu étende sa bénédiction et son

salut !) auprès de sa Nation !. »

«Les intérêts généraux dont il est d'obligation pour le Ca-

life d'assurer la sauvegarde comportent dix matières :

» La première est le maintien du dogme suivant les principes
établis et anciennement arrêtés par l'Accord de la Nation...

» La deuxième est l'exécution des décisions judiciaires et le

règlement des contestations...
» La troisième est la protection de la vie, de l'honneur et des

biens, contre toute agression...
» La quatrième est l'application des dispositions pénales...
» La cinquième est la défense des frontières, tant au moyen des

mesures défensives qui préviennent l'agression, qu'au moyen de

la force qui la repousse : de manière que les ennemis ne puissent
faire des incursions soudaines, jeter le déshonneur sur les femmes,
et répandre le sang des hommes, musulmans ou confédérés.

» La sixième est la Guerre Sainte contre ceux qui s'obstinent

à rejeter l'Islam après y avoir été conviés ; cela, jusqu'à ce qu'ils
professent l'Islam, ou entrent en protection, - afin qu'il soit

satisfait au droit du Très-Haut de dominer toute religion.
» La septième est la perception de l'aubaine et des aumônes et

la répartition du produit, comme le prescrit la Loi...
» La huitième est la fixation du montant de la solde et de ce qui

doit être payé par le Trésor...

»La neuvième est la nomination d'hommes sûrs et de bon

conseil aux postes de gouvernement et aux charges de finance...
-

» La dixième est l'application personnelle aux affaires, l'atten-
tion constamment donnée à la marche des événements, de ma-

nière que le Calife puisse en dominer l'ensemble, et procéder
avec assurance et fermeté au Gouvernement de la Nation et à la

défense de la Foi. Le Calife ne doit pas se laisser aller à confier

absolument à un tiers le soin de gouverner pour s'adonner lui-

même aux plaisirs ou à la dévotion ; car il arrive que l'homme

fidèle trahisse, que l'homme sincère trompe... * »

«Quand le Calife tient la main à l'accomplissement des

obligations et à la sauvegarde des droits de la Nation, tels que
nous venons de le dire, il satisfait véritablement à ce que le Très-

* Loc. cit.. p. 159 et 160.
* Loc, cit, p. 161-165.
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Haut est en droit d'exiger soit pour son peuple,soit de son peuple,
et dès lors la Nation est tenue de remplir deux devoirs à l'égard
du Calife : le devoir d'obéissance et le devoir d'assistance ; cela

tant qu'il ne survient pas en lui une altération d'état. Or, deux

choses constituent une altération d'état ayant pour effet de le

"faire déchoir du Califat: la première est une lésion morale

détruisant en lui la qualité de juste ; la deuxième est une lésion

physique !.
».....

«Quant aux défauts dont le Calife peut se trouver atteint

dans son corps, ils se divisent en trois catégories : 19 défauts des

sens ; 2° défauts des membres, et 3° défaut de liberté d'action 2, »

« Le défaut de liberté d'action résulte de deux états de choses :

l'interdiction et la violence. »

« On dit qu'il y a interdiction quand le Calife est dominé par
un de ses subordonnés, qui, en fait, s'approprie l'exercice du pou-

voir, sans cependant faire montre de désobéissance ni de désac-

cord. Un pareil état de choses ne fait point obstacle à ce que le

prince subjugué demeure Calife, et ne met point en question la
validité de sa waläya, mais il y a lieu de considérer la nature des

agissements de celui qui le domine dans l'exercice du pouvoir,
puis de distinguer. Si les agissements de cet homme sont conformes

aux principes de la Religion et aux exigences de la Justice, il est

permis au Calife de le laisser agir, afin d'assurer la conclusion
des affaires engagées, et l'exécution des décisions intervenues, et,

par ainsi, d'éviter que des affaires religieuses ne souffrent une

interruption dont il pourrait résulter un désordre préjudiciable
pour la Nation. Mais si les agissements de cet homme s'écartent

des principes de la Religion et de la Justice, il n'est point permis
au Calife de les tolérer, et il doit se chercher un défenseur qui lie

les bras à l'usurpateur, et mette fin à ses abus de pouvoir ?. »

-_-

« On dit qu'il y a violence quand le candidat au Califat tombe

prisonnier entre les mains d'un ennemi victorieux, et qu'il se

trouve dans l'impuissance de se délivrer ...Le droit est le même,

que le candidat tombe entre les mains des mécréants ennemis

ou de Musulmans schismatiques : dans les deux cas la Nation a

le droit d'élire un autre candidat parmi ceux qui jouissent de

leur liberté <,»

1

) & :::”. : ::;—x7|.
* Loc, cit., p. 187 et 189.
* Loc. cit., p. 189.
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« Si la violence se produit après la conclusion du contrat du

Califat, il incombe à la Nation entière de concourir à la déli-
vrance du Calife, à cause du devoir d'assistance que ce contrat

met à sa charge. Le Calife prisonnier demeure titulaire du Ca-
lifat tant que l'on conserve l'espoir de le délivrer, tant que l'on

compte pouvoir l'arracher à la captivité, soit en combattant, soit
en payant rançon !. »

« Si l'espoir de délivrance vient à se perdre, il faut distinguer,
suivant que les ennemis qui détiennent le Calife prisonnier sont

des Mécréants ou des Musulmans schismatiques... »

« Si le Calife est prisonnier des Musulmans schismatiques, et

que l'on conserve l'espoir de le délivrer,il demeure Calife. Si l'on

perd l'espoir de le délivrer, il y a lieu de considérer l'organisa-
tion politique que se sont donnée les schismatiques... S'ils vivent
en état d'anatchie, et sans Calife, leur prisonnier demeure titu-
laire du Califat, parce que l'hommage anciennement prêté par
eux est irrévocable, et qu'ils lui doivent obéissance... Si les

Schismatiques qui détiennent le Calife prisonnier se sont eux-

mêmes choisi un Calife auquel ils ont prêté hommage et à l'au-
torité duquel ils se soumettent, le Calife tombé captif entre

leurs mains subit la déchéance par le fait du désespoir que con-

coit la Nation de le délivrer. ? »....

« Si le Calife est prisonnier des Mécréants, il se trouve déchu

du Califat parle fait du désespoir que l'on conçoit de le délivrer,
et les électeurs doivent prêter un hommage nouveau à un autre

Calife 2. »
L

$ 5. - Il importe maintenant de tracer, ne fût-ce que som-

mairement, le développement historique du Califat et sa corré-

lation avec le Sultanat *. »

Les premiers Califes, ABOU-BEKR, OMAR, OTHMAN, Au,

* Loc. cit., p. 189 et 190.
* Loo,

cit,

p. 191-192:
* Los. cit., p. 190.
* Nous nous appuyons en première ligne sur le remarquable travail de notre

érudit compatriote, M. W. BARINOLD, professeur à l'Université de Petrograd, sur

Le Calife et le Sultan, paru dans la revue russe Mir Islama 1912, I, p. 203-226 ;
345-400, La revue allemande Der Islam a reproduit presque tout l'article de M. Bar
TnoLD dans son tome VI, p. 350-412. Nous avons consulté : MUIR, The Caliphate,
its rise, decline and fail, 1915 ; MARK SYKES, The Caliphs Last Heritage, 1915 ;
M. Y. «Le Califat et la e», dans le Mercure de France, 1916, p. 395-
400 et 625-649 ; X. X., dans la Revue de Paris, 1916, n° 17: «Le Sultan Offoman
et le Califat, p. 206-224.
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Hassax et MOUAVIYA furent « élus ». MOUAYIYA (661-680), le fon-

dateur de la dynastie des Omayades, inaugura le principe héré-

ditaire, en désignant son fils Yéz1D. Le même principe fut main-

tenu pendant la durée du Califat Abbasside (750-1258 ?).
Les Califes Omayades de Damas (661-750) étaient reconnus

de tout l'Islam. Après la disparition de cette dynastie, il n'y en

*Le Propliète MOWANMED mourut, en 632, à Médine sans postérité mâle. Il

n'avait pas désigné de successeur ; cependant de son lit de moribond il avait indi-

qué Anou le père de sa femme AICHA, pour présider à la prière à sa place.
Après sa mort, les Médinois, appelés Secourants, parce qu'ils avaient accueilli le

Prophète lors de sa fuite de la Mecque et assuré le sucoès de sa mission, voulurent

Efiu
au Califat leur chef Iux OUnADA, Mais, à la réunion qui se tint dans

Sagifa (littéralement bare des Benou Sa'ida), ce fut Anou qui l'emporta.
Le beau-père de Mohammed fit valoir la prédominance des émigrés meequois (ceux
qui avaient les premiers embrassé l'Islam) sur les Secourants médinois ; et il cita
la parole du Prophète : « Les Califes doivent être de la tribu de Qourcich ». Il pro-

ensuite d'élire comme Calife l'un des Qoureichites Oxar ou AnOU OURKIDA.

EtInq— cauxci, fidèles à un pacte antérieur, eurent refusé l'honneur, Azou

v°£:
enfin en sa faveur l'indication du Prophète mourant, contente dans

…… de la prière, Alors les Médinois abandonnèrent la

dans sa main en signe d'hommage. Anou fut donc

flu.eum était en même temps une consécration de la suprématie des

Qoureïchites. (MAYERDI-OSTROROG, p. 104 et 105 ; BIYAR, dans le Mercure de France
du 16 octobre 1916, p. 628-630)

Le second Calife fut désigné par le premier. Avant de mourir (en 634), Añou

réunit les Compagnons les plus illustres du Prophète, et, après les avoir con-

sultés, disposa du  Califat en faveur d'OsAR. La nation ratifia la disposition en

prétant hommageà Omar. p. 127, note 1 du comte Ostrorog).
Le Calife Osar blessé mortellement par un assassin persan (en 644) institua.

un conclave de six personnes qu'il reconnut comme candidats au Califat, Trois
de ceux-ci se désistérent de leurs droits en faveur de leurs collègues, et le qua-
trième, après s'être mêlé au peuple pour connaître son opi-
nion, fit promettre aux deux candidats restants, Aut et OYIMA, de reconnaître
sa

«:Adüon.
sur quoi il prête hommage à OrIMAN (MAVIRDI-OSYROROG, p. 14x et

42)
L'élection du quatrième Calife, Aus, quoique accomplie, aprés l'assassinat

d…$ubfi)wlhpuünduddde…l peu à l'élection

î

dut 'hdflxnflfiuùflhähtdnæmflluéfiiüma.
pour déposer les deux vaux et laisser le libre de choisir un Calife,. Mais,
seul l'arbitre d'Ali, trop confiant en son , proclams devant le peuple la

déchéance de son commettant, tandis que l'autre 'arbitre, contrairement au pacte
dutervens, affirma le droit de Mouaviya au Califat (Mutr, loc, cif., p. 269-271).
Comme de raison, Aut ne se soumit pas à cet arbitrage, et un double Califat s'en-

suivit. Après. l'assassinat d'Ali (en m) qui ne nomma pas de successeur, son fils

Hassax fut élu, non par les habitants de Médine, comme cela se faisait jusqu'alors,
mais par ceux de Koufa, Hassan, en présence de la force de Mot'avIÿa, qui était
reconnu comme Calife en Syrie et en Rgypte, abdiqua (en 661) en faveur de son rival

(Mu, loccf., p. 291 et 306), Enfin, MoU'Avrya introduisit le principe héréditaire
dans la succession an Califat, en prodamant (en 676) son fils héritier au

trôme et en obligeant tout1 Empire y compris les villes saintes à lui prêter serment

(Mur, loc. cit., p. 300-304).
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eut plus d'universellement reconnus! : ainsi au x° siècle les A bba-
sides de Bagdad, les Fatimides d'Égypte et les Omayades d'Es-

pagne portaient en même temps le titre de Califes ®.

La puissance temporelle des Califes Abbassides de Bagdad
commença rapidement à décliner après la mort de HAROUN-Ar-

RecriD (809). Tandis que sous les Omayades et les premiers
Abbassides l'Empire avait été gouverné d'après les méthodes
romaines centralisatrices, les provinces étant administrées par les

gouverneurs nommés, les Califes suivants adoptèrentle système
persan et laissèrent s'établir partout des dynasties vassales. Cette

pratique de décentralisation eut comme suite logique l'établisse-
ment à Bagdad d'une armée permanente destinée à défendre le

Calife contre ses vassaux, et composée de mercenaires, ordinai-
rement de race turque. Ces prétoriens ne tardérent pas à devenir
les vrais maîtres des Califes, qu'ils élevaient au trône ou dépo-
saient à leur gré ; d'ailleurs ce Califat nominal ne s'étendait en

929 que sur les provinces actuelles de Bagdad et de Basra ?.

En 945, le pouvoir des prétoriens tures fut supplanté par celui
de la dynastie des Bouyides issue de la nation deilemite, d'origine
iranienne. La dynastie des Bouyides, qui était hérétique-chite,
régna à Bagdad plus de cent ans (946-1055). La situation des Ca-

lifes pendant ce siècle était des plus humiliantes; ils n'avaient

même plus le droit de nommer les vézirs *. Enfin, le Sultan Seld

jouk Tocrur, BEy, musulman sunnite et considéré par les Ca-

lifes comme libérateur, s'empara de Bagdad (1055).
La fondation du puissant empire des Seldjoukides entoura le

pouvoir temporel, au x1* siècle, d'un prestige qu'il n'avait pas
encore possédé dans le monde de l'Islam. Dès lors, le Sultan était
le représentant de ce pouvoir temporel, tandis que le Calife
était l'Imam,le chef spirituel de l'Islam, qu'Européens comme

musulmans comparaient au Pape de Rome 5.

Les Califes faisaient cependant de temps en temps des ten-

tatives pour reconquérir le pouvoir temporel, en profitant des

dissentiments qui éclatèrent bientôt entre les Seldjouks ®. En 1152,

* Le Calife et le Sultan, p. 398.
* BäRTHOLD, loc. cit., p. 217.

44-248 ; Brram, loc, cit., p. 389.

. cit., p. 220 et 398,
La dynastie indépendante des Almoravides, en Espagne, battait monnaie au nom

des Califes Abbassides. BartHoLD, loc. cit., p. 221.
* Mur, loc. cit., p. 580-586.
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le Calife MUKTArI réussit à chasser les troupes turques de Bag-
dad !. Durant un siècle, les Califes régnèrent « sans Sultan » sur

les régions d'ailleurs peu étendues du Tigre et de l'Euphrate,
depuis Tekrit jusqu'à l'embouchure du Chattel-Arab et de Koufa
à Khoulvan, parfois aussi sur le Khousistän. Pendantcette époque,
les Sultans demandaient avec une grande insistance aux Califes

de mentionner leur nom dans la prière (Khoutba) à Bagdad ; ils
créèrent en même temps la théorie de la non-immixtion du Ca-

life dans les affaires temporelles. Maïs ils ne purent imposer leur

volonté ; les Sultans Khoresmiens (de Khiva), vainqueurs des

Seldjouks persans à la fin du xn° siècle, n'y réussirent pas davan-

tage ®. Au contraire, le prestige religieux du Califat abbasside
s'accrut vers la même époque, le Califat fatimide (chiite)
d'Egypte ayant été détruit

en
1171 par SALAH-ED-DINE (Saladin),

lequel introduisit le nom des Califes abbassides dans la Khoutba

en Fgypte °.

Le Califat abbasside de Bagdad fut définitivement détruit
en 1258 par les Mongols. En cette année, le Khan mongol How-

lagou prit Bagdad, et fit exécuter le Calife avec toute

sa famille, à l'exception de son fils cadet *.

L'invasion mongole ne s'étendit pas à la Syrie et à la péninsule
arabique, ce qui augmenta le prestige des villes saintes - La

Mecque et Médine. Depuis lors il devint important pour le monde

musulman de savoir qui serait reconnu par les habitants de ces

villes comme leur maître, ayant le droit d'envoyer la couverture

pour la Kaaba, et partant comme successeur des Califes. Après
quelques tentatives des princes du Yémen pour s'arroger ces

droits, les Villes Saintes reconnurent comme maître le sultan

égyptien Brrnars .

Ce même Brrmars réussit à rétablir, au Caire, le Califat. des

Abbassides. En 1261, un certain HAKIM, se donnantpour rejeton
de cette dynastie, fut proclamé Calife. Mais le but unique de

cette restauration était de rehausser le prestige du pouvoir des

sultans mamelouks, auxquels les Califes donnaient la consécra-

tion spirituelle. En même temps, la position personnelle des Ca-

lifes au Caire devint bientôt plus insignifiante qu'à Bagdad sous

! BarrnotD, loc. cit., p. 222.
* loc. p. 222 et 223.
* BARTHOLD, loc. it., p. 225 ; MutR, loc, cit., p. 586.
+ loc. eit 225 et 226 ; Mur, loc. cf., p. 592.
* Barton, loc. cit., p. 347-348.
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les Bouyides ; bientôt leurs noms ne figurèrent plus sur les mon-

naies, et le nom seul des Sultans d'Egypte fut mentionné pendant
la Khoutba à la Mecque et à Médine !. Le Califat était devenu

une fiction, d'ailleurs très utile pour un empire prétorien comme

celui des mamelouks, où le sultanat passait rarement de père en

fils, et où chaque candidat élevé au trône par la garde recevait

justement des mains du Calife la consécration de sa légitimité *.

Le Sultanat égyptien des Mamelouks se prolongea jusqu'au
commencement du xv1® siècle. L'idée du Califat subit pendant
ce temps plusieurs transformations. Les Khans Mongols, lesquels,
même après leur conversion à l'Islam, ne reconnaissaient naturel»

lement pas les Califes abbassides d'Egypte, basaient d'abord
leur pouvoir sur le principe de l'hérédité. Par contre, les Sultans
des Indes.et la dynastie persane des Muzaffarides reconnurent au

x1v° siècle les Califes égyptiens. Mais, dans la seconde moitié
du xv* siècle, les princes d'une grande partie du monde musulman

(en dehors de l'Egypte,de la Syrie et des Indes) cessèrent de s'ap-
puyer sur l'un ou l'autre de ces deux principes (hérédité et consé-

cration par le Calife). Le pouvoir trouvait dorénavant sa légiti-
mation dans les idées suivantes : 1° l'idée du souverain musulman

pieux, représentant de Dieu sur terre (Calife), et qui ne tient sa

puissance que de Dieu ; 2° l'idée du Calife protecteur des villes

saintes de la Mecque et de Médine ; 3l'idée d'une fraternité reli-

gieuse dont tous les membres devaient l'obéissance au Calife.

La position de chaque souverain musulman dans le monde de

l'Islam dépendait donc du degré de puissance que Dieu lui avait

donné, ainsi que du caractère de son gouvernement, surtout dans

ses rapports avec la religion. Le représentant le plus typique de

cette théorie, qui identifiait le «Sultan de l'Islam» avec le

Calife, fut le Sultan mongol SHam-Roux, fils de Timour, au

xve siècle .

Les princes de la Mecque, descendants directs du Prophète par
son petit-fils HAssax, étaient des souverains trop peu importants
pour prétendre eux-mêmes au Califat. Par contre, les Sultans

les plus puissants tâchaient d'être reconnus par eux, d'être men-

tionnés dans la Khoutba, de faire le pélerinage, de contribuer à

l'entretien des Lieux Saints, et surtout d'y envoyer la couverture

+ loc.
cit

+

*

349-351.
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pour la Kaaba. Cependant les Sultans égyptiens, gardiens des

Califes abbassides, maintenaient jalousement leurs droits de

«serviteurs des Villes Saintes » (Khädim al-Kharamein) ; il est

vrai que les Sultans mongols parvenaient parfois à accomplir les

devoirs pieux qu'ils croyaient nécessaires à leur prestige]. La

dynastie turkmène Kara-Kojunlu elle-même, qui s'était établie

en Asie Mineure au xv° siècle et qui était réputée pour son im-

piété, envoya des caravanes aux Lieux Saints. Mais, en somme, la

situation privilégiée des Sultans égyptiens vis-à-vis des Villes

Saintes ne fut pas sérieusement ébranlée, et se maintint jusqu'à
la destruction de leur règne ?.

Cette destruction fut l'œuvre du Sultan des Turcs Osmanlis,

SRELIMI, lequel battit, le 24 août 1516, les Egyptiens à Débik, près
d'Alep, dans une bataille où leur Sultan QUANSOUVE GaoUrt

trouva la mort. Quelques mois après, SELIMt prit le Caire (23 jan-
vier 1517) et fit exécuter le dernier Sultan égyptien TOUMAN-BRy

(13 avril 1517 *). Il est intéressant de noter que, dans cette guerre,

les deux Sultans sunnites (orthodoxes), s'accusaient mutuelle-

ment d'impiété, SELIM motivant la guerre parl'aide portée aupa-

ravant par les Egyptiens au Chah chiîte de Perse puisque
«celui qui aide les impies, est lui-même un impie » ; le Sultan

égyptien, de son côté, reprochant à Selim d'opposer à des musul-

mans une armée qui comptait dans ses rangs des Arméniens et

d'autres chrétiens *.

Après sa victoire, SELIM emmena le Calife MUTAWAKKI, à

Constantinople (2 juin 1517). Mais, selon certaines sources otto-

manes contemporaines, le Calife rentra quelques années après
au Caire, et le Califat nominal des Abbassides ne s'éteignit
qu'après sa mort °. D'après les recherches de M. BARTHOLD, le

récit bien connu de la cession formelle du Califat, que MurA-

-wäKKIL aurait faite dans la mosquée de Sainte-Sophie à Constan-

tinople au Sultan SELM,n'est qu'une invention des auteurs mo-

dernes ®. Les souverains tures furent, à la suite de leurs victoi-

* Cnaumoux réussit même, en 1444, à envoyer une couverture pour la Kazba
avec la permission du Sultan d'Egypte (BARTYROLD, loc. cit., p. 366).

* loc. ci, p. 365-367-
P. 3737375

* loc. e., p. 376 et 377-
*

Barton, loc, cit., p. 385 et 386.
qui ait lancé cette légende sans citer aucune source, est M. d'Ons-

sox, l'auteur du Tableau général de l'Empire Oloman 1788. Voir BARTHOLD, loc.

cit, p. 384, note.

Ta sorr Dr orromax 25
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res, considérés comme «Sultans de l'Islam» et comme «Califes»
de par la grâce de Dieu, par tous les sunnites de l'Asie Centrale
et de la Perse. Ils n'avaient donc pas besoin d'une consécra-

tion par lesAbbassides, ce que, d'après un historien du xv1© siècle,
les Ulémas de Constantinople ne manquèrent pas de déclarer au

Sultan Ter 1,

Par contre, le Sultan ottoman ne négliger pas de prendre la

succession des Sultans égyptiens comme «Serviteur des deux

Villes Saintes de l'Islam ». Dans la première Khoutba,lue à Alep
après l'entrée de Selim dans cette ville, ce titre fut reconnu au

Sultan turc *. Les Chérifs de la Mecque ® n'étaient d'ailleurs pas

trop contents du régime égyptien, etils s'empressèrent de recon-

naître le Sultan turc ; en été 1517, le filsdu Chérif BARAKAT,
MAL-ED-DINE, prêta au Caire à SELIM le serment historique où

l'on vit dans la suite la source principale des droits des Sultans

osmanlis au Califat ®. Et en décembre 1517, le Sultan ottoman

envoya à la Mecque une caravane apportant pour la première fois

la couverture pour la Kaaba ; et pour la première fois on fit à la

Mecque des prières pour le Sultan SE11M®.
et ses successeurs furent reconnus comme Califes non

seulement par les Turcs, mais aussi par les Arabes. Ce Califat

ne s'étendait d'abord pas aux contrées éloignées, comme le Maroc,
Buchara et les Indes, sur lesquelles le Sultan n'exerçait aucun

. pouvoir temporel. Cependant, la création éphémère du Khanat

indépendant de la Crimée, imposée par la Russie à la Turquie et

réalisée sur une terre sunnite ci-devant ottomane, conduisit à

une distinction plus nette des pouvoirs spirituel et temporel dans

la personne du Calife-Sultan. Par l'art. 3 du unifié de Kutchuk-

* loc. cit. p. 375. 386 et 387. numl.p…
Inx-1ja$ raconte le fait curieux suivant : Après la bataille de Seunt 1%

udthit…kbùflkkvflwmefinfltmütmwlfl ce qu'il
annonça au Calife égyptien ToumAa® Bxv; celui-ci, de son côté, se fit con»

sacrer par le père du Çalife prisonnier qui avait été Calife avant lui (Bar-
"mou, loc. cit., p. 382 et 383). Ilhutdoflcmp… si ce récit est vrai, que
s'étant emparé de la personne de Mutewakkil, avait tout d'abord pensé ntile d'a-

jouter la consécration par le Calife à ses autres titres, pour ne le céder en rien au

Sultan égyptien. En tout cas, cette consécration, si elle a eu lieu, était le contraire

d'une cession des droits du Califat, et militerait donc également contre la légende
lancée dans le monde avec tant de succès par M. d'Oussox.

* loc. cit., p. 387:
* C'est-à-dire les descendants du Prophète, régnant dans les Saintes Villes.
+ Baxrmonn, loc. cit., p. 388 et 389.
* BARTHOLD, loc. cit., p. 390
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Kaïnardji de 1774, la Russie reconnut dans la Crimée indépen-
dante la souveraineté religieuse du Sultan en sa qualité du Ca-

life de tous les musulmans ; d'après la convention explicative de

1779, l'élection du Khan par le peuple tatare était sanctionnée par
la « bénédiction religieuse » du Calife !.

M. BARTHOLD voit une connexité entre ces deux conventions
et la théorie lancée par l'Arménien d'OKsson du passage des

Califes abbassides aux Sultans tures * d'une souveraineté spiri-
tuelle sur tous les musulmans orthodoxes. Quoi qu'il

en
soit, cette

théorie arménienne fit fortune. La constitution turque de 1876
la consacrait à son art. 4 : « Sa Majesté le Sultan est, à titre de

Calife suprême, le protecteur de la religion musulmane. Il est

le Souverain et le Padischah de tous les Ottomans. » Et plusieurs
traités de paix conclus par la Turquie avec les puissances chré-

tiennes contiennent la même consécration. La convention entre

l'Autriche-Hongrie et la Turquie sur la Bosnie et l'Herzegovine,
du 26 février 1909, stipule (art. 4) que le nom du Sultan comme

Calife continuera à être prononcé dans les prières publiques des

musulmans, et que les chefs spirituels de ces derniers dépendront
du Cheikh-ul-Islam de Constantinople, qui donnera l'investiture à

leur chef, le Reis-ul-Ulema. Le protocole furco-bulgare du 6/
19 avril 1909 contient la même clause pour les prières (art. 2),
et le traité de paix furco-bulgare du 16/29 septembre 1913 y

ajoute (annexe 2, art. 1) que le Mufti en chef de Bulgarie, élu par
les muftis de Bulgarie, exercera ses fonctions en vertu d'un Men-

chour et Murassele du Cheikh-ul-Islam. Les mêmes dispositions
se retrouvent dans le traité de paix gréco-ture du 1/14 novembre

1913 (art. 11, $3et art. 13, $ 5). Enfin, le jour mêmede laconclusion
de la paix ifalo-turque de Lausanne, du 18 octobre 1912, le com-

mandant du corps italien d'occupation de la Cyrénaïque et de la

Tripolitaine publiait un décret contenant la clause des prières
publiques des musulmans pour le Sultan comme Calife et la

déclaration que le cadi supérieur serait nommé par le Cheikh-ul-

Islam de Constantinople ®.

+ Barronn, loc. cit., p. 394 et 395-

hflflmmùlyä;qflùŒghœfl-ùhùühihluflgumu…fluluMMÜ-u
loc. cit., p. 306).

'V&lemùœ%hü…lh…fidele X.. publié par le

Revue de Paris de 1916 : chSflm…dh…fl-£npzxg
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Russie, la France et l'Angleterre.

TALAAT-DJEMAL ? Ou HADJ-GUILLAUNE II ?

il est « prisonnier des Mécréants !. »

Vent en Turquie. Nous avons ouf dire que des bruits pareils

$ 6. - Examinons maintenant, à la double lumière des prin-
cipes de la théologie musulmane et des faits historiques que nous

venons d'exposer, la situation du Sultan-Calife MEHMED

-
CHAD V, brandissant les foudres de la « Guerre Sainte » contre la

MEHMRD RECHAD, Calife de tous les musulmans, depuis que
son corps sénile a été ceint du sabre d'Osman, n'a été que le pri-
sonnier de la faction jeune-turque, obligé de se plier à toutes ses

volontés. L'entrée en guerre de la Turquie a projeté la plus vive
lumière sur cette situation. Les Jeunes-Turcs ont appelé l'Alle-
mand dans le pays. Les canons de cet « allié » dominentles hau-
teurs de Constantinople ; ses batteries défendent et menacentles
détroits ; ses cuirassés sillonnent le Bosphore ; ses états-majors
dirigent les opérations des armées turques ; ses officiers mènent
les régiments tures au combat ; ses fonctionnaires proposent des

lois et réforment l'administration et la justice, et ses trains empor»
tent en Allemagne les produits du sol ture, tandis que les musul-
mans meurent de faim. Qui donc est le véritable maître de la

Turquie ? Le Calife-Sultan MEHNED V ? Le triumvirat FNVER-

Si nous nous plaçons d'abord au point de vue théologique,
nous voyons immédiatement réalisées les conditions qui, d'après
MAVERDI, constituent l' « altération d'état » du Calife et qui le

font déchoir du Califat. Car, en premier lieu, il est patent que
le Sultan est en état d'interdiction : il est dominé par ses subor-
donnés jeunes-tures, surtout par ENVER et TALAAT, et comme les
agissements de ces usurpateurs sont loin d'être « conformesaux

principes de la Religion et de la Justice » (il suffit de penser aux

massacres des Arméniens et aux exécutions des Syriens) - le .

Sultan devrait « se chercher un défenseur qui lie les bras à l'usur-

pateur et mette fin à ses abus de pouvoir ». Or, MEHMED RECHAD

ne peut secouer le joug des Jeunes-Tures. Car à ce joug domestique
-

se joint le joug étranger. Il y a non seulement état d'interdiction,
mais état de violence. Le Calife est entre les mains des infidèles,

* Nous espérons que'des contradicteurs allemands ne nous opposeront pas l'ar-

gumentde la conversion à l'Islam des officiers de qui se trou-

circulaient en Tur-

quie. Mais en les supposant exacts, il s'agirait d'établir si les inventeurs de la
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Le livre de MAVERDI, qui écrivait à une époque de décadence

du Califat, alors que les Bouyides chiites dominaient sur les suc-

cesseurs du Prophète, est, pour parler avec son commentateur,
< un grave et savant manifeste contre les entreprisesde la force »,

un traité exposant « dans leur pureté, les principes suivant les-

quels devrait être gouverné l'Islam! ». La théorie qu'il a cons-

truite en pensant aux mercenaires barbares qui ravageaient et

morcelaient le Califat abbasside, pourrait, en droit, être appli-
quée aux barbares d'aujourd'hui qui se sont abattus sur les pays

de l'Islam. En présence de la violence que les Allemands font att

Calife avec la complicité des chefs jeunes-tures, « il incombe à

la nation entière de concourir à sa délivrance ». Et si l'on déses-

père de le délivrer, « il se trouve déchu du Califat... et les élec-

teurs doivent prêter un hommage nouveau à un autre Calife ».

Or ce Calife, prisonnier des Allemands infidèles, déclare la

Guerre Sainte à d'autres infidèles - aux Russes, aux Français, aux

Anglais et à leurs Alliés. Ou plutôt, les geûliers de ce Calife abu-

sent de son nom pour déclarer cette Guerre Sainte à leurs enne-

mis. Quelle peut être la valeur de cette déclaration ?

Nous avons vu que le Calife est obligé de faire la Guerre

Sainte «contre ceux qui s'obstinent à rejeter l'Islam après
y avoir été conviés ; cela, jusqu'à ce qu'ils professent l'Islam,
ou entrent en protection ® ». Il ressort avec toute la clarté voulue

de ce texte du grand docteur arabe que la guerre sainte a pour
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double nationalité n'avaient pas trouvé égalementpossible de donner au monde le

spectacle d'une double religion. Car nous ne mryompuquhhflu…
la théorie : chrétien en Allemagne, - musulman en

=!— l“…üid£qxùh (loc. et,t.I.,utile de Comte Osrrokoc t
et

::.-fin) ……ùc…‘l—…fllpmn .…
commentateur du Dourr-el-Mouhtär, que le relatif à la guerre

M…“…“IQÜÜH
et son salut reçut

l'ordre, de transmettre (la parole et de se détourner (des
: Proclame donc cequil'a été commandé et toi des Mécréants...

Vmûùa… 18 . Puis, de discuter de la façon la plus persuasive :

conte d'la vote e lot Me .. Verset (de l'Ecriture, 126 ; S. XVI). Puis les Croyants
furent autorisés à combattre : I/ a été permis à ceux qui combattent... Verset (de
l'Reriture 40 ; S. XXM). MühMflm£èmümdmlæ—mquü

a:'ü.……… Verset (de l'Ecriture, 87 ; S. 11). Puis ils reçurent
l'ordre de combattre à la condition que les mois sacrés (Redjeb, zhnu'l-qndn.
Zhou'l-Hidjdja, Mouharram) fussent écoulés : Et quand les mois sacrés sont

les Mécréants... vm(æl'…,,smymmæ…:æm…
dementd'une façon absolue : Et combattes dans la voie de Dieu... Verset (de
m 245 ; S. 11), et le commandement demeura ainsi. » (Rmnovn—Mumum
t. .goz.)c...ux cités par Ibu Abidin, dit le comte OsrroroG, il convient

d'a le hadith, déjà connn, cité dans la Hidäya (1° 118) : La Guerre sainte

durera jusqu'au jour de la Résurrection ».
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but la propagation de l'Islam. Il semble donc impossible d'ad-

mettre que le Prophète eût compris qu'un de ses Califes pût
conclure des alliances avec des infidèles pour combattre avec eux

«dans la voie de Dieu » contre d'autres infidèles. La guerre
sainte déclarée par MEHMED RécHAD est donc doublement con-

traire à la loi sacrée musulmane : 1° d'abord parce qu'elle est

déclarée par un Calife déchu de son Califat, puisque prison-
nier des infidèles ; 2° puis parce que, étant menée à l'aide des

infidèles, elle ne saurait avoir pour but la propagation de la foi

islamique.
Si maintenant nous faisons abstraction du Chéri pour quali-

fier la position actuelle de MEHmED RecHAaD V exclusivement
d'après la théorie du Califat mongolo-turque !, nous arrivons

au même résultat. L'orientaliste allemand Brcxer ®, qui semble

partager sous ce rapport les idées du savant russe BARTHOLD, dit :

«Le Sultan ture actuel est donc Calife sur la base du juge
ment de Dieu, se manifestant dans son degré de puissance
(Machistellung), et non pas parce qu'il répond aux conditions

exigées du Calife par le Chéri». Quelle est donc, à l'heure

actuelle, la puissance de ce Calife qui a perdu presque toute

l'Arménie, et la majeure partie de la Mésopotamie avec Bagdad,
de ce Calife contre lequel, chose grave entre toutes, s'est févolté
le Chérif des Villes Saintes ?

Nous avons vu que, depuis la chute du Califat abbasside,
sultans mongols aussi bien que sultans turcs s'efforçaient de
«sanctifier » leur position dans le monde islamique en faisant
reconnaître leur autorité par les Villes Saintes. Si l'on ne peut
aller jusqu'à dire que le refus de cette reconnaissance rend le

Califat caduc, il est hors de doute que ce refus doit jeter le trouble
et le désarroi dans toutes les âmes musulmanes.

En effet, le rebelle n'est pas seulement le prince des Villes

Saintes, vassal dangereux d'un souverain qui, lui, est qualifié de

Serviteur de ces Villes. C'est de plus un Arabe, et non seulement

un Arabe, mais un Qourcichité, descendant du Prophète, ayant
donc, de par son lignage, les droits au Califat qui font défaut

! Voir p. 384
* Der Islam, 1916, p. 351 « Der heutige türkische Sultan ist also Kalif auf Grund

des in seiner Machtstellung liegenden Gottesurteils und nicht, weil er die von der
Scheri'a geforderten Bedingungen eines Kalifen erfilite. »
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au Sultan turc !. Et c'est ce descendant de Mohammed, cet Emir
de la Mecque qui, loin de répondre à l'appel du Calife officiel

à la guerre sainte, s'est révolté contre ce Calife et s'est rangé du

côté de ceux que le fetva de Constantinople a accusés de vouloir
«étouffer la foi divine ! »

$ 7. - Nous avons analysé plus haut ®, au point de vue poli-
tique, les deux manifestes du Chériÿ de la Mecque de juin et de

novembre 1916, appels éloquents adressés au peuple arabe par
son chef le plus autorisé et vouant à sa vengeance l'oppresseur
turc. Le côté religieux, la partie des proclamations adressée non

seulement aux Arabes, mais au monde musulman tout entier est

encore plus grave. Le Chérif des Villes Saintes, en rappelant que
ses prédécesseurs n'ont reconnu les sultans tures que pour forti-

fier l'Islam, constate que les Jeunes-Tures ont détruit le pouvoir
du Sultan et violé ainsi la constitution du Califat. Et, s'étant

emparés du pouvoir, les ENVER, les TALAAT, les DJÉMAL ont

trahi et profané la religion musulmane. Leurs scribes attaquent la
mémoire du Prophète, leurs guerriers n'observeit pas le jeûne -
même quand ils ne sont pas en campagne, - leurs législateurs
faussent la sainte loi, leurs canons bombardent les Lieux Saints,
et leurs Gouvernants persécutent et exterminent les sujets du

Calife, musulmans et non-musulmans, contrairement aux pré-
ceptes de l'Islam. C'est un véritable anathème que le Chérif a

lancé aux Jeunes-Tures en face du monde islamique. On peut
même dire que HUSSEIN Au a déclaré une sainte guerre à ces

étranges paladins de la Guerre Sainte. Il dit : « Quiconque, par
son bras, sa langue ou son cœur possède la force de mettre fin à

ces sacrilèges doit le faire. » Mais les Jeunes-Tures ne s'en sont

point émus. Et aux foudres du Chérif ils ont répondu par le plus
horrible sacrilège que puisse concevoir un musulman sunnite, par
le pillage du Tombeau du Prophète MOHAMMED à Médine, où se

maintient encore une garnison turque ®.

* Mentionnons encore le fait que les Jeunes-Turcs avaient aussi bombardé, en

mai 1916, les sanctuaires sacrés d'Aut et de HUSSRIS, à Ke®nmzA, vénérés par tous
les chiites de la Perse et des Indes. Ce bombardement a eu lieu à la suite du soulé-
vement des habitants de Nédjef et de Kerhela provoqué par l'exécution de leur

député et de celui de Homs.
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Le Chérif, devenu Roi du Hedjaz, a porté ce fait révoltant à la

connaissance du monde musulman par un nouveau manifeste,
daté du 5 mars 1917. Il exhorte tous les musulmans de la Turquie,,
et spécialement l'armée ottomane, à venger cet outrage à la reli-

gionet à renverser le Gouvernement jeune-ture. Et il menace,

pour le cas où la Turquie resterait sous le joug des Jeunes-Turcs,
d'exclure le nom du Sultan de la prière du vendredi, de la Khowtba.
En d'autres termes, le Chérif des Villes Saintes menace de déclarer

le Sultan des Osmanlis déchu de son Califat.

' Voici le texte de ce manifeste historique :

Proclamation de Sa Majesté le Roi.
Au nom de Dieu, le tout Clément, le tout Miséricordieux.
« Dieu a promis qu'à ceux qui croient et agissent justement, Il donnera

l'héritage du monde comme il l'a donné à ceux qui sont venus avant eux ;

qu'il les fortifiers dans leur foi - qu'il a approuvée - et leur donnera la:
sécurité au lien de la terreur. Adorez-moi et n'associez aucun nom à mon

à Dieu, Seigneur-et Aide de la Vérité, Destructeur du Mal, qui

apporte la tranquillité aux cœurs de ses pieux serviteurs et renme
.

de l'Etreur. Et sur ses parents et ses compagnons.

mudmmw—Œ:ùfimmnübut—quæ.rxgrâce et l'aide de Dieu, nos p tions précédentes n'aient atteint le but

visé par leur publication, et que les causes de notre mouvement et les bases
de sa justification - par la raison et par les faits - ne soient connues de
ceux que nous avons voulu informer parmi les hommes en général et les
musulmans en particulier. Cependant - pour accomplir la volonté de Dieu

et£mobfirùhsageifltænüonexprîm dans Ses paroles : « Laissez ceux

q mkntnæmmümmywœ,etneümfidæmærlflcæywflflceux qui ont reçu le Livre », pour obéir aussi à : « Ainsi Dieu

È…““ Pit ides (ane on note entr t
Piot

e

obéir ai nom : « Non,hneethmflt,dmlfi‘° “.En-fin
…fl!äïzfimn— d'un côté ; et de l'autre, dans le

en ce

F

i

i:B‘%

à

die|255it

ces paroles : « O vous qui croyez, n'élevez
voix du hŒ-etmmz-Deœuü

-

nent leurs voix en présence du hète, Dieu a sans doute les
cœurs pour la piété. est le de la révérence que Dieu nous ordonne
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nous l'avons laissé touchant de semblables affaires au sujet desquelles il est

clair. Nous voudrions seulement mpäram Ses paroles : « Ceux qui
commettent des fautes contre Dieu et prophète, Dien les a maudits dans
ce monde et dans l'autre ; il a préparé pour eux des tourments honteux. »

Endmntœvus,…vmbmüœäu:h…âqæhûrñœsätmLai !) n'a besoin de ce monde,ni de choses de ce . Mais nous attirons
l'attention du monde islamique sur la prohibition Divine d'élever la voix
dans cette Sainte Présence et sur les lous que Dieu accordeà la retenue
de la voix dans cette Présence, pour que m…Ëmt voir com-

bien ce nouveau crime est un acte évident d‘°“% t la nature est

reconnue dans les livres rituels de tous les Imams de l'
Si quelqu'un

i

les musulmans a des doutes quant à ces graves nou-

velles, qu'il envoie un homme de confiance pour a la vérité de la
bouche de ceux qui, är

centaines, demenraient (du Tombeau) du Pro-
i

iugiés à Yambo et Rabegh. Nous n'éprouvons aucune
surprise de cet acte odieux de la part de cette e, du moment qu'ils ont

…hùùW(rbflkdämdflmfll)eænæhflu.ainsi que mous l'avons constaté dans notre première proclamation. Mais nous

en envoyons le récità nos frères musulmans de l'Est et de l'Ouutm=qu'fluse forment une opinion sur cet outrage, qui les a couverts tous de
dé

et de honte. D'Nkäm. nous sommes

;: ghu haut degré œ:vmcfla qu:Torsque Dieu, dans

$a
sagesse,

j

le tirer vengeance de ces gens et

de les confondre, Nous uml] x d'être chaä comme Ses instru-

ments. Nos glaives seront trempés dans leur sang ; nos maisons seront

æ—nùkwŒ-flun'MümtùvmtlæhünetlfluÿA nous devant les rois dans nos chaînes. »

15!3 E laàprivèrent
boucles d'oreille, comme les t toutes les Constantinopolitaines

;

ils s'en mmtorœ tmtœqflu…dmh…
devaien tre, d'après leur prétention, comme le Palais d'un
Calife (et le

mïect
ur les pde äu Calife est …m…l- et celui qui réfléchit également sur l'insolente présom dont ils ont

lors fait preuve en tout ce qui concerne les lois de l' comme il a

brièvement constaté dans nos précédentes proclamations - celui-là
verra,qu'ils ont mis à l'épreuve les profondeurs du sentiment musulman.

ils ont vu qu'on n'avait pas prêté attention à cela et qu'aucun re-

ne leur avait été fait, - pas même par un des journaux musulmans

publiés en dehors de l'Empire Turc - ils ont osé commettre ce grand crime
cet atroce

WmüÎm
horrible action.

%“éäîmom}:| de l'Islam prenne Funkit par un autre lus encore, au-dessus

ûunm\ätË

10

aucun mal plus désast et plus amer (que Dieu

….m…àmm…mmæxüdmtmrysture, et plus spécialement à l'armée et à ses chefs, que s'ils ne se lèv:flälpour renverser le gouvernementde ces mécréants touraniens et ne les t

rsunvuœmmt. nous renoncerons à notre dernier espoir de voir la splen-

eutdel'Xdflmmmüiœpaynetflamæp‘eùæl'müèçetlæsas
de cette renonciation sera l'exclusiondela prière

d:
Sultanquenous avons 'ici maintenuparvénération pour l=äémnflêsupffi%“êmmmetdma Ë

'un
irai

vrer

pnysdflhommadehbflnfi:m …”ä‘m wer-

nement despotique. Et en Dieu réside le Pouvoir, avant et pour jours.

Mecca, le 10 Djemad-el-Oula 1335 (5 mars 1917).
*.

! A Médine.
* Voir le journal arabe El-Qibla du 6 mars 1917, n° 38.
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$ 8. - Ainsi donc le panislamisme allemand a abouti à ce

résultat : le Calife-Sultan menacé de déchéance par le Gardien

des plus grands Sanctuaires de l'Islam. Il est permis de supposer

que ce n'est pas là précisément le résultat visé par les docteurs

allemands qui, groupés pieusement autour de M. ZIMMERMANN

avec le Cheikh ABDUL AZIZ CHAWICH, ABDUL MALIK HAMZA BRY

et d'autres distingués collaborateurs de Die Islamische Welt, ont

dirigé depuis la guerre la propagande germano-islamique. Pour

avoir été fait en Allemagne, cet ouvrage n'est tout de même pas
du bon ouvrage, et le jour où le Roi-Chérif réalisera sa menace et

où, pour la première fois, le nom du malheureux SultanMEHMED:

RECHAD ne sera pas prononcé dans la prière publique du vendredi,
tous les Turcs pensants comprendront que ce seront eux qui paye»
ront les frais de cette propagande. Pour avoir laissé la religion
musulmane devenir «un jouet entre les mains du Comité» et

des Allemands, la nation turque perdra non seulement ses pro-
vinces arabes, mais aussi tout le prestige moral dont le titre de

Calife entourait le trône des Osmanlis. Le Califat de Berlin aura

renversé le Califat de Stamboul.

II

L'abolition de la tutelle internationale.

Les seuls « succès » dont les Turcs puissent se prévaloir dans

le domaine international depuis leur entrée en guerre sont : 19 la

reconnaissance par l'Allemagne de l'abrogation des capitula-
tions ; 2° l'abolition, par le Gouvernement Ottoman, des traités
de Paris (1856) et de Berlin (1878), ainsi que des privilèges du

Liban.
Mais ces succès sont plus apparents que réels.

$ 1. - Les conventions turco-allemandes concernant l'aboli-

tion des capitulations par l'acte unilatéral de la Turquie du

26 août /8 septembre 1914, ont été signées à Berlin le 11 janvier
1917. Cette signature a provoqué une explosion d'enthousiasme
dans la presse jeune-turque qui y a vu, entre autres, une réponse
éloquente à la note des Alliés publiée le même jour, et proclamant
comme un de leurs buts de guerre le « rejet hors d'Europe de l'Em-
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pire Ottoman, décidément étranger à la civilisation européenne. »

En 1914, l'Allemagne, on s'en souvient !, avait accueilli l'abro-

gation des capitulations par sa future alliée avec des sentiments

très contradictoires. Elle connaissait à fond le déplorable état de

la justice ottomane, et l'idée de lui livrer dorénavant sans aucun

contrôle les intérêts allemands engagés dans l'Empire ne pouvait
sourire au Cabinet de Berlin. Cependant, les considérations poli-
tiques l'emportèrent, et l'Allemagne qui, avec l'Autriche, avait

appuyé la première protestation de l'Entente contre l'abrogation
unilatérale des capitulations, ne se joignit pas à la seconde note

de ses adversaires.

La Turquie, très intéressée à obtenir que son acte unilatéral

fût consacré du moins par ses alliées, fut longtemps à amener l'Al-

lemagne à discuter les conventions qui devaient remplacer les

règles capitulaires par un système juridique basé sur le droit inter-

national commun. Ce n'est qu'au commencement de 1916 que les

négociations furent entamées. Elles durèrent une année entière,
et semblent avoir été hérissées de très grandes difficultés.

Le 27 avril 1916, BEY, Ministre des Affaires étrangères
de Turquie, lors d'un banquet donné en l'honneur des députés
allemands venus à Constantinople, s'exprima comme suit au

sujet des capitulations :

« Dans la période qui s'est écoulée entre l'ouverture de la guerre générale
et notre

â‘;
en lice, uŒgouvflnflmænt

a reçu dc; tions
$

deux
. L'Entente nous it de nous garantir notre

fatégrité territoriale.Alors que le souvenircujsant des contréesperdues par

mmeuüuæMæ.mb£néfiœdæl'üaænædæpflhde Paris nous avait placés sous letemps où protectorate
combien cette méthode est désastreuse, il nous était

une

le
it
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négociations sont terminées, et qu'à l'exception de menus détails, l'entente
est définitive à ce sujet. Prochainement, ces conventions serontsanctionnées
par les deux souverains et ……B…… Pour le moment, il

n'y a lieu de donner explications
je

pui

, c'est que les consulats allemands chez nous jouiront des mêmes
tives que les. consulats ottomans en Allemagne, que les sujets des

Etats auront des droits identiques réciproques dans les deux pays,
et que nos traités vont être conclus sur les mêmes principes que ceux

qui régissent les relations de droit entre deux puissances indépendantes
, comme la Franceet l'Angleterre, par exemple. n un mot, les

Etats que les destinées historiques ont placés en face des mêmes enne-

mis égoïstes et rapaces, se sontunis sur les bases d'un mutuel de leurs
droits et de leur indé ce, et, malgré les préoccupations guerre,
ont négocié et lu les traités nécessaires pour mettre leurs rapports
futurs

à
l'abri de toute hésitation et de toute équivoque. »
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Mais HAL, BRY avait beau déclarer solennellement que l'en-

tente entre les deux Puissances était définitive, les négociations
continuaient à traîner. C'est seulement le 15 janvier 1917 que
HAL, BEY put annoncer au Parlement la signature des traités

avec l'Allemagne. Il dit, entre autres, dans son discours : « Nous

aussi, comme tous les Etats indépendants, nous nous trouvons

avoir signé aujourd'hui des conventions consulaires, de résidence,
d'assistance judiciaire et un traité d'extradition, tous actes basés

sur les principes de l'égalité et de la réciprocité, et qui régleront
dorénavant nos rapports juridiques. Avant la guerre, notre pays
était placé en dehors du droit public européen ; du moment qu'il
se proclame égal aux autres sur ce point, il prend sa place dans

l'équilibre des nations, et, en signant pour la première fois des

traités sur la base de réciprocité, ila reconquis intégralement sa

souveraineté intérieure et extérieure. »
s

Le 26 mars 1917, lors de la discussion par la Chambre Otto-

mane du projet de loi concernant la ratification des conventions

signées avec l'Allemagne, AHMED NESSIMI BEy, successeur de

Halil Bey aux Affaires étrangères, prononça le discours suivant :

« Comme vous le savez, les Etats sont des poliünäxa‘ qui doi-
vent être complètement libres et responsables.Lasatisfaction de ce besoin
n'est possible qu'à une condition : c'est qu'ils jouissent de l'autorité inté-
rieure, de l'indé dance extérieure et de l'égalité des droits et des intérêts
internationaux.

Les capitulations qui, chez nous, ces derniers temps, avaient pris une

extension considérable, avaient porté la plus sérieuse atteinte à nos droits
souverains. â{efin'_u nullement l'intention d'entrer dans les détails de ces dis-

positions judiciaires, administratives et financières. Car, je suis sûr que l'on
n'oubliera jamais ces fameuses Capitulations qui, par leurs atteintes inces-
santes à notre voir judiciaire, par les entraves qu'elles apportaient à
l'établissement de nouveaux impôts et de nouvelles contributions, par les

mt:ufimu qu'elles élevaient contre notre législation, par la création de
ux de poste étrangers dont le nombre croissait chaque jour, ainsi que
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par les interventions continuelles provoquées par les questions de sujétion
et de privilèges individuels, bouleversaient notre autorité intérieure, notre

dignité nationale et annihilaient, ruinaient notre activité économique par la

suppression du libre dével t de nos sources de richesse. Or, cet état
de choses n'était plus possible dans un pays qui, depuis des siècles, avait
noué les plus étroites relations politiques et juridiques avec les Etats euro-
péens et, dcïuis 1856, avait pris dans le concert européen la place qui lui

revenait, et le maintien de ces ñvüèä]es étrangers était incompatible avec

les lois générales, surtout dans [£a conditions nouvelles qu'avait créées chez
nous depuis plusieurs années la vie constitutionnelle.

En effet, en présence des exigences de la civilisation, de l'o:ännùafimitique de notre
guys

et surtout devant la décision ferme et
i

ble
le progrès et de relèvement de la nation ottomane, qui apprécie les principes

de souveraineté et d'indépendance et qui l'a prouvé par toutes sortes de
sacrifices et d'actes d'hérolsme, ces vieilles restrictions et ces lourdesentraves
ne pouvaient plus subsister. C'est moi ces dispositions exceptionnelles,

ww longtemps étaient vouées à l'abrogation par la nature même des
et par la situation générale, furent supprimées un Iradé impérial

du 26 août 1330, et cette suppression fut notifiée officiellementaux Ambas-
sades des pays étri . La chose fut confirmée deux lois qui furent

dedecommeleone te ,

+ Comme avait entraîné naturellementl'annulation de tous les traités,
conventions et accords existant avec les puissances étrangères et qui étaient
devenus de véritables privilèges, on commença à appliquer à l'égard des
sujets étrangers dans 1 Œàæ dispositions du droit international. Mais,

toute
di

té dans l'application de ces principes, guine sont ni ni bien déterminés, on a adopté le système de régler par des

conventions spéciales les relations avec les autres puissances.
_ Messieurs, c'est justement dans ce but qu'ont été élaborées lesconven-

tions soumises à l'a tion de votre haute Assemblée. Leur but juridique

mnsufifi là la suitcd la :uppmsüm des capitulations, à hä: uofl_r&pŒavec l'Allemagne d'une façon claire et précise, sur un
pi

légalité et

réciprocité, dans les limites du droit international.
P

eu

conventions, qui ont trait aux Consulats, à l'assistance judiciaire, au

droit de séjour, à l'extradition des déserteurs ne répondant pas à l'appel des

autorités militaires, à l'extradition des criminels, ne sont autre chose que

!'apïäœfiou des principes et des règles juridiques suivis dans des cas pareils
parlesnations lil et indépendantes, jouissant de tous leurs droits souve-

rains. C'est-à-dire,endehors de quelques droits::üïsäwü sont pro-
ces sous
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tique et économique, et on ne

peut
attacher assez d'importance à cesÊväm mtqœnædm nations sont désireuses de mar-

cher la main la main dans cette vole.
Notre histoire, en enregistrant ces documents basés sur notre entière

mentionnera avec respect le nom illustre de notre grand allié, l'Empire

Avec notre autre grande amie et alliée, l'Autriche-Hongrie aussi, des

négociations ont commencé, il y aquelquc temps, à Vienne, en vue de la con-

clusion, dans les mêmes conditions, de traités et conventions
négociations avancent rapidement. J'espère soumettre les actes conclusà la
Chambre, à la prochainesession parlementaire.

Après vous avoir donné les exphmtmm nécessaires au sujet des conven-

tions discutées aujourd'hui ainsi ue des négociations en cours avec nos

amis et alliés, je prie votre Assemi d:kuhlrhmflmhfiuefllflqflvüu
sont soumises. »

Le rapporteur de la Commission, FOUAD HOULOUSSI BRY, et

quelques autres députés célèbrèrent ensuite à leur tour l'accord
intervenu ; le député de Castamouni, IsMATL, BEY, trouva même

la journée « aussi mémorable que celle de la fondation et de l'in-

dépendance de l'Empire Ottoman », après quoi la Chambre vota

le texte de loi suivant :

Le Gouvernementest autorisé à signer et à échanger les conventions et
les traités dont les titres suivent, fiabor&ùBflhnetwëpærlespjùflpo
tentiaires des deux parties, le 29 décembre 1332 (11 janvier 1917) :

1. - Convention consulaire.
2. - Convention relative à la protectionjudiciaire et au concours réci-

proque entre les autorités judiciaires en matière civile.
3. - Traité d'extradition.
4

-- Convention d'établissement.
- Convention relative à l'extradition réciproque des insoumis et

d…:dæfurwdzmddæmær
6. - Convention relative à l'application de la convention consulaire aux

colonies allemandes.

7.üouvmflmnhüvæùl' &nufgefllfib…dehconvention concernantlaprotection. concours réciproqueentre
les autorités judiciaires enen matière

…MMÀI'Wdu traité d'extradition. aux colo-

» Œuvmflourdflflveil'u lication, auxvilayets du Hedjaz, du Yémen
etfïuN bümmLedj ainsi qu'auxcolonies , de la mvmmnd

10. - Convention relative à l'a tion, aux

de la convention relative à l' tion réüpmque des insoumis et des
déserteurs des forces de terre et de mer.

La presse ottomane célébra l'accord turco-allemand par les

plus enthousiastes commentaires. Cet enthousiasme éclata de

nouveau lorsque HAPJI Anti, BEY, président de la Chambre, de

retour d'un voyage en Allemagne, déclara que le Kaiser, pendant
un entretien avec lui, « s'était montré particulièrement satisfait

de ce que la Turquie était enfin complètement débarrassée du

!
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fléau des capitulations ». Le Hilal écrivait entre autres à ce pro-

pos : « Ce geste et cette parole, qui exprimentsi éloquemment les
sentiments que l'illustre descendant et successeur de Frédéric

le Grand a toujours témoignés à l'égard de la Turquie et du peuple
d'Osman, resteront ineffagablement gravés dans notre mémoire,
et rendront encore plus vif le profond respect que nous éprouvons
pour le grand et puissant allié de notre vénéré souverain. »

Le Reichstag a voté les mêmes traités dans sa séance du 10

mai 1017.
Nous ne pouvons entrer ici dans l'analyse juridique des traités

turco-allemands. Notons seulement que le principe de la récipro-
cité, sur la base duquel ont été rédigées les conventions, est entié-

rement en faveur de l'Allemagne ; cat, vu le très grand nombre

d'Allemands qui se trouvent en Turquie et le très petit nombre

de Tures qui se trouvent en Allemagne, ce seront surtout les Alle-

mands qui profiteront des avantages réciproques stipulés dans les

Conventions. Mais ce qui nous intéresse ici surtout, c'est le fait

que l'Allemagne, en consentant à l'abrogation des capitulations,
a délivré à la Turquie un certificat de maturité ou, si l'on pré-
fère, un brevet d'Etat civilisé.

$ 2. - La Turquie était-elle vraiment mûre pour recevoir ce

brevet ? L'Allemagne était-elle compétente pour le délivrer ?

Pour ce qui concerne les capitulations économiques, nous ap-

prouvons pleinement les Puissances de l'Entente de s'être décla-

rées, en 1914, prêtes à négocier leur abrogation. Mais nous approt-
vons également leurs sages réserves quant aux capitulations juri-
diques, dont l'abolition ne saurait être concédée à la Turquie sans

l'introduction préalable, dans son système judiciaire, des réformes

garantissant la vie, la liberté et la propriété des sujets étrangers.
Dans une série d'articles que nous avons publiés en 1907 et

en 1908 dans la Revue générale de droit international public sur

+ la Justice oliomane », nous avons qualifié le régime des capitula-
tions de système des conflits entre la Porte et les Puissances, qui se

trouvent en désaccord sur presque tous les points de la juridic-
tion mixte, et nous avons signalé « l'incertitude juridique et les

difficultés inextricables dans lesquelles se débattent souvent les

intérêts particuliers pris dans l'engrenage d'un pareil régime ?. »

* Nous les avons fait paraître en 1911 en volume chez PDONE, à Paris, sons le
titre : La Justice OHfomane dans ses rapports avec les Puisances étrangères.

* Loc, cit., p. 268-269.
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Une expérience personnelle drogmanale de dix ans conférait peut-
être quelque valeur à notre opinion que ce régime de conflits devait

disparaître. Nous avons également reconnu, en 1911, la nécessité

de faire des concessions de principe au sentiment national réveillé

de la Jeune-Turquie. Cependant, avons-nous ajouté, une suppres-
sion des capitulations supposerait« une réforme préalable et com-

plète de la justice ottomane qui la mit absolument au niveau de

la justice occidentale. Car aucune puissance ne saurait renoncer

au contrôle de la justice ottomane en matière mixte sans avoir

des garanties sérieuses de son libéralisme juridique et de son im-

partialité dansl'avenir; les sujets étrangers aussi préféreraient l'in-

certitude juridique de la situation actuelle, créée par les conflits

perpétuels, à un régime qui les livrerait à la merci d'une juridic-
tion demeurant imbue d'un esprit étroit et leur appliquant avec

intolérance des lois s'écartant complètement de l'esprit qui anime
les législations occidentales modernes ! ». C'est pourquoi, en atten-

dant la Réforme de la Justice ottomane, nous avons proposé, pour
la période de transition, l'introduction d'un système se rappro-
chant du système égyptien, et remplaçant le contrôle drogmanal
des tribunaux tures par l'institution des Cours mixtes *.

A l'époque où nous tracions ces lignes (1911), on pouvait
encore conserver quelques faibles illusions sur la possibilité d'une

Réforme judiciaire qui aurait mis la Turquie, sous ce rapport, au

niveau des autres Puissances ®. Dès lors, cet espoir a été complè-
tement déçu. Nous avons vu * commentle régime jeune-ture avait

repoussé toutes les réformes préparées sous l'inspiration éclairée

du Comte Ostroroc. Il est vrai que, depuis, les Allemands, se

rendant compte qu'on ne pouvait pas aujourd'hui gouverner un

pays à l'aide du Chéri, ont imposé à la Turquie, en pleine guerre
sainte, une certaine émancipation de la juridiction religieuse ;

une Commission s'occupe même de la révision du Code civil, le

Medjélié, basé sur la loi sainte. Cependant la réforme du droit

civil et du droit pénal, quelque bienfaisante qu'elle puisse être,
ne serait pas à elle seule suffisante pour permettre à une puissance

! Loc, cit., p. VI, préface.
* Loc. cit., p. 270.
* Notons que les matières sujettes avant tout à des réformes étaient le droit

civil et le droit pénal. Un code de commerce calqué sur le codefrançais fut promul»
gué en 1850, et les tribunaux de commerce…mlfiéo en 1879, la Porte

Whmvuuœfluùp‘wfidmdvüddflhfllæ également sur

françaises, (Loc, cit., p. 5 et 20.)
* Voir p. 32.
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civilisée de consentir à ce que ses sujets soient soumis à la juridic-
tion ottomane. Les tribunaux laïques (mizamié) fonctionnent de-

puis 1879, en vertu de lois d'organisation et de procédure copiées
sur la législation française. Mais ce n'est pas l'esprit français de

justice et d'intégrité qui y règne. Tant que la moralité des juges
eux-mêmes ne sera pas au niveau de celle de leurs collègues d'Eu-

rope, tant qu'ils resteront les fidèles esclaves du bakchiche des

plaideurs ou des prévenus, et les vils exécuteurs des volontés du

maître de l'heure, - que ce soit ABD-UI-HAMID, ou TALAAT, -

le monde civilisé ne pourra renoncer à son contrôle sur la justice
ottomane.

La guerre a-t-elle révélé une amélioration quelconque sous ce

rapport ? Le Ministère public ture a-t-il élevé la voix, une fois au

moins, en faveur de la légalité ? Hélas, non. En revanche, les pro-

cureurs, les juges n'ont-ils pas laissé assassiner, torturer, violer,
piller, voler des centaines de milliers d'innocents sans intervenir,
sans protester même ? La « Justice » ottomane n'a-t-elle pas cou-

vert tous les crimes des Jeunes-Turcs, comme elle a couvert ceux

d'Abd-ui-Hamid ? Et c'est à cette « Justice » qu'on livrerait les

sujets des Etats Européens ?

Voilà pour l'Etat à qui on donne un brevet de civilisation. Et

que dire de l'Etat qui a délivré ce brevet ? Quand, en 1900, les

Puissances occidentales consentirent à l'abrogation des capitula-
tions au Japon, elles s'étaient persuadé que ce noble pays, pré-
paré depuis des années aux bienfaits de la civilisation, en était
absolument digne. Non seulement les lois et les tribunaux y
étaient réorganisés en conformité avec les principes européens, .

mais l'esprit régnant parmi les juges japonais permettait de sou-

mettre sans aucune crainte à leur juridiction les ressortissants

étrangers. Lorsque l'Allemagne consentit à l'abrogation des capi-
tulations dans la Turquie, cette dernière venait de massacrer ou

de laisser périr environ un million de ses sujets. Il est vrai que
l'État qui « brevetait » la Turquie partait d'autres points de vue

que les Puissances qui avaient reconnu la maturité du Japon.
L'Allemagne a déporté et réduit en esclavage des milliers de mal-
heureux Belges et Français ; son alliée, l'Autriche, a fait de même

à l'égard des Serbes. L'Allemagne a enseigné la primauté de la

force sur le droit, et elle n'a reculé devant aucune conséquerice
pratique de cet odieux principe. Il est donc naturel que le maître
allemand ait pu délivrer un certificat de maturité à un disciple

12 sort pr orromar
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réclamer un rang parmi les nations civilisées.

vant ! ;

Monsieur le Ministre,

votre

âouvu‘nmmt impérial ottoman a été contraint
deux imp ts traités, celui de Paris,

mpkùwhw…dsmwmqjui, pui

plus, se sont continuellement à leur application.

rh]: et de;miépudü[w]æ de lFm ueäêtomnflgagement de garantir le respectdece

:$! et défendait toute immixtion. tant dans les ra;

mentimpérial avec ses sujets que dans l'administration
pire ottoman.

° Cz!œdfi.flmn-wwp£cäé…:…incessamment les armes dans les territoires

auxquelles il n'avait pas manqué de

administration étrans

devantl'ent contre la

2 novembre 1916, la seule que nous ayons pu nous procurer,

aussi intelligent et obéissant que le Turc. Mais il est naturel aussi

que les Puissances civilisées ne considèrent ce certificat que comme

un certificat de culture néo-allemande, un certificat de « Kultur»,

et qu'elles en jettent les morceaux déchirés à la tête d'une nation

qui, après avoir manqué à tous les principes de la Justice, ose

$ 2. - L'abrogation par le Gouvernement Ottoman des Traités

de Paris et de Berlin, ainsi que des privilèges du Liban.

Le 1°" novembre 1916, les Ambassadeurs de Turquie à Berlin
et à Vienne adressèrent aux Ministres des Affaires étrangères
d'Allemagne et d'Autriche-Hongrie une note du contenu sui-

Sur l'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de porter ce qui suit à

Au milieu des év£uemmu qui ont surgi dans la seconde moitié du siècle

Jomns 1856,nœhld:Bthle3août 1878, Le second, mm…puüe a

qflâbæ:aüwk… atoänlædmxmt
ont violé leurs engagements. …un.a avoir um:£ l‘uppüm
des clauses qui n'étaient pas avmhgfllm 'Empire ottoman, non seule-
ment sontrestées indifiérentes à celles qui lui étaient favorables, mais, bien

Le traité de Paris a pe du mpect de l'intégrité territo-e
it en outre l'

t:teflnylè—

ottomans,
blissement gl'uä“…un: 8 .duahühfl! dnas km“…ces ataires ont ol participeràcette action,

‘;?anth …uHhœde…mdæä‘n‘l
étaient contraires au traité de Paris et constituaient une menace de
annexionnistes.

D'un mm cMé le gouvernementrusse aussi, adoptant la même
li

conduit un wltimatum, l'action de la Sublime Porte con

prinapuuk& de Serbie et de Mmténäâuil avait luimême wulcgéæol?des armes, des secours, des

ciers et des soldats, et,BŒAVW
réclamé l'établissement d'une nouvelle

certaines provinces ottomanes et une inter-
vention

émÆm
dannla marche de lcmaffaires publiques, ne recula pas

De même, ladaumduhfltédæ…nmtmpüän£mlæ
ment {ram d'occuper la Tunisie et d'établir son protectorat sur cette

* Le texte inséré est une traduction de la version turque parue dans l'JAdam du
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partie de l'Empire ottoman, ni le gouvernement anglais d'occuper l'Egypteyùüâmvflûætéefiaîx‘v .adeœümimsüïä'ætmtæsÏ la souveraineté ottomane dans le sud du Yémen, au Nedjd, à Koweït, à
Bliytyr et dans le Golfe Persique. Les mêmes clauses n'ont pas empêché
aujourd'hui les 1=afle puissances qui combattent contre la Turquie de modi-
fier par la force

la
situation crééeen Crète et d'y instituer un nouvel état de

choses ouvertement contraire à l'intégrité territoriale qu'elles s'étaient enga-
à sgéfllEnfin. 'Italie, sans aucun motif sérieux, dans un simple but de conquête

et uniquement pour se des compensations à la suite de la nouvelle
uesituation politique instaurée l du Nord, n'a

pas
hésité à déclarer

l;Ïgume “"äpn ottomanet neî‘ä2pu iäghçdmn£°lä
ment imp de s'adresser à la médiation des puissances cont tes

ir

à la force ».

îl est inutile d'énmmérer tous les autres cas qui ontconstitué des immix-
ümdnmlæmfidm…flmdæl'fimpämoämm.

suite de traités ultérieurs, venus rompre les dispositions de cet acte interna-

….M‘aü.pflndekmfin rès la conclusion du traité de Berlin, le gouver-
nementrusse a montré legré de son respect les

mâäämenb qu'il
avait contractés. Alors qu'il n'avait pas pris Batoum, il a

i

à annexer

cette forte en affirmant,parun acte public et internationalOfficiel, son

intent d'en flair: un le

cammæræà‘e
libre. dL: gouvernement britan-

nique, en raison de ce ipe, consentitàrenouveler certains engagements.
A le Cabinetdeaprès avoir réalisé ses aspisttiine, pro-
clama simplement l'abrogation de l'article du traité relatif à ce cas et ft de
la ville une place de guerre. Quant au gouvernement britannique, il n'em-
ploya aucune des mesures de protection qu'il avait fait pressentir, ce qui
prouve le de cas que ce gouvernementfaisait du régime institué par le
traité de Berlin.

Bien que le gouvernementimpérial ottoman ait rempli scrupuleusement
les clauses dures et lourdes du traité, certaines disposiëons‘ qui lui étaient
favorables, malgré sa propre insistance et celles de ses protecteurs, sont res-

tées absolumentlettre morte par suite de l'intérêt qu'entrevoyait l'une des
puissances à susciter des difficultés à l'Empire ottoman.

Il ap de ces explications que les clauses fondamentales et générales
des traités de Paris et de Berlin relatives à l'Empire ottoman, ontété annu-

lées ipso facto par certaines puissances signataires. Or, quand les clauses
d'un acte international favorables à l'une des parties contractantes n'ont
jamais été observées, il est inadmissible qu'on tienne valables les obli-
gations que cet acte met à la charge de cette partie. Une telle situation im-
pose donc, vis-à-vis d'elle, l' tion de l'acte en question.

l

Il importe aussi de ne pas ou! que, depuis la conclusion des. traités
complètement modifiée.

Du moment que le gouvernement imÊQrùl est en guerre avec

<äere des
puissances signataires,àl'avantage, sur l'initiative et l'insistance desquelles
les susdits traités ont été conclus, il en découle que ces traités sont nuls et
non avenus dansles relations de la Turquie avec ces .

En outre, le gouvernementimpérial a conclu une alliance, basée sur une

complète égalité, avec les deux autres puissances signataires.Dès lors, l'Em-
pire ottoman étant soustrait définitivement à cet état d'infériorité ainsi
qu'à la tutelle internationale que certaines des grandes puissances avaient
intérêt à maintenir, il fait partie du concert européen avec tous les droits et

prérogatives d'un vernement absolument indépendant, et cette situn-
tion nouvelle annule les causes mêmes des actes internationaux précités.

Ces diverses considérations enlèvent toute valeur contractuelle aux actes
en question.



dm! …ts allemand et… les

umamets ““……sans
A

delumunfbpflnädu…“
fais

…pü
duflhuuùvmrqdn'mtpæéæ…unqu‘iptümt

D'un autre côté, sous la pression de la France, le gouvernement impérial

|vnkéfl0bflgéd‘œüzumnfljüdnlähflune autonomie purement
administrative et limi .demhnigmvnquniflmlmeflfiflpüul'intervention des grandes puissances. imquhdüaËd:unxfljun'ait étéu“eawmd'mùflfi…mxäw h…
en date de 1861 et 1 vemement
tout malentendu à ce &ahügd‘m'flmŒméü
de choses, et qu'en raison des motifs invoqués, il établitdmœlfldälhksystème administratif en vigueur dans les autres parties de l'Empire,

Il est aisé de répondre à la note de la Sublime Porte, sans

refaire toute l'histoire des relations entre l'Europe et la Turquie
depuis 1856.

L'art. 9 du Traité de Paris, dont se prévaut la note, dit : « Sa

Majesté Impériale le Sultan, dans sa constante sollicitude pour le

bien-être de ses sujets, ayant octroyé un firman qui, en amélio-
rant leur sort, sans distinction de religion ni de race, consacre ses

généreuses intentions envers les populations chrétiennes de son

Empire, et voulant donner un nouveau témoignage de ses senti-

ments à cet égard, a résolu de communiquer aux Puissances con-

tractantes le dit firman, spontanément émané de sa volonté sou-

veraîne. »

« Les Puissances contractantes constatent la haute valeur de

cette communication. Il est bien entendu qu'elle ne saurait, en

aucun cas, donner le droit aux dites Puissances de s'immiscer,
soit collectivement, soit séparément, dans les rapports de S. M.

le Sultan avec ses sujets, ni dans l'administration intérieure de

son Empire. »

Malgré la rédaction diplomatique de cet article, il est évident

que la promesse de non intervention dans les affaires intérieures

de l'Empire Ottoman était la contrepartie de la communication
du firman « spontané » du Sultan ; autrement, les Puissances n'en

auraient pas « constaté la haute valeur ». A notre point de vue,

nous n'avons cependant pas besoin de nous baser sur l'article 9
du Traité de Paris pour justifier les interventions successives des

Puissances en Turquie à la suite de la non observation du Hatti-

Houmayoun de 1856. Car toutes ces interventions, qu'elles fus-
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sent provoquées par les massacres de Syrie (1860), les événements
.

de Crète (1866), ou les atrocités de Bulgarie (1877) se légitiment
par le grand principe de l'humanité, Ces interventions d'huma-

nité! donnent, au contraire, leur vrai sens aux termes tortueux

de l'art. 9 du Traité de Paris, qui a voulu ménager les susceptibi-
lités du Sultan, mais qui n'a ni pu, ni voulu priver l'Europe de

son droit «humain », placé au-dessus de tout droit international

et de toutesles lois nationales.

Quant au Traité de Berlin, rédigé après une expérience san-

glante de la valeur des réformes « spontanées » de la Porte, il a,

par deux articles bien connus, les art. 61 et 62, officiellement et

nettement placé certains droits individuels sous la garantie des

Puissances. Car, par l'art. 61, la Sublime Porte s'engage à réaliser

des réformes en Arménie et s'oblige à donner « connaissance pério-
diquement des mesures prises à cet effet aux Puissances, qui en

surveilleront l'application». Et par l'art. 62, «la Sublime Porte

ayant exprimé la volonté de maintenir le principe de la liberté

religieuse, en y donnant l'extension la plus large, les parties con-

tractantes prennent acte de cette déclaration spontanée». Comme

le dit très bien M. du fait du Traité de Berlin, l'in-

tervention d'humanité est devenue « une base du droit public
spécial qui régit les rapports de l'Europe et de la Porte », droit

qui a reçu ses applications lors des massacres d'Arménie de 1896
et dans la question de Macédoine.

Aujourd'hui, par la note du 1° novembre 1916, adressée à

ses alliés, la Turquie déclare nuls et non avenus les traités de

Paris et de Berlin, premièrement parce qu'elle se trouve en guerre

avec quatre des puissances signataires, et, deuxièmement, parce

qu'elle a conclu une alliance, basée sur une complète égalité, avec

les deux autres puissances signataires.
« Dès lors, l'Empire Ottoman étant soustrait définitivement à

cet état d'infériorité ainsi qu'à la tutelle internationale que cer-

taines des grandes Puissances avaient intérêt à maintenir, il fait

partie du concert européen avec tous les droits et prérogatives
d'un Gouvernement absolument indépendant, et cette situation

nouvelle annule les causes mêmes des actes internationaux pré-
cités. »

* Voir li-dessus A. Rouore, dans la Revue générale de Droit international public.
Année 1910, extrait p. 1012.

* Loc, dit, p. 12.
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Il nous semble que cette phrase de la Sublime Porte contient
une double et grave erreur. D'abord, le droit d'intervenir pour
cause d'humanité est un droit découlant de la solidarité humaine,
et n'a nullement son dernier fondement dans les traités. A son égard,
les traités n'ont pas un caractère créateur, mais purement décla-

ratif. Les traités ne font que constater le droit à l'intervention

d'humanité. Cette intervention a été pratiquée par l'Europe en

1827, bien avant le traité de Paris, lors des horreurs commises par
la Turquie contre les insurgés hellènes. Et cette intervention se

maintiendra, malgré toutes les dénonciations de la Turquie et

toutes les complicités de l'Allemagne, aussi longtemps que les

Tures violeront les droits de l'homme.

Ce qu'il y a, par contre, à retenir de la dénonciation impru»
dente de la Sublime Porte, c'est que l'art. 7 du Traité de Paris,
contenant l'engagement des Puissances de « respecter l'indépen-
dance et l'intégrité territoriale de l'Empire Ottoman » et l'art. 63
du Traité de Berlin qui le maintient implicitement, sont reconnus

comme caducs par la Turquie elle-même. Cette renonciation con-

sacre le droit des Puissances de l'Entente de libérer du joug otto-

man les races non turques, droit qu'elles ont déjà tiré de tous les

crimes perpétrés par la Turquie contre le droit humain,

LE SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

CONCLUSIONS DE LA "TROISIEME PARTIE

I

Etat économique.

Après deux ans et demi de guerre, la Turquie se trouve dans

un état de dénuement et de misère complet. Un bouleversement

économique général a été provoqué par les massacres des Armé-

niens, par les réquisitions arbitraires, par l'appel sous les armes

de presque tous les travailleurs. Cette pénible situation a été

aggravée par une bande d'accapareurs, composée d'affiliés au

Comité Union et Progrès et organisée en syndicat (Esnaf Djé-

mieti). Le Gouvernement jeune-ture a été impuissant à enrayer

l'accaparement et incapable d'organiser l'alimentation ration-

nelle du pays. Au début, les Allemands ont, de leur côté, soumis

le pays ture à une exploitation déréglée, exportant chez eux les
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articles de première nécessité. Puis, craignant de voir tarir com-

plètement la source de ravitaillement turque, ils ont tâché d'in-

troduire des méthodes d'exploitation plus rationnelles et de don-

ner une nouvelle impulsion au commerce, à l'industrie et à l'agri-
culture. Ces mesures paraissent avoir été tardives et insuffisantes,
et actuellement(été de 1917), la population turque se débat dans

la plus terrible crise économique, succombant à la famine et au

typhus, tandis que les accapareurs unionistes continuent à s'en-
richir sous les yeux d'un Gouvernement qui, tout en décrétent
certaines mesures pour remédier au mal, n'ose pas sévir contre

les vrais coupables qui ont été ses complices pour livrer le pays
aux Allemands.

II

Finances.

Le Ministre des Finances, DJAVID Bey, chiffre la dette de la

«Turquie à 330 millions de livres, et les intérêts à 21 millions,
« chiffres exacts et effrayants », dit-il. Dans cette somme entrent

79 millions empruntés à l'Allemagne sous forme de Bons du Trésor

allemand, et émis en papier-monnaie turc. L'Allemagne doit rem-

bourser ces bons en or, par séries, dans les onze ans qui suivront
la guerre. Le paiement de cette dette par la Turquie doit se faire
aussi par séries, mais le ministre espère obtenir un délai général
de douze ans. Si elle ne l'effectue pas, la Turquie pourra convertir
la dette en un emprunt à long terme, ce qui - le cas échéant -

consacrerait définitivement l'esclavage financier ture vis-à-vis de

l'Allemagne.
Le papier-monnaie est en baisse continuelle, la population

n'ayant aucune confiance dans la garantie du Gouvernementalle-
mand et donnant 3, 4 et 5livres de papier pour unelivre d'or. Le
déficit du budget est de 34 millions de livres turques. « Ni le total
formidable de la dette publique, dit le Ministre, ni les chiffres

effrayants du budget ne sont faits pour inspirer le calme et la

sérénité. Et les revenus n'augmenteront pas sensiblement après
la guerre. »

Cependant le Ministre des Finances ne désespère pas de voir le

pays se relever. Il se base pour le croire : 1° sur la circulation dans
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le pays des 79 millions de papier-monnaie, lesquels d'après lui,
doivent tirer Tes richesses de la terre, développer l'industrie et

augmenter ainsi le rendement des impôts ; 2° sur le « goût pris
aux entreprises commerciales » parl'élémentture qui s'est enrichi

dans les affaires, goût auquel le Ministre attache une si grande
importance qu'elle efface, à ses yeux, l'illégalité de la protection
gouvernementale qui l'a développé ; 3° l'affluence des capitaux
étrangers, qui seront les bienvenus dans une Turquie débarrassée
des capitulations.

'I11

Politique Intérieure.

La politique intérieure turque pendant la guerre se présente
sous trois aspects principaux : les réformes, qui ont été alleman-

des ; la lutte pour la conservation du pouvoir, menée par les Unio-

nistes; la réalisation de l'idéal panturquiste par la destruction des

nationalités non-turques.

I. RÉFORMES.

La principale réforme accomplie est certainement le rattache-

ment des tribunaux religieux (du chéri) au Ministère de la Justice.
Cette réforme, attentatoire aux privilèges du Cheikh-ul-islamat et

4 accomplie en pleine guerre sainte, ne saurait être expliquée autre-

do- ment que par le désir de l'Allemagne d'affaiblir l'influence du
È: « clergé » musulman, hostile à toutes les réformes laïques néces-

saires pour la prussification de l'État turc. Toutes les autres

réformes, dans les domaines économique, juridique, administratif

ou de l'instruction publique, portent également la marque alle-

mande. Toutes ont été accomplies sous l'impulsion des Allemands,
dont le Comité Union et Progrès"a tenu à mettre à profit « les

aptitudes organisatrices ». Et comme de raison, et comme partout _

ces aptitudes n'ont profité qu'à Berlin. 1

|

|
|

2. LUTTE POUR LE POUVOIR,

é

- Bien que l'opposition libérale en Turquie fût déjà terrassée
3

avant la guerre, et bien que le régime de fer turco-prussien s'ap-
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puyât sur un service d'espionnage dirigé par les Allemands, des

complots contre les Jeunes-Tures se sont produits à plusieurs
reprises, surtout dans les cercles militaires, et l'un des plus sérieux

a été celui de Yacous DjÉaL BEv. Les oligarques turcs ont

réprimé ces tentatives avec la plus grande férocité. La mort de

Voussour IzzÉDINE ErrExDr leur est aussi attribuable, sans nul

doute. Le règne du despotisme et de la terreur qui pesait déjà
sur le pays avant la guerre, dure encore à l'heure actuelle.

3. POLITIQUE A L'ÉGARD DES RACES NON TURQUES.

1. Arméniens.

Le Gouvernement jeune-ture a décidé, de propos délibéré,
de profiter de la grande guerre pour liquider la question armé-

nienne en supprimant les Arméniens par des méthodes plus radi-

cales que celles d'AnD-UI-HAmID. Le Gouvernement, le Comité,
et surtout ENVER et TALAAŸ, sont coupables d'avoir organisé, sous

forme de déportation, les massacres d'environ un million d'Ar-

méniens, lesquels massacres ont été commis parles soldats et gen-
darmes tures et la populace, ainsi que par les villageois tures et

kurdes, avec la plusgrande cruauté eten recourantaux plus odieuses
tortures. L'Allemagne, toute puissante en Turquie, mais morale

ment déchue, a laissé appliquer aux Arméniens les méthodes alle-

mandes, et n'a pas risqué une intervention qui aurait pu indispo-
ser Constantinople.

2. Nestoriens.
Le petit peuple nestorien a souffert de la part des assassins

jeunes-tures un martyre qui approche celui des Arméniens. Sans

l'ombre d'une provocation de leur part, le gouvernement ture a

mis à feu et à sang le pays des chrétiens syriaques du Hakkiari,
en a massacré une partie, a détruit leurs humbles demeures, et

a forcé le reste à fuir à l'étranger.

3. Syriens.

Une grande partie de la population chrétienne du Liban a

succombé à la famine artificiellement organisée par les autorités
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turques. Le nombre des victimes dans le seul Liban est évalué à

100 000 au minimum. Grâce à la mauvaise administration de

DJÉMAL PACHA, la famine a d'ailleurs ravagé toute la Syrie et la

Palestine. En outre, en Syrie se sont déroulées d'odieuses persécu-
tions de l'élément arabe-chrétien ou musulman. Les patriotes
arabes, coupables d'avoir voulu soustraire leur pays à la tyrannie
turque, ont été exécutés, et leurs familles ont été déportées. Un

grand nombre de Syriens suspects seulement, ont été « transférés »

et leurs biens, d'après les déclarations de DJÉMAL PACHA,

échangés contre des propriétés équivalentes dans les lieux de

transfert ; tout cela dans le but évident de nettoyer le pays de

l'élément arabe. Cette persécution a été une des raisons qui ont

amené le Chérif de la Mecque à lever l'étendard de la révolte et à

se proclamer roi du Hedjaz !.

4. Ïui/s.

Les Juifs, obligés d'une façon barbare d'évacuer Jafa, ont

également eu à souffrir.

! Au moment de mettre sous presse, nous prenons connaissance d'une comm»

nication du ministère des Affaires étrangères de Grèce, contenant les plus graves
accusations contre les Tures et les Allemands relativement au massacre des Grecs

en Asie Mineure. On comprend aisément pourquoi ces documents n'ont pas vu le

jour qu'ici. Le Gouvernement de Coxsra®tIx avait tout intérêtà faire le silence
sur ces faits :

« Athènes, 19 septembre 1917.
+ Le ministère des Affaires étrangères a communiqué à la presse trois documents

relatifs aux tions des populations grecques de l'Asie-Mineure et à la destruc-

tion de la d'Aivali. D'après ces documents, les ordres du massacre des Grecs

irrédimés émanent du grand état-major allemand qui est l'auteur responsable de
363

p::flu decesdocument du consul d'Aivali qui fait+ Le ces ts est un rapport grec
d'

q
la description des scènes d'horreur commises envers les habitants par les autorités

turques. Il décrit comment le Métropolite, après avoir insisté auprès des autorités
afin qu'on cesse luafllethmm um…Æpæfi Mmm£:—gpouse négative, « parce que les venaient d' et ne pouvaient
rétractés », sortit un mvoîm de sa poche et se suicida sur la place. Le consul déclare

en outre que le préfet de la ville lui a également déclaré que les ordres venaient d'Alle-

magne et qu'il n'y avait rien à faire.
+Lesecond de ces documents est un rapport du ministre de Grèce à Vienne,

M. Grypari, qui est certain, lui aussi, que malgré les promesses du gouvernement
autrichien, les persécutions de la poptilation grecque ne cesseront pas parce qu'elles
font partie du programme germano-ture, dont le projet est d'exterminer complète»
ment l'élémentgrec d'Asie Mineure.

+ Enfin, le troisième rapport est fait par le ministre de Grèce de Constantinople,
M. Callergi, qui déclare queles ministres tures et même l'ambassadeur d'Allemagne
lui ont assuré que la vilie d'Aivali n'a été détruite qu'après la décision prise par le

grand état-major allemand. (Agence de presse de Salonique.)
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IV

Politique étrangère.

La politique étrangère de la Jeune-Turquie, pendant la grande
guerre, a été dominée par les deux idées du panislamisme et du

nationalisme à outrance, au développement desquelles les Alle-

mands croyaient de leur intérêt d'aider de toutes leurs forces.

I

.. Pour ce qui est du panislamisme, son exploitation politique a,

pendant la guerre, entièrement passé entre les mains de l'Alle-

magne. Ce panislamisme berlinois n'a pu obtenir dans le monde

musulman le succès rêvé. L'appel à la guerre sainte émanant d'un

Calife fictif, allié officiel des Allemands infidèles et prisonnier de

fait des Jeunes-Turcs, n'a pu émouvoir les consciences des fidèles.

Il a, au contraire, provoqué la protestation enflammée du Chérif
de la Mecque, gardien des Lieux saints de l'Islam, dont la révolte
a couvert de ridicule l'entreprise honteuse des Turco-Allemands.

La « guerre sainte » menée contrele gardien du Tombeau du Pro-

phète et accompagnée de la profanation de ce tombeau par les

soldats tures, voilà à quoi la politique allemande a amené l'Em-

pire Ottoman. Guillaume II a détruit à tout jamais le Califat
des Osmanlis.

II

En ce qui concerne le culte du nationalisme, il n'a apporté à

laTurquie que la reconnaissance, par l'Allemagne, de l'abroga-
tion des capitulations, soit, pour ainsi dire, un certificat d'Etat
civilisé. Cependant, vu l'incompétence absolue de l'Etat bréve-

teur, les puissances civilisées ne reconnaîtront dans ce brevet

qu'un brevet de culture néo-allemande, un brevet de Kultur.

Enfin, quant à la dénonciation turque des traités de Paris et de

Berlin, les Puissances en prendront acte comme d'une renoncia-
tion formelle de la Turquie aux garanties dont le concert euro-

péen l'avait trop imprudemment entourée.
E





QUATRIÈME PARTIE

Le sort de l'Empire ottoman.

.de rejet hors d'Europe de l'Empire
oftoman décidément étranger à la

civilisation occidentale,

(Note des Puissances Alliées au Prési-

dent Wilson du 10 janvier 1917).

Le problème.

En présence de la faillite complète de la Jeune-Turquie dans

l'œuvre régénératrice assumée après la révolution de 1908, en

présence des horreurs commises par elle pendant la grande guerre,

quelle doit être, après leur victoire, l'attitude des Puissances con-

lisées pour la défense du Droit? Le Droit triomphant leur permet-

__ tra-t-il de laisser subsister cette honte de l'humanité qu'est l'Em-

pire Ottoman actuel ? L'action des puissances civilisées pourra-t-
elle se borner à une intervention collective constante, plus accen-

tuée que jusqu'ici dans les affaires turques, et allant jusqu'à un

contrôle permanent de l'Empire, ou bien devra-t-elle aboutir à la

complète de cet Etat compositeenseséléments divers
-

ture, arménien, arabe, syrien et autres?

Nousvoulonsanalyserici ceproblème exclusivement au point
devue juridique, sans nouspermettre aucune considération d'ordre

$‘Êaflmqfle ou politique. C'est dans le droit international seul, tel

qu'il nous apparaît, que nous puiserons une réponse impartiale à

la question : La Turquie peut-elle rester maîtresse des peuples de

l'Empire ottoman ?

ïg
Cette réponse suppose une analyse préalable du droit d'inter-

vention que la Communauté internationale actuelle possède à
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l'égard d'un Etat individuel, ainsi que l'examen des dernières

sanctions que peut comporter ce droit - soit la suppression de

l'Etat coupable du crime de lèse-humanité. Nous devrons donc

étudier la question de savoir si ce droit à l'intervention ne fait

pas déjà partie du droit positif international, ou si, du moins, il

ne commence pas à poindre dans les esprits des peuples civilisés,
et s'il n'est pas un des buts de guerre pour lesquels coule à tor-

tent le sang humain.

Nous nous proposons donc, dans les trois chapitres suivants,
de traiter les questions suivantes :

1° La construction théorique du droit à l'intervention d'huma-

nité ;

2° Le droit à l'intervention d'humanité, but de guerre des Alliés ;

3° L'application de ce droit à l'Empire Ottoman.

CHAPITRE PREMIER

La construction théorique du droit à l'intervention .

I

Notions historiques.

L'exercice de l'intervention d'humanité! s'est surtout précisé
s dans les péripéties de la question d'Orient. Si nous nous en tenons

E

-> aux interventions collectives, nous voyons en 1827 la Russie, la |

France, et l'Angleterre intervenir en Turquie pour faire cesser les |

horribles massacres des Hellènes et sauver la Grèce. Comme le |

fait ressortir M. Rouerer *, «c'était bien la raison d'humanité -_-

dans la plus large acception du mot, le souci tout ensemble de la

paix de l'Europe et de sa dignité morale, qui dictaient aux puis-
sances cette intervention, expropriant la Turquie de ses préroga-
tives souveraines, dans l'intérêt général de l'Europe et de la civi-

lisation. Mais la raison d'humanité n'était point considérée encore

à cette époque comme une juste cause d'intervention, et le traité

de Londres la mentionne timidement en dernier lieu après avoir

* Voir l'excellent travail de M. Rovort®, La théorie de l'intervention

d'humanité, Paris,. 1910.
* Los, dit, p. 10.
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fait ressortir les raisons d'ordre politique et personnel que les gou-

vernements signataires pouvaient avoir d'agir !.»

En 1860, lors du massacre des Maronites chrétiens par les

Druses, en Syrie, l'idée de l'intervention d'humanité s'affirme

plus nettement, quoiqu'en recourant à la fiction d'une demande

d'intervention par le Sultan et en invoquant l'art. 9 du traité de

Paris de 1856. En effet, les protocoles des conférences tenues en

1860 à Paris entre les plénipotentiaires d'Autriche, de France, de

Grande-Bretagne, de Prusse, de Russie et de Turquie ne laissent

aucun doute à cet égard. Nous lisons dans le protocole du 3 août

1860 que les « représentants des dites puissances ne peuvent s'em-
- pêcher d'exprimer le prix que leurs Cours respectives attachent à

ce que, conformément aux promesses solennelles de la Porte, il

soit adopté des mesures administratives sérieuses pour l'amélio-

ration du sort des populations chrétiennes de tout rite dans l'Em-

pire Ottoman ». Cette intervention, qui s'est traduite par l'envoi

d'une expédition française en Syrie, a abouti à la réorganisation
de l'administration du Liban en vertu d'un statut élaboré par une

commission internationale. « Elle est désintéressée, caractère
essentiel de l'intervention d'humanité, et motivée seulement par
un intérêt général, car les puissances déclarent : (protocole du

3 août 1860) qu'elles « n'entendent poursuivre dans l'exécution
de leurs engagements aucun avantage territorial, aucuneinfluence

exclusive, ni aucune concession touchant le commerce de leurs

sujets et qui ne pourraient être accordées aux sujets de toutes

nations ?. »

Les troubles de Crète, en 1866, n'amenèrent que des représen-
tations peu efficaces des Puissances à la Porte, représentations
dont il n'y a lieu de retenir que cette déclaration : qu'il ne leur

- teste plus qu'à dégager leur responsabilité ®. Par contre, les trou-

bles en Bosnie-Herzégovine et les atrocités turques en Bulgarie
valurent à la Turquie de la part de l'Europe des demandes de

_

réformes (note collective rédigée par le chancelier d'Autriche,
Comte AxDrassy, du 30 décembre 1875, mémorandum des puis-
sances de Berlin, du 13 mai 1876, protocole des puissances

? L'arrangement conclu par les trois signataires est. réclamé/dit le texte du

traité, « autant par un sentiment d'humanité que par l'intérêt du repos de l'Bu-

rope ». loë. cit., p. 10 et note 2.)
* Rouentr, lee. cit., p. 11 et notes.
* Roventæ, loc. cit., p. 11, note 5.
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de Londres, du 19/31 mars 1877) et ensuite, après leur rejet
par le Sultan, la déclaration de guerre de la Russie destinée

«à mettre un terme à la déplorable situation des chrétiens sous la

domination des Tures et aux crises permanentes qu'elle provoque»

(note du prince à l'ambassadeur de Russie à Lon-

dres, 18/30 mai 1877)!
_

Les résultats de cette guerre, que nous nous permettons d'ap-
peler la guerre russe d'humanité furent, nul ne l'ignore, sabotés

par le Congrès de Berlin. Cependant les articles 61 et 62 de ce

traité établissent le droit d'intervention permanent de l'Europe
dans les affaires intérieures de la Turquie sur des bases bien autre-

ment solides que celles du traité de Paris. L'art. 61 contient l'en-

gagement juridique de la Porte envers les Puissances de réaliser
des réformes en Arménie. L'art. 62 constitue un engagement plus
général de la Porte de respecter les droits d'hommes de ses sujets,
engagement déguisé sous la forme du maintien de la liberté reli-

gieuse. L'article en question dit, en effet : « La Sublime Porte

ayant exprimé la volonté de maintenir le principe de la liberté

religieuse en y donnant l'extension la plus large, les parties con-

tractantes prennent acte de cette déclaration spontanée. Dans

aucune partie de l'Empire Ottoman la différence de religion ne

pourra être opposée à personne comme un motif d'exclusion ou

d'incapacité en ce qui concerne l'usage des droits civils et politi-
ques, l'admission aux emplois publics, fonctions et honneurs, ou

l'exercice des différentes professions et industries. Tous seront

admis, sans distinction de religion, à témoigner devant les tribu-
naux. La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes sont

assurés à tous, et aucune entrave ne pourra être apportée soit à

l'organisation hiérarchique des différentes communions, soit à

leurs rapports avec leurs chefs spirituels... »

Comme on le sait, la Porte n'exécuta aucun des engagements

qui lui étaient imposés par le traité de Berlin. Aussi, toute une

nouvelle série d'interventions se produisirent-elles, sanctions évi-

dentes du droit humain, reconnu dans le traité. Les massacres

arméniens de 1895-1896 amenèrent les protestations des Puis-

sances et l'édiction par le Sultan d'un décret de réformes, sous la

pression de la Russie, de la France et de l'Angleterre ; décret qui
resta d'ailleurs à l'état de lettre morte. Les troubles de Crète, en

! Rovetr, loc.cf., p. 11, note 6 ; DRSPAGNET, Droit international public, p. 288.
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1896, aboutirent d'abord à une intervention collective des six

puissances, ensuite à la constitution d'un Etat autonome crétois

dont le statut fut élaboré par les quatre puissances protectrices
(France, Grande-Bretagne, Italie, Russie). Enfin les troubles de

Macédoine provoquèrent une intervention européenne (1905) qui
se traduisit par l'institution de deux agents civils, l'un Russe,
l'autre Autrichien, près l'Inspecteur général, d'une commission
financière et d'une gendarmerie européenne - état de choses

auquel mit fin la révolution jeune-turque de 1908.
Nous avons exposé dans les premières parties de cet ouvrage

comment l'Europe a été récompensée d'avoir fait confiance à la

Jeune-Turquie et d'avoir renoncé momentanément à son droit de

contrôle. Elle a d'ailleurs repris ce droit déjà avant la guerre bal
kanique, par la fameuse note engageant la nouvelle Turquie,
comme autrefois l'ancienne, à l'introduction des réformes !

; les

Jeunes-Tures n'y ayant prêté aucune attention, les Etats balka—

niques se sont - avec le succès que l'on sait - chargés d'appli-
quer la formule du prince Gortchakoff et de procéder à l'anatomie

de l'Etat qui ne voulait à aucun prix de l'autonomie.

Aujourd'hui la Turquie, après avoir violé les droits de l'homme

dans la personne de tous ses sujets de race non turque, Arabes,
Arméniens, Grecs, Syriens, Juifs, - dénonce les traités de Paris

et de Berlin. Nous avons déjà dit plus haut ce que nous pensons.
de cette dénonciation ?, par laquelle la Turquie reconnaît elle-
même que jusqu'à présentelle se trouvait sous «la tutelle interna-

tionale ». Nous n'attachons ni à la dénonciation ni aux traités

eux-mêmes une importance exagérée. Pour nous, le droit d'inter-
vention d'humanité a un fondement indépendant des traités inter-

nationaux, qui ne sauraient jamais le créer, mais seulement le

constater, en lui donnant une consécration extérieure. C'est à la

démonstration de cette thèse que nous allons maintenant pro-
céder.

Citons, d'wgù M. ROVoIER, qu=lqm autres cas d'intervention d'huma-
nité à l'égard d'autres puissances que Tu2uieAu congrès de Paris de 18 6.laFwwe l'Angleterre s'occupérent des
abus de pouvoir du Roi des iciles (DRSPAGNET, Droit international
public, p258). Des remontrances furent adressées au Roi « à raison du
nombre des arrestations up&éæ son royaume, de la cruauté

du…!infligé-udéænæ et de l'insuffisance des formes juridic-
tionnelles accompagnant la condamnation » loc. cit., p. 12). « On

» Voir plus haut, p. 68.
* Voir p. 402.

126 DR ortoMax 27



comminatoire ou par des démonstrations menaçantes, c'est se substi-
violemment à son autorité, c'est vouloir gouverner à sa place et procla-

99 ktäroitdu&ïtmlæfübÈ-(ROŒŒ loc. ci, p. 12, note 3.)
mesures d'ex prises vemement roumain contre

Juifs ont prove Mäthmämädflw' des observations.
de la part de l'Angleterre, de la France et de l'Autriche, et en 1902 une

rence de la part Etats-Unis (Rouerg, loc. cit. p. 13). « Les Etats-Unis
mains la cause des Israélites russes à la suite des trou-

ant ques survenus à Kichineff en 1902. Leur action se limita d'ail.

àEE

4!

u

mois. de septembre 1909, une note diplomatique adressée au

par les ?:êutflm de l'acte d'Algésiras invoque
nettement la théorie de l'intervention d'humanité, …unpn‘nägvgäbralement

:un—à:
du druiä international ublic.dcmemnote émanée du

°°ËdiplomatiquedeTanger, demande au Sultan « d'abolir dans son empire
tortures, c'est-à-dire toutes les peines corporelles susceptibles de produire
des mutilations ou la mort knœ?“e‘t‘ d'observer à l'avenir les lois de l'huma=

nité ». Le Sultanyrépondit par une promesse solennelle «

d'observer à l'ave-
nir 'exécutles lois de l'humanité », promesse qu'il oublia d'ailleurs d'exécuter. »

p. 14.)
M. Rovorer fait ressortir que les résultats pratiques auxquels ont abouti

ces essais ïappêlufion “£..W’hmm d‘h:mnifi. £! été
médiocres, ont “!‘/“œ“ pill …… téressés vives
pmtnhflmlfln£üalfld…dgdfiœ ces protestations n'ontqu'une
valeur relative, « car tout gouvernementquis'est dehw sa

àuneingérence manque jamais d'invoquer «:……
väœflùl'üevu uämtm‘àhvflmæqflhflälüe-(üa.ä…
p.15).

II

L'Ecole non-interventionniste dans la science du droit international.

Le savantfrançais DESPAGNET, un des partisans les plus zélés

du principe de la non-intervention, précise fort bien en quelques
mots l'état de la question dans la science du droit international :

«L'intervention semble incompatible avec la souveraineté des

Etats, car elle tend directement à subordonner l'indépendance
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des uns au bon vouloir des autres. Cependant on discute beau-

coup dans la doctrine pour savoir si le droit d'intervention existe

en principe, sauf à être plus ou moins restreint par des exceptions,
ou si, au contraire, la non-intervention est la règle, sauf à y déro-

ger dans certains cas spéciaux. On peut dire qu'il y a à peu près
autant d'opinions que d'auteurs, surtout en ce qui concerne la

détermination fort délicate des cas où l'intervention est permise
et de ceux où elle est interdite. Cependant, l'opinion qui l'em-

porte est que là non-intervention est la règle dominante, com-

mandée par le respect de la souveraineté des Etats, et à laquelle
on ne peut déroger que très exceptionnellement, quand la néces-

sité de conservation des autres Etats le commande !. »

La doctrine non-interventionniste doit surtout sa naissance et

son développement aux attentats commis contre la liberté des

par les monarques des grands Etats européens en vertu

de l'acte de la Sainte-Alliance (26 septembre 1815) et des déclara-

tions des Congrès de Laybach (1821) et de Vérone (1822). Les
interventions odieuses de la Pentarchie dans les Etats où le prin-
cipe monarchique était menacé, interventions basées sur la mis-

sion divine conférée aux souverains légitimes pour gouverner les

peuples %, ne purent que provoquer une violente réaction chez

ceux de ces derniers qui furent l'objet de ces manifestations du

« droit divin », réaction qui se traduisit par une affirmation éner-

gique de la souveraineté, comprise comme indépendance absolue,
surtout vis-à-vis de toute ingérence de l'étranger. Et il est bien
naturel que cette école soit née en Italie ?.

Mais cette réaction dépassa son but et aboutit à une doctrine
non moins dangereuse que celle de l'école interventionniste,
puisqu'elle fait plier l'idéal dehyuflœdfluül'lflohdehm
veraineté. Ainsi DESPAGNET déclare : « Précisement parce que le

prétendu droit d'intervention n'est que l'exercice du droit de dé-

fense d'une souveraineté contre les attaques directes ou indirectes
d'une autre, il faut en conclure qu'il ne peut être invoqué que
d'une manière exceptionnelle, et dans la mesure stricte de la sauve-

garde de l'Etat qui veut s'en servir *» L'intervention est un

« mode d'exercice du droit de conservation des Etats, qui pré-
! Drsracmer, Cours de Droit international public. Edition de BorcK, 1910,

p. 251 et 252.
* DrsraGmez, loc. cit., p. 268.
* Comp. RouoItæ, loc, cis, p. 17 88.

* Loc, cit., p. 252.
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sente un caractère spécial !. » La stricte application de ce prin-
cipe de défense de la souveraineté permet à DEsPAGNET de

tejeter « toute immixtion dans les questions de politique inté-

rieure, comme l'espèce de contrôle que s'attribuait la Pentarchie

pour maintenir les monarques contre les mouvements révolu-

tionnaires », mais aussi le soutien « d'une population contre

son souverain, dont la conduite serait ». Ce principe
amène M. DESPAGNET à considérer le décret de la Convention,
du 19 novembre 1792, - appel à l'insurrection adressé à tous

les peuples, - comme une véritable mesure d'intervention,
justifiant la coalition de l'Europe monarchique pour com-

battre un prosélytisme dangereux pour elle*. L'auteur répudie
aussi le principe des nationalités, «idée politique plus ou moins

discutable », comme base d'intervention®. Et M. DESPAGNET

en arrive à la négation complète de l'intervention d'huma-
nité : « L'intervention contre un gouvernement qui, dans l'exer-

cice de sa souveraineté interne, viole les droits de l'humanité, ne
à

» peut pas être non plus admise, sous peine de donner lieu à tous les

abus et, sous prétexte de sauvegarder les intérêts des popu- .

lations, de ruiner complètement le respect de la/souveraineté .
des Etats; un gouvernement peut, par exemple, interdire

)

l'esclavage et paralyser le trafic des esclaves dans tout

le domaine qui relève de son autorité, il ne peut en imposer la

suppression aux autres Etats sur leur territoire *. » Et en polémi-
sant contre GROTIUS et VATTEL, qui admettent la légitimité d'une |

intervention dont le but est de mettre fin à la tyrannie cruelle |

d'un monarque, M. DESPAGNET observe : « Mais cette manière de

voir implique la violation d'un principe essentiel de droit interna-

tional, celui de l'indépendance absolue des Etats, en vertu d'un
autre principe non encore établi dans les rapports internationaux,
et qui d'ailleurs appartiendrait au domaine de la morale plutôt
qu'à celui du droit, d'après lequel un Etat doit employer sa puis-
sance à arrêter l'iniquité et la barbarie dans le gouvernement des

autres... Qui ne voit aussi comment la pratique de ce prétendu
devoir moral est fertile en abus et peut servir à ruiner complète-
mentl'indépendance des Etats, étant donné surtout que, en fait,

3.
* Loc, cit., p. 258.
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elle ne sera jamais employée que par les gouvernements très forts

à l'égard des pays très faibles ! ? »

Cependant, malgré ces formules absolues, M. DESPAGNET ne

condamne nullement l'intervention des puissances en Turquie,
intervention à propos de laquelle il fait les constatations suivantes :

« Avantles événements de 1908-1909, on pouvait dire que la Tur-

quie, frappée de déchéance matérielle et morale, placée en tutelle,
soumise à d'incessantes interventions de la part des puissances
signataires des traités de Paris et de Berlin, n'avait plus qu'une
souveraineté amoindrie et à certains égards nominale; que par le

fait des engagements contractés par lui envers l'Europe et qui
donnent à celle-ci le droit de s'immiscer dans ses affaires inté-
rieures et extérieures, l'Empire Ottoman n'avait plus d'indépen-
dance ®. » Il y a lieu pourtant de remarquer que l'assentiment

donné par la Turquie au contrôle européen n'étant pas volon-

taire, mais forcé, le droit d'intervention dans les affaires turques
va à l'encontre du droit de souveraineté, tel que le comprend
M, DESPAGNET, et ne saurait trouver une explication dans sa

théorie.

Toute une série d'auteurs sont non moins absolus que M. DEs-

PAGNRT. Ainsi M, PRADIER-FopÉRr£ déclare : « Quelle que puisse
être l'opinion que les gouvernements étrangers se forment de la

conduite d'un souverain envers ses sujets, ce souverain ne saurait
se maintenir au pouvoir sans la coopération d'une partie de ses

sujets et le consentement de la grande majorité du reste de la

nation. Ce consentement peut à la vérité être arraché par la peur,
mais il peut être aussi le résultat d'une approbation tacite de ce

que les autres gouvernements désapprouvent. Une nation, même

arriérée, est seule compétente pour régler son organisation poli-
tique, civile et religieuse %. » Et encore : « Si les actes inhumains
sont perpétrés sur des nationaux du pays où ils se commettent,
les puissances sont complètement désintéressées. Les actes d'in-

humanité, quelque condamnables qu'ils soient, tant qu'ils ne por-
tent aucune atteinte, ni aucune menace aux droits des autres

Etats, ne donnent à ces derniers aucun droit d'intervention, car

nul Etat ne peut s'étiger en juge de la conduite des autres. Tant

qu'ils ne lèsent pas les droits des autres puissances et de leurs

* Poum Traité de Droit international public, p. 1, $ 392.
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ressortissants, ils sont l'affaire des seuls nationaux des pays où ils
sont commis !. » Le chef de l'école italienne MAMtANt déclare :

« Les actions et les crimes d'un peuple dans les limites de son ter-

ritoire ne lésent pas les droits d'autrui et ne donnent pas matière
à une intervention légitime ?. »

En somme, M. Rouerr a parfaitement taison de caracté-

riser comme suit l'école non-interventionniste rigide : « Qu'un
gouvernement fasse massacrer tous les étrangers habitant sur son

territoire, il viole les droits d'autres Etats, et il s'expose à une

intervention des intéressés pour obtenir au moins la cessation des

massacres. Qu'il en fasse autant de ses propres ressortissants, il

ne viole les droits d'aucun Etat étranger, et peut agir en toute
liberté sans avoir à répondre envers qui que ce soit de son action.
Là où il n'y a pas d'intérêt, il ne saurait y avoir action, affirme
toute l'école non-interventionniste. Chaque Etat peut user de sa

liberté comme il lui plaît, soit pour le bien, soit pour le mal, aussi

longtemps qu'il ne touche pas à la liberté d'autrui °. »

III

Souveraineté de l'Etat ou souveraineté du droit?

$ 1. -La doctrine de la non-intervention, telle qu'elle se

présente dans les ouvrages de la plupart des auteurs des pays de

race latine, contient une idée inattaquable - celle de la complète
liberté d'un peuple se mouvant dans les limites de sa souverai-
neté. Mais l'état anarchique de la communauté internationale,
l'absence d'une codification du droit international et, partant, le

caractère incertain de ce droit, n'ont justement pas permis à cette

école de préciser les limites de l'indépendance légitime de l'Etat.
En présence des odieux empiétements de la Sainte-Alliance sur

les droits sacrés des peuples, il a semblé plus sûr aux champions
des libertés nationales de les défendre par un veto général contre

toute intervention du dehors que d'ouvrir des portes à cette ingé-
:

rence en admettant des exceptions qui semblaient ne se prêter
que trop facilement aux abus. C'est ainsi, à notre avis, quel'école

1 Loc. cit., t. T, p. 663.
* Voir les citations de PrApIr-FoDÉR£ et MAMIANT chez Rovortr, lec. eit.,

p. 18 et 19, note 1.
* Axronmt Rovermr, p. 18 et 19.
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non-interventionniste, voulant défendre la liberté de l'Etat contre

les attaques du dehors, en est arrivée à livrer à l'arbitraire de l'Etat
les droits de l'homme lequel, dans ce système, ne doit espérer
aucun salut de la communauté des nations. Résultat qui certai-

nement n'a pas été envisagé par les nobles et généreux Italiens et

Français, partisans de la non-intervention.

C'est à un tout autre point de vue que s'est placée la science

du droit public de l'Empire allemand dès sa fondation en 1871.
Elle n'a pas formulé une théorie défensive, mais une doctrine

offensive. Elle ne vise pas à défendre l'Etat allemand contre des

attaques imaginaires de l'étranger. Elle revendique l'indépen-
dance de l'Etat pour proclamer sa liberté absolue vis-à-vis

de tous les autres Etats, en tant qu'il n'a pas lié lui-même sa

volonté par des traités. A l'intérieur comme à l'extérieur, elle pro-
clame la suprématie de l'Etat sur le droit. En vertu de quel prin-
cipe ? Parce quel'Etat c'est la force, et que la force prime le droit.

L'origine militariste de la doctrine allemande ne serait cepen-
dant pas un argument décisif contre sa justesse. Nous devons donc

passer à l'analyse d'un problème plus vaste que celui des relations
de l'Etat avec la communauté internationale, à l'examen de la

question de savoir si c'est au droit ou à l'Etat que revient la souve-

raineté ? - En d'autres termes, l'État crée-t-il le droit, ou est-ce

le droit qui précède l'Etat ? Laquelle de ces deux forces est la
force primordiale ?

$ 2. -Le savant hollandais KRABBE a, dans un remarquable
ouvrage, paru huit ans avant la grande guerre !, tracé l'histoire de

la lutte des deux principes de la souveraineté du droit (Rechts-
souveränität) et de la souveraineté de l'État (Staatssouveränität).
Nous croyons nécessaire d'exposer ici brièvement les résultats de

son impartiale analyse.
_

KRABBE fait une critique pénétrante de la théorie de la su-

prématie de l'Etat sur le droit, théorie développée surtout par
les Allemands. Cette théorie (JHERIxG, GRRnmr, Garr1s) se pré-
sente sous la forme de l'axiome Etat=Force, et tend souvent à

donner au pouvoir de l'Etat un caractère personnel, c'est-à-dire
à confondre l'Étatavec le monarque (BORNHAK, SEYDEr,). L'origine
du pouvoir de l'Etat n'est jamais expliquée ; on ne dit pas sur

quelle base repose son droit d'ordonner. Il est vrai qu'une école

* Die Lebre der Rechtssouveränität, Groningen, 1906.
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allemande plus moderne fait des concessions à l'idée de la souve-

raineté du droit, en créant la conception de «l'Etat sous le régime
du droit » (Rechtstaat). Mais quand JELLINEK déclare que l'Etat

s'oblige lui-même, il est évident que cette autolimitation (Selbst-
bindung, Selbstbeschränkung) n'a qu'un caractère moral. Et si

OrrO MAYEr admet que le pouvoir exécutif peut être lié juridi-
quement par le pouvoir législatif, il n'explique pas le caractère

illimité du pouvoir législatif. De même, lorsque LABAND, qui carac-

térise l'Etat par la domination (Herrschen), déclare que cet Etat

ne peut ni ordonner, ni défendre que sur la base d'une règle juri-
dique, il ne nous explique pas non plus ce phénomène. Toutes ces

concessions, qui se résument dans la reconnaissance d'un dualisme

du droit et de l'Etat, sont donc insuffisantes, et ne prouvent
qu'une chose : c'est que leurs auteurs ont voulu échapper aux

extrêmes conséquences auxquelles conduit fatalement la théorie

de la suprématie de la force de l'Etat sur celle du droit.

KraBbr montre très bien comment ce même dualisme de

l'Etat et du droit s'est manifesté dans l'histoire sous forme d'une

opposition entre le pouvoir personnel du toi et le pouvoir imper-
sonnel du peuple, comment la souveraineté du droit a été réalisée

en Angleterre, tandis qu'en Allemagne, malgré les progrès réalisés

par l'idée du Rechisstaat, «le courant monarchique, alimenté par

le militarisme, est encore si fort que le droit public allemand

ramène tout pouvoir au pouvoir monarchique, et se place
ainsi - comme conséquence de la doctrine que tout le pouvoir
de l'Etat est concentré dans la personne du Roi - sur le terrain

de la souveraineté de l'Etat !. »

KRABBE lui-même se prononce résolument pour la souverai-

neté du droit impersonnel. Il fonde cette souveraineté sur le but

(Zweck) de la règle du droit, lequel but doit être celui d'une com-

munauté déterminée (Gemeinschaftszweck). Le droit fixe la valeur

des buts individuels des membres de la communauté en les mesu-

rant à la valeur du but général. Le contenu de ce but est la réali-

sation du maximum de vie spirituelle de la communauté, ou, ce qui
revient au même, l'épanouissementle plus complet de la vie per-

.

.

.

* « Der sich bahnbrechende Rechtstant zwingt zu der Ancrkennung der Sou-

veräinität des Rechts und postuliert eine Herleitung jeder Gewalt aus der Rechts-
.

gewalt. Aber die monarchale Strômung, genährt durch den Militarismus, ist in 1

Deutschland noch so stark, dass das deutsche Stantsrecht umgekehrt jede Gewalt .

auf die monarchale Gewalt zurlickführt und sich damit - als Folge der Doktrin,
dass bei dem Kônige die ganze Staatsgewalt beruhe - auf den Standpunkt der

Stantssouveränität stellt. »
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sonnelle de ses membres. Et la soumission au droit, le devoir

d'obéissance, découlent de la conformité des convictions juridi-
ques des membres de la communauté avec la valeur de la réalisa-
tion du but général. Le droit puise donc, comme la morale, son

caractère impératif dans la conscience juridique de l'homme ; son |
pouvoir est autonome et ne saurait lui être conféré du dehors, ]
car il n'existe aucune autre source de pouvoir. Le droit est obli-

|

gatoire de par lui-même ; il est l'unique source de pouvoir, pour |
l'État aussi bien que pour l'individu.

Quant à l'État, KRABBE le comprend comme le but person-
nifié de la communauté. Cette vie personnelle de la communauté
se manifeste dans la satisfaction des besoins de ses membres et

dans la fixation de la valeur relative de leurs buts en regard du

but général. L'Etat réalise donc le but de la communauté, qui est

le développement de la vie personnelle des membres de la nation.

Cependant aucun Etat ne peut réaliser le but de la commu-

nauté que pour une partie de l'humanité. Chaque Etat n'a donc,
en regard de l'humanité, qu'une valeur relative. Une valeur

absolue ne peut être attribuée qu'au but de la communauté qui em-

brasse tous les hommes. Ft c'est ce but absolu qui décide si, et

dans quelle mesure, pour une partie de l'humanité, le but commun

doit être réalisé par un Etat distinct. Toute la personnalité de

l'Etat a ses racines dans le droit international, sur lequel repose
toute la compétence de l'Etat.

La Communauté internationale, qui est la source de tout pou
voir, manque, il est vrai, d'un organe. Mais, de même qu'à l'in-

térieur de l'Etat, le but de la communauté peut être réalisé dans
le domaine international par la voie du droit coutumier. Le droit
international réalise donc le but de la communauté des peuples
civilisés, et à la réalisation de ce but sont subordonnés les buts des c
communautés plus petites. Le droit international ne partage pas

S

les pouvoirs, mais délimite les compétences, en partant du but

de la communauté internationale.

Je domaine de la théorie, c'est l'ancienne école anglaiseDansquia d'abord crééladoctrine td—kùfltqniuü:(mmä‘…tdælmæt…Œï
souveraineté comme
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sitéde la mesure »;uledmüesthrflh dehMœ-(ÆeMflkduŒwdt)«l'Etatest la seulesource

du
droit .» Et tela théorie allemandedu droit

public on rencontre lemêmuflm Etat-Porœ (Smt=Gewflt) sansqu'on
mmiuhœflaemhnbflmœdæœfihlæœ'et l'on se demande d'où
elle provient. Ainsi GERBER

gmuhpmvflùdæ l'Etat(Stan alt)œt
une force de la nature (Ni orlghæfl:mænTich) dans l'Etat®, :…… la domination (die H“&l'EurŒmhæM)qü—moflÿœdnmhdmämdmk
M'.Etmg£n&nLùuhphpufidæu-um…hlæœ. conçueen dehors de toute fin (Zweck), est matérialisée et reçoit un ngtbm- c'est-à-dire devient ir: personnel*. Aind des savants d'un haut
n&lœ, tels et BormHAK, déclarent, le : «Le ue

pas
un organe de l'Etat... il est au-dessus

de
lui, comme chef (Herr-

comme souverain.. la wynuté ne dérive

mpcuvoùd‘m
…

È;ndlqflc. le roi règne en. vertu de sa propre force (aus elgener
ORNHAK n'hésite Ë:à affirmer : « Tout pouvoir de l'Etat $Seumdüet tout droit de l'Etat (Staatsrecht) est pouvoir de prince (

et droit de prince (Fürstenrecht) », et encore : «celui qui possède le

public (Êmugewælt) de par son propre droit, est lui-mêmel'Etat. .

Les maîtres les plus modernes de la science allemande du droit
ont peu changé à cette conception de l'Etat, LABaND caractérise l'Etat par
son voir (Gewalt) qui est

la
domination (Herrschen), c'est-à-dire le droit

d'or aunzràd libres et de les forcer à l'exécution de ces ordres ;

il rejette entle but (Zweck) comme algue
caractéristique de l'Etat ;

s|:xä grand erdmmeï
»

testeddans l'air ;
set

oi donc parle-t-il g';nügmtne evmltpflu‘er ue

:pnmnœ
M t)'?BDGOPIŒUSS pc

une théorie du d%svoirs de l'Etat et du droit qu'il ne pa

œpmdmtpu
à bien d£:me «l'idée du droit et celle de l'Etat sont née-

…dnujmu-Dy-nim ité de détacher

…hpmùl'Emtdudmät
te la définition de la domins-

nfi:äm"…änm (rechflxd: “bel m“ dates

Œèue e Uel Unteronh3flwten) ». Pour PrUss, le droit règle donc lu relations de
lEtat avec les personnesqui en font partie ; ä£uuümtlamfüdepasdmkdmlt.qnlsdæærwus &mœsdecdlade 'Etat,
Le pouvoir de l'Etat, d'après n'est donc de nature juridique ;

t seulement dire qu'il doit être réglé par le Droit *.
fin lui-même, dans son dernier ouvrage, Allgemeine Staats-

lehre (KRARHE cite l'édition de 1900) déclare que le pouvoir de l'Etat « d'im-
poser inconditionnellementsa {mpm

volonté aux volontés des autres est un

voùqmutmlm. qui est primordial umptùngkch) et qui ne dérive

urld.lquemmt d'……éorie de la sou dgx'Euteœfluäthÿqmmtùdflhudmlt mute valeur indépendante. L'Etat peut bien se poser du

Ÿn_mtmmaümdgîunen…flzqæmmmlü tl:
ier

Cette uence logique d'un principe absolument faux semble cepen-
dant inacceptable à laplupart partisans de la souveraineté de l'Etat, qui
font des concessions adversaires en créant la théorie de l'Etat sous

!
p. 86, 58.

* Loc. cit., p. 96.
* Loc, cit., p. 103.
* Loc, cit., p. 106,
* Loc, cit., p. 109.
® loc. cit., p. 107-109.
? loc. cit., p. 112-114.
* KRARBB, loc. cit., p. 114-118.
* loc, cit., p. 120.

19 KRARNE, loc. cit., p. 6.
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leMpuu du droit (Redammt) KRABRE a très bien démontré l'insuffisance
tradiction de ces concessions, qui, tout en maintenant hmptémade

ùl'Eütmhdflhh‘utmäufl'üllält Emhé&3ment. En effet, quand] que éËî‘téu tat lient
ses organes, nous Æéamdun sophisme,wl'ncmmdæ
ommdelEutœfl'ædædæl' Hui-mëme,etlmtæ t de

ELLINEK, se prévalant de la promesse faite par l'Etat aux uâîeu par la

lequlkmmgpflqunrflm plus grande, car en vertu de la
la souveraineté de 'Ehtdnyapunudœflu de ce dernier d'au- »

rendre sa ible lui-même !.. L'auto-‘ËËÏqæ de TEM(recht
(mum ËmzËä… ou) Selbst-

Æfldæ_1… est unemhm;duunin udzccln
; dans sa théorie, cette

n'est que e entre les pouvoirs

léguhdfl et exécutif, et admet que l'exécutif peut être jundiväumeliélui, n'est

ni
lié, ni …un: d'et

ÆŒxM du caractère illimité du pouvoir, législatif ; et si

ut…d'mwflœme de sa nature, son droit d'ordonner est
<ontenu aussi bien dans le pouvoir exécutif que dans le pouvoir législatf,

at chacun est un pouvoir d'Etat (Smtaguult); le nœud ne saurait
lié par le gÊ:kæ‘ LABäND trouves le trait caractéristique du Rechts-
dans ce que l'Etat ne peut exiger deses. sujets aucune action,

aucune abstention, ne peut rien leur ordonner, ni défe , que sur la base
. Mais cet auteur, qui rejette la théorie de la sépara-

flund—puvdmumvæ……æ pour expliquer le Rechts-

Le caractère contradictoire de toutes ces théories se manifeste surtout

…ùdlütäé‘.oüb…ùl'Mnùütmunest généralement admise.Eneffet, si la volonté de l seule

nlŒêXÎ-pMdevüew… h…“ù’üvfluÿäädau-

g}… ê

àt la%

tres termes, l'Etat est une floudzhflxœ ).
cette soumission au droit commun

Passant ensuite à l'analyse hbtœiqfieduduflm dgl'Ehtet
du droit, KRARBZ fait remarquer avec raison que la de la souveraineté
de l'Etat se base sur l'idée du pouvoir personnel, tandis que celle de la souve-

raineté du droit part de la conception d'un pouvoir impersonnel. Ce dun-
lisme s'est manifesté dans l'histoire sous forme d'une opposition entre le
droit du roi (Känigsrecht) et le droit du peuple (Volksrecht), et il est à remar-

quer que ce dernier a eu non seulement moñgme dante, mais a été
rarement modifié par le voir de l'Etat. L'unité du droit a été d'abord

L&lhéem deterre où, h…ufimdü6äçeflü…œdzsuprématie voir a tementdisparu e

de deBerner dn a clé : it Drome = t ave

fighwflmcn_Mb£nnflänfiumm-

ii

Ë
Ë

inet du droit; et que, par contre, en (comme nulen France,

dmhhrBueæmp—rüeaAmfl-«zæ mumfltqumnfllmvoir. .

terre, nous appelons ce pouvoir, avec DICRY, le pouvoir

et

loc. cit.,p. 11-15.
* Loc, cit.,p. 15 et 16.
+ P. 2430.

€
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g:flùoät.dem“m'mÿuüqflydyæhdættflzgdchæuværflnflduit)»

L'analyse rationnelle à laquelle soumetles titres desdeux pou-
voirs, le personnel et l'impersonnel, l'amène à se proioncer catégoriquement
en far fi::ä—d voir personnel, dit-il, fondent le devoir de l'obéis»Les lu , dit-il, le l'obéi

ummkmofiMfiudæhqèflkùdflmæuüiwmœu.
Les unes t fonder ce pouvoir de certaines personnes
de Dieu,en quoi elles sortent entièrement du domaine flmüä: les
autres se t sur le terrain de la souveraineté du peuple, mais aussi

la formation d'un pouvoir de fait, mais non pas les raisons pour
lesquelles l'obéissance à ce pouvoir deviendrait un devoir ; « car chaque pou-
voir est, par son essence même, une force imprimant sa direction à la volonté
des hommes et qui partant ne peut avoir sa source dans cette volonté*. »

La théorie du pouvoir impersonnel dudmünnmh:,gumgbdævürde l'obéissance au Mldrhfläededm‘h, qui doit être

le
but de la commu-

nauté (Gemeinschaftszweek). C'est donc le but général qui sert de critère
(Massstab) pour l'a lation des différents buts individuels. Et c'est le
droit qui sert de teur des valeurs p. 156). Quant au cort»

tenu de ce but , notre auteur dit : « Là, où aujourd'hui la formation
du droit est devenue une création consciente du droit, et où l'ulä=nÏnfitla vie commune est confiée à un législateur, la tâche et le but

de
ce der- '

nier consistent à développer le maximum de vie spirituelle possible pour une

me déterminée et pour un peuple déterminé ; en d'autres termes, l'idéal
du législateur consiste dans la mise au jour et l'élargissement du fond 31H-tuel accumulé dans une partie donnée de l'humanité ; et si la valeurdela
réalisation (Realisierangswert) des buts contenus dans les règles est remplie
de ce fond spifituel, alors ces peuvatpoæéflulak‘mémüg:néæwsaire pour obtenir une volontaire à leurs ordres 2. règles
posées par le législateur sont des règles de droit, parce que le teur est
reconnu comme organe du droit par l'ordre j ique. Mais. l'ordre. juri-
dique contenant cette reconnaissance ne doit son pouvoir obligatoire qu'à
la conformité de ses règles avec les tonvictions d}undxquefi du rurl: S'il

cette base, alors un autre organe prendra la place de ”olga.juridique existant, - s'il le faut, avec le renversement du droit positif d'où
est sorti l'organe juridique en fonctions. Mais qui que ce soit qui se présente
comme organe du droit, il ne peut baser son droit d'ordonner sur ce seul
fait, car ce n'est pas Jui qui donnela force obligatoire aux 'ilédicte ;
la nature im tive des règles ressort de leur caractère qui se

trouve en dehors de lui*. » ...« La doctrine de la so droit se

lacesurle terrain de l'autonomie. Elle trou caractère (Ve1 e

ve le obligatoire (Ver-

keit du…!mh…tähæùl…qüfi.flle produit (Ergebnis) d'un but (le but delacommunauté) qui a une valeur
de réalisation:(Realisirungswert) et manifeste cette valeur les

lui-même, tout comme la ledela morale (autonome), une nature
rative. Le caractère obligat ne doit Iuiêtre conféré du dehors, et,
d'ailleurs, ne saurait lui être prêté, cariln'existe aucune autre source de

pouvoir. Il s'en suit qu'un obligatoire ne peut être donnéque par la
voie de la création du droit (Rechtsproduktion)... ...Dans le droit, et dans
le droit seul réside le pouvoir ; et, d'autre part : un devoir d'obéissance ne

F KRABBE, loc. cit., p. 47-69 ; la théorie, comme nous l'avons vu plus haut,
zamène encore le pouvoir du droit à la souveraineté de l'Etat, même en Angleterre,

* Loc. cit., p. 150.
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g:æèflefondé quesur le droit ® »... La théorie du dualisme entrevoit déjà la
du droit, mais elle ne lui …: que le pouvoir de domestiquer, de

limiter la force de l'Etat. « Il s' t maintenant de faire le dernier pas et de

Œnærlluqumbout l'idée de l' l:tflqœ0eü.wlobüeulmla doctrine de la. souveraineté droit. De ce fait, le dualisme du

intérêts des hommes :

. Dans l'Etat le but de la communauté rcâmtmvæpersonnelle Lebent). «Dùqnflebu la communauté se

l'État, cette vie personnelle se manifeste par la fixation de la

juridique des différents buts *. » Cependant, elle peut se manifesternon

seulement dans cette a tion de la valeur relativedes intérêts indivi-
duels, mais également la satisfaction des besoins des personnes faisant

Œ de la communauté (réalisation de la jouissance, Genussrealisierung) *.

«le but de la communauté, devenue ité dans l'Etat, peut
être défini comme soin de Ja vie personnelle des …».Cghutufldmùgœà celui qui a été défini plus haut, développement de la vie spirituelle d'un

car « l'augmentation des valeurs spirituelles d'une nation équivaut
l'épanouissement de la personnalité de ses membres ?.

lebut con à

nyflwmp…Em
C

…:
t

ab.qyÏä«at le commun n'est
n'a, en regard de l'humanité, qumvüeurrdflflvæ Seul, le but de la com-

munauté qui embrasse tous les hommes peut avdr m valeur dudu: et

cmœhutamdlæflzsn.eæ…quede l'humanité, le but de la communauté doit être…
:mlbatänd‘g) en d'autres termes, si et dans quelle mesureunpeuple dflt

un État distinet ou -

pour êtreplhmgz£œ œrlamnœpum]
de l'Etat est incertaine - un sujet (Subjekt) du droit international +, Par con-

séquent, le {point de départ d'une analyse de l'Etat dans sa relation avec ledroit doit la communauté internationale ; tous les autres buts sont
subordonnés à la réalisation du but de cette communauté *, « Et le but de la
communauté des peuples civilisés décide non seulement de la naissance et

de la disparition des Eth les limites dans lesquelles il est permis àchaque
Mùmmmlælmtdeh …æmthnüœwledmtmæ—national... L'Etat n'est pas libre dans l'organisation de son

droitprivé la qualité deniet droit (Redüsflnekmität) de l'individu
est basée nmpumh… nationale, mais sur la communauté

ne peut, par , maintenir l'escla
comme Meudon ÿm-îäqu. En. outre,l'Eht loit, en réglant son it

* Loc, cit., p. 187 et 188,
* Loc. cit., p. 195.
* Loc,

eits,

p.

* Loc, cit, p. 224 et 225.
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vé, rendre en considération les intérêts de lacommunauté internationale,

:; t prendre et maintenir des dispositions tenant compte des rela-
internationales entre les hommes. » L'Etat n'est lus abso-

1…euuæmu…æu1… fiépuleo
pot

a…Ë'Èk—wÊ' u…iËd:
c

A 84 on.%d'assistance j
der

judiciaire (extradition) ; l'Etat est aussi
lédamlednmflœde l'admuuatmflou. où ilexiste même des organes

dmùhmmmuæhæmxflmfle(puuæmp‘epætkænflœâäî
Îmœ la personnalité de l'Etat a ses …mdmhdxütmæmnü

et sur ce droit toute la comp benne de l'État. Quand une convention
internationale estmdue. elle ifie la mmpétenœde l'Eùt, dl: limite
son auflnmminü le dmxtt “…vflwümt

internat
puue ce dernier aurait une

mrèghâmaflonale des intérêœ déterminés sont éliminésx“but de£‘:or—
poration plus petite et, ent, la valeur juridique,……tirée pour cesintérêts devarde voit plus a disparu *.

11 est vrai qu'à cette communauté internationale, qui œt la source de
voir, manque un organe. « Mais on ne saurait conclure du

mu£e rgmgùlnbmœdudmt formel international, on ne saurait
l'existence d'un ordre juridique tirant son caractère obhgntmœ erbind-

du but de la communauté plus grande. Car, ainsi qu'à l'intérieur des.
tières de l'Etat le but de la communauté a exercé et exerce encore son

action parla voie du droit coutuinier, ainsi le but de la communauté interna- .
tionale agit de la même manière *.»

‘

Si l'on se place au point de vue erroné de la théorie de la souveraineté de

l‘Eflt,mm tdm:mflhmflmdæl‘mthtmm… 1

ni le partage oirs dans les Etats fédéraux. contre, on procède .
de la mmhfl£“

e

on voit que la wi—dkmt tion dæ uvoirs

n'est.qu'une simple, tation des compétences des personnes du droit

g;ü
« L'ordre qui contientcette distribution est un ordre ;urul ue. IA

effet de la valeur du but de la communauté, se manifeste déjà aussi .
comme régulateur dans la communauté des peuples civilisés. A la réalisa- .

tion du but de cette communauté sont subordonnés les buts des communautés {

plus petites y contenues ; t, c'est le but de la communauté inter- .

manual: qui décide si, et que.“: mm:: le but de la communauté plus
petite doit recevoir une personnalité

Kranor fait l'intéressante remarq qùne
ue c'est dans le droit,et

non pas dans l'État Mr&idelepouvok Ïnpœtm
miner laquelle des différentes ynflkpmtæpnmdu
titre d'Etat ®. « Là où l'organisat …œdupaflœclvilisés
est en état de croissance constante, lÀoùhmhndu morales
internationales s'occupant e denetnes "es traitsNele
grandit tau]ours on peut supposer qu'un jour les personnes morales à

compétence indéterminée, que nous … peut-être mdd&u juridique
ment comme Etats, cesseront presq Pléœmgntle fonctionner, ou.
dmhmaùlllmmtflutmœüwhfid importance,

}

seront. surtout da buts posés par d'autres personnes morales, celles-là. .

internationales *.

, 226 et 227.
1

. 228 et 229. 1
, 231 et 232. }
. 240 et 241.

|

. 242.

. 243 et 244.
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$ 3. - L'analyse pénétrante qu'a faite Krabbe des théories

allemandes suffit amplement pour qu'on se rende compte de leur
valeur. Nous voudrions seulement nous arrêter quelques moments

encore à la doctrine du plus grand maître de la science allemande

contemporaine du droit public, JELLINEK, pour faire res-

sortir comment même chez cet esprit large, l'idée du droit n'a pu
éliminer définitivement l'idée allemande de l'omnipotence de la

force !.

Pour GRORG JELLINEK, les règles de droit onttrois traits
distinctifs. Ce sont : 1° des règles pour les relations extérieures
des hommes entre eux ; 2° des règles émanant d'une autorité exté-
rieure reconnue ; 30 des règles dont le caractère obligatoire est

garanti par des forces extérieures °.

Une règle de droit doit être nécessairement reconnue. Le

'caractère positif du droit repose, en dernière ligne, toujours sur

la conviction moyenne du peuple de sa validité (Gültigkeit) ;

car le droit est en nous et doit reposer sur des éléments pure-
ment psychologiques °. D'autre part, l'efficacité psychologique du

der aussi dans d'autres forces sociales non organisées (la morale
sociale, l'Eglise, la presse, la littérature, etc. *)

» Nous citons l'Allgemeine Staatilehre de Georg. Jellineh, d'après la IIe
édition de Walter Jellinek, 1914.

* Loc. cit. p. 333 : « Die Rechtsnormen weisen nun folgende wesentliche Merk-
male auf : x. Fa sind Normen für das äussere Verhalten der Menschen

»

Loc, cits,p.333 et et note 1 sur : « Alles hat als notwendiges

i & 3
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L'organisation de l'État reçoit son caractère juridique de deux

éléments psychologiques. C'est d'abord la tendance conserva-

trice de notre conscience d'attribuer à ce qui existe, au fait, le

caractère du normal (die normative Kraft des Faktischen) ; c'est

cette qualité de notre être qui change les relations de puissance
réelles (tatsächliche Herrschaftsverhältnisse) en relations juri-
diques. Le second facteur de ce procès est l'élément rationnel de

notre esprit, celui qui, guidé par l'idéal d'un droit naturel, aspire
au changement de l'ordre juridique existant'. Abstraction faite

d'époques passagères et de cercles restreints, l'Etat apparaît dans
la conscience collective des peuples non seulement comme pou-
voir de fait, mais comme pouvoir juridique et rationnel ?.

En se plaçant au point de vue dynamique, JELLINEK affirme
la priorité de l'Etat devant le droit ®; aux début de la civilisa-

* Loc, cit., p. 337-354 ; « F sind somit zwei psychologische Flemente, welche
die Umsetzung der Staatsordung in Rechtsordnung verursachen. Das erste, das

tatsächlich Geûbite in Normatives verwandelnde, ist das Konservative, das zweite,

Rechtszustandes gerichtete Rlementder Rechtsbildung. » (Loc. c., d. 354)
3 Loc, cit. p. 355:360 Comp. p. 355 : « Indes ist sowolil das einseitig historische

als das“&tionale Denken, sowie die Auffassung des Staates als brutaler

de nr avt enge Kreise oder enge Zeiträume beschränkt, so dass

im Gesamtbewusstsein der Volker der Staatnicht nur als faktische, sondern auch
als rechtliche und vernünftige Macht erscheint. »

* Loc, cit., p. 364-367 ; « Das eine ist über jeden Streit erhaben, dass das Recht
ausschliesslich cine soziale Funktion ist, daher die mensclliche Gemeinschaft zur

Voraussetzung hat. Selbst das Naturrecht, das vom isolierten Menschen ausging,
lässt das Recht erst in einer Mchrheit von Menschen entstehen. Das Recht setrt

ferner, weil cine durchats unorganische Gemeinschaït historisch
filfl£ù ist,

Gesellschaftsgruppen voraus, die, wenn auch noch so lose, organisiertsind.Rine jede
organisierte weltliche Gemeinschaft aber, die keinen Verband über sich hat, ist
Stant. Dieses Merkmal ist das einzige, welches die frihesten Anfänge der

Entwickelung mit den ausgebildeten souveränen Staaten der Gegenwart verbindet.
Ein solches embryonales Stantgebilde hat aber niemals gemangelt und mangelt auch
heute nicht selbst bei Volkern mit minimalstem sozialen Leben. Wie immer die

Urformen des menschlichen Gemeindaseins beschaffen gewesen sein môgen, jeden-
falls ist ein volig automatisches Nebeneinanderbestehen der Meschen vorgeschicht-
lich und geschichtlich nicht nachzuweisen. In dem so entwickelten Sinne hat es

dalier niemals ein Recht vor dem Staate gegeben. Die primitive Organisationen
sind die cinzigen Müchte auf der betreffenden Kulturstufe, die den als Recht emp-
fundenen Normen die nowendigen äusseren Garantien ihrer Verwirklichang zu

geben vermägen » p. 365-366).
+ Staatsrechtlicher Rechtssatz ist erst der Befchl : wenn dieser konkrete.Macht-

haber M. befichlt, sollst du ihm gehorchen ! und diesen Rechtssatz gibt es. erst,
wenn ein einzelner oder cine Gruppe da ist, die sich wirklich im Besitze der Macht be-

findet, m. a. W. sobald eben ein Gemeinwesen sich zum Staate verdichtet hat. Die

Rutstelhung cines Staates hat also die Entstehung eines Gehorsam. lorderden

Rechtssatzes zur unmittelbaren Folge ; die Staatsschôpfung geht aber, wie jede
Ursache, der Wirkung zeitlich voraus, man müsste denn mit StowaRT Gleichzeitig-
keit von Ursache und Wirkung annehmen»(1.c., p. 365, note).
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tion, les organisations primitives peuvent seules donner au droit
les garanties extérieures indispensables à sa réalisation. Quant à

l'État moderne, s'il ne crée pas tout le droit qui est en vigueur
dans ses limites, il lui appartient de le régler, de sorte que dans

l'État moderne tout droit se divise en droit créé et en droit

admis par l'Etat (staatlich geschafienes und staatlich zugelas-
senes Recht.)

« L'organisation juridique de l'Etat est le droitpour ses sujets.
Mais est-elle aussi le droit pour l'Etat lui-même! ? » L'auteur

répond affirmativement. Premièrement, la règle édictée par l'Etat
lie ses organes, et, partant, lui-même, car l'activité des organes
de l'Etat est l'activité de l'État. En second lieu, la règle édic-
tée par l'Etat contient la promesse de l'observer, donnée aux

sujets de l'Etat ?. Aux critiques de KRABRE ® JELLINEK répond que

l'obligation de toute personne en vertu de sa promesse unilaté-

tale repose sur nos convictions juridiques *.

Mais alors nous arrivons à la souveraineté du droit.
"

Et en effet, nous trouvons chez l'auteur des passages qui sem-

blent tout à fait en accord avec cette théorie. « Une règle (Norm)
n'est jamais une chose qui vienne seulement du dehors, elle doit

toujours posséder la faculté, basée sur une qualité du sujet, d'être
reconnue par celui-ci comme justifiée. Il dépend donc, en fin de

compte, de la conviction d'un peuple subordonnée à toute sa cul-

ture, que ce qui prétend être une règle possède en réalité, à une

époque donnée, ce caractère 5 ». ...« On peut affirmer avec sûreté

* Loc. cit., p. 367 : « Die Rechtsordnung des Staates ist Recht für die ihm
Ist sie aber auch Recht für den Stantselbst ? »

* Lec. cit., p. 369 : « Ganz anders aber verhält es sich da, wo der Staat nach

festen, nur in rechtlichen Formen entstehenden und abänderlichen Rechtsregeln
verfährt. Solche Regel enthält inmal die Bindung der Stantsorgane an sie, Damit
allein ist aber die Tt it des States selbst indem staatliche Organ-

* Loc. cit., p. 371 : « Notm ist aber niemals etwas bloss von aussen Kommendes,
sondern mnss stets die auf einer Rigenschaft des Subjektes ruhende Fühigkeït

itren, von diesem als berechtigt anerkannt zu werden. Darum ist es schliesslich
von der gesamten Kulturanlage eines Volkes bedingte ob

etwas, was den Anspruch erhebt, Norm zu sein, in einem gegebenen Zeitpunkt
diesen Charakter wirklich besitzt. »

12 SORT DR L'EMPIRE OTrOMAN
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que dans l'Etat moderne la conviction que l'Etat est obligé par
son droit se développe dans une mesure toujours croissante... ! »

«...à un stade plus élevé du développement du droit, même l'acti-
vité législative de l'Etat peut être appréciée juridiquement ?. »

..< Toujours, et aujourd'hui sans doute dans une mesure plus
grande, il existe dans le droit des peuples civilisés un fonds (Grund-
stock) soustrait à tout arbitraire législatif .C'est le dépôt (Nie-
derschlag) constant de tout le développement historique d'un

peuple, tel qu'il s'exprime dans les institutions juridiques comme

condition durable de toute son existence historique*,» Ces élé-
ments constants du droit, reconnus par le peuple, forment un eri-
tère juridique pour l'appréciation des actes de l'Etat, même for-

mellement  inattaquables *.

Après ces déclarations, on s'attendait à voir JELLINEK ad
mettre la souveraineté du droit international. Loin de là ! Les
autorités qui créent le droit international, tout en étant obligées
par lui, sont les Etats mêmes®. Le droit international est né
d'abord du jait de l'observation de certaines règles dans les rela-

tions internationales ; ensuite, des conventions conclues par les

Etats pour répondre aux exigences des forces rationnelles, créa-

trices du droit. Le droit international a aussi ses garanties dans

l'intérêt commun des Etats. « Mais là où l'observation du droit
international entre en conflit avec l'existence de l'Etat, la règle
du droit cède, car l'Etat est placé plus haut que toute règle juri-
dique, et puisque, commel'a déjà montré l'examen des relations

juridiques à l'intérieur de l'Etat, le droit des gens existe pour les

* Loc. cit., p. 372 : + Nur das Eine kann mit Sicherheit behauptet werden,

im moderne Staate die Ueberzeugung von der Bindung des Staates …du
Rechthl£eflgw…Masse hervortritt. »

* Loc, cit., p. 373 :+...Solche Pâlle lehren selbst den Widerstrebenden deutlich,
dass auf einer hôheren Stufe der Rechtsentwicklung sogar auch die rechtsschaffende

Tätigkeit des Staates rechtlich gewertet werden kann. »

* Loc. cit., p. 374 : « aber war von jeher und ist heute unzweifelhaft in
umfassenderem Masse in dem Rechte der Kulturvôlker ein Grundstock vorkanden,
der jeder gesetzgeberischen Willkür entzogen ist. Das ist der Niederschlag der

tte lentdire nog einre et sie Dininende

von dessen ganzem historischen Dasein sich in den rechtlichen Institutionen kon-

stant ausprägt. »

* Loc. cit.. p. 375 : « Diese Konstanten sind aber in dieser Rigenschaft gemiss
der gansen Kulturlage eines Volkes ausdrücklich oder stillschwelgend anerkannt und

bilden damit cinen rechtlichen Massstab für die Beurteilung auch der formal un.

anfechtbaren Stantswiltensotte. +

* Loc, cit., p. 376 : « Und zwar sind die das Volkerrecht setzenden Autoritäten

and zugleich die von im verpitichteten Subjekte die Staaten selbst. »
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Etats, et non pas les Etats pour le droit des gens !». «...La tota-

lité des relations sociales internationales détermine le contenu

essentiel du droit international. Mais les courants qui, dans les

nations ou Etats particuliers, vont à l'encontre de la société

internationale sont si forts qu'il n'en est résulté qu'une juxta-
position (Nebeneinanderbestchen) d'Etats, non

/
l'organisation

d'une communauté internationale, abstraction faite d'organisa-
tions fortuites ou de fédérations d'Etats plus étroites au milieu
de la communauté plus grande. La communauté des Etats est

donc de nature purement anarchique, et le droit international

émanant d'une autorité non organisée et, partant, privée du

pouvoir de dominer (Herrschermacht), peut être qualifié de droit

anarchique, ce qui explique en même temps ses lacunes et ses

défauts 2. »

Voilà des paroles auxquelles auraient pu souscrire et l'histo-
rien TREITSCHKE, et le général BERNHARDI et le Chancelier de

BRTHMANN-HOLLWEG ! Il est donc logique que l'auteur aboutisse

à la définition suivante de la souveraineté : « Le développement
historique de la souveraineté montre qu'elle implique la négation
de toute subordination ou limitation de l'Etat par un autre pou-
voir. Le pouvoir souverain de l'État (souveräne Staatsgewalt)
est donc un pouvoir qui ne connaît pas de supérieur au-dessus de

* Loccit., p. 376 et 377 : « Das Faktum der Beobachtung von Regeln im inter»
mationalen Verkehr hat zu der Vorstellung îhrer rechtlich verpilichtenden Kraft

geführt. Hinzugetreten sind sodann ausdrückliche Vereinbarungen von Rechts-

regeln durch die Stanten, durch welche sie den Forderungen der rationalen rechts-
schafienden Kräfte de lege ferenda stattgebend, die Weiterbildung der internatio-
malen Rechtsordnung gefürdert haben. Auch die Garantien mangein
dem Vlkerrecht nicht........ Da, wo Beobachtung des Välkerrechtes mit der Exis-

tionalen den wesentlichen Inhalt des internatio-
nalen Rechtes aus, Die nationalen oder cinzelstaatichen Gegenstrômungen gegen
die internationale Gesellschaft sind aber so stark, dass sie nur ein Nebencinander-
bestelien der Staaten, keine der Stantagemeinschaft, hervorgeruien
haben, von Gelegenheitsorganisa und engeren Stantenverbindungen innerhalb
der umfassenden Gemeinschaft abgesehen. Die Staatengemeinschaftist daher rein
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lui ; il est donc en même temps pouvoir indépendant et suprême.
Le premier signe caractéristique se révèle surtout à l'extérieur,
dans les relations de l'Etat souverain avec d'autres puissances, le

second, à l'intérieur, dans la comparaison avec les personnes qui
lui sont subordonnées (eingeordnet). Mais ces deux signes carac-

téristiques sont liés entre eux indissolublement !.

Plus loin, JELLINEKdéclareencore: «Dans ledroitdes gens égale-
ment, l'Etat n'est juridiquement soumis qu'à sa propre volonté.
''outefois, les garanties du droit des gens, comme celles du droit

public, ne reposent pas entièrement sur la volonté de l'Etat. »

«...Ce n'est pas l'Etat particulier qui crée le contenu des règles du
droit international. Ce contenu se développe et existe, indépen-
damment de l'Etat, comme exigences des relations internationales
et des désirs des peuples et des hommes d'Etat. Mais toutes les ten-

tatives faites pour ramenerla force du droit des gens à une source

juridique placée au-dessus des Etats ont échoué et échoueront

toujours. Pour produire le droit, la volonté de la communauté

des Etats devrait être une nouvelle sorte de civitas maxima, avoir
une volonté au-dessus des Etats - ce qui équivaudrait à la néga-
tion de tout le processus historique qui a abouti à la reconnais-

\ sance de la souveraineté*.»

* Loc. cit., p. 475 : « Die geschichtliche Entwicklung der Souveränität lehrt,
dass sie die Negation jeder Unterordnung oder Beschränkung des States durch
cine andere Gewalt bedeutet. Souveräne Stantsgewalt ist daher cine Gewalt, die
keine hôhere über sich kennt ; sie ist daher zugleich unablängige und A0chsto Ge-
walt. Das erste Merkmal zeigt sich überwiegend nach aussen, im Verkehr des sou-

veränen Staates mit anderen Müchten, du zweite nach innen, im Vergleich mit
den im. :lngmdnelen Persänlichkeiten. Beide Merkmale sind aber untrennbar
miteinander

* Loc. cit., p. 9açhuAüh……nflfliükhflm
seinem d… wfim unterworfen. Nur rulien die Garantien des Välkerrechts, so

wenig wie die des Stantsrechts, nicht gänzlich auf seinem Willen. Pr das Recht ist
es aber nur notwendig, dass Garantien seiner Geltung vorhanden sind, nicht, dass
sie dem Willen des Stantes entstammen.

Dies ist der cinzig mügliche Weg, das Välkerrecht rechtlich zu begründen. Es ist
zwelfellos, dass nicht der Finzelstant den Inhalt der volkerrechtlichen Normen
schafft und zu schaffen imstande ist. Dieser Inhalt entwickelt sich und besteht

unabhängig vom Staate als Porderungen des internationales Verkehrs,. als
Ueberzeugungen und Winsche der Volker und Staatsmänner, Allein alle Versuche,
die Geltung des Välkerrecht auf cine über den Stanten stehende Rechtsquellezurtick=

sind misslangen und werden misstingen, so oft man auch auf sie zurick
kommen wird. Denn formell kann das Recht nur abgeleitet werden aus) den
Willensverhältnissen ::Verbindlichkeit von durch. andere-Willen-

Der Staat ist Mitglied der Stastsgemeinschaft. Wire deren Wille aber

Recht, 80 müsste sie cin Gemeinwesen sein, das selbst einen. cinheitlichen Willen
besitzt, der über den Staaten stehit, und damit wäre die alte Vorstellung von der
clvites maxima in neuer Form anerkannt und der ganze historische Prozess, der zur

 Anerkennung der Souveränität geführt hat, verneint. »
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$ 4. - Citons encore comme défenseur de la souveraineté

absolue de l'Etat, M. FRANZ VON L1SZ7. «La souveraineté, dit le

professeur de Berlin, en tant que qualité de l'Etat, est le suprême
pouvoir dominateur, elle est libre à l'extérieur comme à l'intérieur

et ne dépend de personne au-dessus d'elle (la summa potestas !).
Quant à l'infervention, M. vox LIszr la déclare contraire au ;

droit «international » (välkerrechtswidrig 2), à moins qu'elle ne

soit basée 1° sur l'assentiment ou la prière de l'Etat où l'on inter-

vient ; 2° sur un traité ; 3° sur le droit de défense légitime. L'au-

teur rejette expressémentl'intervention au nom des intérêts de

l'humanité et de la culture, pour le motif que pareille ingérence |
|

ouvrirait la porte à l'arbitraire ; il répudie également l'interven-

tion d'un Etat en faveur de ses congénères ($tammesgenossen)
opprimés, en dehors de conventions spéciales °.

$ 5. - L'Autrichien M. vox VERDROSS s'est efforcé de con-

solider la théorie de JEtLINEx sur le droit international.
Dans un article fort intéressant sur « la construction du droit

'

international *», M. VON VERDROSs déclare très justement que

cette construction suppose trois possibilités. Premièrement, on

peut procéder d'un point de départ au-dessus de l'État, que ce

soit de la communauté internationale ou de l'idée de l'humanité.
Alors on arrive aux conclusions de KRABBZ,et l'on subordonne le

droit national au droit international. Cette construction détrui-
rait la souveraineté des Etats ®, En second lieu, on peut recon-

naître, avec TRIRPEL, le dualisme, c'est-à-dire la force simultanée
du droit international et du droit national. Les règles internatio-
nales que se pose l'Etat pourraient alors ne pas concorder avec

cellesque pose la communauté internationale %. Enfin, troisième»

ment, onpeutincorporer le droit international au droit national ?.
M. vox VERDROSS rejette la primauté du droit international.

Il motive ce rejet dans les termes suivants : On ne saurait prou-

l « Sonveränität, ala Rigenschaft des …Mdh…nwhtmwk
la……“von keinem Hôheren abhüngige Herrchermacht (die
summa potestas) », voir LISr, Das Välkerrecht, 1915, p. 54.

* Loc. cit., p. 68.

'badL.pp,lmdùmmdämmflmumu—miuthéorie : la Grèce en Crête en 1897 et la Russie en Serbie en 191,
+ A. v. VerDross. |luRmflnkflmdflV…üa,ùfllhlukzhfl/‘Iflr

Välherrecht, 1914, p. 329-359.
+ Loc. cit., p. 333 et 334.
* Loc. eit., P. 334 et 335-
* Loc. cit., p. 337:
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ver que les Etats sont obligés (sollen) en vertu de leurs propres
ordres juridiques (Rechtsordnungen), ou qu'ils déduisent leurs

droits et devoirs de règles plus hautes, placées au-dessus d'eux... Il |

faut tout simplement accepter et affirmer l'un des deux comme .

un dogme. «Car la question de savoir si les ordres juridiques
‘

(Rechtsordnungen) doivent être considérés comme valables par
eux-mêmes, ou s'ils tirent leur force d'un pouvoir délégué, soit ‘-

par les règles de la communauté internationale, soit par celles

d'une église qui concède à l'Etat le pouvoir d'ordonner - cela

est un article de foi politique !. »

La foi politique de M. vox VERDROSS le rattache à l'école qui
fonde le droit des gens sur la volonté des Etats. Il reproche cepen-
dant à cette école une incohérence : elle déclare que chaque Etat

souverain peut valablement régler et modifier son ordrejuridique
en toute indépendance des autres Etats. De cette manière on

arrive fatalement au dualisme, car l'Etat pourrait, tout en se con-

formant à son ordre juridique national, commettre un tort inter-

national (välkerrechtliches Unrecht®) ; cette théorie détruit donc

l'unité de la volonté de l'Etat, qui est cependant son point de

départ ; car il est évident qu'en cas de désaccord entre le droit

national et le droit international, ce dernier ne peut plus être

considéré comme voulu par l'État.

La théorie personnelle de M. vox VErDross est la suivante : il

reconnaît avec KRABRE, que la souveraineté revient au droit et

non à l'Etat® ; mais il restreint cette priorité du droit aux seules

limites des Etats individuels. Tant qu'on reconnaît la force des 3

différents ordres juridiques nationaux, il faut reconnaître la

souveraineté à chacun d'eux*. JELUINEK a donc eu raison de

déduire le droit international de la volonté des Etats. Il a cepen-
dant omis de ramener la reconnaissance du droit international par

les Etats à leurs constitutions. C'est seulement lorsque l'ordre

juridique autorise un des organes de l'Etat à la reconnaissance de

certaines règles, qu'on peut dire que l'Etat les reconnaît. Le droit

international devient donc partie intégrante de l'ordre juridique 1

! Loc, cit., p. 337 : « Denn ob die Rechtsordnungen aus sich heraus als geltend
betrachtet werden, oder kraft einer ilmen übertragenen Befugniss,sei es aus den

e Normen der Välkergemeinschaft, sei es aus denen ciner Kirche, die dem Staate
P-

- Befehlsgewalt cinräumt, ist politisches Glaubensbekenntniss, »

D * L. c, D. 336.
> L. &. P. 337:
+ L. e p. 338.
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de tous les Etats dont les constitutions autorisent la conclusion de

conventions avec d'autres Etats, et dont les organes compétents
concluent des conventions sur la base de cette autorisation. Et
comme les constitutions de tous les Etats civilisés donnent cette

autorisation, tous appartiennent à la grande communauté des

nations !. Ce sont donc les constitutions des Etats qui sont la

source suprême du droit 2, puisque ces constitutions autorisent la

conclusion des traités, mais nullement leur rupéure unilatérale, le

pouvoir exécutif ne pouvant les abroger sans le consentement de

l'autre partie °.

Mais pas plus que le pouvoir exécutif de l'Etat, le pouvoir
législatif ne peut juridiquement abroger les conventions. Car si la

constitution d'un Etat reconnaît à un Etat tiers le droit de colla-

borer par un traité à la création de la volonté du premier Etat
et de s'opposer à son changement, ce changement, opéré sans

l'assentiment de la partie contractante, devient une impossibilité
au point de vue de la logique juridique (rechtslogische Unmäglich-
keit), car le législateur s'est lié lui-même <.

La construction de M. VON VERDROSS représente donc le droit

international, non comme une somme de règles juridiques pla-
nant sur les ordres juridiques nationaux, mais comme partie inté-

grante des ordres juridiques de tous les Etats de la Communauté

internationale, comme un véritable jus gentium. Le droit interna-
tional est la vraie volonté de l'Etat (echter Staatswille 5).

Nous ne trouvons pas, à vrai dire, que la théorie de M. voN

VERDROSS ait donné une base plus rationnelle à la doctrine de

JELLINEK. Car la théorie de M. vox VERDROSs n'aboutit qu'à
l'inviolabilité des traités internationaux. Dans l'immense sphère
de son activité qui échappe à la réglementation par les conven-

tions, l'Etat resterait donc maître absolu, guidé exclusivement

par son intérêt personnel.Si donc l'Etat de M. VErDross est

tenu de respecter les «chiffons de papier», il pourrait toujours
violer tous ses devoirs basés sur les coutumes internationales,
sans se mettre en contradiction avec sa constitution. Cet Etat
n'enfreindrait également aucune des règles de la logique juridi-
que, en se plaçant au-dessus du droit humain, par exemple en

33042

344 (Hôchste Rechtsquelle)
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exterminant une partie de ses sujets, dont le droit à l'existence
.-

'

ne serait pas garanti par un traité international.
Mais ce que nous devons surtout relever dans la théorie de

M. vox VERDROSS, c'est sa déclaration qui fait un article de foi
politique de la relation entre l'Etat et le droit de la communauté
internationale. Cet aveu est très précieux et très important pour
toute l'école allemande. C'est, en effet, un dogme politique, le

dogme de la supériorité de l'Etat allemand sur tous les autres, la
foi en sa prédestination métaphysique et historique, qui se trouve

caché au fond de toutes les théories allemandes sur la souverai-
neté absolue de l'Etat en général. C'est là le dogme qui inspire
les affirmations tranchantes des JHERING et des TRHITSCHKE, et

qui explique les contradictions des LABAND et des JEL1INEK, Il
nous semble pourtant que la foi politique n'a pas sa place dans
le domaine de la science pure. Ce n'est pas la science qui doit

puiser ses lois dans la politique, mais c'est, au contraire, la poli-
tique qui doit se régler sur les lois de la science. Et pour connaî-

tre l'essence du droit, il faut avoir recours non pas à la foi

politique, mais aux données de la science de la psychologie.

$ 6. - Le savant allemand TRIEPEL est peut-être parmi ses

compatriotes l'auteur qui s'est le plus détaché de l'idée de la sou-

veraineté. Il se pose la question de savoir : « si, dans une commu-

nauté d'Etats indépendants l'un de l'autre et de tout pouvoir
public supérieur, il peut se former un droit pour le règlement de
leurs relations mutuelles ! ? » Il est d'avis que le droit doit décou-
1er d'une volonté supérieure ?. Dans le domaine du droit interna-

tional, cette volonté ne saurait, évidemment, être la volonté d'un
seul Etat. « Seule la volonté commune (Gemeinwille) de plusieurs
ou de beaucoup d'Etats, confondue dans une unité de volonté

par l'union des volontés, peut être la source du droit internatio-

nal®. » Cette volonté communese crée non pas par un contrat (Ver-
trag) puisque le contrat ne sert jamais qu'à la réalisation d'inté-
rêts opposés, mais par une convention (Vereinbarung) qui vise à

la satisfaction d'intérêts communs ou identiques *. Les Etats

? Välkerrecht und Landesreckt, 1899, p. 28.
* Aus/luss eines überlegenen Willens, loc. cit.. p. 29.
* 4 Nur cin zu einer Willenseinheit durch Wi zusammengeflossener

âmluvflhmflufluodflvflnSüûflhflnüeQfleflan…tümtcit, p. 32.
* Loc. cit., p. 51-53. (Gemeinsame oder gleiche Interessen.)
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créent donc le droit objectif en s'entendant sur une règle qui doit

déterminer leur attitude future d'une manière durable !.

'TRIPRL rejette catégoriquement le point de vue de Heor

que « les droits des Etats vis-à-vis les uns des autres n'ont pas
leur réalité dans une volonté générale constituée au-dessus d'eux

comme pouvoir, mais dans leur volonté spéciale ». Dans sa polé-
mique contre les théories analogues de BERGBOHM et de JELLINEK,
il ne reconnaît au droit créé par les volontés unilatérales des Etats

que le caractère de droit « public extérieur * ». Pour TRIRPEL, le

droit international créé par la volonté concordante des Etats

est au-dessus de ces volontés, et n'a pas besoin, pour sortir ses

effets internationaux, d'une reconnaissance spéciale par la légis-
lation de chacun des Etats contractants. Le droit international

ne puise nullement sa source dans le fameux «engagement envers

soi» (Selbstverpilichtung) de l'Etat, car un devoir juridique vis-à-

vis d'autrui ne saurait tirer son origine d'un ordre adressé à soi-

même *. Et en s'élevant contre l'argument qu'un droit internatio-

nal au-dessus des Etats serait en contradiction avec leur « souve-

raineté », TRIEPEL va jusqu'à dire que, dans ce cas, il serait temps
de reviser d'urgence et radicalement cette notion «mal famée»

(berüchtigter Begrift *).
«Ce n'est donc pas seulement sa propre volonté qui se pré-

sente à l'Etat dans la règle de droit international, mais la volonté

commune,née de la collaboration avec d'autres volontés d'Etats ".»

Mais quelle est alors la force obligatoire de cette règle pour l'Etat ?

Treret, déclare que la dernière raison de la reconnaissance du

droit n'est pas juridique. Elle est métajuridique. L'Etat se sent

lié par la règle de droit international à laquelle il a collaboré, même

quand un changement ultérieur se produitdans sa volonté *.

La théorie de se rapproche beaucoup de la doctrine

de la souveraineté du droit, en tant qu'elle place le droit interna-

tional au dessus du droit national. Mais elle ne va cependant
pas jusqu'à reconnaître, au-dessus des lois et des traités, un
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7. -La théorie de notre cher et regretté maître, M. F. pr

MARTENS?, s'efforce de concilier les principes de la souveraineté

et de la communauté internationale, mais avec une tendance mar-

quée à subordonner la première à la seconde. « La plupart des

représentants du droit international » dit M. DE MARTENS, « pen-
sent encore de nos jours que les droits et les obligations des Etats,
dans le domaine des relations extérieures, ont pour unique fonde-

ment la souveraineté et l'indépendance de chaque Rtat. Nous

n'admettons pas cette manière de voir, car, logiquement, elle

fait naître un conflit, juridiquement insoluble, entre les intérêts
des divers peuples et des législations. »

« L'idée de la souveraineté de l'Etat indique nettement qu'il
est une personnalité juridique indépendante, mais elle ne fournit
aucun moyen d'expliquer les rapports qui existent entre les puis-
sances. Si l'on se place au point de vue de l'autocratie de l'Etat,
on comprend la haine et l'inimitié qui d'ordinaire séparent les

nations vivant isolées et enfermées chez elles ; mais on ne peut
pas se représenter un seul des Etats modernes réduit à cette exis-

tence primitive. Les relations continuelles dans lesquelles se trou-

vent les nations civilisées ont pour conséquence qu'elles ne font

pas usage, dans toute sa rigueur, du pouvoir illimité qu'elles pos-
sèdent chez elles. Elles le restreignent volontairement afin d'ob-

tenir, avec le concours des autres nations, les biens qui sont en

dehors du ressort de la puissance politique territoriale. En d'au-
tres termes, la nécessité d'une vie internationale pacifique et orga-
nisée découle de la nécessité des relations internationales. L'ordre
et le droit,dans cette sphère, sont fondés sur la communauté inter-

nationale, et non sur la souveraineté des Etats. »
°

« La communauté internationale est l'union libre des Etats
dans le but de parvenir, par leurs efforts communs, au plein déve-

loppement de leurs forces et de donnersatisfaction à leurs besoins

raisonnables. La réunion des règles juridiques auxquelles est sou-

mise la réalisation de l'idée de la communauté internationale,
constitue le droit de la communauté internationale. C'est propre-
ment le droit international ?.»

* Traité de Droit international, Paris, 1883. Nous citons l'édition française de
Lo, n'ayant pas sous la main, en Suisse, l'original russe. D'ailleurs, M. DE Mar-

TENS déclare dans la préface que l'édition française est plus complète que l'original.
* MARTRNS, loc. cf., p. 265 et 266.
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_ Cependant, malgré cette belle affirmation du droit de la com-

munauté internationale, M. DE MARTENS hésite à lui assigner la
vraie place qu'il doit occuper dans le monde. Il ne se défait pas

complètement du culte vouéà l'idole de la souveraineté des Etats.

«La communauté internationale, dit-il, est un ordre juridique
établi entre les nations, destiné à sauvegarder la liberté d'action

de chaque Etat en tenant compte du droit et des intérêts des

autres Etats. Il ne faut pas voir en elle un pouvoir supérieur déci-

dant du sort des nations et leur marquantleur route. » Et encore :

+ Chaque Etat est obligé, avant tout, de penser à son propre avan-

tage et de défendre de toutes ses forces son pouvoir autonome,
car il entre dans la communauté afin de donner une satisfaction

plus complète à ses intérêts, et afin de parvenir au développement
intégral de l'indépendance nationale. La communauté internatio-

nale irait à l'encontre de son but si elle n'assurait pas les avan-

tages et l'indépendance de ses membres !. »

Le regretté professeur de Petrograd nous semble ici négliger
de donner la formule d'après laquelle devraient être résolus, dans

la communauté internationale, les conflits si fréquents entre les

intérêts des différents Etats égaux dont chacun « est obligé, avant

tout, de penser à son propre avantage » et « au développement
intégral de son indépendance nationale ». M. DR Martens dit, il

est vrai, que la communauté internationale « non seulement ne

détruit pas l'indépendance des Etats pris séparément, mais qu'elle
constitue la suprême sanction de cette indépendance ». Et il

ajoute : « Sans la communauté internationale, on ne pourrait se

représenter l'existence de pays comme la Belgique, la Suisse, la

Hollande ou le Danemark. Peu importants sous le rapport poli-
tique, ils ne pourraient mettre leur indépendance nationale à

l'abri des attaques des grandes puissances ?. » Qu'aurait pensé au-

jourd'hui l'illustre jurisconsulte, ami etadmirateur du peuple
belge, s'il vivait et relisait ces lignes, auxquelles le Destin a donné

un si tragique démenti ? Non, la communauté internationale ne

peut se composer d'Etats « souverains », c'est-à-dire, absolument

indépendants, d'Etats anarchiques. Le droit international doit

être au-dessus du droit de l'Etat, et avoir la force de s'imposer à

l'Etat, quand l'intérêt de la communauté internationale l'exige.
M. DR MARTENS a également pressenti l'avènement du droit

+ Loc. cit., p. 273 et 274.
* Loc, cit., p. 268.
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humain, mais, pas plus qu'au droit international, il ne lui a

donné sa base propre. Car il dit: « Actuellement, les Etats civilisés
reconnaissent àtout individu, en sa qualité d'homme, et indépen-
damment de sa nationalité, certains droits fondamentaux qui sont

indissolublement attachés à la personne humaine !, » Il recom-

mande aux gouvernements de reconnaître ces droits et de les con-

sidérer comme sanctionnés par la communauté internationale 2,

Fidèle à son idée de l'indépendance des Etats, il veut déduire
les droits de l'homme de l'accord des Etats civilisés. « Le respect
de la personne humaine est indubitablement le trait distinctif de

l'Etat moderne»,dit-il%. Malheureusement, le spectacle des Belges
et des Français déportés par les Allemands, celui des Arméniens
massacrés par les Tures, en les années de grâce 1915-1916, dé-
montre qu'on ne saurait tenir les droits de l'homme pour déter-
minés par la libre volonté des Etats. A l'affirmation des droits de

l'homme, l'Allemagne a répondu en réduisant à l'esclavage les

ennemis tombés en son pouvoir, et la Turquie en assassinant ses

sujets chrétiens.

De cette doctrine conciliatrice du droit international avec la
force égoïste de l'Etat, doctrine qui ne semblait pas trop opti-
miste à nos pères, mais à laquelle ne se plie pas notre génération,
qui a vu grandir le mal, M. DE MARTENS fait l'application sui-

vante en matière d'intervention dans les afaires intérieures.
«En principe, l'intervention dans les affaires concernant les

nations civilisées, n'est pas permise. Elle est toujours illégitime,
car elle est contraire à leur indépendance.» Pour lui, «les excep-
tions au principe de non-intervention constituent un danger.»
Mais il ajoute : « Cependant, nous ne nions pas qu'il ne puisse
y avoir des circonstances particulières où l'intervention dans les
affaires intérieures d'un Etat civilisé peut avoir lieu ; par exem-

ple, quand les intérêts de la communauté internationale la rendent

nécessaire. Nous admettons, par exception, une intervention col-

lective. Nous insistons sur ce point qu'il faut que l'action soit

commune, et résulte de l'accord, non pas seulement de deux ot

trois puissances, mais de toutes les puissances dirigeantes *. »

A l'égard des nations non-civilisées, « l'intervention des puis-

3 Loc. cite, p. 440.
? Loc, cit., p. 441.
® Loc, cit, p. 425.
+ Dr MAKTRNs, loc. cit., p. 396 et 397.
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sances civilisées est légitime en principe, quand la population
chrétienne de ces pays est exposée à des persécutions ou à des

massacres. Dans ces circonstances, elle est justifiée par la com-

munauté des intérêts religieux et par des considérations d'huma-

nité, c'est-à-dire par les principes du droit naturel, d'après les-

quels les Etats civilisés se dirigent généralement dans leurs rela-

tions avec les Etats barbares !. »

En ce qui concerne les rélations extérieures, M. DR MARTENS

est aussi, « en principe, partisan de la non-intervention quandil

s'agit de relations ne lésant pas directement les intérêts de la

communauté internationale. Autrement l'intervention détruirait

l'indépendance dont doit jouir chaque Etat. Aussi n'est-elle

légitime que si elle a pour but de s'opposer aux empiètements
d'un Etat qui cherche visiblement à fonder la monarchie univer-

selle. La violation des traités, dès qu'ils ont la valeur de lois

générales, obligatoires pour toutes les nations, constitue un motif

légitime pour intervenir ?. »

$ 8. - Un des plus grands mérites du traité de droit interna-

tional du célèbre jurisconsulte italien PasQUaLx est,
selon nous, d'avoir, le premier, rompu avec l'ancienne théorie

reconnaissant les seuls Etats sujets de droit international. Il s'en

suit que les droits de l'homme sont soustraits à l'arbitraire des

souverainetés. L'auteur propose même de remplacer l'expression
de « droit international » par celle de « droit du genre humain »

(« diritto del genere umano) qui lui semble être «la dénomination
collective qui comprend la grande république formée de tous les

êtres considérés individuellement ou existantsous la forme d'in-

dividualités collectives *, » z

UlmfioFæ“.cfltüammmdnh
société internationale tout être qui possède, en vertu de son

propre droit (jure suo), l'individualité, la liberté et la capacité
d'agir dans la Magna civitas, et à qui appartient le droit d'invo-

quer, dans ses rapports avec les autres Etres, l'application du

droit international ®. Par conséquent, ce caractère appartient à

* Loc. eits, p. 308.
+ Loc eit, 395et 399.
* Il dirittoi… codificato e la sua sansione giuridica, quarta edisione,

1909.
+ From, loc. cit., p. 39-
* Loc. cit., $ 51.
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l'Etat, à l'homme et à l'Église !. A côté des « droits internatio-
naux positifs », que l'homme peut posséder en vertu des traités

conclus entre les Etats 2,il y a « les droits naturels internationaux
de l'homme, qui lui appartiennent en tant qu'homme. Ils consti-
tuent les droits internationaux de la personnalité humaine et sont

principalement : a) le droit de liberté et d'inviolabilité
nelle ; 3) le droit d'élire la nationalité d'un Etat, de renoncer à

celle que l'on a acquise et d'en choisir une autre ; c) le droit d'émi-

gration ; d) le droit de libre activité et de commerce international;
e) le droit de propriété ; /) le droit de liberté de conscience ®. »

Quant aux peuples et aux nations, ils ne peuvent pas être

considérés comme personnes de la magna civitas tant qu'ils ne

sont pas organisés en Etats indépendants. Ce sont cependant des.

personnes in ficri, des personnes en état de naître, analogues aux

nascituri du droit civil. Dans l'exercice de leurs droits collectifs

qui peuvent intéresser la société internationale, peuples et nations
sont donc considérés comme soumis au droit international (sog-
getti al diritto internazionale ).

Quant aux Etats, FrOR® range parmi leurs « droits naturels

internationaux ®» le droit d'indépendance. Ce droit est défini

comme suit :«L'indépendance de chaque Etat consiste dans le

droit absolu qui lui appartient d'exclure toute ingérence de la

part d'un Etat étranger, et d'empêcher que dans le territoire

soumis à sa souveraineté ne s'exerce, au nom de ce dernier, un

acte quelconque qui, directement ou indirectement, impliquerait
l'exercice par lui d'un pouvoir souverain. L'indépendance, c'est

le selfgovernment ; c'est-à-dire, la plus complète maîtrise (padro-
nanza) relativement à tout acte de gouvernement ®. »

-

Cette affirmation est immédiatement suivie de la définition

des justes limites de l'indépendance. « Aucun Etat ne peut prétendre
à l'indépendance absolue, mais seulement à celle qui peut être

considérée comme compatible avec l'indépendance des autres,
avec les exigences de la société internationale et avec les condi-

tions indispensables au maintien de la solidité de l'organisme

. 40.

+-
2.

2.

7-

33.
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juridique de cette dernière !. » « Aucun Etat ne peut prétendre à

repousser, en vertu de son indépendance, l'ingérence collective
des Etats civilisés qui se trouveraient d'accord pour reconnaître

qu'en exerçant ses droits souverains, il commettrait une violation
manifeste du droit international, une atteinte aux droits de la

personnalité humaine ou une violation manifeste du droit com-

mun ®. » Et l'auteur ajoute : « Les massacres des Chrétiens par
les Musulmans en Syrie (1860) et en Bulgarie (1876), encouragés
par l'indifférence, pour ne pas dire par la complicité des autorités

turques, sont un des cas où l'application de la règle proposée se

comprend clairement. »

La'doctrine de peut donc être appelée doctrine de l'in-

tervention au nom du droit international et du droit humain. Le

grand savant l'a admirablement condensée dans les lignes sui-

vantes de l'introduction à son ouvrage : « L'ingérence collective

des grandes puissances, à l'effet de maintenir par force un état
de choses contraire au droit que confère à chaque peuple le droit

international, ne peut être légitimée par l'accord de ces puis-
sances. Celles-ci ne peuvent pas, en se basant sur leur « autono-

mie», s'accorder pour régler à leur manière les affaires inté-

rieures des autres Etats... Le «concert européen » doit, sans doute,
être reconnu comme légitime, quand il poursuit comme but la

protection juridique du droit international ; mais il ne peut être

légitime, quand il est formé dans le but de maintenir un état

de choses en opposition avec les droits internationaux revenant

aux peuples et aux nationalités ®. » La volonté concordante des

grands Etats ne légitime donc pas l'intervention. C'est dans le

droit international ou humain seul, qu'elle trouve sa raison d'être *.

$ 9. -M. Axrorwr PILLRT, professeur à la Faculté de droit
de Paris, a fait, en 1898, dans la Revue générale de Droit interna-

tional public, un vigoureux et victorieux assaut à la théorie de

l'indépendance des Etats ®.

* From, loc. cit., p. 50.
* Je ne trouve pas dans la théorie de Fioux la « contradiction bizarre » qu'y

relève M. Roucrtr (la théorie de l'intervention d'humanité, p. 19 note en bas).
Frorx n'est pas un non-interventionn'ste absolu.

* A. PHLLET, Les droits fondamentaux des Etats et la solution des conflits qu'ile
font naître, + Revue générale de Droit international public, 1898 et 1899 ».
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M. démontre que la notion subjective de l'indépen-
dance illimitée de l'Etat met en péril toute sûreté des relations

des peuples entre eux ; elle est la négation complète du droit

international. Or, l'Etat ne jouit de la certitude du maintien de

son existence et du bénéfice de ses communications extérieures

que comme membre de la communauté internationale. Il ne peut
donc pas se placer hors la loi de cette communauté. La loi inter-

nationale doit normalement primer les lois nationales, et la pré-
tendue indépendance de l'Etat n'est autre que la faculté de se

mouvoir librement dans les limites fixées par le droit internatio-

nal. Les Etats, loin d'être indépendants les uns des autres, sont

donc dans une situation d'interdépendance. Il s'en suit que l'in-
tervention, qui n'est pas un droit, mais une sanction, peut se pro-
duire dès qu'un Etat méconnaît ses devoirs internationaux ; et

cette sanction appartient à l'Etat lésé par cette violation du droit,

La loi de l'interdépendance gouverne donc la vie des peuples
comme celle des individus. Elle comporte une limitation néces-

saire des libertés individuelles et nationales, mais c'est à ce prix
seulement que les individus et les peuples peuvent participer aux

bienfaits de la civilisation. L'interdépendance vaut mieux qu'une
indépendance barbare, qui ne permettrait ni à l'homme ni à la

nation le développement de toutes leurs facultés.

La théorie d'interdépendance de M. PruLxr s'applique à la
souveraineté extérieure, au domaine des relations internationales

des Etats. Cependant l'auteur limite aussi, par exception, la sou- îveraineté intérieure ou le pouvoir territorial de l'Etat, qu'il re-

connaît en principe comme absolu. Cette limitation découle de

l'existence d'un droit que M. PILLEx place en dehors et au-dessus 7
et du droit national, et du droit international, « droit inséparable î

3
i

i

!

3
|

de l'homme, et qui mérite bien le nom de droit commun de l'hu-

manité ».

C'est ce droit qui légitimel'intervention dans les affaires d'une

nation qui, comme la Turquie, par exemple, viole les droits de

l'humanité en la personne de certaines classes de ses sujets.

« La notion d'mdîämdmœ dit M. PrLLÆY, est entièrement subjective,
etpar-là même illimitée. C'est le pouvoir de faire ce que l'on veut, sans res-

triction, sans contrôle ible. voit aisément par-là de quels 'Il
menace la communauté internationale. La réserve d'un droit sembla
en réalité incompatible avec toute sûreté des relations des :)euflxglæm.Elkmpêfiequelmwmeœfiptflmqfldque ce soit conduit
fatalement à la négation même de tout droit mue les Etats aussi bien
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'entre les individus ! sens que l'on donne donc au droit d'in-
ce, qu'on le ère comme un droit absolu ou seulement comme

une rm susceptible d'être combattue
$;i

la preuve contraire, le

résultat est le même; il est incompatible avec le it des gens, et toute doc-
trine qui se laisse aller à la faute de l'invoquer dans l'a iation des rap-

Œ _apeu};flu:üemœflfiatmpfliæmœhn ation complète du

t_interna 46

« Le droit international, poursuit M. PrLLæT, est le résumé des intérêts
communs aux Etats dans leurs mutuelles relations, il est la loi de la société
internationale, et, dans cette société, l'Etat cesse d'être le maître
devenir un simple membre de l'association, un sujet. Sujet de qui ? et-

on, puisque cette société est une réunion d' et n'a pas de souverain.
L'Etat est le sujet des intérêts communs de cette société...

*
...Le droit

international règle et garantit les conditions extérieures sans lesquelles l'Etat
ne it exister, et par suite ne pourrait exercer sa

Neseil pas natirel et néceaiaire queles sacrièces qu'il requiert
s'imposent avant tout, et priment même la volonté du pouvoir souverain ?

Retenu dans les mailles de ce grand filet dont nous parlions toutà l'heure *,
l'Etat jouit de la certitude du maintien de son existeuce et du bénéfice de

ces communications extérieures qui lui sont indispensables, mais encore

faut-il qu'il ne brise pas ses mailles et ne se place pas par son fait hors de la

communauté internationale. Les lois diverses n'ont de gradation raisonnable

que celle qui est mesurée sur leur importance sociale. A ce titre, la nôtre doit
venir , puisque c'est son observation qui permet aux autres lois

de régner et de luire leurs effets. Le droit international vient donc nor-

malement avant les Jois nationales, et l'on voit alors que cette prétendue
indépendance de l'Etat n'est autre que le pouvoir de se mouvoir librement
dans les limites fixées par le droit international *. »

«Loin d'être ind ts les uns des autres, les Etats sont au contraire,
dans le commerce int tional, soumis à un état de perpétuelle dépendance,
dépendance caractérisée par ce fait que chaque souveraineté trouve devant
elle sur ce terrain une mvmhetéägüe, avec laquelle elle ne peut même

Ëî”
mesurer, n'étant d'origine commune. La véritable situation des

tats dans le commerce international est, on l'a dit avec raison, une situa-
tion d'énterdépendance...

»
L'it

ce de l'Etat n'existe pas, telle est la conséquence fatale
de l'existence du commerce international ; et par suite, nous verrons s'écrou-
er une à une ces pædouquenæmsdéfluflmutmtll'hæufldflœfl-tendu dogme de l'indépendance *. »

« 1° Il n'est wflqul'ünü;nd£nbfl…fliüœdendflmh
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3° Il n'est

pas
vrai ul’Ehtdtmflmd‘WœémäÊmhfifläopæfin‘ofl L'…tlflùmumMüwbä‘son droit au commerce international,…ihwumümdæm

…ahpflndpedeœdmtihpæùætxmump—am

ce de
abord être observé, ùpdmdupml’ätimmüfli

3uipmrä:lflu ulquiyuflyærumvuflmfiet à mettre obstacle à

empire

de
son

ayllnutguvmfiquælmpuæ]jamais trancher une dou-
teuse de droit mubmtml'üdflpfllflmæ l'Etat, car

la somme d'indépendance qui appartient à l'Etat suppose t
dé…üéehmmdemohb internati et ne peut par suite

pas entrer en compte dans cette …flun‘ »

+ Que devient alors le fameux principe de non-interverttion ? À mon avis
hmmdmœt fort simple à cet égard. Il nylpudeprhupædæflœ—hü:
vcuunn. il n'y a pas davantage de

pnnc3æ
d'intervention, L'intervention

t la sanction du droit et non pas le droit lui-même. A

que l'Etat observe soigneusement ses devoirs internationaux, toute inter-
vention dans ses affaires intérieures ou extérieures est illégitime ; ce serait
une atteinte injustifiée à sa souveraineté. Dans le cas contraire, et s'il mé-
connaît quelqu'un de ses devoirs, l'Etat lésé par cette violation du droit

peut très justement intervenir dans les affaires soit intérieures, soit exté-
rieures delanation qui l'a offensé. Cette intervention est alors. le seul

mayaËu'll
ait d'exiger lal€panfltm «aui lui est due; elle apparaît comme

> …vamdmhvædæmüvüm et des peuples ; la

luth]…et plus cette vie se perfectionne, plus cette charge
tmunœdlmfl: Les uns et les autres ne parti-

m1:lux bienfaits de Ja civilisation qu'en aliénantleur liberté. Mais cette
nécessaire de la liberté n'est-elle

ru
elle-même un bienfait ? La

Mn:du&nxalmhnfiqu'elle lh…dcdévzlflppflmfluu
ses facultés. rée de cet objet, h‘bené n'est qu'un don inutile ; elle
devient un dunnuisible, si elle est pourla nation ou

5ïëlhfilvfiäläcause de stérilité de leurs efforts, d'obstacle à tout dé
activité. Dans la mesure donc où une limitation a libertéapour
résultat de favoriser le développement de l'activité individuelle ou natio-
nale,

un
ut duetilue cette limitation est bonne, utile à la cause même de la

liberté. cetxtn terdépendance, loi sociale de notre vaut mieux
qu'uneinde ce barbare et, loin de tenter de notre situation
réelle, nous devons l'avouer bien haut comme un progrès et comme un bien%.»

Il!mtmùmkquhtbflrlædælh muæ.&aM. PAT, snanwnudflnflmdfl internationalesdesEtats
ùl' lui « üel'Bùtat…fixùfltqv'dæamle territoire de l'Etat, elle constitue la souveraineté intérieure ; en tant

2u
ell: vise les nationaux qui se livrent au commerce international, elle peut

tre dite extérieure ou personnelle*. » M. admet, en général, l'exclu-
sivisme du voir ferritorial de l'Etat. « Si l'on considère l'exercice de la
souveraineté par rapport aux sujets résidant sur le territoire, aux choses qui
y sont situéesaux actes qui y ont été accomplis, elle peut être maintente
et il est vrai de être que LÎitht est un maître afocht + Cependant, notre
auteur apporte xmméämœmmt une restriction à ce principe général. « S'il

e qu'une nation viole en la personnede certaines dames de ses sujets
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les droits de l'humanité, il est du droit et du devoir des autres nations d'in-

…mt«whlm.ekœhnmflsmmdumudelmm
rité Rimnœthu flmæ_à:mfinnü que la protection accordée par

"

Sultan !. »

e
dette des Nesle de (e Souveraineté Intérieire en verte d'un

m…..vfltêüéübüerrl PILLET déjà en 1394, dans un autre

travail, intitulé : Le droit international public, ses éléments constitutifs, son

domaine, son objet*. - « Il existe un droit véritable en dehors des sociétés

…::dækmiflaflhflofl:jufldlm,mdümetmflmædæhsociété internationale et du droit qui 1 respond, droit inséparable de
l'homme et qui m£flœbknlenmd:ùmt commun de l'humanité *. »

«...Si l'on compare le degré d'autorité des trois formes du droit, on recon-

Mquæhdmt…delfiuflnflltéoæu dans cette échelle le degré
supérieur ; il domine soit le droit national de up:upk.ufltbdmdæpmplfluümm Les divers groupes, Etat, communauté internationale,
ont quelque chose d'artificiel et de voulu : lebndel’hmutkwdz-
nier obj Dmal:thm£ùmùcbaæeEütofllfltmflaæHmiungmpededæmù.gumn Mdroits publics de l'individu. Sngnndequuüh d’“%mme concevrait pas qu'il ne s'inclint pas devant eux. Dans le des
Telations internationales, cette même idée de respect se fait jour invincible-

…Mmœhéürævädflufiefltlupflnupæleflplmmfim
du droit des gens. »

$ 10. Un autre —mt français, M. ANTOINE ROUGIER, a pré-
cisé, dans un travail remarquable, le rôle que la théorie de l'inter-

M. Roucrer explique les interventions d'humanité par la

divination instinctive d'une loi fondamentale des sociétés poli-
tiques, la loi de solidarité, qui ne permet pas à la société des nations

de « tolérer des anarchistes dans son sein, parce qu'il n'y a point
de société sans justice et sans loi ». La doctrine de l'intervention
d'humanité « reconnaît donc pour un droit l'exercice du contrôle
international d'un ou de plusieurs Etats sur les actes de souve-

raineté intérieure d'un autre Etat, contraires aux lois de l'huma-

nité. »
--

Les origines et le développement de cette doctrine sont liés
surtout àla question d'Orient.

Quant au fondement juridique de la doctrine, M. Roverzr

relève la différence entre ce fondement et la base du droit d'inter-

vention en général. L'interventiond'humanité ne procède pas du

droit de l'Etat à la conservation ; elle est, par hypothèse, désinté-

* Loc. cit., p. 84, note 1.

* Revue générale de Droit international public, année 1894, p. 1 et suiv.

it.,
+ À: La de l'intervention dans lue Reve péutrais

de Droit international public », année 1910.
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ressée, et se présente comme une sorte d'actio popularis au nom

du droit de l'humanité.

Mais un tel droit existe-t-il ? La théorie de l'intervention

d'humanité l'affirme. Elle « affirme l'existence d'une règle de

droit générale s'imposant aux gouvernants comme aux gouver-
nés, supérieure au droit national et international, qui n'en sont

que des expressions particulières. Elle place sous la protection de
cette règle les prérogatives essentielles de l'individu, ce qu'on
appelle les droits de l'homme. Elle considère le pouvoir des gou-
vernants comme la contre-partie d'une fonction qu'ils ont à rem-

plir, et conclut que le gouvernement qui manque à ses fonctions,
partiellement déchu de son pouvoir, peut subir le contrôle d'un
Etat étranger. Existence d'une règle de droit, contenu de cette

règle de droit, sanction de cette règle de droit, voilà les trois

points caractéristiques de la théorie du droit humain et du pouvoir»
fonction». Pour ce qui est de l'existence de cette règle, elle découle

de la solidarité humaine. Quant à son content, déterminé par
cette solidarité, il comprend la garantie et la protection de

toutes les activités qui caractérisent l'homme, en tant qu'être
physique, être moralet être social. Enfin, la sanction de la règle
de droit se traduit par l'intervention d'humanité.

M. RoOUGIR® part d'un fait incontestable. « Les nations civilisées, chez

fi…
l'ordre politique repose sur le respect du droit et sur la garantie des

bertés des citoyens, s'émeuvent volontiers au spectacle des nm de tyrannie
et d'arbitraire que donnent au monde des gouvernements moins policés, »

Des excès de pouvoir, commis envers leurs sujets non seulement par
Etats barbares, mais aussi par d'autres dont la « civilisation est à

» ont « toujours blessé douloureusement les parleur conscience du juste et delhiuuœ » et ont interventions !.
» Ces courantsÆ … d'une loi

.

des k

dégager les …
aujourd'hui de plus en. plus conscience qu'ils ne sont

pas

des êtres isolés,
inement indépendants et libres de tout faire à l'int de leurs fron-

rca, mais qu'ils sont les membres d'une collectivité supéflmxre la Société
nations... La muse de la civilisation et du progrès forme un bloc, et

'Lut ou Yindividu rétrograde vers la com t l'évolution

dublœmtmfluunluguelæm&ù la société des
mations ne peut tolérer d' dans son sein, qu‘unynwht
de société sans justice et sans loi. Eflenunmtéflt vit àœqueîmulugou-vememmts des Etats qui la composentn'£h£ent leur pouvoir qu'mgger les m…etlmumlæhredéwbp t des activités
mdlvflu=fla dans les limites tutélaires +

« La théorie de l'intervention d'h…eé est p…t celle qui recon-

+ Rovertr, loc. cit., p. 6 et 7 (pagination de l'Extrait de la Revue générale de
it

international. public.)
* Loc, dits, p. 8.
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naît pour un droit l'exercice du contrôle international d'un Etat sur les actes
de souveraineté intérieure d'un autre Etat contraires « aux lois de l'huma-
nité », et qui prétend en organiser}

iquement le fonctionnement. Suivant
cette doctrine, chaquefois que les droits humains d'un peuple seraient mécon-
aus par ses£mv…ts.

unou plusieurs Etats t intervenir au nom

de la société des nations, soit pour demander l'annulation des actes de puis-
sance publique critiquables, soit pour empêcher à l'avenir le renouvellement
de tels actes, soit pour suj à l'inaction du gouvernement en prenant
des mesures conservatoires urgentes, et en substituant momentanément leur

wuveflängté à ceËle de l'Etat c;mhùlé‘.
»

s C atvéM. Rovoter fait justement ressortir que «
l'origine

et le loppement
de l'idée d'intgrvenu'àn d'humanité punäsmt HŒ une certaine mesure

à l'histoire de la question d'Orient ; c'est au fur et à mesure des excès commis
par le gouvernement ture que la diplomatie tente de cette idée de timides
applications et que la doctrine se précise * ». Notre auteur relève t

que « ce n'est guère qu'après l' dition française de Syrie en 1 que les
auteurs rangent explicitementla raison d'humanité parmi les causes d'inter-
vention légitime, et c'est à propos des événements de Bosnie-Herzégovine
et de Bulgarie (1875-1877) que ROLIN-JARQUEAYNS et ARNtz donnent à
cette doctrine sa formule t{pique. L'intervention est légitime, écrit le

xm-fessenr ARwtz : 1° lorsque les institutions d'un Etat violent les droits d'un
tiers ou menacent de les violer ; 2° lorsqu'un gouvernement, fout en agissant
dans la limite de ses droits de souveraineté, viole les droits de l'humanité, soit

su
desmesures contraires à l'intérêt des autres Etats, soit par les excès

lin uaäet de cruauté qui blessent profondément nos mœurs et notre
civil tn

En passant au fondementjuridique de la théorie d'intervention d'huma-
nité, fait observer la ence qu'il y a entre ce fondement et
la base du droit d'intervention en général. qL droit d'intervention est très

généralement présenté par la doctrine comme une du droit des
tats de veiller à leur conservation.... Au contraire l'intervention

d'humanité est par hypothèse désintéressée, et ne sup chez l'interve-
nant aucun {préjudice rect et personnel. Fondée sur le respect des lois de
l'humanité, l'action est ouverte à tous ceux qui se croient qualifiés pour

vier au nom de celle-ci à la façon d'une actio popularis. Pour affirmer sa

%ifimité, il faut donc préalablement démontrer l'existence des « lois de
l'humanité » en tant que préceptes juridiques et les préciser... - ...Ainsi le

problème de l'intervention d'humanité se ramène à un problèmeplus général
et plus vaste. Il s'agit en définitive de savoir s'il existe une règle de droit
à

tive, générale, obligatoire pour tout Etat aussi bien que pour tout

ividu, supérieure aux législations nationales aussi bien qu'aux conven-

tions internationales, et qui constituerait le droit commun de l'humanité *. »

v dee

de de det Plans ininterventionniste ou et
de ses trois postulats. Quant au premier, l'affirmation de l'indépendance de

PEIaIMIMÆgŸHWJW, M. ROUGTER fait observer que, « des mani.
festations multiples de la souveraineté de l'Etat, les unes peuventêtre sou-

mises au contrôle des Etats tiers, d'autres doivent lui pper, C'est au

{…la qu'il appartient de déterminer par l'analyse dans T‘“ domaine
''État est interdépendant, et dans quel domainein dant*.».... La vérité est que rien de ce qui touche aux intérêts humains n'est

indifférent à l'ordre international. Les Etats tiers ont un intérêt certain à

réprimer ou empêcher chez l'un d'eux les violations de la loi générale à

p. 15 et 16.

p. er.
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hh«gudkurmmtm Or, s'ils ont un intérêt, ils fimtlégflmmænt
i

et l'Etat contrôlé ne saurait être comme indépen-
.»

Le …: des adversaires de l'intervention d'humanité est

huhu: ambuvmhæfimfimcefihu…utæu

o£Ëœ
actes inhiumains qui ne …tquh…ude l' lutdummflubflmud: wmv…terne relevant du seul

droit public national,etqueles puissances tierces ne sauraient donc les con-…un…tre cependant sans peine toute la futilité d'une
division de l'idée de la souveraineté, a «toujours pour sup-

:.même réalité juridique, hvomtédæhm“äu d

interne et la souveraineté …un sont deux

lQîŒùd'flnmünflpmww dedfdflê: il faudrait en conclure que gunzduwfl!“ tandis que l'au reste complètth ue

tâ:fl8‘ toute domination d'un Etat sur un autre ltæhth…q
n:fldnu dgummîmuflonsihflou » «Or,:mr…œqm

.

uEutdmmioucüm; législative, …muve djufldlc
aussi bien que dans son droit de légation, son droit de traiter ou son droit de

erre... Le contrôle de la soir té interne peutexister en dehors d'un
de d dance politiqueproprement dit. C'est le cas des Etats à finances

avariées. C'est le casdel Ottoman... Pourquoi donc la tien-
drait-elle pour 1 mnufll ents et réguliers de la

tion, l de 1 ction d'un Etat pardautres

ts, et …la“: I’h…üm d'humanité,(ku! n'est qu'un con-

trôle accidenteletmomentané de ces mêmes fonctions *

Le troisième pnahfl-t de l'école non-interventionniste consiste dans « l'as-
similation de la volonté des gouvernants à la volonté de la nation ». « C'est
assurément une fiction commode pour les rapports qu'entretiennent les
Etats, répond M. Rovorrr, de considérer la volonté du gouvernement
comme l'expression de la volonté nationale, et de tenir pour 1 um: tout
acte de souveraineté interne émané d'un gouvernement reïufl-ihréoflddæfnudæuhuüpuflœ…jwtédæm, h‘flllflldlfllh!
relations internationales unesmä>ücxté fort appréciable. Mais il y a chez m
les peuples des heures de crise dans le foncuommt du mécanisme

dâ“° où la volonté du gouvernement se révèle nettement contraire
onté de la nation, et où ce emŒt…davfidflr£æxfluüflhæ-mæahvÆâdawflïflm-dæhhfl'Ëup: média?af

âmmufinm ou à celle des sujets marocains en s'efforçant de leur éviter
les supplices.

Laæhémoppæéæàhdæuü:dehmmmtümmdfimdæ
quelqun divergences de forme, « reposent toutes sur trois idées essentielles

mum
de les synthétiser en une seule et même doctrine que nous

la théorie du droit humain et du pouvoir-fonction. Cette théorie
l'existence d'une régle de droit le, s'imposant aux gun…

comme aux gouvernés, supérieure au droit national et international, qui n'en

(lue les expressions particulières. Elle place sous la protection de cette

règle pr£äadræ essentielles de l'individu, ce qu'on appelle les droits

de l'hommé considère le pouvoir des gouvernants comme la contre-

partie d'une fonction qu'ils ont à remplir,etconclut que le gouvernement
qui manque à ses fonctions, partiellement déchu de son voir, peut subir le
contrôle d'un Etat étranger. Existence d'une règlededroit, contenu de
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«QŒ de droit, sanction de cette règle de droit, voilà les trois
ca tiques de la théorie du droit humain et du pouvoir-fonction ..»

t à l'existence d'une règle de droit M. ra que « la
ancienne conception d'une r supérieure à toutes les tions
est celle du droit naturel ». « ...Rien ne cadre mieux avec cette

$u:
l'idée d'intervention d'humanité, C'est en son nom que Grot0s et

'NTtRL reconnaissent à un souverain la faculté de prendre les armes

châtier les nations qui se rendent coupables de fautes énormes contre l‘: loi
naturelle, ou réciproquement qu'ils a vent une puissance de prêter

appui

à
un peuple pourledéteriired'un tyran ...e À lanation dédtéle

nat plus morale que juridique, succéda la conception du droit humain,
formulée par ARNTZ et ROLIN-JARQUENYNS, précisée M. PILLRT?. « Le
droit humain n'est pas aimänmt un ensemble de tes moraux s'im-

dormi Satin de etpas

on
onerégir

rapports sociaux

de
l'homme, et par ent une règle juridique.

mmæmæ:oüœprfiv&asæläsn…' , hÆ&2h…‘
doit avoir

les
siennes. » «...La théorie du droit humain reconnaîtl'existence

d'une société humaine primordiale et d'une loi qui conditionne son activité,

äm- arriver à préciser quelle est cette BROCHER DE LA Fot-
lui a donné son vrai nom : cette loi est la solidarité. « L'essence de

la société, dit cet auteur, c'est la solidarité. Le principe de non-intervention
ne peut avoir de valeur absolue. Le monde est à l'humanité qui laisse les
divers s'en

i

h]…çkpŒïtœl dans l'in-
i

immédiats t. > M. Doourr est

arrivé à la même conclusion : le principe fondamental qui conditionne toutes

les activités humaines, c'est la solidarité ; au-dessus des. solidarités natio-
males, existe une solidarité internationale, et au-dessus de la solidarité
internationale une solidarité humaine. Pour M. Rovertr, « le droit hu-

main ne sera pas autre chose que l'expression de la solidarité humaine; et

que l'on prenne l'une ou l'autre des deux idées pour point de départ, les
conséquences qu'il conviendra d'en tirer seront les mêmes

Quant au contenu du droit humain, M. Router est d'avis que « la soli-
darité Humaineexige que toutes les activités qui caractérisent l'homme, en

tant qu'être physique, être moral et être sou$,l soient protégées : sa vie et

sa liberté physique, sa liberté morale, son aptitude au commerce social. Le
droit humain devra donc garantir aux individus le respect de la vie, le

mtdæ la liberté matérielle et morale, et enfin la reconnaissance d'un

légal, condition sine qua non de la vie en société ». M. ROUGTER ne

», que ue nation établira

qui,endroit public, aboutit à la garantiedeslibertés
&» international trouve son tion dans l'inter-

n n

. « Le gouvernementquimanqueàsa fonction en mécon-

naissant les intérêts humains de ses ressortissants commet ce que l'on pour-
rait appeler un détournement de souveraineté : sa décision ne s'impose
souverainement au respect des tiers... Les autres membres de la commu-

nauté internationale auront intérêt à intervenir pour le contrôler, de par la
solidarité qui les unit tous, et ils auront le droit d'intervenir pour cause de
violation d'une règle de droit humain... » « Qu'est-ce que la perpétuelle
ingérence de l'Europe dans les affaires d'Orient, si ce n'est la démonstration

» Loc. cit p. 26.
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les faits …muœ Mkd'mpkäœlflxflé
m—mh—apuhuflu?hpuflbfllüéd'interne d mEuùœufl-üumhüdæl'hœæ
nité, se trouve ainsi justifiée !... »

iâ

IV

L'intervention comme sanction du droit international et du droit humain.

$ 1. La position que nous occupons personnellement dans la

grande lutte entre les théories de la souveraineté du droit et

celle de l'Etat résulte logiquement de notre adhésion à la doctrine

psychologique du droit que nous acceptons, avec quelques ré-

serves, telle qu'elle a été créée en Russie par l'éminent professeur
de l'université de Petrograd, M. LÉox *.

Le droit, comme la morale, est une manifestation de l'âme

humaine. Les émotions éthiques qui ont un caractère purement
-

impératif sont du domaine de la morale ; les émotions éthiques
qui ont un caractère impératif et attributif, ressortent au domaine

du droit %. En d'autres termes, l'émotion morale n'implique que

la conscience d'un devoir unilatéral, sans reconnaître à un autre

le droit d'exiger son accomplissement; l'émotion juridique non

seulement reconnaît le devoir, mais attribue aussi à celui qui en

est l'objet le droit correspondant: elle est bilatérale.

Au point de vue de la théorie psychologique, le droit puise donc

sa force en lui-même. Aussi rejetons-nous la désolante théorie

d'Juxrixo, qui identifie le droit avec la force, et celle des autres

savants allemands aux allures militaristes, qui proclament la

suprématie de l'Etat sur le droit, soit directement, soit sous la

forme d'un dualisme incohérent. Nous reconnaissons avec KRABBE

la pleine autonomie du droit impersonnel.
Le professeur PETRAZYCKI préconise une fort ingénieuse dis-

tinction entre le droit positif et le droit intuitif. Le droit positif,
en tant que phénomène réel de notre conscience, se caractérise

« comme émotion impérative et attributive, contenant l'idée d'un

fait régulateur comme base de l'obligation *; » en d'autres termes,

c'est une autorité extérieure qui crée ici le sentiment du droit.

* Loc. cits p. 32 et 33.
* Ltox Pmuvtxx Théorie du Droit et de l'Etat en regard de la théorie de la

morale (en russe), 2 volumes. Petrograd, 1907-1909.
* PrrmazvoKt, loc. cit., 1, p. 85 et 137.
* Loc, cit., II, p. 511. En russe: normationÿf fact = fait normatif.
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Cette autorité extérieure peut être la loi! ou la coutume, que
l'auteur qualifie commela conduite juridique générale * des autres

(ancêtres ou contemporains ?), ou la jurisprudence *, ou l'opinion
commune des savants 5, ou même les opinions invididuelles d'un

seul grand savant (Hugo Grotius au xvn1® siècle %). Tout dépend,
si, oui ou non, telle ou telle autorité est reconnue commefait régu-
lateur, c'est-à-dire si elle crée dans la conscience des émotions
attributives.

Quant au droit intuitif de M. PerrazYcKr, il se distingue du
droit positif par l'absence de « faits régulateurs » dans notre con-

science ; le sentiment du devoir attributif se crée ici indépen-
damment de toute autorité extérieure ". Il s'ensuit que le droit
intuitif a une tendance à l'individuel plus marquée que le droit

positif qui, lui, dépend de faits extérieurs et peut présenter un

système de règles uniformes pour un plus ou moins grand nombre

de personnes. Cependant, la similitude des conditions et des fac-

teurs de développement de l'âme de certains individus, ou même
des masses, peut aussi amener une certaine concordance de leur

droit intuitif. Ainsi, on peut parler du droit intuitif d'une famille,
de telle ou telle classe de la société (paysans, ouvriers, etc.). Mais,
en principe, le droit intuitif reste individuel, et l'on peut dire que,

d'après le contenu des convictions juridiques intuitives, il y a

autant de droits intuitifs que d'individus ®.

M. PETRAZYCKI se défend contre la confusion qu'on établit par-
fois en Russie entre son droit intuitif et l'ancien droit « naturel ».

Les idées relatives à un droit rationnel et désirable, élaborées par
la science, ainsi que les propositions législatives ou politiques
correspondantes, ne constituent pas un droit. Ce ne sont que des

projets de dispositions juridiques. Le droit intuitif s'oppose au

droit positif non pas comme droit idéal (parfois même c'est le

premier quiest le plus rationnel), maissedistingue de lui seulement

+ Pour M. les lois, dans le sens général du mot, sont les dispositions
unilatérales juridiques qui peuvent émaner non seulement de l'Etat, mais aussi
d'autres auteurs, pourvu qu'ils évoquent des émotions attributives dans l'âme

juridique ; loc. cit., II, p. 530-538.
+ En russe : massavoyé pouedeniyé, conduite juridique des masses.
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par son contenu psychologique. Quant à la catégorie du « droit
naturel », comme droit «idéal », elle a certainement rendu de

grands services dans le passé, montrant au droit positif la voie

de la perfection. Mais aujourd'hui son rôle doit être rempli par une

nouvelle discipline, « la politique du droit ! ». Ft il ne faut aucu-

nement confondre cette « politique du droit» avec le droit intuitif *.

Par contre, M. PRTRAZYCKI identifie son droit intuitif avec la

justice ®.

ÿ 2. En appliquant la théorie psychologique au domaine inter-

national, nous reconnaissons la pleine souveraineté du droit,
malgré l'absence d'une organisation internationale supérieure aux

Etats. Ce droit impersonnel s'impose d'abord à nos consciences
comme droit international positif, dérivant sa force de l'autorité
des traités et des coutumes. Mais en dehors de lui, il y a un droit

international infuitif, qui ne doit son origine à aucune règle, à

aucun usage externe, et qui puise sa force exclusivement dans la

conscience individuelle. Toutefois, dans les cas où l'on peut cons-

tater la concordance générale des consciences individuelles, on

doit reconnaître l'existence d'un droit international intuitif
général.

Ce droit intuitif ne doit pas être confondu avec ce qu'on appe-
lait autrefois le « droit naturel ». Nous répudions le terme de droit

naturel, parce que l'usage y attache ordinairement un caractère

d'éternité, d'immutabilité. Or, il n'y a pas de droit absolument

juste. L'idéal du droit change continuellement et ne saurait

jamais être fixé. Il n'y a, selon le mot de STAMMLER, qu'un droit
naturel à «contenu mouvant » (Naturrecht mit wechselndem
Inhalte ®).

Au-dessus du droit international réglant les relations entre les

Etats, nous reconnaissons - avec FIORK et PILLET - l'existence

d'un droit humain définissant les droits de l'homme et les sous-

trayant à l'arbitraire de l'Etat individuel. Le droit humain est

aussi variable que le droit international. Le contenu des droits de

l'homme peut être précisé parles traités ou les coutumes, ou par

+ Lo. cit., I, p. 471473.
.cit.,11, p. 480, note 1.

> Loc, cit., 1, p. 500-308.
* Wirischaft und Recht, 3* édition 1914, p. 174.
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Je droit intuitif. L'extension de ce droit doit formerle plus noble

but de la politique humaine.

Les Etats ne sont donc pas souverains. Ou bien, si l'on veut

conserver le terme de souveraineté, il en faut exclure l'idée de

l'indépendance absolue. La communauté internationale, même

dans son état de simple ébauche, ne peut admettre dans son sein

des anarchistes, quoi qu'en pense GEORG JELLINEK. Comme l'a

dit KRaBre, une valeur absolue ne peut être attribuée qu'au but

de la communauté qui embrasse tous les hommes ; l'Etat réalise

ce but communpour une partie seulement de l'humanité, et dans

les limites fixées par la communauté internationale. Les Etats,

d'après le mot de M. PILLET, sont interdépendants. La liberté, la

compétence de l'État est circonscrite par le droit international et

le droit humain. La loi de la solidarité humaine prime l'autonomie
de l'Etat. Pour chaque époque de l'histoire, pensons-nous, il doit

exister un minimum juridique au-dessous duquel la communauté

internationale ne doit pas permettre à l'Etat de descendre.

Il y a donc un droit au-dessus des Etats, droit indépendant
des garanties ou des sanctions dont peut l'entourer à telle ou telle

époque historique la communauté internationale. Il faut espérer
que la guerre actuelle aura pour résultat - et ce sera sans doute
le plus grand - la création d'une union plus stable des nations
avec des organes législatifs, administratifs et judiciaires, et la

dotera d'une force suffisante pour imposer le respect de ses déci-

sions. Aujourd'hui, la seule sanctionefficace du droit international

et du droit humain est l'intervention.

L'intervention se justifie, disons-nous, et au nom du droit

international, et au nom du droit humain. Des Etats peuvent
léser les intérêts de la communauté internationale aussi bien dans

leurs rapports mutuels que dans leurs rapports avec leurs sujets.
L'intervention est donc la meilleure arme du droit violé. Arme qui,
tant que le monde n'est pas organisé, peut être employée indivi-

duellement par une seule nation, aussi bien que collectivement

par un groupe de nations ou par toutes.

Tel est notre droit international intuitif en matière d'inter-

vention ; nous nous rangeons donc du côté des défenseurs de l'in-

tervention d'humanité, des ARNTZ, des ROLIN-JARQUEMYNS, des

FIORE, des PILLET. Il nous faut maintenant examiner la question
de savoir si ce droit intuitif ne vit, à l'heure actuelle, que dans
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quelques rares consciences, ou si, au contraire, il concorde avec
3

le droit intuitif- peut-être même positif- des nations civilisées.

Ë
$ 3. Dans la vie de demain de la société humaine, l'interven- |

tion dans les affaires intérieures d'un Etat se pratiquera sur la 1
base d'un droit international et d'un droit humain codifiés, et

1

chaque fois, en vertu d'une décision prise, dans les formes établies fid'avance, par la Communauté organisée des nations. Aujourd'hui, |
il y a désaccord entre les Etats sur les règles du droit internatio-

)
nal et celles du droit humain. Désaccord latent depuis de longues 3
années, et qui s'est transformé en une sanglante lutte, dont le feu

a embrasé le monde entier, et dans laquelle chacun des deux .

groupes de belligérants prétend et proclame combattre pour le

triomphe du droit. Nous nous trouvons donc en présence d'une

intervention mutuelle des deux parties de l'humanité, chacune

s'efforçant d'imposer à l'autre par la force sa conception du droit

commun de l'humanité.

Le droit nouveau naît toujours de la lutte, pacifique ou san-

glante, des vieux intérêts, des vieilles idées avec les intérêts et les

idéals nouveaux. Le droit international n'échappe pas à la règle
générale. Depuis longtemps, le monde est partagé en deux camps.
D'un côté l'Austro-Allemagne, sans parler de ses satellites d'oc-

casion, proclame la sagesse de l'ordre mondial existant : souve-

raineté de l'Etat ne trouvant ses limites que dans le degré de la

force de ce dernier ; aucun droit international, si ce n'est celui qui
est contenu dans les traités, les chiffons de papier dont a parlé
avec tant de compétence le chancelier DE BETHMANN-HOLLWEo ;

opposition absolue à tout ordre juridique international qui pour-
rait mettre un freinà l'arbitraire de l'Etat. De l'autre côté, presque
toutle reste du monde civilisé aspire à une nouvelle organisation
de l'humanité, mettant le Droit au-dessus de la Force, transfor-

mant la souveraineté absolue de l'État en une indépendance
relative, circonscrite par le but commun de l'humanité, et contenue

dans ses limites par une force mise à la disposition de ce Droit.

C'est, au fond, la lutte entre le vieux droit international positif
et le nouveau droit international intuitif. Cette lutte a été d'abord

menée par des lutteurs individuels, les savants, l'Institut de droit

international ; elle a ensuite créé le grand mouvement pacifiste
et a pénétré dans les parlements, aboutissant à l'union interpar-
lementaire pour l'arbitrage et la paix. Elle a enfinété engagée offi-
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ciellement par les gouvernements lors des conférences de la paix
de 1899 et de 1907.

Nous avons pris part, à titre de secrétaire, aux travaux de la

seconde Conférence de la paix. Nous y sommes arrivé, comme tant

d'autres, avec le joyeux espoir que les partisans de l'ancien ordre

de choses seraient vaincus dans cette noble lutte pacifique des

esprits et trouveraient le bonheur de leurs nations dans la paix
juridique du monde entier. Les espérances des amis du Droit ont

été cruellement déçues. L'Allemagne s'est opposée à tout progrès
dans le domaine de l'arbitrage obligatoire. Réunissant les voix de

neuf Etats (dont celles de l'Autriche et de la Turquie) et déter-

minant trois abstentions, elle a pu, sous le prétexte que le vote

devait être unanime, imposer sa volonté aux trente-deux Etats

partisans du projet d'arbitrage obligatoire, d'ailleurs fort modeste.

Les idées généreusement humanitaires d'un Lkox Bourozots,

d'un MARTENS, d'un CHOATE, d'un Porter, d'un DraGo ; l'élo-

quence passionnée d'un D'ESTOURNELLES DE CONSTANT, d'un

BARRBOSA ; la science d'un LOUIS RENAULT, d'un BERNAERT, d'un

Assrr, d'un FROMAGEOT, d'un BRowx SCOTT, d'un HAMMARS-

KJÔLD, d'un HAGERU®, d'un OLIVETRA, d'un BUSTAMANTE, d'un

n'ont pu triompher de l'idée du germanisme
militant, que personnifiait le baron MARSCHALL VON BIEBERSTEIN.

Et quand, le 5 octobre 1907, après un dernier et émouvant appel
du premier délégué anglais, Sir EDWARD Fry, le Baron MARS-

CHALL, votant le premier, jeta son « no» » tonitruant dans le Rit-

terzaal de La Haye - une même pensée sinistre traversa les

esprits de tous les assistants. La lutte pacifique pour le nouveau

droit de l'humanité était terminée. L'autre lutte, par le fer et

le feu, allait commencer.

Nous l'avons,cette lutte, et personne ne doute que de la guerre
mondiale ne sorte un nouveau droit du monde. Chaque soldat qui
tombe au champ d'honneur meurt, consciemment ou inconsciem-

ment, pour la naissance de ce droit.
Comme Russe et comme homme, par l'amour que nous avons

pour notre patrie et par toutes les fibres de notre être, nous sommes

dans le camp de l'Entente. Nous croyons en la justesse de la con-

ception du droit proclamée par la Russie, initiatrice des confé-

rences de la Paix, et par ses alliées. Mais ici, nous faisons œuvre

scientifique impartiale, et nots nous limitons à un but spécial.
A cet effet, nous devons donc étudier le droit international et
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humain intuitif de chaquegroupe desbelligérants, c'est-à-dire les

règles que chaque groupe croit en son âme et conscience constituer

le vrai droit méconnu par son adversaire, maisdestiné à régler la

vie des peuplesde demain.

Pour connaître ce droit intuitif, nous devrons étudier les buis

de guerre des belligérants, tels qu'ils nous sont révélés par les décla-

rations des représentants compétents de leurs gouvernements
ou des organisations politiques et sociales des différents Etats.

La concordance des vues de tous les Etats d'un groupe nous per-
mettra d'établir pour chacun un droit international et humain
intuitif ; peut-être même sur quelques points, constaterons-nous

que la guerre a rapproché les deux camps hostiles.

Nous bornerons nécessairement nos recherches au but spécial
de ce livre et nous considérerons surtout :

1° L'existence d'un droit de la communauté internationale

(droit humain et international) ;

2° La relation entre ce droit et la souveraineté des Etats ;

3° Le droit à l'intervention et au contrôle, considéré géné-
ralement d'abord, et ensuite, particulièrement, par rapport à

l'Empire ottoman.



CHAPITRE II

La guerre mondiale envisagée comme lutte

pour le droithumain.

Après avoir suivi la lutte pour l'avènement du droit humain

dans le domaine de la pensée pure, nous allons préciser les buts

des belligérants en les exposant, dans l'ordre historique de leur

révélation, pour nous rendre compte du véritable enjeu de la

guerre mondiale. Nous tâcherons ensuite de systématiser le droit

intuitif de l'Entente et de l'Alliance, aussi bien au point de vue

des buts de guerre généraux qu'à celui du sort de l'Empire
ottoman.

I

Aperçu historique des buts de guerre des belligérants.

$ 1. Le 23 octobre 1916, dans un banquet oflertpu l'Association de la

presse , LORD GREY définit comme suit 1 dans lequel les

41
vaient

uê.“m ;th…lflvut %premier
'à

ce nous ayons établi&nhhæ.etuwä°£nu qäflflnfl’fll'Wet à

'DËùæ'Ëuæù V…“ Alle:
magne s'est efforcée sans cesse

de

sesennemis les uns des autres

8:ntl… a notre d’lflujäu‘mt avec nos et celle des alliés de rester Et

à'upùequelemvuflt des en
lu déployé en commun, aux côtés les uns des autres à travers toutes

les nous avons passé, un lien 1

d' thie entre nos gouvernements et nos peuples (a per-etdesympas ts

petual bond of alliance and ... Seulementneperdezpasde vue que

dhmfimdummflzveæüæn”wüh quel
de

effectif que ce qu'elles ont pu faire jusqu'à t pour leur union dans le
but commun de .ehümtüem€puülneïu…pluqu'allæœmtpÆùmænlrpflrhfm...-LŒD REY

ise

la
création d'une ligue destinée à assurer l'exécution des traités et l'épuisement
de tous les autres moyens avant le recours à la guerre.

LORD Grzw égrène ensuite le terrible chapelet des crimes contre le droit
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dé commis l. durant la il insiste

flîflü'ää°
par…Thun… udlpuflmlärächrétienne ; «horreurs que l'Allemagne aurait

3
prévenir, et

£°£nt être continnéesqunvæumpüdfié (…]… Genqu
could have prevented, and which could ,hugmmwfihhflùfl:fl-son

etplutaflhlenu…:puhnmn'hnpæ‘eqfldmühæ po

o 1916, M. DR BRTHMANN-Houm…m…

udüeoungüfldnenuænürmfifl Aétail de à leLor GREY s'est occupé enfin en le l'époque d'a guerre

ckdehu‘hüoud'mBmwmm:üonfleçulæmflnwdæhuü.Aæsmpouam1e
veux dire quelques mots. Nous n'avons jamais caché nos

loutes au sujet du maintien durable de la paix par des

orgumumu
intu—

nationales comme les tribunauxd'arbitrage. Je ne veux pas développer
côté théorique du problème, mais, en fait, nomdewom&!uùefiofltxæcette question, tenant et dans la paix. fin de

la
guerre, ses

terribles g de sang et de biens a nout pleinementaumonde,
alors l'humanité lancera un appel vers les accords

pmñfiuu
et vers h

ententes pour éviter, autant que cela est au l'homme, le
retour de catastrophes aussi épouvantables. ùtappelsera si fort et si justifié
qu'il devra conduire à un résultat. L'Allemagne examinera loyalement tout
effort

doux
trouves une solution pratique et collaborera à sa réalisation pos-

sible, d'autantplus que la guerre, ainsi que nous l'attendons avec confiance,
aura créé une xltuaünn tique assurant le libre développement de toutes
les nations, grandes et petites.

» Pour cela, il faudra que le principe du droit et son libre développement
soient assurés non seulement sur terre, mais aussi sur mer. Il est vrai que le
Vicomte Grey n'a pas Mdzœh kgsgem…aüonflldeh . tel

qu'il le conçoit, me d'ailleurs singulier et avoir un caractère it
aux vœux spéciaux de l'Angleterre, Pendant cette guerre, les neutres doi-
vent, de par sa volonté, se taire et subir patiemment tous les caprices de la

suprématie anglaise sur mer. Aprèsla guerre, lorsquel'Angleterre, comme

elle le croit, nous aura abattus et disposera du motide selon sa volonté, les
neutres devront devenir les garants du nouveau régime mondial de l'Angle-
terre.

+ A ce nouveau régime se rattachera également ceci :

» De source sûre, nous savons que l'Angleterre et la France ont déjà
aranti à la Russie, en 1915, la domination territoriale de Constant

âu Bosphore et de la rive occidentale des Dardanelles avec un hinterland,
et le partage de l'Asie Mineure entre les puissances de l'Entente. Le gouver-
nement britannqu xéfmdm aux 1œflou posées à ce sujet a

dattes ….de
de veete dee tt merde puts tantint pour qu' .

Ainsi, nous voyons lesvüéä‘â'mnfim de nos adversaires, auxquelles il
faut ajouter celles sur l'Alsace-Lorraine, tandis que moi-même, je n'ai

jamais, dmth…æmhhdemm, indiqué l'annexion
delaB gique comme étant dans nos intentions.

» Une telle politiquede violence ne peut servir de base à une ligue de

paix internationale vraiment efficace ; elle est en contradiction flagrante
avec les idéals auxquels aspirent le et M. Asquir, où le
droit prime la force, et où tous les Etat:}Æ…Îilba famille de IWMcivilisée, grands ou petits, pourront se lopper librementsouslesmêmes

mdmoxu et en haräome avec leurs aptitudes naturelles. Si l'Entente veut

lue: sérieusement sur ce terrain, devra:?“
en conséquence ; si elle

Mt
pu

les plus belles phrases sur la
li

paix et sur la vie pai-
famille commune des peuples re«temm \1du car la première

* The Times, october 24, 1916.
Le Temps, 25 octobre 1916.
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condition le déve t des relations internationales voie d'ar-

bitrage etŒ æglmd”prË:;âm des conflits, est qu'il ne ;”… plus se

îœmnunmæmfiéügn ngrd ve.t s dla l» L e a été prête de tout se joindre ligue des -

ples, et même œ…àhæud'üŒügxm dette ent écran boue
gui prétendent troubler la paix ! (« Deutschland ist jelerzeit bereit, cinem

beizutreten, ja, sich an die Spitze eines Volkerbundes zu stel-
len, der Priedenstôrer im Zaume hält.»)

» A propos du discours de M. DBETIMANN-HOLLWEG, Le Temps écri-
vait avec raison : « M. DR BETHMANN-HOLLWRG a beau affirmer la modéra-
tion et le désintéressement de l'Allemagne dans ses buts de guerre, tout
démentces paroles officielles ; elles ne t égarer que ceux veulent
être trompés et les dupes volontaires du fisme internati . L'ac-
cueil fait aux déclarations flottantes du celier sur la Belgique et la

Pologne ne laisse aucun doute sur l‘eÜŒÆ dans le Parlement d'Em-

Œ, à part la négligeable poignée dissidents et le solitaire

Ouæufln si la politique intérieure du Chancelier de

Œumflvæ ognäu sa politique extérieure ras-

contre lui la cunanimité. »

» Ce que veutl'Allemagne, nous le savons depuis la publication du mé-
moire des six grandes associations économiques au Ch‘äœliu *, mémoire
confidentiel sur lequel le gouvernement impérial s'était efforcé de faire le
silence. Mais le pangermanisme ne se laissait pas endiguer, et poursuivait
son mouvement conquérant à travers toutes les classes et tous les Etats

d'Allemagne. On peutdire aujourd'hui ane
son courant domine tout, noyant

toutes les apparences et toutes les prudences officielles. Les preuves abon-
dent. Est-il Loom de rappeler quele roi Louis III de Bavière ne laisse passer
aucune occasion de réclamer pour les sacrifices et les pertes de la e les

plus riches compensations ? Oubliera-t-on la création récente du Comité

indépendant pour une paix allemande, l'organisme le plus fort et le plus résolu

qui combatte la politique de M. DR BETIMANN-HOLLWEG ? »

Le Temps publie le texte intégral de l'appel au peuple allemand que ce

comité dans tout l'Empire, et où l'on peut lire ce qui suit : « Nous
savons que la population sans cesse croissante de la Russie sera un jour une

menace pour nous, C'est pour cette raison que, d'accord avec le Chancelier
de l'Empire, nous voulons arracher à la domination de ce pays les contrées

â:i se trouvent entre la mer Baltique et les marais de Volhynie... Nous
vosnaturellement compter encore avec les idées de revanche de la France,

avec le danger que ce pays s'allie avec chaque adversaire de l'Allemagne.
Pour cette raison, il nous est nécessaire d'augmenter aussi notre puissance à

l'Ouest, contre la France. Notre force seule nous donne des garanties contre
d

: l'Angleterre : sa ne menacera alors
l'emp développement. L

ne peut u'un

titesrnt peinor
;u Temps du 11 novembre 1916, p. 4. Frankfurier Zeitung du 10 novembre

1916.
* Ce mémoire, daté du 20 mai 1915, réclamait entre autres la soumission de la

Belgique, au point de vue militaire et douanier, ainsi qu'au point de vue monétaire,
bancaire et postal, à la législation allemande ; en ce qui concerne la France, la pos-
session du littoral voisin de la frontière belge jusqu'à la Somme approximative-
ment, avec. un arrière-pays suffisant (départements du Nord et du Pas-de-Calais
avec leurs bassins charbonniers), ainsi que l'annexion des bassins miniers de Briey
et celle de Verdun et de Belfort et du versant occidental des Vosges. « Pour ce qui
est de l'est, la considération primordiale est la suivante : il faut que le grand
accroissement de puissance industrielle prévu à l'Ouest trouve dans l'Est un contre-

poids dans l'acquisition d'un territoire agricole équivalent. » (GRUMBACI, L'Alle-

magne annexioniste, p. 93-96.)
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la ina du le Sraux a déclaré militaire.dé een

le
pete donde pers la

main-mise allemande ». C'est seulement ainsi que nous obtiendrons ce qui
nous est dû dans le monde !. »

2. Le 12 décembre 1916, un mois environ après son discours du o no-

, le Chancelier de l'Empire allemand adressa aux Etats neutres sa

huguärwudfim de paix,

où
il disait notamment :

« C'est pour défendre leur existence et la liberté de leur développement
national que les quatre puissances alliées ont été contraintes à prendre les
armes, Les exploits de leurs armes n'y ont rien changé £ummfl instant,
elles ne se sontde

les

de la conviction que le respect

Ëm
n'est n t

hwmfi;dÿlæÈfixc Ieu£ ptvplr dn{h intérêts
itimes (begründeten . ne cherchent écraser ou à

anéantir leurs dv:mü$äulfiefltæ de leur force et économi-
que, et prêtes, s'il le faut, à continuer la lutte 1ui leur est imposée, mais
animées en même temps du désir d'arrêter le flot de sang et de mettre fin
aux horreurs de la guerre, les quatre

pui

alliées proposent d'entrer
d

Elk: tmr‘;umdéaü°deer …… ju'elles» sont pe que qu'elles apportent, et
visent à assurer l'existence, l'honneur et le libre d£velovpem«nt de le::
peuples, seraient propres à servir de base à l'établissement d'une

paix
durable,

» Si, malgré cette offre de paix et de conciliation, la lutte devait conti
nuer, les quatre puissances alliées sont déterminées à la conduire jusqu'à une
fin victorieuse, en déclinant solennellement toutes responsabilités devant
l'humanité et l'histoire®, »

Des notes identiques furent adressées aux Etats neutres par l'Autriche=
Hongrie, la Turquie et la Bulgarie.

R

Les Alliés ne tombérent pas dans le piège grossier tendu par l'Etat de

£role et ses complices. Les chefs des gouvernements russe, français et anglais
de uérent dans de remarquables discours. M. POKROWSKY, ministre

des Affaires étrangères de Russie. déclara à la Douma que la proposition
allemande ne renfermait pas d'indications réelles quant au caractère de la
paix dontil était question; le ministre releva également que les puissances
centrales exprimaient la conviction que les offres qu'elles auraient à faire
garantiraient l'existence, l'honneur et le développement libre de leurs pro-

res nations, mais se taisaient sur l'existence, l'honneur et le déäŒmmtgts autres. Le 19 décrmbm|.:u ……uu
M B…“.lk lu gou-

vernement, en repoussant « manœuvre »

'AIkm.£g en

détresse, dit: «Ce cri de paix est un cri de faiblesse et aussi un actederuse.

On y cherche vainement chose de précis.. Dans
cette proposition est faite, c'est encore un acte de guerre. » A la
des Communes, le ministre M. Grorcr,
paroles de M. ASQUrTi définissant les buts des alliés.
réparations, garanties contre le renouvellementd'attentats pareils».M.
GrorGz dit notamment : «Le Chancelier n'a pas même conscience maintenant

que l'Allemagne ait commis un crime quelconque contre le droit des nations
libres. Ecoutez ce passage de la note : Jamais les puissances centrales ne se

sont départies de la conviction que"le des droit.. des autres
nations n'est nullement incompatible avec leurs propres droits et avec

Jeurs intérêts légitimes. » QMnÆ‘IÇ! puissances centrales ont-elles décou-
vert cela ? Où était leur ïux!edrfltdumttœunflufllmBelgique, en Serbie ? Etait-celàdelalégitime défense ? Elles étaient,
suppose, menacées parles formidables forces belges. C'est sous la pression
l'intimidation, je suppose que les Allemands ont envahi la Belgique, brûlé les
villes et les vil , pillé et massacré des milliers d'habitants, jeunes et

* Le Temps, 15 novembre 1916.
* Le Temps, 14 décembre 1916, p. 1. Frankfurier Zeitung, 13 décembre 1916.
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vieux, emmenéles survivants en esclavage. Ils les emménent en escla
au moment où, dans leur note, ils expriment leur conviction inébranlal
relativement au respect des droits des autres nations. Pareil attentat cons-

titue-t-il l'intérêt légitime de l'Allemagne ? Nous devons le savoir... La note

de prendre le;äa Qui£mc 98
mettre fin à leur existence

nationale ou liberté

de
développement

?
Tant que ce t

suivait la voie de la nous lui avons fait bon d'uWŒqœ
toute l'humanité ficiait de leurs efforts. Nous ne nullementpor-
ter atteinte à l'existence des centrales, et ce n'est pas non

det Pa enter de le
présentes

te

.-

cont
'

le ce taire prussienne!.
Enfin, SONNINO, ministre des Affaires étrangères d'Jfalie, dans un

discours enflammé à la Chambre, onça les belles paroles 1ue
voici :

« Nous sommes tous désireux

de
paix et d'une durable, mais nous

considérons comme durable un réglement ordonné, dont la durée

dépende non de la solidité avec laquelle ont été forgées les chaînes soumet-

tant un peuple à un autre, mais du juste équilibre entre Etats, du t du
des nationalités, des du droit des gens et des raisons d'huma-

nité

et
de civilisation... 11 est dans le préambule que les quatre puis-

sances ennemies « ont été forcées de prendre les armes pour la défense de
Jeur existence et pour la liberté de leur développementnational», ce qui est

Je contraire de la

w
toutes les quatre puissances en question, Alle-

&Aufllchæ, et Bi , considérées dans leur ensemble ou
E

it, autant en ce qui le leur existence qu'en ce qui concerne la
libertéde leurdével t pacifique, sauf dans le cas où ibertéde déve-

tnational,ilfaut ent simple désir d'empiéter surles autres.»

réponse des Alliés à la note des puissances ennemies fut collective.
Elle fut remise, le

ü»
décembre 1916, à l'Ambassadeur des Etats-Unis d'Amé-

rique à Paris par M. BRIAND. Au point de vue des buts de la guerre, qui
nous intéresse ici, nous y relevons

g::ngm
suivants :

« En réalité, l'ouverture faite par ru…au
centrales n'est qu'une

tentative calculée en vue d'agir sur l'évolution de la guerre, et d'im
finalement une paix allemande. Elle a pour objet de troubler l'opinion dans
les

pag-
alliés. - Cette opinion, malgré tous les sacrifices consentis, a déjà

répondu avec une fermeté admirable, et dénoncé le vide de la déclaration
ennemie. - Elle veut raffermir l'opinion publique de l'Allemagne et de ses

alliés, si gravement éprouvés déjà par leurs pertes, usés par le resserrement

économique et écr par l'effort suprême quiest exigé de leurs pmg=.Elle cherche à tromper, ù|äm'mider “’:Œälm blique des pays neutres,
fixée sur präzm. et

3decirerPe "ie(lei es

humaines. Elle tente enfin de justifier d'avance aux yeux du monde
de nouveaux crimes : guerre sous-marine, déportations, travaux et. enrô-
Jements forcés de nationaux leur propre violations de neutralité.

» C'est en pleine connaissance de la aussi des nécessités de
l'heure, que les gouvernements alliés, unis entre eux, et en par-
faite communion avec leurs peuples, se refusent à faire état d'une proposi-
tion sans sincérité et sans portée. &…mfluùfluäü n'y a pas

dgpu‘xgœ—iblæflntgmmmtwmüuh tion des droits et liber-
tés violés, la reconnaissance du desna et de la libre existence
des petits Etats ; tant que n' certain un règlement de nature à so>pri-

mer définitivementles causes
is

si longtemps, ont menacé les nations,
et à donner les seules garanties pour la sécurité du monde *. »

* Discours du 19 décembre 1916. Comparez Journal de Genève du 21 décembre

1916, p. 3.
* Journal de Genève du 20 décembre 1916, p. 2.
* Le Temps, 1*janvier 1917, p. 1.
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de

diteetrenosom, avait aux ces. une not « sans

la paix, ni même offrir une médiation », ll…œ‘flmtxüdflsfll-soient effectués afin que nous puissions apprendre, les neutres comme

les n..gufledämægäœuvmmuæækhmdehækvers toute l'humanité tend une aspiration intense et croissante ».

Le suggère dans sa note « qu'une occasion rapprochée soit recher-
chée pour demander à toutes les nations actuellement

Æme
une décla-

ration publique de leurs vues respectives quant aux tions auxquelles
la guerre pourrait être terminée et aux arrangements qui seraient considérés
comme satisfaisants en tant que constituant des garanties contre le retour
ou le déchaînement d'un conflit similaire dans l'avenir, de ùæn à pouvoir
com: ensemble en toute franchise leurs déclarations... M. WILSON prend
la li d'appeler l'attention sur ce fait que les objets que les hommes
d'Etat des deux groupes de bdÆ=nu ont en vue dans cette guerre sont
virtuellementles mêmes, confoi nt aux déclarations qu'ils ont faites en

termes généraux à leurs propres peuples et au monde. De chaque côté, on a

désiré rendre les droits et privilèges des peuples faibles et des petits états
aussi assurés contre les a; ions ou dénis de justice dans l'avenir que les.
droits et privil des ts grands et puissants, actuellement en guerre.
Chacun

dési

e lui-même, en même temps que tous les autres nations
et peuples, garanti dans l'avenir contre le retour de

ff“…
comme celle-ci

et contre des agressions ou des interventions égoïstes de toute nature. Chacun
se déficrait de la formation de nouveaux groupements de puissances rivaux
dans le but de maintenir un équilibre incertain au milleu de suspicions
multipliées ; mais au contraire chacun serait prêt à envisager une ligue des
nations pour assurer la paix et la justice dans le monde entier, Avant que
ce

ä' puisse t être franchi, chacun considère d'abord comme

nécessairederégler les fins de la présente guerre dans des termes quisauve-
t d'une manière certaine l'indépendance, l'intégrité territoriale et la

politique et économique des nations impliquées !. »

Les Empires centraux répondirent, le 27 décembre 1916, à la suggestion
du président Wi:sox par des notes qui, comme leur proposition de paix ini=
tiale, ne contenaientaucune précision sur leurs buts de guerre : ils se bornérent
à convier leurs adversaires à une « réunion immédiate des délégués des Etats
belligérants, dans un endroit neutre*.»

ar contre, les gouvernements alliés répondirent, le 10 janvier 1917, au

président WiLSoN par une note substantielle dont nous yons les pas-
sages suivants:

« D'une manière générale,ils tiennent à …Æmflm hommage
à l'élévation des sentiments dont s'inspire la note. . et qu'ils s'asso-
cient de m……mæumùufi-fipnd‘mflmduuümswassurer la paix et la justiceàtravers le monde. Ils t tous les

avantages que représentera la cause de l'humanité et de la civilisation
l'institution de règlements internationaux destinés à éviter les conflits vio-

lents entre les nations, réglements qui devraient comporter les sanctions

pour en assurer l'exécution et empêcher ainsi qu'une sécurité

apparente ne serve qu'à faciliter de nouvelles agressions. »

« Mais, continuent les Alliés, une discussion sur les arrangements futurs
destinés à assurer une paix durable suppose d'abord un réglement satisfai-
sant du conflit actuel. Les Alliés éprouvent un désir aussi profond que le

gouvernement des Etats-Unis de voir se terminer le plus tôt possible la

guerre dont les Empires centraux sont responsables, et qui inflige à l'huma-
nité de si cruelles souffrances. Mais ils estiment qu'il est impossible, dès

. Le 18 décembre 1916, douze avant la remise

de
la réponsedesäñi&ux‘x 2püddm M. Wi.

P

* The Times, 22 décembre 1916 ; Le Temps, 23 et 24 décembre 1916. La date
du 18 décembre est celle qu'indique le Président Wilson dans son discours. au

Sénat du 22 janvier 1917 (Times, 23 janvier 1917).
* Le Temps, 28 décembre 1916, p. 4.



aujourd'hui, de réaliser une qui leur assure les réparations, les restitu-
tions et les garanties leur donne droit l'agression dont la respon-

î‘”e ïÜflîäel… p-kâmpmgtk hddpe “;?“ruiner
3

une , d'autre , d'éta-
blir sur une base solide l'.mkfiê=rflnn e .!unAä'flmulfléæont conscience qu'elles ne combat les intérêts tes, mais

e t
qh dgl'hüpm des peuples, du droit et de

humanité.

. Mnoä’æumœ-Œml’mflafiâäbäedmhmîflricaine ent deux Delligérant «s'il

y
a

de fait s'il le vente l'de
l'Alluu-g:ret

de
l'Autriche-H pour assurer leur

rope et domination sur le monde, L'
la déclaration de guerre, par

la
violation immédiate de la

$Wpflhfufimdmtdlæaeæduühhtæ,mde tpùdped…üddgmtmpæcfipærbäë: mx
le conflit a évolué, l'attitude des puissances cen

etde leursalliés a

été
un continuel défi à l'humanité et à

la
civilisation. Faut-

les horreurs qui ont accompagné l'invasion de la Belgique et de la

hväh-mimMuuw envahis, le massacre de centaines
Arméniens inofiensifs, les barbaries exercées contre les poptila-

tions de Syrie, les raids de Zeppelins sur les villes ouvertes, la destruction
par les sous-marins de paquebots et de navires marchands, même sous

pavillon neutre, le cruel traitement infligé aux prisonniers de guerre, les
meurtres juridiques de Miss Cavell et du capitaine Fryatt, la d tion et
la réduction en esela des populations civiles ? L'exécution d'une pareille

ideemeesla sec trois tierdostiteamplement au lent T.SON rotestation des .»Lalqu précise les buts de guerre des Alüéfl%e la fi suivante :
« Le monde civilisé sait qu' împfläuent de toute n ité et en première

igne la restauration de la Belgique, de la Serbie et du Monténégro et les
dédommagements qui leur sont dus ; l'évacuation des territoires envahis en

France, en Russie, en Roumanie, avec de justes réparations ; la réorganisa-
tion de l'Europe, garantie par un régime stable et fondée aussi bien sur le

âïpe]ct
des nationalités et sur le

dwl\tdà la plü1;e sécufilté et à la lîbflt£ de
veloppementéconomique, que possèdent tous les peuples, petits et grands,

que sur des convention:q unËmnuu et des règlem£næñn…üoqu

%

l

RPE

n

pres àÆmtü les frontières terrestres et maritimes contre des
injusti ; la restitution des provinces ou territoires autrefois.
aux Alliés par la force ou contre le vœu des tions ; la on
Italiens, des Slaves, des Roumains et des Té esde la

dom
: d des tions à la

l'Empire Ottoman,

allemandsetleur
tique. Ce qu'ils veulent avant tout, c'est assurer la sur les principes de
liberté et de justice, sur la fidélité inviolable aux obligations internationales
dont n'a cessé de s'inspirer le gouvernement des Etats-Unis ?, »

$ 4. Le 12 janvier 1917, le gouvernement allemand remit aux puissances
neutres une note en réponse à la note des Alliés du 30 décembre 1916. « L'Al-

e, lit-on dans cette pièce, et ses Alliés, qui ont dû prendre les armes

pourladéfense de leur liberté et de leur existence, considèrent ce but de

* Le Temps, 13 janvier 1917, p. 1.
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erre, le leur, comme atteint. En revanche, I:…mmlæuwfl

rat leurs hommes d'Etat responsables,
l’ … et d: plusieurs. provinces tion et

la monarchie austro-hongroise, le … de la Tur-

fiabmü.flxmdehfiuügunæ Vis-à-vis de buts de guerre, le
ciliation, de réparmmu et de garanties est t dans la

…âgù adversaires... Les ve:sflrmnâonmtuth des -

tions än…cuaflném mais le moi

euepmm
a ver

levant leMdu

peufile irlandais, l'anéant
te

de la liberté
iques boers, 1me…dfl nord deindépendance de

l'Mrlque par l'Angleterrete se d Italie, l'oppression des nationalités
étrangères de Russie, et finalement devantles violences uniques dans l'his-
toire infligées à la Grèce. De même, les puissances qui, depuis le commence-

ment de la guerre, ontfoulé aux pieds le droit et les conventions sur elles
il se fonde, ne sont pas qualifiées se plaindre des prétendues
du droit des gens commises parles quatre puissances alliées... Les quatre

ces alliées poursuivront la lutte avec une tranquille assurance, con-

tes dans leur bon droit jusqu'à ce qu'elles aient obtenu par les armes une

gal!qui assure à leurs propres gcuplu l'honneur, la liberté d'existence et de

geman une paix qui donne aux autres peuples du continent euro-

péen le bienfait du travail en commun à la solution destgrand.; problèmes de
ja civilisation, dans leur respect mutuel et dans l'égalité des droits !. »

$ 5 Le 22 )uvkr tgl7. le président WiiSox adressait au Sénat améri-
message pour lui exposer ses idées au sujet du devoir du gouverne-

mt…u quand il sera nécessaire de poser de nouveau et sur un nou-

veau les bases de la paix parmi les nations ». Ce message contient les
d'une nouvelle orgaann du monde.

Le ident WiLSoN pense qu'il est juste que le gouvernement améri-
cain « formule franchementles conditions auxquelles il se sentirait autorisé
à faire approuver à notre peuple son adhésion formelle et solennelle à une

ligue pour la paix... D'abord il faut mettre fn à la guerre actuelle... 1e
traités et accords qui la termineront doivent incorporer les coudlmu qui
créeront une

&“ 1ui méritera d'être garantie et conservée, une paix ulsera approuvée de l'humanité, et pas seulement une paix qui servirait
différents intérêts et les buts unmédmu des nations engagées... Des accords
seuls ne peuvent assurer la paix ».

cllmlbsolumflxtu… u'une force soit créée, tissant la

permanence del'accord, une force tellement supérieure àcelledetoute nation

um…twüewlœfledflmædflmæ 'Hbrmhwwüefihpas une combinaison nations ne puissenflmœrou lui résister. Pmrthpüxlvmfindtdmfle il faut qu'elle
loi! assurée par la force su£éflzure organisée de l'humanité.

.La quœtmu dont d rendent la paix et la politiquefuturs du monde
est cell:«u la guerre actuelle est-elle unelutte pour une paix rut:et assurée,
ou seulement pour un nouvel équilibre de pu…œs ? Si elle n'est qu'une
lutte un nouvel équilibre de puissances, qui garantira, qui peut garantir
la stabilité du nouvel accord ? Seule, une muquflepeutmæm
Europe stable. Il doit y avoir non pas un équilibre de puissances, mais une

communauté de pu…æa. non pas des rivalités organisées, mais une

« Seule
deeours

ég t di seule dont lesune paix entreégaux peut durer, une paix dontlesprincipes
lhflmtlégabtéetunepflhfl tion commune à un bénéfice commun.

Un juste état d'esprit, un juste sent t entre les nations sont aussi néces-

* Journal de Genève, 13 janvier 1917, p. 3 ; voir au même endroit, la note res-

ponsive de l'Autriche-Hongrie du 10 janvier 1917, conçue dans des termes analo-
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saires une
paix

durable l'est le
j

lement des questions de

w°'Ëâ°mfl si le
rate

M}‘““Î : durable,L'égalité des nations, sur laquelle reposer
ix

pour être durable,

ddt‘ùn'wl'ég—EŒdudmfl;hmü ne doivent ni
mumu?m, ni impliquer une différence entre les nations grandes ou petites,
entre celles qui sont puissantes et celles

qui
sont faibles. Le droit doit être

basé sur la force collective et non sur la individuelle des nations, de
bien

d'égalité de itoires ou de ressources, ni aucune autre sorte d'égalité qui
ne serait

pas
obtenue à la suite du développement normal, et légi-

time des %ïtiom elles-mêmes. Mais personne ne demande ni ne s'at à
rien de plus qu'une égalité de droits. L'humanité maintenant à une
libre existence (freedom of life) et ne recherche pas l'

d'après la puissance de chacun (equipoises ofw).
»

« Il

y
a parmi les nations organisées une plusdpmloudæ même que

l'égalité des droits. Aucune paix ne peut durer ou ne devrait durer qui ne

reconnaît pas et n'accepte pas le principe que les gouvernements reçoivent
tous leurs pouvoirs du consentement des peuples gouvernés, et qu'il n'existe
nulle

part
aucun droit qui permette de transférer les peuples de potentat à

comme s'ils étaient une propriété. le pose ce principe, s'il m'est

permis de citer cet exemple, que les hommes d'Etatde tous pays sont d'avis
qu'il devrait y avoir une Pologne unifiée, indépendante et autonome, et

cela même qu'une sauve e inviolable de l'existence, du culte et du
t social et industriel (inviolable security of lites, of worship,

and and social development) devrait être garantie à tous les

peuples qui ont vécu 'ici. sous la domination de
ï:vcmemmù

atta-
chés à une foi et àdes buts politiques en opposition aux leurs propres... Toute

ne reconnaîtpaset n' pas ce principe sera inévitablement
rompte ; elle ne s' pas surlesaffections ou sur les convictions de
l'humanité. Le ferment de l'esprit de populations entières se révoltera
constamment contre elle, et le monde entier sympathisera avec ces nations.
L'univers ne

lpeut rester en que si son est stable, et il ne peut
y avoir stabilité là où la volonté est en rébellion, là où il ne règne pas de
tranquillité d'esprit et un sens de justice, de liberté et de droit. »

Le Président WiLSON proclame ensuite deux autres conditions de la paix
mondiale : la liberté des mers et la limitation des armements. « De plus, dit-
il, dans la mesure où cela est possible, chacune des grandes nations qui lut-
tent maintenant pour aboutir au plein développement de leurs ressources
et de leur puissance, devrait être assurée d'un de chédüætnulæ£nflflroutes delamer. Dans le cas où ce but ne pourrait être atteint pardesces»

sions de territoires, il est certain qu'on peut y parvenir par la neutralisation
des droits de direct, sous la tie générale zçx£ …:Ëh» aux armements,lePrésident dit : «Je la
limitation des armements sur terre et sur mer, de que l'armée et la
marine soient simplement les auxiliaires de l'ordre,etnon plus les instru-

»

à

&:Ëäl W…“ùk les nations adoptent, d'accord,. M. «

la doctrine du wüd…m…ù monde ; qu'aucune
nation ne cherche à imp sa à aucun autre , mais que ue

peuple soit libre de fiä-mfig‘“ le, de ehädrÊ‘äïh
m

vers son développement, et cela, sans que rien le gêne, le moleste ou
'

ye_,etdeh£m ue l'on voie le petit marcher côte à côte avec le grand
ou le puissant. » Et le Président invite toutes les nations à éviter dorénavant
les complications d'alliances qui pourraient les entraîner à des rivalités de

$ 6. Lorsque les Etats-Unis d'Amérique se virent à leur tour entraînés
dans la guerre, -- entraînés par le sanglantet cynique défi à l'humanité jeté

1 Direct rights of way.
? The Times, 23 January 1917, p. 9 et 10 ; Le Temps, 24 janvier 1917, p. 1 et 2.
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au monde entier par la piraterie sous-marine allemande, - le Président

Wäoflùæwde…ùnbflmmlæuhpfluwfidflulflbflùdecette grandeDmm…Wm€a‘üsduaufl|9|7.lehüflm£Wfl.fiufldéfinü
comme suit les buts de de l'Amérique du Nord :

« Notre but est la défense des principes de paix et de justice dans la vie
du monde contre les puissances autocratiques et égoïstes, en même temps
que l'établissement, parmi les peuples vraimentlibres et se gouvernant eux-

mêmes, de l'unité d'objectif et de moyen, qui assurera à jamais le respect de
ces ipes.-Ëfieuunflœ n'est plus possible ni désirable, quand la g:lx du monde
entier et la liberté des peuples sonten jeu, et que la menace

à
cette paix et

à cette liberté vient de l'existence de gouvernements autocrati appuyés
sur une force organisée, :xclusivmxnë contrôlée par leur volonté et non par
celle deleurs peuples.

» Dans ces circonstances, il n'y a plus de neutralité. Nous sommes au

seuil d'une ère où l'on insistera pour que les mêmes règles de conduite et de

responsabilité qui sont observées dans leurs rapports par les citoyens des
Etats civilisés soient observées également dans les relations entre les
nations et leurs gouvernements.

» Nous n'avions aucune querelle avec le peuple allemand. Nous nämvons pour lui qu'un sentiment de sympathie et d'amitié. Ce n'est d'

pas sous son impulsion ni même avec son approbation ou son consentement

que le gouvernementallemand a déclaré la guerre. Cette guerre a été décidée
commel'ont été toutes les guerres au cours des malheureux anciens temps,
alors que les peuples n'étaientjamais consultés par leurs dirigeants, et que
les guerres étaient provoquées et faites dans l'intérêt des dynasties ou de

petits groupes d'ambitieux accoutumés à se servir de leurs concitoyens
comme d'instruments, ou comme de pions au jeu d'échecs. »

« ...Une entente solide pour la paix ne pourra jamais être établie à moins

que toutes les nations démocratiques n'y coopérent. 11 est impossible de

compter qu'un gouvernement autocratique quelconque demeure fidèle à
cette entente ou observe ses pactes solennels. 11 faut qu'il existe une ligue
d'honneur et une coopération de l'opinion. Les intrigues seraient le ver ron-

geur d'une telle entente, les complots tramés par les petits comités, lesquels
voudraient se livrer à des combinaisons particulières sans en rendre

e, constitueraient un foyer de corruption au cœur même de l'en-
tente. Il n'y a que les peuples libres qui puissent marcher avec un honneur
et une fermeté continus vers le but commun et préférer l'intérêt de l'hu-
manité à leur propre intérêt mesquin... »

« Nous acceptons doncla bataille contre cet ennemi naturel de la liberté

gouvernementallemand) et nous en s'ilest Mah“…toutela£:rœ ùhnümmnrrÀœüëm‘äïä. Nous sommes
maintenant que nous voyons les faits sous leur vrai jour, de combattre pour
la paix définitive du monde, pour la libération de sesgeuylæ.

-- les peuples
allemands compris, - les droits des grandes et des petites nations, et

celui deshommes de pouvoir partoutchoisir leur manièrede vivre etd'être
their way of life and obedience).Lemonde doit être à la démocratie (safe for

democracy). Sa paix doit être fondée sur des bases sûres de liberté politique. »

« Nous n'avons aucun dessein égoïste. Nous ne désirons aucune conquête,
ou domination (dominion), aucune indemnité pour nous-mêmes, aucune

compensation matérielle pour les sacrifices que nous consentirons librement.
Nous ne sommes qu'un des champions des droits de l'humanité et nous serons

satisfaits quand ces droits seront assurés aussi solidement que les faits et la
liberté des nations peuvent le faire (as secure as fact and the freedom of
nations can makethem...) »

+ Messieurs les membres du Congrès, c'est un devoir triste et pénible que

{:…Æli en m'adressantà vous. Nous avons peut-être devantnous bien
mois d'épreuves et de sacrifices douloureux. C'est unechose redoutable

que d'avoiràconduire notre grande et pacifique nation à la guerre, à une
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lus terrible et plus désastreuse toutes celles qui l'ont précédée.
E fimeflem&menæmbhéflea‘ïälflhhdæitœtm ose plus

ädflue que la paix, et nous combattrons pour les choses qui ont toujours
les plus chères à notre cœur, la démocratie, assurer à ceux

sont soumis à une autorité le it d'avoir une dans la conduite de
leurs gouvernements, pour les droits et les libertés des petites nations,
l'établi ent du règne universel du droit par le concert des peuples libres,
qui rendra la paix et la sécurité à toutes les nations et fera enfin le monde
Tui-même libre. A cette tâche nous sacrifions notre vie, notre fortune, tout
ce que nous sommes et tout ce que nous avons, avec la fierté de gens qui
savent que le jour est venu où l'Amérique a le Fñvflège de donner son sang
et sa force pour les principes auxquels elle doit l'existence et le bonheur et la

E dont elle a joui. Dieu aidant, elle ne peut agir différemment ?.»

$ 7. La Révolution russe a provoqué de nouvelles définitions des buts de

Le 17 mars 1917, le ministre des Affaires étrangères de Russie, M. MIL1OU-
Korr it aux représentants russes à l'étranger une circulaire dont nous

%
suivants :

« iverons soigneusement les rapports qui nous unissent aux

autres nations alliées et amies, et nous avons confiance que ces relations
deviendront encore plus intimes et plus solides sous le nouveau régime établi

Russie, qui est décidé à se guider sur les principes démocratiques du res-

feet
dit aux peuples, petits et grands, et de Illiberté de leur développement,

la bonne entente entre les nations... Fidèle au pacte qui l'unit indissolu-
blementà ses glorieux Alliés, la Russie est décidée, comme eux, à assurer à

tout prix au monde une ère de paix entre les peuples sur la base d'une orga-
nisation nationale ….Ëlflfifllflt le respect du Droit et de la Justice.
Elle combattra à leurs côtés l'ennemi commun jusqu'au bout, sans trêve ni
défaillance. » (Le Temps, 19 mars1917.) : #

Le Temps du 9 avril 1917 contient les déclarations suivantes, faites à son

cos nt par M. MILIOUKO®®, ministre des Affaires étrangères de Russie:
« Parmi les buts concrets que pose le Président WILSON, dans son mes-

au Sénat, se trouventla réorganisation, c'est-à-dire le démembrement
de la monarchie austro-hongroise, le démembrement de la Turquie, la libé-
ration de la Pologneréunie, la liberté d'accès à la mer pour tous les pays qui

pas cet accès, etc. On voit ainsi que les conditions de paix Iomulîfl
par le Œidmè WiLsow coïncident entièrement avec celles des Alliés expri-
mées cette courte formule : réparation, compensation et garanties, Et
en effet il n'en peut être autrement. »

« Remarquons, en passant, que la formule « paix sans annexions ni indem-
mités » est made in Germany :?:‘ut P qui l'a fabriquée, car, grâce
à:formule, tous les forfaits de la

conlit
seraient restés

et il n'y aurait non plus aucune pour l'avenir. Les Alliés
ne pas une de conquêtes ; leursbuts essentiellementlibéra-

4 6fuu…güänflkœflhùlfiuvlfl;comme prévoit
la libération de la Pol démembrement de l'Empire austro-

un Etat t ,laréunion
oires serbes, la liquidation des ur en , la

libération des peu hnb“Ëmt l'Asie …:me ùWAmÆ-m‘.
de l'Arabie, de la ; et finalement cette carte comporte la nécessité de

…mùhRmäkdmthdæœflüu.læ.flnäuila Russie, telle est, à mon avis, l'unique façon de liquider ce problème, La
neutralisation des Détroits comporterait t une série de grands dan-

. gers pour la paix, et la Russie serait obligée d'avoir dans la mer Noire une

* The Times, 4 April 1917 ; Le Temps, 4 et 5 avril 1917 ; Journal de Genève,
5 avril 1917.
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ŒuœWùmfluldflaflmwdæ.hmfinflnflmùoits donnerait aux navires de de tous les pays la faculté de pé-

n&u_übæunfltdänlflmflh maäguäœt mer Noire, et cela

pourrait entraîner

de
gros malheurs impossil prévoir. »

!L'…lbfloüldflDüfldfilpäulüflflflfflfldagdad
Détroits pour assurer notre exportation et notre importation sans en-

traves et sans menace pour qui que ce soit. Ainsi, ne peut avoir

aucun doute sur la puissance

à
qui doivent lprflmŒéfluü:il'…magne ou bien à la Russie. » M. MILOUKOF® fit des déclarations analogues

aux représentants dela presse russe.

$ 8. D'autre part, le gouvernement provisoire russe, le 9 avril (27 mars)
prom un manifeste, où il était dir :

, 2

« Laissant à la volonté du peuple, en étroite union avec nos Alliés, le soin

de décider définitivement toutes les questions qui ont trait à la guerre mon-

diale et à son achèvement, le gouvernement provisoire croit de son droit et
de son devoir de déclarer dès aujourd'hui que la Russie libre n'ambut de dominer d'autres peuples, ni de leur enlever leur patrimoine
ni de s'emparer par la force de territoires étrangers, mais d'établir une paix.
stable sur la base du droit des peuples de disposer d'eux- .Le
russe ne cherche pas à renforcer sa puissance extérieure aux dépens
autres peuples, ne vise à l'asservissement, ni à l'abaissement d:t};mquAu nom des suprêmes principes de justice, le peuple russe a brisélesfers qui
enchaînaient la nation polonaise, mais il ne tolérera pas que sa patrie sorte
de la lutte abaissée ou minée dans ses forces vitales. »

Le manifeste du 9 avril fut communiqué aux Cabinets alliés par les repré-
sentants du gouvernement russe, le 1** mai (18 avril) 1917, accompagné
d'une note explicative de M. M.1OUKO®, ministre des Affaires étrangères.
La communication disait : « Le gouvernement provisoire de la Russie a

pmulçuê le 27 mars (9 avril) un manifeste aux citoyens, dans lequel il a

exposé les vues du gouvernement de la Russie libre sur les buts de la

guerre actuelle. Le ministre des Affaires étrangères me charge de vous

communiquer ce dit document et de l'accompagner des considé
ci-dessous :

» Nos ennemis se sont efforcés dernièrement de semer la discorde entre
les Alliés en propageant des nouvelles insensées sur une prétendue intention
de la Russie de conclure une paix séparée avec les monarchies du centre. Le

k;tädu d°Ï:Æ'“ ci-joint réfutera pnr£nite|mflxt de puefllï intentions. Les
principes g ux qui y sont énoncés le gouvernement provisoire con-

cordent entièrement avec les idées ékväq
mæjmu'àwmtdmäuutæxrgrowbpays alliés. Ces principes ont trouvé aussi une expression hi

paroles du présidentdenotre nouvelle alliée, la république d'outre
mer. Le gouvernement de l'ancien régime de la Russie ne se trouvait certes
pas en mesure de se pénétrer et de partager ces idées sur le caractèrelibéra-
teur de la guerre, sur la création d'unebasestable pour la coopération des

peurla, sur la liberté des nations opprimées, etc.
Mais

la Russie affranchie
peut actuellement tenir un langage qui sera compris par les démocraties
modernes et s'empresse de joindre sa voix à celle de ses Alliés. »

« Pénétrées de ce souffle nouveau de la démocratie libérée, les déclara-
tions du gouvernement provisoire ne peuvent naturellement donner le
moindre prétexte pour en déduire que 1'Ë“mflmmt de l'ancien édifice ait
entraîné un. amoindrissement de la part de la Russie dans la lutte commune

de tous les Alliés. Bien au contraire, la volonté nationale de mener la guerre
u'à la victoire décisive s'est encore accentuée, grâce à ce senti-mondiale jusq

ment de bilité qui incombe aujourd'hui à tous ensemble, et à chacun
»

« Cette tendance est devenueencore plus active par le fait même qu'elle
se trouve concentrée sur une tâche |mm£fln i

en

te et qui tient de si prèsàtout
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le monde, notamment de refouler l'ennemi qui a envahi le territoire de
notre patrie. Il reste entendu, et !=…thle dit expressément,
que le gouvernement provisoire, en sauvegardant les droits acquis de la

ätne. restera strictement respectueux des engagements assumés vis-à-vis
alliés de la Russie.

> Fermement convaineu de l'issue victorieuse de la guerre actuelle, en

Mutmrdlvecsæadflés käoflvüœuænt…dbflm as-

.}:les smblèmqui ont

témukväwœæœ……t résolus

hu&mnd'mhænnblæpæumpénétrées de tendances identiques, les démocraties mumu?“
moyen d'obtenir les garanties et n……wpüuädfln
l'avenir le retour de conflits sanglants !, »

hmuupfiufiuùllmæxofiuy—ntdu Conseil des délégués des ouvriers et des …
de Tauride, h……rmelflmh mai(nufll)
num— la communication suivante

les doutes qui surgissent sur l' de la note du
Affaires étrangères qui la communication aux

alliés de la déclaration du gouvernement provisoire du

M…“…sur les buts de guerre, le gouvernement provisoire croit

» 1° Que I.- note, !uz l'objet d'un examen long et détaillé de la part du
t provisoire, et qu'elle fut adoptée

à
l'unanimité ;

» 2° Qu'il est évident que cette note, parlant de victoire décisive, a en
vue la solution des problèmes signalés dans la déclaration du 9 avril et qui
hum dans les termes suivants :

versement croit de son droit et de son devoir de déclarer dès
Ë°"ui que la Russie libre n'a pas pour but, ti de dominer d'autres

ml, ni de leur enlever leur patrimoine national, ni de s'emparer par la
de œmmimzé ens, mm d'établir une paix stable sur la base

du droit des d'eux-mêmes. Le pelË russe ne cher-
che pas rmÆersa puissance extérieure aux dépens autres peuples,umàlwfl…nt ni à l'abaissement de quiconque. Au nom des supré-
mea pnnaps de justice, le peuple russe brisa les fers qui enchainaient la

tion polonaise. Mais il ne tolérera pas que sa patrie sorte de la lutte abais-
oé= ou minée dans ses forces vitales.

Sous les « sanctions et garanties » d'une paix stable mentionnées
note, le gouvernementprovisoire com t la limitation des arme-

mu [« tribunaux internationaux, etc. »

pmvuoue ayant été reconstitué et renforcé par l'

hhùlmpfimflnæade démocratie révolutionnaire, publia le 18 /5 mal
mua…mfimædæ les 1 pom

dtCflläÊtlmfiflüE…Mp—lxdpufium“:en:ment comme butl:dnmnudauflumplu.nlihæ…r…nflmflnflis'emparer par la force des territoires étra paix sans annexion ni
contributions sur la base du droit des les de disposer d'eux-mêmes. »

« Dans la ferme conviction que la uœduréflnn…æm Russie et
la consolidation des principes démocrati dans la politique intérieure et

extérieure ont créé les démocraties de nouvelles aspirations vers

une paix subie et (amb! des peupla le gouvernement visoire
ent pour préparer un accord avec les sur la

la dAdnmtwn du 9 nvfll1»

* Comparez Le Temps, 5 mai 1917.
* Comparez Le Temps du 21 mai 1917 ; le mot russe contriboutria y est traduit

par indemnités.
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$ 9. Le gouvernement ausiro-kongrois se trouvant, au moment de la

Mdäimmdsu‘mñpflœ plus précaires, profita des déclara-
tions russe se déclarer en t accord
de vuesmm:mn mte?:äu'ü en était en té.

Voici la communication officieuse, faite par le « Bureau de correspon-

de
tit t

de ia ni hongroise

apris
connais-<. vernement monarchie a

sance œ‘äîhmüm du gouvernement provisoire kde.%dm
bliées le 14 avril. 11 a retenu de ces déclarations que la Russie n'a pas l'in-
tion « d'opprimer d'autres peuples, de leur enlever leur patrimoine natio-

nal, ni de s'emparer de territoires étrangers ; qu'elle veut au contraire déter-
miner une paix durable fondée sur le droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes. »

« Le gouvernementaustro-hongrois a pu ainsi se rendre
“:Ë: que le

gouvernement grovüou: russe se propose comme butle but que le
ministre des Affaires étrangères d'Autriche-Hongrie a affirmé être le sien
dans l'interview du 14 mars, où il a déterminé les buts de guerre de la monar-

chie austro-hongroise. On peut donc affirmer que le gouvernement d'Au-

triche-Hongrie et le vernementprovisoire russe désirent également une

paix
honorable pour les deux parties, une paix qui, ainsi qu'il a été dit dans

offres de paix faites par l'Autriche-Hongrie et ses alliés le 12 décembre
1916, garantisse l'honneur et le libre développementdes Etats belligérants. »

«Ilapparaît clairement aux yeux du monde entier et en particulier aux

yeux des peuples de Russie que {a Russie n'est plus contrainte à combattre

pour la défense de son territoire et la liberté de ses peuples. Etant donnée la
communauté des buts que se p t les gouvernements alliés et le gou-

vernement
isoire

russe, il n'est pas difficile de trouver le moyen d'arriver
à un . Cela est d'autant moinsdifficile que £a Majesté l'Empereur
d'Autriche, Roi apostolique de Hongrie, en parfait accord avec les monar-

ques ses alliés, souhaite à l'avenir vivre en paix et en amitié avec un peuple
russe heureux, et dont les conditions de vie soient assurées à l'intérieur et à
l'extérieur. (Le Temps, le 17 avril 1917.) à

$ 10. Entre temps, le Chancelier de l'Empire allemand, répondant à des
interpellations au Rähstng, le 15 mai 1917, se refusa de nouveau à préciser
les buts de guerre de l'Allemagne !.

+ Je comprends parfaitement, dit M. DE BETHMANN-HoLLwRG, l'intérêt
ionné avec lequel le peuple s'occupe des buts de guerre et des conditions

paix. Je comprends la demande de clarté qui m'est adressée aujourd'hui
de droite et de gauche, mais dans la discussion des buts de guerre,ilnepeut
y avoir mdqu‘mœfleflfigdæmfldfl:…æhflmhrfie:leâläl

me temps heureuse delaguerre. Je ne dois rien faire et rien dire
au delà ?. »

Un des rares Allemands, dans l'esprit desquels la guerre n'a pas produit une

éclipse du sentiment juridique et moral, le PRICE ALEXANDRE K a

soumis le silence du Chancelier sur les buts de la guerre à une pénétrante critique
dans la Neue Zürcher Zeitung, dans des articles du 20, 21 et 23 mai 1917, intitulés :

« Une déception amère » (Rine bittere Enttäuschung). Le Parc or Hon&mzour

explique ce silence par le fait que le Chancelier a accepté le point de vue du Quar-
tier général allemand, opinion que le Prince fonde sur le passage du discours où le

* Le discours de M. DR BETIMANN-HOLLWRG a été précédé d'un manifeste sur

les buts de la guerre paru vers le 6 mai 1917 et signé par vingt-quatre associations

industrielles, agricoles et politiques d'Allemagne où on lisait entre autres : « Seule
une paix comportant une indemnité, un accroissement de puissance et des acquisi-
tions pourra assurer à notre peuple son existence nationale, sa position

ll:ähgfl;flnflulflnæédæ développement économique. » (Journal de Genève,
7 1917.

* Le Temps, 17 mai,1917. Frankfurier Zeitung, 16 mai 1917.
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Chancelier base sa ligne de conduite sur l'issue de la guerre. Le Prince de Hom®-

Tou qualifie de tragique le refus du Chancelier de répondre à l'interpellation et

proteste contre une paix fondée sur la violence (Ma/Mriede) qui ne saurait jamais
être la paix durable à laquelle, d'après lui, le peuple allemand, dans son immense

majorité, aspire comme tous les autres peuples. Le Prince relève également que,
tandis que le ministre français M. PAILEVÆ a déclaré que cette guerre devrait être

mnene au bout pour qu'elle soit la dernière, l'attitude du Chancelier, qui semble

croire à une paix dictée par l'Allemagne, fait entrevoir au peuple allemand de nou-

velles dettes écrasantes pour de nouveaux armements ; et en effet, M. DB Strtx,
ministre de la guerre prussien, a encore dernièrement au Reichstag, qualifié le

pacifisme d'utopie et déclaré que la guerre devait inévitablement et sans cesse

recommencer.

La séance du Reichstag du 15 mai1917 fut aussi intéressante par le dis-
cours équivé du Chnmlwr quepar la déclaration tranchante du parti
socialiste taire allema:

?lll répudiait toutes annexions. Il est vrai

qui: nodflkîtlmtdqà le 4 août 1914, «…élmhguflndedéclaré le 9 décembre 1915 que « des annexions de
sont une atteinte portée au drdtqu'ont læ peu

de leur sort !. » Ces déchrauomn'avaient cepencmt
pup&.héÆ socialiste allemand, et ensuite, après la scission, sa

de voter des crédits
roux

une guerre deconquête. (‘: nonobstant I:
ader du parti majoritaire, crut devoir recourir

à des accents pommbèœmmt énergiques pour flétrir la politique d'an-
nexions. Les partisans d'une politique de conquêtes, dit-il, crient: « Victoire,butin!Voilà leur but ! grâce à la politique pangermaniste, nous

suspects d'être un peuple de brigands. (Räubervolk), une

bande de brigands organisés.» Et il ajouta : « Si les gouvernements anglais
et … à des annexions, comme le gouvernementrusse, et

vemement allemand. voulait continuer la guerre pour des buts de

“&.‘Ïcmdahfivflumadm-lers'.larations de M. SCHETDENANN sont admirablement illustrées
&?“la résolution de la section de Bonn de la [Agwpangermaniste, résolu

votée la veille, le 14 mai 1917,à l'unanimité. On y lit : -lA Courlande sera

ée à l'Empire allemand. Ba France, il faut dre du territoire à
l'Est et au Nord, de telle sorte que la ligne de la Moselle et de la Meuse avec

Belfort, Epinal, Toul, Verdun, ainsi que la ligne de l'Aisne et de la Somme
avec Saint-Quentin, Amiens et Dieppe soient données à l'Allemagne. L'An-

gleterre devra nous livrer tous les points et toutes les régions nous

réclamerons comme bases pour nos flottes *. »

Es

F

$ 11. Les déclarations du gouvernement provisoire russe répudiant les
conquêtes mpéflabmprovoquù‘ent |: l6n£lfl 1917, un débat à la

bmw“…vuh‘Ï'”sei m ::Ë

». danswT‘… on se plaît

nuijd‘hni cristalliser la nouvelle poli « pas d'annexions niS'
demnités », mm……hM4kaPnnlflmnd&ul’müpflflnflœ comme une an-

nexion, et replacer ce pays sous la t'mn jue ? En tous cas, cela ne

…!êfiefntpflrhl‘mæmlmfllænædfl' . Quantaux Armé-
miens - dont 1 200.000 ont péri sur 1 800 009 - « tout changement,
même la plus complète annexion impérialiste serait un bienfait pour le peu-

* Sur l'attitude générale du parti socialiste allemand pendant la guerre, voir

plus haut, p. 320.
* Journal de Genève du 17 mai 1917. Zeitung, 16 mai 1917.
* Le Temps, 3 juin 1917.
* Il importe cependantde noter que ces débats précédèrent de deux jours la

dernière déclaration russe du 19/5 mai,
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ple qui a souffert de pareils crimes ». Le cas de la Syrie et de la Palestine
analogue ; les Libanais et les Syriens musulmans ontété livrés à la

la famine (starved to death):flugn'nu Libanon 80 000 sont
£‘œtœ %—müm qualifier d'annexion la restitution à la France
de l'Alsace- , ou de l'Htalia Irredenta à l'Italie ?

End&püdnl'müemmüedeggbæzuwd'hümfllünñ a néces-
sité absolue de la Belgique,

la
Serbie, la France. t aux

pourparlers de paix avec l'Allemagne - « que messieurs les assassins com-

mencent! » On voit par le discours de BETHMANN-HOLLWEG que le gouver-
t allemand a ca; ilfléd:uwvæaud£vlfltlflj…ähfltmefl

demander
i

t
mort

morts

nement

état d'näpfit n'a pas été exorcisé, il semble risible et sans dignité de
ses conditions de paix à l'Empereur d'AHmAng. Nous voulons une paix

non seulementsur le patriotisme, mais, selon de mot de MISS CAVEL,:
sur la justice, les sentiments chevaleresques, le respect des faibles. Et
c'est seulement après avoir établi une telle paix que nous pourrons élever des
barrières contre le répétition de querres dévastatrices comme la présente !.

M. ASQUITH, prenant la parole après LORD donna la définition
suivante du terme « annexion » :

« Nous approuvons tous le sens général (puä>ort) des déclarations -

autant que nous les comprenons et saisissons - du nouveau gouvernement
russe concernantses vues sur les buts de guerre et les conditions d'une paix
durable. L'expression «pas d'annexions », qui se trouve dans certaines
déclarations russes, n'a peut-être pas été entiérement ou parfaitement com-

prise, à cause de l'imperfection du vocabulaire international, Pour ma part,
Je necrois que les chefs et dirigeants responsables du nouveau régime
russe l'aient employée dans un sens différentde celui que nous serions prêts
à accepter Je pense que la Chambre reconnaîtra qu'il y a au moins
quatre tions différentes du mot « annexion ».

« Premièrement, il peut y avoir et il y aura des annexions, si cette guerre
doit avoir pour résultat une paix honorable et durable, consistant dans

l'émancipation des peuples opprimés du despotisme sous lequel ils ont dû

peiner jusqu'à présent et des souffrances qu'il engendre. Non seulement cela
est légitime, non seulement cela s'imposeànotre conscience et à notre intel»

ligence, mais les buts pour lesquels nous avons tiré l'épée dans cette guerre
ne seraient pas réalisés ou le seraient bien imparfaitement, si des annexions
dans le sens d'émancipation n'étaient pas pratiquées par les Alliés. Je suis

parfaitementsûr que ni mes honorables amis, qui proposentl'amendement,
ni les membres du nouvel exécutif russe ne protesteraient un seul ins-
tant contre des annexions renduesnécessaires par un but pareil. »

« Il y a un second but qui me semble rendre l'annexion non seulement
légitime, mais nécessaire, - celui de l'unification des nationalités artificiel
lement séparées. Pour cela, il n'est

K“
nécessaire de prouver

ordinairement ce soit possible -

Ë partie séparée soufire d'une
pression. Prenez le cas du Trentin, ce qu'on appelle l' « Italia irredenta ».

J'ignore si l'on peut invoquer à titre d'argument spécial le mauvais gouver-
ment du Trentin;il est probable que les lois y sont justes et appliquées équi-
tablement ; mais nous mentirions à toutes nos itions ainsi qu'aux buts

sour lesquels nous sommes entrés dans la lutte, si nous nous à
les annexions nécessaires pour constituer en entité et unité politique cohé-

rente tous les peuples artificiellement séparés, mais qui sont unis par la reli-

gion, la race et la tradition. Des annexions de cette catégorie non seulement
ne doivent pas troubler la conscience du monde civilisé, mais s'imposent
pour satisfaire aux exigences de cette conscience. »

S

« Il y a un troisième sens dans lequel il me semble que les annexions peu-
vent être justifiées. Je ne vais

5u
chercher des exemples concrets de pareilles

annexions sur tout le théâtre de la guerre actuelle, mais de tels transferts de
sou ou de territoires peuvent être nécessités par le besoin de con-

server des Positions stralégiques reconnues indispensables non pour atts-

* The Times, 17 mai 1917.
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……upmüguflœdflmüeœflœuenk ue future.
faisin

sent
tentionnellement une réserve : telles annexions ne sont

si l' mmukedwhmæpme ughucednmæœ
stratégiques,vous êtes toujours sous la menace d'une agressionet o

de tirer l' ce que nous tous voulons évitJe…quxlhnttrès et tdml'fiœdeœäinpe.mflmsemble évident qu' t y avoir, qu'il y a des cas où

le
transfert d'un ter-

ritoire pourrait se jusi fierpucebut »

« Ces trois formes d'annexion sont parfaitementlégitimes, et lorsque le

gouvernementrusse demande nous nous déclarions avec lui" contre les
annexions, il veutparler sans œd'mmdmka
ce mot, à savoir de conquêtes dans le but d'extension de ……fld‘ngxmdissement politique et économique. Je pense qu'il n'y a pas
sonne dans cette Chambre ou dans ce pays, et esuhsflru’fln
ment aucune puissance AIHÆ: &…
jmfifiul'… mythe.

%:…!Mup‘méetquæænæamflgflændü-
de didou

de rsti des

t de
ls

…ùhpùf
dre

e code.lnlll e ne

”."…ensuite concordance entre BL.
Tui au cours des mois dehgum:thnotædéhfllüedæAfll&

lu commencement de l'année 1917. « Aussi longtemps que nous pouvonsdeus fente dans ces limites. qui s 'imposaient à cette époque et qui, avec la
continuation de la guerre, se sont imposées avec encore plus de force à ce

pays, aux Alliés et ensuite à l'Amérique et à tout le monde civilisé comme

absolument emuueflgŒr la conduite future des relations internationales,

,esuis tout à fait que nous pouvons poursuivre la guerre avec une

bonne conscience et considérer une paix basée sur ce fondement comme la
seule paix justifiant les sacrifices que nous avons faits, »

M. ASQUTTE termine en constatant que le dernier discours du Chancelier
de BETHMANY prouve que les Allemands ont décidé de suivre jusqu'au bout
la voie néfaste où ils se sont engagés, et que, dans ces conditions, l' terre

…uthmtmouædemtÿmtmoæetqmmætpour le triomphe
de la cause qu'elle défend, si elle abandonnait, ne fût-ce que d'un cheveu, la
détermination de continuer la lutte !.

La Chambre des Communes rejeta la proposition des pacifistes.

$ 12. Le 22 mai 1917, M. Rmor, Président du Conseil des ministres de
France se prononça à son tour sur la question des annexions et indemnités.
Il montra que la ce poursuivait non des annexions, mais des resté-
tutions ; qu'elle cherchait non pas des in ités, … des réparations.

lAql:1flt
du règlement final, lorsqu'on viendra s' des restitu-

netions mtpudu… hmoùh lémocratie l'entend,
me sont pas fondées sur la violence, mnhmiqmmtmlædmtnhet quand nous ferons le …Epouvmùbluquh

guerre, la barbarie de nos ennemis a mm……

Wdévflæœmwdflfllfl mais uniquement par

Russie qui
ailleurs, on ne le dirapasà Ce n'est

……mmfihflœümw'æmfiçmflmmmm“:
à un vaincu. C'est t une réparation, c'est la justice en œuvre ;

etEÆqlfllydtm dansle monde, non pas seulementpour répri-
mer les écarts mais aussi pour ramener les peuples au respect
du droit ; et toutes les tions du droit seront dans la mesure dupossible

:mæmmülfimnflæmtmdäe Cest elle qui constituera ce

des consciences *.

barbarie de ceux

Ë:ùdr…efimumtœaæfm.

* The Times, 17 May 1917 ; Le Temps, 18 mai 1917.
* Le Temps, 24 mai 1917.



480 LE SORT DE L'EMPIRE orrOMmAN

$ 13. De son côté, M. VANDERVELDE, ministre d'Etatet leader socialiste

b«Ig:.m=fl::ll dans le débat sur la « formule russe » le télé.
« Les journaux français etgramme de Stockholm : « annon-

emtqu!mnhnflhfltlhîoæmfled gouvernement russe de « la paix
sans annexions ni contributions ». Nous avons déclaré bmflhtudæ
muchŒutmæfŒœmtçämcont vobn populations et

les
pénalités um

l mtégmle les ommgs …“Ëdonä umromcomek…mdl'Mürfluunät“m
des annexions, mais des désannexions !. »

$ 14. Le Congrès des délégués des paysans de Russie se

hœrpréuuon le 25 mai 1917. A l'unanimité, il vote la hŒ
cours de son président M. BOU\AKOF® contenant la déÆnflm
« Cette levra se faire sans annexions ni indemnités, mais elle devra
assurer

la
restauration de la Belgique et de la berblæ reconnaître lesdfla

l'indépendance complètede la Pologne et de l'Alsace-Lorraine, et
de l'Arménie *,

»

rd t

$ 15. Le 3 juin 1917, le Soviet (Comité exécutif des délégués ouvriers et

soldats russes) publia l'appel Hulth aux partis socialistes et aux syndicats
ouvriers centraux du monde

« Le 28 mars, le Conseil des és des ouvriers et soldats a adressé un

=gpdaux peu
lea du monde, dans lequel il invitait les peuples européens à

ur la paix. Le Conseil des délégués di
ouvriers et. |aldlb et toute ladÆou—ahc avec lui écrivirent sur leur dn—

£uu
« Paix sans annexions, ni contributions, basée sur le droit des nations

d'elles-mêmes. »

démocratie russe força le premier gouvernement provisoire à recon-
lu£tn ceprogramme, et comme le prouvérent les événements des 3 et 4 mai,
ne permit pas au premier gouvernement provisoire de s'en écarter. Le

secondäuuvememnt provisoire ft de ce

{>mgmmmc,
sur l'instance du

délégués des ouvriers et soldats, le premier pointde sa

» Le 9 mai, le comité exécutif du Conseil décida de prendre l'initiative de

convoquer une conférence socialiste internationale et, le 15 mai, il adressa

uaprdaumflmtædembpænhmwümlhluth…-Leämefldudfl duouvflmetnflnümufld‘œqæhtion de la guerre et l' t de la internationale lu
müeummmdu…mvüud toute l'humanité et hdm—
cratie socialiste, ne peuvents'obtenir que par les efforts internationaux unis
des partis et des syndicats ouvriers des pabdflgénnu et neutres pour une

lutte énergique et tenace contre le … universel.
:Lepremærpflnéæsfluetdéflsüpofll uwdutelmmvæ-

mentinternational est la convocation d'une cor internationale dont
la tâche principale doit être l'entente entre les lùenhnt! du prolétariat
socialiste, tant en ce qui concerne la liquidationdelapolitique d'mumu sacrée
avec les gouvernements et les classes impérialistes qui exclue toute lutte

pour la quen ce qui Œï“ lËemp°olym‘
de cette lutéœéämüenœ inter-

nas la liquida cet i est en gén prémisse… “în:pour organiser cette lutte sur une large et internationale.
» Cette voie est indiquée au mlénmt ses traités internationaux.
» La convocation d'une érence est masi dictée impérieusement par

les intérêts vitaux communs du prolétariat et de tous les peuples.
* Le Temps, 28 mai 1917.
* Le Matin, 26 mai 1917.

]
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Les partis et les organisations des classes ouvrières qui
op…ctmut fimlmhmeflm‘ägulærùflm smtinflfhüpuL%: conférencele Conseil des d és des ouvriers et ts à participer à la

pululœflv exprime sa ferme conviction
tous lese toutes law acceptent cette invita

accepteront aussi l'obligation
i

ble d' ugtùfle toutes les décisions
de cette conférence.

» Le Conseil des délégués des ouvriers et soldats choisit Stockholm comme

lieu de la conférence, et fixe l'époque de sa convocation entre le 28 juin et le

7 »

(LeTemps, sjuin 1017)
manifestation uSmfmmmuflaïœæulvæluædfldflmxdemi…ldflptàles juin 1917 par la Chambre Députés fri

«La Chambre des députés, expression directe de la souver du

b1n£ïæ adresse

à
la démocratie russe et aux autres démocraties

son salut.

Contresignantla proteshhml unanime qu'en 1871 ont fait entendre à
l…“: nationale 1 résentants de‘î"Alsace-Lorraine, elle
arrachée à la France, ell: attendre de la guerre qui a été im l

l'agression de l'Allemagne |mp&ulute avec la libératä’ävflm le retour de l'Alsace-Lorraine à hmùepatflefihjuæ

…de…“pmüdæmu uête et d'asservissement des ula«
tions mgfi3fllefi}ndeaméadæhk ubliqu
armées …pmwax.h-ttu.dob agm
ties durablesdepaix et d'i gum];dans une dès …:…Ë“œdœnaumu
.…Mk…mrüflmüparl’coordonnée, militaire dlÊuflqu Alliés, elle repousse toute

dÆüouetp—mellœdæ jour. I(LJT… fluhlçx7)

$ 16. Le 10 juin 1917, le président des Etats-Unis d'A adresse
au guuvemcmfll’t pmv%soäre de Russie la communication +

« En vue de la visite mhmakfledæäflm…chargée d'exprimer la onde amitiédu peuple au peuple russe

et de discuter les malmplmgnfiquumymWentre les deux peuples pour mener la lutte actuelle pour la de tous
les peuples ]usquùune aoluban heureuse, il m'a semblé opportun d'

poser à nouveau, à la lumière de cette collaboration nouvelle, les of «:fll-
les Etats-Unis ont eu en entrant dans cette guerre. Cesob! ont

lernières semaines par tionssouvent obseurcis, durant ces de
mal comprises ou induisant en erreur (mistaken enfin… statements.)

h…m]m(…nanæ)m£mhæ…mm-ribles et trop décisives pour l'espèce humaine tout ent permettre
qu'aucun malentendu, aucune interprétation fausse, même reste un

seul moment sans rectification.
» La 4 commencé à tourner contre l'Allemagne, Dans leur désir

dbapü'Ëäapperàlmémnbleetdéñflhwdüaäæ.mqwflmflcgmvoir en Allemagne usentde tous les moyens et se servent même de l'in-

…à…gmpuetpæmdem}eh… n…üilsnmtmontré dans le ine ou tolérance, pour
deux côtés de l' …uÀee—pcfl:de num leur

au-dedans et leur pouvdrnu—dM et cela au détriment même des hummm

qu'ils emploient.
.hpwuondflAmfinqudmœtœ guerre est si clairement définie

que…eœmumtêüeumfléd:'y méprendre. L'Amérique, dans

guerre, ne cherche ni profit matériel ni agrandissement d'aucune sorte.

Hhœmb;Œa mm:ïlâügæmuflhflägpän«ïnnümflupfighb£æu'ils soient mugx—hu orce autocratique
le l'Allemagne cé dernièrementà proclamer

mumhh hrgmetiudædebuæ (liberality and justice of purpose),
11 sorr pe orromax 31
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mais seulementpour conserver le pouvoir qu'elles ont établi (set
et les lŒrxmm£‘ qu' umtŒhque %

Jeurs ts privés de
chemin de à Bagdad et au Gouvernement après
se sont sous leur influence et sans conquête ouverte
dans un d'in contre rien moins que

du monde. Les mailles

de
ce réseau doivent être brisées,mais

soit jamais reformé.
» Naturellement, le gouvernement impérial allemand et les hommesqu'il

mfldepœkaW.ù…tiobfikdu la

guerre finira par la res tion du statu quo ante, de ce

sortie la guerre inique, d'où est sorti le pouvoir du gouvernement
à l'intérieur de l'Empire, sa domination ou son influence étendue au

de l'Empire, C'est oi ce statu quo doit être modifié de façon à empêcher
qu'un pareil état de choses hideux puisse se renouveler.

» Nous combattons de nouveau la liberté, pour le self r

et le d duäpemeutmwnfiüntg 1uudicuœd) demmwm
disposition de l'arrangement qui mettra un terme à cette

gum:
doitêtre

conçue et exécuté à cet effet (for that purpose). Les torts doivent d'abord
être (righted) et ensuite des garanties (saf ) adéquates doivent
être pour prévenir la répétition de ces torts. 11 faut qu'à côté de décla-
rations de principe, au son agréable et sonore, on trouve des remèdes.

» Les questions pratiques ne peuventse régler que &ar
des moyens pra-

tiques. Ce ne sontpoint des phrases qui aménerontce résultat. Les remanie-
ments effectifs y pourvoiront ; et tous les remaniements effectifs doivent
être faits. Mais ces remaniements doivent se baser sur un principe, et ce

principe est clair : aucun peuple ne doit être contraint de vivre sous une sou-

veraineté qui lui répugne. Aucun territoire ne doit changer de mains, si ce

n'est dans
le

but d'assurer à ceux gui l'habitent des. chances équitables de
vie et de liberté. Aucune indé té ne doit être réclamée, excepté
qui constituent un déde ent pour des torts manifestes. Aucun rema-

niement de pouvoir ne doit être fait, excepté ceux qui tendent à amener

la paix future du monde, le bien-être et le bonheur futur des peuples.
» Et alors, libres, les peuples du monde devront s'unir dans une

commune (common covenant), dans une sorte de coopérationvraie )
et pratique destinée à amener la combinaison de leurs forces pour assurer la

paix et la justice dans les transactions des nations entre elles.
»La fraternité humaine ne doit plus être une expression belle, mais

creuse. Elle doit recevoir une armature de force et de réalité. Les nations

dde;flgfldm conscience de la communauté de leurs intérêts vitaux,
et organiser unn association pratique ( .

dre mt£ñqmtm les agressions d'une puissance autocratique et régie
aisir.

W: Pour £(tdudre ce résultat, nous consentons à verser notre sang et nos

richesses. Car ce sont là les buts que nous avons toujours fait profession de
rechercher, et si nous ne versons pas maintenantnotre sang et notre argent,
si nous ne réussissons pas maintenant, il se peut que nous ne puissions jamais
réaliser cette union et. déployer une force prépondérante (conquering force)
dans la grande cause de la liberté humaine.

3

» Le jour est venu de vaincre ou d'abdiquer. Si les forces de l'autocratie

peuvent nous diviser, elles l'emporteront sur nous. Si nous nous tenons bien

unis, notre victoire est certaine, et avec elle la liberté qu'elle doit nous assu-

rer. Nous pourrons nous permettre alors d'être généreux, mais nous ne pour-
rons pas, même alors, nous permettre d'être faibles, ni de négliger aucune

garantie de justice et de sécurité. » t.

* The Times, 11 June 1917 ; Journal de Genève et Gazelle de Lausanne du

12 juin 1917.
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$ 17. A la fin de mai et dans la première moitié de juin 1917, on put
avoir des indications trés claires sinon sur les buts de de gonvethe-
ment de l'Autriche-Hongrie, du moins sur l'attitude qu'il prenait vis-à-vis
d'un de ceux des Alliés, proclamé avec tant de force Æthuflxx.celui d'obtenir pour tous les peuples une aut . On put en-

tädæat}d, îrrll'm…ù….bvüxnüwdæ nations

qui peuplent l'Autriche- 3

Les socialistes autrichiens t à la commission hollando-scandinave de
Stockholm

des
déclarations ibgädrflat l'avis que la

«:::
de nationalité n'avaient été

que
des prétextes. Dans l' ”auW

tale et sud- les nationalités sont partout -

i

des autres grands Etats, qui pourraient
les nombreux petits Etats ainsi formés. Les 13dahnœu autri-

se prosoncent donc pour l'autonomie nationale, et estiment que l'ob-
tention de la liberté doit être l'œuvre des nations intéressées elles-mêmes. Ils
réclament donc une paix sans annexions, se déclarent opposés à l'annexion
de laBelgique et favorables au rétablissement de l'indépendance serbe, avec

accès à la mer

rr
le Monténégro, préconisentl'autonomie de la Finlande et

lelaP , qui doiventrester attachées respectivement à la

ussie, à l' et à l'Autriche. Ils insistent pour que les nations sud-
slaves et les paysdela couronne d'Autriche-Hongrie restent unis à l'Empire.

Les
istes

au
iens

se placent évidemment au point de vue des
Allemands d'Autriche puisqu'ils proclament {point V) :

« Contrairement à certaines tions que cette guerre a pour but la
libération des petits ples d'Autriche, les délégués socialistes autrichiens
constatent que c'est / Autriche qui soutient ces petites nations !. »

$ 18. Quantà ces petites nations elles-mêmes, il n'y a qu'à lire les dis-
cours prononcés par leurs représentants au Reichstag autrichien au commen

cement de juin 1917 pour être édifié sur leurs véritables sentiments.
Déjà avant la convocation, pour la première fois depuis la guerre, du

Parlement autrichien, les députés polonais au Reichsrat et à la Diète de Ga-
licie avaient tenu, le 28 1917, à Cracovie, une assemblée où ils avaient

Mm:üdufim…ünthËfl' et , avec

à la mer. Lors de l'ouverture du t. les différentes nationalités
droits ». La déclaration des Tchèques dit : « ...Il est

la monarchieWifi! se transforme
composé d'Etats nationaux et égaux en droits...

1

moment historiquesurle droit naturel des peu-
ples de disposer d'eux-mêmes et de se librement... nous cherche-

âmahfquondætwlfllawfiudfl tchéco-slovaque en un Etat
lémocratique, »

La d ation des Yougoslaves portait entre autres : « Les députés
ignés, réunis en club ve, déclarent, en se basantsur le prin-

cipe nationalités et sur les its de l'État croate, demander que toutes
les contrées de la monarchie sur lesquelles viventles Slovènes, les Croates

our, Nice ils i
de

tonte tationde Pitre n
3

ue, libre deladominationdetout lacé sous le trede le à tie des Habsbourg. »

étrangireetp e

.

la Œnum des Allemands
Êtefie

violemment contre cette affirma-
tion du droit des nationalités : «Latentative de la résurrection du droit

* Journal de Genève du 1° juin 1917.



LE SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

d'Emtüèg:æ.quuefi-m£tætumflnünflm avec celui que les
t sous forme d'autonomie, provoquera une

opposition des plus lues de la de tous les Allemands de l'État.
lpdbflnuflnmdudnfltd' qdmtmäaüæ-unqwücdmdéchuflm députés y , rencontreront une résistance des

phu…dehpfltdctm Au…d'Anükhe » (Noues Wiener
AW! du 30 mai |gxfiàson discours d me,

du}:
mm 1917,

lET—CÆ-üufltnuxdeuxüumbtædu Reichsrat : …à…
te res bilité dans lévolutlun du Æ un

et
votre foi dans l'avenir heureux

“£a”
vous …}, la

bientôt, d'accord avec moi, les ditions dans

permettre le libre développemmtdes nationalités et de ladvflhtæ“‘
peuples égaux, en maintenant l'unité de l'Etat et en assurant le fonctionne-
ment de ses attributions, » (Le Temps, 2

hum1917.)
Le 12 juin 1917, le président du Conseil des ministresautrichiens, comte

CLANM-MARTINIC, prononça au Reichsrat un discours qui fut une

pour toutes les nationalités non-allemandes. « Le gouvernement doit, avant
toute chose, faire des réserves formelles contre

la
discussion de

politiques qui porteraient atteinte aux droits souverains des
alliées, ou à ceux de l'autre Etat de le monarchie... A la place de ces pr
mes qui contrastent avec les besoins de la communauté et avec ses droits

inaliénables, et qui, étant en contradiction les uns avec les autres, ne sont

pas susceptibles de 'réalisation, le gouvernementvous propose unautre pro-
gramme qui, sans doute, diffère ucoup de ceux-ci, mais qui pera

mtâmtmtœquœs…fmm…t réel, de réalisa) had:
correspondant aux vrais besoins du peuple, et les met d'accord. Ce pro.

f…
vous montre au lieu de Huœrtulu, le certain ; au lieu de la put]:

ensemble ; au lieu de la création d'Etats perdus dans les nuages, un Etat
puissant, réel, ayant fait ses

{neuves
Ce programme ne peut pas coïncider

avec les idéaux qui tendentàdes buts opposés les uns aux autres mais il
contient dans sa réalité saisissable quelque chose qui vous est commun et

que, malgré nombre de mots amers prononcés dans cette haute
vous aimez tous dans le fond de votre cœur, non point avec l'enthousiasme
de l'exaltation, nationale, mais avec l'amour defilsdévoués reconnaissants
et confiants.

» L'Autriche, tel est le programme du
gouvumfln‘ll C'est pourquoi le

gouvernement ne pourra jamais consentir à ce que lon porte une main
=tmudm à ses fondements, qui ont fait leur preuve... » (Neue Freie Presse du
12 1917.)‘>'endant les débats qui s'ensuivirent, leMW…ätufl:autres : « Nous réclamons notrednü.Lmflm monarchie ont, au

cours de ces dernières années, violé et foulé aux pieds les droits et l'autorité
de notre peuple... de…wl‘…ùl'WufiuæäQuan|dlântéætdën MemmhddcruuîhMet‘me d

d'un
uple, alors cet Etat n'a plus peuple aucune justifica ewn

de dim le En on Toit les dieux

data du juséphmmme L'Etat est l'élément primordial, le peuplel Auxan
secondaire, et l'on a entendu de nouveau cette idée dans les déchu…
du Ministre Président. La démocratie moderne part du principe °Espeuple d'abord, et l'Etat ne vient

Lngrù
De même que Slow—

ques, nous ne 'olonais, Ruthènes, Yougoslaves et

Italiens, d'
autme!

ue nationale que la libre volonté de
ces peuples. Nos effortsvendentù la monarchie des Habs
Lotraine en une communauté d'Etats libres et égaux en droits... » (ZM.
12 et 13 juin 1917.)

Le député croate d'Ium: MATRO LAGINJA, déclara de son côté :«Si l'on
veut arriver à la paix inct…hpwù.mlaruflqdm;vents'organiser en organismes d'Etats indépendants,
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règne depuis des siècles. C'est surtout les pays yougoslaves, la Croatie, la

Si…:lhDflhlüefidæ'fl'fifls‘ufll’lmunläatdenkn
(Neue Freie Presse, 15 juin 1917.)

Le député croate de Dalmatie, BIANKINT, dit : « Deux idées ne périront
jamais : que les Slovènes, les Serbes et les Croates sont un même peuple, et

qu'ils appartiennent ensemble à un organisme d'Etat ils doivent par-
venir fatalement. Si ces idées ne sont pas réalisées dans

cet
Etat, malgré nous

et contre nous, elles seront quand même réalisées ; les conséquences qui
découleront de la non-réalisation des revendications yougoslaves seront

dangereuses pour la vie de cet Etat, pourl' et pour la paix euro-

péage. -1(Nrues Wiäu Tuäbla“ du£1um 1917.
ans le discours

du
député slovène RAVNIHAR, nous relevons ces passages :

« L'orientation du discours de CLAN-MARYINIC montre la volonté que toute
la vieille misère soit maintenue en Autriche, et que les Allemands restent les
maîtres à l'avenir, Néanmoins, l'histoire passera à l'ordre du jour sans s'ar-
rêter à cette sagesse, et cela peut-être beaucoup plus vite que ces messieurs

(m…!uhm...Næw ce que les Allemands
possèdent en : la liberté, l'i ce, l'émancipation natio-
nale, l'égalité devant les lois et dans la vie publique. A la tête de notre magna
charta, nous avons inscrit notre bnümflm nad«:nale, libre de toute domi-
nation étrangère, convaineus que loppement national nous apportera
le

tri

complet de ce p2nupe Le devoir du gouvernement autrichien
serait de profiter de ce moment qui, sans cela, pourrait à côté de lui.
Le t des événements ne pourra être arrêt aucun gouver-
nement aut par aucun. gouvernement h appl nts

ciné
des Yougoslaves et des Polonais ; voir le Slovenski Narod du

1 1917). »

le député yougoslave OYOKAR Riar déclare, le 28 juin : + Il est
nécessaire de déclarer aujourd'hui clairement et fermement que les £sxplæne sontplus un objet entre les mains du gouvernement, mais qu'ils doivent

gouverner eux-mêmes. Nous autres Vougoslaves, nous déclarons que nous

ne permettons pas que l'on nous frustre du droit de disposer de nous-mêmes,

ä== nous combattrons tout gouvernement qui ne nous reconnaîtra pas ce

» Nulle
ç“! les horreurs de la guerre ne se sont abattues plus lourdement

que sur les oslaves... Allez dans les Balkans, en Bosnie, en Herzégovine,
en Dalmatie, et vous verrez que, d'agglomérations jadis florissantes, il ne

subsiste que des villages et des villes en pleines ruines. Ce n'est pas parce que
les nécessités de l'a guerre l'ont voulu ainsi ; nos autorités elles-mêmes ont
fait œuvre d'anéantissement, de leur propre volonté ; furieusement, elles se

contrées sui par
et les Grecs. Rien œ…hrïäofldth ulgares ont envoyé 30 000

denœgemdmî‘Ldbflhde ''Asie-Mineure, La lutte qui demande notre
anéantissement et notre extermination est dirigée contre nous. C'est pour-

âuni nous nous adressons à notre gouvernement comme aux gouvernements
e l'Entente pour mettre fin, dans l'intérêt du salut du Vougoslavisme, à

cette fureur et à cette effusion de nnfi.gL'Enæn£e dit qu'elle combat pour
sauver la Serbie. Il peut se faire qu'elle sauve la Serbie, mais non pas les
Serbes et les Vougoslaves, car il n'y aura plus pour se réjouir des
bienfaits de la paix. (approba . La guerre actuelle nous a

rejetés en arrière, dans la barbarie. On ne doit plus jamais arriver à une

.
pareille ! Créons chez nous aussi des müa;dmmaupfiufikdroit de décider de la paix et de la .Ladémocratie est en e,

même dans les Puissances centrales. Elle doit vaincre et nous apporter la
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paix ! » (Approbations frénétiques des Y ves, des Tchèques, des Polo»

gnpnd%ür…zvübhmu%ü$ümfliNnflùwjuin 1917.)
Ces ne firent la moindre impression sur le gouvernement

autrichien. Loin de 1à, le &……w.mæfäæææ$bablement pour couper court à toute interprétation du discours du
favorable au principe des nationalités, ft au Reichstat de Vienne, le 26 juin
1917, la déclaration suivante : «Il est inexact que le gouvernement ait accepté
comme base de la paix durable lex!mitdœpmäudædälÿofldgbflrm&D'après la Constitution, c'est l'Empereur qui a

le
droit de conclure la paix.

Ce n'est qu'en tenant compte de ce droit souverain que le gouvernement,
d'accord avec les Alliés, et sur la base d'une paix honorable, est disposé à
entamer des négociations avec l'ennemi. Le gouvernement refuse résolument
toute autre base pour les pourparlers de paix. Tant les ennemis n'accep-
teront pas ce point de vue, ous continuerons à combattre !, »

a 19. Quant à la Honfn‘n le Président du Conseil, comte ESTRRHAZY,
dé nettement au Parlement hongrois : « Le gouvernement hongrois ne

peut accepter, en ce qui concerne la Hongrie, le principe du droit des
plä“de disposer d'eux-mêmes dans le sens où le comprend l'Entente, »

ÜÏ Ujsag du

6
juillet 1917.)

Les socialistes hongrois ont été plus libéraux. En répudiant devant la
commission hollando-scandinave de Stockholm toutes annexions, ils récla-
ment la restauration mmglâte de tous les Etats occupés, l'accès à la mer

libre et assuré pour la Serbie, une entente entre les socialistes allemands et

français au sujet de l'Alsace-Lorraine et un accord, au sujet de la Macé
doine, entre socialistes serbes .Ilsse prononcenten principe pour
la réunion de tous les

is

en un seul Etat indé t et

ddttes
cn ttc

put
ile latère

en Autriche-Hongrie par de larges réformes ocratiques
etparla création d'Etats autonomes réunis dans les limites de la m

. La
|ïux

future doit être basée sur un droit international primant
les divers droits nationaux et sur le désarmement sur terre et sur mer *.

Les socialistes hongrois ont été désavoués par une note officieuse du
Bureau de correspondance hongrois du 2 juin 1917, où il est dit queles milieux
dirigeants hongrois considérent comme incompréhensible que les

hongrois semblentconfirmer dans leurs déclarations les calomnies
au sujet d'une prétendue oppression des nationalités en Hongrie *.

$, 20. Le gouvernement français adressa le 13 juin 1917 au gouvernement
provisoire russe la réponse suivante à sa proclamationdu9 avril /28 mars

1917.
« C'est avec une entière satisfaction

au
le vernementde la Répu-

blique française a pris connaissance de tion du gouvernement

smvùolre russe en date du 9 avril/27 mars dernier, que M. l'ambassadeur
le Russie a été chargé de lui communiquer.

» Le gouvernementde la Républifluz partage la pleine confiance qu'en
tretientlegouvernement provisoire dans la restauration des forces politi-
ques, économiques et militaires du pays. Il ne doute pas que les mesures

annoncées pour améliorer les conditions dans lesquelles le peuple russe entend

poursuivre jusqu'à la victoire la guerre contre les adversaires, qui plus que
Jamais menacent son patrimoine national, Ii permettront de le chasser de
son sol, de fonder définitivementsa liberté reconquise, et de prendre ainsi sa

part efficace de la lutte commune des Alliés. Ainsi seront rendus vains les
efforts que ne cessent de renouveler nos ennemis pour semer la mésintelli-

* Neue Frete Presse du 28 juin 1917.
* Journal de Genève du 3 juin 1917.
* Journal de Gentve du 4 juin 1917,

|
i

|
|
|
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âenœ
entre ceux-ci et pour accréditer les bruits les plus mensongers sur leurs

lécisions réciproques.
+ Le gouvernement dela République française, toujours confiant dans

les sentiments de son ancienne et alliée, est heureux de se sentir en

pleine communauté d'idées avec le gouvernement et le peuple russe, en ce

ui concerne les {urinme dont n'a cessé de s'inspirer sa politique au cours

äu présent conflit.
+ La France ne songeà opprimer aucun , ni aucune nationalité,

mêmecelle de ses ennemis d'aujourd'hui. Mais entend que l'oppression
qui a si longtemps pesé sur le mdewtafind£kflh.ebægnün&cbäüùles auteurs des crimes

qui
demeureront pour nos ennemis

la
tonte de cette

guerre. Laissant à ses ennemis l'esprit de conquête et de convoitise dont ils

s'inspirent dans la paix comme dans la guerre,

la
France ne prétendra jamais

arracher aucun territoire à ses légitimes possesseurs.
> Re dans tous les efforts qu'elle a faits pour maintenir la paix,

forcée de répondre par les armes à la plus injuste des-agressions, elle n'est
entrée en guerre que défendre sa liberté et son patrimoine national et

pour assurer dans le monde le respect de l'inde
œd=ä:;ples. De même la Russie a proclamé la restauration de la Pol

son ancienne ndance, de même la France salue avec joie l' que
t sur différents points du monde, les peuples encore engagés dans

liens d'une dépendance condamnée par l'Histoire.
» Que ce soit pour conquérir ou recouvrer leur indépendance nationale,

pour affirmer leur droit au respect d'une ancienne civilisation, ou pour
secouer cette tyrannie germanique prompte à peser si lourdement sur les

ples moins avancés dans les voies du profit‘s, la France ne voit la fin dedrgierte que par le triomphe du droit et delajastice.
» Pour elle-même, elle entend que soient libérées et lui fassent retour ses

fidèles et loyales provinces d'Alsace et de Lorraine, qui lui ont été arrachées

jadis par la violence. Avec ses alliés, elle combattra jusqu'à la victoire pour
que leur soient assurées la restauration intégrale de droits territoriaux
et de leur indépendance politique et économique, ainsi que les indemmités
réparatrices pour tant de ravi inhumains et injustifiés et les garanties
indispensables contre le retour des maux causés par les incessantes provoca-
tions de nos ennemis.

» Le gouvernement de la République demeure, comme le peuple russe,

convaincu que c'est en s'inspirant de ces principes que la politique extérieure
de la Russie atteindra les buts que se propose un peuple épris de la justice
et de la liberté, et qü‘u la Intte victorieuse, les Alliés pourrontcréer une

paix solide et durable, fondée sur le droit.
+ Le ent provisoire russe peut être assuré que le gouvernement

de s'entendre avec lui non t sur les moyens de
: h….müm:mœyzdehmfiuxeaæuflm{meæm

t d'uncommun accordlesconditions dans lesquelles espérer

;:äufletm…flnfl‘…müæufi t à leur con-
luite dans cette guerre. » -

A cette réponse se trouvait annexé l'ordre du jour voté le 5 juin par la
Chambre française des , et qui avait été communiqué ofl!ddet
pr députée,erplension directe du peuplefrançais, adresse« les . lu is,

ùhdäaflfierflïflaflxnfludflnflcæafiœaflkmsüfl? à» Contresignantlaprotestation unanime qu'en 1871 firent entendre,
l'Assemblée nationale, les représentants de l'Alsace-Lorraine, elle
arrachée à la France, déclare attendre de hÆ: qui a été imposéeàl'Bu-

im tion des territoires envahis,

i

. de conquête et d'asservissement des popu-

hnméflaräzefle pte que l'flmdæumbsdæhkêyuh ue et
des armées permettra, le militarisme prussien abattu, d'ob des

garanties durables de paix et d'indépendance pour les peuples grands ou
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its ……oÊnflmdümflutæ-üpfinfleùhmfléædæäâoËu-mflmfie le
gou

t pour assurer ces résultats par l'ac-

müüyüu—flfltique de tous

les
Alliés, elle repousse toute addition et passe à

'
.»

VddÆmn£htuædçhripo—ubñüuxù«lhnflemüuu
- sujet des buts de guerre des Alliés :

e-
>

.h…tbÿmmqge.mlægmfl.wflnæmülündu,

m…dünfiuüùkwæ.hm par laquelle le gouvernement russe décla-
ses guerre.
Dans la proclamation au le russe accompagnant la note, il est dit

dsemate dom
n

na ni

à
occu orce

u‘lkngréd ttt: E:flg“{ dumqugœÏ"fi° u""nn° ent ans cette guerre et

il
ne

la
pour-nüävmœdæh.SmùtéŒ.‘àl’mfigfie,dæ…füûæœdu

t d'imposer le de wmamm…Amo ts

Ëäl:üa g'aioute nui;äääi :mi ibérer les populations…“;
ty…üfl

S
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» uence, le gouvernementbritannique se réjouit de tout cœur
de voir la libre Russie annoncer son intention de libérer la Pologue, non seu-

lement celle qui était gouvernée par l'ancienne autocratie russe, mais égale-
ment celle sous la domination des empires germaniques.

» La démocratie britannique accompagne la Russie de tous ses vœux

dans. cette entreprise.
» Nous devons surtout chercher un réglement susceptible de conférer aux

s:uplu laâ:tfllcüùn et le bonheur, et de supprimer toute cause légitime
etre future.

s-“lg gm…t3flmxfiqm n];joügt de tout son cœur]: p:äflähürusses pour accepter et a er principes exposés par ent

Wiisox dans son message wfiq;|euucwgùdu Etats-Unis.
» Telles sont les fins pour lesquelles les peuples britanniques sont en train

tiesee.
lun pri

identetguideront leur politique d» sont ci qui guident et leront leur politique de guerre.

» Le ouvuuflä“m“t tÆnmgu croit que, dans leurs EËnœ E les, les

“°Œù aits par lui de tempsàautre avec ses alliés se conforment à ces

» 'Poutefois, au cas où le
gouvernement

russe le désirerait, le gouverne»
ment britannique et ses alliés sont parfaitement

dis

à examiner ces

accords, et si cela est nécessaire, à les reviser. » (Le Temps du 14 juin 1917.)

$ 21. Voici le texte du mémoire du parti officiel socialiste allemand (les
majoritaires) remis, en juin 1917, à la commission hollando-scandinaye de

au questionnaireStockholm, en. socialiste sur les buts de guerre
« recherche une paix par voie

d’awnpäzfl
De même qu'elle …en!mâ‘ä:garanties pour bfl1:br: développe-

ment tique, ue et son propre , de même

e qla wola‘mm » mtüêm_vügu :]: a:äuÎ“nfl:üms Seule, une

pareille impliquera des ties durables, e permettra. aux

nations de mrfir'äe 'at de tension hostile dans laquelle elles vivent
actuellement, et de mettre toutes leurs forces an service du progrès social et

de l'avancement de la civilisation nationale et mondiale.
» C'est en nous fixant ce but général que nous avons adhéré au projet du

Conseil des ouvriers de ad en faveur d'une paix sans annexions ni

indemnités, et basée sur le droit pour chaque pays de choisir sa vie.
» Nous avons, en conséquence, adopté sur ces différents points les réso-

lutions suivantes.
» Nous sommes ospns& à toute saisie de territoire par la violence. En

cas de changements de frontières consécutifs à un arrangement, la popula-
tion en cause doit, si elle le désire, demeurer attachée à l'ancien Etat dont
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elle faisait Em…dem!æuetéænæquæpæumü-grer et colonies saisies est revendi-

quée

par
nous mm: chose allant de soi.

&… de toute indemnité doit être . D'ailleurs, cela

…:Ahdæmmondeapm ts ou même des deux.
» La mise en &moflzäuedupeuflnwuwfleœndfltdaü-leurs toute paix durable impossible
» Si le terme de restauration signifie restauration , rétablissement

de l'indépendance nationale, nous répondons « Oui ». nous nous refu-

mimæpflæumnotde-mhmümœflœm 'un des peuples en

m…!u\fioflg£dæumhmnlætfipüfi°ü…pflfllfll
la guerre. Les dégâts de cette nature sont l'œuvre aussi bien des amis
des ennemis, et

il
est infiniment difficile d'en déterminer a coup

auteurs, et une fixation unilatérale des responsabilités ne t rien d'autre

l‘hymnmd'mhflmflterme détermination du statut national par les lations en

w…m…kdütmrhuflmdæmum recouvrer

>Le Æîmüiflxutœüidufiùüqümtwflukw
gique son indépendance, La B uene

onpu
un Etat vassal de l'Alle-

, qœdehP‘mmæmxdcl'An

e
d

d
cion detde le et er teteMikariiques, nous adité-

“Jh d ded'Ebh aient ;‘äâ‘æm indépends» Un second avaient lu leur ancienne lance,

mais se trouWlibérés par les ts de cette guerre : ce sont la

Pologne et la Finlande, 0nmp:utlfluxümæækdrmtle déterminer eux-

mêmes leur statut futur .

» D'autres territoires habités par des étrangers doivent, si on ne peut
leur accorder l'indépendance nationale, au moins se voir attribuer la liberté
de développerleur existence propre.

» Un gmrèm:re|ävupe
de vieilles nations indépen

esdî“m“f”â
les

victimes de on impérialiste, est const 'Trlande ptcIn'l‘npohmmfl’lÈMum les Indes, le Thibet, la Cm£“
allemands affirment leur plus grande sympathie pour les :… mu par ces

nations en vue de la restauration de leur Rberté nationale. Ils se réjouiraient
si les socialistes des Etats qui gouvernent ces nations voulaient bien élever
la voix en vue de les libérer de l'oppression étrangère.

» Si parÆlmam:a nano:nh. oèr;_°
entend I'numomue

culflhäelle pour da

pu
t une e étrangère et a t à une grande con-

tie AŒ une telle auto-
nuit comme elle l'a toujours fait dans

le

passé. En ce qui
… il y aurait à tenir … des revendications de nos

…à: dela Posnanie, de la Prusse…et de l’A…
Lorraine, quirule“ danois, le polonais et

mll' de leur‘Ë d'empiétementénergiqumaternelle et aussi tou lu nah— entraves au libre dé

pementde leur cultureet
» En ce qui concerne A……“ùflthfl!d‘…dädflmquelh

ne

peut pasêtre considérée comme un Etat national indépendant, ni d'au-
comme ayant une nationalité distincte. phiquement,

lu neufdixièmes de ses habitants sont d'origine allemande. Seulement un

demi cent de sa chuhüm faitusage de la langue française. En outre,
11 hu

marqua:que l'Alsace-Lorraîne n'a pas changé de mains au cours de

l'exception d'une très petite@ofl elle est restée sous la domi-
…: Appartenant d'ai à l'Allemagne, ethnographigJuanan

A Franciort, en 1871, ils fir£z‘t‘de nouveau retour à l'Allemagne. Il est donc



l

me
RRSETEEee
Nommé
momen

absolument uxjunul’Aluœ—L«nm

nu

annexions n'exclut pas, bien entendu un emmt amical au d'une
rectification des frontières. » (Le Temps, 18 juin1917.)

D'autre , la délégation des socialistes minoritaires allemands (Parti
socialiste and indépendant) remit au comité hollando-scandinave de
-

on
ie

marié
tiese

enpolitiquedepois
générale,

sur
les« Le i sa politique de paix comme sa tique sur

intérêts ËÊmux du prolétariat international et 5011
» Ces intérêts exigentla conclusion d'une paix Immédiate Les

de paix doivent comprendre une convention internationale relative an

mement général, C'est le moyen le plus efficace de rendre la force et la
væumaux peuples affaiblis, et de rétablir leur existence éconnquuæ, quia ét

pendue pendant un certain temps.
» Ce n'est que de cette manière que la domination du militarisme pourra

être réduite à néant, et qu'il sera puuble de mmmmucr d'une manière

pnufi}3ue et durable ref:… de peuple à
ous liberté la plus complète du trafic et du commerce

ermationaux, de même que nous exigeons que le droit d'émigrer et d'immi-

fre:
dans le but de dévi les forces productives du monde et d'améliorer

lenŒmmt et les relations des peuples, soit exercé avec une liberté

» Nous repoussons la conception de l'isolement économique, et même de

tmœ]:ntt:fiéoouwäuquæ d:a Etats entre

eux“1 e» principe d'un arbitr international et obligatoire s'impose pour
résoudre les confiits qui pourtont surgit entre les divers Etats.

» Les les révi utwns intérieures quis'annoncent maintenant amène-
rontla solution de beaucoup de problèmes que la guerre a soulevés ou dont
elle a accentué le caractère ; mais ce n'est pas gwxemhchmœdu
batailles qui doivent résoudre ces problèmes. Les maux d'une
diale sont beaucoæplu rands encore

qu:
lu maux qu'elle dunk{Mdr

d'après lop mêmes de la
pas comme ln… les frontières des Etats

telles qu'elles résultent des enquête, qui souvent sont en

lvec les besoins des peuples, nous repoussons d'une manière absolue l'idée

Fuem et nous nous refusons encore à la considérer comme un moyen de
er ces questions de fronti
» Les modifications à uppmn à ces dernières doivent dépendre du con-

«n…… des p«3mlauom qu'elles concernent, mais ne peuvent être impo-
un acte de violence.

ous repoussons de la manière la plus absolue toute tentative faite

poux contraindre un peuple par la force, sous quelque forme que ce soit.
» Depuis le commencement de la

{ntm
nous ne cessons de réclamer une

su:mmwmmmmflmflxù ublkuurhbmdudmüdmmplu
librement d'eux-mêmes.

érons comme inconciliable avec les principes socialistes la

mmptM—usucdm mhmkadmpüuuæd…
nationaliste - selon laquelle l'attitude à prendre vis-à-vis d'un problème .-"

dépendrait de la carte de guerre ; conception par laquelle on en arriverait à
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juger différemment une seule etmême question suivant l'état de la situation
inffitaire au jour où on l'examine

*

» Nous n'avons pas pour but de rédiger ici le programme de toutes les
jestions qui jouerontun rôle au moment de la conclusion de la paix, mais

äaujourä‘hufi nous faisons les déclarations suivantes sur les questions qui
tituent le centre de toute discussion :

» Il est nécessaire que la Serbie soit rétablie comme Etat autonome et

indépendant. Nous ne nions point que le mouvement des Serbes en faveur
de leur réunion en un Etat national soit justifié. La création d'un pareil
Etat et sa fusion avec les autres pays balkaniques en une fédération républi-
cane serait le meilleur moyen de créer dans les Balkans une situation satis-
faisante et durable.

v

» Nous comprenons les aspirations du peuple polonais à une unité natio-
nale. Il serait en contradiction avec le droit des peuples de disposer librement
d'eux-mêmes de déterminer par la carte de ïme

le droit des Polonais à une

autonomie nationale, d'accorder ce droit à

la
Polognerusse et de le refuser

aux Polonaisde Prusse et d'Autriche ; mais nous nous refusons encore à consi-
dérer lacontinuation de la guerre comme un moyen de faire triompher ce droit.

+ Nous tous refusons également à considérer la continuation de la guerre
comme un en de résoudre la question de l'Alsace-Lorraine, et en cela
nous sommes d'accord avec Engels et Jaurès. Prolonger la guerre pour la
question d'Alsace-Lorraine signifierait nuéjourd’hui que le monde entier, y
compris l'Alsace-Lorraine, doit être ravagé pour une contestation qui a surgi
au sujet des besoins nationaux de sa population, et aménerait la destruction
sur les champs de bataille, de beaucoup plus d'hommes qu'il n'y a d'habi-
tants en Alsace-Lorraine.

,

» Bien plus qu'Engels en 1892, plus de deux décades après le traité de
Francfort, nous ne pouvonspasnous refuser à reconnaître ce fait que la popu-
lation d'Alsace-Lorraine a été annexée en 1871 contre sa volonté et qu'elle
ne retrouvera sa tranquillité que si l'occasion lui est donnée de s'exprimer
elle-même directement et sans être influencée du dehors par un vote mani-

festant à quel Etat elle désire appartenir, Si ce vote a lieu en toute liberté et

tranquillité, soit, par exemple, dans un délai à fixer le traité de paix, et
s'il est égalementstipulé dans celui-ci que le réstltat de ce referendum sera
reconnu préalablement comme la solution définitive de cette question liti-

ieuse, on aura ainsi mis fin à ce malheureux antagonisme qui, depuis
'un demi-siècle, e l'Allemagne et la France, a des deux côtés favorisé

le développement du militarisme, a lourdement chargé le budget du]dæuxnon moins "Etats et entravé l'action de la démocratie. L'Europe, Alle-
magne dkm£meg serait ainsi délivrée d'un noir cauchemar. LeËflk—

ue l'intégrité de son.
5 *b‘dà:ùü,moufle

+

»; rome

c

Èhwmqflafle—
häät“ mleüä.U oie, n"ludmd:nefiuüfle a commun avec

contributions de guerre, mæ vaincu par le vainqueur,
que nous rejetons motif.,et pour ce S

__

> Pour les mêmes raisons, nous sommes les adversaires de toute politique
de et d‘…üéŒft par %““iäiçmflfurd' ui
comme , nous repoussons e de conquête coloniale. posses-
sion de toute colonie sans l'autonomie administrative de la population indi-

fin‘atmfledmuqu‘wœn tion d'hommes non libres ; elle est
aussi inconciliable que l'esclavage avec nos princifi.» En réalité, le droit des habitants de dtsäoau librement d'eux-mêmes

n'est respecté ni lors de l'muùiflm. ni lors de l'échange des colonies. En
outre, la possession de colonies n'est pas une nécessité pour le développe-
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mentéœu müœwtûæcnidu de droit, ni les intérêts
classes ou , m…: des motifs de

politiquequi exigent que sur le terrain le traité de paix ne con

num… uiufltdemmæùcæupouhmkwemvdh
cause de

-hpkumuflu&qmnmmvürhæmfluülvæflkmefle
vtzuflo pouvoir dans une autorité officielle internationale,pmË:mtmaluflæh…Œu'utqndl

-

tionale se transforme en une force autonome et le…!met partout en œuvre toutes ses (omvernements dans l'intérêt du mamba:le la qu‘ils. aéédms l'nve-
nir, au lieu de la concurrence tragique des armements, un état de confiance
mutuelle entre les per};]!» La condition p ble pour atteindre ce but estl'hdépuüuœ des

“…?“vx:|
-À-vis des ngnämmh impérialistes.

» rédac un programme de paix est importante,
gramme ne serait qu'unË-me fumée s% n'était soutenu parIMÆ

que et international des masses populaires. Il faudra donci
un…

à tous
gouvernements l'adoption sans conditions de ce programme international

de pdx Il faudra refuser les crédits à tout gouvernement qui repousseraît

ê:rogramme ou qui répondrait d'une ère évasive ou ne se déclare.
rait pas prêt à accepter immédiatement les conditions de paix sur la base de

e]: [;]rogggmme
Un pareil gouvernement doit être combattu de la manière

plus énergique.
> La prem?ère tâche de la conférence internationale gmjet£e pour l'éta-

…!dmepflxdmblædfltëütdo aniser et de poursuivre cette
action commune ; elle doit rassembler tous les éléments réellementsocia-

…etd«6ud&lunvufluùmtælemlommœsæmpæréfiahflruæ
telle

qu1 se refuserait à collaborer à cette poli-
dqu: ait de cefuit le droit d'être considérée comme une organisation

alisme international. » (Le Temps, 12 juillet 1917.)

22. Le 20 juin 1917, SommINo, ministre des Affaires étrangères
d' Italic a fait àlaChambre italienne des déclarationsdont nous relevons les

suivants :
i

les conditions essentielles que nous voulons pour la paix future,
nous plaçons la restauration des autres nations malheureuses qui volent
leur territoire menacé et dévasté, mais qui gardent leur confiance l'a
nir ; la Belgique,dmtlemflärü t…mtlemmd:

pu
des forces écrasantes, mais nondannla Serbietrend avernie crié cotteuni… de la

hdÆpmflmtæmml'ufldæbflùdæœtü doit
les nations opprimées. C'est au moment du que lu liens les plus forts
et les plus durables s'établissent entre les

» La récente proclamation du wmmmäementde nos troupes en Albanie
a eœñrmé monte une (ou bliquement l'intérêt x du gouverne
ment italien pour les de cette brave popt La question d'Al-
banie non moins queh]p…æmn re et directe de Valona et de son terri-
toire, sont intimement liées avec h: règlement général de la question de

lAdflndque question vitale
» Nous avons proclamé l' épendmœ de l'Albanie conformément aux

{&cipes généraux qui inspirent nos alliances, aux mêmes principes qui ont

récemment és avec tant d'él uma: par le
gunvemunmt

amé-
ricain et par la Russie nouvelle et li En ce qui concernel'Albanie,
Vitalie n'a pas d'autres visées que de délamlm ce pays contre toute

i

é«
rence éventuelle et contre toute embfiche d'une tiercepuissance. LItal

ä:fllfità l'Albanie le plein droit de disposer d'elle-même à l'intérieur ct

tiendra ce dernier régime dans les assemblées internationales.
» Il appartiendra aux puissances réunies pour conclure le traité de paix
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de déterminer les limites précises de l'Albanie. Pendant la guerre,

par la nécessité même des choses, le gouvernement local devra dépendre du

commandement militaire, qui toutefois s'inspire du plus grand respect pour
les usages et les intérêts existants. Après la conclusion de la paix, les Alba-
mais eux-mêmes décideront librement de leur régime intérieur politique,
administratif, économique et civil...

> Dans ces derniers temps on a fait de plusieurs côtés des efforts d'esprit
et d'argumentation subtile afin de renfermer dans une très brève formule

tous les postulats et tous les éléments constitutifs de la future paix sou-
haitée. Parfois nos ennemis

en
ont fait autant dans le but de créer une insi-

dieuse politique internationale. A ce sujet il est bon de rappeler les sages
que, il y a peu de jours, le gouvernement américain a adressées à la

ussie : « Avant tout il faut parer les coups, et il faut faire en sorte qu'ils
ne puissent pas se renouveler, » Pour ap un remède aux maux actuels,
les affirmations de principe ayant un son sympathique et agréable à l'oreille
ne suffisent plus.

+La situation générale comprend tant de problèmes différents qui,
dépendant de la diversité des races et des civilisations, de la situation géo-

, des traditions, des aspirations idéales, se présentent si
ils

et

si 3:fllp'y a pas de courte formule pouvant suffire à satisfaire
les finies dans tous les cas.

»

!Amuâæpïmcä l'éqxät_Æ eâg; l'humanité, präïäpe qu:'l n;fime îaus
les

rogrès, exclut la seule application mécanique et uniforme de formules tro;

vis-à-vis

de
la variété infinie des phénomènes historiques et sociaux,

Là où il n'yapas d'esprit d'équité et d‘h£mnüté, la liberté ne peut ni vivre
ni fleurir. Ainsi la formule seulement tive préconisée par un fort parti
de Petrograd : « ni annexions ni contributions », si elle est des con-cont ,

tions positives de liberté, d'indépendance des , de garanties indis-

œp. blaŒu le maintien de la paix et de la ulÆntgmflh‘ml—lfl, peut
tifier une équivoque fant … continuation

de toutes les iniquités etdetoutes ces passées au moyen d'un pur
retour au stalu quo ante bellum.

» Que diraient les grandes âmes de MAZZINt et de GARIBATDT, deux gloires
de nos temps modernes, si nous acceptions aujourd'hui sans autre une for-

hmxfleü ui serve à renformé les chaînes {Inutflla p;£tfle d:| Bartisrt SAél'lo
à

…Ë5Ë.Œeome , excluant toute r -

tion des iniquités et des violences mbk? par la Belgitä£, implËult
une infame tolérance ultérieure de l'extermination progressive Arméniens

par les Tures ou entravêt la reconstitution d'une P unie et indépen-
dante ? Est-ce cette paix que l'organisation inmaäe. invoq ven£“M. dans son message mémorable, devrait garantir pour l'a ?

que les Etats-Unis ont si chevaleresquement tiré

l'épée ùmdtmufiuæquàæb-æ-u. #

..

» Les objectifs auxquels tendent touslesactes de notre politique, et dont
ils s'inspirent dans les rapports internationaux, soit en ce qui concerne la

guerre, soit en ce qui regarde la paix, ne sont des convoitises de con-

quêtæ, mi des
vi

impérialistes, mais le d'assurer au pays, pour
l'avenir, une paix durable et la libre concurrence dans le développement de

civilisation comme dans ses ressources morales et matérielles. Or, pour
établir une paix durable, il est nécessaire que l'Italie soit en sûreté sur ses

ämhùuäflfloælæ c'est là une condition imprescriptible de l'indépen-

» L'union et l'indépendance de notre nation conformémentà la volonté
, voilà notre programme national comme en 1859 et en 1866. Ainsi

$i pourra. ter durablement et sûrement en un élément
de paix et de ci tion. Loin de nous toute pensée non seulement d'oppres-
sion ou d'asservissement, mais seulement d'avilissement d'aucune race,

d'aucun Etat voisin ou lointain... ou it. Nous visons, au contraire, à

coopérer à la constitution de cet équilibredeforces qui est la condition et la
concessions mutuelles, éléments essen-
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tiels de liberté et d'équité dans la vie sociale commune pour les individus
comme pour les peuples.

» Nos buts, nous téä1nfls. sont des buts de libération et de sécurité,
soit pour nous, soit pour

les
autres. Nous n'aspirons pas à des frontières qui

seraient un pour nos voisin:
5mäu 'autres, mais à des frontières

qui soient simplement un rempart de l'indépendance de notre pays et une

gann)fie pour son développement pacifique. » (Journal de Gn£w. 22 juin
1917.)

$ zg.
Le 29 juin 1917, le premier ministre anglais, LLOYD GEORGE, pro-

nonça

à
Glasgow un remarquable discours où il aborda aussi la question de

la paix. « A mon sens, dit-il, cette guerre se terminera lorsque les puissances
alliées atteindront les buts qu'elles se sont proposés en relevant le gant
lancé par l'Allemagne à la civilisation. Ces buts ont été dernièrement

rar
le président WiL8O® avec son don incomparable de succinet et tranchant

langage. Aussitôt que ces objectifs seront. atteints et garantis, cette guerre
devra finir, mais si elle devait finir une heure avant ce moment-là, ce serait
le plus d désastre dontl'humanité ait jamais été frappée. »

Parlant de la Turquie, GRoRroe dit :

« La Mésopotamie n'est pas turque, elle n'a jamais été turque, le Turc est
aussi bien un étranger en Müo£oçamie que l'Allemand, et tout le monde sait
comment il l'a gouvernée. C'était jadis le jardin d'Eden. Quel pays est-ce
maintenant ? Vous n'aurez qu'à lire ce terrible rapport pour voir quel £y:le Turc a fait dujardin d'Eden. Cette contrée, berceau adjade grenier

de
la

civilisation, sanctuaire et temple de la civilisation, est devenue un désert
sous la domination des Turcs. La décision sur le sort futur de la M

i

devra être laissée au C de la paix, quandil se réunire,mais il y a une

chose qui n'arrivera pasàce pays : il ne sera jamais restitué à la fyrannie
dévastairice (blasting) du Turc. Toutau plus a-t-il été le gardien (trustee) de
ce très célèbre pays au nom de la civilisation. Ah ! quel gardien !Ila manqué
à son devoir, etlagarde doit être confiée à des mains plus compétentes et

Ë;“ équitables, choisies par le wufirèx qui arrangera les affaires du monde.
même observation s'applique à l'Arménie, pays trempé du sang des inno»

cents massacrés par le peuple qui était tenu de les protéger. »

,

+ Quant aux colonies allemandes, continue LLoxD GRORGR, c'estune ques-
tion qui doit être réglée par le grand congrès international de la paix. Per-

mettez-moi de faire observer que nos critiques parlent comme si nous avions
annexé des pays peuplés par des Allemands, comme si nous avions soumis

le peuple teuton au gouvernement britannique.Æofl aura à décider qui
devra être le gardien (trustee) de ces pays ton il faudra prendre en

deedmmenteste etea
€ ent

mand, dontelles ont fait l' vùd.mmfim…k
retour de leurs anciens , ou bien si elles préférent remettre leurs des-
tinées à d'autres mains, plus justes - et, je peux le dire avec confiance, -
lus délicates que celles qui les ont gouvernées jusqu'à présent. Les volontés,

les désirs et les intérêts des peuples de ces contrées doivent être le facteur
dominant l'établissement de leur futur gouvernement. C'est là le prin-
cipe d'après lequel nous agissons. »

-

« Y-azt-il trace d'un désir, indication d'un désir de l'Allemagne de finir

la lutte à ces conditions essentielles ? Où sont les négociations ? Dans un

discours publié par les
£oumaux

de Glasgow ce matin, et prononcé, je pense,

hier, le ministre aut ien a répudié avec énergie le principe suivant lequel
les destinées des nations doivent être réglées conformément à leurs désirs.
Est-ce là le terrain d'entente pour la paix ? Tant que ce principe ne sera pas
Appliqué, il n'y aura pas de paix, et même si on l'obtenaît, il n'y aurait

aucune garantie de sa durée, et il importe que ceci ne nous arrive plus
»

En passant aux garanties de la paix, LLOYD GRORGR dit que les conditions
de cette paix devront être établies sur une base si équitable que les nations
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upuhmtdlmmlzs .
« Elles doiventêtre garanties par la destruc-

la puissance militaire prussienne, afin que la emfiuœ du

repose sur l'équité de sa cause, et non sur la force de ses armes.

mlflpflmudeùæquhmflflmæw—nùmflndümfluflofl
du gouvernement allemand ?... Personne ne dicter au peuple alle-

…hfœmelmudæmgæva ut…afluæquihregmfi:

Et les ement t, à mon avis, sagements'ils
Œdmkufl tude lors de la discussidu;emæudæh

Dans une émouvante péroraison, LLoYD GRORGE définit ainsi l'enjeu de
la lutte… « Cette guerre aménera des résultats dont dé

viudemahflfiddæmwfl…mù Parfois au courant des …
événements, challenges t de l'InconnumflhdmÆth De la

l“d’unicæäéñs et de l'hé-
roïsme avec lequel la réponse est soutenue, dépend la question de savoirsik…ämæuflmœpnœdaælæflgælv 4

«...Maintenant nous sommes en face de la plus gmde.delmpluféræe
des Tüttes. Liberté, Egalité, Fraternité, non parmi les hommes, mais. parmi
les nations - grandes et petites, ïnhunha et faibles, fières et humbles,
Allemagne et Belgique, Autriche et Serbie - égalité, fraternité parmi les
peuples comme parmi les hommes - voilèledéfi<änmuu&é;eté 1 L'Œu-
rope est de nouveau aujourd'hui … du

sang
mexan

les plus braves.anmbfimfl£u long:: toflq
sacrées ; ce sont les reposoirs surlechemin &…mäneblhfldpflflmdgl'hmmnlté Souflmmmenäÿa t. Chaque naissance

ent une agonie, et le nouveau monde de l'agonie du vieux monde, Je
ais appel au peuple de ce pays et aux autres, si mon‘Plül peut arriver jus-

â:d eux, pour que nous continuions à combattre le cause du
it international et de la justice internationale nfinque la force brutale

ne puisse plus jamais usurper le trône de la justice, et que la barbarie ne

s'empare plus du sceptre du Droit ! ! »

iz,;
L'un ance, au point de vue d'un x durable, de la démocra-

e, futumme(flumfiïflégpflfl Riot dans un

… mül:4jufllet xgx7.àhünmbædæ…m…ùŒ.dit le Président du Conseil français, an-dessus de ces

en a un dernier, qu'il faudra bien instruire, etqule?rüuflmtdhœu‘ …:‘utænflfl
nous

…” qu'il nempuùo&.… nations
hmncs mikhlerœMh…du}uÿddümmêmeà la Tribune de la bre des :la dngulätanmlus facile à conclure, si, au lieu de I' , nous avions
levant nous les représentants d' les principes du

droit moderne. Voile «e qu'il fautdite ue.- but. Mfl ce que nous soyons
entendus de nos ennem%-mêmes ?.

$ 25. La crise intérieure qui se dessina au commencement de juillet en

e se traduisit d'ai parm-moflondepmx ndoplécpurum—partis du Reickstag ; socialistes, radieaux, catholiques. Elle amena ensuite la
chute du chancelier de BETUMANN-HOLLWEG et l'avènement de M. M-

CHARLIS. Le 19 juillet 1917,le nouveau Chancelier onça au Reichstag
un grand discours qui manqua absolument de la dflœ tant dénuée

* The Times du 30 juin 1917 ; extraits dans Le Temps du 1°juillet 1917.
* Le Temps du 5 juillet 1917.

et
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Parlant au Queenshall, le 21 juillet, M. LLOYD GRORGE y vit avec raison un

?… à doubleÆ… En Î“' le Œmälku_œxzzmp pudédîmque, n'avait pasvoulu

la
guerre, qu'elle n'avait poursuivi l'agran-

dissementde sa ce

par
des quêtes et qu'elle Ëmfinumü la

guerre un seul jour lorsqu'elle pourrait obtenir la paix honorable ( -

vollen Frieden). Mais M. s'empressa d'ajouter : «Ce que nous

voulons en première ligne, c'est faire une paix comme des gens qui se sont
affirmés avec succès. » (« Das was wir wollen, ist in erster Linie, dass wir den
Fricden als solche . die sich erfolgreich durchgesetzt haben ». Voir
le journal allemand Deutsche Politik Heft 30, 27. Juli lil 7, article du pro-
fesseur JARCKH, Michaglis Ofenbarumg)...Si nous faisons

la
paix, nous devons

en première ligne obtenir que les frontières de l'Empire soient garanties à

jamais, Nous devons, par voie d'entente et de compromis, garantir les néces-
sités vitales (Lebensbedin:gunfide l'Empire allemand sur terre et sur mer.

L; p«ï: doit gagsutuu um:ll pour la

rêœmäifia£çn Fun“: des. peu-
3. ix doit empêcher

la
continuation, le boycot …Ëe'de l'inimÈi‘é entre les peuples, et nous protËër contre I?ämflmm

de la ligue militaire de nos ennemis en une ligue économique. Ces buts peu-
vent s'atteindre en restant dans le cadre de votre résolution telle que je la

conçois !.»

Après le discours du Chancelier, le Reichstag vota les nouveaux crédits
de guerre (15 milliards) et adopta la « motion de paix » par 214 voix (socin-
listes, ])r0;£zrcs<istæs. centre catholique) contre 116 (conservateurs, nationaux-
libéraux, fraction allemande) et 17 abstentions.

Voici, dans sa dernière rédaction, le texte de la résolution de
£…

)

_

« Au seuil de la quatrième année de guerre, le Reichstag déclare ce qui
suit :

» De même que le 4 août 1914, le peuple allemand adhère aujourd'hui
encore à cette e

» Nous ne sommes pas poussés par un désir de conquête, mais c'est pour
défendre sa libre indépendance et l'intégrité de son territoire que l'Allemagne a

pris les armes.

» Tout en repoussant l'idée d'accroissement de territoires opéré par la

contrainte, le Reichstag poursuit une paix à l'amiable, aboutissant à la
réconciliation durable des peuples. Les actes de violence politiques, économi»

ques et financiers sont incompatibles avec une pareille paqu.e Reichstag
repousse égalementtous les plans tendant à un boycottage et à des interdic-
tions économiques après la guerre.

» Seule une paix économique, avec la liberté des mers, après la cessation
des hostilités, permettra aux peuples de vivre ensemble dans des relations
amicales durables.

» Guidé m@nfidhümfletmù'efiùkkäcäflactivementlacréation d'organisations j interna -

que les gouvernements ennemis refusent une pareille paix et menacent l'Alle-

magne et ses alliés de conquêtes, de violence, le peufile allemand est résolu
à rester inébranlablement uni et à vérer dansladéfense de ses droits
à l'existence et à son développement, ainsi que des droits de ses alliés.

» Le peuple allemand sait que, étant uni, il est invincible. En cela le

Reichstag se sent en communion d'idées avec ceux qui, dans la lutte héroïque
protègent la patrie. La gratitude de tout le peuple leur est assurée *, »

} Frankfurier Zeitung, 20 juillet 1917.
+ Le Temps du 21 juillet 1917.
* Le Temps du 21 juillet 1917, (Voici le texte allemand de la résolution tel

qu'il est reproduit par la Frankfurter Zeitung du 14 juillet 1917 :

«An der Schwelle des vierten Kriegsjabres erklärt der Reichstog : Wie am

4. August 1914 gilt für das deutsche Volk auch heute noch der Satz : € Uns treibt
a nicht lust, sondern in Verteidigung der freien Selbständigkeit und Un-

+ versehrtieit eines territorialen Bestandes hat Deutschland die Wafien ergtiffen. »
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26. La résolution de du Reichstag pmvnqun
le 26 juillet, un débat

paix à la Chambre des Communes, un groupe de pacifistes demandant
mGouvemenæntm 1msdedé rès entente avec ses alliés, des condi-
tions de paix s' t avec la x&âum allemande.

M. en réponse à la motion pacifiste, exposa que la lutte confuse
engagée à Berlin, et au cours de laquelle les avocats d'uneÆihquetcl..dve—
ment modérée avaient semblé un moment l'
une intervention du parti militaire et le renvoi du Chnnœhu de…
Hotwrc. Le nouveau chancelier représente les vainiqueurs, et le
demeure une « quantité négligeableen pratique ». M. MICHARLIS, endonnant
sa très tiède bénédiction (very tepid bmeùcflm) à la résolution, a

Êù.
en

plus, la précaution de l'accom; de la réserve : autant que je
- Quant au fond même de la résolution allemande, M.

île que les Alliés ne mbat£ent pour rien, sinon la liberté
etpouxdat de cent que ne ete rien ante que la ubme the Allies are fightin

for not but freedom, and - an important ad - for nothing
of freedom). Pour tout remaniement de la came le rincipe directeur doit
être l'observation des désirs et des intérêts des tions par ce

changement. Mais dans la formule vague et imp; du Reichst ne se

trouve même pas uneréponse à la quu“ä‘àn de savoir si l'Allemagneädüpü—
sée à rendre à la Belgique sonindépendant: complète et absolue.

M. Boxar LAW it, en parlant des pacifistes anglais :

Ils vivent dans un monde irréel et ne conçoivent pas les véritables buts

pour lesquels on se bat. Ils ne se rendent encore compte, après trois
années de guerre, que c'est l'Allemagnequia déchaîné la lutte pour s'agrandir.
La guerre actuelle, ajouta M. BONAR w n'est pasunmufiltmmedifférents. {unet décider si c'est la force morale
mhmfl(…}qflidfll fin…knwud: Si, exemple, le
militarisme allemand
mois ?..... Quant à la résolution du Reichstag, il faut hquudämfldu Chancelier qui a revendiqué expressément le contrôle suprême des
Et qu'a-t-il dit ? Il a parlé d'une paix à conclure par des gens qui se sont
af victorieusement et de la sécurité

&non pas de lmvmlalvl!) des
frontières de l'Allemagne, ce qui veut dire davantage.... Et les Allemands

remuant à ne par dés leurs buts de guerre, bien que les Alliés l'aient
ait... Fuñn,quant

à la paix «sans annexions, ni indemnités » telle que la

ïmña{u elle est impossible, car une telle
pmImp“ uerait

force delAkmŒmne dansl'Empire et la
renonuamn à la réparation des torts cruels mfllgés aux peuples belge et

français. Angleterrecombat pour la g:|x pour des garanties de cette

paix. Mais si l'on improvisait une paix boiteuse quiln…t la machine mili-
taire allemande intacte entre les mains des mêmes gens qui la dirigeaient

Unter Abwendung des Gedankens an ercwungene Gebietserwerbungen erstrebt
der Reichstag einen Prieden der Verständigung und des dauernden Versohnens
der Välker, Mit einem solchen Prieden sind politische, wirtschaftliche und finanzielle
Vergewaltigungen unvereinber,

+ Ebenso weist der Reichstag alle Pläne zurÿick, die auf eine wirtschaftiiche
Absperrung und Unterbindung der Volker nach dem Kriège ausgchen. Nur der
wirtschaftliche Prieden mit der Freiheit der Mecre nach der Beendigung des Krieges
wird einem dauernden, freundschaftlichen Zusammenleben der Volker den Boden
berciten. Von diesen Erwägungen und Ziclen geleitet, wird der Reichstog tat-

kräftig die Schaffung internationale Rechtsorganisationen férdern.
+ Solange aber die feindlichen Regierungen einen solchen Frieden zurlickweisen

und Deutschland und seinen Verbündeten mit Erwerbungen und Vergewaltigungen
drobien, ist das deutsche Volk entschlossen, unerschüätterlich zusammensustehen
und auszuharren zur Verteidigung seines und seiner Verbündeten Rechts auf Leben
und Entwicklang. Das deutsche Volk weiss, dass es in seiner Einigkeit unüber-
qwindlich ist, »
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…:!avügtmæs.“, y aurait-il la moindre certitude

mu…thquemteghthemmtpum
““"“…‘"'““"“ eta 48 voix contre motion

g_ndfim approuverl’änd£“
É

de pläukäcübg (The
mes, July 27 u: 1917,Î.leP8. 28 juillet1917.)

$ 27. Le 26 juillet 1917, les membres de la Conférence réunie à Paris
l'examen de la situation dans les Balkans, {…en-fia“!!letants de tous les pays alliés, outmmnm“kun£plm

MQ…“ la déclaration suivante :

« puissances alliées us étroitement unies
:un—imthdu droit des ples, pu£uh&mm päînmk

Munàuä?ourlæumœquæhflzägeflœnmtufitk…äuLileurs yeux, domine tous les autres

:
cel

empœsflie
retour

agression criminelle telle que celle dont l'impérialisme des

porte la responsabilité !, »

$ 28. Le discours par lequel M. LLOYD GKORCE avait démontré, bilhfl—tes fie er l'équivoque des déclarations de M. eut le
d'émouvoir et ce dernier et son allié, le comte CZERNIN, …mduAflahu
étrangères

:
d'Autriche-Hongrie.

Le comte CzERNIN fit, le 28 juillet, à l'occasion d'une réception des jour-
nalistes autrichiens et hongroudes déclarations dont voici le sens :

«Je ce reproche d voque, Les déclarations
du (‘.{mnœŒz‘lelEmpfl: ont été au mmËa et nettes, excluant

t encore plus incompréhensible si
!.an GRorGx a complètement laissé de côté dans son

Æ du Reichstag allemand, quoique cette résolu-
fait lui-même allusion dans son discours, forme

un tout avec les déclarations de M. MICHARLIS... Le Chancelier de l'Empire
et le Reichstag ontsolennellementdéclaré que le peuple allemand ne recherche -

aucune conquête violente, aucun blocus ique, et qu'il blême toute

excitation des peuples lesuns contre les autres pour après la guerre. !:ne

äzu pas où l'on peuttrouver une équivoque dans ces deux déclarations
mes...

Le comte proclame ensuite le parfait accord au: Berlin et

Vienne et ajoute : « ]amau nous ne donnerons notre a à une paix

qu:
ne soit pas honorable pournous. Si l'Entente ne veu pu entrer en pour-

rrlers avec nous sur ce principe continuerons
a nous lutterons

te estime
considérée insensée. « Commejesuis intimement
l'Entente ne réussira à nous abattre et comme, de …““…FMŒ
guerre

défensive, nous n'avons pas l'intention d'écraser nos adversaires, il

;uhŒthquatæpmulflmfinewuæpflxderfimdflion. »

Le comte fait ensuite des déclarations concernant l'après
guerre. « Tous les Etats du monde devraient essayer d'unir leurs efforts
créer des garanties rendant impossible à l'avenir le retour d'un
aussi efimyane que la guerre actuelle. La morale et la raison commandent
de chercher les moyensdelibérer le monde du danger d'être plus tard écrasé
d'un fardeau semblable, même si des circonstances identiques venaient à
se reproduire. Ces moyens peuvent être difficiles à trouver, mais ce n'est

pas impossible. Voici {è deux principes essentiels suivant lesquels, d'après
mon opinion, une paix de conciliation doit être réalisée : Premièrement +

aucun Etat ne doit être violenté. Deuxièmement : il faut trouver le moyen de

prévenir le retour d'une guerre. »

* Le Temps du 28 juillet 1917.
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Quantà la politique intérieure de l'Autriche et de la Hongrie, le comtepm1Ë: la nécessité de la démocratisation de la constitution,
mais s'oppose à toute immixtion de l'étranger dans ce domaine !.

$ 29. De son côté,le Chancelier de l'Empire allemand, M. MICHARHS,
recevant, le 28 juillet 1917, les représentants de la presse allemande,

émit l'avis que le discours

de
M. Grorcæ et les débats récents à la

Chambre des Communes avaient prouvé de nouveau, jusqu'à l'évidence,
que la Grande-Bretagne ne voulait pas d'une paix de conciliation et de com-

promis et qu'elle visait, au contraire, à la soumission complète de l'Alle-

magne aux volontés arbitraires de ses ennemis. Le Chancelier profita de
l'occasion faire en même temps des déclarations sur les « plans de con-

quête » de la Francedont il se disait «informé par les ra témoins
et auriculaires sur les discussions auxquelles s'était livrée la Cham-

bre française, dans les séances secrètes des 1° et 2 juin 1917. »

Se basant sur les rapports de ses espions, M. MICHAHLIS demande publi-

w:
au gouvernement de la France s'il peut nier que MM.-BRIAND et

,
au cours de cette séance secrète, aient dû avouer que la France, peu

de temps encore avant qu'éclatôt la révolution russe, s'était entendue avec

le gouvernement du Tsar au sujet de Plans de conquête de grande envergure.
Il lui demande s'il n'est vrai qu'après des pourparlers entre le Tsar et
M. DoUxERGUE, M. P. LoGUE, ambassadeur à Petr , a été autorisé,
le 27 janvier 1917, directement par M. PoINcaR£, et à l'insu de M. BRIAND,
à signer un traité avec le gouvernement russe, lequel traité assure à la
France les frontières de 1790 résultant de guerres de conquête antérieures,

«nüvœumt. par conséquent, l'Alsace-Lorraine, plus le bassin de la Sarre
et lmgunœ modifications territoriales, au gré de la France, sur la rive

uche Rhin. M. ministre des Affaires étrangères de
ussie n'at-il d'abord formulé des protestations contre ces plans de

conquête de la ce et M. THOMAS n'a-t-il pas réussi à dissiper ces soru-

Èhæ?llfigünnmrmflllfrm ne pourra rien nier de tout cela, dit
MICHARLIS. Il devra avouer également, au moins d'une manière tacite,

que M. BRIAND a été violemment attaqué au cours des séances secrètes
la Chambre, que M. RIMOT, après s'y être refusé toutd'abord, a dû finale-
ment, sur la demande de M. RENAUDEL, donner connaissance du traité
secret avec la Russie ; que M. BRIAND, dans le débat qui a suivi, a jeté le
masque et déclaré que la Russie révolutionnaire devait tenir les promesses
faites par le Tsar, et que la France ne s'inquiéterait pas des classes inférieures
russes.

+ Il est caractéristique également, que M. de son propre aveu,

gus…”é en Russie sur le point de savoir si l'Alsace-Lorraine constituait
seul obstacle à la conclusion de la paix, a déclaré qu'il ne pouvait pas ré-

pondre à une question ainsi posée. y 2

» Les aveux du délégué Cacuux jettent une vive Iumière sur l'étatd'esprit
des Russes. M. CAcnIN a révélé que les tants de la Russie, au cours

des pourparlers avec lui, auraient d qu'ils ne tenaient aucunement à
Constantinople, cette ville n'étant pas russe. La même opinion était parte
gée par les délégués de l'armée russe.

4

» Sans tenir compte de ces preuves très claires de l'opposition du peuple
russe à la Èliüqœ d'expansion, M. RIBOT, au cours des débats en séance
secrète delaChambre, s'est refusé à reviser les buts de conquête de la

* Journal de Genève du 30 juillet 1917.
* M. a démenti de la manière la plus catégorique les déclars-

tions que lui a attribuées M MICHARLS, relativement aux buts que la France pour-
suit soi-disant dans la guerre actuelle. « Le ministre des Affaires étrangères de Russie

n'a formulé aucune protestation, et n'a fait aucune déclaration spéciale au gouver-
nement français en dehors de la déclaration générale du gouvernement
russe sur les buts de guerre qui a été portée à la connaissance générale le 18 mai. ®

(Le Temps, 3 noût1917.)



caractère
wuche du Rhin, pouvant

des aveuglés le la , M. Rmor
finalement

à
une ruse d'avocat, en. t de la nécessité préten-

milieu des protestations bru îtes 'Lameiil£xat‘ pcm‘l‘sF‘Ïet au yantes qui ses

s'est écriée, avec raison : « C'est honteux. »

Après avoir ainsi fait de son mieux pour semer la discorde entre les
Alliés, le Chancelier s'est souvenu des reproches de manique de clarté encou-

tus par son premier discours, et a conclu :

« La presse ennemie s'est efforcée d'in mon. premier discours au

Mugaœmqucjeu'mmünæpæ résolution votée par la majo-
rité de l' blée qu'en faisant des réserves mal déguisées au de des-
seins annexionistes de l'Allemagne. Je dois protester contre manière
d'induire en erreur dont le but ne laisse aucun doute.

» Mais d'autre il va sans dire que mes déclarations étaient faites
sous la réserve que l'ennemi, lui aussi, abandonnerait tout plan de

Qtœ:äïeîevfieflndzymrévüumoflæquætülæmmtpülæsitlons

de
nos adversaires.

» Le gouvernement français avait, on le voit, toutes les raisons de réunir
la Chambre à huis clos les 1°" et 2 juin. Les événements quel'on connaît

aujourd'hui prouventclairement que ce n'est nous et nos alliés, mais
ces ennemies qui sont responsables delacontinuation de la guerre ;

{!npmuägntquœn'œ pas nous, mais nos ennemis qui sont inspirés de

» Cette en la justice de notre guerre défensive ne cessera de
nous fortifier nous-mêmes et de rendre plus énergiques nos résolutions !, »

$ 30. M. a répondu, le 31 juillet à la Chambre française aux « révé-
lations » de M. Il a dit entre autres :

«Le Chancelier allemand s'est permis de demander publiquement au

gouvernement français de déclarer si, dans le comité secret du 1°juin, il
n'avaitpasété donné connaissance à la Chambre des députés d'un traitésecret
concluàla veille de la révolution russe, et par lequel le Tsar s'engageait à

Æyfl
nos £!éæudam sur les territoires allemands de la rive gauche du

thin. Ilya inexactitudes et de véritables mensonges dans la ver-

sion du celier, notamment en ce qui concerne le rôle qu'ilattribue au

d…}!© t de la République,d'avoir donné l'ordrede signer un traité endehors
le M. BRIAND. |

de
Tsar d'appuyer notre revendication de l' Lorraine, Jui nous a été
arrachée par la violence, et de nous laisser libres de
ties contre une nouvelle ion, non pas en annexant à la France les
territoires de la rive gauche du Rhin, mais en faisant au besoin de ces

territoires un Etat autonome, qui nous protégerait, ainsi que la Belgique,
contre une invasion d'outre-Rhin.

»

» Nous n'avons jamais songé à faire ce qu'a fait en 187 1 M. de Bismarck.
Nous avons donc le droit d'oæoœr un démenti à l'allégation du Chancelier

qui connaît évidemment les lettres échangées en février 1917à Petrograd,
et s'est permis d'en falsifier le sens, comme a fait le plus illustre de ses

de la dépêche d'Ems.
.

» Le jour où le gouvernementrusse consentira à publier ces lettres, nous
. n'y ferons pas d'objection. Mais le Chancelier s'est gardé de rien dire de la

on

que j'ai faite le 21 mars, et où j'ai répudié, au nom de la France,

* Journal de Genève du 30 juillet 1917. Frankfurier Zeitung, 29 juillet 1917.



LA GUERRE MONDIALE, LUTTE POUR LE DROIT HUMAIN

-
501

toute politique de conquête et d'annexion par la force. Il a volontairement
oublié le age que j'ai tenu le 22 mai à la Chambre, en disant que nous

étions prêts

à
entrer en conversation avec la Russie sur les buts de guerre,

et que si le peuple allemand, à qui nous ne contestons pas le droit de vivre
et ä: se développer

paci

t, comprenait que nous voulonsune
fondée sur le droit des h……dehpmwwütmgfiment facilitée. Enfin,

il
a passé sous silence l'ordre du jour voté à

mitè,Èùflh !uitedumflflfixüäüdu au 5 juin dernier.
» a ant cet ordre du jour, je disais : nous ne ivons une

P°“fiq&= âe de u£te:td'ugnäasæmut ; ce n'est pas
là

la pnflflquî“hn-
ise. Cela a tre une politique dont nous avons subi, nous, les atteintes,îe coup funeste. Qui, nous avons gémi sous l'oppression de cette pdififiil y a quarante-cinq ans, et la revanche que nous voulons prendre aujourd'hui,uu'u?pn la revanche de l'oppression, c'est la revanche qui consiste à traduire

dans I:. ùmpl des peuples les idées de justice, de liberté et d'équilibre qui sont
rance..." »la

31. A la Chambre des Communes, le 30 juillet, M. BATFOUR a fait
un grand discours où il a maintenu les principes proclamés par ceux

depuis le 4 août, ont tenu les rênes du gouvernement anglais. Il a dit
notamment que l'Angleterre désirait une basée sur le dével it
de la moralité internationale, une paix qui fasse un crime de vi sans

nhqnhpfiëdumüâfl:etgfimflêh flm]g;xmmfl une
paix

qui
implique en Eur les remaniements tels parmi group ts com-

murmuthù de l'Eäfipe, que les perturbateurs de la paix Ü“…t plus
semer leurs semences mauvaises®,

Mais M. BALFOUR s'est refusé à entrer dans les détails des arrangements
faturs et à anticiper sur le travail de la conférence de la paix, ces problèmes
ne pouvant Pu

être traités aujourd'hui avec le même Œâ de précision
que les £a}? èmes historiques du passé. Il a cependant d que l'Angle-
terre n'était pas entrée en guerre dans un but Mind…“Œfldämdm la Belgique et empêcher l'écrasement de la ce ; il a éga-

t affirmé l'intention de l'Angleterre d'aider la France à réoceuper
l'Alsace et la Lorraine. « Aussi longtemps que la France lutte pour l'Alsace-
Lorraine, nous devons l'aider... Si nous sommes décidés. à empêcher que la
France soit écrasée, cela implique comme corollaire, si la guerre est. vieto-
rieuse, la réalisation des aspirations légitimes de la Prance... La restitution
de ce qui a appartenu à la Franceest une question à laquelle nous sommes

intimement in
. 1:cäque.

bien entendu, nous n'ayons aucun intérêt
ement *.égoïste à cet heureux -

$ 32. Le 1° août, à l'occasion du troisième anniversaire de la guerre,
l'Empereur Guillaume II a lancé un manifeste au allemand, Ce mani-
feste accuse les ennemis de convoiter les terres etdeviser à l'humiliation de

à

* Le Temps du 1° août 1917.
* « 'The peace we desire is one which shall descend, which will not last mérely

till people have half forgotten the horrors and exhaustion of this war, but a peace
which shall be based, partiy, we may trust, upon the growth of international

morality, partiy, we may hope, on an improvement of international relations, which
will make the gratuitous breaking ofthe world's peace a crime for which the criminal
is punished, but also and beyond all that, which shall involve such a rearrangement,
such a modification of political forces in Rurope that there will not be a balance of

power in precisely the old 18th century sense of the word, but such an arrangement
among the communities of Europe as will make it far more difficult for the disturbers
of peace to find a soil in which to sow their bitter and fatal seed, and will make that
seed itself much less productive of disstrous crops than has been the case in ous

own lifetime and again in the lifetime of our grandfathers and great-grandfathers. »
* Journal de Genève, 2 août 1917. The Times, July 31, 1917.
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l'Allemagne. Mais celle-ci connaît sa force et ne se laissera pas abattre. Il faut
donc continuer la lutte. «Mais que notre peuple en soit sûr: le sang allemand
et le travail allemandne sontpas mis en jeupour l'ombred'une vaine ambition,
ni duflmùmqnämd'flmflmçmflapæummäuüflet

…;Ë
nos enfants doivent habiter en sûreté. C'està ce combat que

lm;v
toute notre action et notre volonté. Que ce soit là le sermentde

ce jour ». »

î 3. Le 1° août1917, le Pare Brxoit XV adressa aux chefs des peuples
ts une note, un « cri de paix », dit-il, provoqué par son devoir

de père commun des fidèles » et « par la voix même de l'humanité
et

de
la raison». Cette note invite les bdbäùflnta à se mettre d'accord sur les

poänn î\‘üvmu, qui semblent au pape « devoir être les bases d'une paix juste
et durable ».

« Tout d'abord, le point fondamental doit être qu'à la force matérielle
des armes soit substituée la force morale du droit, d'où un juste accord de
tous la diminution simultanée et réciproque des armements, selon
des régles et des garanties à établir dans une mesure nécessaire et suffisante
du tien de l'ordre public dans chaque Etat. Puis, en substitution des
armes, l'institution de l'arbitrage avec sa haute fonction pacificatrice,
selon des normes à concerter et des sanctions à déterminer contre l'Etat
qui refuserait, soit de soumettre les questions internationales à l'arbitrage,
soit d'en ter les décisions.

» Une foislasuprématie du Droit ainsi établie, qu'on enlève tout obs-
tacle aux voies de communication des peuples en assurant, par des règles
à fixer également, la vraie liberté et la communauté des mers. Ceci, d'une

éliminerait de multiples causes de conflit, et, d'autre part, ouvrirait
tous de nouvelles sources de prospérité et de progrès.

an£nudfiezàùpwet aux frais de la guerre, nous ne voyons
d'autre moyen de la quœüoxàgu'm posant, comme principe général,
la rémission entière et réciproque, justifiée du reste par les bienfaits immenses
à retirer du désarmement, d'autant plus qu'on ne comprendrait pas la con-

tinuation d'un pareil carnage uniquement pour des raisons d'ordre écono-

mique. Si pour certains cas il existe, à l'encontre de ce principe, des rai-
sons particulières, qu'on les pèse avec justice et équité ; mais ces accords
pacifiques, avec les immenses avantages qui en découlent ne sont pas pas-
sibles sans la restitution réciproque des territoires actuellement

» Par conséquent, du côté de l'Allemagne, évacuation totale de la

gique, avec garantie de sa pleine ind lance politique, militaire et éco-

momique vis-à-vis de n'importe quelle puissance ; évacuation
e

des territoiresdu……“ côté des autres parties belligérantes, restitution

+ En ce qui regarde les questions territoriales, commeparexemple celles
ui sont dä>auues entre Flu“; et l'Autriche et entre mem:ng et la

, il y a lieu d'espérer, qu'en considération des avantages immenses

d'une paix durable avec le désarmement, les parties en conflit voudront les
examiner avec des dispositions conciliantes, en tenaat compte dans la mesure

du juste et du possible, des aspirations des peuples ; à l'occasion, en coordon-
nant les intérêts particuliers au bien général de la grande société humaine,

+ Le même esprit d'équité et de justice devra diriger l'examen des autres

questions. territoriales et îpolitiques, notamment celles qui. concernent
l'Arménie, les Etats balkani

fines
et les territoires faisant partie de l'ancien

royaume de Pologne, auquel, particulièrement, les nobles traditions histo-

riques et les ces end spécialement änflAnt la guerre actuelle
doivent justement concilier la sympathie des nations ?, »

* Frankfurter Zeitung, 1°t août 1917.
* Journal de Genève du 18 août1917.
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$ 34. Le 21 août, à la commission
ière

du Reichstag, le Chancelier
MicHARus, en parlant de la note pont se résuma comme suit :

«1° La note n'a été provoquée par nous, mais provient de l'initia-
tive spontanée du

mgr:
2° nous saltions avec sympathie les efforts du

P:peïmrmetüe
fin

à

la guerre par une paix durable ; 3° en ce qui con-

<erne

la
réponse à faire, nous sommes en communication avec nos alliés,

mlæ…fllmmmtreflmtflmfinüh.Cette « spontanéité » de note pontificale, a provoqué des doutes
sérieux dans une partie de l'opinion publique allemande même, qui a

vu une corrélation intime entre l'action du député Enznzrcrr, du centre

catholique du Reichstag, provoquant la résolution de paix du 19 juillet,
* là““Ætî‘fi‘âæ-æW M. Ma répondit proches22 , M. MICHARLIS aux re

qu'on. lui avait adressés avoir entouré son approbation donnée à la
résolution de paix du R ugdchxüerve-tæleqmz‘:hwmÿuuü-.Le Chancelier qu'en effet ce distinguo n'avait té prévu dans ses

conversations antérieures avec les chefs des partis. t, ajoutat-il,
cette expression par lui employée n'était pas en contradiction avec son

attitude vis-à-vis de la résolution ; des, nuances dans la conception des
détails sur les buts de guerre étaient certainement ibles et existaient, à ce

qu'il Ini avait semblé, même au sein des partis de

la
majorité. »

En présence de l'émotion qu'il avait causée dans les rangs de la majorité
du Reichstag par cette rétractation de l'approbation donnée par lui à la
résolution de paix du 19 juillet, M. MICHARLIS, comprenant son erreur,
revint dans la séance de l'après-midi du même 22 t, en partie sur ses

déclarations du matin ; il dit n'avoir pas voulu démentir son discours du

19 juillet ; la preuve c'est qu'il venait précisément inviter les chefs de partis
à conférer avec lui, afin de préparer la réponse à faire à la note pontificale *.

Cetteattitude de M. MICHARLIS est on me peut plus caractéristique
du soi-disant «nouveau cours » de l'Allemagne officielle. Le Temps &

parfaitement raison quand il appelle la résolution de paix du
19 ji

« un autre chiffon de papier » et ajoute que « le Reichstag a été traité comme

la Belgique, avec la différence qu'il a accepté son sort». En effet, le 19

îufllet, . MICHAKLIS avait dit, après avoir esquissé les buts de guerre de

l'Allemagne : «Ces buts peuvent être atteints dans le cadre de votre

résolution, telle que je la comprends. »

Mflâtê ce distinguo, le discours de
luM. MICHARLIS a été applaudi la majoritéduParlement, et toute la

…:inœwälæ tions du Chancelier dans le sensdeson

+ Le Temps du 23 août 1917. Frankfurier Zeitung, du 22 août 1917.

Ps ‘mhuflflùkh……dhbill Voss, dans le Temps
23 1917.
* Voici le texte officiel de la première déclaration MICHARLIS du 22 août 1917 :

+ Einer der Vorredner hat bemängelt, dass ich in meiner Reichstagsrede vom

19, Juli bei der auf die vom Reichstag Priedensresolution
'le Worte gebraucht : « Wie ich sie auffasse, » Ich erkenne ohne weiteres an,

dass bei den Vorverhandtungen mit den Fraktionsführern ein solcher Zusatz von mir
nicht ausdrücklich erwähnt wordenist. Andererseits mächte ich feststellen, dass die

von mir gebrauchte Wendung materiell meiner Haltung zu der Resolution, wie ich
sie in den erwähnten Vorverhandlangen zum Ausdruck gebracht habe, und wie
auch aus den in meiner Reichstagsrede umschricbenen Priedenszielen hervorgelit,
în keiner Weise widerspricht.

» Ueber die Zicle im einzeluen, die sich bei den Priedensverhandlungen im Rah-
men der Resolution werden erreichen lassen, sind Schattirangen der Auffassung
gewiss müglich, wie ich solche bei den Vorverhandiangen auch innerhalb der Mehr-

wi zu haben glaube. »

(Amilicher Berickt, publié par la Frant/urter Zeitung du 23 août1917.)
* Le Temps du 25 août 1917. Franbfurier Zeitung, 23 août 1917.



dre, 'en: M. RansaY MACDŒŒAË: qui voulait faire
à1:tuue une réponse au Reichstag allemand ? Qu'en

Ëœ fe

a
diplomatie

v
voi Déopesaie de se fier pour r la.

future, aux promesses de désarmement ou aux traités d'uätnge que
t l'Allemagne actuelle ? On devine comment le gouvernement de

Berlin tiendrait parole envers ses adversaires, quand on voit comment il
tient parole envers les élus de son propre pays !. »

$ L5
Le 30 août le PRÉSIDENT WILSON adressa au PAPE BENOÏTXV dont

voici

la
version française, telle que la donneLe Temps du 1° septembre 1917 :

« Tous les cœurs qui n'ïat wâtävgÿléflêtlwgurds cette tsrihl):seront touchés par l'a le Sainteté le Pape et remarqueront

âäéfl=t la force des muflfï humains et généreux qä l'ont fait ; ils
dé t aussi avec ferveur que nos nous engagions sur le ch de la

paix qu'il nous indique d'une façon si persuasive. Mais ce serait folie de

a'mgäer sur cette route si elle ne nous conduit pas au but qu'il nous suge
gère. Notre réponse doit être basée sur des faits tangibles et sur rien d'autre ;
ce n'est pas une simple cessation d'hostilités qu'il désire; c'est une

stable et durable. Un pareil désastre ne doit pas se renouveler et set

jugement sérieux nous en garantira.
» Sa Sainteté propose en substance

”?“:
nous retournions au stañr quo

ante bellum et qu'un pardon général soit prononcé ; il voudrait le désar-
mementet une société des na baséesur le gñndpe d'arbit il vou-

drait par un accord semblable la liberté des mers fût établie, que les
rev tions territoriales de la France et de l'Italie, les problèmes confus
des Balkans et la restauration de la Pologne fussent lai à des

gmu par conciliation tout en tenant compte des aspirations des peuples

» Il est manifeste qu'aucune ram} de ce programme ne peut être heu-
reusementréalisée, à moins que le rétablissement du statu quo ante ne four-
nisse une base solide et satisfaisante pour cela.

.

» Le but decette guerre est d'affranchir les peuples libres de la menace
.

d'un iilitarisme formidable mis au service d'un gouvernement irrespon-
sable qui, après avoir secrètement pro*etÆ de dominer le monde, n'a

{ureculé, pour réaliser son plan, devant le respect dû aux traités non pl
que devant les principes, depuis si longtemps vénérés, du droit interna-
tional et de l'honneur. Ce gouvernement, uniquement animé de la volonté
d'accomplir son sinistre di a choisi sonheure, et, alors, s'est mis à

frapper férocement et sans . Il ne s'est laissé arrêter par aucune consi-
dération de justice ou de pitié, il a franchi toutesles barrières morales qui

vaient se dresser devant lui, et crevant les digues de sa barbarie, il a

versé des flots de sang sur tout le vieux continent, non seulement du

sang des soldats, mais encore du sang des femmes, des enfants, des pauvres
êtres sans défense, et, maintenant cet ennemi des quatre cinquièmes du

humain se trouve immobilisé, mais non encore défait.
» Cette £ui&sunce n'est pas le peuple allemand. C'est le maître cruel

et barbare du peuple allemand. Ce n'est pas notre affairede dire comment
ce peuple tomba sous la coupe de ce maître ou commentil lui a été soumis.

dans un but de domination ; mais c'est notre affaire d'empêcher que l'his-
toire du reste du monde ne tombe sous sa direction.

»'Traiter avec une telle puissance conformément aux suggestions du

programme de paix rpm;:uwé par Sa Sainteté le Pape, ce serait lui donner

un accroissement de force et l'aider à poursuivre sa politique, ce serait rendre

+ Le Temps du 24 août 1917.



nécessaire la création d'une ligue permanente
le peuple allemand, qui reste l'instrument dzcette, puissance
abandonner la nouvel Rwùlmufigue,idemflflfleeflnü

inter-
-

ventions, à une contre-révolution certaine

auxquelles le gouvernement allemand a hab

:fl=—efle être basée sur la ruüm-än (‘il:hln puissan
3tariste allemand ou. sur le onneur

qu'il

pourrait engager.

tdratets …“…âw» l'Etat qui ont responsal le

leur pays doivent se rendre actuellement compte qu'aucune
«find: mds relations (:an

qu: lk
lm-mêmz mille maux

1choisie. américain estime que

la
paix…tnwpyumË‘dfludumflànmmmùm

ments.
. La base primordiale de tout projet de paix est toutefois celle-ci : doit»

upon: sur la foi de tous les peuples intéressés ou bien simplement sur

la parole d'un gouvernement ambitieux et intrigant ?

ches lasérité

€
pupéndteesle sommaire,IlRestpl

que peu ez leque v a r le n'es
…Ë le définuqde nouveau.

P de

» Nous me cherchons aucun avantage matériel d'aucune sorte. Nous

que les torts vraiment insu bles que nous a causés le brutal
esprit de domination du vemement allemand doivent être réparé— mais
nous n'entendons pas qu'ils le soient au détriment de la souveraineté d'aucun
peuple, mais plutôt pour justifier la souveraineté aussi bien de ceux qui
sont faibles que de ceux qui sont forts.

» Le démembrement des empires ou la création de ligues économiques

éguùusflet méditant luc}… d'autres peuples, nous les répudions
lement de toute notre énergie. Mais nousrepoussons aussi cat iquement
toute base de inconsistante. La durable que nous vâ“üqmu doit
être fondée sur la justice, la loyauté et le respect commun des droits de l'hu-
manité

» Nous ne vons regarder la parole de ceux qui gouvernent aujour-
d'hui l'Allemagne commenous offrant la garantie shfffante d'un état de
choses durable. Il faudrait, pour que nous croyions, (àu'elle fût appuyée
par une manifestation si éwdmtcde la volont! et des desseins du peuple
allemand qu’elle pût légitimer l'acceptation sans réserves des autres peu-

ties, en l'état actuel des choses, nul homme,
mflknAfimue%“mhrmfiuæiduùfltämdunvæc

11 d…t s'ilsmpbc‘efiî :: de l' db‘}n lespour le stème de l'arbitrage
combinaisons de la force miliuhæ et mêmemunilyfln contiennent des arran-

gements formels en vue de la reconstitution des petites nations.
» Nous devons donc attendre quelque nouvelle et évidente démonstra-

tion des véritables intentions qui animent les penplœ nom…: les em-

pires centraux. Veuille Dieu que ce témoi oduire bientôt
et de manière à rendre à tous les peuples avaient autre»
fois dans les engagements unissant les nanou entre et de manière à
hâter la possibilité de conclure la paix ! ! »

* Nous croyons utile d'insérer le texte anglais de la note du Président WILSON,

d'après The Times du 30 août 1917 :

+ In acknowledging the communication of his Holiness the Pope to the belligérent
peoples, the President of the United States has requested the Secretary of State
to make the following reply :
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“fifi“…
t à l'appel du Pape par des notes

dont nous d'après Te ln:—hpuün passages.

“!“"; deh:nüdhn«b.’ n……“ et

par , est conçue comme suit :

l'importance du manifeste du Saint-Père, le it

_nmt…d’……tunuwŒ
ŒWmflymt contenues. u……flu—wflmintime avec les représentants du peuple allemand la
-de la réponse à faire aux questions soulevées, prouvent

ien

ila àcœur, en

accord avec les désirs de Sa Sainteté et la manifestation de paix du Reichs-
du 19 juillet de cette année, de trouver des bases qui puissent servir à

l'établissement d'une paix juste etdurable. . de» ouvernement impérial salue avec une sym particulière
pensées Em… de l'appel à la paix où Sa Sdnteœ‘äpfimæd…n
certitude qu'à l'avenir la puissance matérielle des armées doit être
par la force morale du droit. Nous aussi, nous sommes persuadés que
nisme malade de la société humaine ne pourra se guérir

1ue par un accroisse-
ment de la force mor le dudroit. La conséquence, d'a 'avis de Sa Sainteté,

« Every heart that has not been blinded and hardened by this terrible war must
be touched by this moving appeal of his Holiness the Pope, must feel the

and force ot the humane and generous motives which prompted it, and must fer-

ventiy wish that we might take the path of he so persuasively points out.

But it would be folly to take it if it does notinfact lead to the goal he proposes.
Our response must be based upon the stern facts and upon nothing else ; it is not
a mere cessation of arms he desires ; it is a stable and enduring peace. This agony
must not be gone throughwith again, anditmust be a matter of very sober judgment
what will insure us against it.

» His Holiness in substance proposes that we return to the statue quo ante bellum,
and that then there can be a general condonation, disarmament, and a concert

of mations based upon an acceptance of the principle of arbitration ; that by a

similar concert freedom of the seas be established ; and that the territorial claims
of France and Italy, the perplexing problems of the Balkan States, and the resti-
tution of Poland be left to such conciliatory adjustments as may be possible in the
mew temper of such a peace, due regard being paid to the aspirations of the peoples
whose political fortunes and affiliations will be involved.

+ It is manifest that no part of this programme can be successfully carried out
unless the restitution of the statue quo ante farnishes a firm and satisfactory basis
for it. The object of this war is to deliver the free of the world from the
menace and the actual of a vost military esta) t controlled by an

irresponsible Governmentwhich, having secrettÿ to dominate the world,
proceeded to carry the plan out without regard to the sacred obligations of

treaty or the long-established practices and long-cherished principles of interne-

tional action and honour ; which chose its own time for the war ; delivered its blow

fiercely and suddenly ; stopped at no barrier either of law or of mercy ; swept a

whole continent within the tide of blood, not the blood of soldiers onty, but the
blood of innocent women and children also and o7the helpless poor; and now stands

balked but not defeated, the enemy of our four-fiths ot the world. This power is

not the German people. Tt is the ruthless master of the German people. Ib is no

business of ours how that great people came under its control or submitted to its

temporary zest, to the domination of its purpose ; but it is our business to see to it

that the history of the rest of the world is no longer let to its handling.
» To deal with such a power by way of peace upon the plan proposed by his

Holiness the Pope would, so far as we can see, involve a recuperation of the strength
and renewal of the policy ; would make it necessary to create a permanent hostile

combination of the nations against the German people, who are its instruments ;
rould resultin abandoning the new-born Russia to the intrigue, the manifold subtie
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Serait une limitation simultanée des forces militaires de tous les Etats, et

l'organisation d'un système d'arbitrage obligatoire pour les différendsinter-
nationaux.

+ Nous partageons la manière de voir de Sa Sainteté que des règles précises
et certaines garanties pour une limitation simultanée et mutuelle des arme-

ments sur terre, sur mer et dans l'air, ainsi que pour la vraie liberté et la
communauté des mers, constituent les objets dont le débat devrait faire éclore

l'esprit nouveau et fécond qui devra
di

dans l'humanité les rapports des

detente

dot
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efficacité pour le maintien de la paix.

interférence, and the certain counter-revolution, which would be attempted by all

the malign infiuences to which the German Government has of late accustomed the

World. Can peace be based upon a restitution of its power or upon. any word of

honour it could pledge in a treaty of settlement and accommodation ?

+ Responsible statesen must now crerywhere sec, if they never saw before,
that no peace can rest securely upon political or economie restrictions ment. to

soie nations and cripple or embarrass others, upon vindictive action of

any sort, or any kind of revenge or deliberate injury. The American people have

suffered intolerable wrongs at the hands ot the Imperial German Goverument,
out they desire no reprisal upon the German people, who have themselves suffered
all things in this war which they did not chose, They believe that peace should

rest upon the rights of peoples, not the rights of Governments, the rights of peoples,
great or small, weak or powerful, their equal right to freedom and security and

seli-govermment, and to a participation upon fair terms in the economie oppor-
tunities of the world, the German peoples, of course, included, if they will accept
equality and not seck domination.

+ The test, therefore, of every plan of peace is this : Ts it based upon the faith

of all the peoples involved or merely upon the word of an ambitions and intriguing
Government on the one hand andof a group of free peoples on the other ? This is
a test which goes to the root of the matter ; and it is the test which must be applied.

+ The purposes of the United States in this war are kuow to the whole world
- to every people to whom the truth has been permitted to come. They do not

need to be stated again. We seek no material advantage of any kind. We believe

that the intolerable wrongs done in this war by the furious and brutal power of

the Imperial German Govermment ought to be repaired, but notat the expense of

the sovereignty of any people - rather in vindication of the sovercigntÿ both of

those that are weak and of those that are strong. Punitive damages, the dismem-

berment of empires, the establishment of selfish and exclusive economie leagues,
ve dem and in the end worse than futile, no proper basisfor a peace
of any kind, of all for an enduring peace, That must be based upon justice
and fairness and the common rights of mankind.

+ We cannot take the word of the t rulers of Germany as a guarantee of

anything that is to endure, unless citly supported by such conclusive evidence

of the will and purpose of the German people themselves as the other peoples of the

world would be justified in accepting. Without such guarantees, treaties of settle-

mient, agreements for disarmament, covenants to set up arbitration in the place of

force, territorial adjustements, reconstitutions of small nations, if made with the

German Govemment, no man, no nation, could now depend on. We must await

some new evidence of the purposes of the grest peoples of the Central Empires.
Goë grant it may be given soon, and in a way to restore the confidence of all peoples
everywhere in the faith of the nations and the possibility of a covenanted peace.

+ Router Laxsino,

+ Secretary of State, of the United States of America. »
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> Le …:…lmürfl.eflmfllämœ.dflm…ümAœfijflmp—dfleuæclæmtfluvîtw Œudnpæfle….mumhmühædpflm économiques,
l'Allemagne est vouée aux re pacifiques avec ses voisins et avec les

pays lointains. Aucun peuple plus %“
le peuple allemand n'a donc plus de

raisons de souhaiter qu'un esprit de conciliation et de fraternité entre les
nations succède à la haine et à la lutte qui nous met aux prises aujourd'hui.

» Quand les peuples, s'inspirant de cet aurontreconnu, pour leur
salut commun, que l'union est préférable à la division dans leurs rapports,
ils réussiront à régler aussi les diverses uœfiomthmllflä, de manière
à créer pour chaque p:uïgle des tions d'existence sat , et
rendrontà jamais impossible le retour d'une grande mumŒ…C'est seulement dans ces conditions préalables que peut être une paix
durable, capable de favoriser le rapprochementintellectuel et le relèvement
économique de la société humaine.

» Cette ferme et sincère conviction éveille chez nous la confiance que nos

adversaires aussi trouveront dans les idées pr à l'attention par Sa
Sainteté une base propre à pi les voies

à
une paix future dans des

conditions conformes à l'esprit d'équité et à la situation de l'Europe. »

$ 37. La note de l'ENPEREUR CHARLES au Pape se terminait comme suit :

« Avec la force d'une conviction enracinée, nous saluons
la pensée maîtresse de Votre Sainteté, que l'organisation future du monde
doit être basée sur la suppression de la force des armes, sur la force morale
du droit, sur la justice internationale appliquée, et sur l'équité, Nous espérons

t, et nous sommes persuadé que la reconnaissance de la conscience
droit rég t moralement l'humanité. C'est pourquoinous approuvons

le point de vue de Votre Sainteté que les négociations des belligérants, en vue

d'une entente, peuvent et doivent porter sur la manière de ramener à une

limite, déterminée simultanément, réciproquement et progressivement, en

créant les ties nécessaires, les armements sur terre, sur meret dans les
airs, et de libérer la haute mer, appartenant de droit à tous les peuples de la
terre, de la domination ou de la ominance d'un seul et de l'ouvriràl'usage
de tous également.

» Pleinement conscient de l'importance, pour le rétablissementde la.
des moyens proposés par Votre Sainteté, poursoumettre les difficultés inter-
nationales à un tribunal d'arbitrage obligatoire, nous sommes prêt à entrer en.

iations aussi sur les propositions de Votre Sainteté. Si, comme nous le
désirons de tout cœur, on devait réussir à arriver à des accords entre

rants qui réalisent ces sublimes idées et garantissent ainsi à la
austro-hongroise un dével t sans entraves, dans l'avenir, alors il ne

sera pas non plus difficile d'arriver, dans un esprit d' , et en tenant

compte des n tés , à une solution satisfaisante des hautes

questions à régler entre belligérants.
+ Si les peuples de la terre, conformément aux propositions de Votre

Sainteté, entrent pacifiquement en négociations les uns avec les autres, alors
la paix durable peut en naître. Ils pourraient avoir une liberté complète en

haute mer ; on pourrait les délivrer de leurs lourdes charges matérielles, et de
nouvelles sources de bien-être s'ouvriraient pour eux.

» Inspiré par des sentiments de modération et de conciliation, nous

vorqnsdans les propositions faites par Votre Sainteté les bases propres à introduire
des négociations pour la proposition d'une

paix

juste pour tous et durable,
et souhaitons vivement que nos ennemis d'aujourd'hui, eux aussi, soient
animés des mêmes idées. Dans ce sens, nous prions le Tout-Puissant qu'il
veuille bien bénir l'œuvre de paix préparée par Votre Sainteté. Nous avons

l'honneur de signer en fils très obéissant de Votre Sainteté,
« CHARLES ».

! *

+ Le Temps, 23 septembre 1917. La note a été remise le 20 septembre.
* Voir annexe,
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II

Système des buts de guerre des belligérants.

A. - BUTS DE GUERRE GÉNÉRAUX

a) Buts de guerre des Alliés.

Le 23 octobre 1916 déjà, LORD GREY lance à l'Allemagne sa

célèbre apostrophe de «grande anarchiste », et déclare que la

lutte durera «jusqu'à ce que nous ayons établi la suprématie du

droit sur la force et assuré le libre développement, dans des con-

ditions d'égalité et conformément à leur génie propre, de tous les

Etats grands et petits qui constituent l'humanité civilisée ». Il

préconise aussi l'établissement d'un lien perpétuel entre les peuples
qui ont souffert ensemble.

En décembre 1916, MM. AsqurTit et LLOwD Groror résument
les buts de guerre des Alliés dans la formule: « restitutions, répa-
rations et garanties». De son côté, M. SONNINO, ministre des Affaires

étrangères d'Italie, déclare que la garantie d'une paix durable

se trouve dans un « règlement ordonné », dont la durée dépendra
+ du juste équilibre entre Etats, du respect du principe des natio-

nalités, des règles du droit des gens et des raisons d'humanité et

de civilisation ». Et, synthèse du point de vue des Alliés, leur note

aux puissances ennemies, en date du 30 décembre 1916, affirme

qu'e il n'y a pas de paix possible tant que ne seront pas assurées
laréparation des droits et libertés violés, la reconnaissance du

principe des nationalités et de la libre existence des petits Etats ;

tant que n'est pas certain un règlement de nature à supprimer
définitivement les causes qui, depuis si longtemps, ont menacé
les nations, et à donner les seules garanties efficaces pour la sécu-
rité du monde. »

,

Le président WiLsON, encore neutre, adresse, le 18 décembre

1916,aux puissances belligérantes une note où, s'inspirant de

leurs déclarations générales qui lui paraissent virtuellement les

mêmes, il leur suggère de préciser les conditions qui leur paral-
traient constituer des garanties contre le retour d'un conflit

similaire dans l'avenir. Dans leur réponse du 10 janvier 1917, les

Alliés déclarent catégoriquement « qu'ils s'associent de tous leurs
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vœux au projet de création d'une ligue des nations pour assurer

la paix et la justice à travers le monde ». Ft ils indiquent notam-

ment que «les règlements internationaux destinés à éviter les
conflits violents entre les nations... devraient comporter les sanc-

tions nécessaires pour en assurer l'exécution ». A côté de ce grand
but juridique, les Alliés proclament avec la même netteté leurs
buts politiques actuels, sans lesquels le premier ne saurait être

réalisé. C'est la restauration des pays occupés et l'évactation des
territoires envahis par l'Allemagne et ses associés ; c'est «la

réorganisation de l'Europe garantie par un régime stable, et

fondée aussi bien sur le respect des nationalités et sur le droit à la

pleine sécurité et à la liberté de développement économique, que
possèdent tous les peuples, petits et grands, que sur des conven-

tions territoriales et des règlements internationaux propres à

garantir les frontières terrestres et maritimes contre des attaques
injustifiées ; la restitution des provinces ou territoires arrachés

aux Alliés par la force ou contre le vœu des populations ; la libéra-
tion des Italiens, des Slaves, des Roumains, des Tchéco-Slovaques
de la domination étrangère ; l'affranchissement des populations
soumises à la sanglante tyrannie des Turcs. »

Le 22 janvier 1917, le président WiLsoN, dans un message
au Sénat américain; expose ses vues sur l'organisation de la paix
mondiale. Nous trouvons dans sa doctrine trois conditions essen-

tielles de cette paix :

19 L'organisation de la force supérieure de l'humanité.
« Il sera absolument nécessaire qu'une force soit créée, garan-

tissant la permanence de l'accord, une force tellement supérieure
à celle de toute nation actuellement engagée ou à celle de toute
alliance jusqu'ici formée ou projetée, que pas une nation, pas une

combinaison probable de nations ne puisse l'affronter ou lui té-

sister. »

2° L'égalité des droits des nations.

«Les garanties échangées ne doivent ni reconnaître, ni impli-
quer une différence entre les nations grandes ou petites, entre

celles qui sont puissantes et celles qui sont faibles.»

30 Le fondement des pouvoirs de tous les gouvernements sur le

consentement des peuples gouvernés.
« Une sauvegarde inviolable de l'existence, du culte et du dé-

veloppement social et industriel devrait être garantie à tous les

peuples qui ont vécu jusqu'ici sous la domination de gouverne-
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ments attachés à une foi et à des buts politiques en opposition
aux leurs propres. »

De ces conditions essentielles en découlent trois autres : l'as-

surance, par tel ou tel moyen, à chaque grande nation d'un débou-
chésur la mer,la limitation des armements, et l'application de la

doctrine de Monroe à la vie internationale dans le sens « qu'au-
cune nation ne cherche à imposer sa politique à aucun autre pays ».

Devenu belligérant lui-même, le président Wisox, dans son

message au Congrès du 2 avril 1917, insiste encore davantage sur

le caractère de lutte entre démocraties et autocraties qu'a pris la

guerre mondiale. « Notre but est la défense des principes de paix
et de justice dans la vie du monde contreles puissances autocra-

tiques et égoïstes, en même temps que l'établissement, parmi les

peuples vraiment libres et se gouvernant eux-mêmes, de l'unité

d'objectif et de moyen, qui assurera à jamais le respect de ces

principes... Une entente solide pour la paix ne pourra jamais être

établie à moins que toutes les nations démocratiques n'y coopè-
rent. Il serait impossible de compter qu'un gouvernement auto-

cratique quelconque demeure fidèle à cette entente et en observe

les pactes solennels... Il n'y a que les peuples libres qui puissent
marcher avec un honneur et une fermeté continus vers le but

commun et préférer l'intérêt de l'humanité à leur propre intérêt

mesquin. »

Le manifeste du 9 avril (27 mars) du gouvernement provisoire
russe déclare que la Russie libre n'a pas pour but de dominer

d'autres peuples, ni de leurenlever leur patrimoine national, ni de

s'emparer par la force de territoires étrangers, mais d'établir
une paixstable sur la base du droit des peuples de disposer d'eux-

mêmes. La note explicative dont M. MILIOUKOFF, ministre des

Affaires étrangères, avait accompagné la communication du ma-

nifeste aux cabinets alliés, ayant provoqué des malentendus et

des protestations du «Conseil des délégués des ouvriers et des

soldats », le gouvernement provisoire précise que cette note,

parlant de victoire décisive, a eu en vue la solution des problèmes
exposés plus haut et que par les « sanctions et garanties » d'une

paix stable mentionnées dansla note,le gouvernement comprend
la limitation des armements et l'institution des tribunaux inter-

nationaux. Le gouvernement provisoire reconstitué lance, le

5/18 mai, un autre manifeste où, après avoir répudié, dans des
termes identiques, tout but de conquête, il proclame comme but
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positif de la Russie libre : « la paix sans annexions, ni contribu=

tions, sur la base du droit des peuples de disposer d'eux-mêmes».

Cette définition amène un échange de vues entre les Alliés.

M. à la Chambre des Communes, expose le 16 mai

que le mot « annexion » peut avoir quatre sens différents. Pour

Jui, ni l'émancipation des peuples, ni l'unification des nationalités,
artificiellement séparées, ni le transfert de positions stratégiques,
indispensables pour la défense contre une attaque future, ne

sauraient être qualifiées d'annexions. On ne doit répudier que les.
annexions au sens de conquêtes, celles qui tendent à des extensions
de territoire et à des agrandissements politiques et économiques.
Le 22 mai 1917, M. président du Conseil des ministres __|
de France, déclare, à son tour, que la France poursuit non pas des

annexions, mais des restitutions. M. VANDERVELDE, ministre
d'Etat belge, proclame, le 28 mai, que la libération de terti-

toires comme le Trentin et l'Alsace-Lorrainé ne sont pas des

annexions, mais des désannexions.

Cette interprétation rallie aussi les suffrages du Congrès des

paysans de Russie, lequel, le 25 mai 1917, reconnaît les droits de

la Pologne et de l'Alsace-Lorraine, et proclame l'indépendance
de l'Arménie.

Le 10 juin 1917, le président WLSON, s'adressant à la Russie

nouvelle, déclare encore une fois que l'Amérique « ne combat pas

pour un avantage personnel, mais pour la libération des peuples,
quels qu'ils soient, des agressions de la force autocratique ».

Il met en garde la Russie contre la tendance de l'Allemagne aux

abois d'obtenir la restauration du statu quo ante, d'où a pu juste-
ment sortir la guerre. Et il proclame de nouveau le principe
qu'« aucun peuple ne doit être contraint de vivre sous une sou-

veraineté sous laquelle il ne désire pas vivre ».

Le 5 juin 1917, la Chambre française vote un ordre du jour où

elle déclare attendre de la guerrele retour de l'Alsace-Lorraine.
« Eloignée de toute pensée de conquête et d'asservissement des

populations étrangères, elle compte que l'effort des armées de la

République et des armées alliées permettra, le militarisme prus-
sien abattu, d'obtenir des garanties durables de paix et d'indépen-
dance pour les peuples grands et petits, dans une organisation
dès maintenant préparée de la société des nations, » La réponse du

Gouvernement français à la proclamation du gouvernement russe,

du 9 avril, insiste également pour que« l'oppression qui a si long-
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temps pesé sur le monde soit enfindétruite... Que ce soit pour

conquérir ou recouvrer leur indépendance nationale, pour affirmer

leur droit au respect d'une ancienne civilisation ou pour secouer

cette tyrannie germanique prompte à peser si lourdement sur les

peuples moins avancés dans les voies du progrès, la France ne

voit la fin de la guerre que parle triomphe du droit et de la jus-
tice. » Le Gouvernement anglais, dans sa réponse à la même

proclamation russe, dit qu'il faut « surtout chercher un réglement
susceptible de conférer aux peuples la satisfaction et le bonheur,
ét de supprimer toute cause légitime de guerre future. »... « Le
gouvernement britannique se joint de tout son cœur à ses alliés

-

russes pour accepter et approuver les principes exposés par le

président WiL.sox dans son message historique au Congrès des

Etats-Unis. »

M. SoNNTNO, dans un discours du 20 juin, signale le danger des

formules trop simples. « La conception de l'équité et de l'huma-

nité, principe qui anime tous les progrès, exclut l'application pure-
ment mécanique et uniforme de formules trop simples vis-à-vis

de la variété infinie des phénomènes historiques et sociaux. Là
où il n'y a pas d'esprit d'équité et d'humanité, la liberté ne peut
ni vivre ni fleurir. Ainsi la formule purement négative préconisée
par un fort parti de Petrograd : « ni annexions, ni contributions »,

si elle est séparée des conceptions positives de liberté, d'indépen-
dance des peuples, de garanties indispensables pour le maintien
de la paix et de la justice internationale, peut justifier une équi-
voquesignifiant pratiquement: continuation perpétuelle de toutes

les iniquités et de toutes les violences passées au moyen d'un pur
retour au « statu quo ante bellum ».

Le 29 juin, LLOYD Grorox déclare que la paix devra être

garantie « par la destruction de la puissance militaire prussienne,
afin que la confiance du peuple allemand repose sur l'équité de

sa cause et non sur la force de ses armes ». Il souhaite en même

temps la démocratisation du gouvernement allemand. Le 4 juillet,
M. RrBor fait également le procès du militarisme prussien et dé-
clare que la paix sera plus facile à conclure avec une Allemagne
démocrate.

Le 26 juillet 1917, la Conférence balkanique des Alliés proclame
à Paris que les puissances alliées sont plus étroitement unies que

jamais pour la défense du droit des peuples, et qu'elles ne dépose-
ront pas les armes avant d'avoir atteint le but qui, à leurs yeux,

lat sort pr orromax 33
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domine tous les autres : « celuide rendre impossible le retour d'une

agression criminelle telle que celle dont l'impérialisme des empires
centraux porte la responsabilité. »

La réponse faite le 31 juillet par M. Rrnor aux « révélations »

de M. MICHARLIS, prouve que la France n'a jamais songé à annexer

les territoires allemands de la rive gauche du Rhin. Elle s'était

bornée à envisager à un certain moment la possibilité d'en former
un Etat autonome, qui la protégeût, ainsi que la Belgique, des

.

invasions d'outre-Rhin.

La réponse du PRÉSIDENT WiLSON au PAPE BENOÎT XV est

un nouveau et terrible réquisitoire contre le gouvernement mili-
tariste allemand, contre le «maître cruel (ruthless) du peuple
allemand ». Le but de cette guerre, dit le Président, est d'af-

franchir les peuples libres de la menace et du pouvoir actuel
d'un militarisme formidable, mis au" service d'un gouvernement
irresponsable qui, après avoir secrètement projeté de dominer le

monde, n'a pas reculé, pour réaliser son plan, devant le respect
dû aux traités non plus que devant les anciens usages et les à
principes, depuis si longtemps vénérés par les nations civili-

3

sées, du Droit international et de l'honneur. Avec un pareil gou-

vernement, le PRÉSIDENT WiLSOw déclare impossible de traiter.

« Nous ne pouvons regarder la parole de ceux qui gouvernent
aujourd'hui l'Allemagne comme nous offrant la garantie suffi-

sante d'un état de choses durable. Il faudrait, pour que nous y
;

croyions, qu'elle fût appuyée par une manifestation si évidente i
d

nulles
-e
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de la volonté et des desseins du peuple allemand qu'elle pût
légitimer l'acceptation sans réserves des autres peuples.» Sans

de pareilles garanties, en l'état actuel des choses, nul homme,
nulle nation ne pourraient accorder leur confiance à des traités
conclus avec le gouvernement allemand, mêmes'ils établissaient

les bases d'un accord pour le désarmement, s'ils remplacaient par à

le système de l'arbitrage les combinaisons de la force militaire, et

même aussi s'ils contenaient des arrangements formels en vue

de la reconstitution des petites nations. 4

- Il nous semble que, sur la base des déclarations ci-dessus,
on pourrait formuler le but de guerre principal et permanent -

des Alliés, qui seul nous intéresse ici, dans les thèses suivantes :
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But principal et permanent des Alliés :

Organisation de la paix du monde par la justice.

MOYEN D'ATTEINDRE CE BUT :

CRÉATION D'UNE LIGUE DES NATIONS, SUR LA BASE

DRS PRINCIPES SUIVANTS :

L. La Ligue dispose d'une force absolument supérieure à celle de

chacune des nations qui en font partie,
II. Cette force collective, servant de garantie et de sanction à la

suprématie du Droit dans le monde,
19 maintient la paix universelle, en prévenant le retour agressif

de l'impérialisme ;

2° garantit à chaque peuple :

a) la liberté de disposer de lui-même, en rejetant toute souverai-

neté qu'il ne voudrait pas subir ;

b) l'égalité des droits.

III. L'établissement de la Ligue des Nations présuppose dans

chaque Etat qui en fait partie :

. 19 L'abolition du militarisme ;

2° la démocratisation.

Si l'on veut maintenant condenser ce système dans une brève

formule, on pourrait dire que le moyen envisagé par les Alliés

pour atteindre leur but de guerre principal et permanent, est :

LA CRÉATION D'UNE LIGUE DE PAIX DES NATIONS DÉMOCRA-

TIQUES,S'APPUYANT SUR LA SUPÉRIORITÉ DE SA FORCE COLLECTIVE

KT ASSURANT A CHAQUE PEUPLE LA LIBERTÉ ET L'ÉGALITÉ DES

DROITS.

b) Buts de guerre de l'Allemagne et de ses Alliés.

Tandis que, grâce aux déclarations franches et nettes des

Gouvernements des Etats alliés, on ne trouve aucune difficulté

| à préciser les buts de guerre de leurs peuples, on ne peut se rendre
| si aisément compte de ceux de l'Allemagne et de ses dociles satel-
| lites. En effet, leurs gouvernements se bornent toujours à des
| déclarations vagues et ambiguës, tâchant parfois de se réclamer
|

de principes, mais ne reflétant jamais que laÿsituation_mili-
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taire du moment. Les déclarations du Reichstag du 19 juillet
et celles de l'EMPEREUR GUILLAUME du 1°* août 1917 ne font

pas exception à cette règle générale.
Dans son discours du 9 novembre 1916, le Chancelier de l'Em-

pire déclare que l'Allemagne« a été prête de tout temps à se joindre
à la Ligue des peuples et même à se placer à la tête d'une telle

ligue ». Il pense cependant que «la politique de violence » des

Alliés, qui ont des visées sur la Turquie et l'Alsace-Lorraine, « ne

peut pas servir de base à une ligue de paix internationale vraiment
efficace ». Il trouvecette politique « en contradiction violente avec

les idéals auxquels aspirent le vicomte Grey et M. Asquifl| où

le droit prime la force ».

Dans sa proposition de paix du 12 décembre 1916, l'Allemagne
déclare qu'elle et ses alliées ne se sont « pas un seul instant dépar-
ties de la conviction que le respect des droits des autres nations
n'est nullement incompatible avec leurs propres droits et intérêts

légitimes. Elles ne cherchent pas à anéantir leurs adversaires...

Elles sont persuadées que les propositions qu'elles apportent et

qui visent à assurer l'existence, l'honneuret le libre développement
de leurs peuples, seraient propres à servir de bases à l'établisse-
ment d'une paix durable. »

Si, laissant ces vagues déclarations officielles, on examine les

manifestations de l'opinion publique allemande antérieures à la

proposition de paix des empires centraux, on se trouve d'abord

en présence de la folie pangermaniste !, dont la pétition des six

grandes associations économiques, du 20 mai 1915, au Chancelier
de l'Empire, les déclarations du député Sraux au Reichstag, et

l'appel du «Comité indépendant pour une paix allemande »

(novembre 1916) sont les expressions les plus autorisées *.

Et il serait tout à fait faux de s'imaginer queles exigences pan-

germanistes ne jouissent pas des sympathies secrètes du Gouver-

nement et des cercles militaires allemands. A elle seule, la lettre

adressée par le Baron VON GEBSATTEL,le 5 mai 1915, au nom du

comité de la Ligue pangermaniste (Alldeutscher Verband), au

Chancelier de l'Empire, devrait nous prémunir contre de pareilles
idées. Cette lettre reproche au gouvernement d'avoir « trop étroi-
tement délimité le but politique de la guerre» et le menace direc-

tement de révolution, s'il n'agit pas en vue d'une paix qui apporte
* Comp. plus haut, p. 314 et suivantes.
* Voir plus haut, p. 465.
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au peuple allemand « ce qui est son droit ». Le Chancelier est

quelque peu froissé dans sa dignité defonctionnaire par les menaces

contenues dans cette « lettre révolutionnaire » (Revolutionsbrie/),
commel'appelle la Frank/urterZeitungdu 23 mai 1917. Il reproche
à la Ligue son manque de sens politique et proteste contre «la ten-

tative d'une minorité de soumettre àsa volonté les hommes appelés
par la couronne à la direction des affaires de l'Empire ». Et ce-

pendant nous lisons dans cette même réponse du Chancelier, datée

du 13 mai 1915 : « Les exigences de la Ligue pangermaniste rela-

tives au but de guerre seront examinées après l'écrasement complet
de tous nos adversaires. Pour l'instant, les intérêts de la politique
extérieure et de la défense nationale, qui vont avant tout, inter-

disent d'entrer en matière sur le contenu positif de votre lettre. »

Et la critique faite à la Ligue de manquer de sens politique est

précédée du compliment suivant : « Je reconnais les mérites quela

société pangermaniste s'est acquis avant la guerre en accroissant

la volonté nationale de puissance et en combattant l'idéologie
dela fraternité des peuples. »

Voici queläuuextraits de cette eoflupondmœcurieuse, publiée par le
Vorwärts, ''après le Journal de Genève di mai 1917 :

Le Baron yoN GRRSATTEL écrit : « L'état d’esprit du plus larges couches
de notre peuple est aujourd'hui dplän d'amertume ; il a même du

Cenutpaslfllehm rechercher les causes ce phénomène,
ui se trouve en contradiction avec la grandeur des its populaires ;

s seulement "que beaucoup de choses tendentàmontrer que le

gouvernement imp tement délimité le but politique de la

e, et que les milieux qui sont politiquement les plus loyaux et les plus

Ëde &n…œyvmfitmrÆaäùæàleîmut?än de noùe€lc-

€ i

récompense ;uMùmu…üu…mthMdes impôts beaucoup plus lourdsW.naxüflmœmtion et une grande amertume. Ilywmnè centre de
et le peuple se soulèvera. La monarchie sera en danger, elle sera même
mvuülkamflde… sera scellé.

ce! Ce ne sont pas là les
d'inquiétudes ni les angoisses d'un isolé ; c'est ainsi parlent, que

i

nt?“c“estœ umld‘iathaque 3-fllaïä.
::ämtlu h…mfllqfluvæntœqmæpflm

notre ple...flmwdenafleÆzhflmudufonflwm£mflu—chique de 1 et des Etats confé
.

C'est oi je supplie Votre
.enm avec mes amis prévenir ces ter-

ribles en agissant en vue d'une paix qui apporte à notre peuple ce

qu'il mérite, ce qui est son droit. »
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M. de BRTEMANN-HOLUWRG a. à ces menaces

par
une lettre datée

du 13 mai 1915 où il dit d'abord : « Æùhläemfimrelatives au but de la guerre seront après l'écrasement complet
adversaires. Pour extérieure

battant l'idéologie de la fraternité des peuples. Malheureusement elle
à cette volonté nationale un tel défaut de sens politique dès avant la

, elle a fréquemment augmenté les difficultés es et qu'elle a

à devenir son ennemi tout gouvernement qui ne veut pas se laisser
réduire à l'impuissance...

»

Ce
marque de sens tique atteint maintenant des

setTer dereies accèdeàla ses etre pet toit
senter violeraientde la façon la plus grossière leur devoir envers la Couronne,
si, au lieu d'attendre que le gouvernement juge le moment venu d'une
franche discussion, ils tentaient de fomenter dans le peuple une agitation
provoquée par une politique faible et mesquine, qui n'existe pas et que rie
ne prouve.

> les paroles de Votre Excellence, cette agitation irait qu'àtee dedens et t dpa romane de rétodone det
s'offrent seulement deux possibilités : ou bien cela est vrai, et alors la res-

ägäalfllilé retombe sur ceux qui, par manque de jugement politique et de
nationale, ont fa cet état d'esprit au lieu de le combattre ;

ou œmmfimuth…aùnjäùyvoùm…eth
tentative d'une minorité de soumettre à sa volonté les hommes appelés par
la Couronne à la direction des affaires de l'Empire. »

Quant à l'attitude des socialistes allemands, que nous avons

déjà esquissée plus haut (p. 320 et ss.), elle peut être définie,
pour la période précédant la proposition de paix allemande,
d'abord pour tout le parti, et après la scission du 19 juin 1915,

pour les majoritaires, comme celle de gens protestant en théorie
contre la politique annexioniste, mais continuant à la soutenir--

en pratique par le vote des crédits de guerre.
Dans la note qu'il a adressée le 12 janvier 1917 à ses ennemis,

le gouvernement allemand affirme à nouveau que ses buts et

ceux de ses alliés consistent dans « la défense de leur liberté et de

leur existence ». Il accuse ses adversaires de visées annexionistes,

d'oppression et d'assujettissement de différentes nationalités, et

déclare qu'il poursuit avec ses alliés « une paix qui assure à leurs

propres peuples l'honneur, la liberté d'existence et de dévelop-
pement ; une paix qui donne aux autres peuples du continent

européen le bienfait du travail en commun à la solution des grands
e problèmes de la civilisation, dans leur respect mutuel et l'égalité

: des droits. »

Le 15 mai 1917, au Reichstag, le Chancelier refuse derechef

de préciser les buts de guerre de l'Allemagne. Mais il ressort avec

évidence de ses déclarations qu'il se place exclusivement sur le

Ss

e
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terrain de la carte de guerre. « Il ne peut y avoir pour moi qu'une
seule ligne de conduite : rechercher une fin rapide et en même

temps heureuse de la guerre, »

Ce discours de M. de BETHMANN-HOLLWEG est précédé, ducôté

pangermaniste, par le manifeste du 6 mai 1917 de vingt-quatre
associations allemandes qui réclament« une paix comportant une

indemnité, un accroissement de puissance et des acquisitions terri-
toriales », et par la déclaration de l'interpellant conservateur

(M. RaæsreK®) : « Nous menons une guerre de défense, nous

voulons assurer notre défense et notre avenir. Comment pour-
rait-on assurer la défense sans un accroissement de puissance ?

Si nous voulons assurer notre avenir, nous ne devons pas por-
ter les fardeaux de la guerre.»

Où sont à cette époque les préférences du gouvernement?

Il est établi que la propagande pangermaniste se poursuit
avec son appui. Il répand sur le front commeà l'arrière des manuels

pangermanistes. Des fonctionnaires encouragent les adhésions au

« Comité indépendant pour une paix allemande »... Commele dit

très bien le Temps, « la propagande pangermaniste est une pro-

pagande officielle, qui engage directement la responsabilité du

gouvernement 2.»

Quant à l'attitude des deux partis socialistes allemands, elle

est précisée dans les mémoires qu'ils ont présentés à la commis-

sion hollando-scandinavede Stockholm. Le parti majoritaire déclare

adhérer au projet du Conseil des délégués des ouvriers et sol-
dats de Petrograd en faveur d'une paix sans annexions ni

indemnités, basée sur le droit pour chaque pays de choisir sa vie.

Le parti précise que par le terme «détermination dustatut natio-

nal par les populations en cause », il entend « le droit pour les
nations de conserver ou de recouvrer leur indépendance poli-
tique ». Cependant, tout en appliquant ce principe à la Belgique,
à la Serbie et aux pays gouvernés par les Alliés, tels que la

Pologne, la Finlande, l'Irlande, l'Égypte, le Maroc, la Tripoli-

* «Bei der Erôrterung der Kriegssielfragekann für mich alleinige Richtschnur
nur die baldige und zugleich die glüickliche Becndigung des Krièges sein. »

Jurter Zeitung, 16 mai 1917.)
* e Wir führen civen Verteidigungskrieg, um unsere Verteidigung und Zukunit'

zu sichern. Wie kônnen Sie die Verteidigang sichern ohne Machterweiterung ?
Wenn wir unsere Zukunft sichern wollen, dürfen wir nicht die Lasten des Krièges
tragen. » (Frank Zeitung, 16 mai 1917.)

* Comp. Le Temps des 3, 8 et 18 juin 1917.
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taine, les Indes, le Thibet et la Corée, les socialistes majoritaires
ne proposent qu'une «autonomie nationale» ou « culturelle »

pour le Slesvig, la Posnanie et l'Alsace-Lorraine. A cette dernière,
ils refusent une nationalité distincte et déclarent que le retour de

ce territoire, dont les habitants sont d'origine allemande pour les
neuf dixièmes, équivaudrait à une annexion de la part de la

France ; aussi les majoritaires ne veulent-ils accorder à l'Alsace-

Lorraine que la qualité d'Etat fédéral indépendant englobé dans

l'Empire allemand.

Les socialistes minoritaires déclarent dans leur mémorandum

que, depuis le commencement de la guerre, ils ne cessent de
réclamer « une paix sans annexions ni indemnités, établie sur la
base du droit des peuples de disposer librement d'eux-mêmes ».

Cependant, « ce qui prime dans leur programme, c'est la guerre

qu'ils font à la guerre ». Ce n'est pas la guerre, ce ne sont pas les

hasards des batailles qui doivent résoudre les problèmes soulevés

par la conflagration actuelle. Les modifications à apporter aux

frontières « doivent dépendre du consentement des populations
qu'elles concernent, mais ne peuvent être imposées par un acte

de violence ». Ainsi les minoritaires reconnaissent à la Pologne
(parties russe, allemande et autrichienne) le droit à l'autonomie

nationale, mais ils se refusent encore «à considérer la continuation
de la guerre comme un moyen de faire triompher ce droit ». De

même, ils se refusent à résoudre par la guerre la question de

l'Alsace-Lorraine, qu'ils voudraient trancher par un referendum.

L'attitude à prendre vis-à-vis d'un problème ne doit pas dépendre
de la carte de guerre. Quant aux garanties de la paix internatio-

nale, les minoritaires les voient non pas « dans une autorité offi-
cielle internationale, mais dans une transformation de l'Interna-

tionale en une force autonome et puissante ».

Le choc des différents courants de l'opinion publique allemande

sur les questionsintérieure et extérieure ayant amené la dérrission

de M. de BETHMANN-HOLLwWEG, le nouveau chancelier, M. M-

CHAËLIS, prononce, le 19 juillet 1917, au Reichstag, un discours

qui n'apporte cependant pas la clarté voulue dans les buts de

guerre de l'Allemagne. On y relève notamment le désir de « faire

une paix comme des gens qui se sont affirmés avec succès: » et

! «Das, was wir wollen, ist in erster Linie, dass wir den Frieden als solche

uud—;n.
die sich erfolgreich durchgesetzt haben.» (Deutsche Politik, 27 juillet

2917.
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l'affirmation du besoin de «garantir les nécessités vitales de

l'Empire allemand sur terre et sur mer ». Cependant, le Reichstag
lui-même croit devoir prendre enfin une attitude plus nette, et

vote, par les deux cent-quatorze voix socialistes, catholiques et

progressistes, contre les cent seize des conservateurs, des natio-

naux-libéraux et de la fraction allemande, une motion repoussant
« l'idée d'accroissement de territoires, opéré par la contrainte » et

réprouvant tous «les actes de violence politiques, économiques
et financiers ». Le Reichstag «encourageractivementla création

d'organisations juridiques internationales». Il déclare, par contre,

que tant que les ennemis menacent l'Allemagne et ses alliés de

conquêtes et de violence, le peuple allemand persévérera « dans la

défense de ses droits à l'existence et à son développement, ainsi

que des droits de sesalliés ».

Les déclarations de M. MICHAELIS ayantété jugées équivoques
par les ennemis de l'Allemagne, le Chancelier proteste, le 28 juillet,
devant les représentants de la presse allemande, contre l'im-

putation de n'avoir accepté la « résolution de paix » du Reichstag
"qu'avec des réserves mal déguisées au sujet de desseins

annexionistes de l'Allemagne. Il fait cependant, en même temps,
des « révélations » sur les prétendus buts de conquête de la France
et en profite pour ajouter : « Il va sans dire que mes déclarations

étaient faites sous la réserve que l'ennemi, lui aussi, abandonnät

tout plan de conquête. »

Enfin, au Reichstag, au courant de la même journée du 22

août, le chancelier se contredit deux fois, s'efforçant, le matin,
d'atténuer l'approbation qu'il avait donnée à la résolution du

19 juillet et revenant, dans l'après-midi, sur ses paroles du matin.

Quant au manifeste de l'EMPEREUR GUILLAUME, du 1°" août,
il répudie « les plans de conquête ou d'asservissement ». Cepen-
dant le manifeste parle aussi de la nécessité d'un empire allemand
fort et libre « que nos enfants puissent habiter en sûreté ». Et
l'on sait ce que les Allemands entendent par «sûreté » -: entre

autres, «la soumission de la Belgique à la législation de l'Empire
allemand », laquelle soumission ne leur apparaît pas comme

équivalente à « conquête » ou « asservissement ». L'équivoque
subsiste donc dans le manifeste impérial, aussi bien que dans

les déclarations du Chancelier de l'Empire.
Passons maintenant aux buts de guerre des alliés de l'Alle-

magne.
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La note austro-hongroise du 12 décembre 1916, contenant la

fameuse proposition de paix, est une note identique à la note alle-

mande, et ne donne donc aucune indication précise sur les buts

de guerre. Après la révolution russe, le gouvernement austro-

hongrois, par une communication officieuse du Bureau de corres-

pondance de Vienne, prend acte des déclarations de la Russie et

déclare que les deux gouvernements « désirent également une paix
honorable pourles deux parties, une paix qui, ainsi qu'il a été dit
dans les offres de paix faites par l'Autriche-Hongrie et ses alliés
le 12 décembre 1916, garantisse l'honneur et le libre développe-
ment des Etats belligérants ». Il sembleressortir au moins de cette

déclaration que l'Autriche ne vise pas à annexer des parties du
territoire russe.

Dans le discours du trône du nouvel Empereur d'Autriche

Hongrie, CHARLES, lu le 31 mai 1917, on trouvela même affirma-
tion imprécise que le groupe des empires centraux lutte « pour son

honneur et son existence » et que « dans l'avenir, les relations
entre belligérants devraient être exemptes de haine et de désir

de vengeance, afin que la guerre cessät d'être une nécessité pen-
dant des générations ».

Par contre, les gouvernements autrichien et hongrois ont très

nettement pris position dans le débat mondial engagé sur l'un des

grands buts de guerre juridiques, posés avec tant de force par les

Alliés : le droit des peuples de disposer d'eux-mêmes. Le discours
du trône de l'Empereur CHARLES parle, il est vrai, « du libre dé-

veloppement des nationalités et de la civilisation des peuples
égaux, en maintenant l'unité de l'État ». Mais les deux minis-

tres-présidents autrichiens, le comte CLAM-MARTINIC et M. vox

SEIDLER, ont presque infligé un démenti à leur jeune souverain,
le premier, en affirmant que son programme était « l'Autriche »

dont il ne permettait pas de toucher les fondements, et le second,
en déclarant « qu'il est inexact que le gouvernement ait

accepté comme base de paix durable le droit des peuples de

disposer de leur sort ». ...En même temps tous les peuples
non-allemands représentés au Reichsrat élèvent des clameurs

formidables en faveur de ce droit, si longtemps piétiné par
l'Autriche. Tous opposent leurs droits nationaux à l'État autri-

chien. Tous revendiquent leur autonomie nationale.

Les socialistes autrichiens se sont placés, à Stockholm, au point
de vue des Allemands d'Autriche.
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Quant à la Hongrie, le président du Conseil, comte ESTERHAZY,

répudie, solennellement, en juillet 1917, le droit des peuples de

la Hongrie de disposer d'eux-mêmes. Cependant, les socialistes

hongrois, plus libéraux que leurs collègues d'Autriche, se déclarent

au moins pour la création d'Etats autonomes dans les limites de

la monarchie actuelle.

Enfin, les déclarations du comte CZERNIN, du 28 juillet 1917,
manquent de précision. Il en faut retenir que le ministre des

Affaires étrangères d'Autriche-Hongrie préconise une paix de

conciliation, et qu'il proclame deux principes généraux pour
l'avenir : 1° Aucun Etat ne doit être violenté ; 2° Il faut trouver

le moyen de prévenir le retour d'une guerre.

Les dernières manifestations des Empires Centraux - leurs

réponses au Pape Benoît XV - manquent également de netteté
et de franchise. Les deux Empires se gardent bien d'entrer dans

la discussion des bases concrètes pour la paix, proposées par le

Souverain Pontife. La réponse allemande contient, il est vrai, un

hommage à «la force morale du droit», se déclare favorable à

l'idée de la limitation des armements et reconnaîtl'efficacité de

l'arbitrage pour le maintien de la paix. Mais le poids même de

ces considérations se trouve affaibli par la clause élastique que les

propositions à ce sujet devront être compatibles avec les inté-

rêts vitaux de l'Empire et du peuple allemand. Il faut reconnaître

que la réponse de l'Empereur d'Autriche-Hongrie au Pape
Benoît XV n'entoure pas son acquiescement aux idées pontifi-
cales sur la limitation des armements et l'arbitrage obligatoire
des clauses et réserves dont est hérissée la réponse allemande.

Mais, somme toute, les deux notes, en se taisant une fois de

plus sur les buts de guerre des Empires Centraux, donnent
malheureusement l'impression que ces derniers ne pensent entrer

dans le royaume du Droit qu'à la condition qu'il leur délivre un

bill d'indemnité pour tout le mal causé et qu'il légitime de son

autorité la possession des biens d'autrui dont ils se sont emparés.
Quant aux buts de guerre de la Bulgarie, ils ont été exposés

avec netteté par M. RADOSLAVOFF, ministre-président de cet Etat,
dans une interview accordée au correspondant berlinois de la

Neue Freie Presse! : « Nous voulons la Macédoine, c'est-à-dire

nous ne la voulons pas, puisque nous l'avons déjà. Les troupes

* Voir ce journal, N° du 11 juin 1917.



bulgares sont en Macédoine, et nous n'en sortirons plus jamais.
Nous devrons, en outre, rester les voisins de l'Autriche-Hongrie.
Les communications avec nos amis austro-hongrois par la vallée

de la Morava doivent nous être assurées pour toujours. Enfin

nous réclamons la Dobroudja... »

L'organe officieux bulgare, l'Echo de la Bulgarie, relève l'obs-

curité de la formule« ni annexions, ni indemnités », qui, appliquée
intégralement, ne serait qu'un expédient qui laisserait couver le

feu d'où partirait, demain, l'étincelle qui allumerait un incendie.

Les socialistes unifiés bulgares ont dit « que la Macédoine et la

Dobroudja, causes de discorde entre les Bulgares, les Serbes et les

Roumains, doivent revenir à la Bulgarie, en vertu du principe de

l'union des nationalités !. »

Le journal bulgare la Kambaña, du 23 juillet 1917, se prononce
dansle sens suivant : « Nos alliés et nous, nous devons penser à la

sécurité des communications. Cette sécurité demande impérieuse-
ment que les bras des Serbes et des Roumains soient coupés.
Nous ne renoncerons pas à la vallée de la Morava, non seulement

pour des raisons historiques et ethnographiques, mais aussi parce

que cette vallée nous lie at moyen de la voie ferrée à la Hongrie
et à la Macédoine . »

Les buts de guerre de la Turquie sont également annexionistes.

Nous avons réfuté plus haut ? la thèse ottomane suivant laquelle
la Porte est entrée en guerre dans l'intention de secouer la tutelle

internationale, et de prévenir le partage de l'Empire parles Puis-

sances de l'Entente. Les Allemands ont entraîné la Turquie dans

leur guerre, au moment où l'Entente lui proposait de garantir
son intégrité et de s'entendre avec elle sur l'abolition des capitu-
lations. Et pour l'entraîner, l'Allemagne a dû faire aux chefs

jeunes-tures des promesses dont nous ignorons encore les détails,

* Journal de Genève, 11 juin 1917.
* Les Bulgares ont cru devoir appuyer leurs visées annexionistes d'un acte

particulièrement odieux. A l'encontre des prescriptions formelles de la Convention
de La Haye, ils ont recruté pour leur armée les habitants des régions serbes occu-

ples par eux, et cela non seulement dans cette douloureuse Macédoine dont une

partie leur revenait en toute justice avant la guerre, mais aussi dans la vieille Serbie
et même dans le pays de la Morava. Les journaux bulgares ont publié des convoca-

tions de commissions militaires pour Nick, Kourchowmlia, Veliko Gradichte, Tchou-

pria, Svilainats, toutes villes de la Serbie d'avant le traité de Bucarest. Le 22 avril

1917, une grande assemblée tenue à Genève a 6 contre le recrutement forcé des
Serbes par les autorités bulgares dans les provinces de la Serbie administrées par elles,
recrutement contraire au droit international et à la morale des peuples ci.élsiis

* partie, Chap. II.
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mais dont le caractère a été dévoilé par la propagande panisla-
mite dirigée de Berlin, et qui a, d'ailleurs, si piteusement échoué.

Il est hors de doute que les plus gros appâts offerts à la Turquie
étaient la reconquête de l'Egypte et une extension territoriale du

côté du Caucase et de l'Azerbidjan, en attendant la réalisation

complète du rêve panislamite ou, du moins, de l'idéal pantou-
ranien !.

En résumé, il est impossible de condenser les buts de guerre
de l'Allemagneet de ses alliés en une formule, comme nous l'avons

fait pour ceux de leurs adversaires. Quiconque les a considérés

pendant les trois années de guerre écoulées adû se rendre compte
que l'imprécision en constitue le caractère essentiel. Et cela est

très naturel, si l'on se souvient des origines du conflit. Les Empires
Centraux, cédant à la vague pangermaniste, ont déchaîné une

guerre de proie. Leurs buts étaient, au commencement, illimités,
conditionnés exclusivement par la grandeur des succès militaires.

Cependant, tout en favorisant les tendances annexionistes à l'in-

térieur, les gouvernements allemand et austro-hongrois ont eu la

prudence de ne pas proclamer trop ouvertement devant l'étranger
leurs desseins de conquête, mais de les déguiser plus ou moins

adroitement sous des formules vagues et ambiguës, permettant
de prendre la décision finale d'après les données de la dernière

carte de guerre. Le discours de M. de BETEMANN-HOLLwWEG du

15 mai 1917 est la dernière expression de cette politique. Depuis,
une certaine partie du peuple allemand ayant compris, assez tard,
la vanité des folies pangermanistes, le Reichstag, par sa tésolu-

tion du 19 juillet, et l'Empereur GUILLAUNE, par son manifeste,
ont renoncé en principe aux conquêtes. L'un et l'autre ont cepen-
dant évité de tirer de ces déclarations les conclusions pratiques ;

ils n'ont même tien dit du sort de la Belgique. En outre, ni le

Reichstag, ni l'Empereur n'ont reconnu le droit des peuples de dis-

poser d'eux-mêmes. Au contraire, en affirmantl'intégrité de son

territoire actuel, l'Allemagne officielle a repoussé implicitement
le retour de l'Alsace-Lorraine à la France et celui de la Posnanie à

une Pologne une et indépendante. Quantà l'Autriche et à la Hon-

grie, ses ministres ont expressément répudié le droit des nations de

disposer d'elles-mêmes. C'est dans la reconnaissance ou la non-re-

* Voir la dépêche n° 164 du Livre bleu anglais, du 23 octobre 1914, où Sir L.
MALLÆT rapporte sa conversation avec DJÉMAL PACHA, qui lui avait déclaré que
les Tures considéraient l'Egypte comme leur Alsace-Lorraine.
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connaissance de ce droit que git la divergence essentielle entre les

buts de guerre des Empires presque-autocrates et des démocra-

ties coalisées. Car si l'Allemagne et l'Autriche semblent aujour-
d'hui commencer à comprendre la nécessité de prévenir le retour

d'une nouvelle guerre et se déclarent en faveur du désarmement

et de l'arbitrage, ni leurs dernières notes au Pape, ni le discours

du Comte CzErxix du 2 octobre ne contiennent aucune recon-

naissance du droit des nationalités. Partis pour la conquête du

monde, les Empires Centraux seraient aujourd'hui trop heureux

de pouvoir garder sous leur joug les peuples qui s'y trouvaient

avant 1914. Quant à la Bulgarie et à la Turquie, ennemies de

toute discussion futile, elles traduisent leur désapprobation du

«droit des peuples de disposer d'eux-mêmes » par les seuls

actes : elles enrôlent ces peuples, elles les pillent, elles les dépor-
tent, elles les massacrent, sans phrases. On peut donc dire, que

l'Allemagne et ses satellites se dressent toujours en face des Alliés,

champions de la Force brutale en face des champions du Droit.

B. - BUTS DE GUERRE RN TURQUIE

a) Buts de l'Allemagne eu Turquie.

Que cherche l'Allemagne en Turquie ?

Il est très intéressant d'étudier la pensée allemande à ce sujet
dans les travaux de ses réputés écrivains politiques, dont nous

donnons ci-dessous une analyse succincte :

$ L Le t de départ des
la BabylmuŒAmws Snnäw
chien, est gui u

de
ei ÎÊ.Ëe d'ete l die

det
et si

l'
ne s'en em avant que

læmquun…n£häïhvaeflemnukhmmflmlotcfim
de la terre ; hœhnmüwùl0flut.mefletmñmfltithu

ue!iwumlædmdumkd…dt—
898, la Ligue pangermaniste publia un manifeste sous le titre : Les

amar,4u…&uàl‘Mflme de la Turquie (Deutschlands Ansprüche an

das türkische Erbe) où l'on

«Düqu:h…ünbmhm£àue dissolution de la me
nulle autre puissance e—knnmplmdermhæ sérieusement, -

l“…drevmdlquufl;ää£… lui-même, putithl|ea droit, comme puissance , et dont il a besoin à un degré incom-
parablement plus élevé que les autres grandes puissances, en vue du main-

+ Babylonien, das rechste Land der Vorseit, 1886, Nous citons d'après AxDLTR,
Le pangermanisme colonial,

* ANDIAR, loc. cit., p. 145
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tien de la vie nationale et économique des centaines de milliers de ses émi-
its ». »

Au cours de la même année, le 8 novembre 1898 GUILLAUME II prononce
son fameux discours à Damas : « Puisse le Sultan et puissent les 300 mil-
lions de mahométans épars sur le globe, qui vénèrent en lui) leur Calife,
être sûrs que l'Empereur d' sera toujours leur ami *. »

FRIEDRICH NAUMANN, qui a fait également en 1898 un voyage en Pales-
tine et en Asie Mineure, l'a décrit dans un ouvrage intitulé Asia, où il dit des
choses fort intéressantes

ïoux
la compréhension de la politique allemande

en Turquie. Nous avons déjà exposé sa théorie sur les massacres arméniens .
Citons Ici quelques idées plus générales.

se

« Le 6 septembre 1871, mourut Au PACHA, l'homme politique ture, le

plus doné de notre siècle. Il avait compris à merveille le chmflmt ue la
victoire de l'Allemagnesur la France avait amené dans la situation politique.
A une époque où peu d'Allemands encore pressentaient les conséqu ences

ue la paix de Francfort pourrait avoir au sujet de la question d'Orient, il
ait à l'Ambassadeur autrichien, Proxescn-OSTR, €o?r‘f

les relations entre

la Russie et la Prusse ne gagneraient pas à cette vict sur la France ; que
la Prusse s'efforcerait de conquérir l'alliance de l'Autriche ; mais que de là
résulteraît pour la Porte l'appui dont elle avait manqué si longtemps ». Ce

que ce Turc mourant disait par ces mots, est en effet

le
germe de notre poli-

tique orientale. Il faut que nous protégions l'Empire Ottoman, parce que
nous avons vaincu à . Par notre victoire, nous avons brisé, même en

Orient, la force politique si importante de la France. Il se forma unebrèche

par laquelle la Russie et l'Angleterre se seraient introduites sans ménage
ments, si nous n'avions existé. Nous recueillimes, ici comme ailleurs,
l'héritage de Napoléon III, tandis que la France reprit le rôle de la Prusse
dans

mom
avec la Russie, Autrefois, c'est Napoléon III qui était l'ami

du P ; aujourd'hui c'est Guillaume. Il n'y a qu'un endroit où malheu-
reusement nous n'avons pas g

hériter des Pratiçais : c'est à Suez *, »
.

Et plus loin : « Si les veulent soutenir l'Empire Ottoman, il
fautqu'ils y introduisent une force de travail. Cette force est un t
de capital, au sens le Elus large du mot : des hommes et de l'argent, des

ysans, des artisans, des soldats, des employés d'administration, des rails,
â; banques, des machines. Il faut que tout ce placement, comme l’mg—mule disait à Bethléem, soit effectué, dans un certain sens, avec désintéresse-
ment, c'est-à-dire avec la pleine conscience qu'il ne peut pas être immédia-
tement rémunérateur. Mais si nous n'utilisons pas notre grande influence
actuelle pour faire des réformes, elle ne tardera pas à s'user. Suivant le vieux
mot d'un diplomate, il est facile de se fixer à la Corned'Or, mais difficile de

s'y maintenir. Notre travail paraît avoir comme objectif une réforme mili-
taire, une réforme financière et une réforme agraire. Dans le premier ordre
d'idées, beaucoup a été déjà fait ; dans le deuxième, quelque chose ; dans le
troisième à peu près rien. ‘Le Ture lui-même ré;puä naturellement à l'idée
de toute réforme. Il ne la qu'autant qu'elle émanera d'un
ami politique absolument sûr, et même alors il ne l'accepter que comme un

moindre mal comparativement à la ruine de son Etat. Il faut donc frayer
les voies à une sorte de dictature amicale, qui permette parfois de dire :

«Oiseau, mange ou meurs ! »

« De même que les Turcs font dresser leurs soldats des officiers alle-
mands et armer leurs forteresses par Krupp, de même

ils

pourraient un jour
avoir quelque peu besoin des méthodes d'administration allemande, Ilya

soixante ans que de MOLTKE commença la réorganisation militaire de la Tur-

quie, œuvre lente, mais non pas vaine. Nous céderions volontiers à la Tur-

! ANDIAtR, Le pangermanisme colonial, p. 150.
* Le pangermanisme continental, p. 98.
* Voir plus haut, p. 199.

'.Nauân. Asia, p. 141, traduction de M. ANDTæR, Le pangermanisme colonial,
p. 183 et 184.
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-
(Gross-Deutschland

1911) it ; «La France s'est approprié, comme n£u1 de
musulman, le Nord-Ouest de l'Afrique ; l'Angleterre, le old—Ët. 1

Russie a conquis les tives septentrionales de la mer Noire et le Caucase.
Eh bien ! c'est. fait ! Cependant, les représentants de la Russie, de l'An-

äkte{re et dâ
la France ou…: afin: ddu 5—31:th CaMâgà Stambonl

lu plus grand prestige. uple allemand aussi doit jouirdece

du %m.€t il geg:äîrsà l?eälm: sous les noms d”! ulimŒ

F

t comme en te. Il y en a suffisamment d'exem-

l'Angleterre l' "“'ËÏ fair.
9 lÎ st il dÏglÏmmu

de
Priscomme a si . ontils' se le

l'Asie Mineure, de l'Arménie, de la M!:Ë‘pïîanfic. de la Syrie mü:.
tine, de l'Arabie du Nord *, » :

M. PAUT, RommnaCH, dans deux ouvrages : L'Allemagne parmi les peu-
ples mondiaux (Deutschland unter den Weltvälkern 1911) et l'Idée allemande
dans le monde (der deutsche Gedanke in der Welt, 1912), s'est
contre la colonisation allemande en Turquie. Ce qu'il veut, c'est l'exploite-

:?!“ égmnmique de l'Empire Ottoman, et celle-ci suppose la tion
lurale,

« Nous touchons au point m]! l'idée :lhm—nfie voit s'ouvrir deunâ elle
un vaste avenir, non dans le sens d'une hégémonie politique ou d'une
cdunüaümmflh£fldkïäflsmhîæmd‘mhflnfiœcflbflkuflm
selle - que nous temps le -

pour cela, il nous fautavant Lds…nflufln:flülähqvflet…uùque nous voulons, ce n'est germanisation e, ou économique,oi enlontales de it Turquie, Dude (ile etr faite de ses parties,c'est uneTRL
tration d'esprit allemand dans le grand phénomène de rénovation qui a

saisi le peuple d'Orient auquel appartiennent et
ar-

i

t l'avenir et
la domination politique entre le Golfe persique etlaMéditerranée », »

‘a.“ existe
unfwmtqùllüvu%mæïeflüdläahläüaæ etalle-

mans une forme aiguë: c'est dans l'Orient
dit

moyen, AngleterreÆémflm d'un vaste plan économique et territorial, qui sup; la
truction ou l'affaiblissementintime de la uie ; au contraire,lacon-

! NAUMAN, Asia, p. 162 ét 163 ; ANDLAR, p. 192 et 193.
® ANDLER, Le pangermanisme continental,p.287 et 288.
® TARNENBERG, loc, cit., p. 223.
+ Romrnacu, Der deutsche Gedanke in der Welt, cité par Le pangerme-

wieme continentai, p. 383 et 384.
* Romnaces, loc. cif, p. 232-239 cité par ANDLAR, loc. eif., p. 386.
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servation intégrale et l'affermissement de cette même Turquie est un des

hd':ypmdæhpoflfiqælflmfièdl‘mùmü…mfiefls
daede erae

s gesHW“ïqumer

y1ue jouent

ici
un e

loppement de m de

tre le Ts t Alep peut vait l'Œufl:ent 'aurus e un a

pam—
e

fication qu'un nouvuuäïfidn”:: mettre en

sur mer. Une alliance entre l' e, l'Aufldæ- et ln ui:
peut en quelque sorte faire de nous, à l'aide des voies.
construisent actuellement, les voisins de l'Angleterre
anglaisepeut être attaquée sur le Nil de façon pruqœ :fllaœ sur

son terril métropolitain... Nous voyons avant tout combien la.
turque est importante poux

l'Angleterre présentement, et nous en

les lignes directrices qui nous ut au but où nous devons tendre, Ce
but est doublement défini : de façon plutôt négative, d'abord, en tant qu‘il

|qxtùdÿ…bpümnflgüudæthMuædæ Umbfnh,dæ
[:rn positive, d'autre part, et la formule estalors : développement de nos

….vælAufiùhæfloflgæefl—hflz Eusqqu'à un accord ferme en

politique et économique. Si nous 1 àce que chacun des
«ml: alliés fasse l'expérience prath des avantages

i

its,
inaccessibles par d'autres moyens que lui procure ce pproch:mmt nous

considérer que la situation mondiale de l'Allemagne est assurée ?, »

« Nous augmentons non pas seulement le chiffre de notre non,…
non pas uniquement notre commerce en soi,

ortes te à cet accroissement de population, mais, par uurcmnt notre
ité s'étend aussi à peu ; dès lors, nous sommes de plus en plus

et contraints à le nombre et l'étendue de nos. intérêts
ques dans le monde. Sidùàprümtnæmt&êü…hmsont beaucoup plus minible la grande majorité d'entre nous jus-uldnenlmksmhmmfl vimdn—-üdmdehlu…fllflnqflc

|915,
avec ses 80 millions hnhiunb ? Dans une situation comme celle

égnera chez nous à bref délai, on peut affirmer que notre sol et notreälma ttent difficilement de pr umhmmm: de plus de 50 mil-
hung d'hommes... Mais que de cette façon nous soyons réduits à vivre de

r, c'est un fait que rien ne peut écarter, ni umùgmdmctnm…un ni les déclamations ou les enquêtes. C'est à 900 &]:s'élève chaque année l'augmentation du chiffre de notre popuhùon N

sagacitéet nul effort ne peuvent faire sortir du sol de l'Allemagne la
ture qui leur est nécessaire. Œuäu:mnée le nombre de ceux ulsexmt

de…;flkuXÆuheté l'étranger, swdmbimtfitd'uumfl—
fee wümm dan e de‘läÊ_Ëgîdit

il:ltu(i d
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R

di…Ædsd£…il'…c'est-à-dire, en première ligne,

doà‘ëîŒiäuè politique de l'Allemagne tnous e e, visant au

e niev|gmäu“feet celle de l'Angleterre, dontles inté-
, se heurtent en un lieu déterminéde l'Empire Ottoman :

ià

Et à &83e

à&

! Roumnacis, Deutschland unter den Welivälkern, p. 400-412 cité par
loc, cit., p. 387-380.

® Roumnacit, Deutschland unter den Welleälkern cité par ANDLR, Le panger-
manisme colonial, p. 218.

* Rommnacu, Deutschland unter den Weltvolkern cité par Le panger-
manisme colonial, p. 218-222.
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subir maintenant, ugrmiüeüpeuË…æ-æ…æl('âl£eflnül , la Russie (Arménie et Asie-Mineure), la

;al'Xhfle taine), fermerait totalementces contrées au labeur

façon la

plus
sensible. de ane être

3

…de“. Au cont .dat de avis l

de
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d'un de deux voies traversant la et la Mésopotamie dans

œd‘î‘lîp la ligne de Bagdad et celle de la Mecq
>

e et celle de la ue...

mdï’mfi‘â‘ûed'hü et ce que nous pouvons y acquérir,
n'est donc pas la pi tion d'un domaine pour notre

émi

mais
création d'un rritoire pour le commerce al , dans la zone
commandée par le système des voies ferrées de l'Anatolie, de la Syrie et de.

l-MQogäamie... Il faut que notre objectif soit de ramener l'ancien pays.
civilisé bords de l'Euj &:tduä:iupflpüüé et à sa haute
densité de tion de jadis, en t des voies de communication
modernes et en renouvelant son antique système d'irrigation. A la diffé-
rence de l'impérialisme anglo-indien, qui vise au contrôle territorial du pays
de Bagdad, il fautque nous, All , nous poursuivions ce but en

de toute arrière-pensée politique et territoriale dans ces contrées; et si
nous réussissons à approcher de ce but, nous pourrons en échange avoir
l'espoir de trouver ici, entre le Golfe Persique et le plateau d'Anatolie, une

compensation à l'interdiction qui nous est faite - tant que les traits fon
damentaux de toute Na constellation politique actuelle subsisteront -

d'acquérir des colonies de peuplement au delà des mers et de féconder le

champ de notre vie économique nationale par un échange de valeurs entre
elles et nous... Mais, tout en gardant cette conviction, nous n'avons pas le

voies. . de l'ouverture d'une. politique commerciale, d'une commu-

nauté d'intérêts politiques, ces succès ne sauraientêtre mieux et plus sûre-
ment préparés que par des conquêtes morales faites à temps voulu !. »

Le pangermaniste ERNEST JARCKI écrit dans son livre Deutschland im
Orient nach dem Hulkuu-Ku‘aälg 13) 16 Héligolmd-Bngfllfl. cette directe
a, depuis l'antiquité, placé l'Allemagne et l'Asie Mineure dans le centre
commun du commerce mondial entre le Nord-Ouest et le Sud-Est. A cette
direction géographico-commerciale (sic). l'Allemagne et l'Asie
doivent, comme les deux ponts de l'économie mondiale (Welt
du moyen âge, l'aisance et la richesse que leur a et
la route naturelle, par terre, des Indes. Avec la découverte de la route
maritime des Indes, et l'Allemagne et l'Asie Mineure ont u cette posi-
tion avantageuse du commerce de transit : la suite en a étélaruine de la cul-
ture de l'Asie Mineure et l'appauvrissementde l'Allemagne, qui est devenu

notre économie nationale (Volkswirtschaft) plus sensible et. plus
que la grande misère de la guerre de te ans. Héligoland-

B , cela veut dire aujourd'hui reconstruction de cette vieille route ter-

restre pour l'Allemagne, l'Autricheet la Turquie par le chemin de fer d'Orient
o-austro-ture et le chemin de fer germano-ture Constantinop}

dad ?, » expose ensuite que le but de la politique extérieure de
l'Allemagne est d'asmier l'existence Où peuple allembnd qu', et deux
rations, a doublé en nombre, tout en restant confiné dans le même
toire*. Ce peuple a besoin de travailler, d'affiner les matières premières, et

d'exporter les produits de son industrie dans des débouchés. Or, les pays

! Deutschland unter den Welieëlkern, cité par AIR, loc. cit..
p. 223-220.

* Jarcæn, loc. cit., p. 11.

* Loc. cit., p. 12.
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des Balkans et de l'Asie Mineure sontdes Etats agraires, qui peuventfournir
à l'Allemagne quelques-unes des matières brutes nécessaires, et, d'autre

part,
ces mêmes Etats de l'Orient favorisent et tentl'importation
roduits allemands et autrichiens ?. Pendant vingt-cinq dernières

‘DÆ.l€…lflflmflfldetlufidflefll…llümfilüx
Mpæsdu…müùetdfl…lflætVüdlæadflfizæùdes différents en pourcent.la ipation au commerce ture

tan .M-ùmüfiuceünepeflrté?oümùfiuäls' t prospérer sous rotection d'une force. solide » (unter dem
Œ&huu einer gead5œfluæn Machtstellung ).

«Le travail allemand en cherche une tien économique
is

les deux parties ; il vise et aspire donc au

tion de la Turquie, surtout par le moyen

|
ÈË

de l'épine dorsale du chemin dzfudeB—Êd. A ces avantages écono-

miques, le Bagdad joint son im stratégique... dans cinq ans le

avast portes anglaiseueet
auxIndesàquatre Jouses Ls poilavant- en et aux ua:

d'apäŒfl’üleùl'fiæe (Œümpäiû) mt…aÆ:
ets(Resetelertiee agde Contenttedoux

our "eurun

action un navire de allemand *. >
d

mid@dekmAmetùlmmmflâhÆüm—AELRurrer (WmtmtefimL lequel, dans sa brochure MWédition, 1913) tient le livre de Rohrbach (Der deutsche in

quasi la Ëus forte expression de la volonté allemande de l'impuissance
tscher Wille zur Ohnmacht ©). Ritter n'entend se contenter de l'ex-

tation économique ; il lui fautla colonisation de la le.
cite la statistique du général Imxorr-PacuA, lequel compte 15 millions

d'habitants en Asie Mineure, où il y a de la place pour 60 ou 70 millions

dePotsconstanten

fuir oil ons

1 , com en e , en , enA mi£iam d'habitants sur 1 320.000 kilomètres carrés et
s'écrie : « Or,ilest tout à fait clair, premièrement, que les Tures ne sont

pumpmpieméfltde cultiver un pays ; secondement, que leur multi-

flmùmü:lflä=fimflthhflùüaflpæu probable :

c l' est t nécessaire.» C'est pourquoi RITTER est

ww…” pmœàflœ Lü:æh Æ…“m l:’ é “là?:le sance .

magne seule ne pourrait l'em e ulùl…müùWfld F

agissant comme un tout, pent tir l'état d'
en même temps sa propre sp d'intérêts. La confédération des Etais du
centre de l'Europe comme puissance protectrice de l'Asie-Mineure, avec le

privilège de l'ouverture et de la colonisation du pays, voilà la seule solution

g:ufl!e de e d'Orientfaroratie.à

longrie et à la elle-même

* Loo. cite, p. 13 et 14.
* Loc. cit., p. 15.
® loc. cit., p. 21 et 22.
+ RrTre®, p. 19, 178% édition.
* Rrermr, loc. cif., p. 64.
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|L'Aflæfidl…h… l'œuvre de paix de la con-

fédération œhtdbmthfln.m”éfiûüeéæmflmîqœflh—
schaftsgebiet) fermé de 150 millions d'hommes constituerait l'équiva-
1ent des …iqunmçfl , russe, territoire qui

Œuümhä-mflm sque

tout lamfiùuhmbæ…,nm—
t d'énormes Æd‘ terrain iblertation, Le Œa£°fllrecevoir le surcroit de de

ŒmBum ce qui devrait être la et le but...
De la terre pour les paysans, un grand territoire économique, le salut du germa-
nisme dans la monarchie du Danube, le salut de cette monarchie elle-même, l'u-
mion du germanisme entier, la porte ouverte au Sud-Est, et l'accès libre aux

anciennes routes du germanisme, la protection des. peuples mon-slaves du
Sud-Est contre le panslavisme - enfin, Berlin-Bagdad le mot qui comprend
tout - voilà notre cri de ralliement. L'extinction définitive d:ce cri mous

condamnerait, nous autres Allemands, à êtrepour. tout l'avenir land…
tandis que les autres seraientle marteau. L'avenir de notre race dépend de
la rldmum du devoir quut la construction du  Berlin-Baj Si nous

manquons à ce devoir, il n'y aura plus dans le monde de terre habitable où le
mn m maître. Notre sort alors sera d'être le fumier de cui-

MK turdünger n nuage terriblement noir nous menace tous -- mais
eil delanum de la volonté et de luu t encore le percer à

dnqu: moment. Une tempête doit s'élever rer les nuages ; comme

un ouragan, ce cri de ralliement doit voler mwen les pays : n'« Mittel-
a uni / » Borlin-Bagdad® !.

modération relative de PAUL Romracm lui-même s'est évnpotéet la actuelle. Dans sa brochure sur « le travail colonisateur de
l'avenir » (Unsere Koloniale Zukunftsarbeit) Rotnacm dit* : « La guerre
…gambpufiemle terrain oriental. L'objet de la lutte, ce

sm! Dardanelles, c'est l'Egypte. Peut-être, la guerre que nous menons

n'est-elle que la pmmùu guerre punique, Peut-être, dans quelques années,
sera-t-elle suivie d'une seconde, si, cette fois-ci, le grand conflit des

[Peuplesn'est pas résolu. Mais
alla solution interviendra en Orient... Tant que

terre conservel'Efiñzk et le Canal de Suez, elle tiendra enchaîné le …
entier... Si , voulons vraiment obtenir la liberté pour notre
activité d'outre-mer, il nousfaut chasser l'Angleterre de l'Egypte... Si nous

et les Turcs, nous remportons, comme je l'espère fermement, une…
décisive et solide - que ce soit pendant la première guerre, ou pendant

écomemiques politique)fatciiectuel,etmétériclo, fie

, in et ma

lame
turqu:dèpendï“m“â£ä l'avenir notre et notre succès auprès

des Persans, des Afghans, des Indiens Arabes et des Egyp-
tiens... Si dans cette la politnous vainquons guerre,

culturellede l'Orient, nous sers dévolue, leo=mæflœ l
aussi de mË.la guerre également, a paru le livre du Dr -

t dc la pol du chemin de [nüB-giad' dont nous reprodui-W !o‘ftthcfih suivants
-anm jetons un coup d'œil, dit M. Somameer, sur le développement

flan£quucduB , nous pouvons y distinguer deuxpériodes
r initiative anglaise, et l'autre par l'initiative
…eu même temps le fait ultérieur que la poli-

ùquugl£aeduB (xs gun…cinquante ans s'est attachée
comme un poids de plomb à lncflv‘lté e la poüthue allemande du Bagdad,
l'arrêtant et la mlmtünnt depuis que l'Angleterre en avait reconnutoute
la portée. Nulle partmieuxquedans l'histoire de la politique allemande du

Bagdad, on ne saurait étudier l'art. d'cattendre atteindre », et mulle

part mieux par contre, que dans l'histoire de la politique anglaise duBagdld

+ Rrentr, loc. cit., p. 67-69.
* Loc. cit., p. 60-63.
* Die Hum:“nug der Bagdadbahnpolitik, Weimar 1916.
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on ne saurait comprendre où mène la politique de l'attente quand elle dégé-
nère en une politique d'hésitation. Attendre, non hésiter ) c'est grâce à cet
« art du ble » que la politique allemande est arrivée à son but ; et l'on
reconnaîtra toujours comme un mérite de la diplomatie allemande d'avoir
obtenu tard, il est vrai, mais non trop tard - la reconnaissance internatio-
nale du chemin de fer de Bagdad de Haïdar-Pacha à Basra, et cela sans

guerre, etdflùlW'uLa
poli

du Bagdad

a
commencé

par
l ayäged:anfl—laume Ê“Æâfldfle (mu:hre |Bg$)“9t a enhadï‘n‘nî: lva buts de la

itique maritime de l'Allemagne (loi sur la flotte du 10 avril IBË). «La
ce à l'expansion t économique de l'Allemagne est

ù-rfliufiue simul mœqüoœ…ïlæB-güfle£hflüh.h'flmflfl
c'est

Anäü '.-Duflgäoïfiûâ …ewtËml‘ son

ennemie cipale au e, se posa gudeqxx* siècle : Constantinople doit-elle rester e, ou ?
« Pour la solution de cette question, qui donne à l'

sa figure
l

, l'Angleterre et la Russie sont entre elles dans une «

» : dans la lutte Constantinople, c'est l'Allemagne ;

œkmpmx. les Indes, c'est l'âgœnæqüetùl'mflewpæémdzu
.»

E de l'entente russo-allemande de Pétersbourg, du 19 août lglŒll'entrevue de Potsdam, il a semblé pendant un momentque la Ru
venait de renoncer à son opposition au Bagdad, se tournerait comme

r…mlflŒï‘.Mfiœmwgtlpuäéhflutmqu’imm'Angleterre a conclu,le15 juin 1914,la« paix de ngdad-(B.qdflärædmAllemagne, rwaîfl…ä *
i 'exduivül

4}
avec l'. , en t, sous certaines conditions,

intérêts tures sur le chemin de fer de Haidar-Pacha à Basra®.
Mais le vrai but de l'Angleterre aurait été, d'après le sagace M. SCHAKFER,

d:ptévmüuxzflgæhflmfl entre l'Allemagne et la Russie et même de

rmuquer
entre une guerre pour maintenir l'« équilibre européen dans

le sens anglais* ». « Etil est aujourd'hui établi, continue notre auteur, que
la «

fini: de B 1

» a accéléré la guerre inévitable pour Constantinople,
carlaRussie devait craindre, a l'affermissement des relations
allemandes,non seulement de rencontrer en Turquie la résistance alle-

, mais d'y voir l'Allemagne soutenue diplomatiquement l'An-
, à moins qu'elle ne réussit préalablement à impliquer l'

la guerre contre l'Allemagne"». Et en effet l'Ang£:tzfle s'y est laissé
entraîner, et dès lors elle a dû reprendre sa politique anti-allemande du

fimtäûæmr d'assurer Constantinople à la Russie afin de

Et M. SCHAKYER termine ses « révélations » par la déclaration suivante

mhpdidthäu!sz…xfl-ümtn :oînpdntaujourd'hui, comme l'Anvers

anglais de l'Orient. Nous devons nous rendre compte que l'avenir de la poli-
tique mondiale allemande est lié de la façon la étroite au sort d'Anvers

«de…gtËflwlüanud ne saurait, ni en

t, ni en t, aboutir à un «

F

! SemAKrer, loc. cit. p. 29 et 30.
* Loc. cit., p. 19 et 49:

. 55 et 56.
67 et 68.

2.
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le Proche-Orient, c'est l'Allmâflgnæqu‘elledoit reconnaître comme l..
forte ; ut—œl‘Anflflmequ mul-
Ml… ? Ainsi donc, au cours du xx* siècle la lu …

pour les devra
np}xmhær

et approchera inévitablement. En
de ce danger imminent

pquue Œil! a voulu
lu…hRm-eduhdæ du Bagdaddml'lmhkuæœwlulm‘læ, la Anvers

wu……umœm:rm… (Führer)
de l'Europe ! 1»

Nmnhùmwml'mmmtion extraordinaire du docteur pan-

::nü Son jugement est troublé à tel point par sa haine l'Angle-
qu'il volthtnquflurd|dmlu concessions les plus

mllfln monde qu'après |vou pré …‘äo—
l: Ba dad/nuü,lAngleterre s'y serait -en…- unm-

Æprihamble. au lieu de profiter de la situation î; aurait
Ce qui nous importe, catdemœ£uquehbnxümdæ …

n'est qu'nn cri de triomphe allemand, qu'elleî une grande victoire
allemande, et quelle annonce clairement qu'à l'avenir le Bagdad servira la

uedIo—uÆ lea1‘urqÊ: t&ë‘“B e1tlmm‘mfiäparce que ce orcementest d'un intérêt vi pour l'Allemagne *

cipal, c'est l'Allemagne, la Turquie ne vuntquen…fle1%“:Ecoutons maintenant le PRINCE DR BULOW : Æmlet e chemin de
fer de Bagdad est sorti du voyage impérial en Palm ne, entrepris en au-

tomne 1898 quelques mois aprés le vote du premier projet de loi sur la flotte

q‘
a réussi en tous points. Ce projet a ouvert à l'influence alle-

munie et à l'esprit d'entreprise allemande, entre la Méditerranée et le Golfe
sur les vieux fleuves mondiaux, le Tigre et l'Euphrate, et sur leur

;mn,hterrains cultivables les plus anciens et les plus
la terre, des terrains qui pourraient difficilementêtre s en ferti-

lité et en grandes futures (Zukunftsmäglichkeiten). » Le PRINCR
Dr BuLOw constat msn.“: en passant, l'avantage militaire incontestable

quhPoflenœtu‘éduB pendant la guerre, puis il revient aux « pers»
ves illimitées » (unbegrenzte Aussichten) qu'offre la Mésopotamie, et

éclare que la mise au jour de ses trésors reste une des grandes tâches de
l'Allemagne dans l'avenir ®,

$ 2. En résumant les pensées essentielles des auteurs dont
nous venons de donner les extraits les plus caractéristiques, on

arrive aux constatations suivantes quant au rôle qu'ils assignent
à l'Allemagne en Turquie :

Tous sont pour l'expansion économique de l'Allemagne
'Turquie, expansion rendue nécessaire par le rapide accroissement

de la population de l'Empireet la nécessité de la création de débou-
chés à l'étranger. Les plus modérés parmi eux (par exemple Rour-

BACH avant la guerre) préconisent avant tout l'infiltration « cul-

turelle » et s'opposent (ROHRBACKH, JARCKR) à ce que l'exploita-
tion économique de la Turquie prenneles formes d'une colonisa-

* Loc, cits, p. 78.
* Loc. ci., p. 41 : « La Russie n'avait pas encore reconnu que la conservation

et la fortification de la Turquie, telle qu'elle peutêtre obtenue par une politique de

chemins de fer conséquente, était d'un intérêt vital pour l'Allemagne. »

* Die Hebung dicter Schätee bieibt eine dor grossen Aufgaben unserer Zukunfh,
vox Bütow, Deutsche Polifik, 1916, p. 126 et 127.
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tion allemande. Par contre, les manifestes de la Ligue pangerma-
niste préchent cette colonisation. Tel est aussi l'avis personnel de

FRIEDRICH NAUMAN, qui veut introduire en Turquie « le force

de travail » allemande « comme placement de capitaux », c'est-à-

dire, y envoyer des hommes et de l'argent, et, en outre, réformer

le pays aux points de vue militaire, administratif et financier.

Rurrer déclare, lui aussi, que «l'émigration est absolument néces-
saire ». D'ailleurs, exploitation ou colonisation, tout le monde est

d'accord sur ce point que le travail allemand en Turquie doit être

protégé contre les visées des puissances rivales. Ce travail

doit être placé sous la protection d'une « force solide »

({geschlossene Machtstellung), d'après JARCKH. Presque tous ces

auteurs dénoncent les plans de démembrement ou de partage de

la Turquie qu'ils attribuent à l'Entente, et dont la réalisation

« fermerait totalement ces contrées au labeur et au bénéfice éco-

nomique de l'Allemagne, ou rétrécirait notre action de la façon
la plus sensible » (RoHrBACH). Ils opposent tout particulièrement
les visées territoriales de l'Angleterre à l'intérêt qu'offrent pour

l'Allemagne la « conservation intégrale » et « l'affermissement »

de l'Empire. Cette conservation et cet affermissement sont cepen-
dant diversement compris. Ainsi TANNENRERG veut englober
toute la Turquie d'Asie dans la sphère d'influence allemande,
comme l'Angleterre a englobé l'Egypte dans la sienne. D'autres,
estimant que l'Allemagne seule ne suffirait pas à cette tâche

énorme, l'assignent au groupe des Etats de l'Europe Centrale, du

Milteleuropa. Sous quelle forme s'exercera leur domination en

Turquie d'Asie ? Ernst Hasse répond brutalement que cela ne

concerne que ces Etats et l'Orient. qui pense « que les

'Tures ne sont pas un peuple en mesure de cultiver un pays »

donne la formule suivante comme seule solution qui puisse satis-

faire l'Allemagne, l'Autriche et la Turquie elle-même : « Confédé»

ration des Etats du Centre de l'Europe (Mitteleuropa) comme

puissance protectrice de l'Asie-Mineure, avec privilège de l'ou-

verture et de la colonisation du pays. » C'est donc bien à l'absorp-
tion de l'Empire Ottoman tout entier par l'Allemagne que l'on

vise ici, car il est évident que cette même Allemagne prétend être

à la tête du Mitteleuropa.
Il est clair que pourles fins d'une telle politique la construc-

tion de chemins de fer en Turquie a une importance capitale
(ROHRBACH, JAECKH, SCHARFER, Mais la ligne de Bagdad
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prime toutes les autres ; c'est l' « épine dorsale » de la Turquie,
comme dit JARCKH pour ne pas dire de l'Allemagne en Turquie,
aussi bien au point de vue de la pénétration pacifique qu'au point
de vue stratégique ; « en effet elle réduit à quatre jours la distance
de Constantinople aux avant-postes anglais, aux frontières égyp-
tienne et persane ». Car l'ennemi de l'expansion allemande en

Turquie, c'est l'Angleterre avec ses visées territoriales. Le déve-

loppement des chemins de fer de Syrie et de Mésopotamie jouera
un rôle analogue à celui du développement de la flotte allemande

Quant au Bagdad, « lorsque la ligne Anvers-Basra,
qui a Dieu pour elle (Gott in sich), sera achevée, les conséquences.
étendues de la politique allemande du Bagdad se manifesteront
d'une manière qui déterminera les destinées du monde » (SCHA®-
FER). Qu'est-ce que cela veut dire ? Le PRINCE DE BULOw nous

déclare qu'en Mésopotamie on peut parler de « perspectives illi-

mitées » à tous les points de vue (unbegrenzte Aussichten... in

jeder Beziehung). En tout cas, M. RITrER résume à merveille les

visées allemandes dans le cri de guerre « Berlin-Bagdad !... L'ave-
nir de notre race dépend de la réalisation du devoir qu'est la cons-

truction du Berlin-Bagdad... Un Mikeleuropa uni ! Berlin-Bag-
dad ! » Et PAUL, RoHrBACK, très belliqueux depuis le conflit mon-

dial, menace l'univers d'une seconde guerre punique sila première.
n'apporte pas à l'Allemagne la solution désirée en Orient !

$ 3. Un des écrivains politiques français les plus clairvoyants.
de notre temps, homme qui, en ce qui concerne les visées du pan-

germanisme, a été un véritable prophète, malheureusement trop
peu écouté,- M. ANDRÉ CHÉRADAME -a, en 1901, dans son re-

marquable livre : L'Europe et la question d'Autriche au seuil du

XX° siècle, montré le grave danger qui pouvait résulter pour l'Eu-

rope du Hambourg-Golje Persique. Et aujourd'hui, dans un autre

livre retentissant, Le plan pangermaniste démasqué, M. Cukra-

DAME présente une pénétrante analyse des véritables buts de

guerre de l'Allemagne. Nous en détachons les passages suivants,
qu'on ne saurait trop méditer :

D'après M. ANDRÉ CHÉRADAME, c'est l'Empereur Guillaume II lui-

de sri:soipela aiseeefet&£‘…‘“”'ä'ä“taire sorti de e te lu»

sieurs de ses discours, et, l…tno…tdu…deDm
du 8 novembre ngs;œhrüüœ-ufideœqællänmxuhærüéh

* Le plan pangermaniste démasqué, p. 29.
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création des Ligues militaire et maritime et de l'Union ÿan£mmsk (All—
deutscher Ver M. CHÉRADAME observe avec raison

rlüon…qæœflkäubrflùblæmüéfléfl dont les moyens d' se

sont sans cesse accrus, ont pu se livrer vingt …àunepmpag—nfiefort coûteuse et intense dans un empire comme l e, - où

fiancmtximdemwnü le consentement des autorités, - sans

que l'
£:tœmt: qu'uâ

Guillaume

II
aitvafluW d« tion du plan an lus dedeer

tecnrs

leset
fois

ans, une lemandes et une organisa-
tion -> <Le …œutimdémh…
Mmuüepflr au mdmùflvuflmtenæqfldflndzpfluvingt- ans, de tous les blèmcs litiques, ethinographiques, économi-
ques, äux. militaires

et
navals, |?&| sZulman de 1 qupe, mais du

monde entier. Or, ce travail formidable n'a été fait par la diplomatie
officielle allemande. Il a été effectué soit par adhérents de l'Alldeutscher
VWerband ou Union pangermaniste, soit par des ts du service allemand
secret, lequel a reçu. un développement ex *»

plan ermaniste a trouvé sa meilleure
ion

dans le livre deLe pange expression
TANNENRERG: «

G£ossleâzhlnud Dio Arbeit des :oü]ahrbmäm (La
grande Allemagne. L'œuvre du xx° siècle), paru en 1911 plan pangerma-
niœd: x9u se rüumc dans les quatre fonäulæ

i

» La réunion des trois
grou

:

Europe centrale, Balkans et Tur-

quie, devait. placer fina… sous l’mflumœ prédominante de Berlin
4 015 146 kilomètres carrés millions d'habxunu, dont 127 millions
eussent été obligés de mbu‘ ln dé tion directe ou indirecte de 77 millions
d'Allemands se tr».

|Malheur…n£ dit M. CHÉRADAN®, bien que cette littérature pan-
te fût très considérable, fort sayamment documentée et répandue

les masses à un nombre d'exlplakeu énorme par des sociétés extrê-
mement puissantes, pauméæ par les plus hautes autorités de l'Empire,
bien rares furent ceux hors d'Allemagne qui voulurent croire à son extrême

rtance. Mais maintenant, celle-ci est démontrée par les faits. La réalité,

éüéädueet les étapes de réalisation du plan pangermaniste de 1911 sont
lies. par :

» re Ln direction donnée par l'Allemagne depuis le 1** août 1914 à ses

opérations politiques et null… qui ont
Œ‘ objectif, non pas comme

beaucoup l'ont cru, de prendre des gages, de s'emparer des territoires
à annexer à peu près exactement selon le plan de 1911 tdqull est exposé
dans le livre de ;

2° Le mémoire remis, lezomnlgx au Chancelier de l'Empueallmmdla e des les allemands,parlaLigu -zneul la Ligue
de
part le group

provisoire dÊa associations
F.& R.

I:
association des 7umwætyhfliflm ât centrale des industriels alle-
mands, ngue”« industriels, et l'Union des dima de l'Em-

‘L’mmœdeœdœmtœmæu Exefi‘et.xledmwocmüomæles pu…hædgllänpfiules éléments intiuents du ore “wifiet tt
néfastes hobereaux prussiens. Or, ce… a eu pan: objet, comme on le
constater, de aédmr dm]mflwflml]Blâfll exactement conformes au äupmgu‘mamfle le 1911 que l'a tions
taires. Pour quiconque …:W“…Wflatdfinüzd:Œux que ce

* Loc. cit. p. 30-33»
* Loc.cit.,p. 50 et 51.

P- 43
* Comp. sur ce mémoire, plus haut, p. 465-
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mémoire a été remis à M. de après entente prés»
lable avec celui-ci, On a voulu sans doute quece document parût cons-
i

blique allemande dominante sur le gou-
- si les idées exprimées dans ce mémoire

reflètent inmth les vol;=œ{a:::” cercles les plus influents
agar—…ŒMWŒMÆ.mŒ , nettement au l'ex-

Ëll‘iäl
dont Guillaume II a préparé pmgmnflvuflm£hŒdæuü

lus

de
vingt ans.

» 3° Les déclarations faites à la séance du Reichstag du 11 décembre 1915
vent l'exactitude de cette constatation. Le Chancelier de l' à

it : « Si nos ennemis ne veulent pas se courber maintenant, ils seront of

de le faire plus tard... Quand nos ennemis soumettront des de

conformes à la dignité et à la sécurité de l'Allemagne, nous serons prêts
les discuter... Mais nos ennemis doivent se dire que plus ils conduiront la

avec acharnement,Æ1uu les garanties né
îres.

augmenteront... »

îî député Sraux fit à la tribune du Reichstag un commentaire fort
des paroles du Chancelier allemand. « Nous attendons » dit M.
l'heure qui rendra possible les négociations de paix, sauvegardant d'une

façon permanente et par tous les moyens,y compris les acquisitions territo-
riales nécessaires, tous les intérêts militaires, économiques et politiques de

l'Allemagne dans toute son étendue !, »

Aujourd'hui le rêve de la glande Allemagneest presque réalisé.
«

Leahm am…üsœ le 1911 com£o_firflflt:création d'une grande confédération germanique devant placer
sous l'hégémonie absolue de l'Empire allemand actuel (540 858 kilomètres
carrés et 68 millions d'habitants) les territoires étrangers existant autour de
l , quels constituent une superficie de 1 182

xä
kilomètres

carrés et renferment 04 millions d'habitants... La mainmise allemande
<es territoires s'étendait, au début de 1916 :àl'Ouest, sur 90 478 kilomètres
carrés ; à l'Est sur 260.000 ; au Sud (Autriche-Hongrie) sur 676 616 ; soit
au total sur 1 027 094 kilomètres carrés. L'Allemagne, en ce qui concerne les
territoires à englober dans la Confédération germanique, a donc réalisé son

dans la proportion de 86%, soit à peu près les o /10,
» 2° La subordination absolue à l'Alle e de tous les Etats balkani-

ques, dont la superficie est de 499 275 kilomètres carrés renfermant 22 mil-
lions d'habitants. (En 1916)... la mainmise allemandes'étendait sur 215 %Ëkilomètres carrés. Le programme allemand relatif aux Balkans a donc

ere

e pins Se
déculste de l'Allemagnesur» 3°Lamainmise plus ou moins

F
sur

Ottoinan soit sur 1 792 900 kilomètres carrés renfermant 20 millions d'habi-
tants. Or, au début de 1916, l'influence exclusive allemande s'exerçait sur

toute la Turquie. En ce qui concerne celle-ci, le plan allemand est donc réa-
lisé dans la proportion de 100%.

» Groupons maintenant les chiffres permettant de constater dans eue!rapport l'ensemble du plan pangermaniste de 1911 est actuellement

par l'Allemagne.

sur

Prévisions du

plan de 1911.
. carrés

1. Territoires à englober dans la Grande Confédé-
dération germanique . . . . . . . . + . 1182 113 1027 094

499 275 215 585
1 792 900 1 792 900

3 474 288 3 035 579

» Ces chiffres font ressortir avec évidence qu'au début de 1916 l'Allemagne
lans l'énorme proportion de 87%
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M. CætRaDAm® met ensuite les Alliés en garde contre le redoutable coup

ùhp-manulle, que pourrait tenter l' quand elle se verrait dans

i’impuwilité de conserver toutes ses « Nous su qu'à
la sui Mm…hflhl'Aflmäf éduenñmk-
mtdüyoäe,mwœflmti… t la Pologne, les

ment étroit qui, Æfiuüé. n'en serait moins réel, de l'Autriche-

Hongrie à l' De ce chef, l'influence de Berlin s'exercerait
«d'une façon directe et absolue sur :

km. carrés. Population.

&npheflmmflmputéùl'0uœt . + +- 403 408 58 000 000

........... 676 616 50 000 000

Total 1 170 024 108 000 000

Il est clair que le bloc d'Etats ainsi solidement constitué en Europe cen-

trale sous la direction de Berlin exerceraît, par l'effet de son simple contact,
"ne action prépondérante sur :

kan. carrés Population.
Les Balkans 499 275 22 000 000

La Turquie . ... 1 792 900 20.000 000

Total-2 292 175 42 000 000

WhMmhäræhdæ!eflham:l‘ltm3fifl:gq carrés et sur 150 090 000 d'habitants. On cons-

finalement, le mæütd: Æmfloa…arh“léùunénomæmdæmfltdæ EmËfe et à la réalisation

d:hpurfle rincipale du plan pangermaniste, résumée par la formule Ham-
ue, »

sunt lors la situation générale de la Grande-Allemagne ainsi
constituée? se demande M. CHÉRADAME, etilahuüsluümdzrm$trila dans son propre livre, L'Europe et la qmbnd'
au seuil du XX+ siècle, publié en 1901, où l'on t lire ce qui suit

« Ayant coupé en deux l'Europe, maîtresse l’Adnauqudnie de Ia
mduN‘nü. demflottfletdæmn‘mÆœ la Grande-Allemagne pèse-

le monde. Trieste, lebourÇdu Sud, l'alimenterait

de
dé Hambourg, 'au Golfe , sans solution de continuité,
l‘un… voie (mél sonderait Berlin à l…—OflmL

Egmtæque
de l'Em) Guillaume II Par la force

l'Allemagne …t l 3»

On ne pet qu'admirer la sagacité de M. CHÉRADAME, en dépit
"de celles de ses lignes de 1901 « qui ne sont pas au point », concer-

nantl'attitude de la Roumanie et de la Bulgarie. Et combien a-t-

p. 135 et 136.
p. 137 et 138.
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il raison de conclure aujourd'hui : « La menace de réalisation du

Hambourg-Golfe Persique crée entre tous les Alliés un intérêt
territorial commun, bien supénm à tous leurs intérêts particu-
Tiers, et qui doit les rendre jusqu'à la fin étroitement solidaires.

En effet, sans même parler de l'intérêt d'humanité qu'il y a à ce

que, - conformément au principe des nationalités, - les nom-

breux peuples non Allemands qui vivent entre la Bohême et le

Golfe Persique ne soient pas définitivement asservis par le

germanisme, la France, l'Angleterre, la Russie, l'Italie ont un

intérêt identique et absolument vital à ce que le Hambourg-Golje
Persique ne se réalise jamais. Cette réalisation menace également
tous les Etats neutres, car elle garantirait à l'Allemagne sa domi»
nation sur le monde !... » «La réalisation du Hambourg-Golfe
Persique mettrait dans les mains de Berlin tous les éléments d'une

puissance économique formidable, et sans précédent dans l'his-

toire. Flle assurerait, en effet, à l'Allemagne le monopole exclusif
del'action économique sur près de 3 millions de kilomètres carrés

de terres européennes et asiatiques (Autriche-Hongrie, Balkans,

Turquie) et comporterait, en outre, la mainmise sur de nombreux

points stratégiques de toute première importance (côte de l'Adria-

tique, de la mer Egée, Dardanelles, etc. ?).»
Et ce n'est pas tout. Car «la permanence de ces avantages

énormes serait assurée à la Grande-Allemagne par l'extension

du militarisme prussien. Car il faut bien comprendre, ceci est

essentiel, que le militarisme prussien dont l'anéantissement cons-

titue pour les Alliés le véritable but légitime et nécessaire de la

guerre, - but infiniment supérieur à n'importe quelle acquisi-
tion territoriale, - serait rendu par la réalisation du Hambourg-
Golfe Persique considérablement plus puissant qu'il ne l'était en

1914... » «... C'est au total 15 millions de soldats environ -en sup-

posant la mobilisation portant sur seulement 10% de la popula-
tion, - que la réalisation du Hambourg-Golfe Persique placerait
sous l'influence directe ou indirecte des Hohenzollemn. Ce chiffre

serait de 21 millions de soldats, si la mobilisation portaitsur 14%,
de la population, chiffre qui a été atteint par la Serbie, et qui
semble être celui réalisé actuellement par l'Austro-Allemagne ®.»

* Le plan pangermaniste démasqué, p. 147 et 148.
# Loc. cit., p. 150.
* Loc, cit., p. 150-152.
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$ 4. FRIEDRICH NAUMANK est d'avis que la guerre actuelle a

commencé virtuellement en 1876. Au courant de l'automne de

cette année, l'Empereur de Russie demanda par télégramme de

Livadia à BISMARCK si l'Allemagne resterait neutre au cas où la

guerre éclaterait entre l'Autriche et la Russie. BISMARCK t6-

pondit que l'Allemagne ne saurait admettre que la position de

grande puissance de l'un ou de l'autre de ces deux Etats fût

ébranlée. La Russie engagea alors, au lieu d'une guerre avec

l'Autriche, la guerre avec la Turquie. La suite en fut le Congrès
de Berlin de 1878 et l'alliance austro-allemande de 1879, qui
mirent fin à l'amitié traditionnelle russo-prussienne. « Duplice
se dressa contre Duplice : l'Europe Centrale (Mitteleuropa) entre

l'Orient et l'Occident !. »

Avec notre éminent compatriote M. PAUL, MILIOUKOFF ®, nous

estimons que M. NAUMANN exagère. BISMARCK croyait l'alliance

avec l'Autriche compatible avec une alliance avec la Russie. C'est

pourquoi, en 1881, les trois Empereurs purent conclure un traité

en vertu duquel aucun changement territorial en Turquie d'Eu-

tope ne pouvait désormais se faire que d'un commun accord, et

la fermeture des Détroits était proclamée principe de droit public
européen, que la Turquie ne pourrait enfreindre sans risquer la

garantie de son intégrité ®. Le traité de Skiernewice, où les trois

Empereurs se rencontrèrent en 1884, fut une nouvelle édition de

celui de 1881 ; il contenait une garantie réciproque de neutralité

bienveillante pour le cas où l'un des trois Empires serait attaqué.
Ce traité fut renouvelé en 1887 entre l'Allemagne et la Russie.

C'est le fameux traité de réassurance (Rückversicherungsvertrag)
qui garantissait à chacun des contractants la neutralité bienveil-

Tante de l'autreencas d'attaque, qui assurait donc aussi la Russie

contre une attaque de l'Autriche *. Après la retraite de BISMARCK,
en 1890, et son remplacement par le Comte de CapRIvi, le traité

de réassurance ne fut pas renouvelé. Le premier voyage de l'Em-

! NAUNANN, Milicleuropa, p. 54.
* Voir son article : « Constantinople et les Détroits » dans le journal russe Le

Messager de l'Europe, janvier 1917, . 368.
* Mnzouxor®, loc. cit., p. 368,
*Le Comrr (Deutschlands auswärtige Politik, 1888-1914, 4* édi-

tion 1916) est de l'avis que le Rückversicherungsvertrag visait surtoutl'Angleterre,
mais admet (p. 22) qu'en cas d'une attaque de la Russie par l'Autriche-Hongrie,
l'Allemagne aurait été tenue à une neutralité bienveillante envers la Russie ; et il

n'y aurait eu aucune déloyauté de sa part vis-à-vis de l'Autriche, car l'alliance
austro-allemande était strictement défensive.



pereur Guillaume à Constantinople ne précéda que d'une année

(1889) ce non-renouvellement, et l'alliance tusso-française fut

conclue en 1891.
Comme le Français CHÉRADAME et comme le Russe MiL1OU-

xorr, l'Allemand REVENTLOw place le commencement de la nou-

velle politique allemande en Orient aux débuts du règne de Guil-
Jaume II. « La politique allemande depuis 1888, dit le Comte

REVENTLOW, vit dans la conservation de l'Empire Ottoman un

élément essentiel de l'avenir de l'Allemagne, et se proposa comme

but de travailler non seulement à la conservation, mais à l'affer-

missement de la Turquie. Il y avait quelque chose de nouveau

dans cette politique : une puissance européenne aspirait sincère»

ment, sans arrière-pensée, au renforcement de l'Empire ture à

l'intérieur et à l'extérieur. Le motif ou le but de cette tendance

était double : l'Empire allemand voulait se créer en Turquie et,
en général dans l'Orient, un nouveau débouché pour son indus-

trie, et en même temps un champ d'activité croissant pour ses

finances et son commerce. » Par contre, la politique des autres

grandes puissances, à l'exception de l'Autriche, était basée sur

l'affaiblissement de la Turquie. L'idée essentielle de la nouvelle

politique orientale de l'Allemagne, malgré toutes les lacunes,
toutes les faiblesses de sa réalisation, était grande et de longue
vue. Son symbole était le projet du chemin de fer du Bagdad,

"

ligne entre Constantinople et le Golfe Persique à travers l'Asie
Mineure et la Mésopotamie. La première condition de succès
de ce plan était, au point de vue allemand, la liberté et la sécu-
rité de la ligne Berlin-Vienne-Constantinople, donc une ligne
libre à travers la péninsule balkanique !.

La propagatide pangermaniste, ostensiblement favorisée par
les cercles officiels et militaires allemands, jette une lueur tra-

gique sur les phrases candides du Comte REVENTLOW, concernant

la sincérité et la franchise de la politique allemande en Orient.
Peut-être l'Empereur GUILLAUME et ses fidèles ne pensaient-ils
pas encore en 1888 à la liguidation de la Turquie. Maisils vou-

laient la conserver aux fins de s'en réserver l'exploitation exclu-

sive. C'est de cette idée que le Bagdad est le symbole. Le désir de

s'étendre aussi dans d'autres parties du monde, et les changements
fréquents de la constellation des puissances pendant la période

K RRVENTLOW, loc, eif, p. 336-338.
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1888-1914 ont pu souvent changer la direction de l'impérialisme
allemand. L'éclipse momentanée de la Russie dans les Balkans,
parcequ'elle était engagée en Extrême-Orient, et les arrangements
austro-russes de 1897 et 1903 qui en furent la conséquence ; la

retraite de la France devant l'Allemagne en 1905 dansla question
marocaine, retraite suivie cependant de l'échec de l'Allemagne à

la conférence d'Algésiras sur le Maroc (1906), auquel l'orateur

impérial de Tanger aurait voulu corserver une indépendance
conçue dans le même esprit que celle de la Turquie ; l'entente

anglo-russe de 1907 ; la retraite de la Russie devantl'Allemagne
en 1909 dans la question de l'annexion de la Bosnie et de l'Herzé-

govine ; l'accord russo-allemand de Potsdam (1910) ; enfin l'ar-

rangement franco-allemand de 1911 sur le Maroc et le Congo,
après le « coup » d'Agadir, ont certainement influé dans des sens.

divers sur la politique allemande d'expansion, en en ralentissant

ou en accélérant le mouvement !. Mais jamais, pendant ces fluc-

tuations de l'impérialisme politique de l'Allemagne, l'impéria-
lisme économique de cette puissance, symbolisé dans le Bagdad,
« épine dorsale » de la Turquie régénérée, n'a fléchi. Et M.

FER, dont nous avons analysé plus haut le travail, a raison de

vanter « le mérite dela diplomatie allemanded'avoir obtenu tard,
il est vrai - mais pas trop tard - la reconnaissance internatio-

nale du chemin de fer de Bagdad de Haidar-Pacha à Basra, et

cela sans guerre et déjà avant la guerre ».

M. MILIOUKOFF estime que NAUMANN aurait dû dater le com-.

mencement de la politique mondiale allemande de 1890, année du

non-renouvellement du traité de réassurance russo-allemand, et
-

pas de 18762. M. MiLIOUKoOrr place, d'ailleurs, l'époque critique
- où fut virtuellement décidée la grande guerre, dans les années

1908-1909 ; c'est la période où la Russie, encore trop affaiblie par
sa guerre avec le Japon, dut capituler devant les visées nettement

impérialistes de l'Allemagne, définitivement tournées vers le

Proche Orient après son insuccès au Maroc %. Une fédération entre

les peuples balkaniques, dit avec raison M. Mu1OUKoOrr, aurait

pu encore créer au dernier moment une barrière entre l'Austro-

Allemagne et la Turquie. Malheureusement, la diplomatie des

* Voir là-dessus le livre cité du Core et l'article de M. Mu1ov-
KOWR, p. 371-378.

* Loc. cit., p. 371.
* Loc. cit.p. 377:
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Empires Centrauxsut semer la discorde entre les alliés balkani-

ques et s'ouvrir de nouveau la voie vers Salonique.
En 1912, parut en Allemagne une brochure anonyme intitulée

Deutsche Weltpolitik und kein Krieg (Politique mondiale allemande

sans guerre) qui fit beaucoup de bruit. L'auteur, qu'on suppose
être un haut fonctionnaire du Ministère des colonies allemand, -

indiquait les dangers d'une colonisation allemande en Turquie
d'Asie !. Il préconisait, par contre, la consolidation de l'Allemagne
dans l'Afrique centrale. « Nous ne pouvons songer, dit-il, à nous

engager tout ensemble en Orient et en Afrique ; ce qu'il faut, c'est

la concentration et non la dispersion de nos forces. Nous avons à

décider si nous voulons poursuivre notre politique d'expansion
en Turquie d'Asie ou dans l'Afrique centrale... L'Allemagne ne

pourrait absolument songer à se fixer dans la Turquie d'Asie

qu'à la condition que la domination ottomane vint à s'écrouler...

Mais plus importantes encore sont pour nous les conséquences qui
résulteraient d'une action en Asie, au point de vue de nos rap-

ports avec les principales grandes puissances. Nous serions

entraînés irrésistiblement dans un conflit avec la Russie,
conflit que le principe fondamental de la politique de BISMARCK

était d'éviter... De quelque côté donc que l'on considère les

chances de succès d'une entreprise allemande dans la Turquie
d'Asie, on en arrive invariablement à reconnaître que toutes

les bases naturelles et les conditions de notre situation, au point
de vue de la géographie politique, sont opposées à cette entre-

prise, et que toutes les considérations d'ordre politique et stra-

tégique nous mettent nécessairement en garde contre elle.
Dans l'Afrique centrale, au contraire, toutes les circonstances

naturelles sont en notre faveur, »

Ces conseils de l'auteur donnés, d'après M. MAXIMILIEN HAr-

DEN, «très officieusement » (officiosissime?), furent combattus

par ce publiciste comme trop modérés ; ils furent, par contre,

appréciés par HANS DELBRUCK. Il semblerait en tout cas qu'en
1912, il y eût encore, dans les sphères officielles allemandes, des

personnes se rendant compte des dangers de la politique agressive
de l'Allemagne en Turquie. La réponse leur fut donnée, en 1913,

par l'envoi de la mission Liman von Sanders en Turquie. L'impé-
politique venait à l'appui de l'expansion économique.

* Voir ANDram, Le pangermanisme colonial, p. 288-327.
* Axprar, loc, cit., p. 288,
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Les vœux des pangermanistes étaient enfin exaucés. L'Allemagne
était descendue en Turquie.

$ 5. Nous croyons avoir démontré dans la troisième partie de

ce livre qu'aujourd'hui la Turquie est, de fait, sous la tutelle de

l'Allemagne. Il serait naïf de s'imaginer que cette mainmise, fruit
d'une longue préparation et d'une active propagande, pourrait
être abandonnée de bon gré par l'Allemagne. Le programme alle-

mand de l'avenir a été d'ailleurs admirablement exposé dans un

article de la Frankjurter Zeitung du 13 septembre 1916 (Le pro-
blème de la Turquie).

Ce très curieux article constate dans la Turquie d'aujourd'hui une cer-

taine tendance à l'exclusivisme oriental, qui se manifeste souvent par la
haine de l'étranger, haine dont l'élément

"
allemand se ressent comme les

autres. Cette tendance, $:l s'est emparée des cercles politiques et intellec-

pourrait être définie la stamboulisation (Stam ) de Byzance,
donc prendre des mesures garantissant l'alliance turco-allemande

pour l'avenir après

la
guerre.

«Tandis que, dans les discussions sur l'avenir germano-ture, les questions
commerciale et de communications occupent le premier plan, ici

tionnellement

RJ
F

& à
3intenti t le problème militaire, car les leçons de

guerre naître le sentiment qu'on a trop pensé et parlé du chemin de
de Bagdad et trop peu de convention militaire. L'affermissement mili-

de la Turquieestun but de la politique allemande, souventet ouverte
; le travail sur ce terrain était ordinairement celui

d'un professeur désintéressé, de réputation mondiale ; nous instruisions la

Turquie, comme le Japon, dans le métier militaire moderne, et nous sommes

en train de lui communiquer l'art spirituel de l'application, Mais non

ment, il ne faut pas faire un mystère de ce que nous ne jouons plus le rôle
du maître d'escrime, et que nous aiguisons consciemment l'épée étrangère
pour notre propre défense, mais il faut le dire à haute voix ; car il ne serait

pas
bon que quelque part en Turquie ou ailleurs pussent s'accréditer de

usses conceptions sur notre intention. Le but de notre action est de rendre
Parmature turque aussi sûre (auverläsig) pour nous que la nôtre l'est pour la

Turquie. La même étincelle électrique devra mobiliser les armées sur le.

SEE
iE P

Rhin, la Vistule et le Bosphore, Allemagne seule, ou seulement la Tur-

Ê.efie.hm£mæcbää't li

uËla “omar: Porte -

se con-

'ancienne qui ut tlesservices ::gue
ce

qüiuüuqflæ chacune - enapuconfier l'inst ue

…hmmäudfl'
tée

m des mers. Les temp
de cette de choix (W , qui était de la plus

es tr:.mlAflæu;.: e

'un Etat quel-
conque délivrantdesconcessions serve sa. temps

'à celledeses ennemis ; mais elle ne uwŒfi d'un affié.

Ëm-mmügfiœæœ quel'. doit définitivement
ique

européenne
et prendre à l'égard de cette puissance une position spéciale (Sondersiellung)

WK impose sans d‘ouu les plus grands devoirs, mais en même temps confère

die
l

de ces droits impose à la politique turco-allemande une

* +Der Krieg hat es entschieden, dass Deutschland. endgi'tig aus der tradi-

tionnellen Richtung europäischer Politik zur Türkei heraustritt in eine Sonderstel-
die grôsste Pfichten auferl aber auch Rechte nicht nur fordern

ä…meuflu.n *

L2 sort p Leurre orromax 35
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un Etat häute-Menmvæzfldifldk œuœ:œthh â“d£vää solide et sur le

peddel’ .mu…m£m…t , ancien, il est
à detd'après, les La voie … de I' ( -

de tels Etats aux intérêts aup£fimn st laconqufibe.

ais
dicle 34 dont qua des
:äufln unutég1mdgh force a fait celuide la liberté ;

le aujourd'hui dans les républiques boërs des auxiliaires volon-
taires. Les anciennes illusions concernant la tion de l' mondial

duAnng bâti sur les Dominions, se sont dissipées : Le Canada et l'Aus-
tralie pourraient se « libérer », mais ils ne le \eulcfltpflle—êü: pourrait
mumu:œthh…mœ@d…læçœ,…æ…flumm
conquérirla Turquie, la dominer et en faire un

fia ; mais nous

devons vivre avec hËn“Êlüela vlc tique que

la
vieille Angle… vit

avec l'Australie, dont les ttent pour la cause

de
la à

et dont les chantiers const tdm…uxmlfisup tie

anglaise. Nous ne voulons pas toucher à Stam mais Péra-Galata doit
devenir la demeure de l'alliance germano-turque (deutsch-tûrkischen Bundes) et
le grand pont doit devenir l'escalier de notre maison.... »

On ne saurait mieux dire. Et maintenant relevons les déclarations offi-
cielles de l'Allemagneà l'égard de son alliée turque.

Le 9 novembre 1916, M. de BETHMANN-HOLLWEG dénonce

au Reichstag, «la politique de violence » des Alliés, dontil voit

une manifestation en ce fait que, d'après des sources sûres,
« l'Angleterre et la France ont déjà garanti à la Russie, en 1915,
la domination territoriale sur Constantinople, le Bosphore et la

rive occidentale des Dardanelles avec un hinterland, et que le par-

tage de l'Asie Mineure a été résolu entre les puissances de l'En-
tente.»

La note allemande du 12 janvier 1917 dénonce de nouveau,

parmi les buts de guerre des Alliés, « le partage de la Turquie ».

La « résolution de paix » du Reichstag du 19 juillet 1917 défend

implicitementl'intégrité de la Turquie : « Tant que les gouverne-

ments ennemis... menacent l'Allemagne et ses alliés de conquêtes,
de violence, le peuple allemand est résolu à rester inébranlable-

ment uni et à persévérer dans la défense de ses droits à l'existence

et à son développement, ainsi que dans celle des droits de ses

alliés. »

Si nous résumons maintenant tout ce que nous avons exposé
sur la propagande pangermaniste et sur la politique allemande,

d'après les aveux des hommes politiques allemandsles plus com-

pétents ; si nous nous souvenons de l'état de vasselage auquel la

grande guerre a réduit la Turquie vis-à-vis de l'Allemagne ; et si

nous tapprochons cette situation de fait des déclarations hypo-
crites du Reichstag et du Chancelier de l'Empire allemand sur la
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défense des droits de la Turquie contre les visées des Alliés, nous

ne pouvons arriver qu'à une seule conclusion :

« Le but de l'Allemagne en Turquie est, en fait, la défense de l'Em-

pire Oltoman contre toute atteinte à son intégrité venant d'une autre

puissance, mais aussi la mainmise complète et sous tous les rapports
sur son alliée turque. »

Une telle mainmise de fait est, dans l'esprit allemand, parfai-
tement conciliable avec la répudiation des buts de conquête et

d'asservissement que renferme le manifeste du 1°* août de l'Em-

pereur GUILLAUME. C'est à cette partie nulle, pour parler avec

M. CHÉRAPAME, que veut aboutir l'Allemagne.

B. Buts de guerre des Alliés en Turquie.

$ 1. Dans les notes et les déclarations des hommes d'Etat de

l'Entente, nous relevons les passagessuivants, qui se rapportent à

leurs buts de guerre concernant l'Empire Ottoman.

La note des Alliés du 10 janvier 1917 dit que leurs buts de

guerre impliquent « ...l'affranchissement des populations soumises

à la sanglante tyrannie des Turcs ; le rejet hors d'Europe de l'Em-

pire Ottoman, décidément étranger à la civilisation occidentale, »

M. Mir1OUKoOr®, ministre des Affaires étrangères de Russie,
déclare en avril 1917 au correspondant du Temps que les aspira-
tions des Alliés tendent à établir « une carte de l'Europe sud-

orientale qui pourrait être considérée comme éternelle ». Cette

carte prévoit, entre autrès, « la liquidation des possessions tur-

ques en Europe, la libération des peuples habitant l'Asie Mineure,
la libération de l'Arabie, de l'Arménie, de la Syrie ; et finalement

cette carte comporte la nécessité de reconnaître à la Russie le

droit à la possession des Détroits. »

Le 18 janvier 1917, M. BALZOUR, dans une note au Président

WiLsox, déclare que les intérêts de la paix aussi bien que les

aspirations des nationalités exigent qu'on en finisse avec la domi-

nation turque sur les autres peuples.
Le 16 mai 1917, à la Chambre des Communes, Lord ROBERT

se refuse à considérer l'indépendance proclamée parl'Arabie

comme une annexion, et déclare qu'en tout cas ce pays ne sera

pas replacé sous la domination turque par la force ou l'influence

de l'Angleterre. Quant aux Arméniens, tout changement, même

la plus complète annexion impérialiste, serait un bienfait pour le
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peuple qui a souffertde pareils crimes. Le cas de la Syrie et de la
Palestine est analogue.

Le 25 mai1917, le congrès des paysans russes, présidé par M.

BOUNAKOFF, déclare que la paix devra proclamer l'indépendance
complète de l'Arménie.

Le 20 juin 1917, M. SoNNINo s'élève contre une formule

«...qui, excluant toute réparation des iniquités et des cruelles
violences subies par la Belgique, impliguerait une infûme tolérance

ultérieure de l'extermination progressive des Arméniens ou entrave-

rait la reconstitution d'une Pologne unie et indépendante ».

Le 29 juin 1917, M. LLowD déclare que la Mésopo-
amie « ne sera jamais restituée à la tyrannie dévastatrice du
Turc... Il a menti à son trust, et la tutelle doit être confiée à des
mains plus compétentes et plus équitables, choisies par le Congrès
qui arrangera les affaires du monde. La même observation s'ap-
plique à l'Arménie, pays trempé dans le sang des innocents, mas-

sacrés par le peuple qui était tenu de les protéger. »

$ 2. Les buts de guerre des Alliés concernant la Turquie, que
nous venons d'énumérer, ne sauraient être qualifiés d'annexio-

nistes. Le démembrement de l'Empire Ottoman, vers lequel ils

convergent, n'est que la suite logique du grand but juridique des

Alliés : l'instauration d'une humanité pacifique composée de

nations libres, organisées par le Droit. Ce n'est pas le désir de

conquêtes qui inspire les Alliés, mais le besoin impérieux
qu'éprouve la partie non-allemande de l'humanité de libérer les

peuples soumis à la « tyrannie sanglante » des Turcs, et d'arracher

d'immenses territoires à l'incurie barbare des descendants d'Os-

man.

Parmi les buts des Alliés, il en est cependant un qui, dans le

camp adverse, est surtout qualifié de but de conquête et opposé
aux déclarations de l'Entente répudiant des annexions pareilles.
C'est l'attribution de Constantinople et des Détroits à la Russie.

Nous allons démontrer ici la fausseté de cette appréciation. Et

pour prouver toute notre objectivité, nous allons commencer par
chercher dans l'argumentation des plus mortels ennemis de la

Russie, les Allemands, les motifs pour lesquels ils s'opposent au

déploiement des couleurs russes sur Constantinople.

F-$ 3. Trois ennemis acharnés de la Russie, MM. Axe, SCHMIDT,
HERMANN et PAUL, ROHRBACH, se sont rencontrés dans la seconde
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livraison du recueil Le danger russe, édité par le dit RoHrnACH,

pour prouver la nécessité vitale pour l'Allemagne d'empêcher la

réalisation du « but final » dela Russie- son installation à Cons-

tantinople ?. C'est un livre des plus instructifs pour l'intelligence
de la véritable portée de l'antagonisme russo-allemand au sujet
de Constantinople.

M. G. Hermawx intitule son chapitre : Les bases économiques
de la lutte pour les Dardanelles. Il a pris pour base de son travail

les données de la statistique officielle russe 2.

+ Aucune autre grande puissance, dit M. HxrANx, ne dépend
dans une aussi grande mesure que la Russie de son bilan de com-

merce (Handelsbilanz). La Russie doit maintenir l'activité de son

bilan de commerce, pour ne pas ébranler son « bilan de paiement »

(Zahlungsbilanz) vis-à-vis de l'étranger, c'est-à-dire qu'elle doit

veiller à ce que son exportation dépasse toujours son importation
dans une proportion considérable. D'autres grands Etats, comme

l'Allemagne et l'Angleterre, peuvent facilement obtenir un bilan

de paiement actif malgré un bilan de commerce passif, conserver

et même augmenter leur richesse, en faisant bénéficier leur éco-

nomie nationale de grandes sommes représentant les frêts, pro-
visions et droits de commission pour travaux et services dans

le domaine international, ainsi que les intérêts de capitaux
investis à l'étranger. D'autres Etats, par exemple l'Italie et la

Suisse, disposent d'un apport constant d'argent liquide, grâce
au mouvement des étrangers, lequel, pour l'Italie seule, est éva-

lué à 600 millions de lires annuellement. La Russie ne dispose
d'aucun de ces moyens. Au contraire, tous ces chapitres du bilan
depaiement sont passifs pour elle, c'est-à-dire qu'elle a plus à

payer à l'étranger qu'à en recevoir. La raison en est claire. La
Russie ne possède pas de flotte commerciale importante à elle ;

elle dépend, pour le commerce international, de l'armatetr, de

l'agent, du banquier étranger ; elle ne voit pas affluer les étran-

gers dans son pays ; au contraire, elle envoie un nombre consi-

dérable de voyageurs au dehors ; et enfin, elle est annuellement

redevable à l'étranger de sommes qui s'élévent à nombre de mil-

lionsàtitre d'intérêts pour les emprunts d'Etat, de communes et

* Die Russische Gefahr, Beiträge und Urkunden zur Zeitgeschichte, herausge-
geben von Pavr, Rommmacu ; 2. Das Endriel Russlands, von AxRL, ScIDIDY mit
einem Kapitel von G. HNRMANN ; Shutfgart 1916,

* Obzor wmechnei torgowli Rossii.
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de chemins de fer, et, enfin, ce qui n'est pas le moindre, pour le

capital industriel étranger investi en Russiet, »

« La seule compensation à ce fait se trouve dans le commerce

extérieur. C'est seulement par l'excédent de l'exportation des

produits de son sol que la Russie peut maintenir son bilan de paie-
ment». Aujourd'hui, il n'est même plus possible d'obtenir une

compensation par l'exportation des métaux précieux ; car depuis
l'introduction du cours en or (1897), la Russie, malgré ses mines

d'or et d'argent, est forcée d'importer plus de métaux précieux
qu'elle n'en peut exporter.

Aussi les statistiques du bilan de commerce de la Russie mon-

trent-elles, depuis la dernière guerre russo-turque (1877-1878) et

jusqu'à nos jours, un accroissement progressif de l'exportation et

une diminution constante de l'importation. Les disettes des

années 1890-1900 n'ont causé qu'un arrêt passager dans ce mou»

vement, sans pouvoir ébranler l'activité du bilan de commerce.

Ainsi, en 1877, l'excédent de l'exportation sur l'importation était

de 206,9 millions de roubles, et, en 1911 de 429,7 millions (le com-

merce des métaux non compris *).
« Au point de vue du bilan de commerce, le trafic de la mer

Noire est pour la Russie d'une importance décisive. Il offre un

excédent de l'exportation sur l'importation qui dépasse considé-
rablement l'activité du bilan général du commerce exté- |

rieur russe. En d'autres termes : le commerce extérieur russe serait |

passif dans son ensemble sans le commerce de la mer Noire ; en
|

- cas d'interruption prolongée de l'exportation du sud de la Russie

par la mer Noire et les Dardanelles, la Russie devrait cesser ses

paiements à l'étranger et, de plus, renoncer à une grande partie
de son importation, ce qui équivaudrait à la banqueroute d'Etat

et à une ruine définitive de l'économie nationale ®. »

En 1877, le trafic de la mer Noire ne participait à l'excédent

de l'exportation générale russe sur l'importation, qui s'élevait à

206,9 millions, que pour 19,7 millions. Pour la période de 1881-

1889,l'excédent de l'exportation du commerce russe par la mer

Noire dépasse déjà de 228 millions l'excédent total de l'exporta-
tion sur l'importation. Et pour la période de 1903 à 1911, l'acti-

vité du commerce sud-russien dépasse l'activité générale du com-

€. P. 55.
©. pp. 36-57-
e.DP.38-39

k
1
Le.PP.
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merce de plus de 732 millions de roubles. « Le commerce

de la Russie aurait donc, sans le trafic de la mer Noire, présenté,
pendantles dernières neuf années, au lieu d'un actif de 3018 mil

lions, un passif de 732 millions de roubles, situation que l'État:
aurait difficilement supportée !, »

Pour le commerce intérieur entre le nord et l'est de l'Empire
russe, d'une part, et le sud de l'autre, régions séparées par d'im-
menses distances et manquant de communications fluviales suffi»

santes, la route maritime par la mer Noire et les Détroits est déjà
indispensable. La statistique du commerce entre les ports de la
mer Noire, de la mer Blanche, de la Baltique et de l'Océan Paci-

fique montre que le cabotage total entre la mer Noire et les trois
autres mers, qui en 1907 s'élevait à 64,1 millions de roubles,
atteignait en 1911 91,8 millions. Il serait donc impossible de

diriger le commerce extérieur du sud de la Russie par la voie de

terre vers les ports baltiques ou l'Allemagne, car la loi de la con-

currence oblige le commerce extérieur à jeter les marchandises sur

le marché mondial en masses et à bon marché ; d'autre part, la

construction des routes fluviales nécessaires exigerait des

dizaines d'années et des milliards : aussi l'exportation russe par
la mer Noire, laquelle, pourla période de 1909-1911, atteignait les

42,2% de l'exportation générale (au lieu de 30,6%, de la période
1881-1883) se composait-elle, en 1911, pour 93,9% d'articles

bon marché : blé, naphte, minerais de fer et de manganèse, en

tout 713,9 millions de pouds*.
L'exportation du blé occupe la première place. Elle représente

les 77,9% de toute l'exportation sud-russienne, et, pour la période
1909-1911, les 54,5% de l'exportation générale russe. L'exporta-
tion totale russe de blé, depuis 1881 à 1911, a quadruplé, mais

celle qui se fait par la mer Noire a augmenté dans de plus grandes
proportions encore : pendant la période 1881-1883, elle n'attei-

gnait, en moyenne, que les 44,7 %, de l'exportation totale du blé
russe ; pendant la période 1909-1911, les 72,4%. « Il est donc

démontré avec une clarté qui ne laisse subsister aucun doute, que

l'exportation de blé du sud de la Russie est la base du commerce

extérieur russe et qu'à en juger par l'ascension de la courbe, elle

doit gagner encore énormément en importance dans un avenir

prochain. » Il faut dire la même chose de l'exportation des diffé-
!Le, p. 59.
* L c, pp. 6062,
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rentes sorles de blé. La statistique démontre l'augmentation de.

l'exportation du froment, de l'orge et du maïs- qui sont surtout

cultivés dans le sud - et, en grande partie, de celle du seigle,
sortes de blé qui sont exportées par la mer Noire, tandis que l'ex-

portation de l'avoine et d'une partie du froment, qui se fait par la

Baltique, a diminué. «Le développement de l'exportation du blé

russe se produit donc sur les bords de la mer Noire, et l'augmente-
tion de la production du blé russe s'opère dans la Russie du sud. »

De même, le naphteet les minerais de manganèse sont exportés
par la mer Noire pour le 88 au 100% de l'exportation générale, le

minerai de fer dans une proportion moindre (71,9% en 1911*).
« Nous voyons comment, en Russie, depuis un peu avant 1880

le centre de gravitation de l'économie nationale russe a passé de

la Russie du nord et du milieu à celle du sud, et comment cette

évolution s'accentueet s'accentuera encore. Le cœur de la Russie

n'est plus au nord, ni à Pétersbourg, ni à Moscou, mais, pour
autant qu'il s'agit de son existence comme grande puissance, au

sud. La Russie pourrait facilement supporter la perte de la Po-

logne, de la Lithuanie, de la Finlande et des provinces Baltiques,
elle resterait malgré cela un riche et grand Etat - mais elle ne

saurait exister comme grande puissance économique sans ses

riches territoires d-sud... ® »

« Seule, une Russie complètement vaincue pourrait renoncer

aux territoires du sud. Et tant que la Russie possède ces terri-

toires, elle doit avoir la possibilité d'en verser les produits sur le

marché mondial. En outre, la Russie doit songer à assurer son

exportation méridionale. Pour toute l'exportation sud-russienne,
il n'y a qu'une route maritime - celle des Dardanelles... Les Dar-

danelles sont donc la clef du commerce de la mer Noire, du bilan
de commerce russe, et partant du bilan de paiement de l'Empire.
Dans la garantie du libre passage par ces routes maritimes se

trouvel'intérêt réel de la Russie d'aujourd'hui, celui pour lequel
elle combat. Le bonheur et le malheur de la Russie sont entre les

mains de l'État qui domine sur les Dardanelles. »

« Même la neutralisation des Détroits ne peut offrir une ga-

rantie suffisante, car l'Etat riverain des Détroits peut les fermer

à tout moment, commel'Angleterre a fermé le Canal de Suez pen-

3 L. c.pp. 62-64.
3 L. e, p. 65.
* Le, p. 66.
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dant cette guerre... » « Ce qu'il faut entendre par une issue libre

sur la Méditerranée, le gouvernement russe l'a déclaré franche-

ment en énumérant ses buts de guerre : la possession des Darda-

nelles par la Russie... Ce ne sont plus desidées religieuses, et encore

moins des idées panslavistes qui forcent la Russie à étendre sa

main vers Constantinople, c'est l'amère nécessité de son exis-

tence » (es ist die bittere Notwendigkeit seiner Existenz!).
« S'il est vrai que Pierre le Grand,il y a deux cents ans, a dû

conquérir pour son pays l'accès de la Baltique, le présent exige
impérisusement la lutte pour les Dardanelles jusqu'à la victoire

complète ou l'anéantissement.

» Voilà les bases réelles de la politique russe de notre temps, en

opposition à celles de la guerre turque de 1877-1878. Alors les Dar-

danelles offraient à peine un intérêt réel, puisque le développe-
ment du territoire économique du sud de la Russie et de l'exporta-
tion par les Dardanelles ne commence que plus tard. Si alors

c'étaient des motifs idéals qui poussaient à la guerre, ce sont

aujourd'hui, en première ligne, des motifs pratiques, qui touchent

de près l'existence de l'Etat. Tant que la Russie sera grande et

forte, elle tendra vers Constantinople, que la route qui y mène

passe par Vienne ou même par Berlin. »

Et M. HERMANN conclut :

«Ce que nous avons vécu pendant les journées de juillet et

d'août 1914 se répétera tant que le péril russe ne sera pas conjuré
par de lourdes défaites de la Russie, et qu'on ne l'aura pas radica-

lement et pour toujours affaiblie (durchgreifende, dauernde

Schwächung Russlands) en lui arrachant de grands territoires.

Une paix avec la Russie avant son écrasement définitif équi-
vaudrait pour la Quadruplice à de nouvelles guerres dans un

avenir prochain jusqu'à ce que la Russie ou bien ait atteint son

but, ou bien ait cessé d'être la grande puissance actuelle. Jusqu'à
l'issue de cette lutte décisive, la Russie constituera une grave

menace pour les Dardanelles et, partant, pour notre politique
d'Orient, pour nos alliés et pour nous-mêmes...® »

$ 4. Le chapitre économique de M. HERMANN est certaine-

ment la partie la plus importante du livre sur Le danger russe. Les

autres chapitres, écrits par M. Axet, SCHMIDT,traitent la question

L es p. 67.
* L 6, p. 67-68.
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au point de vue des aspirations nationales et religieuses du peu-

ple russe. Mais, après un long exposé du mouvement histo-

rique de la Russie vers la mer libre, de l'idée de la « troisième

Rome» et des tendances du panslavisme, M. Ax&L, SCHMIDT

arrive à la conclusion que la « politique d'expansion » russe d'au-

jourd'hui, poursuivie par le néoslavisme libéral (cadets et octo-

bristes), est basée principalement sur des raisons d'ordre maté-
riel. « Le désir de posséder Constantinople, qui jusqu'ici s'inspi-
tait d'une idée ecclésiastique (kirchlich orientiert) est maintenant
le résultat d'un calcul économique (wirtschaftlich errechnet !).

Si l'on prenait au mot M. AxE1, SCHMIDT, il n'y aurait donc

pas lieu de discuter avec lui l'idéal politique et moral de la Russie,
la poussant vers Constantinople. Mais comme nous n'adhérons
nullement à l'école du matérialisme économique, nous croyons
intéressant de nous arrêter quelquesinstants aux critiques adres-

sées par M. AXEL SCHMIDT à la pensée nationale russe.

L'auteur allemand dit :

« Si l'on examine plus attentivement le changement qu'a subi
la doctrine slavophile de l'autocratie, de l'orthodoxie et de la

nationalité grande-russienne, du panslavisme au néoslavisme, il

appafait clairement que son geste libérateur est un 'mensonge »

(îhre Befreiergeste erlogen ist). Car, continue M. AxL SCHMIDT,
cette doctrine, qui fait de l'orthodoxie son second symbole, ne

saurait porter la liberté aux peuples slaves non-orthodoxes ;

témoin la conduite des autorités russes dans la Galicie orientale
durant l'occupation au cours de cette guerre. Et le néoslavisme

ne peut prétendre à être reconnu comme une doctrine générale,
puisqu'il préconise une politique d'expansion panrusse, sans pen-
ser aux dommages qui résulteraient pour les Bulgares et les Rou-

mains de la fermeture de la mer Noire à la libre circulation. »

« Toutes ces belles paroles slaves ne sont inventées que pour
couvrir l'égoïsme brutal du panrussisme qu'a toujours pratiqué
l'Etat moscovite. La parole de POUCHKINE, suivantlaquelle toutes

les sources slaves doivent aboutir dans la mer russe, caractérise
cette politique égoïste de l'Etat moscovite avec un sans-gêne
brutal. Les beaux mots de « chrétienté » et de « fraternité » ne

doivent servir qu'à masquer l'inoufe opiniâtreté (Ziclstrebigkeit)
dont l'Etat moscovite a fait preuve en tout temps, pour fonder

11 e, p. sn.
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un empire mondial qui ne repose pas sur son propre travail, mais

sur l'exploitation des forces d'autrui (Raubbau) !. »

Nous ne comprenons pas trop de quelle fermeture de la mer

Noire à la libre « circulation (Verkehr) » M. AXEL, SCHMIDT veut

parler, et nous affirmons qu'une telle idée n'est jamais entrée dans
les intentions de l'ancienne Russie, pour ne pas parler de la nou-

velle. En général, il nous semble que M. AXEL SCHMIDT ne se fait

pas une idée bien claire des aspirations idéalistes de la Russie

moderne, qui se joignent aux motifs économiques par lesquels
elle est orientée vers Constantinople.

En effet, M. SCHMIDT cite les paroles du prince EvGRNER

'TROURETZKOL, prononcées au commencement de la guerre : « Ce
n'est pas pour des buts étroitement nationalistes, égoïstes, mais

seulement au nom de la pensée humaine surnationale et générale,
que la Russie peut établir sa domination sur Zargrad et les Dé-

troits. A cet effet, elle doit vaincre son égoïsme national et manifester

une force spirituelle plus élevée que celle des peuples contre les-

quels elle combat. Car Zargrad est liée insolublement à l'idée du

règne chrétien ; grâce à sa situation centrale et dominante, elle

est le point convergeant des différents espoirs et des différentes

craintes des peuples, Ni d'une façon, ni de l'autre elle ne doit

servir à la domination d'un peuple sur l'autre, mais à tout le

monde, à toute l'humanité. » Et plus loin : «La domination sur les

Détroits peut être nécessaire pour assurer à la Russie son pain
quotidien, et la domination sur Zargrad comme condition de sa

puissance et de sa valeur politique. Mais la cathédrale de

Sainte-Sophie donne à la vie nationale son véritable sens, sans

lequel toute richesse, tout pouvoir, sans lequel l'existence même

du peuple russe n'a pas la moindre valeur. C'est pourcette cathé-

drale qu'il vaut pour la Russie la peine de vivre, c'est là la seule

justification de son existence ; c'est le but au nom duquel la

Russie mèêne maintenant la lutte à la vie et à la mort contre les

puissances occidentales alliées - germano-autrichiennes - et

contre la puissance orientale turque. Toutes les questions rela-
tives à la vie russe, touchées par la guerre présente, culminent,
d'une façon ou de l'autre, dans cette seule question centrale de

savoir si la Russie réussira à relever la cathédrale profanée, et à
rallumer la lumière éteinte par les Turcs®, »

* L. ©, PP: 53-54.
*Le, pp. 4243.
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M. AXEL SCHMIDT dénonce également M. PIERRE Srrouvé,
comme « prêtant aux convoitises russes sur Constantinople et les

Détroits un caractère mystique ». Il cite de lui les passages sui-

vants : « La Russie est maintenant appelée à accomplir la mission

d'un puissant distributeur de paix et d'arbitre entre les nations

chrétiennes... Notre terrible armée personnifie non seulement le

pouvoir titanique de la Grande-Russie, mais aussi le pouvoir spi-
rituel de la Sainte-Russie. Elle est animée de la force du martyre,
de la force de la souffrance et de l'humilité. Là-bas, sur les champs
de bataille et de mort, dans les exploits illimités des nombreux

héros anonymes del'armée grise des paysans, se réalise le miracle

religieux de la confluence de la force et de la vérité, se décide la

plus grande énigme del'histoire... Finalement, la Russie doit sou-

mettre les Détroits à son contrôle ou, si l'on veut, à son influence

et à son pouvoir, c'est-à-dire obtenir le passage de la mer Noire

dans la Méditerranée. La domination sur les Détroits est néces-

saire à la Russie elle-même, mais elle est au même degré néces-

saire à son rôle pacificateur et conciliateur dans le proche Orient !.»

Cescitations des auteurs russes TROUBETZKOI et STROUVÉ sont

accompagnées d'une phrase de l'Allemand TRAUTMANX, à laquelle
souscrit AxRL, SCHMIDT:

«L'orgueil spirituel (geistige Hochmut) dans les pensées des

DostorEvsk et des TRoUnE1zxor a tué en eux tout christianisme,
bien qu'ils se drapent du manteau chrétien. Cet orgueil a produit
un idéal qui s'élève consciemment au-dessus des autres peuples ;

il a produit l'idée d'une mission revêtue de l'idée de sacrifice

(Opferungsgedanken), idée qui, tout commel'idée d'Etat anglaise,
voit le but final du monde dans la réunion des peuples sous le

même signe. Pour nous, qui avons à défendre l'Europe centrale

de ses ennemis orientaux et occidentaux, il peut être utile et même

nécessaire de connaître les idées au nom desquelles on nous com-

bat 2. »

L'Allemand AxRL ScmmIDY n'aime pas le mysticisme des

Russes TROUBETZKOI et Srrouvé, dans lequel il ne voit que la

manifestation de l'orgueil national russe et des ambitions à la

domination mondiale. C'est son droit. C'est son droit également
de ne pas croire aux « beaux mots de chrétienté et de fraternité »,

sur les lèvres russes. De notre côté, nous croyons au-dessous de

21. 6, p. 43
* L €, P.44»
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. notre dignité d'assurer M. Ax#r, SCHMIDT de la sincérité des cory-

phées de la pensée russe. Nous préférons chercher dans son livre

la définition de l'idéal germanique, Certes, si l'humanité avait à

adjuger Constantinople au peuple le plus méritant, elle ne se pla-
cerait pas seulement au point de vue de l'avenir. Cependant les

idéals seraient peut-être aussi pris en considération, en une cer-

taine mesure tout au moins. Et c'est à ce titre que nous donnons

de nouveau la parole à notre ennemi.

$ 5. Dans son chapitre final, intitulé L'un ou l'autre (Ent-
weder oder), M. SCHMIDT explique clairement pourquoi, à

son avis, l'Allemagne doit barrer à la Russie le chemin de la mer

libre. Il affirme d'abord en passant que, la Russie installée à Cons-

tantinople, les autres Etats seraient frustrés de leurs droits de la

porte ouverte . M. AXEL, SCHMIDT a ici en vue, sans aucun doute,
la liberté du commerce par les Détroits, car s'il n'envisageait que
le passage des navires de guerre,il ne pourrait pas parler de la

perte de la porte libre, puisque cette porte n'existait pas avant la

guerre pour les dits navires. Cette supposition de l'auteur est com-

plètement gratuite, car la Russie n'a jamais eu et n'a jamais pu
avoir l'intention d'entraver la liberté du commerce des nations à

travers les Détroits, liberté à laquelle est intéressée toute la Com-

munauté internationale. Cette insinuation de M. AxkL, ScmMIDY

ne mérite donc aucune réponse.
M. Axet, SemmtDY ne cache d'ailleurs nullement la véritable

raison qui lui semble militer pour l'exclusion de la Russie de la

Méditerranée. « La sentimentalité allemande pense, malgré tout,

qu'on ne saurait défendre à la Russie d'obtenir l'accès de la mer

libre, dont elle a si grand besoin. Nous ferons ici complètement
abstraction du fait qu'il serait plus que léger de dénier aux Turcs

tout droit à l'existence, tien que pour maintenir la bonne humeur
de notre cher voisin oriental. Mais il ne s'agit nullement des seuls

Turcs et Bulgares, qui, naturellement, par une Constantinople
russe, seraient complètement finis (glatt erledigt), mais de la der-

mière possibilité pour l'Allemagne de devenir (auszuwachsen) un

peuple mondial à côté de l'Angleterre, de la Russie et de l'Amé-

rique ?. » « ...Et dès que la nécessité de lier notre sort dans la poli-
* x Dabei vertritt Russland lier wie überall den Standpunkt, dass jeder Neuer-

werb sofort den Verlust der «offenen Tür » für alle anderen Stanten bedeute », loc,
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tique mondiale à celui de la Turquie est clairement reconnue,
toute pensée d'arrangement avec la Russie doit être abandonnée,
Tci il n'y a que deux alternatives (entweder-oder). Tout compromis
est exclu. Notre ligne économico-politique Berlin-Bagdad est

coupée à Constantinople par la ligne d'expansion russe Odessa-

Constantinople. Allemagne ou Russie, voilà le mot d'ordre, et non

Russie et amitié turque, commele veulent faire accroire certains

politiciens naîfs. La Russie une fois solidement établie à Constan-

tinople,l'Allemagne en sera réduite à traîner une triste existence

comme vassale soit de la Russie, soit de l'Angleterre, comme « un

Portugal de qualité supérieure » (besseres Portugal)!.
M. Axgt, SCHMIDT attire l'attention de ses lecteurs sur le pas-

sage suivant de la célèbre lettre du professeur russe MITROFANOW
à l'éditeur des Preussische Jahrbücher, M. DELBRUCK, parue dans
cette revue en juin 1914 : « Le mouvement (Drang) de la Russie

vers le sud (cela veut dire Constantinople) est une nécessité histo-

rique (on pourrait dire aussi ecclésiastique) politique et écono-

mique, et l'État étranger qui s'oppose à ce mouvement est eo

un Etat ennemi 2. » Et le professeur MITROFANOW a raison,
dit M. Axet SCHMIDT, du point de vue russe ®; «car la structure

géographique de la Russie la dirige de toute sa force (Wucht)
vers le sud. Ce n'est pas la Volga, se terminant dans le cul-de-sac

Caspien, qui formel'épine dorsale russe, mais le Dniepr, qui abou-

tit à la mer Noire, et dont les Dardanelles sont l'issue naturelle,

Quiconque pense que la Russie, malgré toute la rapidité du déve-

loppement de la Sibérie, se contenterait du Golfe Persique comme

port d'exportation, celui-là fait de la politique sans consulter la
carte géographique. Les 75% de l'exportation, qui jusqu'à pré-
sent passaient par les Dardanelles, ne peuvent pas trouver leur

chemin vers le Golfe Persique. Certainement, la Russie accepte-
rait avec reconnaissance un accès au Golfe Persique ; car l'obten-

tion d'une voie aboutissant à l'Océan Indien serait un énorme

accroissement de force au point de vue politique. Mais au point
de vue économique, la poussée de la Russie vers Constantinople
n'en serait nullement affaiblie. » Une mainmise de la Russie sur

* Loc,cit., p. 69.
*« Das ist auch vom russischen Standpuukt ganz konsequent gedacht »,

p. 76.
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la Perse n'équivaudrait donc pas à une diminution de l'antago-
nisme russo-allemand à Constantinople!.

En présence de ce danger russe, M. AXEL, SCHMIDT propose de

détruire la situation de la Russie comme grande puissance, en la

privant non seulement de la Pologne, des provinces baltiques et

de la Finlande, mais surtout de l'Ukraine. Ftil ajoute : « Dans

l'avenir, l'idée mondiale allemande (der deutsche Gedanke in der

Welt), qui lutte dans cette guerre pour son développement (Aus-
gestaltung), ne pourra être réalisée que si l'on réussit à conserver

aux Turcs Constantinople et les Dardanelles. Si nous voulons faire

de la politique mondiale, nous devons aussi tirer les conséquences
nécessaires de ce désir, et nous accommoder de l'inimitié cons-

tante de la Russie. Dans le conflit russo-allemand au sujet de Cons-

fantinople, il n'existe pas de possibilité de conciliation (ausglei-
chende Môglichkeit)*. »

« Les Russes aussi, conclut M. AxEL, SCHMIDT, ont clairement

compris l'alternative (entweder oder) que nous avons soulignée. »

Et il cite les paroles prononcées par le député M. MAKLAKOrF au

banquet de Moscou en l'honneur de l'ambassadeur d'Angleterre:
« La guerre a enfin démasqué ce que nous savions depuis long-
temps, mais que nous ne voulions jamais voir : l'antagonisme
irréconciliable et fatal des intérêts de la Russie et de l'Allemagne.
Du moment où les rêves d'unité allemande ont pris une direction

impérialiste, et où le nouvel impérialisme tâche de s'étendre de

la mer du Nord au Golfe Persique, dès ce moment, l'Allemagne
et la Russie sont devenues ennemies. Ou biex l'Allemagne doit

renoncer à son rêve, renoncer à son hégémonie, ou bien nous

devons assister en spectateurs tranquilles à la germanisation des

Slaves dans les Balkans et en Autriche, oublier notre rêve de

Zargrad et accepter d'avoir l'Allemagne comme voisine au

Caucase. »

Et bien que citant également les déclarations de M. MAKLA-

KoFr suivant lesquelles la Russie est le pays le plus pacifique du

monde, ne fait aucune politique coloniale et se contente de son

territoire - ce qui n'implique nullement contradiction avec le

* Loc. cit., p. 76. A l'appui de cette thèse, l'auteur cite un article du publiciste
russe MRNCATKO®® précisant la Liche de la Russie en Asie, affirmant la nécessité de

posséder Constantinople, et s'élevant contre la restitution aux Turcs des conquêtes
russes de cette guerre.
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désir d'avoir les clefs de la porte de ce territoire - M.

SCHMIDT termine son livre par un appel à l'Allemagne, la conju-
rant de ne pas fermer les yeux sur la grandeur du péril russe et de

prendre soin, que les Allemands soient aussi dans l'avenir, mar-

teau et non enclume '.

$ 6. M. Paur, Romrmacr n'a écrit que la préface au Danger
russe. Cette préface, qu'il prie de considérer comme une conclu-

sion (Nachwort), contient une adhésion énergique aux idées de

MM. AXEL SCHMIDT et HERMANN,

L'écrivain allemand avoue comprendre qu'après la lecture du

livre il puisse se trouver des personnes prêtes à dire avec une cer-

taine résignation : « Si la Russie est vraiment forcée paf des motifs

aussi puissants de viser à la domination des Détroits tures, alors
il n'y a rien à faire ; nous devons renoncer à nous opposer à un

besoin aussi impérieux (elementare Not). » M. RoHrBACH tient à

combattre cette mentalité. Il l'estime compréhensible en elle-

même, mais elle dénote, selon lui, une insuffisante intelligence des

choses politiques et une preuve de faiblesse à l'égard de l'intérêt
vital allemand et de la volonté allemande de devenir un peuple
mondial. M. s'écrie : « Que les Russes aient besoin ou

non du Bosphore et des Dardanelles pour atteindre les buts de

leur politique nationale, peu nous importe ; s'ils les atteignent,
s'ils s'emparent de Constantinopleet des Détroits, c'en est fait du

grand avenir allemand ! Que Constantinople soit la ville du Des-

"tin (Schicksalstadt) pour la Russie, soit! Mais ne l'est-elle pas
aussi pour nous ? Il n'est pas nécessaire que Constantinople
devienne allemande, et, selon les prévisions humaines, elle ne le

sera non plus jamais. Notre intérêt allemand sera beaucoup mieux

sauvegardé, si la ville est et reste turque, malgré le nombre des

compétiteurs qui la convoitent ouvertement ou secrètement. Mais

si elle devient russe, un obstacle insurmontable nous empêchera,
nous autres Allemands,de devenir un peuple mondial. Constanti-

nople russe, c'est l'Allemagne exclue de l'Orient, et l'Orient par-

tagé entre les puissances qui nous sont hostiles. De ce fait, le pou-
voir de nos ennemis augmenterait à l'infini ; tandis que nous,

nous perdrions les moyens dont nous disposons pour maintenir

l'équilibre des forces politiques mondiales ?, »

1 Loc, cit., p. 80,
* Die russische Gefahr, p. 3.
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"Tous les succès, continue notre auteur, que l'Allemagne pour-
tait remporter, seront inutiles, s'ils ne lui assurent pas la liberté
d'action (Freiheit der Betätigung) en Orient. «Qu'on puisse parler
après la conclusion de la paix d'une guerre gagnée ou d'une guerre

perdue, cela dépendra en première ligne de la situation de l'Alle-

magne en Orient après la guerre !. » On a dit de la Russie qu'elle
se trouvait dans une « prison géographique », la sortie de la mer

Noire et de la mer Baltique pouvant lui être barrée. Mais l'Alle-

magne aussi est dans cette situation, car l'Angleterre lui barre

l'issue de la mer du Nord, et il faut qu'elle puisse sortir de cette,
mer en toute sécurité. Cependant on ne saurait assurer l'avenir

de l'Allemagne par les seuls sous-marins, ni même par la seule

tension continuelle des forces militaires allemandes en Europe. Il

faut encore trouver le point vulnérable de l'Angleterre pour la

forcer à reconnaître les intérêts vitaux allemands. Ce point, c'est

l'Égypte, c'est le Canal de Suez. Il faut donc une bonne politique
en Orient comme facteur de sécurité contre l'Angleterre. « Sielle

peut nous menacer de verrouiller la mer du Nord, et de supprimer
pour nous la liberté des mers, nous pourrons, de concert avec nos

alliés, la menacer, à notre tour, de comprimer le boyau par lequel
>

passe tout son commerce avec les océans Indien et Pacifique, de

le comprimer si fort que rien ne pourra plus passer. » « ...Mais le

jour où la Russie serait maîtresse de Constantinople et de Galli-

poli, on ne pourrait plus parler d'une garantie de l'Allemagne en

Orient, contre l'Angleterre (Deutsche Orientsicherung gegen En-

gland) ?. »

Il y a plus : l'établissement de la Russie sur les Détroits lèse-

rait l'Allemagne non seulement politiquement, mais aussi écono-

miquement. « L'Orient est, tout le monde le sait, un pays d'un

grand avenir économique. Cet avenir est d'autant plus important
pour l'Allemagne que nous avons une sûre communication par
terre avec l'Orient, et que nous pourrons nous y fournir à l'aveni:
et de produits du sol et de matières premières. En cas de guerre,
cela nous rend en-ne large mesure indépendants de l'approvision-
nement par mer, qui peut être menacé par l'Angleterre ®. » Ces

considérations suffiraient à elles seules pour quel'Allemagne inter-

dise à la Russie de s'établir à Constantinople et de couper nos

* Loc. cils, p. 4.
* Loc. cit., p. 48.
* Loc. eit,, p. 8.
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communications avec l'Orient d'une manière aussi complète !.

« Tout nous oblige à considérer l'idée d'une domination russe

sur les Détroitscomme scellant la ruine dugrand avenir allemand.

Si grand que soit le désir qui pousse les Russes à Constantinople,
nous ne pourrons jamais consentir à ce qu'ils s'y établissent... A

son point de vue, la Russie doit s'efforcer de se rendre maîtresse

du passage entre la mer Noire et la Méditerranée. Mais puisque
cela aurait fatalement pour conséquence d'empêcher à tout jamais
le peuple allemand de devenir peuple mondial (Weltvolksstum),
'il s'en suit que nous n'avons pas à choisir entre deux politiques à

l'égard de la Russie : nous devons affaiblir notre voisin et ennemi

oriental à tel point qu'il se contente de se voir garanti, par la paix,
le passage par les Détroits, qui resteront soifs la domination

turque. » M. RoHrAcH conclut donc en affirmant la nécessité

d'amoindrir le territoire et la population de la Russie, afin de

garantir le Mitteleuropa des attaques russes et des velléités russes

de s'emparer des Détroits ?.

$ 7. Opposons maintenant aux déclarations des trois publi-
cistes impérialistes allemands, îvres de haine et de rage contre la

Russie, les explications d'un homme politique russe, homme qui,
certes, ne saurait être qualifié d'annexioniste, homme qui, de tout

temps, a combattu les idées impérialistes à l'intérieur comme

à l'extérieur, homme qui toujours a été le chevalier, le cham-

pion intrépide du droit à la vie de toutes les nations, homme

à qui toute sa vie passée confèrel'autorité et la compétence de par-

1er au nom du peuple russe : PAVEL NICOLAYEVITCH MILIOUKOF®.

Dans un article intitulé La neutralisation des Dardanelles et

du Bosphore, paru au commencement de la guerre ®, M. Mn1ou-

xorr explique ce que la Russie cherche dans les Détroits. Il rap-

pelle que le point de vue russe a été exprimé dans toute une série

d'anciens traités avec la Turquie, conclus avant quel'Europe eût

pris la question d'Orient sous sa tutelle collective, comme ceux

de 1798, de 1805, de 1833 ; par ces traités, la Porte accordait aux

navires de guerre russes libre passage par les Détroits tout en

maintenant la fermeture de la mer Noire pour les bâtiments de

guerre des autres puissances. Mais les traités de 1841, de 1856 et

* Loc. cit., p. 9.
* Loc, cit., p. 9 et 10.

* Voir le recueil russe Questions relatives à la guerre mondiale, 1915, D. 532-548
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de 1871 ayant établi le principe de la fermeture des Détroits à
tous les navires de guerre, et par conséquent enfermé la flotte

russe dans la mer Noire, la Russie n'en a pas moins toujours
considéré cet état de choses comme préférable à l'ouverture de

cette mer aux bâtiments de guerre de foutes les puissances. Il est

évident, déclare M. qu'après la disparition de l'Em-

pire Ottoman, la situation de la Russie ne saurait être pire
qu'auparavant ; dans le cas contraire, la Russie devrait s'oppo-
ser à la dépossession de la Turquie.

M. est donc résolument opposé à ce que les Dé-

troits, s'ils passent sous la domination russe, soient neutralisés,
si par là ils doivent être ouverts aux bâtime ts de guerre de tous

les Etats. Par contre, il reconnaît expressément la liberté du com-

merce à travers les Détroits, en temps de guerre aussi bien qu'en
temps de paix. Et pour concilier les exigences de la souveraineté

russe avec celles d'un droit international progressif et avec les

intérêts des autres Etats, il préconise comme régime futur des

Détroits les règles adoptées par la commission de l'Union inter-

parlementaire, pendant la session de La Haye en 1913. Il n'est

que juste, dit-il, que les règles jugées en accord avec la souverai-

neté turque, soient également appliquées à la Russie !.

M. MILIOUKOFF termine son article comme suit : « Il faut que
nos alliés sachent que notre intérêt vital à la possession des Dé-

troits, que le besoin essentiel que nous avons d'eux, n'ont rien de

commun avec l'épouvantail du « panslavisme », dont les nationa-

listes du pangermanisme effrayaient l'Europe, ni avec les ten-

dances de conquête, auxquelles veulent mettre fin, à juste titre,
les partisans de la future paix organisée del'Europe. La possession

"

de Constantinopleet des Détroits est une fin et non un commen-

cement. Unie à d'autres liquidations définitives des vieux problè-
mes compliqués rattachées au nœud gordien de la succession de

l'Empire ture, la liquidation de la question des Détroits permet-
tra de transporter solennellement dans le sanctuaire de l'Histoire la

* La commission a proposé les règles suivantes : 1° Liberté du passage pour
luudradæmmuœwmulabéfiduenmwdegme aussi bien qu'en
temps de paix ; 2° Interdictiondu blocus des Détroits ; 3° L'Etat riverain a le
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« question d'Orient » qui a si longtemps tourmenté l'Europe !. »

Comme ministre des Affaires étrangères de Russie, M. M1ou-

Korr a, le 9 avril 1917, exposé au correspondant du Temps, d'une

manière claire et précise, pourquoi la Russie avait besoin des

Détroits et pourquoi elle ne pouvait se contenter de la seule neu-

tralisation. Il a dit : « Les Détroits à la Russie, telle est, à mon

avis, l'unique façon de liquider ce problème. La neutralisation
des Détroits comporterait toujours une série de grands dangers
pourla paix, et la Russie serait obligée d'avoir dans la mer Noire

une puissante flotte de guerre, prête à défendre nos côtes. La neu-

tralisation des Détroits donnerait aux navires de guerre de tous

les pays la faculté de pénétrer librement dans la mer intérieure

russe qu'est la mer Noire, et ceci pourrait entraîner de grosmal-

heurs qui sont impossibles à prévoir. L'Allemagne a besoin des

Détroits pour réaliser ses visées d'hégémonie, pour réaliser sa for-

mule Berlin-Bagdad ; et nous, Russes, nous avons besoin des

Détroits pour assurer notre exportation et notre importation sans

entraves et sans menace pour qui que ce soit. Ainsi personne ne

peut avoir aucun doute sur la puissance à qui doivent appartenir
les Détroits : à l'Allemagne ou bien à la Russie. »

$ 8. En effet, qu'il nous soit permis, pour un moment, de sup-

poser qu'un tribunal de la Communauté internationale ait à se

prononcer sur la question de savoir laquelle, de la Turquie, de
-

l'Allemagne ou de la Russie devra dorénavant être la gardienne
des Détroits et de Constantinople.

Sera-ce la Turquie ? Mais quels titres pourrait-elle produire en

faveur du statu quo ante bellum ? Peut-on s'imaginer un seul
moment que, le droit de l'humanité triomphant sur la force bru-
tale turco-allemande, l'Empire Ottoman sera maintenu dans son

état actuel, et queles races non-turques seront laissées sous l'épée .-

de ses Sultans ? Evidemment, non. Mais alors, la vraie Turquie,
celle de l'Asie Mineure, baignée par la Méditerranée, n'a vraiment

pas besoin de Constantinople et des Détroits. Elle devient une

puissance asiatique. Un de ses dieux allemands, VON DER GOLTZ
Pacha lui-même l'a dit en 1897 encore : « Constantinople détourne
le regard de l'Empire et le dirige vers l'Europe... Quiconque

"observel'activité du gouvernement ottoman doit remarquer qu'il
s'occupe surtout de questions qui ne sont pas des questions vitales

* Locs cite, p. 548.
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turques, mais des choses étrangères. La principale est la question
des Détroits, et celle-ci aussi a perdu son importance. Pour la

Turquie, elle n'est plus qu'un fardeau, non une protection... Un

grand prince qui voudrait entreprendre le sauvetage de l'Empire
et sa transformation avec un « sérieux sacré » (heiligem Ernste),
devrait transporter la capitale sur la frontière des parties turque
et arabe de l'Empire, peut-être à Konia ou à Césarée, peut-être
plus loin encore au sud, à Damas... Constantinople y perdrait,
mais l'Empire et les provinces y gagneraient . »

A Damas, ce serait trop loin aujourd'hui, peut-être, mais

Et que dit l'Allemagne,par les bouches autorisées de ses HER-

MANN, de ses AXEL, SCHMIDT, de ses ROHRBACK et de tant d'autres

pangermanistes, dont nous avons analysé les théories dans ce

livre ? Elle ne veut pas incorporer Constantinople à l'Empire
allemand, certes. Mais elle veut en faire l'annexe muette de son

Mitteleuropa. Constantinoplelui est nécessaire pour parvenir à son

but provisoire, l'assujettissement de l'Asie - en attendant celui

du monde. L'Allemagne sait que ce n'est pas le panslavisme qui
pousse la Russie vers les Détroits, mais « l'amère nécessité de son

existence ». L'Allemagne reconnaît que Constantinople est la ville

destinée à la Russie, mais elle ne s'en oppose qu'avec plus de force

à la tendance naturelle russe. Car elle aussi a besoin de Byzarice,
non pour vivre, mais pour réaliser le « grand avenir allemand ».

Elle veut étouffer la grande Russie en la privant de sa respiration
par les Détroits, parce que la Russie est dangereuse pour le Mit-

teleuropa ; elle veut aussi prendre l'Angleterre par la gorge, com-

primer le boyau par lequel passe le commerce anglais, le Canal de

Suez ; elle veut, enfin, vivre sur les richesses naturelles inépuisa-
bles de la Turquie. L'Allemagne veut le meurtre et la rapine.
Toute son argumentation est basée sur la force ; elle parttout

entière de la supposition que les peuples se livreront une guerre
éternelle, et s'entredéchireront continuellement pour s'emparer des

meilleurs lambeaux de cette pauvre terre. L'Allemagne veut con-

server Constantinople à la Turquie, pour s'assurer le meilleur point
d'appui dans la « seconde guerre punique ».

* Nous citons l'article de vox Dir GoLrz, Stärke und Schwäche des türkischeu

Reiches, paru dans la Deutsche Rundschau de 1897, d'après les extraits qu'en a

donnés ERNST JArc®it dans son livre : Deutschland im Orient nach dem Balkan-

Krieg, 1913, p. 56 et 57.



566 ILE SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

Et que dit la Russie ? Vraiment, si elle considère son droit à

l'existence matérielle, elle ne devrait, devant le Tribunal de l'hu-

manité, que prendre acte des déclarations de la partie adverse,et
laisser à ce tribunal le soin de décider si l'intérêt de la Commu-

nauté des peuples permet que l'un d'eux étouffe parce qu'un autre

veut devenir le maître du monde. Mais nous croyons, malgré
toutes les railleries allemandes, que le peuple russe doit être écouté

non seulement quand, au nom de son glorieux passé, il revendique
son droit à la vie dans la paix et des garanties en faveur de cette

vie paisible contreles brigands du monde, mais quand il veut légi-
timer son droit à Constantinople par la beauté de son idéal. Le

Prince EUGÈNE TROUBETZKOI, dans son discours de 1915, que nous

avons entendu avec la plus vive émotion, a exprimé une pensée
dont la profondeur a échappé, comme de raison, à son critique
allemand. Il a dit qu'en 1877 la Russie n'était pas encore digne de

posséder Constantinople, parce qu'elle n'avait pas encore libéré

les peuples qui se trouvaient sous sa propre domination - les

Polonais, les Juifs, d'autres encore. Aujourd'hui, la Russie a donné

l'indépendance aux Polonais, l'autonomie aux Finlandais, le droit

de citoyens égaux et libres aux Juifs et à toutes les races vivant

sur son territoire ; elle a versé le sang de ses fils pour la libération

des Arméniens. Ce n'est plus la Russie tsariste, inspirant des ter-

reurs souvent grossies, du reste, par l'imagination, c'est la Russie

libre, proclamant l'évangile de l'égalité et de la fraternité des

nations, qui demande au Tribunal de l'humanité le droit d'entrer

dans la ville de Constantin, non pas pour y jeter les bases d'un

empire mondial, mais pour pouvoir vivre, et vivre au service de

la grande famille humaine. Elle veut puiser dans l'accomplisse-
ment de son rêve la force de développer, pour le bien de tous les

peuples, l'essence de sa nationalité. Car l'âme russe est faite

d'amour et de sacrifice, et non de haine et d'orgueil.
Que le Tribunal de l'humanité choisisse donc entre la Turco-

Allemagne et la Russie ! Nous attendons son verdict avec con-

fiance.

1
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CHAPITRE III

La disparition de l'Empire ottoman commel'une des garanties
de l'avènement du Droit humain.

$ 1. Nous avons constaté que l'organisation juridique du

monde constitue le but de guerre principal des Alliés. Quant à

l'Allemagne, le Chancelier de l'Empire a très bien précisé son

point de vue en déclarant, le 9 novembre 1916, « qu'elle a été

prête de tout temps à se joindre à la ligue des peuples, et même à

sé placer à la tête d'une telle ligue pour tenir en échec ceux qui préten-
dent troubler la paix». Cette phrase malheureuse de M. pr

MANN-HOLLWEG est une decelles dont il a seul le secret,et qui vaut

bien le fameux mot de chiffon de papier. Rien ne saurait, en effet,
mieux montrer l'abime qui sépare cette conception d'une ligue des

nations avec l'Allemagne (ou n'importe quelle autre nation !) à

sa tête, de l'idéal du Président WiLsox et de ses Alliés, l'idéal d'une

ligue de nations libres et égales, ne reconnaissant au-dessus d'elles

aucun autre souverain que le droit. Le caporalisme prussien a

trouvé dans cette déclaration, peut-être inconsciente, du Chance-

lier allemand, une de ses plus stupéfiantes manifestations.

La constitution d'une ligue entre nations libres et égales fait

donc, dans l'esprit des Alliés, partie du droit international tel

qu'il se présente à leurs consciences juridiques. C'est, dans notre

terminologie, le droit international intuitif des Alliés, leur concep-
tion de la Justice internationale. Et ils combattent pour que ce

droitintuitif devienne le droit international positif de demain. Le

grand idéal des Alliés - constitution d'une ligue des peuples
libres et démocratiques- n'est cependant qu'un idéal pour ainsi
dire formel. Sa réalisation doit créer les nouvelles formes de la vie

des peuples, nécessaires pour assurer le règne du droit internatio-
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nal et du droit humain. Mais, dans l'esprit de l'Entente, ni l'un

ni l'autre de ces droits ne dépend de la création de la ligue. Ces

droits existént déjà à l'heure actuelle dans les consciences des peu-

ples de l'Entente. Etsi, par malheur, les efforts faits pour consti-

tuer cette ligue, destinée à donner à ces droitsunesanction générale,
devaient se briser contre des obstacles insurmontables, les nations

de l'Entente n'en maintiendraient pas moins les règles générales
qu'ils ont reconnues comme justes pendant cette guerre. C'est le
droit intuitif international et humain de l'Entente qui se dresse
contre le principe de l'anarchie impérialiste, défendu par l'Austro-

Allemagne et ses bourreaux tures. Ce double droit intuitif, l'En-
tente veut l'imposer par la force à ses adversaires, pour créer un

nouveau droit positif de la Communauté internationale. Elle s'y
croit autorisée par la conviction qu'elle agit au nom de toute l'hu-

manité, même des peuples qu'elle combat !. Comme, dans

l'intérieur de l'Etat, une révolution se produit lorsqu'une partie
de la population est arrivée à un degré de développement moral et

juridique tel qu'elle ne peut plus vivre sous les règles du droit

positif, vieilli parce qu'il n'a pas participé à ce développement, de

même, dans la vie des peuples, les progrès juridiques ne s'achè-

tent qu'au prix d'une lutte entre les partisans de l'état de choses

existant et ceux du droit nouveau, qui demande impérieusement
à être universellement reconnu.

$ 2. Les déclarations des peuples de l'Entente ne parlent pas

expressément des droits de l'homme, mais des droits des nations.

Ceci s'explique par ce fait que, de nos jours, la force illimitée de

l'Etat est ordinairement dirigée contre les membres des nations

allogènes qui se trouvent sous sa domination. Les Tures ont l'habi-

tude de massacrer les Arméniens ; ces massacres sont une institu-

tion permanente de l'Empire Ottoman. Les Empires Allemand
"

et Austro-Hongrois opprimentles races slaves et romanes. C'est

pourquoi les peuples de l'Entente affirmentsurtout les droits à la

vie des nations. Mais il est évident que ce principe n'est que l'ap-
plication partielle d'un droit plus général, celui de l'homme. Recon-

naître des droits humains à l'Arménien en Turquie, au Slave en

! Message du Président WisoN du 2 avril 1917 : « Nous sommes heureux main-
tenant... de combattre pour la paix définitive du monde, pour la libération de ses

peuples, le peuple allemand compris. »
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Allemagne ou à l'Allemand en Russie - et ne pas reconnaître

ceux des Russes en Russie ou des Allemands en Allemagne, ou des.

Turcs en Turquie, - serait évidemment contraire à toute logique.
Le droit des nationalités à la vie, à la liberté et au développe-

ment de leurs forces et de leurs génies individuels, est proclamé
par tous les Alliés avec une force égale. Nous avons vu que leur

note au Président WtLSoN, du 10 janvier 1917, veut une Europe
basée sur « le respect des nationalités et sur le droit à la pleine
sécurité et à la liberté de développement économique, que possè-
dent tous les peuples, petits et grands ». L'Amérique proclame
+ qu'une sauvegarde inviolable de l'existence, du culte et du déve-

loppement social et industriel devrait être garantie à tous les peu-

ples qui ont vécu jusqu'ici sous la domination de gouvernements
attachés à une foi et à des buts politiques en opposition aux leurs

propres ». La Russie libre crée la formule de « la paix sans an-

nexions, ni contributions, sur la base des droits des peuples de

disposer d'eux-mêmes ». Il est vrai que la première partie de cette

formule semble provoquer d'abord quelques malentendus. Mais

les Alliés de la Russie s'étant bientôt rendu compte de son sens

véritable : répudiation des annexions par la conquête, et non pas
condamnation de l'émancipation ou de la reconstitution des natio-

nalités, l'accord entre les Alliés se manifeste avec une force encore

plus grande. La Chambre française déclare qu'elle est « éloignée
de toute pensée de conquête et d'asservissement des populations
étrangères » et qu'elle compte « obtenir des garanties durables de

paix et d'indépendance pour les peuples, grands et petits, dans

une organisation dès maintenant préparée de la société des na-

tions ». Le gouvernement britannique déclare partager cordiale-

ment les sentiments de la Russie nouvelle et se joindre à elle pour

accepter les principes proclamés par le PRÉSIDENT WiLsox. Ce

dernier affirme au Gouvernement russe qu'il combat « pour la

de sel/-governement et le développement sans contrainte de

tous les peuples ». M. Soxx1o déclare : « Nos buts sont des buts

de libération, soit pour nous soit pour les autres. » Le congrès des

délégués des paysans russes - élément le plus important de la

Russie - reconnaît non seulement la nécessité de restaurer la

Serbie et la Belgique, mais encore les droits de la Pologne, de

l'Alsace-Lotraine et de l'Arménie.

M. ALEXANDRE LAHOVARY, le digne représentant de la noble
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nation roumaine auprès du peuple français, a, en recevant dans

une émouvante cérémonie l'étendard d'Etienne le Grand ?, pro-
noncéle 28 juillet 1917, à la Sorbonne, un discours où il a précisé
dans d'aussi belles que simples paroles le véritable sens de la for-

mule russe. « Pas d'annexions, pas de conquêtes ! a-t-on dit. Rt
nous le disons aussi. Il ne faut plus d'annexions. Il ne faut plus
que l'Alsace-Lorraine soit annexée à l'Empire Allemand. Il ne

faut plus que 4 millions de Roumains soient annexés à l'Autriche-

Hongrie. Ce n'est ni vous ni nous qui demandons des annexions

quand nous demandons le retour à la mère patrie des Roumains

qui gémissent sous un joug impitoyable, des Alsaciens et des Lor-
rains qui ont crié leurs protestations contre leur arrachement à la

patrie française. Ce n'est ni vous ni nous qui révons de conquêtes.
Est-ce une conquête que de rentrer dans le plus légitime des héritages ?

Et s'annexe-t-on des frères et des fils! ?

$ 3. Il est évident que les déclarations précitées des organes

compétents des peuples de l'Entente sapent complètement la

notion de la souveraineté absolue de l'Etat, telle qu'elle est ensei-

gnée aujourd'hui par la science allemande et soutenue par les

armées de Guillaume II - une souveraineté qui se traduit par l'ar-

bitraire à l'intérieur et par l'anarchie à l'extérieur. Si on la pousse
à ses extrêmes conséquences, cette conception allemande de la

souveraineté ne se distingue pas beaucoup, à vrai dire, de celle

que les Kurdes ont de la liberté et, qui, dans leur esprit, comporte
le droit au massacre des Arméniens. Ft c'est à cette intronisation

de la force brutale - qu'elle soit proclamée par les plumes des

'REITSCHKE et des BERNHARDI, ou affirmée par les couteaux

turco-kurdes, - que s'oppose l'Entente.

$ 4. Les buts de guerre de l'Entente reconnaissent donc le

droit des nations à disposer d'elles-mêmes. Est-ce à dire que ces

buts exigent l'érection immédiate de tous les peuples, sans aucun

égard à leur degré de civilisation et de culture, en Etats ne dépen-
dant que du droit humain et du droit international ? Les mots

Etat et nation devront-ils dorénavant devenir synonymes ?

Pareille solution, uniforme et simpliste, ne nous semble ni

* Cet étendard du grand Prince moldave (1457-1504) a été trouvé par les troupes
du général Sarzats, au couvent bulgare de Zographos (Mont Athos).

* Le Temps du 29 juillet 1917, p. 4.
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résulter de l'idéal de l'Entente, ni répondre aux intérêts des diffé-

rentes nations elles-mêmes.

Le droit des nations recevra dans le nouvel ordre de choses

une consécration nouvelle et solide. Mais il est évident que les

différentes nationalités, ne se trouvant pas au même degré
de civilisation, ne pourront être pourvues d'emblée du même

degré de compétence politique ; elles ne pourront être toutes éri-

gées en Etats. En effet, il serait insensé de doter les Kirghises, les

Marocains, les Senoussis, les Sénégalais ou les Kalmykes du même

régime politique que les Polonais, les Tchèques, les Vougoslaves,
les Arméniens ou les Finlandais. Le Congrès qui organisera la paix
du monde émancipera sans doute certaines des nations soumises

à des Etats hétérogènes, et leur conférera le degré d'indépendance
politique qui sera reconnu à tous les peuples civilisés. Mais il lais-

sera une partie des nationalités à civilisation rudimentaire sous la

tutelle de nations plus avancées. La situation de ces nations sous

tutelle sera cependant modifiée en ce sens que leurs droits natio-

naux seront nettement délimités et placés sous la garantie de la

ligue des peuples, et ne pourront donc pas être enfreints impuné-
ment par les Etats qui leur serviront de tuteurs. Et dans l'avenir,
au fur et à mesure de leur avancement dans la civilisation, ces

peuples pourront recevoir de la ligue les droits qui leur manquent,
tout comme aujourd'hui les ferritoires de l'Amérique du Nord sont

élevés au rang d'Ætats sur la décision du peuple américain.

Tel nous semble être le droit intuitif international de l'En-

tente, droit qu'elle s'efforcera dorénavant de faire prévaloir. Même

dans la triste supposition que la création d'uneligue générale des

peuples vienne se heurter à des obstacles insurmontables, le droit

des nationalités, corollaire du droit humain, subsistera. Nous en

voyons une preuve éclatante dans la dernière proclamation de

l'Italie concernantl'Albanie !.

? Ta proclamation a été publiée à Argyrocastro, le 3 juin 1917, par le général
italien FxkRERo, Elleest conçue comme suit :

+ A tutte le populazioni albanesi !
+ Oggi, 3 giugno 1917, fausta ricorrenza delle libertà statutarie italiane, noi,

teuente generale Frrrxo, commandante del Corpo Italiano di mp.—
zione in Albania, per ordine del governo del Re Vittorio Emanuele III,
mmiemo solennemente l'unità e l'independenu di tutta l'Albanis, sotto egida e h

protezione del regno d'Italia.
+ Per questo atto, albanesi, avrete libère istituzioni, milirie, tribunali, scuole

rette da cittadini albanesi ; potrete amministrare le vostre proprieta,il frutto del
vostro lavoro a benefcio vumewflbazñdnmmMmdæl…m—.

» Albanesi ! Doyunque siate, o gia liberi nelle terre vostre o esuli nel mondo, o
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La nation albanaise - ses fils éclairés seront les premiers à le
reconnaître - a amplement prouvé pendant ces dernières années

qu'elle n'est pas encore mûre pour une indépendance telle que
celle dont jouissent les nations civilisées. Il lui faut un guide, un

tuteur. L'Italie assume ce rôle. Elle prend la liberté de l'Albanie

sous son « égide », sous sa « protection », dans l'intérêt albanais
aussi bien que dans celui de la Communauté internationale.
Comme l'a dit M. Soxxixo dans son discours du 20 juin 1917,
« en ce qui concerne l'Albanie, l'Italie n'a pas d'autres visées que
de défendre ce pays contre toute ingérence éventuelle et contre

toute embüche d'une tierce puissance. L'Italie garantit à l'Albanie
le plein droit de disposer d'elle-même à l'intérieur, et elle soutien-
dra ce dernier régime dans les assemblées internationales ». Et si,
durant la guerre, le gouvernement local devra dépendre du com-

mandement militaire, « après la conclusion de la paix, les Alba-

nais eux-mêmes décideront librement de leur régime intérieur,
politique, administratif, économiqueet civil ». C'est une promesse

publique et solennelle, faite à la face du monde entier.

M. a donc parfaitement raison de dire que l'Italie « a

proclamé l'indépendance de l'Albanie conformément aux principes
généraux qui inspirent nos alliances, aux mêmes principes qui ont

été récemment proclamés avec tant d'éloquence par le gouverne-
ment américain et par la Russie nouvelle et libérale ». Sous le

terme « indépendance », ni la proclamation, ni l'éminent homme

d'Etat italien ne comprennent évidemment la souverainété dans
le sens qui est répudié aujourd'hui par tous les peuples de l'En-
tente. La liberté intérieure de l'Albanie sera d'abord, tout comme

celle de l'Italie elle-même, limitée par le droit de la Communauté
internationale. En outre, cette liberté de l'Albanie devra être pro-

tégée contre les dangereux écarts possibles de l'inexpérimenté
peuple albanais lui-même. Et elle aura cette protection de la part
de l'Italie parce que, comme le dit très bien la Perseveranza,
« l'Italie possède une culture albanaise et une compréhension de

l'Aïbanie qui fait défaut à tous les autres peuples ! ».

ancora soggetti a dominazioni straniere, larghe di promesse ma di fatto ma e

predatrici ; voi che di antichissima e nobile stirpe avete memorie e

lari che si ricongiangono alla civilta romana e veneriana ; voi che sapete la dar
ininanza degli interessi Italo-albanesi sul mare che ei separa e ad un tempo ei con-

giunge, unitevi tutti quanti sicte uomini di buona volonta e di fede nei destini della
vostra patria diletta ; tutti acorrete all ombra dei vessili italiani e albanesi per
mh«u…-.;…mm@ ato in nome del governo italiano

per un'Albania indipendente con l'amicizia e la proterione dell'Italia. »

* Journal de Genêre du 6 juin 1917.



L'EMPIRE OTYOMAN ET LE DROIT HUMAIN 573

"$ 5. Nous croyons que notre théorie de la nécessité d'une

tutelle temporaire sur les Etats non civilisés répond au reproche
formulé par le gouvernement allemand contre les puissances de

l'Entente dans sa note du 12 janvier 1917, en ces termes : « Le

monde ne pourra pas approuver leurs exigences devant le sort du

peuple irlandais, l'anéantissement de la liberté des républiques
boërs, l'assujettissement du nord de l'Afrique par l'Angleterre, la

France et l'Italie, l'oppression des nationalités étrangères de

Russie. » Le reproche de double poids et double mesure nous

semble mal fondé. La question de savoir si une nation peut être

libre - sauf toujours les restrictions du droit international et

humain - ou doit être placée sous une tutelle plus ou moins

étroite, doit être réglée dans chaque cas séparément par la Com-

munauté internationale. Le jour où celle-ci sera organisée juridi-
quement, elle tranchera ces questions en observant des formes

établies d'avance et en prenant en considération : 1° le degré de

civilisation de la nation sous tutelle et, 2° la personnalité du

tuteur. Mais la question perdra alors une grande partie de son

acuité, les droits de chaque nation pupille étant nettement éta-

blis et placés sous la garantie de la Communauté, à laquelle elle

pourra toujours en appeler de la nation tutrice. Aujourd'hui qu'il
s'agit de juger chaque cas d'après le droit intuitif international de

l'Entente ou de l'Alliance, la question paraît plus délicate. Cepen-
dant, tout neutre devra admettre, nous semble-t-il, que la poli-
tique de l'Angleterre envers les Boërs, qui combattent aujour-
d'hui avec enthousiasme sous ses drapeaux, ou envers l'Irlande,
à laquelle elle est en train de donner la plus large des autonomies,
ne saurait être comparée à celle de l'Allemagne à l'égard des Polo-

nais, des Danois et des Alsaciens-Lorrains, à celle de l'Autriche

envers les Tchèques, les Slovènes et les Italiens, à celle de la

Hongrie envers les Croates et les Roumains, ou enfin à celle de la

Turquie envers les Arméniens, les Grecs et les Arabes. Et si l'on

se place au point de vue de la Communauté internationale, com-

ment osera-t-on reprocher à la France son rôle en Algérie, en

Tunisie, au Maroc ; à l'Angleterre son tôle en Egypte? Ces pays
n'ont-ils pas été ouverts à la civilisation depuis la tutelle euro-

\péenne ? L'Italie n'a-t-elle pas entrepris la même mission en Tri-

\politaine ? L'intérêt de l'humanité exige que sa civilisation soit
-

portée au plus haut point qu'il soit possible d'atteindre à une

époque déterminée. C'est ce but commun organisé qui décidera,



LE SORT DE L'EMPIRE OTTOMAN

seul souverain dans le monde de demain, si telle ou telle nation

doit être placée sous tutelle, changer de tuteur ou être émancipée.
C'est ce but également qui déterminera toujours l'étendue de la

tutelle. L'organisation mondiale nous manque encore, mais le but
commun existe, et c'est ce but qui doit fournir dès aujourd'hui le

critère de la conduite des Etats vis-à-vis des nations soumises à

leur tutelle. Et la conscience que l'Entente a de ce but commun

de l'humanité lui permet d'affirmer que de la mission civilisatrice

de la France, de l'Angleterre et de l'Italie dans l'Afrique du

nord, de celle de la Russie dans le Turkestan, l'Autriche-Hongrie
et l'Allemagne ne sauraient tirer des arguments pour « civiliser »

les Serbes, les Polonais, les Croates ou les Roumains. Et il serait

quelque peu difficile à ABD-UL-HAMTD ou à TALAAT PACHA de jus-
tifier leur politique envers les Arméniens, Grecs et Arabes par
l'« oppression » des Boërs, des peuples des Indes, des habitants de

Madagascar ou des musulmans de Russie.

$ 6. De notre étude des dernières manifestations de la pensée
scientifique dans le domaine du droitinternational et humain ! et

de celle des buts de guerre des belligérants ®, nous croyons pou-
voir conclure qu'après leur victoire les peuples de l'Entente vou-

dront réorganiser sur les bases suivantes leur vie commune future,
indépendamment de la création ou de la non-création d'une ligue
avec une organisation plus ou moins solide (ligue dont nous

serions d'ailleurs un des plus chauds partisans) :

1. Suprématic du droit commun de l'humanité (droit humain et

droit international) sur le droit de l'Etat, celui-ci étant dépouillé de

sa souveraineté « absolue », c'est-à-dire arbitraire, à l'intérieur
comme à l'extérieur.

2. Délimitation des compétences de l'Etat et des nations dont il

a la tutelle, par le but commun de l'humanité.

3. Droit à l'intervention, au nom du droit humain et du droit

international, contre les Etats qui violent les droits de l'homme et de

la nation dont ils ont la garde ou la tutelle.

$ 7. Au point de vue spécial de ce livre, nous devrons encore

dire quelques mots de l'intervention d'humanité basée sur un

* Chap. I de cette IV* Partie.
* Chap. 11 de cette IV* Partie.
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but commun, dont nousreconnaissons nous-mêmes lé caractère

changeant.
Oui, le but commun de l'humanité change : zdvre jet. Il

n'existe pas de droit absolu, éternel, immuable. Mais ce qui existe

dans nos consciences, c'est la tendance vers l'idéal, le sentiment qui
nous oblige à nous rapprocher toujours davantage de la Trinité du

Vrai, du Beau et du Bien. C'est ce sentiment qui nous permet de

fixer notre conception de la justice pour un moment déterminé,

qui nous permet de rejeter comme définitivement incompatibles
avec notre conscience certaines formes de notre vie passée.

Ainsi, dans la conscience des peuples de l'Entente, nous voyons

apparaître quelques catégories des droits de l'homme et de la

nation qu'ils déclarent dorénavant inviolables, et qu'ils veulent

protéger par leur force commune contre toute atteinte. C'est, pour

chaque homme, le droit à la vie, à la liberté personnelle et de con-

science, le droit à la propriété. C'est, pour chaque nation, le droit

au libre développement de ses forces matérielles et de son génie
individuel. Ces droits constituent le minimum juridique de notre

temps, celui pour lequel combat l'Entente, et dont elle aspire à

faire le fonds juridique de toute la communauté internationale.

Par contre, le but commun de l'humanité n'exige pas encore

que chaque nationalité ait, en dehors du droit à la liberté maté-

rielle et spirituelle, l'absolue liberté de son gouvernement. Comme

les hommes, certaines nations trop jeunes ou trop inexpérimen-
tées, doivent, pour leur propre bien, se trouver sous la tutelle, en

attendant une émancipation légitime. D'autres doivent être pla-
cées sous cette tutelle pour leurs crimes. Et comme contre-partie,
les Etats tuteurs qui ont failli à leur charge, en peuventêtre dépos-
sédés et recevoir de la Communauté internationale la punition
que mérite leur forfait contre la nation pupille.

$ 8. Le sort qui attend l'Empire Ottoman après la victoire de

l'Entente, et en application des principes par elle proclamés, a

été défini, nettement et sans ambages, dans plusieurs déclarations
solennelles. L'Entente veut « l'affranchissement des populations
soumises à la sanglante tyrannie des Turcs » et « le rejet hors

d'Europe de l'Empire Ottoman, décidément étranger à la civili-
sation occidentale ». (Note des Alliés au Président Wisox du

Lo janvier 1917.) Elle se révolte, avec M. SONNINO, contre une

+infûme tolérance ultérieure de l'extermination progressive des
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Arméniens par les Turcs ». Elle déclare, par la bouche de M.

LLOYD GEORGE, que « jamais la Mésopotamie ne sera restituée à

la tyrannie dévastatrice du Turc » et par celle de M. BALFOUR,
que «les intérêts de la paix, aussi bien que les aspirations des

nationalités, exigent qu'on en finisse avec la domination turque -

sur les autres peuples ».

C'EST LE DÉMEMBREMENT DE L'BTAT-VAMEIRE. Il résulte non

seulement de ces déclarations précises, mais des buts généraux
de l'Entente, que nous avons minutieusement analysés plus haut,
et qui ne permettent pas que la nation turque reste « tutrice »

des peuples arménien, arabe, grec, syrien. Cette « tutelle » a som-

bré à jamais sous le rire terrible de LLOYD GRORGK, un rire rouge
- dirait LÉONID ANDRÉvEEr - qui a trouvé un écho libérateur
dans le monde entier. Le «trustee» ture sera déclaré déchu de ses

droits usurpés, et si l'un ou l'autre des peuples affranchis a besoin
d'une tutelle, elle sera confiée, selon les déclarations du ministre

anglais, « à des mains plus compétentes et plus équitables, choi-

sies par le congrès qui arrangera les affaires du monde ».

Ce verdict immuable de l'Entente est fondé sur la conscience

juridique de tous les peuples, de tous les êtres humains dontils

sont composés. Plus de petits ou de grands massacres, plus d'es-

clavage, de tortures, de viols, de pillages ; l'avilissement des sen-

timents les plus nobles et les plus sacrés de l'homme ne sera plus
érigé en politique de l'Etat ! Partout, sur le globe entier, après la
victoire de l'Entente, le droit humain doit planter son étendard

triomphant. Et l'Empire des ténèbres ottomanes, ennemi irrécon-

ciliable de ce droit, s'effondrera sous la force de son rayonnement.
Nous espérons fermement que le but radieux de l'Entente sera

atteint, et qu'une ligue des nations libres et démocratiques déci-
dera dorénavant des destinées du monde. C'est cette ligue qui
décidera du degré d'indépendance de chacune des nations libérées

de la tutelle turque. Mais même à supposer que la Ligue des

nations ne soit pas créée immédiatement, l'Entente victorieuse

appliquera à la Turquie la théorie de l'intervention d'humanité.

Cette intervention a d'ailleurs été déjà appliquée tant de fois

à l'Empire Ottoman, soit par la Russie, soit par l'Europe entière,
qu'on peut même parler d'un droit positif coutumier à cet égard.
On ne saurait objecter que la Turquie n'a pas reconnu ce droit,
car, dans le domaine du droit pénal, la loi ne requiert pas l'assen-
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timent d'un assassin ou, en général, d'un anarchiste pourle punir.
Nous n'avons pas non plus à discuter la valeur des traités, car

dernièrement la Porte elle-même, en dénonçant ceux de Paris et

de Berlin, a reconnu avoir été sous une tutelle internationale. Et

le Comité Union et Progrès motive l'entrée en guerre de la Tur-

quie par le désir d'échapper à cette tutelle. Mais il ne saurait

s'agir pour l'Entente victorieuse de rétablir sur l'Empire Ottoman

une tutelle aussi illogique que celle qui a permis à l'Etat pupille
turc de conserver sous sa propre garde, malgré sa diminutiocapitis,
d'autres nations, une tutelle aussi inefficace que celle qui a permis
à l'Ætat tuteur olfoman de massacrer ses pupilles arméniens en se

jouant de ses propres tuteurs européens. Cette extraordinaire com-

binaison internationale de tutelles superposées a fait définitive-

ment faillite. C'est dans le cas turc quel'intervention d'humanité

doit être poussée à ses limites extrêmes et recevoir sa plus forte

consécration.
CETTE CONSÉCRATION NE SAURAIT ÊTRE AUTRE QUE LA DES-

TRUCTION DE L'EMPIRE Tout notre ouvrage tend à

cette conclusion.

En effet, nous avons vu, dans la première partie, comment la

Jeune-Turquie a failli à sa mission régénératrice et est devenue

un Etat plus incompatible avec le vrai but de la Communauté

internationale que le despotisme d'AzD-UL-HAMD. Faillite d'une

irréparable gravité, carelle a démontré que ce n'était pas le Sultan

Rouge seul, mais la nation entière, qui était imbue d'un sombre

esprit d'intolérance et de fanatisme. Nous avons constaté, dans

-

la seconde partie de notre œuvre, avec quelle facilité et quelle légè-
reté la Jeune-Turquie s'est laissé prendre dans les filets de l'Alle-

magne et est devenue sa complice dans toutes ses attaques contre

les droits des nations. Nous avons vu, enfin, dans la troisième

partie, ce que la Turquie, s'étant placée volontairement sous la

protection allemande, a pu accomplit de crimes atroces, inouïs
dans l'histoire, contre les droits les plus sacrés de l'homme et de

la nation. Ces crimes doivent être punis, et leur répétition rendue

impossible. Et contre cette répétition, il n'y a qu'une seule garantie :

Delendum est imperium Ottomanorum !

$ 9. En prononçant ces paroles, nous ne voulons nullement

dénier le droit de vie à la race turque, ni prêcher contre elle une
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haine éternelle. Nous n'avons pas le préjugé des races !. La science

implacable a établi la fausseté des théories des et des
HOUSTON STEWART CHAMBERLAIN, tendant à établir la supério-
rité absolue de certaines races sur les autres. Ainsi, les recherches

qu'on a entreprises pour fonder l'inégalité sur la conformation du

cerveau humain (dolichocéphales et brachycéphales) ont amené

la science à de singulières constatations. « Elle a trouvé avant tout

que la dolichocéphalie, si enviée et si recherchée, se rencontre sur-

tout chez des peuplades sauvages et primitives *. » ...En admet-

tant que ces évaluations anthropométriques soient absolument

exactes et rigoureuses... on devrait mettre les Mordwa, les Tatars,
les Votiaks au même niveau que les Français ®. Le poids du cer-

veau non plus ne peut servir de signe distinctif absolu des races,

puisqu'il est établi qu'il peut évoluer sous l'influence de l'occupa-
tion *. La taille, la couleur, tous les autres traits caractéristiques
des races se développent sous l'influence de l'hérédité et de celle

du milieu. « Le climat et la manière de vivre, dans leur compré-
hension la plus large, arrivent à contrebalancerjusqu'à l'influence
héréditaire. Le crâne et toutes les autres parties de notre orga-
nisme subissent ainsi des changements essentiels et, tout en se

modifiant, ils ne dépassent pourtant jamais la limite qui sépare
l'homme des autres espèces animales 5. » La psychologie des pett-

ples évolue avec le temps et le milieu, non moins que leur constitu-
tion organique. Et nous souscrivons aux belles paroles de M. FINOT:

«Le caractère d'un peuple n'est ainsi qu'un éternel devenir. Les

qualités de notre âme et ses aspirations restent mobiles comme

les nuages chassés par le vent. Filles naissent et se modifient sous

l'influence de causes innombrables. Parler de la stabilité ou de la

fatalité psychologique des peuples, c'est vouloir faire croire que
les cercles décrits par une pierre qui tombe sur la surface del'eau

gardent leur forme éternellement. Il nous est impossible d'écrire

rien de durable sur le fond changeant des races. Leur composition
réelle nous échappe, tandis que leur évolution dans l'histoire,
mélange incessant des unités ethniques, se rit de toutes les for-

mules où nous prétendons l'enchaîner *. »

* Voir le beau livre de JAN PINOr, Le préjugé des races ; et celui de NIcoLAt,
Die Biologie des Krieges, p 234247.

+ Prvor, loc. 10;

* Rrvor, loc.
* Loc. cit., p. 127.
* Loc, cit., p. 247-
* Loc. cit. D. 347
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Il nefaut pas non plus perdre de vue qu'il n'existe pas de races

absolument pures, que toutes sont le produit de croisements du

sang. M. Frxor cite les noms d'une cinquantaine de peuplades qui
ont contribué à la formation du sang français !. D'autre part, le

savant allemand NICOLAT déclare qu'en Allemagne« tous les types

européens s'entrechoquent comme dans un centre 2»,et plus loin :

«La plus grande partie de l'Allemagne centrale est un peuple
mélangé (Mischvolk %) ». Inutile d'insister sur le fait que les Russes,
les Italiens, les Anglais non plus ne sont guère des races pures.
« Et plus on étudie les débuts des races sur terre, plus nous nous

apercevons de l'impossibilité absolue d'éclaircir leurs origines %. »

Nous nous rangeons donc à l'avis de M. Frot « qu'au lieu du

terme race il faudrait se servir plutôt de celui de variété humaine...

Envisagée à ce point de vue, une variété humaine serait un grou-

pement d'individus liés par certains caractères permanents, et se dis-

tinguant par d'autres traits passagers des autres agglomérations
humaines. Les caractères permanents représenteraient, dans ce

cas, les caractères communs à toute l'humanité : ceux qui sont

passagers, les distinctions qui, n'étant que le produit des circons-

tances multiples, synthétisées par le milieu, n'ont qu'une exis-

tence temporaire 5. »

Il est évident que si l'on se place au point de vue de la théorie

du milieu, il ne saurait être de races imperfectibles. En répondant
négativement à la question de savoir « s'il y a des peuples con-

damnés à rester éternellement inférieurs aux autres », M. FrNOT

invoque, pour sa démonstration, les énormes progrès que les

nègres ont réalisés en Amérique malgré toutes les persécutions,
ces nègres dans lesquels on voit le véritable type de l'humanité

inférieure ®. Et le distingué auteur dit en terminant : « Une con-

clusion s'impose : il n'y a pas de races supérieures et inférieures,
il n'y a que des raceset des peuples vivant en dehors et en dedans

del'influence culturale. L'apparition de la civilisation et son évo-

lution chez certains peuples blancs et sous une certaine latitude

géographique n'est que l'effet des circonstances. Les Nègres, con-

* P. ex. Aquitains, Vénêtes, Helvêtes, Vandales, Belges, Galates, Cimbres, Wisi-

goths, Burgondes, Francs, Saxons, Suèves, Phéniciens, Rtrusques, Pelasges, etc,
loc. cit., p. 402.

'Du Biologie des Krieges, p. 241.
eit* NicoLAt, loc. p. 243

+ Ervor, loc. 442.
+ Ervor, 91.
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sidérés à tort comme occupant à tout jamais un des plus bas éche-

lons de l'humanité, en s'élevant au niveau des Blancs les plus civi-

lisés, apportent par cela même un argument puissant en faveur

de l'égalité des aptitudes humaines. Lorsqu'on considère en outre

les progrès accomplis par les Noirs américains pendant un siècle

et quart, au milieu de difficultés presque insurmontables, il n'est

pas exagéré d'affirmer que, sous l'influence des mêmes causes, les

Nègres sauront, dansl'espace d'un ou deux siècles, acquérir, aux

points de vue physiologique et intellectuel, le type ambiant du

milieu américain !. »

Le jugement absolument négatif que nous avons été obligé de

prononcer sur la race turque ne saurait donc en rien affecter notre

opinion sur sa perfectibilité. Nous n'avons jugé la nation turque
que dans son passé et dans son présent. Mais nous ne voulons pas
nier que les Turcs, aussi bien que les Nêgres, ne puissent dans un

avenir probablement assez lointain, il est vrai, perdre les traits

distinctifs qui en font aujourd'hui, comme peuple, un grave dan-

ger pour l'humanité et sa civilisation.

$ 10. Une régénération turque est donc possible. Soit. Mais en

attendant que le peuple ture se forge une âme neuve, le droit

humain s'oppose absolument à ce qu'il fasse de nouvelles expé-
riences sur les âmes d'autres nations. La régénération turque
n'exige nullement le maintien de la tutelle de l'Empire Ottoman:

sur les Arméniens, les Grecs et les Arabes. Car l'exercice de
la tyrannie dépravel'âme du tyran encore plus que la servitude
ne dégrade l'âme de l'esclave. Les Turcs ont trop longtemps
vécu en bourreaux et en parasites. Qu'ils aillent donc dans l'Asie

purement turque, qu'ils tâchent d'y créer un Etat ture fran-

chementlibéral, et dans ce nouveau milieu ils trouveront tôt

ou tard le chemin de l'humanité.

Mais aujourd'hui, quels sont les droits de la race turque à la

tutelle des peuples de l'Empire Ottoman ? Hussrix DJARID BRy

pourrait-il invoquer d'autres titres que la force, pour appeler les

'Tures la race dominante - MILLÆTE HAKIMÉ ?

Le tôle de cette race « dominante » nous semble plutôt tragi-
que. Et cette tragédie du peuple turc consiste en ce que, depuis le

jour de son apparition sur l'arène mondiale, il n'a rien fait pour
légitimer son existence au point de vue de la civilisation. Il n'est

* Loc, eit., p. 484 et 495.
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entré dans la vie des autres peuples qu'en répandant des torrents

de sang et de larmes. Il ne s'est affirmé dans le monde que par la

guerre et par les chaînes - les chaînes pour la race et pour la reli-

gion des autres peuples, les chaînes pour la pensée et pour la

liberté de ses propres fils, les chaînes enfin pour la femme musul-

mane. Il n'a vécu que par l'esclavage. Et s'étant assuré la domina-

tion sur les vieilles races d'antique culture - Grecs, Arabes,
Arméniens - s'étant érigé en maître des nations slaves, pleines
de radieuses forces vitales, s'étant emparé de la ville divine,

prédestinée à être le centre du monde, le peuple ture s'est figé
dans une pose d'immobilité hiératique. Etreint de tous côtés

par le réseau de la scolastique musulmane, il n'a pu dans aucun

domaine de la pensée humaine faire jaillir les étincelles d'un gé-
nie créateur. Ayant emprunté sa religion à la nation arabe,
dont l'esprit lui est complètement étranger, il n'a pu créer

une Eglise nationale. La pauvre langue turque se refuse à servir

de véhicule à la pensée scientifique, et puise dans l'océan

de la littérature arabe presque tout son fonds de notions abs-

traites. Et bien qu'il se soit revêtu des vêtements somptueux de

la pensée arabe, bien qu'il se soit paré des pierres précieuses enle-

vées au trésor de la poésie persane, le peuple turc n'a enfanté

aucune grande idée nouvelle. Jamais le monde n'a surpris sur les

lèvres turques de nouvelles mélodies ou chansons, jamais l'esprit
ture ne l'a enrichi de nouvelles formes ou images. Le peuple ture

n'a pas légué à la postérité un seul grand nom de poète, d'artiste,
de sculpteur, de musicien, de savant que l'humanité puisse répéter

"avec joie et amour. Il n'a déposé aucune offrande sur les autels du

Beau, du Vrai, du Bien. 7! a étéun peuple stérile, un peuple - sans

fruits. Sa mission historique était de détruire, et la destruction

n'exige pas une âme. Mais une âme est nécessaire pour poser les
fondements de la vie nationale, et c'est cette âme qui jusqu'ici a

fait défaut à la Turquie. Les Jeunes-Turcs ont tâché à un certain

moment de la lui donner. Mais hélas ! on n'a vu que trop tôt qu'ils
en étaient eux-mêmes dépourvus.

$ 11. L'Allemagne des TREITSCHKE, des BERNHARDT et des

a ravi son sol à la noble nation belge. Mais l'âme

belge, restée indomptable, éclaire aujourd'hui de son rayonne-
ment l'univers entier, et MAX est plus grand que GUILLAUME IL.

Les chevaliers serbes ont dû céder au nombre, mais leurs armoi-
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ries brillent d'un éclat incomparable, et le calvaire du peuple serbe
a révélé sa touchante grandeur. La Roumanie souffre le martyre,
mais du fond de ses malheurs, tel un phénix qui renaît de ses cen-

dres, le génie roumain s'est élevé à des hauteurs sublimes, annon-

ciateur radieux du triomphe final.

L'Allemagnen'a vaincu aucun de ses ennemis. Elle n'a vaincu

que ses alliés.

C'est sur la Turquie que l'âme de la nouvelle Allemagne a rem-

porté sa plus éclatante victoire. Certes, la Turquie était déjà suffi- .

samment dépravée quand elle est tombée dans les bras allemands.

Mais c'est l'Allemagne qui a complété son éducation. Non seule-

mentelle tient aujourd'hui la Turquie par ses GORBEN et ses FAL-

KENHAYN, mais elle l'a complètement gagnée à sa sinistre idéo-

logie d'aujourd'hui, elle a affermi en elle le culte de la force bru-

tale, elle a flatté tous ses plus bas instincts, inoculé au sang cruel

des primitifs tures le virus de la barbarie raffinée teutonne, et

enfin elle a induit les Turcs à profaner ce qui jusqu'alors avaitété

sacré pour eux - la religion musulmane. Jamais une nation n'a

été aussi humiliée par une autre que la Turquie par l'Allemagne...
Il y a dix-huit ans, l'auteur de ces lignes est arrivé en Turquie,

pénétré des idées généreuses de son alma mater de Petrograd et des

nobles traditions de l'Université de Paris. Son credo international

était contenu alors dans les belles paroles du célèbre savant belge
LAURENT : Toutes les nations sont de Dieu. Chaque nation, pen-

sait-il, a sa mission à remplir dans cet univers, chacune doit léguer
son idée aux générations à venir, comme les Hellènes celle de la

Beauté, et les Romains celle du Droit. Les nations peuvent com-

mettre des fautes et des crimes comme les hommes. Mais à elles

aussi sont applicables les grandes paroles de DostoIEwskt, qu'il
faut punir le criminel sans avilir l'homme. Le tribunal futur des

nations doit punir les peuples coupables sans porter atteinte à

leur individualité nationale, sans toucher à leur substance divine.

Nous avons parcouru la Macédoine par monts et vaux, pen-
dant la domination turque, et tout ce que nous y avons vu a rem-

pli notre cœur d'une haine profonde contre les tyrans et les assas-

sins des chrétiens. Mais nous avons vu également qu'à côté des

chrétiens, les Turcs eux-mêmes souffraient de la terreur hami-

dienne, et nous avons eru pouvoir attribuer la plus grande part
de la responsabilité du régime au Sultan Rouge. C'est pourquoi,
lorsque les Jeunes Turcs, d'un geste fier et audacieux, se sont
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de ce joug honteux, lorsque les jeunes officiers tures

enthousiastes sont tombés dans les bras des partisans bulgares,
lorsque la Turquie entière a été ébranlée par les cris de liberté et

de fraternité - nous avons éprouvé une grande joie. Nous avons

cru à la naissance d'une âme nationale turque, forte et généreuse.
Nous avons pensé que le bonheur des races de l'Empire Ottoman

serait dorénavant compatible avec celui du peuple ture. Il nous a

semblé que ce peuple avait enfin entendu la voix du monde civi-

lisé, prêt à le reconnaître comme membre de sa famille, à la seule

«condition qu'il consentit à vivre de par lui-même, sans se nourrir
du sang des autres nations.

Nous écrivons en 1917, et nous nous demandons si LAURENT,
sur les ruines fumantes de Dinant ou de Louvain, aurait eu la force
et le courage de répéter que toutes les nations sont de Dieu. Quant
à nous, plus que jamais nous croyons à l'origine divine des âmes

nationales, aujourd'hui que la lutte mondiale est engagée pour la
libération de leur essor. Mais plus que jamais aussi, nous voyons
combien cette source divine peut tarir, à quel point un peuple
peut oublier Dieu. L'assassinat de Miss Caveut, et du capitaine
FRYATT,les cadavres arméniens et le torpillage de la Lusitania,
le sac de Louvain, l'esclavage des Belges et des Français en Alle-

magne - sont là pour le prouver.
DosToIRvsk1 a toujours raison, et on ne doit jamais, en aucun

cas, toucher à la parcelle de vérité divine qui est au fond de chaque
mation. Mais quand un peuple tâche d'étouffer en son cœur cette

divine étincelle, quand il piétine la morale et le droit, les plus
hauts messages de Dieu à l'humanité, quand il descend au-dessous

des limites éthiques fixées pour son temps - le plus noble, le plus
impérieux devoir de la Communauté internationale est de l'arrêter,
de le ramener dans le sentier du Vrai, du Beau et du Bien, de lui

rappeler qu'en se souillant, il souille l'image de Dieu, de le rendre

enfin à lui-même. Et s'il est impossible d'arriver à cette purifica-
tion autrement, il y faut employer la force. Et le peuple égaré, une

fois réduit, doit restituer ce dontil s'est emparé indûment, il doit

réparer les malheurs qu'il a causés, il doit présenter des garanties
de conduite pour l'avenir. C'est pourquoi la lutte des peuples de

l'Entente contre la coalition germano-turqueest une guerre sainte

qui triomphera de la guerre sainte du Califat de Berlin.

Le peuple ture a détruit l'Empire vermoulu de Byzance,
C'était sa mission historique. Mais, sur les races conquises, il a
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établi un Empire plus féroce, plus cruel que celui de Byzance, et

l'histoire inexorable lui dit aujourd'hui que le glas de ce règne a

sonné. A deux tournants de sa vie des derniers temps, en 1908 et

en 1914, l'Empire Ottoman aurait pu assurer son salut, mais le

peuple ture n'a pas voulu entendre la voix de l'Humanité et du

Droit, et s'est rangé du côté de l'Allemagne et de la Force. Sous.
l'ombre allemande, il s'est déshonoré pour des siècles à venir. Le
peuple turc est jugé. Il perdra son Empire. Le Croissant Rouge ne

croît plus, il diminue. Et nulle part, désormais, après cette terrible

guerre justicière, la pleine lune turque ne jettera ses lueurs sinis-
tres sur des peuples esclaves.

CONCLUSIONS DE LA QUATRIÈME PARTIE

I

La science actuelle s'efforce de s'émanciper des théories alle-

mandes touchant la suprématie de la Force sur le Droit. La doc-

trine psychologique, qui nie la souveraineté de l'Etat et qui recon-

naîtla souveraineté du droit impersonnel, gagne du terrain. Des

voix de plus en plus nombreuses, et appartenant aux plus grandes
autorités scientifiques non-allemandes, proclament le principe de
la solidarité des peuples interdépendants et l'existence d'un droit.
humain et d'un droit international, qui tous les deux priment le

droit de l'Etat au nom de la Communauté internationale. L'inter-.
vention d'humanité est déclarée par cette école la sanction néces-.

saire du respect des droits de l'hommeet de la nation par les Etats.

II

Le but de guerre général des peuples alliés de l'Entente, tel

qu'il est clairement exprimé par les manifestations de leurs

organes compétents, est la création d'uneligue de paix des nations

démocratiques, s'appuyant sur la supériorité de sa force collec-

tive et assurant à chaque peuple la liberté de son développement
et l'égalité des droits.
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III

L'Allemagne et ses Alliées tâchent de voiler encore à l'heure

actuelle (septembre 1917) leurs buts de guerre annexionistes sous

des formules vagues et ambiguës, qu'elles adaptent toujours à la

carte de guerre du moment. Cependant, il résulte de ces formules

mêmes que le groupe allemand ne reconnaît pas le droit des peu-

ples de disposer d'eux-mêmes. L'Allemagne et ses satellites se

dressent en face des Alliés en champions de la Force brutale contre

les champions du Droit.

IV

En dehors de ses buts de guerre contre ses ennemis, l'Alle-

magne poursuit un but spécial à l'égard de son alliée - la Tur-

quie. L'Allemagne vise à défendre l'intégrité de l'Empire Otto-

man contre toute attaque venant d'une tierce puissance, mais

elle aspire, en même temps, à une mainmise complète sur la Tur-

quie, qu'elle a, d'ailleurs, réalisée en grande partie.

v

Le but de guerre spécial de l'Entente, par rapport à la Tur-

quie, est « le rejet hors d'Europe de l'Empire Ottoman décidé-
- ment étranger à la civilisation occidentale » et « l'affranchisse-

ment des populations soumises à la sanglante tyrannie des Turcs».

C'est la destruction de l'Empire Ottoman.

VI

Le but de guerre des Alliés à l'égard de l'Empire Ottoman se

justifie absolument par leur conscience juridique, leur droit

humain intuitif. C'est en chevaliers de ce nouveau droit, qui ne

permet à aucune nation d'en opprimer une autre, que les Alliés de

l'Entente croisent le fer avec les membres de la Quadruplice.
L'avènement du règne de l'Ordre et de la Liberté apparaissant à
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la conscience des Alliés comme incompatible avec la tutelle turque
sur d'autres nations, celles-ci doivent, ou recevoir leur indépen-
dance dans les limites du droit humain et international, ou bien,
en cas d'infériorité temporaire, être placées sous une garde plus.
humaine, exercée sous le contrôle de la Communauté internatio-
nale.

CONCLUSION GÉNÉRALE DFE CE LIVRE

LA TURQUIE AYANT VIOLÉ LES DROITS DE L'HOMME ET DR LA
NATION A L'ÉGARD DE TOUS LES PEUPLES NON-TURCS SOUMIS A

SA DOMINATION, DOIT ÊTRE DÉCLARÉE, PAR LA COMMUNAUTÉ

INTERNATIONALE, DÉCHUR DE TOUT DROIT A LEUR TUTRLLR.

J/EMPIRE OTTOMAN, QUI SK MAINTIENT PAR LA SEULE FORCE

DES TURCO-ALLEMANDS, DOIT DISPARAITRE, ET LRS DIFRÉRENTRS

NATIONS QUI LR COMPOSENT, LA NATION TURQUE COMPRISR,

DOIVENT RECEVOIR DES ORGANISATIONS AUTONOMES, RÉGLÉRS

SUR LE BUT COMMUN DE L'HUMANTTÉ.

DELENDUNM EST IMPERIUM OTTOMANORUM !

FIN







Pendant l'impression des dernières feuilles de cet ouvrage, les

belligérants se sont livrés à quelques nouvelles manifestations qui
ne font que renforcer nos thèses sur l'esprit qui anime les deux

camps adverses.

Les massacreurs jeunes-tures ont envoyé au Pape une note

où, avec une désinvolture sans bornes, ils se déclarent en faveur
des idées humanitaires émises par le Souverain-Pontife et se pro-
clament partisans du principe du libre développement des peu-

ples. - Plus prudent, le comte CZERNIN, dans son discours du

2 octobre, n'a pas mentionné ce grand principe comme une des
bases de l'organisation future du monde qu'il a tracée. - La bru-

__ tale franchise de M. VON KüHLMANN a nettement précisé l'atti-
tude intransigeante de l'Allemagne dans la question de l'Alsace-

Lorraine. - D'autre part, les déclarations de M. LLowD
Groror et de M. AsQuITi, les discours de MM. LEYGUES, BRIAND
et Risor démontrent clairement que les Alliés continueront la

lutte jusqu'à la victoire finale du Droit.

I

La réponse de la Turquie à la note du Page.
Le Temps du 3 octobre 1917 dit :

On publie la ie à la note du Cette réponse s'ins-puturellemen des ŒbdÆpædmlænflaä“l'Allemagne, de l'Autflcb—Emgfleet d: la Bulgarie, etquand on

“î:au massue systématique des Arméniens, il cruelle ironie à voir

tan de Turquie, écrivant sous la dictée d'ënvetPacha, a rouva l'idée
de l'organisation future du monde, fondée force droit, et
se réclamer du fludwduhbnd£vvbpÿm£dnmplæ Vmu le texte

dehr€pmudumlm au Vatican :

-Cutnmmmümmtdehfluhæmädùflhflxetdæ onde sym; tha
que nous primes connaissance de l'émouvanta otre

adressa, ainsi qu'aux chefs de tous les autres œbdhg&mü.dmxh
noble intention de mettre un terme à la guerre am:flzlapludmywæg:lemmdæuumnävùæ et…:fiwhpflxe laconcorde parmi

I1Æeméu élevées qui ressortent des déclarations de Votre Sainteté,
lbqœlum…häewü…dflwofihflnqu animent Votre
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Sainteté envers l'humanité souffrante et égarée nous ont profondément

» L'avertissementchaleureux et loyal que le Saint-Siège renouvela 'à

finin…tâäquæh d
té incontestable

% utSpuà…
la

tte cruelle qui, depuis trois ans, ravage

les
forces précieuses

de tant de , nous trouva d'autant mieux disposé que notre gouver-

…tflfimtmjmshmdæl'm , ne t aucun

but injuste ni le domaine politique, ni dans le domaine ue.

5 nvm&élfiäïmütfiepüfltämflhfimdæä
5

que pour le léveloppementde notre pays. t absolu-
mtîmfifiÆ. qui consiste principalementdans la défense &: droitsde notre
souveraineté entière et filmitte sur tous

i

nationales, est celui que nouspoursuivons encore aujourd'hui.
> Nous fûmes toujours animé de l'ardent désir de faire bénéficier notre

ys des bienfaits d'une paix durable et équitable, et, comme toujours,5'îœord avec notre peuple, de travailler au du bien-être de notre
empire dans tous les domaines où l'activité peut s'exercer en vivant en par-

e fnä harmonie avec les autres Etats.
_

E » Pénétré de

ces
sentiments et conscient de nos devoirs envers le Tout-

Puissant et l'humanité, nous avions, d'accord avec nos alliés, dans le courant.
du mois de décembre de l'année passée, proposé à nos adversaires d'entrer
en négociations établir une paix juste et honorable.

» Bien que depuis nous ayons, à plusieurs îäflam
fait connaître nos.

intentions en ce sens, elles ne trouvèrent aucun écho.

» La proposition de Votre Sainteté qui tend essentiellement à créer une

paix établie sur des bases rationnelles, une paix durable, telle que nous la
-

toujours, ne peut, par suite, que rencontrer notre a

» Votre Sainteté annonce que l'organisation future du le doit être
fondée sur l'exclusion de la violence et des armes, sur la force morale du droit,
sur le …Æ de la justice et de l'équité internationales.

> La sation de cette si noble idée, qui nécessairement aurait comme

résultat pratique d'assurer un droit, une égalité réelle semblables à tous les
Etats dans la mesure où ils sont membresdela communauté internationale,
nous paraît le seul moyen de préserver l'univers de catastrophes futures,
d'éviter que des conflits sanglants entre nations soient les causes de sonf.
frances et de désolations.

» De même que Votre Sainteté, nous pensons que, pour atteindre ce but
humanitaire entre tous, les négociations futures devraient viser à chercher et.
à trouver les moyens les plus pratiques et les plus efficaces pour amener une.
limitation réciproque et progressive des armements sur mer, sur terre et
dans les de mettre ainsi au service du dévelo t du progrès,
de la civilisation et du bonheur de l'humanité toutentière les richesses et les
ressources de tous les seuphfl.» Ces négociations devraient précisément, comme le dit Votre Sainteté,
régler d'unefaçon équitable la question de la liberté des hautes mers, qui est
un bien commun à tous les peuples et mettre définitivementde pour
l'avenir les idées d'hégémonie. La proposition de Votre Sainteté de soumettre
les difficultés internationales à un tribunal d'arbitrage obligatoire nous paraît
également de la plus haute importance. .

» Convaineu de la grandeur de cette pensée et des résultats bienfaisants

qu'aurait sa réalisation, nous n'hésitons pas un seul instant à déclarer
Ënous sommes prêt, à l'occasion des négociations de la paix, à étudier

moyens d'aplanir les conflits internationaux.
» Nous le ferons, en prenant en considération les garanties qui se

n]Êoræesttent à l'existence souveraine et au libre dévdavemat des peuples.
ainsi que nous pensons que les propositions de Votre SninœäTmfiamt
des bases fermes pour aplanir le conflit actuel et amener une

smet durable. Nous sommes aussi ïmmxd£ que si nos adversaires d'aujourd'hui
sont inspirés des mêmes idées et des sentiments qui sontconciliables avec nos

buts de guerre légitimes que nous venons d'indiquer, rien ne s'opposera à ce



u…“.ùphmeüuækmüfiœ
.» Que le ToutPu…tconserve toujours Votre &hœtédmhmblæœ

de son cœur, que le Tout-Puissant garde toujours votre Sainteté sous sa

divine protection. »

II

Discours du comte Czernin, ministre des Affaires étrangères
d'Autriche-Hongrie.

(2 octobre 1917)".
« Il faudra bien placer l'Europe aprèscette guerre sur une nouvelle

base

du
droit international offrant des garantiesbeË’“

sa durée. Je crois
œfh base doit reposer sur quatre points essen Elle doit d'abord o

ties contre une

me
de revanche deguÆ:e côté que ce soit. Nous

pouvoir l tits-fils la les terreurs d'une
ue semblable £a aucune fication du pouvoir

ubdhgflnünæmum eindre ce but. Il n'y aura qu'un chemin

&…# lmdmxe le désarmement international et mondial et l'accep-
e

» Il est superflude remarquer que le principe du d&annemmt ne peut
être appliqué envers un seul Etat ou envers un seul grou ces

etqu doit embrasser la terre, hmuetlmdmeîflçon£gfleÈ
comme moyen doit être combattue ; un désarmement égal et auc-

cessif et géné de tous les Etats du monde entier doit se faire sur la base et
sous le contrôle international, et la force armée doit être réduite au strict
… }e sais bien que ce but est extrêmement difficile à atteindre et

qui y mène est bien long, bienpénible et bien épineux. Mais jemia quand même convaineu qu'il faut le faire et qu'il sera fait, peu importe
que cela plaise aux uns ou aux autres.

» Ce serait
une]}mv:

erreur que de croire que le monde recommencera

cette gum on il s'est arrêté en 1914. Ducatastrophes comme cette

Œ“ …lummmpflnœymiæzeelnændæplmble ne pounmt neous arriver que, si aprè. la conclusion de la paix, la
rivalité dansles armements continuait ; car cela signifierait la ruine&ouo—
niquede tous les Etats.

Œmflxüimétaient déjà bien lourdes avantcette , bien

Æpr tifs militaires de l'Autriche-Hongrie
nt de beaucoup ins lorsqu'elle fut surprise par cette

Elune
elledut les compléter ant la Si l'on ne supprime le

bre concours des armements,gut] £;umdrmænt après IËPles

tous les Etats tout sim Cette menti…
l'on naruto é de Æ.Wmmt érable dau…
d'autrefois. Le libre concours des armements admis, les Etats seraient fomü
de décupler leurs efiom(g:wumfintmuan…dækwseraient obligés d'avoir fois plus dufillme. d'usines à munitions, de
navires, dem…quaummt.etmdparablementplus de
soldats. Afin de pouvoir manier la machine de …,kËäflifiiædætoutes les grandes mdmtsékvfllüg‘:üewx Cela est

im…hleSxmamœ-tmdtpæulœ‘h Etats l'».- ès

ttu
traîneront après la conclusion de la i-

Ben“. je le ruine des peuples.
» Mais il serait complètement impossible, pour un Etat seul, de revenir

aux armements relativement modestes d'avant l'année 1914. Son infériorité

* Journal de Genève, du 5 octobre 1917.
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serait telle force militaire ne compterait pour rien et que,

par
consé-

&“p‘eäuaümfi absolument inutiles. Tt TR PR

ts à ce qu'ils» Si on d'une façon à réduire les armement

furent en l'année 1914, cela fierait déjà leur réduction interna -

Mün'ynntflkwdeumànnnüulàetùuæummmeflœflmIl n'y a qu'une seule issue à cette impasse ; le
:

t internationalMat…. Les immenses flottes n'auraient aucune raison d'être si
les Etats du monde garantissaient la liberté des mers, et les de terre
devraient être réduitesà la mesure nécessaire pour maintenir l' à l'inté-

tionale. Chaquerieur. Cela n'est possible que sur une base internat Etat
devra renoncer à une part de son indé pour assurer la paix mondiale.

> Notre génération ne verra prof nt pas la fin de cette grande
évolution pacifique dans toute son étendue. Cette évolution ne pourra se faire
que lentement, mais je considère comme de notre devoir de nous placer à
la tête de ce mouvement et de faire tout ce qui est humainement possible

accélérer sa réalisation.

de la haute mer, car je ne vise pas les détroits, pour lesquels j'admets volon-
tiers des prescriptions et des règles spéciales.

» Les deux points susmentionnés unefois mis au clair et assurés, toute
ion

consistant dans des rectifications de territoires deviendrait

in“) Voilà l]: troisième principe fondamental de la nouvelle base d:ü
ternational.

ce cas, nous pouvons renoncer à un agrandissement du terri- -

ennemis, eux aussi, auront évacué mmElètment notre territoire.
» Le quatrième fifinu‘pe qui devra être observé pour garantir après ces

temps terribles le libre et paisible d£veærmml du monde, consiste à
assurer à tous la liberté économique et à éviter absolument une guerre éco-

nomi1ue future : une pareille guerre doit être écartée de toute combinaison
pour l'avenir. Avant de conclure une paix, nous devons a certitude
que nos adversaires d'aujourd'hui ont renoncé à ce d 3

» Tels sont, messieurs, les principes fondamentaux du nouvel ordre du
monde, ainsi que je les entrevois et qui sont tous basés sur le désarmement

âénÆul.L' a

e aussi s'est déc avec insistance dans sa réponse
la note en faveur de l'idée de ce désarmement général et nos

“äîmm d'aujourd'hui ont également accepté, au moins en partie, ces

1 -]‘Îäifiènm presque tous les points des idées de M. Lloyd George, mais
nous nous rencontrons dans la pensée qu'une guerre de revanche ne devrait

«plus se produire. .

» La question des compensations que l'Entente ne cesse d'avancer se

présente sous un aspect bien curieux, si l'on songe aux dévastations que leurs
armées ont commises en Galicie, en Bukovine, au Tyrol, dans la

région

de
l'Isonzo, en Prusse Orientale, sur le territoire ottoman et dans les colonies
allemandes. L'Entente a-t-lle l'intention de nous dédommager pour tout
cela

|?!“
se trompe-t-elle si cgläflètmt dans

l'ppprédflpfifn
de notre état

psychique qu'elle espère un lommagement unilatéral?Je serais presque
4

tenté de croire à cette dernière éventualité. s
= » A en juger d'après certains discours que nous avons entendus, l'Entente

se plaît, comme on sait, à omer de paroles fortes ses déclarations program- 1

matiques ; je suis à ce sujet d'un avis différent et je crois que la force d'un. ...
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Etat ne consiste pas en de mots de ses hommes dirigeants ; elle est
en général dans une inverse avec de telles énonciations.
=/» L'issue de cette pmud£rwdïnpütùpätflmhknmmæ;que n'avons-nous pas entendu déjà pendantces années de guerre ?

» On nous a dit que l'Allemagneserait détruite et la monarchie mise en

pièces, E:“
on devint moins exigeant ; on voulait se contenter de transfor-

mer notre situation intérieure, et maintenant nos adversaires semblentse
trouver dans unetroisième phase ; ils ne réclament plus, comme condition
de paix, de mettre fin à notre existence, ni de supprimer notre droit souverain
de t£€äm-mêma nos propres affaires ; ils uiïü maintenant des rec-

tifications de frontières plus ou moins importantes. D'autres phases suivront,
bien que la majorité de la Êupulnüon de tous les Etats ennemis se soit sûre-
ment déjà placée aujourd'hui sur la base de cette paix de compromis, que
nous, en Autriche-Hongrie, avons proposée les premiers, il y a six mois, et
dont je viens d'exposer les principes f taux.

» Nous me cherchons pas notre force dans de mndumln. nous la
cherchons et nous la trouvons dans nos glorieuses armées, la stabilité
de nos alliances, dans l'endurance constante de nos peuples et dans nos aspi-
rations raisonnables, et, comme nous ne visons pas l'impossible, nous sommes

sûrs d'atteindre notre

but.]paxœ que chaque citoyen de la monarchie au front
et au foyer sait pourquoiil combat. On ne peut pas nous faire fléchir ; on ne

t pas nous détruire ; nous poursuivons notre chemin, conscients de notre
ge et entièrement décidés quant au but que nous voulons et devons at-
teindre. Nous autres, en Autriche-Hongrie, nous n'avons pas besoin de par-

" courir cette ligne le qui, t de la destruction de l'ennemi et
"

traversant plusieurs phases, aboutit à des exigences bien moins excessives ;
- nousavonsdèsle premier jour désigné notre but, et nous nel'avonspaschangé

depuis. Je me fie avec calme au jugement du monde qui décidera où se trouve
ence cas la force et où la faiblesse. ;

» on aurait tort de croire que ce programme pacifique et modéré
être indéfiniment. Si nos ennemis nous forcentà continuer

erre, ous serons à notre tour forcés de soumettre notre programme à une

ion et à demander des dédommagements. Je parle pour ce moment-ci,
parcequeje suis convaincu qu'à présent la paix mondiale pourrait être réalisés
sur la base que je viens de désigner, mais au cas où la guerre continuerait, nous

mous réservons toute liberté d'action. Je garde la conviction inébranlable

qu'au bout d'un an notre position sera incomparablementplus avantageuse
qu'aujourd'hui, mais, à mon avis, il serait criminel si, pour nous assurer

n'importe quel avantage matériel, ou territorial, nous faisions durer cette
à

un jour de plus quene l'exigentl'intégrité de la monarchie et la sécu-
'Tité de notre avenir. C'est uniquement cette raison que j'ai été partisan
d'une paix de

is

et que je le suis encore, mais si nos ennemis ne veu-

1ent pas nous écouter, s'ils nous obligent à continuer cette tuerie, nous nous

de reviser notre
pas

prête à conclure une paix de compromis sur la base. . La plus grande

Fufiedummdemfiuveutmæpüdg… qndqnËp…
'empêclient. Dans ce cas, nous poursuivons notre chemin avec calme et

sang-froid, nous savons que nous pouvons tenir jusqu'au bout, tant sur le
champ de bataille qu'au foyer. Jamais des heures graves ne nous ont trouvés
découragés, jamais la victoire ne nous a rendus orgueilleux. Notre heure
viendra et avec elle toutes les garanties d'un libre et pacifique développement
pour l'Autriche-Hongrie. »

L8 Sort pr L'RurIRR orromam 38
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III

Discours de M. von Kühlmann, secrétaire d'Etat aux A ffaires

étrangères, à la séance du Reichstag du 9 octobre 1917 !.

«!fidhwtändelfl Asquith devrait être une leçon pour ceux qui ont cru

voir tirer d'une question incidemment posée ce lementaire,

ä‘äqu fnvg]mblæ Lses

m‘;udzc
olontés fines Duupu nm”;ddeM with a dit que a françaises pour tution de

l'Alsace-Lorraine équivalent absolumentà la demande de restauration de la

Belgique, et il a donc caractérisé la chose de manière qu'elle se présente à moi
avec tou)mgludædnæawüméfideùü nppäwdkdæl‘ùæfle de
la situation et aprüdum£mumnwtdæmänflud}…dspzyummetdemmp La question pour laquelle les

…lutmtetvmtkmmgnæt cupæmièxechh
ânes… belge ; c'est l'avenir de l'Alsace-Lorraine (a;

p&mba£wu) D'après
les informations dignes de foi, l'Angleterre s'est engage

vis-l-vis de la France, à prendre fait et causepolitiquementet par les armes

pour la restitution de l'Alsace-Lorraine aussi ps que la France elle-
même maintiendra cette

:.:fieflœ.» Telle est la situation :et-hflflp—xätmüquédædéñnudaümmais aussi fermement la position de l'Allemagne dans cette

g
Chose curieuse, non seulement chez nos ennemis, mais souventaussi

nos amis neutres, des doutes sont émis en ce qui concerne notre attitude
dans cette question fondamentale. A la question : « L'Allemagne p:ut—dle.mœqfimmel'Akflœ—Mme, faireàla France des concessions quelles

Lalla
soient ? » nous n'avons qu'une réponse à faire : Non, non, ]mmü 1

&

tempéte d'applaudissements). Tant qu'un poing allemand pourra tenir un ©

l'intégrité du territoire de l'empire dont nous avons

reçu
le

-

héritage de nos ne pourra être lobjetdenun rte quelspou…
ou concessions. L Alsace-Lorraine est le bouclier de l'A et le symbole
dgl'unltÆ allemande (vives approbations). Tous, de gauche à te, prennent,
; 'en suis certain, fait et cause pour cela(applaudissements). Jemuùpuù
zäucroæntquælaümch m de tehum……)'avance- -

sincère volonté de dans le monde. Je croisquecettesincère--

vdonbéd:pdxmpflt et…fiuqæmhlmüùhùfltt

pm'ÊÆ…”Ï………hÈÆËËÊ der scie
utcat

"
avec la plusgrande énergie et netteté vis-à-vis du pays et encore plus vis-le

-

vis de l'étranger : « Cen'est pourduemquêæsfmuæsuquœquæm à
» luttons et lutterons jusqu'à notre dernière goutte de sang ; c'est pour
» l'intégrité de l'empire allemand. »

3

» En France, les hommes d'Etat, lorsqu'il leur paraît indiqué d'accepter --

la formule « sans annexion », venant de Russie, emploient Indice »
3

rent de déguiser pudiquement du mot « désannexion » ce qui, en

est unepure et brutale conquête; l'artifice est trop grossierpour mériter une

réfutation..... Si nous voulions, en Allemagne, nous approprier le mot « désan- .

nexions », de beaux mots comme Toul et Verdun nous viennent à l'esprit.
» Il faut aussi rectifier une idée qui revientdans cesse dans la presse |

adverse : à savoir
ue

l'attitudedpthlque de l'All se dessinera plus
nettement dès queles résultats grandes batailles de l'automne seront
connus. C'est une luçun complètementerronée de concevoir la politique al»

* Journal de Genève, du 11 octobre 1917.



Jemande
. suivant le résultat de
. de notre attitude ont

| français de l'Alsace-Lorraine, il n'y a pas d'obstacle absolu pour la paix, et il

que de croire que nous serons plus coulants ou plus opiniûtres

u3g=æ en militaires, Les principes essentiels
é établis après une étude minutieuse. A le vœu

n'existe pas de question qui ne puisse résolue de telle fi des -

äkm, que les de temps, de sang et de
mwa

si on%ä. pu£Zent
encore justifiées devant lËälp‘efi et devant l'histoire.

» Une autre erreur essent des adversaires, qui s'est souvent aussi
ifestée dans notre pays, est que, dans la phase actuelle de l'immense lutte;

on pourrait encore faire beaucoup en faveur d'un compromis fique au

moyen de déclarations publiques du haut de la tribune ; les. décla-
rations publiques ont ce défaut d'être nécessairement, de par leur nature,
relativement simples. Du fait précisémentque toutes les questions pendantes
sont liées les tines aux autres et dépendentles unes des autres, une déclaration

publique ne peut satisfaire auxexigences du moment que dans une mesure

modérée. En outre, une déclaration ïbllqgue et la dicussion de ces questions
au Parlamenta aussi ce défaut que

le
partenaire est absent. Les déclarations

publiques n'engagent que celui qui les fait, mais elles laissent à l'ennemi une

entière liberté d'action.
- >

» Nous ne devons
ï:

oublier un point essentiel, que nos adversaires ont
voilé avec une grande habileté tactique. Ils n'ont pas même encore manifesté
leurs sentiments pacifiques d'une manière qui réponde même approximative
ment aux faits (frès juste). Ce qu'ils ont communiqué au monde est un pro-

de conquêtes maxi te, complètement utopique et qui ne

arend:être accepté qu'après l'écrasement complet de l'Allemagne et de ses alliés,
"Nous n'avons aucun motif de les suivre dans cette voie (très bien). Le gou-
vernement l'a refusé jusqu'à présent et le refusera. Notre politique

-

est positive et réfléchie ; elle compte avec les faits tels qu'ils sont. Si nos
E adversaires prétendent ne obtenir de clarté sur la volonté et les

intentions du gouvernement et du le allemands, c'est de l'hypocrisie
(trèsbien). Notre réponse à la note du t-Siège et les déclarations faites
ensuite au Parlement en plein accord avec vous ne pouvaient, en ce qui
concerne les bases essentielles du programme politique allemand de
laisser aucun doute aux personnes voulant entendre et .

» Je l'ai déjà relevé devant la grande commission et je me permets de le
relever avec encore plus de force : « La politique extérieure ne peut avoir du
succès quesi elle est soutenue par l'approbation de la grande masse du peuple
allemand (vives approbations), que si elle représente et incarne la volonté du

ruplc (applaudissements). Datis ce but, celui qui est chargé de représenter
la politique extérieure doit sans cesse rappeler que quelles que soient les

luctuations des divergences de vues en politique intérieure maintenant, dans
cette époque grave et fatale, chaqueindividu est appelé à conférer pour sa

, à notre Œ extérieure, cette force et cette résolution dont elle a
in

pour a , par la lutte et par la persévérance, la victoire et la paix
(longue tempéte d'applaudissements). »

.

Texte allemand du discours de M. vox KäHLMANN d'après
l'Agence Wolff :

Die Rede Asquiths solite cine Lehre für die sein, die aus der von Asquith
im Parlament in der Form ciner Zwischenfrage voxgzhïæmm

nach
Deutschlands Absichten in bezug auf BerÏim hoffnungsvolle Schliisse auf den
Priedenswillen dieses Paralamentariers glaubten zichen zu kônnen.. In seiner

letzten Rede stellte Asquith die franzôsische Forderung nach der Rückgabe
Elsass-Lothringens als vollkommen gleichwertig neben die Forderung der

Wiederherstellung Belgiens und charakterisierte damit die Dinge so,

für mich nach einem sehr eingehenden Studium der Gesamtlage und nach
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Nachrichten aus den verschiedensten Quellen aus neutralen Ländern und aus

dem Lager der Feinde mit vollkommen übergeugender Deutlichkeit sich
immer darstellen. Die Frage, worum die Volker Europas kämpfen und
ihr Blut vergiessen, ist nicht in erster Linie die bel; e Frage, es ist die
Zukunft Elsass-Lothringens. (Zustimmung.) Engl verpilichtete sich nach

zuverlässigen Nachrichten Prankreich über _diälflo]maflsch. so lange für
die Rückgabe Elsass-Lothringens politisch und mit

den
Wafien einzutreten,

als Frankreich selbst an dieser Fordes festhiält. So ist die wirkliche Lage,
und so scheint es mit angebracht, auch die 5teflm%ämbülmäs au

::ä° ruhig und klor, aber auch fest, zu umschreiben. Merkwürdigerweise
len nicht nur bei den Feinden, sondern manchmal sogar bei den neutralen

Freunden Zweifel an unserer Stellungnahme in dieser Grandfrage laut. Auf
die Frage : Kann Deutschland beztiglich

"
Elsass-Lot Frankreich

irgendwelche Zugeständnisse machen ? haben wir nur cine Antwort : Nein,
mein, niemals (Skärmische Beffallshundgebungen.)

:
Solange eine deutsche

Faust die Flinte halten kann, kann die Unversehrtheit des Reichsgebietes,
wie wir es als glorreiches Erbe von unsern Vätern überkommen haben, nicht

tand irgendwelcher Verhandinngen oder Zugeständnisse sein.

Lothringen ist Deutschlands Schild das Symbol der deutschen Rinheït.

Zustimmung.) >

Dafür, ich bin sicher, treten alle von Links bis Rechts ein. (Beifal)
Ich gehôre nicht zu denen, die glauben, dass ein offenes Aussprechen einer
solchen Tatsache dem Aufkommen eines aufrichtigen Friedenswillens in der
Welt schädlich sein künnte. Ich glaube, dass cin solcher aufrichtiger Priedens-
wille nur auf dem Boden der vollkommensten Klarheit gedeiben und frucht-
bar werden kann. Deshalb halte ich es für notwendig, gegenüber andern

Fragen, die in neucrer Zeit in der Ocffentlichkeit einen so breîten Raum

dännmmm haben, mit aller Schärfe und Deutlichkeit dem Inlande und
noch mehr dem Auslande gegenüber voll zu unterstreichen : Wofür wir

fechten und fechten werden bis zum letzten Btutstropfen, sind nicht phan-
tastische Eroberungen, es ist die Unversehrtheit des Deutschen Reiches.

(chha‘äi Beifail.)
In Frankreich haben die Stantsmänner, als es îhnen geraten schien, die

von Russland ausgehende Formel « ohne Annexionen » anzunehmen, den
durchsichtigen Kunstgrif gebraucht, das, was in Wirklichkeit nackte, ge-
walisame Eroberung ist, mit dem Worte « Desannexion » schämig zu um»

kleiden. Der Kunstgriff ist zu plump, um einer Widerlegung zu sein.
Man muss aber die Viäter des Gedankens darauf aufmnerksam machen, dass
nirgends geschrieben stehit, welches Jahr der Weltï;älflchtg als No hr
«ne varietur » betrachtet werden soll.Wenn wir tschen uns das Wort.
« Desannexion » zu eigen machen woliten, so fallen uns schône Worte, wie
Toul und Verdun, ein.

Bine Richtigstellung verlangt auch eine Ansicht, die in der Presse der

Gegner immer wiederkehrt, dass die politische Haltung Deutschlands sich
schärfer abzeichnen würde, sobald die militärischen Ergebnisse der grossen
Herbstschlachten abgeschlossen vorliegen. Rs ist eine vollkommen irrtümliche
Auffassung der deutschen Politik, zu glauben, dass wir je nach dem Ausfail
cinselner militärischer Untemehmungen leurer oder billiger spielen,. nach=

iebiger oder hartnäckiger sind. Das ist vollkommen falsch. Die wesent-
ichen Grundzige unseres Verhaltens sind von allen massgebenden Paktoren

mach sorgfältiger Beratung festgelegt worden. Ausser dem fransûsischer
Wunsche nach Elsass-Lothringen gibt es Aein absolues Hindernis für den
Frisden und keine Frage, die nicht derart durch Beratungen gelôst werden
Jkônnte, dass sich die Aufwendung so vielen Blutes und so ungelieurer Mittel
vor den Välkem und vor der Geschichte rechtfertigen liesse. Ein weiterer
Grundfchler der Gegner, der auch im Inlande manchmal hervortrat, ist der,

liesse sich noch im heutigen Stadium des ungeheuren Kampfes durch

Evklärungen von der Rednertribäne noch viel Wesentliches zur

Forderung des friedlichen Ausgleiches tun.

Den offentlichen Erklärungen haîtet naturgemäss für einen derartigen



| Zweck der schwere Mangel an, dass sie ibrer Natur nach verhiältnismässig
| efnfach sein müssen. Gerade dadurch, dass alle schwebenden Fragen mit:

"einander verknüpit sind, sich gegenseit und dass ihnen -

scitige Ab…gig£eit innewohnt, kann eä üffen Erklärung den Œ-
des Augenblicks nur in beschränktem Masse t werden. Undugen

dann hat auch die ôffentliche Erklärung und die Düunä‘âäm‘fl Fragen
im Parlament den Mangel, dass der verantwortliche feindliche €
fehilt. Die Erklärung bindet allen und einseit devxärdu sie

abgibt, lässt aber dem Gegner vollkommene it. dûrfen
einen wesentlichen Punkt nicht vergessen, den die Gegner mit
taktischer Kunst verschleierten. Sie gaben noch nicht cinmal ihre
liebe in einer Weise kund, die auch nur annähernd den bestehenden Tatsa-
chen entspricht. (Sehr richtig.) Was sie der Welt mitgeteilt haben, ist cin
vollkommen ntopièches Maximaleroberungsprogramm, das nur durchgefthrt
werden kann nach einer vollständigen Niederringung Deutschlands und aller
seiner. Vubündäez. Thnen ““de est}: Wege zu °‘FË haË:: :uËm;Veranlassung, ( gut !) Die deutsci eRgfwmn‘g lehnte isher ai

und wird es ablehnen, Unsere Politik ist real und nüchtern. Sie rechnet mit
den Tatsachen, wie sie sind. Stellen sich unsere er so, als kônnten sie
über das, was die Reichsleitung und das deutsche Volk wollen und heab-

sichtigen, keine Klarheit bekommen, so ist das Heuchelei. (Sehr rd‘dæ)Unsere Antwort auf die Note des Heiligen Stuhles und die darüber im Par-

Tament, wie ich heute wieder hervorhehe, in breiter Uebereinstimmung mit
\Thnen gegebene Erklärung, konnte niemand, der hôren und verstehen will,
fiber die wesentlichen Grundiagen des deutschen politischen Priedenspro-
gramms im Zweifel lassen. (Zustimmung.)

Dies durite ich in im. Hauptauschuss \"urättngcneh Beser-

kungen betonen, und das emeut und immer stärker zu betonen môge mir
erlaubt sein : Die auswärtige Politik kann nur erfolgreich sein, wennsievon

der Zustimmung der bréitèn Mengen des deutschen Voikes getragen. wird

&bMu/l: Zustimmung), wenn sie Willen des Volkes in seiner.wesent-
chen Gesamtheit vertritt und verkärpert. (Bd£ll.) Um dessen willen dart

der zur Vertretung der auswärtigen Politik e immer wieder ins
Gedächtnis bringen, dass so hochdieWogen der innerpolitischen Meinungs-
verschiedenheiten auch gelen mogen, jetst in dieser ernsten, schicksal-

- schweren Zeit jeder Binzelne mitberufen ist, unserer auswärtigen Politik

dicjenige Wucht und Geschlossenheit zu verleihen, die sie braucht, wn durch

Ringen und Ausharren zu erreichen : den Sieg, den Prieden ! (Stürmischer
Jangankali Beifall.)

IV

Déclaration de M. Lloyd George, premier ministre,
:

le 11 octobre 1917 !.

Recevant, d'autre part, le 10 octobre 1917, une délégation des sociétés
d'assurances et de secours mutuels, M. Lloyd George a fait les déclarations
suivantes :

« Je désirerais pouvoir vous prédire la fin rœhünedeœtægm‘lgmfim
quoi Iqu’iX uflve,Œ“nafion dm}: mener à boän: fin la tâche qu'elle a entre-

prise. (Applaudissements.)

l_ä;ne vois aucune déclaration qui soit plus de nature à prolonger cette
terrible guerre que celle faite au Reichstog par M. von Kühlmann lorsqu'il
annonça qu'à aucun prix l'Allemagne n'envisagera la moindre concession à

* Le Temps, 13 octobre 1917.
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la France concernant l'Alsace-Lorraine. Dans aucun milieu il ne saurait y
avoir de doute sur ce que cette déclaration signifie.

i

durer la guerre, la Grande-Bretagne est
nce, sa vaillante alliée, jusqu'à ce que celle-ci

de l'avilissement du joug .

» Mais cela signifiequ'il nous faut nos ressources et éviter de
nous imposer des obligations dépassant les strictes nécessités de l'heure

présente. Lomîue. d'un côté ou d'un autre, on me demande des améliorations,

mxéÆaæç : « Concentrez vos efforts sur la poursuite de la victoire ;
» une

fois
la victoire obtenue, toutes ces améliorations vous seront octroyées. »

V

Discours de M. Asquith, à Liverpool, le 11 octobre 1917.

M. Asquith, ancien premier ministre, a prononcé le 11 octobre 1917 wi

grand discours à l'hôtel de ville de Liverpool, dans lequel il a traité Je la
situation militaire et diplomatique.

«

I.:£nimple n£êtŒ hostilités et la signature

fifi“.
ail dit,

auraient pour seul aboutissement une paix boiteuse, et paaugêœ.à moins que le traité ne fournisse des sauvegardes adéquates et durables
contre le renouvellement de la lutte. Pour obtenir ces résultats, le peuæeanglais est prêt à continuer et à

l

son sang et son argent, plutôt
quedevoir complètement perdu le bénéfice des sacrifices incalculables faits

par lui et ses grands et petits Etats.

que ces buts sontclairement définis, mis en vigoureux» Nous estimons
relief et, si c'est nécessaire, répétés avec insistance. »

Abordant ensuite les récentes déclarations touchant les buts de guerre
faites par les porte-parole autorisés de la politique allemande, M. Asquitk

que :

« L'ordre du jour du Reichstag dénommé ordre du jour de la paix, est
un ordre du jour au sujet duquel le chancelier allemand lui-même semble
avoir des doutes, en œ5äui concerne la signification réelle à y attacher, soit
par lui, soit par nous, soit par n'importe quelle autre personne, »

Parlant du discours de M. von Kühlmann sur l'Alsace-Lorraîne,
M. Asquith dit :

« Je dois commenter ici ce du ble discours de M. vox

Ki , dont j'ai lu ce matin la version complète. La seule contribution
définie qu'il fasseàla cause de la paix (ce que le gouvernement allemand fait

profession d'avoir à cœur) est une négation catégorique.
» A la question : «L' :mägne peut-elle faire, sous une forme quelconque,

une œueæ:fim äucleqnque_ relative à la question. d'Alsace-Lorraine ? », la
est ; «

Non, jamais. »

» Et M. von Kflhln’mun continue : « L'intégrité du territoire que nos ancê-
tres nous ont transmis comme un glorieux héritage ne pourra jamais être

l'objet de n tions ou de concessions quelconques. »

» Or, quelle est la portion iculière de ce glorieux héritage transmis

dai rainr afoi pastisde la femmes ant
sotFeteswi, t de , a fait e ce,

qui

est

==: äfimcnt et sympathie, qui fut volé à la France il y a mai:?de cinquante
ans, en dépit des protestations (du moins en ce qui concerne la Lorraine)

plus grand des d'Etat allemands ; toire qui fut arraché à la

* Le Temps, 13 octobre 1917.



France sans que l'on et consulté le moins du monde les opinions ou les désirs
de ses habitants, sans le moindre égard pour leurs opinions ou leurs désirs;
pour le retenir, non seulement comme de la

ire

allemande, mais

comme symbole de l'humiliation de la .

» M. von Kühlmann nous dit ensuite : « La grosse question autour de
» laquelle gravite cette lutte des nations n'est

pas
enpremier lieu la tion

» Notez ces paroles : « A l'exception de l'Alsace-Lorraine,

il
n'y a,

qualifié curieusement, aucun obstacle absolu à la paix. »

» Mais jetons, en passant, un nouveau coup d'œil à cette question belge,
à laquelle il convient au ministre allemand d'assi urourk…tme, d'arrière-plan. Ce que les alliés exigent le cas de la

i

-

n'est pas seulement son évacuation, mais encore la restitution et

te de son indépendance politique et économique dans toute son

té.
» Plus d'une fois j'ai posé la question suivante : « L'Allemagne est-elle

ve t:“: à wxàflu
comme condition essentielle de la

paix

la restauration de

3 w ans son seul sens intelligible et réel ? lÊfi'ai reçu aucune ré-
*

. von Kühlmann, qui -dans le cas de l'Alsace-Lorraine se montre
>

hammam catégufinæe en formulant un non possumus absolu, -
relat t à l'avenir de

la
Belgique un silence profond qui n'en est

pas moins significatif.
» Repremons encore le cas de la vaillante Serbie et de ses voisins consan-

Œ, les Slaves du Sud, ou encore celui de la Roumanie indomptable qui,
aus

des conditions de difficultés presque sans exemple, tient en res

les armées de:… Ces petits

âmu
onttout autant droit à leur

au soleil quelesEtats %, upcpulæuxetmæu….aæd&les grandes …Ë“wç jusqu'ici, mené une existence entravée, et
'à un certain point affamée, même mutilée. Leur donner leurs frontières

naturelles, c'est s'acquitter envers eux d'une dette que ladjg“mœ exige depuis
, c'est s'incliner devant la plus haute formedeconvenance€go“tique, (äui oblige à reconnaître qu'il n'y a deww de

causes de guerre plus nocifs que l'existencedenationalités mnécon-

tentes(z: artificiellement séparées de leurs vrais foyers et de leur consan-

di 'y a-t-il dans ces modifications à la carte géographique qui puisse% % $

+

4

1éserlesintérêts ou le bon sens du peuple allemand ? Jamais l'anéant
ou la mutilation de l'Allemagne n'a été l'objet de notre politique. Notre

: est dirigée œnh‘:ägmfi 1tnr‘m;ue prussien, mutm;]
de la li}ærté en All;- m

et partout ailleurs, professe et pratique lement lepetcottestsemmener mines
ptetmnt

taime
ment . t être

l'

e. Voilà ce
qui

cons-

titue et ce qui reste une menace réelle hpùemüp&nnect£nühh
C'est l'ambition de cette puissance gm responsable de l'explosion de la

guerre.
» La répugnance de cette puissance àconsentir à accepter des changements

qui, quelâfie“?ustes qu'ils soientréellement, porteraient un coup fatal à la
réalisation de ses ambitions, voilà, à l'heure actuelle, l'obstacle le plus
sérieux à un règlement honorable et durable.

» Et cela me à dire une fois de plus que le arriver au

monde serait mŒ de replâtrage, renmeqt da”…æqfl%blu pour
l'avenir, et ne donnant aux nations que juste le temps de respirer, de panser
Jeursmatdâa'aäer pour ulî: nouvelle lutteÆve. le, une paix
réelle, table et durable, je ne dirai of récom , mais

la justification deŒ été fait, soufiettw et sacrifié.
des

» S'il s'agit d'une lutte de résistance, nous n'avons aucun motif de perdre
b

ou espoir. Cette dernière quinzaine, nos troupes ont …Ël de

Œufldu:tmmüammüpfldæudmlæ landres et en
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M. Asquith a conclu par ces paroles :

« Em les alliés comme un tout (et aujourd'hui ils comprennentles
Etats-Unis, dont la contribution à 'a cause commune devient ue mois
un facteur d'une importance croissante) ; mesurez la puissance relative et

l'endurance des deux côtés au point de vue soit militaire, soit naval, soit

&œouäxäefi après avoir fait la part de tout élément douteux ou hasar- -

deux, de âm‘alyæc temporaire de la Russie, je vous le demande,
peut-il y avoir des doutes que notre prépondérance matérielle autant que
morale ne se manifeste d'unefaçon croissante du côté de notre cause ? »

Texte anglais du discours de M. Asqurrr ! :

In connection with the National War Aims Committee, Mr. Afiu£th last
ight addressed a largely-attended mneeting held at the Sun Hall, Liverpool.

Lord Mayor, Mr, Max Muspratt, presided.
Mr. Asquith said :

« This, as you know, is one of a series of meetings which are being held.
in our centres of population to make clear, both to ourselves and to the rest
of the world, whatit is that we have been, and still are, fighting for, and the-
reby, as we hope, to accelerate the well-founded and lasting peace which has
become the overmastering need of mankind. Speaking the other dnä at

Leeds, I summarised what seemed to me to be our war-aims in two

phrases : first, that it is a war for peace, and next, thatit is a war against
war, (Cheers.) We cannot, of course, attain the second object until we have
achieved the first. But the frst - the cessation of hostilities andthe
of a treaty -- will be nothing better than a transient and precarious finfiplace unless it provides adequate and durable saîefiäurds against the ibl

of strife. It is no part of our in this movement, as

stand it, and so far as I haye any responsibility for it, togoaboutthe country
waving the flag and blowing the bugle, and, as it were, ogï'ug the martial
ardour of the nation. The British le stand in no need of any such inci-
tements. (Hear, hear.) "Their teeth are set, and they are ready to go on,

à

withoust stint their blood and their treasure rather than that the
eulable sacrifices which they and their Allies - both great States and.

small States - have made should be thrown away. (Cheers. No, it is prè-
cisely because we are looking through the smoke-ciouds of the battlefields:
to the ends which madeit our duty to enter the war and which, until they
are within sight of attainment, make it equally our duty to continue tie.
war, that we think it right that those ends should be clearly set forth with

pdoÊ"tËîæ°”fl h'äuflmäg h:ä‘“iofiî”' eee
no a é ore, if, wi can accompl

Œ:flk.lmymùwfltümlfldænæhbemfingwüllhwore.

» I wish, indeed, T could say the same of the déclarations, inspired or

uninspired, of the spokesmen and writers who are for the moment the chosen

exponents of German policy. What is the state of the case so far as

concerned ? Some months ago, at the outset of the regime of the new Chan-
cellor, who owed his elevation to the triumph of the military faction in the
inner council of the Em , the majority of the Reichstag agreed to a

patchwork formulæ, which was advertised to the world as a «

{eue
» resolu-

tion. We had a debate about it in the House of Commons, where there was

a disposition in some quarters tohail it, if not as an overture, at least as an

olive branch. I ventured at the time to say that I shared the doubts which
the German Chancellor himself seemed to entertain whether he, or we, or

anybody, understood what the resolution really meant. That scepticism has
been justified by the event, for the various German parties have ever since
been squabbling with infinite acrimony as to what is its orthodox interpre-

* Momming Post du 12 octobre 1917.

&

veutstores



tation. Confusion became worse confounded with the publication of the
Chancellor's subsequentanswer to the Pixel Note. I do not doubt that there

4

is in Germany, as there certainly is in Austria, a widespread and genuine

. desire for peace. In the Reichstag itself, slender as are itspowers, and divided
as are its counsels, there are indications of a growing “ï,“ of revolt against
the methodsof the Government. No doubt, as the events of the last few days
show, it is timorous and easily tamed ; still it is there. But, things being as

they are, the dominantfactor with which we have to deal is neither German

public opinions nor the German Parliament. Is it the German Govern-
ment. Does it mean business ? Is it sincere in its desire for peace ?

Depend upon it, the world will never find its way to peace through a morass

of eä:fivacnüon and ambiguities. (Cheers.) Plain questions have asked
which are studiously evaded. Concrete cases, at once of prim importance
and of perfect simplicity, have been the only response has been that

ing

hangs together, and that there can be no premature and partial
i

losures. We are left in the dimness of a rhetorical twilight, and we are

asked to lay down our arms, without any other satisfaction or safeguard than

--- that we shall be offering a unique exhibition at one and the same timeof the

---three virtues of Faith, Hope, and Charity. (Laughter and Cheers.)
_

cine » This, I repeat, is not business. (Cheers.) There is another, a totally diffe-
(-- sent, and, as we think, a more excellent way. No one pretends that it would
--be right or opportunefor either side to formulate an ultimatum, detailed,
))exhaustive, precise, with clauses and sub-clauses, which is to be accepted,

rbatim et chapter and verse, as the indispensable preliminary and
gflifiou‘ of peace. There are many things, as I have said belore, in a world--wide conflict such as this which must of necessity be left over for discussion

- andfifllfim, for accommodation and adjustment, at a later stage. But
we make no towards the achievement of either of what I
…:!«mmmäu as our two governing objects - the attainment
of a real peace and the ive prevention of future war - unless we are both
definite and resolute throughout in our assertion of the means by which they
are to be reached. Let us see once more what are the principal steps on the
road that has to be traversed, and ask ourselves, as we go along, whether any
of them is out of conformity with the aims andthe spirit that led us at the
outset to undertake our share in the unexampled burden of the war. In regard

- to the territorial readjustments, both in the West and the East of Europe,

%L_.d which I spoke in some detail at Leeds, they all come under the head either

è».
ofactual restitution or of the long delayed fulfilment of legitimate aspirations

3

> Ropes. Where is the exception ? Which of them involves annexation in

E-
t

is called the Imperialist or aggressive sense ? Certainly not the evacua-

- tionofthe territory of France, Russia, Belgium, Serbia, Roumania,

Nor, lätbæ restoration to France of the provinces which were taken from

hait, in 1871.

oui
» Here I must say a word by way of comment on the reference to this

-

matter in the remarkoble of Baron von Kühlmann, of which we have
this the full text. one definite contribution it makes to the cause

of peace which the German Government professes to have at heart is a flat
œäbou. To the question : «Can Germany in any form make any concession

with regard to Alsace-Lorraine ? » the answer, he tells us, is: « No, never ».

He goes on to say that « the inœçdty of the territory handed down to us as a

glorious inheritance by our forcfathers can never be the object of any nego-
tiations or concessions. » And what is the particular of this «glorious
inheritance » handed down from their forefathers of which he is

ing

?
Itis territory which had been for long years part of France, which was French
in sympathy and sentiment, which was filched from Prance less than 50 years

#go, against the protest, so far, at any rate, as Lorraine was concerned, of the

greatest of German statesmen, without any consultation of or regard for the
ions

or wishes of the inhabitants, tobeheld not merely as theprice of
victory but as the symbol of Prench humiliation, Tt is, as I pointed

outthe other day, this act of crude and shortsighted spoliation which was the
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root and source of the unrest, of the unstable equilibrium, of the competition

h…u,wflàhnuflküîflWduüghüfïnämolwculminated in S

German
di

s not celebrated for its deitness, but even in its annals
will be dif bM-…m-…Œ:æz…mmü
xæal )…pttomdüwfllbetm

ves and our French Allies.

-EummKühlmflmlurflmtdk}utbfllfllgfluäâäîænflœfldwhich the le of the nation centres is not in the first ;}…those words) « the Belgämn question », andthat with the tion

of
Alsace-

Lorraine there is what he curiously calls no « absolute » t :=rœBut let us look again in passing at this Belgian question, which it the
German Minister to relegate for the moment to a secondaryposition. What
the Allies demand in the case of Belgium is not only evacuation, but the full
and permanentrestoration, in all its integrity, of ier political and economie
independence. What would be the value to the brave and suflering
Bel le of a Belgium split into two parts under the notable scheme
devise

Ly
che late German Chancellor 3 Or of a Belgian manncied Bir

or other ties into permanent subservience to German policy ? I have asked
the question more than once whether Germany is prepared to accept the
restoration of Belgium in the only real and intelligible sense as an essent

condition of peace. I have got no answer, and Baron von Kählmann, who can

be almost boisterously definite and precise when he is proclaiming an absolute
non possumus in the case of Alsace-Lorraine, preserves in regard to the future
of Belgium an unbroken and none the less significant silence. Take once more

the case of gallant Serbia and her neighbours and kinsmen, the Southern
Slays, or that of indomitable Roumania, who, under almost unexam:

difficulties, has been
ing

back the Armies of Mackensen. (Cheers). These

little States have as much rightto their place in the sun as the richest and
most and best-armed of those which are called the Great Powers.

(Cheers). They have hitherto led a cramped, to some extent a starved and
even a mutilated, life. To give them their natural boundaries is not merely
not an act of ugfreæian ; it ls to pay a debt long since demanded by justice -

how) - (Lis to bow ta tour Dighést form et pelitice)
recognises that there is no more noxious breeding ground for war and the
causes of war, than the existence of detached and discontended nationali-
ties, artificially severed from their kindred and their proper home.(Che#rs.)

» Let me pause here to ask : Whatis there in such changes in the
“üT have been indicating to offend the interests or the commonsense of the

man people ? I have repeatedly stated - and the same thing has been said

bïwcry responsible spokesman of the Entente - thatit has never beenpart
of wrpolwytemfiänhorw…fllflz… . Our warfare is waged

aä:üut Prussian Militarism, the enemy of liberty at {name. which everywlière
el Emi… and practises the system of so-called « Machtpolitik »," under
which the weak have no rights, except the right of going to the wall - and
the inheritance of the earth belongs by an indefeasible title to the materially

|ùonäœt power. That power was to have been Germany - animated by the
Prussian spirit, drilled into conformity with Prussian ideals, obeying without

question or cavil the commands of the Prussian King, Here you have what
has been, and remains, the real menace to European and to world-wide pence,
Its ambitions were ible for the outbreak of war. Its reluctaiice to
acquiesce in changes which, however just in themselves, would be fatal to the

isation of those ambitions, is at this moment the most solid obstacle to
an honourable and enduring settlement. (Cheers.)

.Thùhñngxmeæmymœumhtùemttbægäùflwüdhforää]world wmü;iïbe a patched-up peace. (Chun)f t do I
…“% È.pa -up peace ?Imean an arrangement, or set of arrangements,

a character that they contain within themselves the germs of future trouble,
and provide merely a breathing space for the nations to heal their wounds
and gird themselves for another and - this time - a decisive struggle. The



Vpres. It is impossible to conceive two
ject lessons in the meaning of modern war.

fertile countryside has been converted, as

ted wilderness, in which for a generation to come

or usefulto man can be madeto grow. In the other case you have a

- famous and flourishing town, in which it is almost literally truethätonestone
is not left w another, and two ofthe finest monuments, one of the Muni-

.
the other of the Ecclesiastical piety of the Middle-Âges - the Cloth Hall

and the Cathedral -- are smoking runs which can never be restored. And yet,

with these scenes of pitiless desolation still fresh in the memory, I say deli-

berately that I would rather sec the war go on to a definite decision than that
it be brought to an end by an inconclusive compromise. (Cheers). The
reason is plain. :}otlflng but a real, a true, and an abiding peace can offer I
will not say any recom: e but any justification for what has been done and
suffered and sacrificed.

l » I£ it is to be a contest of endurance we have no reason to lose heart or
| hope. During the last fortnight our unmanäruhlc troops have been doing

gäuü… and winning invaluable ground both in Flandres andin M
da, The enemy. apparentiystill pins his faith to the submarine and the

acroplane, and German public opinion is constantly being fed and stimulated

ë…
tales of our privations and approaching famine, and of ima-

exploits cted on an heroie scale, such as the supposed destruction
the air of the Tower of London. There is still every need for economy

ns organisation in the consumption of mecessary commodities. There is

too, for a better- ted influx of labour, both male and female, into
.

which are forthetime being of paramountimportance - such, for
instance (at this moment), as agriculture, the production of steel, uhl&g. and the construction of aircraft. (Hear, heur)). But there is not t

faintest danger of our being starved into submission. (Cheers). And as to

"the air, while I hope and believe that we shall very soon have achieved as

te a mastery over the incursions of the aeroplane as we have over those

pelin, up to this moment, so far as I know, these raids have been

tely of any military result, and they have entirely failed to

the spirit or the nerve of our Metropolitan community. (Cheers). Take
as a whole -- and they now include in their ranks the United States

ca, whose contribution to the common stock becomes every montis
1

o

svwhg itude - (cheers) - survey the relative powers of
ceofthe two measure them by any standard in naval, or mili-

&&… terms, and after you have made allowance for every du-

bioùs
or hazardous cont , even for the temporary paralysis of Russia

asan agressive force -- can beadmbtùatüemtmfli_.nohæùm
n\îhgmo;fl, preponderance rests manifestly and increasingly with our cause ?

(Cheers). +

-

VI

Séance de la Chambre des députés française du 12 octobre 1917 !.

Discours de M. Georges Leygues.

« L'Allemagne est entrée dans la guerre avec la certitude absolue de la
victoire, certitude formée de deux éléments : éléments techniques, exacts, ti»

* Le Temps du 14 octobre 1917.
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rés de l'organisation des effectifs, du matériel, de la capacité de t

de la
pui

des m…:übumuwycbäogfig:æœttirés de l'unité politique, de la résistance morale, 1

tive des Etats belligérants, mpâutaüou du nombre probable des adversa
» Le résultat des premiers éléments, qui étaientjustes, a été faussé

résultat des seconds, qui étaient faux, La conséquence de cette erreur

a été une très longue guerre, au lieu d'une guerre courte selon les prévisions,
» L'Allemagneest entrée dans la guerre avec la conception territoriale de

la victoire, avec la théorie des
Êfiæ qui ont donné naissance à la doctrine.

militaire de l'attaque brasquée. Elle a cru que, de deux belligérants, celui.
franchirait le premier la frontière de l'autre, qui pénétreraît le plus profosment dans son territoire et

4{m occuperaît le plus d'espace, serait
t

Par la violation du droit et l'attaque brusquée, elle a réalisé la première
.

partie de ce programme, et elle montre sa carte de guerre. 7

» Mais, et ce fait domine toute la gnmeärñœ à la résistance de la France,
les alliés ont comäuis le temps, facteur imprévu et déterminant de la victoire.
Par la conquête du

bemäa,
la France s'est donné à elle-même la

ibili

de combler les lacunes de son organisation militaire, de réparer
|

ences de sa bonne foi et de ses illusions ; elle a donné à ses alliés le
2

indispensble pour procéder sans entraves à leur mobilisation, pour faire -

jul:de du sol leurs armées, pour se munir de tout le matériel qu'exige la guerre .)

moderne.
3

» Par la conquête du temps, elle a assuré au monde le répit nécessaire
ur prendre conscience du sens profond, de la portée é[;]0ütxque et sociale

gg la guerre ; elle a donné aux neutres le temps de réfiéchir et d'opter. /
(Applaudissements.) e e

» Pour être victorieux, les Allemands étaient obligés de vaincre la France.
et la Russie en six mois, de mener unecamp e foudroyante, Pour sauver e.

e, vaincre, les alliés étaient nbŒde mener une guerre longue,
de à atténuer les avantages que donnaient à l'Allemaime s 1

à

et à pen à peu les facteurs techniques de la victoire.
» La conquête du temps apparaîtra commela conquêtelaplus importante

de cette guerre. Nos ennemis - je parle des dirigeants et des chefs -. ont

compris toutes les conséquences qui en découlent.
3

» L'opinion de l'Allemagnesur la guerre a passé par trois phases. Jusqu'à
la Marne, l'Allemagne a cri la paix par la victoire militaire certaine ;
l'Yser, elle a cru la paix par la victoire des armes possible. Après Verduit elle

à rÊmÊncé ;“; l'espoir de la paix imposée par la victoire militaire, (Très bien /
vès bien 1)

+ La Marne, bataille formidable, la plus grande bataille-manœuvre de
-

l'Histoire par la direction, le coup d'œil et l'ampleur, a arrêté la marche sur,

Paris et a brisé l'élan de 1’mvùäuux.
» La bataille de l'Yser, bataille de géants, dontla grandeur s'accusera ..)

dans le recul de l'Histoire, a arrêté « la course à la mer », seconde manœuvre

de grand style dont l'état-major allemand attendait un résultat décisif.
» La bataille de Verdun, immense opération de rupture de notre frontest,

gout
rouvrir les routes d'invasion de 1814, a vu sombrer le prestige militaire

le l'Allemagne.
» Dans le champ clos de Verdun, deux peuples, la France et l'All

se sont affrontés, et après un duel de cinq mois dont le monde entier a suis

Sauts
les péripéties en frémissant, l'Allemagne a été vaincue. (Vifs applat-

lissements.)
» Le 12 juillet, la dernière vague allemande est venue mourir dans les

fossés de Souville.. (Applaudissements.)
> En août, Fleury est repris ; le 24 octobre, Dousumont est repris ; les

3 et 5 novembre, Vaux et Damloup sontrepris. >

» Le front allemand est rompu ; le recul, qui s'accentuera au çflnt ue

nous ramènerons, l'épée dans les reins, le kronprinz toutprès de ses ncis
de d£gart, est commencé.

» Dès ce moment, l'Allemagne cherche un autre moyen que les armes



……%aûfiumïndfizæzflæmmum-
tiques ». ‘(Applaudissements.)

€ # dote

Première manœuvre
: Elle lance le mot de elle veutattirer l'En-

tente dans des tractations de paix, elle se flatte

de
la disloquer ; elle essaye

uéuœquth appelle, par une image heureuse, « une pression

…llénque ur p… » Elle échoue.
seconde manœuvre : Elle exploite « la bonne foi et les illusions

|übm du socialisme international ». Second échec.
"Troisième manœuvre : Le socialisme n'a pas rendu ; au tour du catho-

Ticismede travailler. Elle dépêche Erzberger ; « peu de temps après, le Vatican
» publie son manifeste ». Ici encore il faut citer ; une analyse ne rendrait

ru
ce que l'exposé de M. Leygues a de plein et de juste. On r um

…pbousgmflœuve de M. Millevoye, député nationaliste du

« Pu l: caractère universel que son auteur lui a donné, cette note apparaît
comme une sorte de manifestation œcuménique, comme un coup de sonde
Tancé au plus profond de l'âme mtemaummle (Très bien 1 Très bien 1) Mais
cette note montre que le Saint-Siège n'a nppnfloudx importance capi-
tale des problèmes que pose la guerre pour les peuples libres, puisque, nuynnt> puùæ…tonfouflmtrùoudœwmü , il n'a pu indiquer le

moyen de mettre fin

à
la guerre. (Applaudissements.

» Nous rendons hommage à l'élévation, à la noblesse des sentiments...
(Protestations sur divers bancs à gauche et au centre.)

» M. LUCIEN MILLEVOw® : Nous ne nous associons pas à votre hommage
» M. GRORGES LEYGURs : ...nous rendons hommage, dis-je, à l'élévation

des sentiments auxquels a obéi le Saint-Siège... (Inferruptions à gauche.)
J'exptime mon cpl… (Td: bien 1 Très bien I)

» M. CHARLES BERNARD : Eloquemment..
» M. Georors Lzvours : Du mieux

que je peux.
» M. PAUL, ESCUDIER : Parlez ! parlez

. Groroxs Luvcuus mam il nest pas pamthede nier le
nos ennemis espéraient intervention du Souverain-Pontife. ds
bien / Très bien 1) Il le hrelnprase austro-allemande pour s'en

compte
- .ùu: intervention était considérée, à Berlinet à Vienne, commeun

concours précieux. On y trouvait un puissant appuipour l'action des empires
centraux. Le Vorwaeris l'a dit en propres termes ; la Gazelte de Francjort

e
wnËn£

la même opinion,
3 uauru£ rouvé aucune surprise de l'accueil déférent,

l'Entente a fait à sa note, s'il avait remarqué que, dans ce…d'msi haute portée morale, il avait omis de viser les réparationsfondamentales mufi=t à la \Hlüu;Æ droit â;certaines nationalités

…“!MWIBŒIQ timentdes crimes atroces accom-
. ;“! les populations (Nouveaux et vifs Waudllmls) às'il avait murqué aussi, qu'il avait sous t capitalles origines de l m(Trêsb“ulTflsbüul et les tés qu'elles

soulèvent». îVa:5 applaudissements répétés.)
. 4

En face de la notedu pape, accueillie par ce silence des de l'En-
tente, qui est, lui aussi, la leçon des Souverains-Panhfæ. la note présidentWilson : cel Hestelmre.dlemtduentmeu la démocratie,
tressaillir d'espérance et de reconnaissance les démocraties qui auvent que
désormais, avec le concours des Etats-Unis, les

b&nwmœn
d'äppla force seront vaincues par les puissances de lil roit.

Tâche nécessaire ; carl: militarisme pmukn ui est devenu le milita-
risme allemand, est une menace permanente pour et pour le mande
Ce militarisme, « anachronisme moral, poliquetJuŒque le monde doit être tributaire économiquement äontlAnnée
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assure l'hégémonie
i

h—ékyd—
tique fin……» ce uW“Ï%Ë .&d 3

Détruitpar pour qu'il a fond. .…

à…b…ail…äæî:üflææn'est pas une
-

industrie rapporte , Prusse, elle.
+

, patmäfldudüufi-Ï‘etÆu…ùxlx4.ùlâfiôe£deün
t

…tdflnpüùpuhfnläefiä;æaau
il survenait.

: Détruit le droit définir et a un droit international-
F

;

nouveau à lEäaœ du drolä“éodeW
D'ailleurs, l'Allema; eærmdœmpœquelhmdæh…dwüfiurefl:etquæœflz la défaite approche. mdpfle.püedævæxfigætentatives désespérées ; elle essaye de

…Ïle promet la libération de la Belgique, si on lui lus: PM}…
uma, entente sur l'Alsace-Lorraine si nous abandonnons laBe?

È

mlunfiufl à la Russie, elle murmure que nous sommes prêts à

la
paix faite /

sur son dos.
i

Sur l'Alsace-Lorraine, la France ne peut transiger. La restitution de
3

terres. « non rachetées » s'impose : W:eprmdxe son bien et rétal
e

lieu d'une frontière artificielle, sa hmm‘n naturelle ; pour'Ëî“ r

violé ; m…rùgmmhchnrgadehpmmÆe impose la .-

permanente de l'Allemagne, mq…jwnmlæmmdeM 3

la
sur

menace

de la ra cr du nombre des nations. Est née mutLlée disparue la France ?
C'est l'È elle-même diminuée et des siècles,

la
France

-

rte A Occident le poids de la Germanie, elle monte la le
, pour elle, mais a poukmmde.Anmofldæ.auceflc relever

-

s c;äg “&“… dernière phase de la l'action dlplœm—cette le erre,

tique doit appuyer l'action militaire :
P e

«Ma conclusion sera brève: dans les longues guerres, l'action politi
égale l'action militaire, et ce sont les gouvernements autant que les IŒL :

qui conduisent les peuples à la défaite ou à la victoire. »(Vi/s applaudissements. .

répétés. - L'orateur, en regagnant son banc, est félicité par ses collègues,)

Discours de M. Aristide Briand.

Sur la diplomatie allemande, il dit :

« Ah 1 oui, ladiplämfle…fleflnÿlh…figüfiêmoderne. Ses agents plumaflqm ne se sont écartés
fait montre d'une activité incessante ; mais au

fur

et à mesure que les événie- .)

ments se déroulent, on les voit partout compromis par l'excès même de cette
..

activité. (Nouveaux applaudissements.)
» M. MARIUS Mouret : C'est la tache origin
» M. ARISTIDE BRIAND : !]:mtpnfloutpflnlammùfladefl tions.

qu'à mon sens l'état de gummjmflñæpfl:et qu'en tout cas il it se
-

gädfl‘d: faire accomplir dans des conditions de témérité folle par des agents|
ciels. »

Sur la nôtre :

«Je conviens avec M. Leygues, avec M. Moutet que…mùvfllùfi
:

une période d'intense activité au pointde vue des tions diplomatiques, |

äu
la clairvoyance du gouvernement doit êtreàcet égard sans cesse ent

|
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» Mais, messieurs, quand vous allez en terre, en Italie, en Amérique,
…œæ—vm que des hommes comme Cambon...
.]. : Que le gmmemmtnu…tpæéæuæl
…}; BRIAND :

...
comme Barrère, comme Jusserand n'y ont

pasnyh!mmt
et ghfleuxmmt représenté la France ? (Vifs applaudisse-

Sur l'Allemagne :

< Malgré ses poussées vers la Serbie, vers la Roumanie, vers la Russie,
l'Allemagne n'enest pas moins une nation assiégée, coupée du reste du
monde, etm…wl'tvænärüpeflddemaflùfldgm (Vis
applaudissements.)

» Nous sommes à un point d'évolution de l'humanité oùles conditions de
la vie économique pèsent au moins aussi lourdementsur les préoccupations.
Ils

e

les considérations d'ordre politique et territorial. Un peuple
de terri , mais sans liberté des mers, sans contact avec le reste du

vale est nn peupk voué à la mort. » (Très bien 7 Très bien 7)

Discours de M. Alexandre Ribot, ministre des Affaires

étrangères.

« Il ne faut pas regarder u les sujets de critique quand nous

de notre corps diplmm que ou d: notre diplomatie en général. Il
t voir quels sont les résultats. Quelle est la situation présente ? D'un côté,

un pays qui se sent à l'heure présente repoussé et renié par l'immense mmja—flt£3u monde civilisé ; de l'uum uneentente appus éeaujourd'hui, je >

le dire, parlemdeenuer parlaE‘abfiuk puLEtnudelAmque
du Sud, qui, l'un après l'autre, rompent leurs relations avec l'

par le J'apon et parlaChine. Comme on vous le disait tout à l'heure, c'et ià
un sujet d'inquiétude grandissante pour la diplomatie et pourle gouverne-

)

mentallemands, car tous ces pays qui se retirent du commerce avec l'Àlle-
ne, qui s'isolentd'elle, ce sont les pays%gdéuamwt les matières pre-

sans lesquelles on ne peut sorte qu'ilen résultera que
gne, si elle ne cède pas, si ne veut faire à la justice et au droit
ter

ires, sera

œuŒé:
de mmmfifl;mnut£ hummmnld; Cest

timent qui puisse être à une nat qui a voulu dominer
ste

du mondepfir la force brutale et

gar
la violence.

'oilà la situation d:plomauqm Btàquoi en est réduite l'Allemagne ?

>
Ne pouvant pas

vaincre par les armes, elle n'a qu'un espoir : c'est de
iser

les alliés, de les duper par les manœuvres auxquelles ellese livre.
tait l'Autriche qui se déclarait disposée à faire la

paix

et à satisfaire
mais qui laissait volontairement de côté l'Italie, sachant que si

ns ses paroles fallacieuses, l'Italie, demain, reprenait sa i
rfi… de la France, qui l'aurait oubliée et trahie.

…cütl'Allmmc qui faisait murmurer queulegmm—
Ara voulait engager une conversation directe ou

qu'on nous restituerait l'Alsace-Lorraine. (…)qim nyh£uâtpludm
masque et tm“dédmflmœfimflumæde

« Des concessions sur l'Alsace-Lorraine ? Jamais ! »

gantsSeri
sons

mons. qda le vertu nous, qu

rien y avoir de plusdmgereux“ù l'heure ac-

œtœmmüÆehpoflthunfle, afin de pou
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vous tous, messieurs : « La paix est dans les mains du gouverne

français : s'il le veut, il

peut
la faire. »

bien, non. Aujourd'hui, tout est clair, tout est précis. Nous auro

la victoire et nous aurons l'Alsace-Lorraine(Vifs apphud-‘mmä.
Pose“:?“thdatee

tra
sentieFoa, qu'il ne lui lus ,

de
l' l

ou de la nier. (Applaudissements. -

1

»La question est posée, non pas comme une d'ambitions en.

lutte et de rivalités, mais comme une question du droit, fondementinévitable,
ble d'une pûbaüesuxhjmüœ.fln'ymwùsäxtkmhnouvellessens véritable du mot, une paix qui garantira nos enfants contre s.

res aussi atroces, aussi cmeä:s, il n'y en aura pas si cette injustice de
Alsace-Lorraine n'a

pas
été réparée. (A fp1uudimmnts.)» L e et espère que les alliés n'entendront

pas
cet appel

de la France, qu'on insinnera dans leur esprit que c'est la volonté de laPrance.

;}: sevoir restituer ses provinces, son bien, sa chair, qui arrête et suspend
aix. -

P'Æê“…' le piège est trop grossier. Ecoutez les voix qui s'élèvent chez
nos alliés.

» M. Balfour a parlé le premier ; il a dit qu'il n'y aurait pas de paix sans.
la restitution de l'Alsace-Lorraine, M. Asquith l'avait dit ; hier encore, il l'a

répété, et M. Lloyd George, maître du chœur, hier, en quelques paroles,
prenant en ‘“;qu sorte au vif le langage del'Allemagne, lui faisait la réponse

jui convenait.

» Et l'Italie, messieurs ! Le roi d'Italie est venu il y a quelques jours visiter
cette partie de l'Alsace-Lorraine reconquise ; il y a vu cette émouvante
manifestation de sentiment qui n'a pas besoin d'être provoquée, cette gaieté
en présence de l'armée française, cette volonté qui se traduit par tous les
élans du cœur, qui n'a pas besoin de plébiscite et de formalités administra-
tives. (Vifs uudt‘sumuü2» Il a vu toutcela, et il a uitcefiebe}ledépêcheauwfisüzflt de la Ré-

Êflqpæ. dans laquelle il dit que l'âme de l'Italie est d'accord avec l'âme

aise.
» Messieurs, nous nous sommes juré à nous-mêmes de n'écouter aucune

tion de paix sans la communiquer immédiatementà nos alliés ; nous

ne repousserons aucune ouverture, mais nous ne voulons pas que cela se fasse
en quelque sorte en traîtrise pour nous séparer de ceux qui luttent avec nous.

Nous serons loyaux, et étant loyaux et résolus, nous serons, je l'
bientôt victorieux de la force et de la ruse coalisées contre nous. » (Vifs.
applaudissements répétés.)

Sue
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